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LES FEUDATAIRES

DE LA PRINCIPAUTÉ DE LIÈGE
SOUS Englebert de la Marck

INTRODUCTION

La puissance féodale de la principauté de Liège
sous Englebert de la Marck.

De même que ses prédécesseurs, Englebert de la
Marck s'efforça d'accroître la puissance féodale de
la principauté de Liège. A peine monté sur le trône
épiscopal, il eut à défendre, en cette matière, les
intérêts de son église. En obtenant, en 1333, le pri¬
vilège de tenir la ville de Malines en fief du prince-
évêque, Louis de Nevers, comte de Flandre, avait
juré de ne jamais aliéner ce domaine et de ne pas le
séparer du comté de Flandre. Néanmoins, vers la
fin de l'année 1345, il s'affranchit de son serment et
vendit Malines au duc de Brabant, non sans que le
chef de la principauté et son chapitre cathédral
eussent vivement protesté contre cette violation du
contrat féodal. La mort de Jean III, duc de Braban
survenue le 5 décembre 1355, remit tout en question.
Louis de Mâle, qui avait, en août 1346, succédé à



— 6 —

son père, était l'un des gendres du feu duc. Il réclama,
hors part, la seigneurie de Malines, dont le prixn'avait
pas été payé et dont l'aliénation était entachée
d'illégalité. Le comte Louis tint à entourer son réin¬
vestissement féodal d'un imposant cérémonial et à
le faire constater par un luxe extraordinaire d'élé¬
ments diplomatiques : i) un acte du 22 mars 1356,
par lequel Louis de Mâle donne procuration à Olivier,

seigneur de Poucques, chevalier, et à maître Sohier
de le Beke, chancelier, à l'effet de se rendre auprès
de l'évêque de Liège pour faire valoir les droits du
comte sur la ville et l'avouerie de Malines (^) ; 2) un
acte du même comte, du 13 avril 1356, par lequel il
fait connaître que, personnellement présent au lieu
capitulaire de la cathédrale de Liège, il a relevé
d'Englebert de la Marck les villes de Malines, Gram-
mont et Bomhem avec leurs dépendances, en un seul
fief indivisiblement uni et inséparable de la qualité
de comte de Flandre; 3) un acte de l'évêque En-
glebert, de la même date et relatant le même relief ;

4) un second act e de l'évêque, encore de la même date,
mandant à tous les habitants de Malines de recon¬

naître Louis de Mâle pour leur seigneur ; 5) deux
actes du 14 avril 1356, par lesquels le comte de Flandre
accuse réception des deux actes d'Englebert, qui
précèdent (2). La revendication de Malines fut une

des principales causes de la guerre qui éclata alors
entre le comte de Flandre et le duc de Bfabant ;
en vertu d'une sentence arbitrale prononcée, le 4
juin 1357, entre les dynastes rivaux, il fut décidé que

(^) J. F. willems, De Brabantsche Yeesten, t. II, codex diplo-
maticus, p. 475.

(2) Bormans et Schoolmeesters; Cartulaire de l'église Saint-
Lambert de Liège, IV, 40-46, 226-236.



le comte de Flandre tiendrait, comme jadis, la ville
de Malines en fief de l'évêque de Liège (i). En recon¬
naissant avec tant d'empressement sa dépendance
vassalitique, Louis de Mâle songeait moins à donner
satisfaction au prince-évêque qu'à assurer sa propre
réinté gration dans les domaines que lui disputaient les
héritiers du duc Jean IIL Le prince et le chapitre
profitèrent des bonnes dispositions et de la présence
du comte de Flandre pour lui demander de renouveler
l'hommage du comté de Réthel, inféodé à l'évêché
en avril 1234, par Hugues comte de Réthel {^) et qui,
depuis, n'avait plus fait l'objet d'aucun devoir.
Louis de Mâle y consentit et en donna ses lettres
patentes le 13 avril 1356, mais non sans restriction ;
en raison de l'ancienneté du fait, dit-il, je ne puis me
rendre compte de la portée exacte de la charte de
soumission de mon prédécesseur (®) ; cependant, par
égard pour l'évêque et pour le chapitre, je relève
mon comté de Réthel de l'église de Liège et lui en
fais hommage, à la condition, toutefois, que s'il était
avéré que je ne suis pas tenu à un tel relief, le présent
acte ne pourra en rien me préjudicier, ni à moi ni
à mes successeurs (^). Philippe le Bon, duc de Bour¬
gogne, comte de Flandre, fit encore relief des sei-

(^) Verkooren, Inventaire des chartes de Brabant, II, 480. —•

Chronique de Jean de Hocsem, édition G. Kurth, p. 339.
(^) Cartulaire de Saint-Lambert, I, 32S.
(^) Cette réserve était parfaitement justifiée : par la charte

d'avril 1234, le comte Hugues se déclarait l'homme lige de Jean
d'Eppes, évêque de Liège, non pour le comté de Réthel, mais pour
cent livrées parisis de terre, de son franc alleu, assignées sur les
« villes » de Nouzon, Joigny, Montcy, Champeau, Nouvion, et autres
localités comprises actuellement dans le département des Ardennes.
Il ne s'agissait donc pas, à proprement parler, du comté de Réthel.

P) Cartulaire de Saint-Lambert, IV, 234.
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gneuries de Malines, Graramont et Bomhem, le 3
juin 1421 (^), mais ses successeurs supprimèrent
l'hommage qu'ils devaient à l'évêque de Liège. Quant
au comté de Réthel, il n'en fut plus question à la
cour féodale de la principauté, après le relief condi¬
tionnel qu'en avait fait Louis de Mâle en 1356.

Englebert de la Marck maintint fermement son
droit de suzeraineté sur le comté de Hainaut, droit
que l'on ne songea, d'ailleurs, pas à discuter : Louis
le Romain, marquis de Brandebourg, releva, le 10
mai 1358, en l'abbaye de Lobbes, la mambournie
et le gouvernemet du comté, qu'il avait été appelé
à exercer durant la maladie mentale du comte Guil¬
laume, son frère. Ici encore, un tel relief constituait
un procès-verbal de prise de possession, autrement
dit un titre de légitimité. Cette reconnaissance d'hom¬
mage, comme toutes celles dont l'objet était un
important domaine, fut entourée d'un grand apparat ;
quatre hauts dignitaires ecclésiastiques, six notables
chevaliers et de nombreux vassaux de moindre

parage y assistèrent. La dépendance vassalitique du
Hainaut à l'égard de l'évêque de Liège cessa d'être
reconnue par les comtes après la bataille d'Othée,
en 1408. Un événement plus grave pour l'avenir de
la principauté et plus complexe au point de vue
du droit féodal, la dévolution du comté de Looz,
qui avait soulevé de vifs débats sous Adolphe de la
Marck,continua de troubler l'épiscopat du prince
Englebert (2). Il s'agissait de savoir si Louis IV,
comte de Looz, mort sans enfants le 22 janvier 1336,

P) Cour féodale de Liège, reg. 45, fol. 167 v° ; reg. 46, fol. 38 v",
39-

p) J. Daris, Histoire de la bonne ville, de l'église et des comtes
de Looz. Liège, 1864, t. I, pp. 526-562.
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pouvait légalement avoir pour successeur son neveu
Thierri de Heinsberg, fils de sa sœur Mathilde, ou
si le comté devait être considéré comme un fief mas¬

culin, à la succession duquel ne pouvaient prétendre
que les fils légitimes du défunt, ses frères et les fils
de ses frères, à l'exclusion des filles. De même que
son prédécesseur, Englebert appuyait les revendi¬
cations de Thierri de Heinsberg et il les fit aboutir
malgré la vive opposition d'une partie notable du
chapitre cathédral et de la grande majorité des
Liégeois. Il fit savoir solennellement, le i8 juin 1346,
que Thierri avait relevé de lui, en fief, le comté de
Looz ; il insiste surtout sur la promesse faite par le
nouveau comte, en son propre nom et en. celui de
ses héritiers éventuels, qu'il mourra comte de Looz,
n'aliénera pas ce fief et ne fera aucun pacte en vertu
duquel le comté de Looz sortirait de ses mains. Par
un acte de la même date, Thierri lui-même notifie
l'hommage qu'il a fait de son comté, mouvant en
fief de l'évêque de Liègs (^). Le légat pontifical, muni
de pleins pouvoirs, confirma, par une sentence défi¬
nitive du 18 juin 1347, les traités et les décrets qui
avaient adjugé à Thierri le droit de tenir le oomté
de Looz en fief de l'église de Liège. Mais, lorsque
Heinsberg mourut, le 17 janvier 1361, après avoir, à
défaut de descendants directs, désigné pour héritier
son neveu Godefioid de Dalembrouck, Englebert,
soutenu par l'unanimité de ses sujets, s'opposa à
cette nouvelle dévolution et réussit, après quatre
mois de discussions et de luttes, à réunir le comté à
la principauté ; toutefois, toute opposition à ce
sujet ne cessa qu'en 1366.

(1) Cartulaire de Saint-Lambert, IV, 48-52.
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Par un acte du 6 septembre 1555, donné àOcquier,
Wenceslas de Bohême, comte de Luxembourg, re¬
connut avoir relevé du prince Englebert tous les
biens qu'il tenait en fief de l'église de Liège, « omnia
illa bona que nostri progenitores comités luccembur-
genses a dicta ecclesia tenuerunt ac tenere debuenint
secundum tenorem litterarum super dicto feodo
factarum (^) ». Le comte ne donne aucime spécification
quant à la nature de ses fiefs, pas plus que ne l'avait
fait, le 18 octobre 1333, son père Jean l'Aveugle, en
relevant ses fiefs liégeois d'Adolphe de la Marck (^).

Au cours des longs débats qui, durant le XIV®
siècle et le commencement du XV®, mirent aux

prises le pays de Liège et le comté de Namur, En¬
glebert delà Marck revendiqua la suzeraineté féodale,
lui déniée par le comte Guillaume I®'", sur plusieurs
villages du Namurois, notamment sur Gerpinnes,
appartenant à l'abbaye de Moustier-sur-Sambre, sur
la terre de Natoye, apanage des comtes de Luxem¬
bourg, et sur la seigneurie de Sorinnes (®).

Le nombre des feudataires de l'église de Liège,
grands, moyens et menus, évalué à 3500 sous Adolphe
de la'Marck, ne fléchit pas sous son successeur, mais,
chose bizarre et qui tendrait à prouver que les vas¬
saux, nonobstant le changement de suzerain, croyaient
avoir satisfait à leurs obligations en relevant une
seule fois dans leur vie, beaucoup de fiefs mentionnés
dans le livre féodal d'Adolphe de la Marck ne se
retrouvent pas dans celui d'Englebert et, inversement,
de nombreux fiefs que l'on avait omis de relever

P) Cartulaire de Saint-Lambert, t. IV, p. 212.
(2) Ibid., t. III, p. 434.

(®) Chartes des comtes de Namur, a"' 855, 864.
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sous Adolphe figurent au livre de son successeur.
Au surplus, certains fieffés se montraient réfractaires
à accomplir, fut-ce une fois, leur devoir d'hommage ;
ils étaient encouragés dans leur abstention par un
article de la coutume stipulant que nul n'est tenu
au relief s'il n'y est spécialement invité. Plusieurs
générations se succèdent parfois sans que l'héritier
du fief renouvelle son serment. En d'autres cas,
l'omission ne dure qu'une cinquantaine d'années :
relevée le 19 novembre 1331, la maison forte de
Jemeppe-sur-Meuse ne l'est plus que le 16 février
1380 (1).

Sous Englebert de la Marck, de même que sous ses
prédécesseurs, plusieurs alleux furent transformés en
fiefs. Il y eut, de son temps, très peu de reliefs d'offices
auliques: ni le sénéchal, ni le chambellan, ni l'échanson
n'eurent l'occasion de renouveler leur hommage ; la
paneterie héréditaire de la cour princière fut relevée,
avec les «droitures» y attachées, par Nicolas de
Seraing, le 10 août 1345. Elle le fut encore, par Colart,
fils de messire Gérard de Seraing, chevalier, le 29
juillet 1397 (2).

Indépendamment des grands domaines tels que les
comtés de Hainaut et de Looz, les seigneuries de
Grammont, Malines et Bomhem, on ne mentionne,
sous l'épiscopat d'Englebert de la Marck, qu'im
petit nombre de fiefs afforains, situés au comté de
Namur et dans le pays lossain ; le 23 janvier 1360,
on releva comme fief liégeois une pièce de terre sise
près de Herve, au duché de Limbourg. Alors qu'au
XIII® siècle, un grand nombre de dîmes et de pa-

(1) Cour féodale de Liège, reg. 42, fol. 10.
(2) Ibid., reg. 43, fol. 87.
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tronats d'églises constituaient des fiefs relevant du
prince, il n'existe presque plus de fiefs de cette nature
au XIV®siècle; on reconnaît pourtant, à des époques
beaucoup plus récentes, la nature féodale à plusieurs
dîmes, notamment à celle de l'église de Theux.

La loi féodale. — Infêodations. —• Fiefs viagers

— Fiefs de bourse. — Fiefs relevant de do¬

maines annexés.

Alors que les anciens documents liégeois semblent
considérer la loi féodale comme chose bien établie
et connue, on ne trouve, dans l'arsenal des monuments
législatifs qui régissaient la principauté, aucun texte
antérieur au XV® siècle énonçant même partiellement
les usages admis en matière de fiefs. Cela provient
de ce que, dédaignant les frontières et les nationalités,
les règles fondamentales de la féodalité, comme
celles de la chevalerie et de l'héraldique, avaient un
caractère général. Ces règles étaient consignées, no¬
tamment, dans deux ouvrages qui exercèrent une
très grande influence dans les pays occidentaux ; les
ylssfses de Jérusalem et les Libri feudorum ; ce dernier
est un recueil hétérogène d'anciens traités d'origine
lombarde datant, pour la plupart, du XII® siècle (^),
Toutefois, sur les points de détail, les usages variaient
d'un pays à l'autre. Quand il s'agit des devoirs et
des droits d'un fieffé, il faut, avant tout, «suivre les
investitures », c'est-à-dire observer les clauses du
contrat d'inféodation, même si elles sont contraires

(^) Émile Chénon, Histoire générale du droit français public
et privé, des origines à 1815, t. I, Paris, 1926, p. 550.
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a la doctrine commune ; c'est donc une question de
fait bien plus qu'une question de droit. Il faut aussi,
éventuellement, recourir à la coutume, aux traditions
locales. C'est vraiment comme par hasard que la
Loi nouvelle, appelée aussi Modération de la faix
de Waroux, du 12 décembre 1355, consacre un article
non à la nature des fiefs ni au droit féodal, mais à un
détail relatif aux reliefs ; au surplus, le cas s'applique
aux cours féodales des seigneurs locaux plutôt qu'à
la cour féodale de la principauté. Il suppose qu'un
homme a relevé son fief du seigneur, son suzerain ;
ce dernier vend sa terre et, par le fait même, trans¬
porte à autrui ses droits féodaux; dans ce cas, le
titulaire du fief doit relever celui-ci du nouveau

seigneur, mais seulement de main à bouche, sans que
la cérémonie donne lieu à aucun débours tant que
le même tenancier et le premier suzerain seront en
vie. Les mêmes stipulations s'appliquent au mambour
pris par une église ou par une personne considérée
comme mineure (^). L'éventualité de l'aliénation du
droit de suzeraineté ne se présentait presque jamais
quand il s'agissait du prince, mais on y assimilait,
sans doute, un changement de prince-évêque par
suite de décès ou de résignation. La même clause
est reproduite, en termes moins clairs, dans la Mu¬
tation de la loi nouvelle du 8 octobre 1386 (2). Cette
dernière ordonnance renferme un article visant à

garantir l'impartialité des jugements portés par les
assesseurs de la cour féodale ; il fallait éviter par
dessus tout que le siège ne fût envahi par une multi¬
tude de petits fieffés, spécialement appelés et payés

(1) Ordonnances de la principauté de Liège, t. I, p. 293.
P) Ibid., p. 347.
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pour faire triompher per fa s et nefas la cause d'une
des parties; cet article fut repris dans la Paix de
Saint-Jacques en 1487 (1). A défaut de code ancien,
les actes liégeois delà pratique/et tout particulière¬
ment le livre féodal d'Englebert de la Marck, four¬
nissent des éléments précieux quant aux usages
féodaux dans la principauté. Le fieffé devait à son
suzerain tout son dévouement. Desservir un fief,
c'était, de la part des vassaux, répondre à l'appel
aux armes, se présenter aux assises féodales, renou¬
veler l'hommage quand les circonstances l'exigeaient,
payer les subsides traditionnels, c'était, en somme,
rendre tous les services prévus soit par la coutume
générale soit par le contrat d'inféodation. Pas plus
au pays de Liège que dans les Etats voisins, on ne
trouve aucune précision touchant l'importance et la
durée du service militaire des vassaux, au XIV®
siècle. Ce silence s'explique soit parce que les obli¬
gations des fieffés étaient si bien connues qu'on ne
jugeait pas utile de les énoncer soit, au contraire,
parce qu'elles étaient tellement vagues et diverses
que l'on évitait de provoquer des discussions à leur
sujet.

Les autres devoirs incombant aux détenteurs de
fiefs sont, comme on l'a vu, déterminés non par les
coutumes générales, mais par le contrat originaire
avenu entre le suzerain et son vassal. Plusieurs,
parmi les inféodations, datent d'une époque où les
territoires annexés plus tard à la principauté avaient
encore des seigneurs particuliers, or, chacun de ces
dynastes pouvait avoir des vues différentes quant
au service qu'il devait réclamer de ses fieffés. Ces

P) Ordonnances de la principauté de Liège, p. 704.
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statuts constitutifs, nonobstant leur disparate, res¬
taient en vigueur après que les seigneuries avaient
été incorporées àl'évêché et que les fiefs en dépendant
n'avaient plus d'autre suzerain que le prince-évêque.
Au cours des siècles, toutefois, on en vint à oublier
les clauses, souvent surannées, du contrat originel.
Les obligations des vassaux sont encore si peu fixes,
au XIV® siècle, que lorsque Thierri de Heinsberg
releva le comté de Looz, le i8 juin 1346, il demanda
qu'on lui fît connaître clairement « queille droiturre,
queil service et queile obéissance il et si hoir conte
de Loos, et li paysdelditeconteit, debvoit as evesques
et à pays del eveskeit de Liège par le raison de son
fief». Il fut décidé alors qu'une commission de neuf
ou dix chevaliers preudhommes liégeois détermine¬
rait par jugement les « droitures » en question. Le
même jour, Thierri notifia son hommage et déclara
qu'il avait repris, en un seul fief relevant de l'évêque,
Looz, Hasselt, Montenaeken, ainsi que toutes les
mairies et les dépendances du comté «sauf ce ke
chascons fief doit estre maintenu et jugiés par teille
loy et tele droiture qu'ons a useit anchienement » (^).

Indépendamment des services ordinaires exigés des
vassaux, le suzerain avait quelques sources excep¬
tionnelles de profits, notamment ceux dérivant de
la confiscation des biens et de la succession des bâ¬
tards morts intestats. La confiscation était prononcée
par le suzerain et avait comme causes principales
la rébellion, le crime de lèse-majesté, le fait de prendre
les armes contre le seigneur féodal. Elle pouvait être
décrétée aussi pour refus ou négligence d'accomplir
les services requis, notamment le secours en armes

P) Cartulaire de Saint-Lambert, IV, 48, 51
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et le renouvellement de l'hommage. Parfois, le vassal
réfractaire n'attendait pas la condamnation du
suzerain ; il savait à quoi s'en tenir : « Qui dénie
fief perd fief, qui renonce fief perd fief ». En 1309.
au moment de prendre les armes contre Thibaud de
Bar, le duc de Brabant-Limbourg renonça spontané¬
ment à tous les fiefs liges qu'il tenait de l'église de
Liège. Mais, peu après, la paix ayant été conclue, le
duc demanda d'être remis en possession des fiefs dont
il s'était déshérité. L'évêque y consentit ; le réin¬
vestissement eut lieu devant les hommes féodaux de
la principauté, comme il était d'usage (^). La réinté¬
gration se faisait plus facilement encore quand il
s'agissait d'une faute anodine, par exemple d'un
simple défaut de relief ; le prince n'en prenait pos¬
session que jusqu'à ce que le vassal efit rempli la
formalité. Les confiscations de fiefs décrétées, en

bloc, même contre des sujets déloyaux et rebelles,
n'étaient souvent que temporaires ; le calme rétabli,
chacun recouvrait son bien, quitte à s'arranger avec
celui à qui, dans l'entretemps, il avait été octroyé.
Ainsi en fut-il, notamment, après que la Paix des
Seize, conclue le 28 août 1403, eût mis fin aux débats
soulevés entre Jean de Bavière et la cité de Liège.
Dans ce traité, il est question des feudataires qui,
par mésentente avec le prince, avaient renoncé à leurs
fiefs et renié ainsi leur serment de fidélité (^). D'autre

P) Chronique de Mathias de Lewis, édit. S. Bormans, p. 88.
Concernant les fiefs détenus par le duc de Brabant, voir Éd. Pon-
c ELET, Le livre des fiefs de l'église de Liège sous Adolphe de la Marck,
p. XLiu. —■ Cartulaire de Saint-Lambert, III, 457.

(^) Ordonnances de la principauté de Liège, t. I, p. 387.
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part, on voit, pour d,es minuties, le fief et ses profits
rester en la main du seigneur (i).

Lorsque, par défaut d'héritier, par succession de bâ¬
tards ou par confiscation, des biens féodaux échéaient
au suzerain, celui-ci pouvait soit les conserver en
toute propriété et les annexer à son domaine, — ils
perdaient alors leur nature de fief — , soit en disposer
en faveur de nouveaux feudataires (^).

La qualité de suzerain procurait d'autres profits
encore ; pour obtenir qu'une disposition de volonté
dernière relative à des biens féodaux fût approuvée
ou, au contraire, pour faire invalider une clause
testamentaire lésant les intérêts d'un héritier, il se
concluait des marchés entre celui-ci et les ministres
du prince. On trouve encore un exemple de tels
arrangements le ii janvier 1377, lorsque Jean d'Arkel,
comme comte de Looz, annule le testament de Henri
Baecx l'aîné pour autant qu'il constitue un avantage
pour sa femme et un dommage pour son fils et hé¬
ritier direct. Le prince décide que la loi du pays
aura son cours et que chacun des héritiers recevra
strictement la part que les règles féodales lui assi¬
gnent; en reconnaissance, Henri Baecx le jeune
promet au prince de lui payer, avant la mi-carême,
45 doubles moutons, à défaut de quel payement,
l'évêque se réserve le droit de mettre les mains audit
fief (®). De tels pactes ne sont pas toujours dévoilés.

Lorsque le vassal avait rempli ses devoirs, le su¬
zerain, de son côté, devait maintenir le tenancier

(1) C. DE Borman, Les fiefs du comté de Looz, pp. 140, 247,
note I.

(2) Cour féodale de Liège, reg. 45, fol. 91
C. de Borman, op. cit., pp. 138, 181.

2
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dans la possession intégrale de son fief. Cette obli¬
gation, à laquelle les princes de Liège eurent souvent
à faire face (i), est nettement spécifiée dans l'acte
épiscopal du 20 janvier 1360 constatant la dépen¬
dance vassalitique de l'abbaye de Waulsort. La
valeur d'un bien féodal présentait autant d'intérêt
pour le vassal que pour le suzerain : celui-ci consi¬
dérait comme préjudiciable pour lui-même l'amoin¬
drissement des propriétés de ses vassaux.

*
% *

La transformation d'un alleu en fief est profitable
au seigneur aussi bien qu'au vassal. En échange de
sa foi, le nouveau fieffé reçoit une rémunération en
argent ou quelque autre avantage matériel. Pour le
suzerain, c'est une augmentation de sa puissance
militaire et politique. Indépendamment du service
militaire personnel, le vassal liégeois possesseur d'une
place forte, lorsqu'il en était requis, mettait celle-ci
à la disposition de son suzerain, qui pouvait y entrer
en armes ou sans armes ; le château devait alors,
selon l'expression des diplômes épiscopaux, « estre et
demorer à tous jours nostre maison et fortereche
overtes, appareillies por entrer, issir et faire resi-
denche ou demoranches à nous (évêque de Liège)
ou à nos successeurs ». L'occupation terminée, le
suzerain était tenu de remettre le château à son pos¬
sesseur dans l'état où il l'a trouvé.

(1) Notamment en 1303, pour défendre le seigneur de Haybes
menacé dans la possession de son fief par Thibaud, duc de Lor¬
raine et seigneur de Florennes [Chronique de Mathias de Lewis,
édition S. Bormans, p. 87. — Cartulaire de Saint-Lambert, III.
75)-
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L'inféodation d'un bien allodial donnait lieu à une

cérémonie symbolique ; le titulaire de l'alleu se
rendait entre les églises de Notre-Dame-aux-Fonts
et de Saint-Lambert et remettait son bien au prince
qui le rendait en fief à l'ancien allouen (^).

La mutation était mentionnée dans le premier
acte de relief auquel la conversion donnait lieu :
« erat allodium et fecit feodum », en roman : « qui
paravant estoit son franc alluet ». L'inféodation de
l'importante seigneurie d'Oupeye à la principauté
reçut sa consécration définitive sous l'évêque Engle-
bert. Il est intéressant de noter les phases de l'opé¬
ration : vers 1285, le chevalier Lambert d'Ordange,
moyennant une somme de 120 livres de noirs petits
tournois, reprit en fief du prince-évêque Jean de
Flandre (1282-1291), qui voulait renforcer ses milices
équestres, le château et le domaine d'Oupeye ; il
s'agissait alors d'une convention personnelle et via¬
gère, car elle cessa au décès des contractants survenu,
celui du prince en 1291, celui de Lambert vers l'an
1300. L'évêque Thibaud de Bar (1302-1312) et Lam¬
bert II, sire d'Oupeye (2), fils de Lambert d'Ordange,
convinrent de renouer, mais d'une manière perma¬
nente, les liens qu'avaient formés leurs prédécesseurs ;
le 7 janvier 1304, Lambert II reprit « héréditairement »
du prince, en fief et en hommage, sa forteresse et sa
seigneurie d'Oupeye, qui étaient redevenues son
franc-alleu; en récompense, il reçut, de Thibaud,
300 livres de noirs petits tournois en sus des 120
qui avaient été alloués à son père, et dont Lambert II

P) Voir acte du 8 juillet 1345.
(^) Les seigneurs d'Oupeye abandonnèrent le patronyme d'Or¬

dange et adoptèrent le nom de leur terre.
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déclara avoir été bien payé. Selon la règle, le château
d'Oupeye devait, éventuellement, être ouvert au
prince (i). Lambert III d'Oupeye, fils aîné de celui
dont il vient d'être question, hérita de la terre patri¬
moniale vers 1310 et mourut le i®* janvier 1345.
Peut-être releva-t-il son fief sous Thibaud de Bar (^),
mais il n'accomplit pas ce rite sous Adolphe de la
Marck (1313-1344). Après sa mort, son fils Lambert,
le quatrième chevalier de ce nom, releva sa terre
du prince Englebert, le 27 août 1345, puis, il ne se
fit plus de relief d'Oupeye avant l'année 1424, date
depuis laquelle la formalité fut régulièrement observée
jusqu'à la fin de l'ancien régime, notamment par le
dernier seigneur, Nicolas-Mathieu de Grailet, en 1787.

Le cas de la forteresse d'Andrimont est assez

semblable à celui de la terre castrale d'Oupeye. Le
château d'Andrimont était le franc-alleu de Godefroid
d'Andrimont (®) ; celui-ci reprit, le 2 janvier 1323,
sa forteresse en fief, d'Adolphe de la Marck (^). Pour
reconnaître ce témoignage de loyalisme et s'assurer
la disposition de la place lorsqu'il s'agirait d'em¬
pêcher l'invasion du pays de Franchimont, l'évêque
Adolphe donna â son nouveau fieffé le moulin de
Verviers, se réservant la faculté de le racheter moyen¬
nant 400 livres de petits tournois, somme qui devait,
éventuellement, être réemployée à l'achat de biens
fonds sis dans la châtellenie de Franchimont, â
joindre au gros du fief. Godefroid d'Andrimont
avait, lui aussi, souscrit â cette convention à titre
personnel, car, après sa mort, l'évêque la renouvela.

("■) Cartulaire de Saint-Lambert, III, 40.
(2) On ne possède les registres féodaux qu'à partir de 1313.

(^) Il n'usait pas d'autre nom que de celui de sa seigneurie.
(^) Éd. Poncelet, Fiefs d'Adolphe de la Marck, p. 268.
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par lettres patentes du 19 juin 1333, avec Go£&net
d'Andrimont, fils dudit Godefroid (^). Six ans plus
tard, après avoir passé, pour très peu de temps,
entre les mains de Colart de Louveigné, puis entre
celles du chevalier Herman de Bergstraten, châtelain
de Franchimont, la maison forte et la seigneurie
d'Andrimont furent acquises, avec leur annexe le
moulin de Verviers, par le chevalier Werner sire de
Rode, qui, le 11 mars 1339, releva son fief d'Adolphe
de la Marck et rappela, par une lettre d'aveu, « quod
dictum castrum de Andremont predicto domino epis-
copo et suis successoribus debet esse patens et aper-
tum, ita quod ipse et sui successores, per se et suos,
ipsum castrum, quotiens et quando voluerint et re-
quisiverint, poterunt intrare et manere, indeque exire
cum armis et sine armis, suis tamen sumptibus et
expensis, contra inimicos suos et pro defensione terre
sue seu aliter, prout necesse fuerit ». La charte sti¬
pule, en outre, que ni le fieffé actuel ni ses héritiers
ne pourront céder leur château à un autre seigneur,
notamment à un étranger, sans le consentement du
prince (^). Pour Andrimont comme pour Oupeye,
nombre d'opérations intermédiaires ne se trouvent
pas dans les registres de la cour féodale : après l'hom¬
mage de Godefroid, en 1323, on n'y a transcrit ni le
relief de son fils Gofîinet, ni ceux de Colart de Lou¬
veigné, d'Herman de Bergstraten et de Wemer de
Rode ; c'est seulement le 9 mars 1380, après que les
héritiers de Merode (®) eurent cédé le fief à Gilles de
Sorozé, que les titulaires du bien recommencèrent à
le relever régulièrement des princes-évêques.

d) Cartulaire de Saint-Lambert, III, 126, 416.
(2) Ibid. III, 558.
(3) Rode et Merode désignent le même lieu et la même famille.
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Par de telles inféodations, les évêques avaient le
souci non seulenaent d'accroître leur puissance mi¬
litaire, mais aussi celui d'écarter toute contestation
touchant les limites de la principauté. Dès le XIII®
siècle, les esprits clairvoyants avaient observé qu'il
n'y avait pas d'analogie entre les deux notions, mais
cela n'empêchait pas certains dynastes, quand c'était
leur intérêt, de considérer la mouvance féodale, sinon
comme rm critérimn, tout au moins comme un indice
sérieux de la souveraineté territoriale. Alors que
les ducs de Brabant s'efforçaient de rattacher Oupeye
à la terre de Herstal et Andrimont au duché de Lim-

bourg (1), il était de bonne politique, pour les princes
de Liège, d'enlever à leur ambitieux voisin tout pré¬
texte à chicane.

Un acte du 13 mai - 3 juin 1350 fait connaître,
dans leurs moindres détails, les formalités qui ac¬
compagnaient la mutation d'un alleu en fief, au mo¬
ment même de la donation qui en était faite à un
tiers; la cérémonie comprend, les opérations suivantes :
i) Jean d'Asse, qui avait acquis devant les hommes
allodiaux (Chise Dieu) de Liège, d.e Gerlache de Mon-
dersdorp, seign.eur de Montjardin et châtelain de
Waremme, huit bonniers de terre allodiale, ample¬
ment spécifiés, sis à Waremme, et qui voulait les
céder à Conrard de Lardier, citain de Liège, recompa¬
raît devant les « allouons », entre Sainte-Marie et
Saint-Lambert, et fait transport desdits biens à
Englebert de la Marck, évêque de Liège, en la per-

(^) En 1379, le duc de Brabant réclame encore comme lui appar¬
tenant la « hauteur » du village d'Andrimont, de Neuville et de
Grantpont lez-Verviers et se plaint de ce que l'évêque de Liège et
ses gens ne le laissent pas jouir de ses droits (Cartulaire de Saint-
Lambert, IV, 574).
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sonne de son féal « varlet » Herbert des Prez, échevin
de Liège. 2) L'évêque en rend la possession au nouvel
acquéreur, Conrard de Lardier, pour les tenir de lui
en fief; Conrard les reprend en fief et en hommage et
devient ainsi feudataire du prince. 3) Le 3 juin sui¬
vant, Gerlache, personnellement présent au palais de
Liège, ratifie la cession faite par Jean d'Asse à Con¬
rard . 4) L'évêque confirme tous les actes qui précèdent.
5) Par un acte séparé, du 18 août 1352, certains
hommes de fief qui avaient assisté aux cérémonies
du transport et de l'inféodation viennent en témoigner
devant la cour échevinale de Waremme, qui met les
œuvres en garde de loi. L'acte est assez bien résumé
dans le registre féodal de l'évêque Englebert ; toute¬
fois, la comparaison des deux textes dénote une sin¬
gularité : l'acte étendu, tout en fournissant, quant à
la situation des terres, les renseignements les plus
précis, omet deux indications données par l'embref,
savoir que les huit bonniers étaient à prendre et à
choisir dans une pièce de dix bonniers, et qu'ils gi¬
saient « emprès les terres damme Maron de Braisier ».
C'est l'un des rares documents féodaux de cette

époque où, dans la mesure des fonds, on déduit, de
la superficie des terres, la contenance des voies de
communication et des cours d'eau qui traversaient
les champs. Il ne s'y trouve pas un mot pour expliquer
dans quelles conditions Jean d'Asse rétrocède presque
aussitôt à Conrard de Lardier la propriété, qu'il vient
d'acquérir. On n'indique pas non plus le motif pour
lequel l'alleu est mué en fief (^). La cour échevinale
de Waremme met en garde de loi le transport d'un
bien devenu de nature féodale ; c'est contraire aux

usages.

(^) Cet acte est publié aux annexes, II.
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Les mutations d'alleux en fiefs persistèrent jusqu'à
la fin de l'ancien régime, avec maintien du cérémo¬
nial antique ; il y en eut quelques-unes assez impor¬
tantes au XVe siècle (^) ; le 12 mars 1422, messire
Renard de Berghes releva en fief de l'évêque de Liège
sa seigneurie de Merchenhoven qu'il avait, jusque là,
possédée en franc-alleu et dont, selon l'usage, il fit
transport au prince entre Sainte-Marie et Saint-
Lambert (^).

En principe, dès le XII® siècle, les inféodations
étaient héréditaires, c'est-à-dire perpétuelles dès leur
conclusion. Les exemples d'Oupeye et d'Andrimont,
où le contrat commence par être personnel, consti¬
tuent des exceptions. Il est d'autant plus intéressant
de rencontrer, en plein XIV® siècle, un hommage
essentiellement viager. La chose s'explique par la
situation particulièrement difficile à laquelle Engle-
bert de la Marck dut faire face. Parmi les chevaliers

qui s'étaient fait, de son temps, une haute réputation
de vaillance et de hardiesse aventureuse, on remarquait
Renaud IV, sire d'Argenteau. L'évêque tenait beau¬
coup à s'assurer l'assistance en armes de tels compa¬
gnons. Peut-être recherchait-on moins son amitié
qu'on ne craignait ses coups. Pour arriver à ses fins,
Englebert constitua, au profit de Renaud, et lui
donna en fief une rente annuelle de cent florins d'or

assignés sur les biens de la mense épiscopale à Hermalle
sous-Argenteau et à Gessenhoven « parmy certaines
conditions que nous (Renaud) li devons faire, ensi
qu'il est contenut ès lettres sur che faites ke nous avons

P) Cour féodale de Liège, reg. 43, fol. 198 v» ; reg. 45, fol. 24,
24 V".

(2) Ihid., reg. 45, fol. 168 ; reg. 46, fol. 40.
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de nostredit révérant père» (i). Plus tard, l'évêque
déclara que le sire d'Argenteau devait entrer en pos¬
session desdits biens domaniaux, à titre de fieffé, non
seulement pour y recouvrir sa rente de cent royaux,
mais aussi pour y prélever le montant des dommages
qu'il avait subis en défendant l'évêché (^). Il fut
convenu, selon une déclaration du 28 juin 1351,
émanant de Renaud lui-même, qu'au décès du prince
ou à celui du fieffé, la convention devenait caduque ;
dès lors, le lien féodal était rompu, chacun des con¬
tractants reprenait sa pleine liberté, les héritages
inféodés revenaient en toute propriété à l'évêque et
à l'église de Liège (®). L'inféodation à vie, si profi¬
table aux princes lorsque le bénéfice en était concédé
à des hommes d'armes renommés, se faisait aussi
parfois en faveur d'un modeste tenancier : le 21 mai
1367, Herman Eyffiars releva, de l'évêque de Liège,
quinze verges de terre sises «in campo rétro Oha>..
que fuerant suum allodium liberum et dominus con-
cessit sibi in feodum quoad vitam suam dumtaxat,
tali conditione quod post ipsius Hermanni decessum
sit allodium ut prius» (^). Par un tel acte, le prince
entendait attacher d'une manière stable un homme

sûr, à l'un de ses services. Il arrivait au même résultat
par un. autre artifice, en créant des fiefs sans glèbe,
c'est-à-dire sans fonds immobilier, et qualifiés ordi¬
nairement fiefs de bourse « yssant des biens mons-
seigneur». Ils consistaient essentiellement en rentes

P) Les lettres dépêchées par l'évêque et remises à Renaud
n'existent plus.

(^) E. PoswiCK, Histoire de la seigneurie d'Argenteau. Bruxelles,
1905. pp. 24-28.

(^) Cartulaire de Saint-Lambert, IV, 141.
(*) Cour féodale de Liège, reg. 41, fol. 5 v".
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affectées sur la généralité des revenus du prince, sur
l'un de ses tonlieux ou sur l'une de ses recettes doma¬
niales, telles que celles des districts de Liège, Huy,
Dinant, Wanze-Moha, Ciney, Ouffet, Meefïe, Have-
lange, Tongres, Alken, Maastricht, etc. Ces rentes
étaient soit héréditaires soit viagères ; ces dernières
étaient payables soit durant la vie du prince soit
durant celle du feudataire ; elles étaient éteintes par
le décès de l'un ou de l'autre des contractants. Enfin,
leur qualité de fief sans glèbe était définitive ou
provisoire ; dans ce dernier cas, l'hypothèque prise
sur les revenus domaniaux cessait lorsque le suzerain
et son feudataire s'étaient mis d'accord pour trans¬
former le fief de bourse en fief terrien.

L'usage de créer de tels fiefs dans la principauté
de Liège remonte au XII® siècle. On en a im exemple,
à l'aube du siècle suivant : en mars 1204, Hugues
de Pierrepont, évêque de Liège, assigna au comte
de Namur, à titre de fief, une rente annuelle de 25
marcs sur les revenus du domaine de Huy, jusqu'au
moment où il lui aurait conféré un fief en terre (^).
Peu après, le comte releva de l'évêque cent livrées
de terre à Huy et à Thuin (^). Cinq ans plus tard,
le 18 avril 1209, le comte de Namur fit hommage à
r évêque Hugues pour le château de Samson, geste
que le prince reconnut en augmentant ledit fief d'une
rente de cinquante marcs hypothéquée sur la halle
de Huy. Somme toute, le suzerain payait l'inféoda-
tion de Samson au prix d'une rente de cinquante
marcs. Peu à peu, les constitutions de fiefs sans glèbe
se chiffrèrent par centaines, ainsi qu'on le voit dans

P) Éd. Poncelet, Actes de Hugues de Pierrepont, p. 28.
(2) Cartulaire de l'église Saint-Lambert de Liège, I, 153-160.
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les plus anciens livres féodaux. On n'a conservé, pour
la première moitié du XIV® siècle, que très peu d'actes
créant de tels fiefs (^), mais il en existe plusieurs
datant de la seconde nioitié du même siècle. En voici
deux exemples : en 1370, Jean d'Arkel, en raison des
bons services que lui a rendus Baudouin de Monders-
dorp, seigneur de Montjardin, et de ceux qu'il espère
encore en recevoir, lui assigne quarante doubles mou¬
tons d'or de pension annuelle à tenir en fief de l'évêque
et de son église, la vie durant dudit prince et tant
qu'il sera évêque de Liège ; en vertu de cette dona¬
tion, Baudouin devient «vasallus et homo feodalis »

de l'évêque, lui prête hommage et lui jure fidélité
selon l'usage de la cour. (^). Le 28 octobre 1373, une
assignation semblable est faite héréditairement à
Gosuin van Hier, sur les revenus du comté de Looz (®).

*
* *

On ne fera que rappeler ici ce qui a été observé
déjà touchant les fiefs relevant de l'évêque de Liège
à cause des domaines, petits ou grands, annexés
successivement à la principauté. Dans les livres aux
reliefs, il est spécifié, parfois, que tel ou tel fief est
mouvant du prince en raison du comté de Moha, du
domaine de Montenaeken, de la seigneurie de Cler-
mont, de celle de Rochefort, etc. (^). La terre et l'avoue-

(1) On trouve mentionné ci-dessus l'acte constituant une rente
féodale viagère en faveur de Renaud d'Argenteau.

(^) C. de Borman, Les fiefs du comté de Looz, p. 144.
P) Ibid., pp. 141, 142.
(^) Les fiefs relevant du prince-évêque comme duc de Bouillon

étaient justiciables d'un organisme distinct ; toutefois, on en trouve
parfois l'un ou l'autre mentionnés dans les livres de la cour féodale
de Liège.
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rie de Véhir, dépendance de Ciney, relevées en fief
d'Englebert de la Marck, le lo juin 1348, par Gode-
froid de Montgauthier, est encore dite, en I457. mou¬
vant en fief du prince de Liège «sique en fief de pai¬
rie de sa conté, chastial et seigneurie de Mohault » (^).
Ochain est indiqué, en 1448, comme relevant de
l'évêque à cause de sa seigneurie de Rochefort (^).
Lorsque, le 24 juin 1345, Jean de Parfondry relève
différents fiefs sis à Parfondry, il distingue formelle¬
ment ceux qui meuvent de l'évêché en général de
ceux qui dépendent de la terre de Clermont. Pour
traiter des fiefs relevant de terres annexées, la com¬

position de la cour féodale est légèrement modifiée :
un certain nombre d'assesseurs, considérés comme
« hommes » de ces domaines particuliers, se joignent
aux vassaux liégeois. Ainsi en est-il, le 5 janvier 1356,
quant à un fief mouvant de Moha. Le souvenir d'une
situation seigneuriale antérieure persista, en certains
cas, jusqu'au XVIII® siècle.

Lorsque le comté de Looz eut été, en 1361, réuni
à la principauté de Liège, la cour féodale de Looz
resta distincte de celle de la métropole. Toutefois,
afin de simplifier les opérations, l'évêque constituait
parfois une cour féodale mixte, devant laquelle on
traitait simultanément des fiefs liégeois et des fiefs
lossains ; le 12 avril 1373, Jean d'Arkel fait savoir
que, « devant nos hommes de fief tant de nostre eves-
queit de Liège comme de nostre conteit de Looz »,
Hubin de Fanson, chevalier, a assigné à sa femme,
dame Hawis de Jemeppe, un douaire sur des fiefs
mouvant les uns de l'évêché, les autres du comté (®).

(1) Cour féodale de Liège, reg. 49, fol. 157 v°.
(2) Ibid., reg. 48, fol. 108.
(q Ibid., reg. 41, fol. 30 v".
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*
* he

Les inféodations se différenciaient selon que leur
objet était fourni par le suzerain ou par le vassal.
Dans le premier cas, l'opération constituait une di¬
minution du patrimoine national puisque, propriétaire
direct d'une terre, le prince, en la donnant en fief,
en perdait la possession et les profits. En 1210, le
chapitre cathédral fit un grief à Hugues de Pierrepont
d'avoir inféodé les domaines de Clermont et de Ro-
chefort. Cependant, l'amoindrissement domanial était
compensé par un accroissement de la puissance mili¬
taire du seigneur concédant. Lorsque l'objet de l'in-
féodation était la propriété d'un particulier, l'indemnité
pécuniaire ou autre accordée au nouveau vassal gre¬
vait la bourse du suzerain sans nuire à l'intégrité
de ses biens fonds. Chacim des deux procédés con¬
tinue de se rencontrer jusqu'au XVII® siècle.

Transports de fiefs. —• Legs. — Retraits. —■

Divisions. —• Suppressions d'hommages intermé¬
diaires — Reliefs. — Aveux et dénombrements.

Toute modification apportée à la propriété du fief,
à son étendue ou à sa nature devait, en principe,
être agréée ou approuvée par le suzerain ; transport,
vente, échange, accroissement, diminution, éclisse-
ment ou division. Toutefois, au pays de Liège, le
contrat en vertu duquel un homme disposait de son
fief inter vivos était généralement considéré comme
valable à condition que l'acte de mutation fût passé
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devant la cour féodale (^) ou mentionné dans le relief
du nouveau titulaire. Il en était de même lorsqu'il
s'agissait de grever un fief de rentes perpétuelles, de
l'assigner en. douaire, de le consigner en garantie
d'une dette ou du loyal accomplissement d'un office :
le 21 mai 1356, un vassal dépose son fief comme cau¬
tion. de la reprise d'une dîme. La remise d'un, fief
entre les mains d'une personne étrangère à la famille
se faisait parfois forcément, à titre d'amende ; ainsi
en est-il, notamment, le 21 décembre 1359, lorsque le
chevalier Louis Marteau de Milmort et Baudouin, de
Saint-Servais junior assignent des biens féodaux,
comme dédommagement, au jeune Stassinet de la
Basse-Sauvenière, dont ils avaient tué le père.

Par le fait que de tels actes de transport étaient
reçus sans observation par la cour féodale et enre¬
gistrés au livre des fiefs, ils étaient censés être ratifiés ;
néanmoins, on y insérait assez souvent quelque for¬
mule constatant l'assentiment du suzerain. La régle¬
mentation était différente lorsqu'un vassal voulait
disposer de son fief par acte de dernière volonté ;
dans ce cas, un octroi formel du suzerain était néces-
saire,quecefûtleprince-évêqueouuusimple seigneur :
le 15 mai 1353, Amel de Kemexhe, écuyer, ne peut
« faire don, laisse ou testament » de douze bonniers
et demi de terre arable, sis au territoire de Jeneffe,
sans l'autorisation spéciale du chevalier Henri de
Petersheim, de qui les terres étaient tenues en fief (^).

P) Aucun livre spécial n'était ouvert, à Liège, pour la transcrip¬
tion des actes de vente ou de transport des fiefs mouvant de l'évê-
ché ; les mititio.iî étaient, éve.rtuellement, enregistrées pêle-mêle
avec les actes de relief, les procurations et es mambournies.

(2) Pauvres en Ile, chartrier.
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On a le texte d'une charte du 20 août 1366 par laq uelle
l'évêque Jean d'Arkel permet à Pierre Braibechon,
chanoine de Saint-Denis, de disposer d'un fief par
testament : il peut librement en léguer des parts à
une ou à plusieurs personnes, à la condition qu'une
seule en porte l'hommage (1). Un tel acte d'octroi
sortait non des bureaux de la cour féodale, mais de
la chancellerie du conseil privé.

Le retrait lignager ou « rescousse », c'est-à-dire la
faculté accordée aux proches ou aux ayants-cause de
racheter, endéans le délai d'un an et un jour, au prix
de vente, l'immeuble aliéné par l'un des leurs, existait
pour les biens féodaux comme pour ceux de nature
censale ou allodiale. Cette prérogative est mention¬
née plusieurs fois d u temps d'Englebert delà Marck (^).
Le vendeur pouvait, le cas échéant, revendiquer le
même privilège pour lui-même, une fois tout au moins.
Le proche était aussi admis au retrait lorsque le fief
avait été confisqué par le prince ; dans ce cas, le
feulataire dessaisi était admis à faire arrière-retrait
en accomplissant les devoirs auxquels il était obligé.
Il semble que le droit de retrait était tout spéciale¬
ment envisagé quand il s'agissait d'un fief. En telle
matière, on pouvait prévoir une prolongation du délai
fixé par la coutume : le 5 novembre 1347, le ven¬
deur d'un fief se réserve la faculté de le racheter
pendant deux ans et deux mois. Parfois, un dédom¬
magement était garanti à l'acquéreur d'un fief dans
le cas où celui-ci serait retrait dans l'année (®).

Au pays de Liège coname ailleurs, le fief était, en

P) Chapitre de Saint-Denis, à Liège, chartrier.
(^) Voir notamment un acte du 8 juin 1358.
(®) Hôpital Saint-Abraham, à Liège, Répertoire des documents,

reg. I, fol. 44 v®.
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principe, indivisible ; il était rare de voir le posses¬
seur d'un bien féodal le morceler pour en assigner
une quotité à plusieurs de ces enfants: le 31 mai
1345. le prince consent à ce qu'un fief soit divisé
afin qu'une part en revienne à deux cohéritiers; le
même fait se reproduit le 25 novembre 1347. Un
fief de treize bonniers est constitué, le 26 juin 1358,
avec l'agrément du prince, d'une partie éclissée d'un
plus grand fief. Un plein fief (au moins dix bonniers
de superficie ou trente muids ou trente florins de
revenu) venant à être morcelé, chacune de ses parcelles
continue d'être réputée plein fief, même si, par la
modicité de son étendue, elle est réduite à la valeur
d'un menu fief; on doit alors au seigneur autant de
reliefs qu'il y a de co-partageants.

Un vassal ayant plusieurs fiefs les répartit souvent
entre ses enfants : le 2 décembre 1345, Bastien de
Reepen fait un tel partage entre ses trois fils, tout en
se réservant l'usufruit viager des tenures. Pareil acte
rappelle assez bien la disposition légale appelée, en
Hainaut, avis de père et mère. Un octroi spécial était
requis, en principe, pour qu'un tel partage fût valable,
mais l'enregistrement à la cour féodale constitue sou¬
vent une formalité suffisante pour en assurer l'effet.

Par le fait qu'rm vassal détenait un fief immédiat,
il en relevait toutes les appartenances, notamment
les arrière-fiefs. Il est rare que l'on fasse allusion à
ceux-ci dans les actes relatifs aux fiefs liégeois. Pour¬
tant, quelques vassaux font consigner l'existence de
fiefs médiats. Lorsque les prévôts et d'autres digni¬
taires des églises chapitrales tiennent leur charge en
fiefs de l'évêque, l'acte qui constate leur hommage
mentionne d'ordinaire les arrière - fiefs mouvant
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de leur office (^). Certains cas sont remarquables; la
seigneurie de Saintfontaine n'était pas un fief ; elle
relevait de la cour foncière du chapitre de Saint-
Lambert, à Liège, dite cour delle Chambre. Or, les
25 hommes féodaux dépendant de la maison seigneu¬
riale dudit Saintfontaine constituaient, globalement,
un fief direct du prince-évêque de Liège ; Olivier de
Juprelle, seigneur de Saintfontaine, en fit relief
le 20 décembre 1345 (®). D'autres reliefs d'arrière-
hommages furent faits les 8 août et 10 novembre
1345-

Dans des circonstances exceptionnelles, un fief mé¬
diat était, soit par renonciation formelle du suzerain
inférieur soit pour d'autres causes, transformé en fief
direct : la dîme perçue entre Ramsdonck et Capelle-
au-Bois était, d'ancienneté, un fief relevant des sei¬
gneurs de Duvenvoorde et en arrière-fief de l'église
de Liège ; cet hommage échut, par héritage, à un
bâtard de Duvenvoorde ; ce dernier étant venu à
mourir sans hoirs, la dîme releva, dès lors, directe¬
ment en fief du prince-évêque de Liège (®), par confu¬
sion, c'est-à-dire par suppression du chaînon inter¬
médiaire ; le premier relief fait, dans ces conditions,
à la cour féodale de Liège, date du 24 juin 1355.

Parfois, l'évêque, se substituant au suzerain su¬
balterne empêché, reçoit directement l'hommage d'un
arrière-fief : le 30 janvier 1351, Englebert de la Marck
fait savoir que, devant lui et ses hommes de fief, à
Liège, Colin de Freloux, le corbesier, a relevé une
maison sise à Boisée, tenue en fief du prévôt de Saint-

(^) Cour féodale de Liège, reg. 41, fol. 40
(q Ibid., reg. 39, fol. 108,
(q Héritier légal du bâtard.

3
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Lambert « et il ne pont ouvreir devant le prevost
pour ce k'il n'estoit mie en cest paiis ; si nos priât
com à signeur soverain dont li bien muevent en arrier
fief, ke nous l'en fesissions al ensengnement de nos
homes ». L'évêque, après avoir fait constater par deux
de ses hommes l'absence du prévôt, procède en son
lieu et place ; Colin de Freloux transporte la maison
à Thierri, son fils, qui en fait relief, puis la rétrocède
à Colart de Wavreille, le drapier, qui la relève à son
tour et en fait hommage au prince « à tenir dudit
prévost » (i). Le même jour, 30 janvier 1351, le prince
reçoit les reliefs de ses propres vassaux. Comme beau¬
coup d'autres prévôtés, celle de la collégiale Sainte-
Croix à Liège était un fief de l'évêque ; le 17 janvier
1360, se fait, à la cour féodale de Liège, le relief d'un
fief tenu du prévôt de l'église Sainte-Croix ; le même
cas se présente en 1370, alors que le prévôt de la même
église (maître Jean Huweneal de Huy) était absent,
«mais bien voir est quelidis prevoist, absens et demo-
rant adonc en court de Rome, Philippe [de Wotren-
ges] les at a'fïaitiet et fait ovre par devant monseigneur
de Liège » (^). Le 26 janvier 1361, un fief mouvant du
prévôt de Notre-Dame à Tongres fut relevé, à la cour
féodale de Liège, à cause encore de l'absence ou de
l'empêchement du suzerain direct. Il semble que
l'évêque avait plus souvent l'occasion de tenir la
place des suzerains subalternes quand il s'agissait

(1) Cartulaire de Saint-Lambert, IV, 136, d'après l'original sur

parchemin, signé; «G. ad relationem hominum », sceau disparu.
Un peu plus tard, il fut admis qu'en cas d'absence du prévôt, les
reliefs pouvaient se faire devant sa cour jurée présidée par un lieu¬
tenant. Ainsi en est-il le 4 septembre 1388 (Cartulaire de Saint-
Lambert, IV, 658).

(2) Cour féodale de Liège, reg. 41, fol. 40 v°.
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d'ecclésiastiques que lorsque c'étaient des seigneurs
laïcs.

Les rentes foncières payables par des particuliers
et affectées sur des fiefs étaient, elles-mêmes, de na¬
ture féodale ; celles grevant des alleux prenaient,
elles aussi, la nature du fonds sur lequel elles étaient
constituées.

Pour les fiefs aussi bien que pour les censives, il
y avait lieu à relief chaque fois que les biens concédés
changeaient de mains ou avaient un nouveau suzerain.
C'était une conséquence du fait que, primitivement,
la possession des fiefs n'était pas héréditaire ; elle
devenait caduque principalement à la mort du dé¬
tenteur et pouvait aussi être dénoncée à chaque
changement de dominus. Toutefois, dès le XTI®siècle,
l'hérédité était devenue la règle.

Le relief fait par un nouveau vassal s'appelle parfois :
en propriété, mais dans la plupart des actes, au XIV®
siècle, on ne lui donne pas de désignation spéciale ; on
dit simplement, en pareil cas, qu'il est échu au titu¬
laire par succession, ou autrement. Quant au relief
faitauchangement.de suzerain, on le qualifie: «de nou¬
veau seigneur » ou « de main à bouche ». Le premier
donnait lieu au payement d'un droit seigneurial ; le
second ne procurait aucun profit matériel au nouveau
suzerain. C'est dire que le relief auquel on attachait
le plus d'importance, c'était celui qui se faisait au
changement du tenancier. Parfois, un vassal accom¬
plissait, en même temps, les deux cérémonies, ce qui
amena, chez certains non-initiés, la croyance que les
expressions « en propriété » et « de nouveau seigneur »
s'appliquaient à une seule et même formalité.

Le relief d'un fief, quelle qu'en fût l'occasion,
n'était obligatoire qu'après signification et semonce
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du mayeur des fieffés ou de quelque autre officier
agissant au nom du suzerain. Néanmoins, certains
feudataires, considérant l'acte de relief comme cons¬

tituant, en leur faveur, un titre ou, tout au moins,
une présomption de propriétés légitime, n'attendaient
pas l'invitation. D'autre part, des reliefs obligatoires
étaient omis parce que l'on oubliait de rappeler aux
tenanciers leurs devoirs à ce sujet. Le refus de relief
et le non-payement des droits y afférents donnait
lieu àl a saisie du fief jusqu'à ce que pleine satisfaction
eût été donnée au suzerain. Ces divers points, ainsi
que le taux proportionnel des redevances, firent l'objet
d'ordonnances successives à partir du XV® siècle et
furent réglées définitivement lors de l'arrêté organique
créant la cour féodale le 7 juillet 1551.

L'examen du livre féodal d'Englebert de la Marck
suggère quelques autres remarques touchant les reliefs.
Que ceux-ci se fassent à l'occasion de l'avènement
d'un prince ou parce que le bien est parvenu à un nou¬
veau possesseur,ils doivent être enregistrés ; le clerc
de la cour note que, le 8 juin 1345, toute une série
de vassaux, après avoir accompli la cérémonie sym¬
bolique de l'hommage, omirent de faire consigner
leur acte par écrit, malgré l'ordre qui leur avait été
donné et l'obligation formelle qui leur incombait (^).
C'était, à considérer les choses strictement, une cause
de nullité.

En cas de relief en propriété, la nature et la con¬
tenance de chaque fief, ainsi que les circonstances
dans lesquelles le bien était échu au nouveau titulaire
devaient figurer au procès-verbal. Ces indications
étaient justifiées soit par un titre authentique, ancien

(q Cour féodale de Liège, reg. 39, fol. 97



— 37 —

ou actuel, soit par la simple affirmation de l'intéressé.
Le scribe rappelle souvent le mode de preuve admi¬
nistré parle fieffé; «juxta formam litterarum sua-
rum,... ex acquisitione, ut dixit, erga Egidium Egi-
dii,... enssi que ès anchiens registres est plus plaine-
ment contenut... » etc. Parfois, sans indiquer la source
de l'information, l'embref donne des détails assez

précis sur l'origine et la contenance de la possession
féodale. Lorsque les renseignements fournis par le
feudataire sont jugés insuffisants, des explications
complémentaires sont réclamées : le 30 juillet 1345,
Jean de Moinil relève son manoir de Moinil « et alia
plura que debet declarare ».

La plupart des reliefs en propriété se font par suc¬
cession de père, beau-père, aïeul, frère, oncle ou cousin,
mais ils ont lieu aussi par « reportation », cession,
donation, vente ou échange. On trafiquait des fiefs
comme des biens allodiaux ou censaux. Le change¬
ment de mains, ainsi qu'on l'a vu, pouvait avoir pour
motif le retrait lignager ou « rescousse ». Un bien
féodal était souvent assigné à une épouse en guise de
douaire, ou à une fille en vertu de son contrat de
mariage.

Les reliefs et les cessions de fiefs devaient, en prin¬
cipe, se faire personnellement, c'est-à-dire que le
vassal était tenu de se présenter lui-même devant son
suzerain et d'observer, dans l'accomplissement de
l'hommage ou du transport, les rites symboliques
traditionnels. Sauf en ce qui concerne les corps ecclé¬
siastiques, de rares exceptions étaient admises à cette
règle, notamment lorsque, en raison de sa haute
personnalité, le feudataire ne pouvait ou ne voulait
se soumettre corporellement aux formalités caracté¬
ristiques du vasselage. L'évêque de Liège, vu sa
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dignité, était dispensé de relever en personne les fiefs
qu'il tenait de l'archevêque de Reims. Titulaire, en
1331, de la terre de Germent relevant en fief du sei-
gn.eur de Rochefort, le même évêque ne pouvait,
comme souverain, faire lui-même hommage à un de

ses sujets ; c'est pourquoi il désigna Renard de Ber-
nau, écuyer, pour accomplir les cérémonies tradition¬
nelles de l'adhéritement féodal « cum osculo pacis »
et recevoirl'investiture comme nouveau feudataire (^).

Sous Englebert de la Marck, les comtes de Flandre,
de Hainaut, de Looz et de Salm ne firent pas la moindre
difficulté pour relever personnellement les fiefs qu'ils
tenaient de l'église de Liège. Il arrivait, en pareil
cas, que l'évêque fît, si l'on peut dire, la moitié du
chemin : Englebert va, le 18 juin 1346, recevoir, à
Freeren, le relief du comté de Looz. Des personnages
de moindre importance parvenaient à éviter toute
démarche individuelle, en donnant pour excuse l'éloi-
gnement ou des occupations trop pressantes. Cela
dépendait souvent de l'intimité des rapports existant
entre le prince et ses grands vassaux. Cette situation
persista. Étant donné l'amitié qui liait Philippe le
Bon, duc de Bourgogne, à Jean de Heinsberg, le duc
ne se fit pas prier pour accomplir personnellement,
le 3 juin 1421, entre les mains de l'évêque, la cérémonie
de l'hommage et du relief à laquelle il était tenu en
raison de la ville de Malines et des terres de Grammont
et de Bomhem ; toutefois, en cette circonstance, ce
fut l'évêque qui se rendit à Grammont, avec sa cour,
pour recevoir l'hommage de son illustre vassal. D'autre
part, le 3 mars 1420, Pierre de Braibant dit Clignet,
seigneur de Saint-Dizier, amiral de France, lieute-

(^) Cartulaire de Saint-Lambert, III, 2 ; VI, 69.
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nant et capitaine général pour le Roi, déclara ne
pouvoir comparaître en personne pardevant l'évêque
de Liège et ses hommes de fief pour faire œuvré et
« affaitison de loi» à messire Jacques d'Enghien, fils
aîné du seigneur de Fagnolles, de la haute avouerie
de Couvin qu'il lui avait vendue ; par un écrit privé,
il donna quittance à Jacques d'Enghien de la somme
constituant le prix de vente, lui assura la propriété
de ladite avouerie par testament et volonté dernière,
et lui jura sur sa part de paradis et lui créanta sa foi,
ainsi que noble gentilhomme créante sur le champ de
bataille quand il y est pris et abattu de bonne prise
et de fait de guerre, que jamais il ne révoquera le
dit testament et qu'il le fera confirmer par l'évêque
de Liège (^). Ces beaux serments constituaient, sans
doute, une garantie pour l'acquéreur du fief, mais la
manière de procéder dénote un. sans-gêne extraordi¬
naire quant aux égards dus à son suzerain par un
vassal.

En. Hainaut, en. cas de défaut de relief, le comte
levait, pendant un an, les profits du fief défaillant,
mais comme le manquement était assez facilement
mis sur le compte de l'absence, de rign,orance ou de
l'oubli, on transigeait : le suzerain n'exigeait, par
exemple, que loo livres au lieu de i6o, 120 au lieu
de 200, etc. (^)

A Liège, de même que dans les provinces voisines ;
Brabant, Hainaut, Flandre, l'usage veut, dès le XIV®
siècle, que les feudataires émettent, lorsqu'ils en sont
requis, des actes dits ; aveux patents, par lesquels
ils reconnaissent leur dépendance vassalitique ou

(^) s. Bormans, Cartulaire de la commune de Couvin, p. 42.
(^) Alex. Pinchart, Extraits des comptes relatifs au Hainaut.

Mons, 1884, p. 106.
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certifient avoir accompli la formalité du relief féodal.
On en trouvera plusieurs exemples au chapitre con¬
sacré aux inféodations et à celui qui traite des fiefs
tenus par le clergé. En voici encore un ; le 24 avril
1354. Amoul d'Oreye, seigneur de Rummen, recon¬
naît tenir et avoir relevé son château de Rummen,
avec ses appendices, «le vies cour, le jardin et plui-
sieurs autres pièces de terre en la ville et en terreur
de Rumines », en fief d'Englebert de la Marck et de
son église de Liège «desqueis il muevent et desken-
dent en fief et en fiomaige, et lesquels sont assis en
propre fons del eveskeit de Liege, lequeil fons nos et
nos devantrains avons tenut et tenons en fief et en

homage de nos seigneurs les evesques et del egliese
de Liege de si lonc tempz que on seit parleir » ; Arnoul
déclara aussi non pas, comme c'était souvent le cas,
que son château devait être mis éventuellement à la
disposition du suzerain, mais qu'aucun, dommage
n'adviendra à l'évêque à cause dudit château, maison
et forteresse (1). De tels aveux sont délivrés sous le
sceau du vassal et transmis au suzerain. Les archives
de la cour féodale de Liège n'en ont pas conservé
d'exemplaires en original ; encore moins faut-il y
chercher, comme c'est le cas dans d'autres régions,
des recueils ou registres où les actes d'aveu sont réunis.
Il en existe un certain nombre disséminés dans divers
fonds d'archives. Par l'émission de tels actes chiro-
graphaires, certains vassaux tentaient de s'exonérer
de la formalité du relief personnel et du déplacement

P) Cartulaire de Saint-Lambert, lYyigow''. C'est la seule mention
connue de cette dépendance vassalitique. On trouve le même fief
mentionné, en 1386, comme relevant du comté de Looz (C. de
Borman, Les fiefs du comté de Looz sous Jean d'Arkel, p. 230).
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qu'elle exigeait. Presque jamais, il n'en est fait men¬
tion dans les registres ordinaires de la cour féodale.

Le suzerain pouvait commander à son vassal de
lui bailler, endéans les quarante jours après le relief,
le dénombrement de son fief, c'est-à-dire la désigna¬
tion spécifique de tous les éléments qui le composaient ;
château, terre, revenus, droits, devoirs, arrière-fiefs,
etc. Très peu d'actes de cette nature sont parvenus
jusqu'à nous, mais il arrive que la déclaration minu¬
tieuse d'un fief soit insérée dans un acte de transport
ou de relief (i).

Fiefs tenus par des établissements ecclé¬
siastiques et par des personnes dépourvues de
capacité légale.

La possession d'un fief imposait au titulaire des
prestations personnelles, notamment le service mili¬
taire, incompatibles avec l'état ecclésiastique. Néan¬
moins, rien ne s'opposait à ce que les églises, les hôpi¬
taux acquièrent et conservent perpétuellement des
fiefs. Lorsqu'une collectivité, un corps dit de main¬
morte obtient, par donation ou autrement, une pro¬
priété féodale, celle-ci garde, d'ordinaire, son précé¬
dent statut. On le constate dès le XII® siècle : en

1192, Lothaire, évêque de Liège,fait savoir que Gilles,
comte de Duras, en vue d'accroître les possessions de
l'abbaye du Val-Saint-Lambert, a autorisé ceux qui
tiennent des biens en fief de lui à les donner à ce

(1) Cour féodale de Liège, reg. 49, fol. 5. Dénombrement de
la seigneurie d'Oupeye.
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monastère (^). Il est convenu, en avril 1239, que si
les trois bonniers de terre sis à Ans et à Boisée, que
Humbert Corbeau d'Awans tenait en fief del'évêque
et les trois bonniers qu'il relevait de la cathédrale
Saint-Lambert n'étaient pas transmis à l'abbaye du
Val-Saint-Lambert, ce monâstère, en compensation,
recevrait en fief six bonniers de terre à Vottem (^).
Le possesseur du bien féodal remet celui-ci entre les
mains du suzerain qui le transporte «ad opus eccle-
sie ». Assez souvent, quand il s'agit d'un arrière-fief,
le chaînon intermédiaire, c'est-à-dire l'hommage dû
au suzerain immédiat, est aboli. Il en est ainsi, en

janvier 1246, quant aux dîmes de Soheit, Tinlot et
Fraiture, cédées à l'abbaye du Val-Saint-Lambert ;
l'évêque en devient le suzerain direct par renonciation
du seigneur de Diepenbeeck à ses droits (®). Toutefois,
la transmission des fiefs à ceux qui n'avaient pas la
capacité de les desservir n'était pas toujours vue de
bon œil ; un acte du 7 novembre 1348 stipule que Ca¬
therine de Viseal ne peut léguer rm fief qu'à une per¬
sonne pouvant satisfaire aux obligations inhérentes
à la qualité de fieffé {*). Il est difficile de savoir ce
qu'il advient d'un bien féodal passant à une église,
au XIII® siècle, lorsque l'acte de cession garde le
silence sur son état futur. On peut présumer qu'il
ne change pas de nature mais que les obligations y
attachées sont mises en concordance avec la qualité
du tenancier. En certains cas, la propriété féodale

(^) «ut ... de tenementis que de eo tenentur in feodum ab his
qui tenerent absque calumnia âeri posset elemosina », Abbaye du
Val-Saint-Lambert, charte n" 8.

(^) Abbaye du Val-Saint-Lambert, charte n" i6i.
(®) Ibid., chartes 189, 191.

(^) Publié ci-après, à sa date.
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échue à un établissement ecclésiastique est formelle¬
ment libérée de toute attache avec l'ancien suzerain.
Certains actes sont significatifs à cet égard. Hugues
de Pierrepont décrète une telle exemption, en 1211,
en faveur de l'abbaye du Val-Saint-Lambert (^).
Parfois, on se contente de formules moins précises :
en 1207 « eam (terram) liberam fecit » ; en 1210,

« libéré contulit » ; en 1213, « perpetuo possidendam
libéré contulimus ». Beaucoup plus catégoriques, quel¬
ques chartes stipulent expressément la mutation du
fief en alleu. En 1210, Lillois, relevant en fief du duc
de Brabant, est donné aux moniales d'Awir «tan-
quam proprium allodium » {^) ; en octobre 1224,
Guillaume de Mozet vend à l'abbaye de Villers un
bois tenu en fief de Henri d'Argenteau « et debet hanc
silvam facere allodium predicte domui de assensu
dicti H. de Argenteal et filii sui Renardi » (®). En
1248, des terres, sises à Jer.effe, relevant en fief de
l'évêque de Liège, assignées aux abbayes d'Aine et
de Soleilmont en réparation des injustices commises
par le chevalier Baudouin de Jeneffe, sont muées en
franc-alleu (*). De telles d énaturations de fiefs persistè¬
rent longtemps ; le 24 août 1305, Arnoul Vf, comte
de Looz et de Chiny, convertit en censive (s) un fief
que Guillaume de Gelinden tenait de lui (®). Assez
souvent, le suzerain est indemnisé delà perte de ses
droits féodaux ; en 1204, Guillaume, abbé de Saint-
Hubert, renonce aux dits droits sur un bien cédé au

C") Éd. Poncelet, Actes de Huges de Pierrepont, p. 93.
(2) Ibid., p. 86.
{') Ibid., p. 215.
(^) Abbaye d'Aine, cartulaire, fol. 228-229 v».
(®) Il s'agissait d'en faire cession à l'abbaye de Saint-Trond.
(®) Ch. Piot, Chartes de l'abbaye de Saint-Trond, I, 421.
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monastère d'Awir moyennant le payement, par le
bénéficiaire, d'une rente de douze deniers liégeois (^).
En 1204 encore, pour une terre sise à Awans, l'abbé
de Prum stipule qu'on lui payera désormais un
denier d'or de cens annuel en échange de ses droits
de suzeraineté (^). En 1229, Walter, fils de feu Philippe
de Stiers, cède à l'abbaye du Val Saint-Lambert une
maison sise à Waremme, qu'il tenait en fief de Fastré
de Hemricourt. Ce dernier renonce, en faveur du mo¬
nastère, à l'hommage qui lui était dû, à condition
qu'il lui soit payé annuellement, à lui et à ses héritiers,
un denier, monnaie de Liège (®). Le 25 juillet 1245,
Justine, dame de Diepenbeek, et Jacques, son fils,
reçoivent de l'abbaye du Val-Saint-Lambert 40 marcs
liégeois « pro redemptione homagiorum et servitio-
rum in quibus nobis tenebantur pro decimis de Frai-

ture, Sohain et Tinleu que a nobis descendebant...
ita quod nichil ab eis repetere possimus » (^). En
d'autres cas, le suzerain, lorsqu'il abandonne ses
droits féodaux en faveur d'une église, reçoit, en com¬
pensation, du donateur de l'immeuble, l'hommage
d'un fief équivalent situé ailleurs ; ainsi en est-il
lorsque, en mars 1241, l'évêque de Liège libère de tout
service féodal une terre sise entre Alleur et Boisée,
cédée au Val-Saint-Lambert par Gérard Petelhon ;
celui-ci fait hommage au prince d'une terre de même
contenance sise à Vottem (5), Parfois, enfin, la clause

(1) s. Bormans, Description d'un cartulaire de l'abbaye du Val-
Saint-Lambert, p. 15.

(^) Abbaye d'Aine, cartulaire, fol. 223, 224, Autres exemples
ibid., fol. 89, 90.

(^) Abbaye du Val-Saint-Lambert, charte n» 86.
(^) Ibid., charte n" 186.
(®) Ibid., chartes a"® 171, 172.
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d'indemnisation est ambiguë : en 1223, le couvent de
Postel est doté d'un fief relevant du costre de Saint-
Lambert à Liège, moyennant que le proviseur du mo¬
nastère «in recognitionem feodi singulis annis tene-
bitur custodi ecclesie Beati Lamberti et suis in perpe-
tuum successoribus in septem marais coloniensis mo-
nete XX denariis minus » (^). Il s'agit ici d'une recon¬
naissance de la dépendance féodale plutôt que d'un
abandon rémunéré des droits de suzeraineté.

Dépourvue de capacité au point de vue féodal, la
collectivité ecclésiastique désignait un mambourlaïc,
un homme vivant et mourant, pour s'acquitter des
devoirs auxquels le feudataire était soumis : lorsque
des biens sis à Ans et à Boisée relevant de l'église de
Liège et ayant appartenu à Roger au Chapeau d'Ile
sont donnés à l'abbaye du Val-Saint-Lambert, en
janvier 1235, l'évêque Jean d'Eppes stipule : « pro
toto feodo hominem recepimus Gerardum Kawache,
burgensem hoiensem, quem ipsa ecclesia pro se consti-
tuit ad faciendum servitium quod feodus exige-
bat » (^). Pour d'autres biens, sis également à Ans et
à Boisée, donnés, en septembre 1235, à la même
abbaye et relevant pareillement du prince-évêque
de Liège, ce dernier reçoit comme mambour laïc
Gérard, son propre chambellan ; « Gerardrun camera-
rium nostrum nomine ipsius ecclesie hominem inde
accepimus, post cujus obitum predicta ecclesia ad
deserviendum totrun feodum prefatum tenebitur nobis
hominem dare » (®). Le 30 juin 1245, le même mo-

(^) Éd. Poncelet, Actes de Hugues de Pierrepont, pp. 86, 211,
215. —• S. Bormans, Description d'un cartulaire de l'abbaye du Val-
Saint-Lambert, p. 21, n° XXXIII.

(^) Abbaye du Val-Saint-Lambert, charte n" 118.
P) Ibid., charte n° r3i. — Recueil de chartes, reg. 40, fol. 18 v°.
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nastère ayant obtenu la moitié de la dîme de Plaine-
vaux et de Strivay, tenue en fief de Jacques, seigneur
de Clermont, il fut convenu que le représentant de
l'abbaye tiendrait aussi, du même suzerain, le bois del
Heiz des Ifs (i). Une charte du 22 janvier 1246 est
aussi précise; l'abbaye présente Jean, fils de Jean
Soffletorteal, à la mort duquel un autre homme féodal
sera désigné par ladite église On semble ne pas
attacher toujours une grande importance au caractère
séculier et au mode de remplacement du mambour :
il est convenu, en janvier 1252, que Roger, cellérier
du Val Saint-Lambert, et ses successeurs devront, à
perpétuité, faire hommage à Ebroin, seigneur d'Ochain ,

pour trois bonniers de terre à Ehein, mouvant dudit
Ebroin et vendus au couvent par Gilles de Ramet (®).
L'exemption du service d'armes et des autres presta¬
tions personnelles explique la latitude laissée aux
églises quant à la condition de leur mambour féodal.

La désignation d'un «homme » chargé de desservir
les fiefs détenus par une église, empêchée de remplir
ce devoir par elle-même, resta de règle jusqu'à la fin
de l'ancien régime, mais avec des conditions diverses,
aussi bien pour les monastères de réguliers que pour
les chapitres, les institutions charitables, les prêtres,
les chanoines. Étant donné le caractère juridiquement
laïc du mambour représentant un établissement ec¬
clésiastique ou un clerc auprès de son suzerain, il
semble que celui-ci aurait pu exiger de l'homme vi¬
vant et mourant tous les services inhérents à la na¬

ture des biens. Il n'en était pas ainsi. Jamais, lorsqu'il
s'agit d'un fief appartenant à une église, il n'est

P) Abbaye du Val-Saint-Lambert, charte 185.
P) Ibid., charte a" 190.

{') Ibid., charte n" Z17.
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question du service militaire pour l'accomplissement
duquel un homme, rétribué à cet effet, aurait pu à
la rigueur être spécialement délégué. Au contraire,
l'exemption absolue d'un tel service est formellement
stipulée, soit gratuitement, soit à prix d'argent,
dans plusieurs diplômes du XIII® siècle. Les dîmes
de Sohet, Fraiture et Tinlot, que Godefroid de
Herten et le chevalier Walter de Vervoz tenaient
en fief de Jacques, seigneur de Diepembeek, et en
arrière-fief de l'évêque de Liège, ayant été cédées à
l'abbaye du Val-Saint-Lambert, il fut convenu, le
4 mars 1245, que ce monastère livrerait perpétuelle¬
ment au suzerain un homme pour relever le fief, mais
qu'il ne devrait aucun service de guerre ni de plaid :
« ipsa ecclesia... hominem unum successive dabit
michi, alio moriente vel cedente, pro voluntate ecclesie,
qui dictas décimas nomine ecclesie semper tenebit in
feodum, qui tantum michi fidelitatem faciet et meis
successoribus quando feodum relevabit, sed nec in
placitis nec in expeditionibus meis in aliquo prorsus
michi vel meis aliquando servire tenebitur sed sine
contradictione, difficultate vel exactione quacumque,
dictum feodum recipiet et tenebit, quam pro libera-
tione et acquittatione perpétua servitiorum omnium
que pro homagiis sepedictarum decimarum repetere
possemus » (^). Cette libération coûta 40 livres à
l'abbaye. Comme on l'a vu, ces dîmes devinrent,
peu après, fief direct de l'évêque par renonciation de
Jacques de Diepembeek à ses droits de suzerain im¬
médiat. Devenue titulaire de la dîme de Hotton et
de Melreux, tenue en fief d'André de Hody, l'abbaye
du Val s'oblige, en mars 1254, à livrer un homme

(q Abbaye du Val Saint-Lambert, charte n" 182.
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pour faire relief, dudit André, seul service auquel
l'abbaye sera astreinte (^). Un peu plus tard, le 13
juin 1260, Alard de Moges, fils de feu le chevalier
Henri de Vervoz, et sa fille Agnès cédèrent leur pro¬
priété de Moges à l'abbaye du Val-Saint-Lambert (2) ;
l'acte fut passé devant Wéri de Clermont, chevalier,
seigneur d'Esneux, de qui le bien cédé relevait en
fief, et devant ses hommes féodaux. Tant que le
feudataire avait été un laïc, il avait été tenu à l'ost,
à la chevauchée et au service de garnison dans le châ¬
teau d'Esneux; le couvent est exempté de toute
prestation militaire, il devra faire relief du fief précité
non par l'entremise de l'abbé personnellement mais
par celle d'un de ses moines, Gilles delle Flatte et,
après la mort de celui-ci, par les receveurs (céariers)
successifs du monastère. Comme droit profitable du
relief, Wéri aura seulement le cheval que le céarier
du couvent montait ordinairement. Le seigneur
d'Esneux se réserve la justice, c'est-à-dire la haute
seigneurie de Moges (®). Une convention analogue
fut faite lorsque, le 4 mai 1285, le même Wéri de
Clermont, revenu depuis vingt ans de la Croisade,
céda à l'abbaye la seign.eurie territoriale de Moges,
celle de Strivay et la propriété de la Heid des Ifs.
Ces biens constituaient des fiefs relevant du seigneur
de Clermont-sur-Meuse ; après leur transmission à
l'abbaye, ils continuent de relever en fief du même

(1) Abbaye du Val-Saint-Lambert, charte n" 233.

(^) Damoiselle Marie, femme d'Alard de Moges et mère d'Agnès,
était décédée. Peu après la donation, Alard fut admis au sein de
la communauté, où il était « frère » en 1264 (Abbaye du Val-Saint-
Lambert, charte n" 279). Il est probable qu'Agnès prit le voile
dans quelque cloître cistercien.

(^) Abbaye du Val-Saint-Lambert, charte n" 264.
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suzerain; Walter de Poulseur, moine du Val, pré¬
senté par l'abbé, en fait hommage à Jacques, seigneur
de Clermont ; le couvent paye les « droitures » de
l'acte de mutation. Le seigneur de Clermont consent
à ce que l'homme de l'abbaye «ne serat tenus d'aler
ne d'envoler en nos ooz (i) ne en nos chevachies
ne à nos plais ne de nos hoirs ne de nos successors.
Et quant cis homme serat mors,li abbés et li covens
devant dit nos doivent livrer un autre moine de
lor maison, oui qu'ilh vorront, por relever ces fiez
de nos u de nos hoirs u de nos successors après nos,
sangnors de Clermont, à oui nos u nostre hoir u
nostre successor, sens nulle contradiction, sens nulle
difficùlteit, sens nulle extorse, devrons rendre et
renderons les fiez et les biens devantdis à celi en

nom del abbeit et del covent devantdis, et, après
le décès de cesti, à celui ke li abbés et li covens li-
veront, et ensi tous jors del un al autre, à quez hommes
nos ne nostre hoir ne nostre successor après nos
n'arons droit de demander ne ne demanderons al
abbeit ne à covent ne reliet ne autre service, mais
li homme devantdit seront tenu de prier por nos et
por nos hoirs et offeront lor mains à nos u à nos
hoirs u à nos successors sangnors de Clermont, et
nos et nostre hoir et nostre successor serons tenu
de rechivoir (2) et feront à nos et à nos hoirs et à
nos successors sangnors de Clermont fealteit si com
de fiez, et partant seront ilh quitte de tous relies
et tous services, ne ne porons ne ne devrons ne nos
ne nostre hoir ne nostre successor nulle autre droi¬
ture demander ne az hommes qui portent l'omage

C") L'ost, c'est-à-dire l'armée des piétons.
{") Le suzerain sera tenu d'admettre celui qui lui sera présenté

pour desservir le fief.

4
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dé ces fiez ne al abbeit ne al covent desordis por le
raison des choses devant dittes. Ne nos ne nostre
hoir ne nostre successor ne poons ne ne devons plus
demander ke ce ke dit est par desor. Ne nostre homme
ne pulent ne ne doivent plus jugier, et s'il jugievent
autre chose ke ce ke deviseit est par desor, ce ne
devroit riens valoir et riens ne varoit, et li hons qui
porteroit l'omage des fiez devantdis et li abbés et
li covens desor nomez ne seroient tenut de faire u

d'aemplir u de warder ce qu'ilh aroient jugiet » (^).
Cette charte fournit des précisions utiles. Émise par
le suzerain, elle constate tout d'abord, sur rapport
d'un conseiller rapporteur, que celui qui entend
disposer du fief en est bien le possesseur légal ; ce
dernier transporte alors les biens féodaux entre les
mains du suzerain, en faveur de l'abbaye ; puis, sur
interpellation du suzerain, les féodaux déclarent que
l'ancien propriétaire des biens les doit « werpir » ; il
les (c'werpit et effestue » à l'enseignement des hommes ;
il est déclaré qu'après cela, Wéri n'a plus rien à
voir aux propriétés en question, à moins qu'il ne
les rachète. L'acte envisage, enfin, la situation du
nouveau vassal, c'est-à-dire de l'abbaye, à l'égard
de son suzerain i) Ce n'est pas l'abbé lui-même
qui reçoit les fiefs et en fait hommage au seigneur
de Clermont, mais un des moines, présenté par l'abbé
audit seigneur. 2) L'abbé et le couvent payent les
droits de mutation leur incombant en raison de
leur,accession aux biens. 3) Il est entendu que, dans
les manifestations des devoirs féodaux, l'abbaye sera
toujours représentée par un de ses religieux faisant
l'office de mambour. 4) Cet homme et, dans sa per-

(1) Abbaye du Val-Saint-Lambert, charte n" 380,



— 51 —

sonne, le monastère, seront exempts de toute obli¬
gation militaire : ni ost ni chevauchée. 5) Il sera
quitte aussi du service d'assessorat ; il ne sera pas
tenu d'assister aux plaids, c'est-à-dire aux séances
judiciaires de la cour féodale de Clermont. 6) Il sera
même dispensé de la formalité du relief ; tout son
devoir consistera à faire « féauté », à prier pour le
suzerain et à lui offrir les mains, geste symbolique
par lequel le vassal se soumettait et jurait fidélité
à son seigneur féodal.

Ainsi qu'on peut en juger par ce qui précède, les
églises dotées de biens féodaux sont affranchies non
seulement du service « d'ost » mais aussi du service
de cour et de conseil. Pour ce dernier devoir, il y a,
pourtant, des exceptions. Alors que Wéri de Cler¬
mont, seigneur d'Esneux, était parti pour la Terre
sainte et que, durant son absence, ses biens étaient
gérés par son frère Jacques, seigneur de Clermont,
Henri, fils de Rigaud de la Neuville, se présenta,
le r3 juin 1266, devant les hommes de fief dudit
Wéri et céda à l'abbaye cistercienne onze des douze
bonniers de terre et de bois qu'il possédait à Moges ;
Jacques de Clermont, au nom de son frère, «rendit »
ces biens à. l'abbaye, pour les tenir en fief dudit
seigneur d'Esneux « et de ce paat la maisons devant-
ditte les droitures et duit la maisons doneir de cest
fiez homme lai tos jors et en receut mes freres deseur
nomeis, de par la maison, à homme Philippe Tabart » ;
ensuite, Jacques de Clermont promit que quand son
frère serait de retour, il le prierait de consentir à
ce « ke cis ki seroit hom de cest fiez de par la maison
ne poist estre constraens d'aleir en ost ne en chevachie
et fust quittes de totes quereles et de tos servisces,
fors tant qu'il devrait venir à plais dedens la terre



— 52 —

d'Astenoit quant ilh i seroet apelleis de par le saing-
nor, ne autre servisce ne duist li hom ne la maisons
devantdite, et ke de cest fiez ne fust cm tenus de
relief après le décès de celi ki en serat hom de par
la maison, ke dix sous de ligois sans plus ». Revenir
de Palestine, Wéri de Clermont ratifia, le 28 août
1267, " sires, tôt entirement », ce que son frère
avait conclu en son nom (^).

Selon les cas, les conditions de l'inféodation sont
différentes ; mais, sauf de rares exceptions, la seule
obligation imposée au feudataire ecclésiastique est
celle du relief. On a qualifié les possessions ecclésias¬
tiques biens de mainmorte parce que, étant inalié¬
nables et restant à perpétuité entre les mains d'un
organisme permanent, elles ne donnaient lieu ni à
droit de mutation, ni à droit de succession. Cette
définition est abusive. En réalité, le patrimoine des
églises, des couvents, des hospices, n'était pas inalié¬
nable ; il avait plus de stabilité que celui de la plu¬
part des particuliers, mais, à l'occasion, les immeubles
qui le composaient étaient vendus, échangés, hypo¬
théqués, ce qui donnait ouverture au droit de mu¬
tation. Quant aux droits de succession, il était,
spécialement en matière féodale, paré à la pérennité
des institutions mainmortables par la désignation
d'un homme au décès duquel un droit d'héritier
était payé. Cet usage est rappelé plusieurs fois dans
les pages qui précèdent. Tout feudataire devait
renouveler l'hommage à son suzerain chaque fois
que le fief changeait de mains et aussi chaque fois
que la suzeraineté passait à un nouveau seigneur.
Dans l'une et l'autre cérémonies, le mambour laïc

P) Abbaye du Val-Saint-Lambert, charte ii° 300.
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des établissements ecclésiastiques intervenait plus ou
moins activement, mais ce serait se faire illusion que
d'espérer trouver, en telle matière, de l'uniformité.
Le rôle respectif du suzerain et du fieffé ecclésiastique
dans la désignation de l'homme vivant et mourant
subit de multiples variations ; la qualité de ce man¬
dataire n'est pas toujours la même : souvent, c'est
un séculier, patricien, bourgeois ou rural, mais par¬
fois, comme on l'a vu, c'est un religieux du monas¬
tère, un chanoine du chapitre intéressé. Enfin, il y
a plus de flottement encore dans le rôle attribué
effectivement à ce mambour lors de la cérémonie
du relief et dans l'importance que sa vie ou sa mort
présentaient à l'ouverture de la succession. Presque
toujours, lorsqu'il y a lieu à relief féodal, c'est l'abbé
lui-même qui intervient en principal, aussi bien lors
de son élévation à la prélature qu'à l'avènement
d'un nouveau suzerain ; le mambour accompagne
l'abbé, prête le serment d'usage et est comptable
des services auxquels l'établissement est obligé en
vertu du contrat d'inféodation. Au XIV® siècle, le
payement des droits de relief coïncide souvent, non
avec le décès du mambour laïc, mais avec celui du
chef de la communauté; la coutume de considérer
l'homme féodal comme « homme mourant » ne se

généralise, à Liège, que dans le courant du XVIII®
siècle. Mais, il faut le répéter, selon les temps, selon
les corporations et souvent dans un même établisse¬
ment, on constate, en pareille matière, une diver¬
sité qui défie tout essai de codification. D'ailleurs,
les actes de la pratique, depuis le XIV® siècle tout
au moins, sont loin de corroborer intégralement les
renseignements fournis à ce sujet par la législation
coutmnière et par les contrats originels. Lorsqu'un
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antique monastère relève un fief de nature seigneu¬
riale ou réputé tel, il agit souvent sans faire inter¬
venir son tuteur légal. Ainsi en est-il pour les abbés
de Saint-Laurent, à Liège, de Lobbes, de Waulsort.
Ces prélats estimaient, sans doute, qu'en raison de
leur puissance temporelle, de leur qualité de seigneurs
hauts justiciers, ils étaient capables juridiquement
d'accomplir personnellement les devoirs imposés à
un vassal par son contrat d'inféodation, d'autant
mieux que, en vertu de celui-ci, ils étaient dispensés
du service en armes.

On ne possède plus les actes anciens relatifs à la
dépendance vassalitique de l'abbaye de Saint-Laurent,
à Liège; le lo avril 1404, le prince Jean de Bavière
reçut le relief des biens féodaux appartenant à la
mense abbatiale de ce monastère ; l'abbé Henri Ade

se présenta personnellement devant l'évêque pour
faire relief et hommage des biens en question, sans
les spécifier et sans qu'il soit fait la moindre allusion
à la présence d'un mambour (^).

L'abbaye de Saint-Jacques, à Liège, possédait
divers biens féodaux, savoir la maison et le domaine
de Castert, la moitié de la seign.eurie d'Houchenée,
des terres à Fooz en Hesbaye, à Hognoul, à Bleret,
à Waremme, à Nivelle-sur-Meuse, 180 bonniers du
bois d'Angleur, un moulin à Jemeppe, une redevance
annuelle en argent et en poissons sur le cours de la
Meuse entre les Blancs Murs et la venne de Coron-
meuse. Le chef du monastère les relevait, très inexac¬
tement, avec son mambour (^). Afin d'éviter les

C-) Abbaye de Saint-Laurent, reg. aux fiefs, fol. i v". Archives
de l'Évêché de Liège. — Cour féodale de Liège, reg. 43, fol- 136
(embref).

(^) Voir Annexes, I.
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complications et les discussions qu'amenait le renou¬
vellement de l'hommage de tant de tenures, acquises
successivement et soumises à des obligations diverses,
l'abbaye obtint, le 22 février 1472, du prince Louis
de Bourbon, de pouvoir réunir toutes ces possessions
de telle sorte qu'elles ne formassent plus qu'un seul
et plein fief ; l'abbé Conrard de Molendino les releva
alors, et Robert de Momalle, son mambour, agréé
par le prince, en fit à celui-ci «féalté et hommage de
mamboumie, et en devinrent noz hommes à l'usaige
de nostre court » (^).

En vertu d'mie antique convention remontant, à
tout le moins, à l'année 1250, l'abbaye de Lobbes
était feudataire de l'église de Liège (2). Jusque dans
le premier quart du XV® siècle, les abbés successifs
du grand cloître bénédictin accomplirent, sans l'in¬
tervention d'un mambour, les cérémonies de l'hom¬
mage qu'ils faisaient au chef de la principauté. Ainsi
en fut-il, notamment, lorsque l'abbé Nicaise vint, le
22 juillet 1315, relever, à Moha, le monastère avec
ses dépendances, leur avouerie et six villages compris
dans la « pourceinte », c'est à dire dans le périmètre
du couvent, « secundmn quod predecessores ipsius
abbatis relevare consueverunt » (®), et aussi quand,
sans se déplacer, l'abbé Pierre déclara, par un écrit
d'aveu patent, le 3 mai 1360, relever en fief de l'église
de Liège la généralité des biens de son couvent, savoir
le monastère, soumis à ladite église de Liège quant

{'■) Cour féodale de Liège, reg. 69, fol. 51.

(^) J. Warichez, L'abbaye de Lobbes depuis les origines jusqu'en
1200. Tournai, igog, pp. 153, 226. — Cartulaire de Saint-Lambert,
VI, 301.

(-) Éd. Poncelet, Le livre des fiefs de l'église de Liège sous
Adolphe de la Marck, p. 19.
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au temporel (i), «cum omnibus procinctis, villis,
juridictionibus, juribus, justiciis et bonis ad illud
spectantibus » (®). On remarquera ici une de ces
bizarreries si fréquentes en matière féodale ; par
suite d'une généralisation abusive de certains termes
et, peut-être aussi, par suite de l'intérêt momentané
qu'y avait l'une des parties, l'objet du fief s'est
considérablement amplifié en quarante-cinq ans ; il
ne s'agit plus seulement, en 1360, du monastère et
de sa banlieue (®), mais de toutes ses possessions,
quelles qu'elles fussent. Depuis lors et jusqu'à la
suppression des droits féodaux, les abbés successifs
ne manqueront pas de préciser qu'il s'agit de toutes
leurs seigneuries, de tous leurs biens, en quelque pays
qu'ils soient situés. Or, il faut savoir qu'indépen¬
damment de celles situées au pays de Liège, les
possessions de l'abbaye s'étendaient dans toutes les
provinces qui devaient, plus tard, constituer les
Pays-Bas. C'est encore sans mambour que l'abbé
Gilles de Montigny releva, à Bruxelles, de l'évêque
de Liège, le 22 juin 1410, tous les biens appartenant
au monastère de Lobbes et fit féauté et hommage
au prince Jean de Bavière, selon les rites observés
par ses prédécesseurs {*). Mais, lorsque, onze ans
plus tard, le même abbé, profitant de ce que Jean
de Heinsberg se trouvait à Lobbes, releva, de nouveau
seigneur, tous les biens de son église, hommages,
seigneuries, maisons, héritages, tant au pays de

(1) Au point de vue spirituel, Lobbes dépendait de l'évêché de
Cambrai.

(2) Cartulaire de Saint-Lambert, IV, 314.
P) Les six « villae i> de la pourceinte de Lobbes étaient Strée,

Thuillies, Ragnies, Leers, Biercéeet Leernes (Ibid., V, 341).
P) Ibid., IV, 314.
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Liège que dehors, il accomplit cette formalité « avoecq
Biertol, son frère, tant comme ad ce son mambour » P).
C'est encore avec son mambour « pour le fief à des¬
servir » que dom Jean Anseaul de Valenciennes renou¬
vela son hommage, à Curange, le 2 juillet 1457 (^),
mais c'est de nouveau sans le concours d'un homme
laïc que l'abbé dom Jean de Heften releva, le 21
juillet 1471, en un seul fief, tous les biens de son
monastère et en fit foi et hommage a l'église de Liège(®),
et que dom Guillaume Cordier et son successeur,
Guillaume Caulier, accomplirent la même formalité,
respectivement le 20 septembre 1497 et en 1524 (^).
Dès le 13 novembre 1523, peu après son élection, ce
dernier abbé s'était présenté pour accomplir les
cérémonies coutumières, mais la réunion de toutes
les possessions abbatiales en un seul plein fief fut,
à ce moment, l'occasion d'im conflit de nature fiscale :
le mandataire du prince, Henri Bardoul, prétendit ne
pas consentir à ce que l'abbé s'en tirât, quant aux
frais du relief, avec la taxe exigée pour un fief unique
et dont le montant était de dix réals ; il voulait que
l'abbé fournisse tout d'abord un dénombrement
détaillé de ses possessions féodales, grandes et menues,
avec ample spécification de la valeur de chacune
d'elles, « afin que les droitures et juridiction de mondit
seigneur et de son église ne soient frustrées tant de
services que en drois seigneurials », ainsi que son
prédécesseur avait promis de le faire sous l'évêque
Louis de Bourbon. Erard de la Marck, qui tenait à
garder les sympathies de l'antique monastère, usa

(1) Cour féodale de Liège, reg. 43, fol, 156 ; reg. 45, fol. 152 v".
(2) Ibid., reg. 49, fol. 227.
(3) Ibid., reg. 49. fol. 232.
(1) Ibid., reg. 53. fol. 49 ; reg. 59. fol. 128.
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d'un expédient : l'abbé avait, peu auparavant, incor¬
poré à son domaine l'église paroissiale de Thuillies,
sans avoir obtenu, au préalable, l'autorisation de
l'évêque de Liège, ordinaire de cette paroisse. Le
cardinal décida que, tant pour les droits d'investiture
féodale que pour le défaut d'octroi quant à Thuillies,
l'abbé lui verserait cent florins d'or une fois, somme
dont le prince donna quittance par acte émis à Ma-
lines le 19 février 1524. Le relief fait par l'abbé fut
entériné, avec dispense provisoire de fournir dénom¬
brement, attendu qu'on ne trouvait aucune donnée
à ce sujet dans les précédents registres féodaux. L'abbé
renouvela son relief, toujours à Malines, le 20 février
1524, et en fit l'aveu, c'est-à-dire qu'il en délivra,
le même jour, une reconnaissance écrite et scellée (1).
Malgré l'obligation formelle faite alors à l'abbaye de
Lobbes de désigner un homme féodal pour desservir
ses fiefs (2), dom Erme François, élu abbé de Lobbes
en 1570, releva encore personnellement le 11 dé¬
cembre de cette année, en un seul plein fief, les biens
de son monastère, mais, cette fois encore, le lieutenant
féodal du prince fit observer que l'abbé devait relever
«particulièrement» chaque possession et en livrer
un dénombrement, ou prouver, par documents, qu'il
n'était pas tenu à cette exigence. La cour féodale
jugea que l'abbé pouvait relever en un seul plein
fief, mais qu'il devait, endéans Pâques, apporter la
liste détaillée de toutes les seigneuries qu'il tenait
en fief, sinon, le procureur général avait le droit de
confisquer ces seign.euries au profit de l'église de
Liège, « et pour lesdits fiefs à desservir, ledit abbé

P) Cour féodale de Liège, reg. 64, fol. 22 v", 25, 28 v», 29-
(2) Ibid., reg. 64, fol. 30.
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livra à homme maistre Guillaume Pontegonio, surrogé
en place de Johan de Montlieu, lequel fut reçu à
homme » (^). Dès ce moment, les reliefs furent faits
par le mambour «sique homme de fief», néanmoins,
le payement de la taxe de relief se fit à l'avènement
du nouveau titulaire à l'abbatiat p). La situation
de l'abbaye de Waulsort ne différait pas beaucoup
de celle de l'abbaye de Lobbes. Le 15 juillet 1358,
au palais de Liège, Jean d'Acosse, abbé de Waulsort
et de Hastières, relève personnellement, sans l'assis¬
tance d'un mambour, toutes les possessions de ses
églises, mouvant en fief des évêques de Liège (®),
savoir la «villa» de Waulsort, avec ses bans, sa

juridiction et ses dépendances, les «villas» de Ro¬
sières-Sainte-Marie et Pondromme avec leur juri¬
diction, les « villas » de Chaumont en la terre de
Florennqs, Louette-Saint-Denis, Heur-en-Famenne,
Laneffe, Hastières de part et d'autre de la Meuse,
Blaimont, Soulme, Javingue, Ermeton-sur-Biert, l'al¬
leu de Chise en Brabant, le cours d'eau d'un moulin
dit «le biez de molin de Hermehial ». L'abbé prêta
à l'évêque serment de fidélité et fit hommage selon
l'usage de la cour féodale (*). Pendant près d'un
siècle encore, les abbés continuèrent de relever,
personnellement et sans l'intervention d'un homme
laïc, leurs domaines, en propriété, à la mort de leur
prédécesseur et, de main à bouche, lors de l'avène¬
ment des nouveaux princes-évêques. Dom Jean

(1) Cour féodale de Liège, reg. 8i, fol. i86 v».
(') reg. 85, fol. 56 v" ; Mg. 96, fol. 321 ; reg. 123, fol. 63 V'';

reg. 125, fol. 238 v°.
P) Les abbés de Waulsort relevaient l'avouerie de leur domaine

en fief des comtes de Namur.

(^) Cartulaire de Saint-Lambert, IV, 276,



— 6o —

Henrar fut le premier qui, après son élection, releva,
le 30 mars 1438 les biens abbatiaux « avec Jehan
seigneur de Wallesin, tant comme à ce son mam-
bour par li pris et par mon seigneur concédé à l'en¬
seignement des hommes (^) ». Le même mode persista
jusqu'à ce que, en 1511, un nouvel abbé, Jean Mouchet,
imagina que, puisqu'il avait un mambour pour
desservir ses ûefs, ce dernier pouvait le suppléer
totalement, dans la cérémonie du relief aussi bien
que dans l'accomplissement éventuel des autres
devoirs féodaux (2), mais il y eut toujours doute
sur le point de savoir si le relief devait se faire au
décès des abbés successifs ou à celui du mambour
livré.

Dans presque toutes les autres abbayes, c'est
encore l'abbé lui-même qui intervient aux reliefs
des fiefs, aussi bien lors de son élévation à la préla-
ture qu'à l'avènement d'un nouveau prince suzerain ;
seulement, ici, le mambour accompagne toujours
l'abbé, prête le serment d'usage et est comptable
des services auxquels l'établissement est obligé en
vertu du contrat d'inféodation.

Pour former son vaste domaine de Moges, dont
il a déjà été question ci-dessus, l'abbaye du Val-
Saint-Lambert acquit, à partir de l'an 1266, un
certain nombre de fiefs mouvant de divers suzerains,
notamment des seigneurs de Clermont-sur-Meuse et
d'Esneux. Par suite de leur transmission à une insti¬
tution ecclésiastique, des changements furent forcé¬
ment apportés dans les obligations très variées im¬
posées précédemment aux tenanciers laïcs. Le 29

(^) Cour féodale de Liège, reg. 47, fol. 182.
(") Ibid., reg. 60, fol. 34.



— 6i —

juin 1331, la terre de Clermont fut cédée par Jean
de Liers, écuyer, à la mense épiscopale. Dès ce mo¬
ment, on rencontre plusieurs anomalies dans la
situation féodale de l'abbaye. Tout d'abord, on
comprit dans l'honunage dû à l'évêque non seule¬
ment les biens relevant des seigneurs de Clermont,
mais aussi ceux dépendant d'Esneux, alors que cette
dernière terre avait conservé ses seigneurs parti¬
culiers. Ensuite, on ne trouve, pendant plus d'un
siècle et demi, dans les plus anciens livres des fiefs
des évêques de Liège, aucune mention de l'hommage
dû par l'abbaye. Il faut évidemment voir là la stricte
observation d'une clause de la charte du 4 mai 1285
analysée ci-dessus, clause en vertu de laquelle l'abbaye
doit faire féauté au prince pour la terre de Moges,
mais est dispensée de tout relief à son sujet. Cepen¬
dant, dès 1335, les évêques défendaient vigoureuse¬
ment les intérêts de leur vassale ecclésiastique contre
les entreprises des châtelains de Sprimont et celles
des seigneurs d'Esneux (^). Ayant, à la suite de
querelles incessantes, donné son domaine de Moges
en accense à Renaud d'Argenteau, seigneur d'Esneux,
l'abbaye s'efforça d'en recouvrer la possession rm
siècle plus tard. C'est alors seulement que Jean
d'Argenteau, successeur de Renaud, s'avisa de ce
que les biens de Moges constituaient un fief de l'évêque
de Liège comme seigr.eur de Clermont ; sans tenir
compte de l'exemption dont ce fief jouissait, il fit
relief de Moges, -le 17 mars 1499, croyant se créer
ainsi un titre complémentaire de propriété (^). Jean

(1) Abbaye du Val-Saint-Lambert, chartrier. Voir aussi Annexe
III.

(2) Cour féodale de Liège, reg. 53. fol. 59 1 54, fol. 50 v°.



— 62 —

de Presseux, abbé du Val-Saint-Lambert, procéda à
la même formalité le 17 mai 1510 (^). Ce fut le prélude
d'un grand procès dont le monastère sortit vainqueur ;
il fut remis en possession du domaine de Moges par
sentence de la cour féodale de Liège du 7 mars 1513
et par compromis du 29 juillet 1516 (^). Dès ce mo¬
ment, l'abbaye ne manqua pas de relever le fief de
Moges, de l'évêque de Liège. Toutefois, le rôle joué
dans cette cérémonie respectivement par l'abbé et
par son mambour laïc présente une diversité et des
alternances plus remarquables encore que celles
constatées pour les autres monastères. Voici encore
deux exemples des anomalies dont il vient d'être
question ; en 1367, c'est Renier de Brandebourg,
mambour de l'abbé d'Averbode, qui se présente seul
devant le suzerain, l'évêque Jean d'Arkel, comme
comte de Looz, pour relever une maison sise à Zolder,
où habitait le curé de ce village (®). Le 29 août 1772,
l'abbé du Jardinet délègue G. L. Bourguignon pour
être son « homme servant et mourant » à l'effet de
relever la seigneurie féodale de Pry, mais, dans l'acte
même, il est stipulé que le relief « de main à bouche »
se paye à l'avènement d'un nouveau titulaire à
l'abbatialité (^). Contradiction doublée d'un malen¬
tendu sur le sens du terme ; de main à bouche.
Comme on le voit, les actes de la pratique démentent
les textes législatifs et même les clauses des con¬
ventions particulières.

L'irrégularité était la même dans les collèges

{'■) Cour féodale de Liège, reg. 6i, fol. 22 v".
(2) Ibid., reg. 56, fol. 233 v°, 236, 333 V.
(®) C. de Borman, Les fiefs du comté de Looz sous Jean d'Arkel,

p. 66.
(*) Cour féodale de Liège, reg. 123, fol. 1-2.
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chapitraux, les communautés et les hospices possé¬
dant des fiefs, que dans les abbayes. Chaque fois que
le chapitre de Saint-Lambert agit en matière féodale,
il est représenté par un mandataire spécial, ordinaire¬
ment un de ses chanoines, accompagné d'un mambour
laïc; il en est de même pour le chapitre de Saint-
Barthélemi, pour les chapelains de Saint-Martin et
pour d'autres groupements encore. D'autre part, on
possède le texte d'un acte du 7 mars 1371, en vertu
duquel l'évêque Jean d'Arkel, siégeant en son palais,
et ses hommes féodaux, autorisent le chapitre de
Sainte-Croix à remplacer par Humbert de Freloux
l'homme désigné précédemment pour relever les fiefs
de cette collégiale, situés à Waremme ; le chapitre
présente sa requête, le prince la «fait tourner en
droit» à Thierri de Seraing, chevalier, l'un de ses
hommes féodaux ; celui-ci fait son rapport, il « re¬
portât par droit, par loy, par jugement et plainne
siete de nos dis hommes que, s'il nos plaisoit, ly
doyens et capitles susdis nos pooient bien livreir
un mambour pour releveir ledit fief et deservir, et
rosteir celi qui releveit l'avoit, et pour chou rendîmes
ledit fief à Hambert devantdit, et il, à nom et aoes
des doyen et capitlez susdits, relevât de nous ledit
fief, nos en fist féauteit et hommaige et en devient
nos hommes al usaige de nostre court. Et chu fut
mis de part nos en le warde et perpetueil mémoire de
nos feales ameis messire Lambert de Upey, esquevien
de Liège», etc. (^).

Le 23 décembre 1434, le chapitre de Saint-Pierre,
à Liège, releva une terre féodale sise à Waremme par
l'intermédiaire d'un de ses chanoines, Wamier de

(1) Collégiale Sainte-Croix, reg. 15, fol. 227.
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Bierset, «tant comme ad ce mambour de ladite
église » (^).

Le 9 mai 1459, frère Jean de Couvin, procureur
du couvent des Carmes, à Liège, releva une rente
féodale hypothéquée à Oupeye, « avec Jehan de
Corbion tant comme ad ce mambour de ladite église
livré par les pans par l'enseignement des hommes
de fief» (^).

La règle du mambour laïc ne s'appliquait pas
aux chanoines possédant, à titre de fief, une dignité
ecclésiastique telle que la prévôté, la chantrerie,
r écolâtrerie (®). Les prélats de haut parage, possesseurs
de fiefs à titre personnel, s'abstenaient souvent,
eux aussi, de s'adjoindre un homme féodal laïc ;
lorsque Jean de Seraing (^), doyen de Saint-Lambert,
releva, le 15 juin 1457, les fiefs qu'il avait hérités
de son père Jean de Seraing, avoué de Romershoven,
échevin de Liège, chambellan et huissier héréditaire
du palais du prince-évêque, il accomplit cette céré¬
monie sans l'assistance d'un mambour (®).

*
* *

Les fiefs appartenant à des femmes ou à des enfants
mineurs ne pouvaient être desservis par leurs pro¬
priétaires. Il y avait lieu, là encore, à désignation
d'un mambour. La femme mariée devait spécialement
être assistée d'un mambour si ses intérêts risquaient

P) Cour féodale de Liège, reg. 46, fol. 153.

(^) Ibid., reg. 49, fol. 4 v".
P) Éd. Poncelet, Chartes de Sainte-Croix, I, 447.
(*) L'acte de relief l'appelle Jean Surlet, famille à laquelle le

doyen était apparenté.
p) Cour féodale de Liège, reg. 49, fol. 8 v".
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d'être opposés à ceux de son mari, par exemple s'il
fallait sauvegarder un douaire que les agissements
d'un époux auraient pu compromettre. Lorsque, le
2 novembre 1363, Gérard d'Argenteau, seigneur
d'Esneux, cède à Renard de Septfawes des biens sis
à Moges, sa femme Philippa de Houffalize, qui donne
son assentiment au contrat, est accompagnée de Ra-
dou de Colonster «sique mambours à madame devant
dicte, adont livreit par nostre ensengnement » (^).
Le 14 juin 1372, Rasse, sire de Celles-lez-Dinant,
assigne à sa femme Marguerite d'Agimont trois cents
florins sur sa terre de Celles ; du gré de son mari,
elle prend comme mambours, chargés de veiller à
ses intérêts quant au fief, Hubin de Fanson, che¬
valier et Hustin de Horion, échevins et bourgeois
deHuy; ces mambours lui sont «livrés » par révêque(^).
Dans des cas analogues, jusqu'à trois mambours
sont donnés à une femme mariée pour l'assister dans
une même affaire (^). En 1403, la formule de l'assi¬
gnation d'un mambour féodal à la femme mariée
n'a guère changé ; elle comparaît à la cour, avec N.
« tant que à ce son mambour par lee prins et à nous
livré par le gré et consent de sondit marit et par
nous (l'évêque) à l'ensengnement de noz honunes
à lee octroyé et concédé» (*). Lorsqu'un enfant mi¬
neur est appelé à relever un fief, la formule, encore
usitée sous le principat de Jean de Bavière, est la
suivante : « N. estant desoubz son parfaict eage,
releva, avec N. N. son mambour par monseigneur à lui
livré, tel fief, à lui échu par succession de son père ».

{'■) Bulletin de l'Institut archéologique liégeois, XXIV, 368.
{") Cour féodale de Liège, reg. 41, fol. 33.

P) Ibid., reg. 41, fol. 70 v".
(^) Ibid., reg. 43, fol. 140 v".

5
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Qu'il s'agisse d'établissements de mainmorte ou
de personnes laïques dépourvues de capacité légale,
le mambour était choisi par l'intéressé et «concédé»
ou agréé parle suzerain « al enseignement » des hommes
de fief. La cérémonie symbolique qui accompagnait
la présentation d'im mambour féodal au prince
était la même à Liège qu'au comté de Looz : l'inté¬
ressé, ayant fait choix de son mandataire, l'amène
au seigneur suzerain en le tenant par les pans de
son habit, «per fimbrias vestium, ... per fimbrias
tunice ..é et dominus sibi concessit » (^). Quand un
enfant mineur fait relief, le mambour désigné ne joue
d'ordinaire qu'un rôle accessoire ; exceptionnellement,
le mambour remplit seul les formalités requises (^).

Juridiction féodale contentieuse .

Le prince et ses vassaux, constitués en cour souve¬
raine, connaissaient, en première instance, de toutes
les causes touchant l'hommage, la possession, la
succession, le retrait et l'arrentement des biens
féodaux relevant directement de l'église de Liège.
Les hommes de fief, en tant que juges, étaient appelés
«les hommes de monsingnor». Ils formaient, avec
les « allouens » ou hommes allodiaux, jugeant entre
Sainte-Marie et Saint-Lambert, et les échevins de
Liège, les trois « chiefs » ou hautes juridictions du
pays.
( La haute cour féodale pouvait, dans des questions
d'hommages ou de devoirs vassalitiques, être saisie

P) C. de Borman, Fiefs du comté de Looz, pp. 259, 260, 263.
{^) Cour féodale de Liège,42, fol. ii v° ; reg. 51,fol. iio v® ;

reg. 55, fol. 42 v" ; reg. 74, fol. 157, 159 v", 231 v°, 232, 242.



— 67 —

de contestations où le suzerain lui-même était inté¬
ressé ; cet usage ne semble pas avoir provoqué de
réclamations ni présenté d'inconvénients graves.

Les archives relatives à la juridiction de la cour
féodale en matière contentieuse sont en grande partie
détruites ; on ne possède plus les registres aux affaires
féodales litigieiises que depuis l'an 1506 (^), encore
se trouve-t-il, dans la série de ces actes, d'impor¬
tantes lacunes ; ils donnent une idée assez exacte
de la jurisprudence et de la procédure observées
par la cour. Pour les temps antérieurs, on a conservé,
dans les archives des établissements ecclésiastiques
ou hospitaliers, quelques titres instructifs. Il semble
bien qu'il faille voir un jugement de la cour féodale
de Liège dans l'acte de l'année 1128 par lequel « pro¬
clamante episcopo Alexandro », Gislebert de Duras,
sous-avoué de l'abbaye de Saint-Trond, est privé,
par ses pairs, du «comitatus» et du « beneficium
quae habebat de leodiensi episcopatu» (^). Pour le
XIV® siècle, il suffira de mentionner un jugement
de l'évêque et de sa cour féodale, du 8 juillet 1382,
maintenant l'abbaye du Val-Saint-Lambert en pos¬
session du fief de Moges, nonobstant les voies de
fait de Renard d'Argenteau (®). L'évêque de Liège
revendiquait hautement la juridiction féodale en
degré d'appel. Vers l'an 1350, le chapitre de Saint-
Denis, à Liège, titulaire de la seigneurie de Hodeige,
eut une contestation avec le chevalier Jean delle
Grange dit aussi van der Schueren, de qui l'avouerie

{') Ibid., reg. 57, 1506-1540. Rappelons que cette introduction
a été rédigée avant le sinistre du 24 décembre 1944.

C) Chronique de l'abbaye de Saint-Trond, édition C. de Borman,
t. I, p. 217.

{') Abbaye du Val-Saint-Lambert, chartrier.



— 68 —

dudit Hodeige relevait en fief. Celui-ci prétendait
exiger plein relief des habitants de Hodeige qui
tenaient des biens dépendant de lui. Le chapitre de
Saint-Denis prit fait et cause pour ses sujets. Le
litige fut porté, d'abord, devant les hommes féodaux
du chevalier. Ayant appris que ces juges, simples
agricoles, ne se considéraient pas comme suffisam¬
ment éclairés sur la question, le prince défendit à
Jean delle Grange de soumettre la cause à un autre
tribunal qu'à celui des hommes de fief de l'évéché,
chefs de sens de la cour féodale subalterne. Cette
interdiction, intimée au chevalier le 20 mai 1351,
fut réitérée le 20 juin suivant en des termes qui
prouvent l'importance attachée à la juridiction
d'appel de l'évéque en matière féodale (^). Le com¬
mandement adressé par le prince à Jean delle Grange
était dit; Letre d'inhibition. Au revers du document
se trouve l'inscription suivante ; « Johanni de Grangia
volenti tune habere plénum relivium ». Un mande¬
ment inhibitoire de la même teneur que celui relatif
à Hodeige fut, le 20 juin 1351, notifié par l'évêque
au même delle Grange, mais concernant, cette fois,
les débats existant entre lui et le chapitre de Saint-
Jean, à Liège, touchant l'avouerie de Herstappe (^).
Le débat concem.ant l'avouerie de Hodeige recom¬
mença, quinze ans plus tard, entre le chapitre de
Saint-Denis et Jean de Langdris, gendre de Jean

P) Chapitre de Saint-Denis, àLiège, chartrier. Publiéaux annexes.

(2) Chapitre de Saint-Jean, à Liège, chassereau du XIV® siècle.
Un ancien inventaire des titres du même chapitre, transcrit à la
fin d'un registre de cette collégiale, mentionne, pour l'avouerie
de Herstappe, deux actes ; « Citatio domini Johannis delle Grangne,
militis, super advocatia in Herstaples. —■ Item, mandatum Engel-
berti episcopi super eadem advocatia ».
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delle Grange (^). Le mandement adressé, à cette
occasion, par l'évêque Jean d'Arkel, audit Jean
de Langdris, est du i6 juillet 1366. On y voit que le
chevalier et ses hommes de fief ont fait citer le cha¬
pitre devant eux, à Lowaige-sur-Geer, au sujet de
la seigneurie de Hodeige, que cette dernière sei¬
gneurie est un franc-alleu du chapitre, que l'avouerie
du lieu meut en fief de l'évêque de Liège, comme
celui-ci en est informé par des lettres de ses prédé¬
cesseurs, que, néanmoins, Jean de Langdris, héritier
de Jean delle Grange, prétend que le chapitre de
Saint-Denis doit relever ses biens de Hodeige de lui,
« de coy, ajoute l'évêque, avons mult grant mer-
vueilhe». En conséquence, l'évêque mande audit
de Langdris de ne pas donner suite à son entreprise;
';'il a quelque réclamation à faire, il s'adressera à
l'évêque et à ses hommes de fief qui lui feront, à lui
et à son adversaire, « pleine et apparelhie loy et ju¬
gement » (^). Il résulte de cet acte qu'il s'agissait
bien, en première instance d'un débat que l'avoué
avait soumis au jugement de sa propre cour féodale,
mais cette affaire s'est embrouillée du fait que dans
les premiers actes, les avoueries sont dites mouvoir
en fief de Jean delle Grange {de vos), alors qu'en
1366, l'évêque prétend qu'elles dépendent en fief de
lui-même {de nos). Ni dans.les chartes de l'évêché
ni dans les archives de la cour féodale de Liège,
on ne trouve le moindre indice du fait que les avoueries

P) Jean de Langdris dit Sans-Terre, chevalier, mort sans hoirs
vers 1370, épousa en premières noces Godescala ou Gostulle delle
Grange, fille de Jean, dit aussi de Horreo, sire de Schueren près de
Bilsen (Œuvres de Jacques de Hemricourt, I, 44; II, 276).

(2) B. S. A. H. L., XV, 366, d'après le Liber II chartarum de
Saint-Denis, fol. 4 v".
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de Herstappe et de Hodeige auraient été des fiefs
de l'église de Liège.

Légèrement différente de celle observée au tribunal
des échevins de Liège, la procédure suivie dans la
discussion des causes sotunises au jugement des hommes
de fief fut plusieurs fois amendée, notamment par
le mandement du 7 juillet 1551 portant institution
de la souveraine cour féodale de Liège et par la « Ré¬
formation » de Gérard de Groesbeeck, du 3 juillet
1572-

La juridiction exercée par le prince comme suzerain
féodal doit être distinguée de celle qui lui appartenait

alto dominio (^), comme souverain du pays, ainsi
que de celle qui lui était attribuée comme président
du tribunal de la Paix, comme président de l'Anneau
du Palais et comme « amiable compositeur ».

On trouvera, publié aux annexes, un acte transcrit
abusivement, par Georges de Cathena, dans le re¬
gistre original des ûefs d'Englebert de la Marck,
bien qu'il ne relève pas de la compétence féodale
du prince; un batelier de Huy, Jean Coenars, cité
(vogiés) à un tribunal liégeois non spécifié, par Gunet
de Coronmeuse, avait été banni (forjugié) pour
défaut de payement de vingt sous tournois. L'évêque,
considérant qu'il s'agissait d'une simple négligence,
d'un, oubli, donne, le 30 octobre 1359, au condamné,
répit d'aller et venir dans le pays, à condition que
nul ne se plaigne de lui. La remise de peine est va¬
lable pour tout le temps qu'Englebert de la Marck
sera évêque de Liège. L'acte est daté de Seraing
et souscrit : « Geo,rg. per dominum ». Ces lettres de

(^) C. de Borman, Les échevins de Liège, I, 40. — La Chronique
de Jean de Hocsem, édit. G. Kurth, pp. 13, 164. — Eug. Polain,
La vie à Liège sous Ernest de Bavière (B. I. A. L., LXII, 55).
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grâce sont expédiées par le prince en son conseil
privé. Les quatre membres dudit conseil, qui y inter¬
viennent, remplissent souvent aussi le rôle d'asses¬
seurs féodaux.

Chancellerie.

On ne possède, touchant la chancellerie féodale
V d'Englebert de la Marck, ni ordonnances réglemen¬

taires ni patentes de nomination de fonctionnaires.
Il résulte des actes de 1 a pratique que le prince n'avait
pas un clerc spécial pour chacrm de ses offices judi¬
ciaires ou administratifs. Les secrétaires princiers
étaient, pourrait-on dire, interchangeables, assumant
concurremment le secrétariat du Tribunal de la
Paix, celui de l'Anneau du Palais, de la Cour féodale,
du Conseil privé, de la Chambre des comptes (i).

On pourra juger, par le texte même du registre
féodal publié ci-après, de la manière concise dont
il était pris note des reliefs et des transports faits
par les vassaux d'Englebert. Parfois, les intéressés
ne se contentaient pas d'un tel enregistrement en
bref ; ils réclamaient une expédition de l'acte in
forma ; cette ampliation, délivrée dans la forme
authentique, constituait, envers le suzerain, une preuve
du devoir accompli et, pour le vassal lui-même, un
titre de propriété. La comparaison de ces actes dé¬
taillés avec les embrefs suggère des observations
utiles tant au point de vue de la procédure féodale
qu'à celui des usages de la chancellerie. L'expédition
étendue émane du prince comme suzerain, lequel

C) Éd. Poncelet, L«s sceaux et les chancelleries des princes-
évêques de Liège, pp. 93-98.
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déclare que l'acte est passé devant lui et devant
ses hommes de fief. Aucun détail de procédure n'est
omis dans le formulaire ; les rites traditionnels, la
situation des biens, les titres et la qualité des asses¬
seurs sont notés avec précision. Rédigé en langue
romane, l'acte est scellé par le prince, soit de son
scel secret soit de son scel aux causes, et signé par
un des clercs de l'évêque. Les lettres par lesquelles
Englebert fait connaître, le i8 juin 1346, qtie Thierri
de Heinsberg a relevé le comté de Looz sont parti¬
culièrement soignées quant au style de procédure (i).

Les formules accompagnant la signature du secré¬
taire n'ont aucune fixité (^). Voici quelques exemples
de la manière dont étaient souscrits les actes féodaux
expédiés en forme authentique {^) : 26 août 1348,
transport d'un fief, souscription : « Adul » (®) ; 3
juin 1350, relief, en fief, d'un franc alleu: «Adul,
per dominum ad relatione.m Her.îERTI » (*) ; g
avril 1352, approbation de testament et relief de fief :
«Adulphus per dominum»; décembre 1353,
approbation d'un legs (féodal): «Adulph. per
PsT» (®) ; 17 septembre 1355, relief d'un fief légué :
« Georg. ad rel. W. Proest » ; 21 juin 1356, cession
d'rme terre féodale et relief ; « Georg. per dominum
et homines»; 9 juin 1359, transport d'un fief:

(g Cavtulaire de Saint-Lambert,ÏY, 49, d'après le Liber chartarum,
pp. 93-98.

(®) On ne connaît le texte des souscriptions que lorsqu'on pos¬
sède les actes en original. Quand ils sont transcrits dans les cartu-
laires, le copiste omet généralement les signatures.

(®) Cet acte, ainsi que ceux qui suivent, sont publiés ou ana¬

lysés aux annexes.
(*) Il s'agit du feudataire faisant fonctions de conseiller rap¬

porteur : Herbert des Prez, valet de chambre du prince,
p) C'est-à-dire : sur rapport de Guillaume Proest.
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» Georg. per dominum ». Cet acte porte, au revers,
rinscription ; « S. J. H. Pevreit (i), collatione
facta ad signat. a Georgio notario domini nostri

LEODiENSis» ; 22 mai 1362, transport d'un fief;
«Georg. ad relationem hostiarii ». Nous n'avons

pas compris parmi les actes féodaux qui précèdent
le mandement de l'évêque, du 20 mai 1351, ordonnant
au chevalier Jean delle Grange de ne prendre « chief »
d'une sentence de cour féodale subalterne qu'à la
cour féodale du prince. Ce document est paraphé :
« R », initiale de Renier de Ghoer, conseiller du prince.
Un rappel du même acte, en date du 20 juin 1351,
est souscrit; «G. per d"*""! R. de Gorra sst » (2).
Ces mandements, dits « de maintenue », sortent des
bureaux du conseil privé.

Du premier des clercs mentionnés ci-dessus, Adolphe,
on ne connaît que le prénom. On est mieux ren¬
seigné sur le second, Georges (®). C'était un clerc
du diocèse de Cambrai, qui avait la qualité de notaire
impérial et prenait, en latin, le nom de Georgius de
Cathena ; un acte du 30 octobre 1359 (*) révèle qu'on
l'appelait vulgairement Joris le clerc, on doit en
conclure qu'il était originaire de la région flamande
du diocèse de Cambrai et que son vrai nom était
Joris van der Ketten. Il intervient comme notaire

P) Un membre de la même famille, Nicolas dit le Pevreis , de
Sombrefîe, clerc du diocèse de Liège, était, le 30 septembre 1367,
notaire impérial et notaire de la cour de Liège (Thimister, Chartes
de Saint-Paul, p. 301).

{^) Abbaye du Val-Saint-Lambert, charte n" 484.
P) Un jugement de l'Anneau du Palais, du 13 février 1351, est

signé; «G. per yvomvM. v {Abbaye du Val-Saint-Lambert, charte
547)-

(9 Publié aux annexes.
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à un acte du lo avril 1356 (^). Georges et Thierri,
sans ajoute de patronymes, figurent, avec leur qualité
de clercs de l'évêque Englebert, dans un acte du
9 avril 1360 (2). Jouissant de la faveur du prince,
Georges de Cathena se mit en quête de prébendes :
le 28 août 1363, Englebert de la Marck, «gravi cor-
poris infirmitate detentus ac arduis negociis ...

occupatus », déclare ne pouvoir se rendre personelle-
ment près de l'Empereur pour discuter la question
de la dévolution du comté de Looz et se fait repré¬
senter par Georges de Cathena, chanoine de l'église
de Fosses (^) ; de 136.6 à 1390, Georges est chanoine
de Saint - Pierre, à Liège, et en 1394, chanoine de
Saint-Paul (^).

Maître Thierri, secrétaire du prince, reçut, en 1360,
du chapitre de Saint-Paul, seize sous tournois pour
services rendus (®).

Il est rappelé incidemment dans la Mutation de
la loi nouvelle, du 8 octobre 1386, que le mayeur des
fieffés, dont l'office ne correspondait nullement à
celui des mayeurs des cours échevinales, était chargé
de la convocation des assesseurs et que, dans les
affaires contentieuses, le recolement des avis devait
être fait par le mayeur de Liège, s'il était présent,
sinon par le feudataire rapporteur désigné par le
prince (cely qui warde nostre parolle), et, au défaut
de ce dernier, par le « chambrelain »~ de l'évêque (®).

(1) J. Paquay, Chartes du chapitre de Tongres, I, 421.

(2) Chartes des comtes de Namur, n" 880.
(®) Cartulaire de Saint-Lambert, IV, p. 386.
(^) Éd. Poncelet, Chartes de Saint-Pierre, à Liège, pp. LIV,

105.

(®) Chapitre de Saint-Paul, recueil de comptes du XIV® siècle,
aux archives de l'Évêché de Liège.

(®) Ordonnances de la principauté de Liège, I, 357.
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*
* *

Les opérations accomplies devant la cour féodale
de Liège étaient, pour la plupart, passibles de frais ;
perception de droits seigneuriaux au profit du
prince, frais de chancellerie, de greffe, d'huissier, de
copies, etc. En Hainaut, à l'époque qui nous occupe,
c'est-à-dire en 1345, les redevances dues au comte
pour vente ou déshéritance de fiefs étaient du quint
denier, c'est-à-dire du cinquième de la valeur du
bien, ou, tout au moins, du prix de vente, mais on
transigeait souvent pour un moindre taux ; le droit
était toujours exigé du vendeur et non de l'acqué¬
reur (^). La règle était sensiblement la même au
duché de Brabant. A Liège, les chartes du XIII®
siècle mentionnent plusieurs fois les droits de mu¬
tation payés par des acquéreurs d.e fiefs (^), mais
on ne voit pas qu'au XIV®, des droits proportionnels
fussent exigés lorsqu'un bien féodal changeait de
main par aliénation. Il n'est même pas fait allusion
à un tel prélèvement après que, en 1551, la cour
féodale de Liège eût reçu une organisation bureau¬
cratique (®). Cependant, le 21 mai 1563, Robert de
Berghes commet Gérard Tollet à l'office de receveur
des transports et œuvres de fief en remplacement
d'Erard de Berlaimont, seigneur de Chokier (^).
Quant à la nature des profits appartenant au prince

(^) Alex. Pïnchart, Extraits de comptes relatifs au Hainaut,
Mons, 1884, pp. 70 et suivantes.

(2) Voir ci-dessus, pp. 48, 51, 52.

(^) Si les contractants font connaître le prix de vente d'un fief,
c'est pour que l'on sache à quoi s'en tenir en cas de retrait lignager
et non pour que cela serve de base à la taxe du mutation.

(^) Conseil privé, dépêches, IV, 187.
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à l'occasin des reliefs de fiefs, elle est rarement mise
en question. Dans ce qui nous est resté du livre
original des fiefs liégeois sous Englebert de la Marck,
une main contemporaine a mis en marge quelques
annotations : « Habet litteras », « Debet », « Debet XII
d.», «Debet VI d. ». Le taux de la redevance payée
pour les reliefs n'est pas proportionnel à l'importance
du fief, car, au fol. 102, il est inscrit que le fieffé
doit douze deniers pour le relief d'un journal de
terre, alors qu'un peu plus bas, un relief de deux
bonniers n'est taxé qu'à six deniers. Il s'agit, dans
chaque cas, de fiefs relevés «ex successione paren-
tum ». L'ordonnance organique de 1551 porte que
chaque nouveau fieffé, que ce soit par héritage ou
par acquêt, doit faire relief, foi et hommage et payer
les droits seigneuriaux qui sont, pour un plein fief,
de dix réals d'or au profit du prince ; celui-ci ne
perçoit rien à l'occasion du relief d'un menu fief.
Les droits payés au prince en raison des actes du
relief de ses feudataires figuraient parmi les recettes
de la mense épiscopale. La comptabilité de cet orga¬
nisme n'a été conservée qu'à partir de 1580 ; dans
le registre de cette année il est noté que les droits
féodaux ne figurent pas en recette, car ils ont été
assignés à maître Jean d'Heure qui a répondu, pour
la mense, de la somme convenue pour le rachat
du moulin de Verviers (^) ; le décompte se fera lorsque
cette affaire sera liquidée. Il en fut ainsi pendant
plusieurs années, après quoi la recette en question
n'est même plus mentionnée (^).

(1) Voir ci-dessus, p. 20.
(q Chambre des comptes de Liège, comptes généraux, reg, 'os

et suivants.
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Les taxes dues à la cour et au greffier sont notées
à part. En 1551, on payait, pour le relief d'un plein
fief un réal au lieutenant des fiefs et un réal au greffier ;
pour rm menu fief, les droits ordinaires du lieutenant
et des hommes de la cour présents. Le lieutenant, le
greffier, les hgmmes féodaux se partageaient les
frais de procédures imposés aux plaideurs selon un
tarif détaillé. C'était là le principal profit pécuniaire
du personnel administratif féodal.

Assesseurs féodaux.

En principe, pour siéger à la cour féodale, il fallait
être possesseur d'un fief. Cette condition était exigée
quand il s'agissait de prononcer un jugement, mais
on était moins strict pour ceux qui assistaient aux
actes de relief et de déshéritance. On admettait,
dans ce cas, la présence de personnages quelconques,
lesquels remplissaient alors le rôle de simples témoins ;
on trouve parmi eux soit des familiers, gravitant
autour de la personne du prince, faisant, pour ainsi
dire, profession de l'aider dans l'accomplissement
de ses devoirs de suzerain, soit des hommes, grands
seigneurs ou modestes tenanciers, fieffés ou non,
que les hasards d'un voyage amenaient au lieu où
l'évêque tenait ses assises. Les hommes de confiance
du prince, conseillers, intendants, maîtres d'hôtel,
valets de chambre, huissiers, sont nommés presque
à chaque page du livre aux reliefs. Le personnel
des assemblées féodales au for gracieux, sous En-
glebert de la Marck, peut être réparti en sept caté¬
gories ; les ecclésiastiques, les nobles, les chevaliers,
les fonctionnaires, les bourgeois, les «agricoles», les
agents subalternes. Dans la première classe on re-
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marque l'élite du clergé, des chanoines de Saint-
Lambert tels que Lévold de Northof, ami et histo¬
riographe de la maison de la Marck, Jean le Bel,
prévôt de Saint-Jean, le somptueux prélat et célèbre
chroniqueur. Renier de Ghoer, prévôt de Saint-
Denis, Adolphe de Waldeck, abbé séculier d'Amay,
Guy de Chameux, chantre de la cathédrale) Jean
de Cassel, abbé séculier de Ciney, Louis de Colonster,
prévôt de Fosses, Helmic de Moylant, prévôt de
Saint-Barthélemi, Elbert de Bettincourt, prévôt de
Saint-Martin, Baudouin de Montenaeken, Gilles de
Wadrechies et autres. Parmi les dignitaires des
collégiales, Jean de la Marck, écolâtre de Saint-Jean,
Guillaume d'Heure, doyen de Saint-Martin. Parfois,
l'un ou l'autre abbé, jamais un membre du clergé
paroissial.

A l'avènement d'Englebert de la Marck, l'ancienne
«nobilitas » de sang était presque éteinte au pays de
Liège (2) ; à peine en restait-il quelques représentants
dans la région namuroise : les de Hubinne, de Lo-
verval, de Florennes, que l'on ne distingue pas tou¬
jours des chevaliers non nobles. On persiste, néan¬
moins, à mettre hors pair, comme étant d'une essence
illustre, les grands dynastes tels que les comtes de
Hainaut, de Flandre, de Namur, de Looz et quelques
puissants gentilshommes. Lorsque l'un ou l'autre
d'entre eux assiste à tme assemblée féodale, il occupe
un rang à part. Au nombre de ceux qui ne dédai¬
gnaient pas de venir siéger aux côtés de l'évêque
Englebert, on distingue Henri, comte de Salm, avoué

(1) Ordonnances de la principauté de Liège, 2« série, t. I, p. 228.
(2) Œuvres de Jacques de Hemricourt, t. III, p. cxii.
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de Thuin (^), le seigneur de Houfïalize, le seigneur
de Wesemael, Thierri de Rochefort.

Le livre des fiefs d'Englebert de la Marck fait
connaître le nom d'une quarantaine de chevaliers
présents aux actes d'hommage : Gérard de la Marck,
Everard de la Marck, seigneur d'Arenberg, Wark,
Neufchâteau, avoué de Hesbaye, frère du prince-
évêque, Englebert de la Marck, seigneur de Loverval,
oncle dudit prince, Amoul d'Oreye, sire de Rummen
et de Quabeeck, Thierri de Haneffe, sire de Seraing-
le-Château, Jean, sire de Hamal, Walter de Warfusée,
sire de Momalle, Jacques, sire de Celles, Jacques de
Looz-Agimont, sire de Château-Thierri, Rassé, sei¬
gneur de Waroux, Jean et Thibaud de Langdris,
Fastré de Bovenistier, Lambert d'Oupeye, maréchal
de l'évêché, Henri de Halledet, Coune et Goblet de
Lontzen, Jacques Chabot, Jean Polarde, Jean des
Champs, Henri de Fexhe, Wéri de Limont, Jean
Surlet, Hubin de Waha, Alexandre et Baudouin de
Saint-Servais, Eustache de Seraing, Hustin de Ne-
tines, Gilles de Cerf, Rigaud de Thys, Jean de Brus,
Guillaume d'Oreye, Wéri de Harzé, Henri de Ra-
melot, Jean Hanard de Chênée, Gilles Mathon, Jean
de Lardier, Baudouin de Elémalle, Henri le Bel,
Louis Marteal, Guillaume d'Alleur, Jean de Rouveroy,
Hubin de Fanson, Jean de Fraipont, Pierre de Chin-
ville, châtelain de Dalhem {^), Nicolas de Fraipont,
bailli de Condroz, Aoust de Chameux, maire de
Liège, Louis d'Ouffet, Jacques de Moylant, Hubin
Baré, Jacques Printe, Arnoul de Charneux, Adam
d'Ordange, Jean de Xhendremael, bailli de Hesbaye,

(1) Cartulaire de Saint-Lambert, IV, 48.
(2) Chapitre de Saint-Denis, à Liège, charte de l'an 1350.
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etc. Plusieurs d'entre eux furent créés chevaliers
alors qu'ils avaient, pendant une partie notable de
leur carrière, siégé comme fieffés sans avoir été
adoubés. En ce qui concerne la gent chevaleresque,
il faut noter le caractère cosmopolite de plusieurs
d,e ceux qui se présentaient comme assesseurs féo¬
daux. Certains d'entre eux servent les intérêts et

participent aux guerres des ducs de Brabant, des
comtes de Hainaut (^) ou de Namur, ce qui ne les
empêche pas de suivre et de flatter Englebert de la
Marck. L'intérêt, l'appât d'une pension, d'une solde
élevée étaient leurs grands guides. L'indifférence de
ces personnages quant aux questions de nationalité,
de patrie, de fidélité à un prince, a déjà été mise
en lumière (®).

Dans le monde des « ministeriales», fonctionnaires
et officiers auliques, on rencontre, indépendarmnent
de ceux qui avaient été armés chevaliers, Nicolas
de Seraing, panetier héréditaire de l'évêque, descen¬
dant en ligne directe de membres de l'antique « fa-
milia », Jean de Brabant, échevin de Liège, Herbert
des Prez, receveur de l'évêque en 1345 (®), échevin
de Liège de 1351 à 1353, Rasse de Haccourt, receveur
général de l'évêché pendant presque tout l'épiscopat
d'Englebert, échevin de Liège de 1354 à 1385, créé
chevalier vers 1357, Guillaume de Millen, écuyer,
maître de l'hôtel du prince, échevin de Liège de
1349 à 1370, Amoul de Wamant, écuyer, échevin

C-) Arnoul d'Oreye, sire de Rummen, reçut 30 écus, le 15 juillet
1349, pour avoir servi Guillaume II, comte de Hainaut, au siège
d'Utrecht, en i 345 (A. Pinchart, Extraits de comptes relatifs au
Hainaut, p. 43).

(2) Œuvres de Jacques de Hemricourt, t. III, p. cxc.
P) Abbaye de Saint-Jacques, charte du 22 juillet 1351.



— 81 —

de Huy, Tilman de Rosmeer, échevin de Liège,
Rigaud le Rosti, bailli de Condroz, Jean de Louvain,
bailli de Moha, Hubin Harduin, échevin de Liège,
Gérard Lardenois, châtelain de Moha, Stassin Drughin,
bailli deJupille, Gilles de Couvin (^), Gilles de Lèxhy (^),
clerc et Helmin de Moylant, receveurs, Herman
Wisselere, écoutête de l'évêque à Saint-Trond (2),
Guillaume Eyfflart, de Huy, échevin de Wanze (®),
Pierre de Horion, secrétaire des échevins de Liège
de 1348 à 1355, Gilon Bacheleir, clerc, Conrard d'Al-
tena, bailli de Moha, qui avait débuté comme cui¬
sinier de l'évêque Adolphe de la. Marck.

Les bourgeois de Liège se rendaient nombreux
aux assises féodales: Jean de Preit et Jean le Ro-
beur, bourgmestres de la cité en 1344-1345, Godefroid
le Cornut et Jean Waldoreal, bourgmestres en 1350-
1351 {*), Wéri de Lavoir, Michel Durion, mercier,
Guillaume d'Onne, vigneron. Colin de Francheval,
Gérard Fongnet, Jamar Godart, Jean Hanoreal,
Colar Hardreis, Mathieu fils le Belle Dame; on y
rencontre aussi des bourgeois des bonnes villes de
la principauté.

Lorsque le prince siégeait dans un centre rural
tel que Theux, Clermont, Havelange, les habitants
de la région, notamment ceux dotés de quelque
tenure féodale, arrivaient soit pour remplir leurs
devoirs soit pour satisfaire leur curiosité.

(1) Hôpital Saint-Mathieu, charte du i8 janvier 1351, aux ar¬
chives de l'Évêché de Liège.

(2) Ibid., charte du 13 juillet 1340.
(^) Ch. Piot, Chartes de l'abbaye de Saint-Trond, I, 567.
(^) Halkin et Roland ; Chartes de l'abbaye de Stavelot-Mal-

medy, II, 258. — Abbaye de Neufmoustier, charte de 1350. —

Abbaye de la Paix-Dieu, charte du 12 mai 1349.
6
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Enfin, les membres du personnel subalterne de la
cour princière assistaient aux séances et même aux
audiences plutôt par obligation professionnelle que
pour des motifs de dépendance vassalitique : Erem-
bert Westfaling, valet de chambre (camerarius) et
huissier (janitor), Borghart de Kuekelshem, écuyer
(armiger), chambellan et « familiaris » du prince (i),
Conrard Macob, huissier du prince Englebert
Evrard, son cuisinier (®), Henri le barbier qui, lui
aussi, faisait fonctions de janitor (*).

Il n'est pas question, dans les actes législatifs du
XIV® siècle ni même dans les actes de la pratique
de la même époque, des profits matériels attribués
aux assesseurs féodaux en raison de leur présence
aux séances. A voir certains d'entre eux si empressés
à s'y rendre, même pour de simples reliefs, il n'est
pas douteux, cependant, qu'indépendamment du
souci d'acquérir la faveur du prince et de se créer
ainsi des titres à quelque poste lucratif, ils étaient
attirés aux assemblées par l'appât d'un gain im¬
médiat ; on prendrait certains d'entre eux pour des
gens courant le cachet. Il faut arriver au XV® siècle
pour rencontrer une mention du jeton de présence ;
encore ne s'applique-t-elle pas spécialement à la cour
féodale de l'évêché. D'après Un article de la Paix
de Saint-Jacques, du 28 avril 1487, les assesseurs
féodaux ne peuvent réclamer chacun plus de deux

P) Cartulaire de Saint-Lambert, IV, 289. — Ch. Piot, Chartes
de l'abbaye de Saint-Trond, I, 544.

pi) Abbaye de Saint-Jacques, charte du 3 jum 1350 (Conrar le
huissier de nostre chambre, condist Macob). — Cartulaire de Saint-
Lambert, lY, 314.

(®) Cour féodale de Liège, reg. 40, fol. 408 v°.
{*) Ibid., reg. 39, fol. 107.



-83-

pattards pour chaque séance {'■). Erard de la Marck
fait observer, le i®"" février 1536, que ceux qui ont
affaire à la cour féodale n'osent plus s'y présenter
en raison de 1'» exorbitance » des frais occasionnés
par la multitude des hommes de fief (^). Ces questions
furent réglées avec précision lorsque la cour féodale
de Liège reçut une organisation définitive, le 7 juillet
1551, et devint ainsi un rouage administratif.

Sources utilisées (®).

A défaut de polyptique ou de matricule, le registre
formé sous l'épiscopat d'Englebert de la Marck
pour l'enregistrement des reliefs de fiefs fut pris
comme prototype pour le dénombrement des vassaux
de l'évêcbé de Liège. Il fut choisi à cet effet, préfé-
rablement au livre d'Adolphe de la Marck, comme
étant plus exact et plus complet. Pendant près d'un
siècle, le codex original d'Englebert fut quotidienne¬
ment feuilleté pour recenser les fieffés et identifier
l'objet de leurs tenures.

Vers 1435, on observa que les recherches seraient
rendues plus faciles si les actes féodaux, au lieu
d'être transcrits dans l'ordre chronologique, l'étaient
dans un ordre topographique. On s'était rendu compte
aussi qu'à continuer, quelques années encore, la
manipulation des feuillets de parchemin, ceux-ci
n'auraient pas tardé à devenir illisibles, en raison
de l'usure et de la souillure.

P) Ordonnances de la principauté de Liège, t. I, p. 705.

P) Ibid., 2® série, t. I, p. 107.

P) Les archives de la cour féodale de Liège ont été détruites
en partie par des bombes allemandes, le 24 décembre 1944-
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Jacques Bérart (i), clerc-secrétaire de Jean de
Heinsberg (1419-1455), comme il l'avait été de Jean
de Bavière (1389-1418), entreprit, en 1438, la retrans¬
cription des anciens registres féodaux. Son travail
se rapportait partiellement à l'épiscopat d'Adolphe
de la Marck et intégralement à ceux de ses succes¬
seurs, de 1345 à 1455. Les actes libellés en latin ou
en flamand dans les registres originaux furent traduits
en français. Voici les divisions que Bérart crut devoir
adopter; i) Fiefs dès seigneurs, bannerets, cheva¬
liers et écuyers. 2) Fiefs non seigneuriaux, classés
d'après leur situation territoriale, i. Cité et franchise
de Liège ; 2. Faubourgs et banlieue de Liège ; 3.
Bailliage du Pont d'Amercœur ; 4. Châtellenie de
Franchimont ; 5. Bailliage de Hesbaye ; 6. «Thiex
pays » c'est-à-dire, région flamande et particulièrement
districts de Tongres et de Saint-Trond ; 7. Huy,
Moha et le ban de Meeffe ; 8. Condroz ; 9. Prévôté
de Revogne ; 10. Fosses, Thuin et Couvin ; 11.
Fiefs de bourse. Les localités, dans chaque quartier,
auraient dû se suivre dans l'ordre alphabétique,
mais, au Moyen Age, on n'était pas très strict à ce
sujet; la lettre initiale du nom paraissait devoir
fournir un ordre suffisant. Le projet était excellent
en soi; toutefois, sa réalisation ne répondit pas
complètement à ce qu'on avait espéré. Tout d'abord,
en ce qui concerne spécialement l'épiscopat d'En-
glebert de la Marck, il était trop tard : certains
feuillets de parchemin du livre original étaient déjà
usés par le frottement des doigts et souillés par un

(^) Jacques Bérart, époux d'Isabelle Prudhomme, eut un fils,
Alexandre Bérart, secrétaire wallon de l'évêque de 1441 à 1459.
échevin de Liège de 1456 à 1465 {C. de Borman, Les échevins de
Liège, I, 360).
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siècle d,e consultation journalière, au point que
l'écriture en était en partie illisible. On en a la preuve
quant aux reliefs de l'an 1345, les seuls de l'épiscopat
d'Englebert dont le texte contemporain ait été
conservé. Au surplus, ceux qui avaient assiuné la
tâche de la nouvelle rédaction n'avaient pas une
connaissance assez profonde des familles et de la
géographie de la principauté pour mener l'entreprise
à bonne fin ; Jacques Bérart, le promoteur du projet,
était un fonctionnaire érudit et sagace, mais il n'était
pas du pays. Trop occupé pour exécuter seul l'ou¬
vrage envisagé, il en confia la réalisation matérielle
à l'rm de ses clercs qu'il jugeait particulièrement zélé
et intelligent, mais ce jeune homme, Guyot Pickoix,
dit Machon, était Valenciennois ; la besogne, qui
aurait déjà présenté des difficultés pour un Liégeois,
ne pouvait être faite correctement par deux étrangers.
On trouve quelquefois, dans leur récollection, des
noms mal lus, des formes insolites, des identifications
erronées, des classements géographiques fautifs. Le
clerc, pour faire diligence, ne s'attardait pas à vouloir
résoudre les problèmes qui se posaient. Dès que
l'écriture était partiellement effacée, que le lieu n'était
pas clairement indiqué ou ne rentrait pas, à sa con¬
naissance, dans l'une des subdivisions régionales
prévues, il omettait tout simplement l'acte détérioré
ou le mot douteux. Cela saute aux yeux lorsque l'on
compare le nouveau recueil au texte des reliefs origi¬
naux enregistrés à l'avènement d'Englebert de la
Marck, en 1345• Le travail se compliquait du fait de
l'obligation imposée à un non-initié de traduire en
roman des termes latins ou thiois. A propos de la
collaboration de Guyot Pickoix, quelques-uns des
registres féodaux recopiés révèlent un incident ty-
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pique, qui prouve que l'amour-propre des auteurs
ou des « inventeurs » n'est pas une nouveauté. Dans
plusieurs des manuscrits où, de sa bonne écriture,
il avait transcrit le résultat de la nouvelle compi¬
lation, le jeune clerc, après avoir noté que l'initiative
et le plan du travail étaient dus à Jacques Bérart,
secrétaire du prirxe, avait cru pouvoir ajouter :
«et escript par Ghuyot Pickoix dit Machon, natif de
Vallenchiennes, adont clercq audit Jacquemin ». Mé¬
content de se voir enlever le mérite de la partie
matérielle du travail, Bérart ratura simplement,
quand il l'aperçut, la mention du rôle joué par son

commis dans le rajeunissement des registres féodaux.
Le greffier en chef n'eut pas à amputer ainsi le texte
du registre renouvelé du prince Englebert, qui porte
l'entête suivante ; « Chest le registre des relevations
des fiefs dou pays et del evesquiet de Liège, fait dou
temps de très reverend pere en Dieu monseigneur
Englebert de le Mark, jadit eves que de Liege, translaté
de latin en romant et mis par ordonnance en la ma¬
niéré qui s'enssieut par Jacquemart Berart, clercq
secrétaire de très reverend pere en Dieu monseigneur
Jehan de He3msberghe, adont evesque de Liege».

Le registre original était déjà, au commencement
du XV® siècle, dans l'état assez précaire où il se
trouve aujourd'hui; les compilateurs de l'an 1438
en ont tiré moins que ce qu'un examinateur attentif
peut encore y déchiffrer actuellement. Le plan de
Bérart présentait, matériellement, un inconvénient :
les vassaux relevaient, le même jour, les divers
fiefs dont ils étaient les possesseurs ; quel que fût

le nombre des tenures et leur situation, l'hom¬
mage d'un fieffé faisait l'objet d'un acte unique.
Adoptant l'ordre topographique, l'ordonnateur du
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nouveau système se voit obligé de disséquer chacun
des actes et d'en répartir les divers éléments dans
les sections qui leur étaient respectivement assi¬
gnées ; il devait ainsi, pour chacune des localités
comprises dans un même acte d'hommage, répéter
toute la formule du relief, savoir i) le nom du rele¬
vant, 2) la date et éventuellement le lieu oii s'accom¬
plissait la cérémonie, 3) le relief proprement dit,
4) la liste des témoins. Cela multipliait fastidieuse-
ment les écritures. Prenons un exemple : le 27 août
1345, Jean Obert, senior, échevin de Huy, relève,
en même temps, des fiefs sis i) à Chaponseraing et
à Borset, 2) entre Borset et Ayneffe, 3) à Waremme,
4) à Marneffe. Ce devoir, qui ne nécessite qu'un seul
acte dans le registre original, en exige quatre, presque
aussi longs chacun, dans la transcription de 1438.

Bien que Bérart annonce, dans le titre qu'il place
en tête du premier de ses recueils, qu'il s'agit des
fieis liégeois relevés du temps d'Englebert de la
Marck, on y trouve, cependant, un certain nombre
de reliefs faits sous Adolphe de la Marck (i). Sans

(^) Deux actes inédits du temps d'Adolphe de la Marck ont été
retrouvés dans ce recueil. Le premier date du 22 janvier 1342 :
Henrotte fil Jo. Moreal de Fleron releva à Liège, l'an XIIP (XLII),
le XXII® jour de jenvier, IIII bonniers et demi gisans ou terroit
de Fleron, avoec II deniers de cens par an sur pluiseurs hiretaiges
gisans oudit terroit, assavoir une maille sur le maison Maroie don
Frasne de Fleron, uns maille sur VI bonniers gisans vers Mangneelz,
que doit le fille le damme de Garonne, une maille que Hanet fil
Spissin doit sur ses hiretaiges et une maille sur les preis et terres..
Franche Moreal et se femme, par le succession de son pere. Presens
Jo. de Landris, Jo. de Mets, Gillon Sureal et Westpfalinc (Reg.
40, fol. 61 v"). Le second acte est de mars 1342 ; Jehan dit Wyck
releva à Mouhault, l'an XIII'XLII, ou mois de march, V verges
de terre gisans dallés Reppen, parJe reportation de Johan Comans.
Presens Westfaling, Hanekin Franke, Jo. le Clerc et aultrez (Reg.
41, fol. 285 v").



— 88 —

doute lui parut-il nécessaire de les noter pour combler
les lacunes constatées dans la série des actes de
même nature passés sous l'épiscopat d'Englebert.
Tels qu'ils nous ont été conservés, ceux-ci paraissent
être assez complets pour les années 1345-1361, mais,
il n'y en a pas un seul depuis le 28 octobre 1361
jusqu!au 15 avril 1364, jour considéré comme le
dernier de l'épiscopat liégeois d'Englebert de la
Marck {^), soit que, déjà atteint par la maladie et
réduit à l'inaction (^),révêque n'ait plus reçu l'hom¬
mage de ses vassaux pendant les trois dernières
années de son principat, soit que les rôles ou les
feuillets contenant les reliefs faits pendant cette
période fussent déjà perdus lors de la retranscription
des actes, en 1438. La compilation de Jacques Bérart
a, elle aussi, souffert des injures du temps ; certaines
pages de l'énorme in folio de papier qu'il y a employé
sont décomposées par l'humidité. Il y a aussi des
lacunes résultant de la perte de quelques cahiers du
registre : il manque des pages à la rubrique : Fiefs
seigneuriaux, etc. ; le premier acte de cette série
(transcrit au fol. 17 du manuscrit) est tronqué de sa
partie initiale ; il n'en reste que les quatre dernières
lignes, ce qui ne permet pas de connaître le nom
de la seigneurie dont il s'agit. La rubrique : Bailliage
de Condroz est incomplète. On y trouve, dans l'ordre
approximativement alphabétique admis à cette époque,
Auxhous, Abée, Achêne, Ciney, Crupet, Champion
Centfontaines ; après quoi, on passe directement
aux fiefs sis à Nandrin. Il manque donc, dans la com-

(1) La date de l'acte que le clerc donne comme étant du ii
décembre 1362 est sujette à caution.

(^) L'état de santé d'Englebert ne fut pas un obstacle à sa pro¬
motion au siège archiépiscopal de Cologne.
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pilation de 1438, les fiefs condrusiens dont les noms
commencent par D-N, qui concernaient sans doute
Dorines, Eve, Evelette, Fontaine lez-Ciney, Gramp-
tines, Hallois, Hamois, Jaingnée, Linceaulx, Marchin,
Monin, Mons-lez-Gramptines et Nettines (^). On
constate aussi l'absence de quelques fiefs de bourse
et de plusieurs de ceux sis hors de la principauté.

Indépendamment des lacunes qui viennent d'être
signalées, le livre des fiefs d'Englebert de la Marck,
rédigé par Bérart, est déparé par certains défauts :
le prototype n'était pas exempt d'erreurs, comme
le prouve l'examen de ce qui en subsiste. Le clerc
de 1345 était flamand (^) ; sous sa plume, le nom de
famille Trenchant devient Treynson, Villers devient
Vileer, l'Aître devient l'Eeter, Flémalle devient
Fleymael, Bellaire devient Beeleer, Walzin devient
Walzyn, la Lesse devient la Letse, Agimont devient
Adyumont, etc. Ces erreurs sont reproduites dans la
traduction de 1438, où le scribe en a introduit d'autres
encore. Alors que l'original, conservé pour l'année
1345, porte exactement : inter Uffey et Peres, le
copiste met : inter Ufïey et Peyves, confondant ainsi
Pair, dépendance de Clavier, avec Paifve sur le Geer.
Une connaissance imparfaite des personnalités lié¬
geoises du XIV® siècle provoque l'altération de
plusieurs patronymes ; il écrira Lambert d'Uffey
(Ouffet) au lieu de Lambert d'Upeye (Oupeye),
Jean de Borne, pour Jean d'Obome ; les interpré¬
tations erronées de prénoms dont on ne donne que
la lettre initiale sont assez fréquentes ; Thomas pour

(^) Ainsi qu'il résulte de la comparaison de ce registre avec
les livres féodaux des successeurs d'Englebert.

{') Le livre original fut rédigé, en grande partie, par Joris van
der Ketten, dont il est que.stion ci-dessus, p. 73.
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Th[ierri], Willamxne pour W[alter], Louis pour L[ain-
bert], Gossuin pour Goffin. Le copiste commet aussi
quelques erreurs de dates. Non content d'omettre
les actes dont la 1 ecture ou 1 e classement topographique
l'embarrassent, Guyot Pickoix fait des coupures qui
enlèvent à l'acte une partie de son intérêt ; il sup¬
prime, notamment, la profession ou le lieu de rési¬
dence du vassal. Par souci d'abréger, il omet systé¬
matiquement un certain nombre d'assesseurs présents.
Malgré ses défauts, la compilation de Bérart-Pickoix
est un ouvrage précieux ; sans elle, on connaîtrait
bien peu de choses de la puissance féodale du prince
Englebert.

Comme le Livre des fiefs d'Adolphe de la Marck,
celui de son successeur servira, notamment aux

études de toponymie. Les philologues doivent être
prévenus de ce qu'ils ne doivent pas tirer des con¬
clusions trop hâtives de l'examen des formes qu'ils
y rencontrent, en raison des graphies bizarres et
insolites que le clerc d'Englebert de la Marck et le
copiste de l'an 1438 y ont parfois introduites et
qu'il serait dangereux de considérer comme étant
normales à l'époque envisagée.

*
* *

L'ordre topographique adopté par le compilateur
du XV® siècle n'a pu être admis dans la présente
publication.

Tout d'abord, parce qu'il est resté, du Livre des
fiefs d'Englebert de la Marck, une partie notable
dans sa forme chronologique originale, partie com¬
prenant toute l'année 1345, la première de l'épiscopat
d'Englebert particulièrement riche en hommages et
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en reliefs. Cet important fragment doit évidemment
être publié textuellement. Or, en éliminant du recueil
de Bérart tous les reliefs de l'an 1345, on n'aurait
plus, de cette compilation, qu'rm texte amputé, qui
perdrait ainsi son caractère méthodique. En outre,
si l'on conservait l'ordre topographique, il faudrait
écarter tout ce qui, dans la version de 1438, se rap¬
porte à l'épiscopat d'Adolphe de la Marck. Raison
plus grave encore : par suite d'une connaissance
insuffisante des lieux, le compilateur-traducteur a,
comme on l'a vu, classé un certain nombre de fiefs
sous une rubrique topographique erronée ; au fol.
15, par exemple, il place sous le titre ; Liège oultre
le pont des arches, le relief fait, le mai 1331, d'un
fief sis, en réalité, à Huy, outre-Meuse, en la paroisse
Saint-Pierre ; il localise aussi dans la cité un fief
sis à Fosses, en lieu dit : en Chokes, lieu-dit qu'il
confond avec Puits-en-Sock. Cette méconnaissance
de la situation géographique de certains biens féo¬
daux existe aussi bien pour les fiefs relevés sous
Englebert de la Marck que pour ceux dont il avait
été fait hommage à son prédécesseur. Il ne nous
était pas permis de faire un sort à ces bévues.

L'ordre chronologique adopté dans la présente
publication s'impose encore pour d'autres motifs :
il offre le grand avantage de suivre les déplacements,
l'itinéraire du prince-évêque et l'évolution de son
activité au point de vue féodal, le tout pouvant être
mis en corrélation avec les événements, les soulève¬
ments, les guerres qui marquèrent son principat. Le
lieu oh se fait le relief est indiqué en marge du texte
imprimé, avec la date. L'évêque Englebert n'était
pas casanier ; après d'assez longs séjours à Liège,
il papillonnait de Liège à Huy, de Huy à Dinant,
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à Aine, à Brogne, à Halloy, à Saint-Trond, à Tongres,
aux Vieux Joncs, sans compter ses déplacements à
l'étranger. Il n'est pas rare de le voir recevoir, le
même jour, les reliefs de ses vassaux dans deux lo¬
calités assez distantes l'une de l'autre. Cet ordre
permet aussi de constater les changements qui se
produisent dans le personnel des conseillers, des
courtisans, des fonctionnaires, des familiers du chef
de l'État.

Il est parfois difficile de discein.er si l'épithète
accolée à un prénom constitue une qualification
personnelle ou si elle est déjà passée à l'état de pa¬
tronyme : Arnoul le fèvre de Bierset, Louis le boul-
lengier de Méry, Louis l'aîné de Jupille. Un problème
analogue se pose dans l'ordre topographique ; lorsque
l'on mentionne une terre sise aux tombes, le pré du
fourneau, à quel moment faut-il considérer ces dési¬
gnations comme des lieux-dits ? Chaque cas doit
faire l'objet d'un examen spécial.

Le plan de cette publication est le même que
celui qui a été admis, en 1898, pour l'édition du
Livre des fiefs de l'église de Liège sous Adolphe de la
Marck. Indépendamment d'une Introduction suivie
de quelques annexes, le livre des feudataires com¬
prend rme première partie consistant dans la repro¬
duction littérale de ce qui est resté des annotations
originales prises du temps d'Englebert, c'est-à-dire
les reliefs faits depuis le 13 avril 1345, lendemain de
la Joyeuse Entrée du prince à Liège, jusqu'au 26
décembre de la même année. La seconde partie
comprend, remis dans leur ordre chronologique, les
reliefs opérés sous le même prince, de 1346 à 1361,
d'après la compilation en faite, dans l'ordre, topo¬
graphique, en 1438.
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Dans la transcription de Bérart-Pickoix, un chiffre
■est inscrit à la suite de chaque relief ; c'est celui du
folio auquel l'acte était inscrit dans le registre original
en grande partie perdu. Cela résulte de la comparaison
de ce chiffre avec celui de la pagination visible sur
les premiers feuillets, encore existants, dudit registre.
Auf cl. 247 v°, il est noté qu'un acte de relief, transcrit
sur un «briefvet de pappier », était intercalé entre
les fol. 64 et 65 du registre original en parchemin (^).

(^) Le 31 janvier 1947, Edouard Poncelet envoya au Secrétariat
de la Commission Royale d'Histoire la première épreuve, corrigée,
des pages 65 à 93 de la présente introduction.

Six semaines après, le 11 mars, la Commission perdait son Prési¬
dent ; le 24 mars, elle me chargea de corriger les épreuves de la
suite du travail, mission qui m'a été grandement facilitée par les
soins apportés par M. Poncelet, avec sa conscience habituelle, à
la toilette de son manuscrit. Tout le texte du volume à partir de
la page 95 (dont j'ai reçu les premières épreuves le 7 octobre 1948)
a donc été imprimé sous ma surveillance et sous ma responsabilité.
Jules Vannérus.
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PREMIÈRE PARTIE

LIVRE ORIGINAL DES FIEFS

du 13 avril au 26 décembre 1345 (^)

A reverendo in Ghristo pâtre domino Engelberto de
Marka Dei gratia leodiensi electo et confirmato post
jucundum ejus adventum in Leodio qui fuit anno
Nativitatis Domini M° CGC" XLV°, die XII» mensis
aprilis, relevaverunt homines feodales infrascripti
feoda que sequuntur.

Nicolaus dou Perron de Hoio, scabinus leodiensis, 1345

in domo claustrali domini Levoldi de Northof, canonici '3 avril
leodiensis, presentibus unacum ipso dornino Levoldo,
venerabilibus viris dominis Elberto de Bettincourt,
Johanne le Beal, canonicis leodiensibus, necnon domi¬
nis Gerardo de Marka, Nicolao de Fraipont, Fastrardo
de Bovegnistier, Hubino Barreit, militibus, Conardo
de Loncins, armigero, scabino leodiensi, Bertoldo de
Okieres et pluribus aliis, relevavit tria bonuaria terre
arabilis sita in territorio de Aineffe, in loco dicto rétro
ortum Reneri de Aineffe et juxta semitam tendentem
de Ainefïe versus Borlees, juxta terras illorum canoni-
corum de Sancto Johanne leodiensi, ex reportatione

(') La référence qui suit la plupart des reliefs (reg. 40, fol. 336, etc.)
concerne la compilation faite par Jacques Bérart, en 1438.
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13 avril Theoderici de Umale, Ottekardi de Aineffe dicti Bour-
LUge leferree et Nicolai dicti Colegnon Houret de Torines,

executorum testamenti seu ultime voluntatis domini
Walteri de Aineffe quondam militis, ad complendum
ejus testamentum seu ultimam voluntatem. Anno
MoCCC® XLV° die XIIB mensis aprilis, et tune con-
firmavit dominas dictum testamentum quoad feodum
supradictum. Reg. 40, fol. 336.

Aleydis, relicta quomdam Philippi de Berge, per
ejus mamburnum Gerardum de Velpe, relevavit, ex
successione dicti sui quomdam mariti, bona que secun-
tur scilicet curtem et assisiam sitam juxta ecclesiam
de Berge prope Tungris ; item tria bonuaria cum
dimidio terre arabilis site in territorio de Berge, juxta
dictam curtem immédiate ; item unum molendinum
situm Tungris, inter molendinum quomdam Henrici
de Betuee et mansionem Egidii de Meere, in vico
Sancti Johannis ; item census in dictum et capones
prout spectant ad dictam curtem et hactenus specta-
bant, in presentia domini Franconis Prent, militis,
Johannis armigeri de Alta penna, domino abbate de
Sancto Huberto, domino Th. de Chireyn, Waltero de
Mummael, Vastrardo de Bovengystier, militibus et
aliis, in domo domini Levoldi canonici leodiensis.
Reg. 40, fol. 232, 301.

Item, eodem die, presentibus eisdem, dominas Coli-
nus Freepont relevavit curiam de Witsele cum omnibus
attenentiis, sitam juxta Francheymont, prout eam
sibi donavit dominas Rolandus Freepont, suas avun-
culus dum vixit. Réf. 40, fol. 100.

Item, eodem die, in domo predicta (°), relevavit

C) Le scribe avait d'abord écrit ; Item, eodem die et presentibus
eisdem, in domo domini Johannis de Marcha canonici Sancti
Johannis.
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Renerus seu Radolphus dictus Roever, tanquam 13 avril
mamburnus, 1111°'" marchas bone monete jacentes
super theloneum pontis trajectensis (®), ut dixit, ex
successione Arnuldi de Gronselt, fratris Katerine, uxo-

ris sue. Presentibus domino Jacobo de Celles, Huberto
Barryt, Vastrardo de Bovengystier, preposito de Mo-
nasterio, Levoldo de Northof, canonicis leodiensibus,
Nicholao Freepont milite, Willelmo de Wese balivo
Pontis Amari cordis et aliis. Reg. 40, fol. 515.

Item Ricaldus li Roestys, die predicto et presenti¬
bus premissis, relevavit V jurnalia sita in territorio de
Franchement, in loco dicto Chaer, inter villam de
Chaer et dumum ; item sex denarios bone monete quos
solvunt Herbertus de Prato et Jo. Lambroy de domo
ipsius Herberti sita in Bermonbech, ex successione
paterna. Reg. 40, fol. i, 89 v° if).

Mechtildis et Agnes, sorores quondam Philippi de 22 avril
Berge, per earum mamburnos Stascinum de Gerstin- Tongres
choven et Henricum dictum Dominas relevaverunt
eadem bona que relevavit superius Aleydis, relicta
dicti quomdam Philippi, ex successione fratris earum,
etiam pro sororibus earum. Presentibus dominis Th.
de Chireyn, Waltero de Mummael, Jo. de Hamalia,
militibus, Gaspardo et Balthazar, fratribus, lombardis
de Tungris, Woltero de Ruttis et aliis, anno predicto,
XXII" die aprilis. Re^ 40, fol. 232, 301.

(<■) Première version : super pontem trajectensem.

(1) Voici le texte du seul acte de l'année 1345 qui se trouve dans
le registre 40 (fol. 212"') alors qu'il ne figure pas dans le livre ori¬
ginal, n" 39. (i Loys Marteal de Miremort, sique maris et mambour
de Aelis, se femme, releva a Liege, l'an XIIIo XLV, le XIII® jour
d'apvril, les villes de Waremme et de Hardelingen, tant en haulteur
et justice comme en aultres appartenances. Presens Wautier de
Mommalle, chevalier, Jo. de Landris, chevalierz, et aultrez ».

7
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22 avril Wilhelmus Hollender, dictis anno et die, presentibus
Tongres eig^em, relevavlt VI virgas terre sitas in territorio

de Tungris, juxta terram Yde, filie Danielis. Reg. 40,
fol. 301.

Johannes Roet de Myr relevavit XV virgas circiter
sitas apud Vreren, juxta terram Nicholai Muelken,
quas werpivit Georgius de Hemersvelt. Presentibus eis-
dem et dicto die et loco, scilicet Tungris. Reg. 40, fol.
246 v°.

Gaspardus et Baltasar, fratres, lombardi, relevave-
runt Gaspardus scilicet XII virgas apud Nederen,
quas werpivit Lambertus Stenne de Tungris, et Bal¬
tasar V virgas sitas juxta Nederreepen juxta villam,
quas werpivit Eyeman de Ruttis, dictis loco et die et
eisdem presentibus. Reg. 40, fol. 276, 280.

27 avril Egidius de Strees relevavit in palatio leodiensi, anno
Liège moCCCoXLVo, XXVIB die aprilis, XVII modios

videlicet XI modios spelte et sex avene ; item XI
denarios boni census et unum caponem situm in terri¬
torio de Seni, supra duodecim bonuaria et decem
jornalia terre que debent dictos X denarios (°). Item,
castrum et terram de Barch in valore ducentorum

modiorum, mediam partem spelte et mediam avene,
secundum divisionem factam concorditer cum domino
Henrico de Ramelo, advocato hoiensi, vel secundum
quod lex et consuetudo patrie sibi darent ex succes-
sione domini Walteri quondam de Barch, militis, advo-
cati hoiensis, et ex acquisitione domine Marie de Bran-
cons, relicte quondam ipsius domini Walteri. Presen¬
tibus dominis Guidone de Carnoit, Elberto de Betin-
court, Johanne le Beal, canonicis leodiensibus, Arnoldo
de Carnoit, F. de Bovegnistier, militibus, Johanne de

C) En marge : Ex successione parentum.
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Dionanto, Egidio de Selins, Wastefalinc et pluribus. 27 avril
Egidius de Selins relevavit, eisdem anno, die, loco et

presentibus, quinque solides et quinque denarios
annui census sitos super plures terras in banno de
Verviers (®), ex successione parentum. Reg. 40, fol.
474 v°.

Johannes de Dionanto, manens apud Melins (^), Foi.gev»
relevavit in palatio, anno, die et presentibus immédiate
predictis, VIII bonuaria terre arabilis sita in territorio
de Melin if-) in pluribus petiis, ex successione paren¬
tum, parum plus vel parum minus. Reg. 40, fol. 268 v°.

Dominus Fastrardus de Bovegnistier, miles, relevavit
in palatio, anno, die et presentibus ut immédiate supra.

Herbertus de Pratis relevavit in palatio, anno XLV®,
die XXVII® aprilis, très marcas bone monete sitas
super hallam leodiensem inferiorem, supra teloneum,
ex successione parentum, ut dixit. Presentibus Gui-
done de Carnoto, Elberto de Betincourt, Johanne le
Beal, canonicis leodiensibus, Ludovico de Uffeio, Egidio
Maton, Werico de Limons, Johanne Surlet, Balduino
de Sancto Servatio, Arnoldo de Carnoit, militibus,
Conardo de Loncins, Egidio de Novocastro, Hubardo
Harduin et pluribus, Johanne de Warrous. Reg. 40,
fol. 512.

Johannes de Warrous relevavit anno, mense, die et
presentibus ut immédiate, unum bonuarium terre
arabilis situm [inter] Rolous et Leski, juxta viam de
Rolous et de Fontanis, prope terram Johannis quon-
dam de Hamevals, braxatoris leodiensis, ex acquisi-

C) Le reg. 40, fol. 474 v° porte erronément : ou ban de Verines.

P) Millen, prov. Limbourg, cant. Tongres. Voir Fiefs d'Adolphe,
pp. 400, 415.
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27 tione erga Everuardum, fratrem ejus. Reg. 40, fol
Liège jgj

Godefridus de Ruelle de Amanio relevavit ut im¬
médiate supra, unum bonuarium terre arabilis situm
inter Floues et Amaing, versus Flees ; item tria jor-
nalia terre arabilis sita ibidem, satis prope ante Pon-
tiules ; item tria jornalia satis prope supra ; item
bonuarium unum cum dimidio terre arabilis situm
rétro tabernam de Amanio ; item 1111°'' solidos cen-
sus bone, supra curtem Walteri Bullon de Amechin ;
item très modios multure supra molendinum capituli
leodiensis apud Umbrai ; item très solidos et sex dena-
rios boni census super census dicti capituli in Amanio ;
item alia que referet, videlicet tria bonuaria cum
dimidio terre apud Amanium. Reg. 40, fol. 336, 362 v°,
394 1"^.

Dominus Balduinus de Sancto Servatio, miles, eisdem
anno

, die, loco et presentibus, relevavit unam domum
cum assista sitam juxta Leodium, que vocatur Pane-
terie, extra portam Sancte Margarete, cum nemore
adjacente, ex successione parentum, salvo eisdem
ususfructu ad vitam eorumdem. Reg. 40, fol. 34.

28 avril Dominus Hellinus de Marneffe miles relevavit anno

Liège XLV, XXVIID die aprilis, in palatio, unum bonua¬
rium terre arabilis situm inter Ville et Cipellei, ex acqui-
sitione erga Walterum de Lambercies. Presentibus
dominis Ad. de Waldeke, canonico leodiensi, Arnoldo
de Carnoit, F. de Bovegnistier, Nicolao de Fraipont,
militibus, Conardo de Loncins, Johanne de Walhaing,
Colardo Freremeneur, Wastefalinc, Huberto Harduin
et pluribus.

27 avril Dominus Ludovicus de Uffeio, miles, scabinus leo-
Liège diensis, relevavit, ut supra dictum est de Herberto

de Pratis, domum sitam juxta vivarium palatii, que
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quondam fuit Jacobi Festeal, cum of&cio virge por- 27 avril
tande et suis juribus ; item turrim, domum et
mansionem de Verines ; item XL libras, grosso pro
XVI denariis computato, super villam et bona de
Yvia, prout habet litteras a domina quondam de Flo-
rines. Reg. 40, fol. i''®, 428.

Egidius de Rosis seu de Gladio de Trajecto releva-
vit molendinum situm super Jecoram, ante curiam
de Meysenbruec, dictum Bruecmolen, cum salicibus
et omnibus suis attenentiis et cum tribus feodalibus.
Presentibus dominis Colino, Fastrardo de Bovegnis-
tier, Henrico de Phees, Jo. de Brues, militibus, Conrado
de Lonsins, Westfalingo et aliis quampluribus, XXVIB
die mensis aprilis. Reg. 40, fol. 310 v°.

Hugo de Cambiis de Leodio relevavit in palatio, 28 mai
anno XLV°, mensis maii die XXVIII'', unam domum
sitam Leodii, in Perreuse, in qua moratur filia Egidii
le Poindant, quondam hallarium leodiensem ("). Pre¬
sentibus Evrardo preposito monasteriensi, Guidone de
Carnoit, canonicis leodiensibus, dominis Gerardo de
Marka, Ludovico de Uffeio, F. de Bovegnistier, Jo-
hanne de Brust, Th. de Landris, Arnuldo de Carnoit,
militibus, Conardo de Lonchins, Wastefalingo. Reg.
40, fol. I v°.

Rasso, filius ejusdem Hugonis, ut immédiate supra,
relevavit quatuor solidos et 1111°^ denarios bone
sitos supra domum rétro les Ars en Ferronstree, ex
acquisitione cum Heluide ejus uxore, filia quondam
Johannis Hocet de Jupillia, scabini leodiensis. Reg.
40, fol. I v°.

Amelius de Comehe dictus Milars de la Tour, eis-
dem anno etc. ut immédiate supra, relevavit septem

(") Ainsi dans le texte.
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28 mai virgas magnas terre arabilis sitas inter Streles et Fer-
lous, super rivulum, ex successione Amelii quondam
sui patris. Reg. 40, fol. 183.

Marsilius de Frelous, ut immédiate supra, relevavit
tria bonuaria terre arabilis sita inter Fos et Verrous,
super viam, ex acquisitione, ut dixit, erga Amelium
quondam de Wonc. Reg. 40, fol. 123.

Philippus de Bors, manens in Leodio, ut immédiate
supra, relevavit duo bonuaria cum dimidio terre ara¬
bilis sita juxta spinam de Wihogne, ex acquisitione
erga Henricum de Aquila. Reg. 40, fol. 186.

Abraham de Warrous, ut immédiate supra, relevavit
medietatem ponderis de metallis in Leodio, valentem
circiter IIIIo"^ marcas bone monete, quam tenet relicta
Andree de Brahiers pro dictis IIIIo'" marcis annuatim
hereditarie, ex acquisitione cun Perona de Hacourt,
ejus uxore, que fuit filia Johannis quondam Nohe ;
item dimidium bonuarium terre arabilis inter Aleur
et Loncins, ex successione paterna. Reg. 40, /. i v°,
14 v°.

Egidius, filius Amelii quondam de Wonc, ut immé¬
diate supra, relevavit dimidium bonuarium terre ara¬
bilis situm au pont de Pas de Wonc, ex successione
paterna. Reg. 40, fol. 189.

Johannes Engars clericus, ut immédiate, relevavit
duodecim modios spelte heritaules, de quibus decem
jacent apud Boluemont et duo apud Havelenges, ex
successione domini Johannis de Pratis quondam senes-
calci de Havelenges militis cum Elizabeth filia dicti
militis, uxore Johannis predicti, juxta divisionem here-
ditatis dicti militis inter partiales, secundum formam
litterarum super hoc confectarum. Reg. 40, fol. 451.

Dominus Rigaldus de Tis, miles, in palatio, anno
XLV°, XXVIII» die maii, relevavit medietatem do-
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mus de Huscognies (^) et circiter L bonuaria terre, 28 tnai
prati, nemoris et appenditia cum justicia dicti loci
et villicatu et scabinagiis, ex successione parentum ;
item, circiter decem et octo bonuaria terre et prati sita
inter Hamale et Eure, in una petia, ex acquisitione
cum domina Katerina, ejus uxore et quondam relicta
domini Eustatii de Castro de Hamale. Presentibus illis

qui interfuerunt dum Hugo de Cambiis relevavit ut
supra. Reg. 40, fol. 253.

Fastrardus dictus Fastrelos filius naturalis domini
Fastrardi de Bovegnistier, militis, relevavit in palatio
anno XLV, ultima die maii, unam curtem, unum 31 mai

gardinum et assisiam que dicuntur fuisse et vocari
Madamme, sita a Longcamp juxta Waremme, ex
reportatione dicti domini Fastrardi. Presentibus do-
minis Jacobo de Celle, L. de Uffei, Arnuldo de Carnoit,
Fastrardo Rondeal, Wastefaling. Reg. 40, fol. 159.

Henricus dou Solier de Leodio relevavit in palatio,
anno XLVo, ultima die maii, inter sex et septem virgas
prati sitas apud Amechin, juxta rivum de Bennes,
subtus Hesdon, ex reportatione Ernardi le Cornut de
Ammechin qui prius tune relevavit ex donatione sibi
facta inter vives et in puram elemosinam per Egidium,
quondam le Damoiseal de Flostoir et per dominum
electum approbata, inquisitione légitima mediante.
Presentibus dominis Guidone de Carnoit cantore,
Elberto de Bettincourt canonicis leodiensibus, Ludo-
vico de Uffeio, Henrico le Beal, Gobeletto de Loncins,
Fastrardo de Bovegnistier, militibus, Conrardo de Lon¬
cins, Egidio de Noefcastiel, Willelmo l'Ainsneit de
Hauterive, Hubino Harduin, Wastefalingo. Reg. 40,
fol. 336.

P-) Il s'agit d'Houchenée, dépend. d'ElIemelle, prov. de Liège,
cant. de Nandrin.
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24 avril Anno XLV, mensis aprilis die XXIIII'*, in domo
claustrali magistri Elberti de Bettencourt, Henricus

fol. 97- Portam, dudum scultetus Sancti Trudonis, rele-
vavit X grosses veteres quos habebat in feodum here-
ditarie singulis annis supra theoloneum domini in
Sancto Trudone, et postmodum, ibidem, reportavit
dictos X grosses, werpivit et quittavit ad opus Johan-
nis de Braine et ipse Jehannes relevavit. Presentibus
Elberto predicto, Engelberto de Marka, Nichelao
Fraipent, Cenrardo de Lonchins, Westfalino et pluri-
bus aliis. Reg. 40, fol. 296.

27 avril Deminus Jehannes Sureles, ejusdem mensis die
Liège XXVII®', relevavit, in palatie leodiensi, XIX benuaria

terre arabilis jacentia in territorio de Lexhi, ex reperta-
tione Johannis de Hezement dudum facta ; item
altam justitiam aque de Chekires. Presentibus demi-
nis abbate Sancti Laurentii, Elberto de Bettencourt,
Engelberto de Marka, Fastrarde de Bevegnistier,
Hubino Hardewin et Westfalino et pluribus. Reg. 40,
fol. 161 îio.

Hubinus Hardewin, ibidem, eisdem loco, die et pre¬
sentibus, relevavit (®).

29 avril Henricus de Bolezees relevavit, in palatio, anno
Liège XLVo, XXIX® die aprilis, curtem cum assisia sitam

juxta Abbatiam, ex una parte, et Johannem de Heerens,
ex alia, et tenet circiter III jornalia, ex successiene
paterna ; item, VIII bonuaria terre vel circiter quorum
IlIIor bonuaria I jornali minus jacent in loco dicte
in Sarto ; item, in loco dicto a Buisson XIH virgas ;
item in Valle Serviani XVII virgas ; item, prope, VI
virgas magnas ; item juxta viam de Vilari XXVIII
virgas grandes ; item relique VII virge jacent in loco

(") L'objet du relief n'est pas indiqué.
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dicto in Valle busci. Presentibus domino Waltero de 29 avril

Mumalia, Alexandro de Sancto Servatio, domino
Fastrardo de Bovegnistier, Eremberto Wastfalino et
pluribus aliis. Item III virgas magnas et V parvas in
Valle Serviani (®). Reg. 40, fol. 43 v°.

Libertus dictus Regine filins de Tungris relevavit Tongres
ibidem, in presentia dictorum testium, II bonuaria
terre jacentia juxta curtem de Betue ; item domum
imam cum orto in foro tungrensi, ex successione paren-
tum, salvo usufructu sue matris in eisdem. Reg. 40,
fol. 234 1)0, 301.

Johannes Mulken de Tungris»relevavit ibidem, in
presentia dictorum hominum, V virgas grandes ja-
centes in loco dicto in Rode, ex acquisitione erga Stas-
sinum de Mulkis, ut dixit. Reg. 40, fol. 270 v°.

Johannes dictus Clenejehan de Tungris, ibidem, die
et hora et presentibus predictis, relevavit XV bonuaria
terre vel circiter in territorio de Berghe, de quibus
acquisivit, prout dixit, XI bonuaria a domino Gerardo
de Selken et alia IlIIor erga Philippum de Berghe.
Reg. 40, fol. 232.

Hellin de Latinis, filius quondam domini Hellini zgawn)
de Latinis, militis, relevavit XII virgas terre arabilis
site in loco dicto Businiis, juxta terram Golfini Galopyn,
ex successione paterna. Presentibus dominis preposito
de Monasteriis, preposito de Waldegen, canonicis leo-
diensibus, Gerardo de Marca, Gobeletto de Lonsins,
militibus, Conrado de Lonsins, Willelmo de Luke,
Westfalingo janitore et aliis, penultima die aprilis,

Dominus Henricus de Hammal, miles, relevavit XX 3o avril
modios spelte et X modios siliginis mensure tungre n -

sis ad et supra bona de Mulken, prout sita sunt, juxta >

(») en le Vaul Servian, reg. 40.
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30 avril Tungris, et ea tenere consuevit quomdam dominus
Liège Egidius de Mulkeii prout etiam dictos modios émit

quomdam dominus de Elderen, quos optinet cum
uxore sua, filia dicti quomdam domini de Elderen.
Presentibus supradictis, unacum domino de Hamalia
et aliis, ultima die aprilis. Reg. 40, fol. 270 v°.

29 avril Gerardus Boc de Trajecto, tamquam mamburnus
LUge sue uxoris, relevavit quatuor marchas bone monete

sumendas ad theoleneum domini, prout eas tenuit
quondam filia Lefkini de Goesel, uxor Alardi de Gron-
selt quondam. Presentibus hiis quibus supra et eodem
die, scilicet penultima die mensis aprilis. Reg. 40, fol.
515-

29 mai Dominus Johannes Hanars de Chainees, miles, rele-
Liège vavit in palatio, anno XLV®, die XXIX^' maii, medie-

tatem nemoris site supra villam Angleur, continentem
circitercentumbonuaria,-cum suis appenditiis, ex repor-
tatione, ut dixit, Reneri Renadon, filii quondam Wer-
rici le Boderon ; item, tria bonuaria terre arabilis vel
curtis sita inter Sanctum Nicolaum in Glano et Mon-

tegnees, que recepit ex acquisitione (®) cum domina
Maria, ejus uxore. Et hoc fuit de feodo dicto Embert
de Tileur ; item, XIII homines feodales in prelibatis
locis, ex reportatione Johannis Paret ad quem pro-
venerant ex obitu domicelle Marie, ejus sororis, relicte
quondam Theoderici Haseit de Prato. Presentibus Ad.
de Waldeke, domino Levoldo, G. de Carnoit, magis-
tro Elberto, canonicis leodiensibus, dominis Engel-
berto de Marka, Ludovico de Uffeio, Colino de Frai-
pont, Hustino de Netines, Egidio de Cervo, Gobleto
de Loncins, F. de Bovegnistier, militibus, Conardo de
Loncins, Eremberto Westefalin, Colardo de Perron,
Hubino Harduin et pluribus. Reg. 40, fol. 41.

C) Les mots : ex acquisitione sont raturés.
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Werricus de Chaignees, frater dicti domini Johannis, 29 tnai
eisdem anno, die, loco et presentibus, relevavit cen-
tum bonuaria dicti nemoris, videlicet sita juxta dic-
tum nemus, ex reportatione simili, ut dixit. Reg. 40,
fol. 41 v°.

Johannes dictus Parez, eisdem anno, die, loco et
presentibus, unum molendinum situm en Chok, rétro
Sanctum Julianum, ex successione domicelle Marie,
relicte quondam Theoderici Haseit. Reg. 40, fol. 14 v°.

Lambutius Gaillard, eisdem anno, die, loco et pre¬
sentibus, relevavit VII capones, unam gallinam et sex
sextaria de avena et XVIII denarios boue sita in villis
de Fleron et de Praellon, ex successione parentum.
Reg. 40, fol. 60 D°.

Simon Monnars de Yvo, eisdem anno, die, loco et
presentibus, relevavit viginti modios medietatem spelte
et medietatem avene, mensure rupefortensis, sitos
super omnes décimas de Gerni (i) spectantes ad abba-
tissam et conventum Sancti Remigii et eos ipse debent
hereditarie dicto Symoni, ex acquisitione Elizabeth,
ejus uxoris, filie Ponchardi de Okieres. Reg. 40, fol. 466.

Johannes de Wanse relevavit anno MoCCCoXLV,
XXIX" die maii, novem virgas terre arabilis sitas in
territorio de Wanse, in Magno Campo, ex successione
parentum. Presentibus dominis Engelberto de Marka,
Rigaldo de Tis, militibus, Ottone de Insula, Egidio
de Novocastro, Gerardo de Oschins, Egidio... ("),

Johanne de Braine necnon domino Guidone de
Carnoit, Eremberto Wastefalin et pluribus. Reg. 40,
fol. 401 v°.

(") Un mot effacé par usure du parchemin.

(1) Djèrni, plateau dénudé entre Jemelle et Marloie.
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29 mai Egidius Bacelers, clericus, eisdem anno, mense, die,
foi^9^7v'> presentibus, relevavit unum gardinum situm

in territorio ville de Angleur, juxta gardinum heredum
Nicolai Flokelet, ex acquisitione erga Henricum, filium
Winandi de Lemborg dicti l'Ardenois. Reg. 40, fol.
41 v°.

31 mai Willelmus li Ainsnez de Altéra Ripa relevavit in
Liège palatio, anno XLV", ultima die maii, circiter XIII

bonuaria terre arabilis sita inter Melïe et Akoc, prope
sartum de Meffe, ex successione Godefridi Percheval
quondam de Akoc, fratris Johanne ejus uxoris, filie
Bourdon de Akoc. Presentibus L. de Uffei, Fastrardo
de Bovegnistier, Henrico li Biaus, Henrico dou Solier,
Fgidio de Novocastro, Fremberto Wastefalin et plu-
ribus et divisit dominus hoc feodum in duas partes,
de quibus habet XIII bonuaria Renerus de Akoc,
filius quondam dicti Bourdon, frater dicte Johanne
uxoris dicti Willelmi l'Ainsneit. Reg. 40, fol. 379 v°.

Fgidius de Fos de Holegnoule relevavit in palatio,
anno XFV®, ultima die maii, decem bonuaria cum
dimidio terre arabilis site in territorio de Holegnoule,
ex successione parentum ; item, XVIII virgas terre
arabilis sitas inter Holegnoule et Otei, supra semi-
tam ; item, XVIII virgas terre sitas in fundo nemoris
de Holegnoule, ex reportatione Johannis dicti Durion
li mercier de Ponte Insuie, quas ipse Johannes acqui-
siverat erga Johannam de Holegnoule, relicte (")
Fgidii quondam de Holegnoule et Antonii, ejus filii,
et quas idem Fgidius relevans acquisivit et rescussit
tanquam propinquus. Presentibus dominis Jacobo
de Celles, Ludovico de Uffeio, Johanne Hanard de
Chaînées, Fastrardo de Bovegnistier, Gobeletto de

(") Lire : relictam.
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Loncins, militibus, Hugone de Hacourt, Egidio filio 31 mai
Thiriar de Selins, Fastrardo Rondeal, Philippe de Wonc,
Johanne de Waremme dicto de Meffe, Colardo dicto
Hardreit, Eremberto Wastefalin, camerario et pluribus.
Reg. 40, fol. 134 v°.

Simon de Monceaus, in palatio, anno XLVo, die s juin
VIII'' mensis junii, relevavit quatuor bonuaria terre
et unum- bonuarium nemoris sita in banno de Herves,
in villa de Hodeboster, in loco as Bruyeres, ex succes-
sione parentum. Presentibus dominis Gerardo de
Marka, L. de Uffeio, Johanne de Lardier, Henrico le
Beal, Johanne Hanard, Balduino de Elemale, F. de
Bovegnistier, militibus, C. de Loncins, Johanne de
Lamines, Willelmo Proest, Wastefalin et pluribus.
Reg. 40, fol. 73.

Johannes dictus Regons, eisdem anno, die, loco et
presentibus, relevavit très virgas terre sitas in terri-
torio de Nivelle supra Mosam, ex reportatione dudum
facta, coram nostro predecessore et patruo bone me-
morie, per Johannem filium domine Lutgardis de le
Naie de Nivella. Reg. 40, fol. 173 v°.

Quamplures relevaverunt, ut immédiate supra con-
tinetur, videlicet domini Johannes de Lardier, Henricus
Belli, Balduinus de Flemale, Johannes de Vaus et
plures alii qui non fecerunt se registrari, licet eis fuisset
injunctum sub fidelitate W. Proest.

Dominas Clarinus de Fumale, miles, anno XLV", 6 juin
mensis junii die sexta, in Monhant, relevavit quatuor
bonuaria terre arabilis sita inter Fumale et Marneffe,
juxta crucem, ex successione parentum. Presentibus
domino Gerardo de Marka, ... domino de Wesemale,
Gobleto de Loncins, militibus, Conrardo de Altena,
Johanne de Wanse, Adam de Vinalmont, Willelmo
Eiflars et pluribus. Reg. 40, fol. 361 v°.
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9 juin Theodericus de Flemale, in palatio, anno XLV°
jj^gjjgjg jujiii (jie nona, relevavit decem marcas bone
monete sitas in curia de Jupillia, super plures heredi-
tates, ex successione Willelmi de Jupillia, sui patrui ;
item, triginta quatuor solides bone monete sites (®)
piscariam et aliam hereditatem sitam in terra de Ger¬
ment supra grossam piscariam et est feodum de Ger¬
ment, ex successione parentum. Presentibus dominis
Johanne de Lardier, Johanne Hanard, L. de Uffeio,
Fastrardo de Bovegnistier, militibus, Egidio Maton,
Balduino de Flemale, Eremberto Westfalinc et plu-
ribus. Reg. 40, fol. 74 v°.

Johannes des Catis, eisdem anno, die, loco et pre¬
sentibus, relevavit unam curtem cum assisia conti-
nentem unum bonuarium et septem virgas, sitam apud
Velrous, ante portam suam, ex acquisitione antiqua
erga Amelium le Damoiseal ; item, unam braxinam
sitam apud Scopito ; item, VIII virgas terre arabilis
sitas supra viam de Berses, juxta terras Willelmi
quondam de Berses, ex successione parentum. Reg.
40, fol. 189 v°.

Henricus de Bernar, eisdem anno, die, loco et presen¬
tibus, relevavit triginta duas virgas terre arabilis sitas
in justitia tungrensi, ex acquisitione, ut dixit, erga
Hermannum de Fimale. Reg. 40, fol. 301.

Walterus de Nivella, eisdem anno, die, loco et pre¬
sentibus, relevavit circiter tria bonuaria terre arabilis
sita apud Nivellam supra Mosam, ex acquisitione,
ut dixit, erga Osiliam et Johannam sorores, filias quon¬
dam Gerardi de Nivella. Reg. 40, fol. 173 v°.

Willelmus de Givomont, filius Thonardi, eisdem
anno, die, loco et presentibus, relevavit tria jornalia

(") Ajouter ; supra. La rédaction de cet acte de relief est défectueuse
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terre arabilis sita apud Uffei, in prato juxta spinam 9/«»«
en le pree, ex dono dicti patris sui. Reg. 40, fol. 493.

Colons de Uffei, filins Jakemote, eisdem anno, die,
loco et presentibus, relevavit unum jornale terre ara¬
bilis apud Uffei, a le bruyere a Tamons, ex successione
parentum. Reg. 40, fol. 493.

Fastrardus Rondeaus de Lamines, eisdem anno,

die, loco et presentibus, relevavit unam domum dictam
de Richen, sitam apud Sanctum Albertum in Leodio,
ex acquisitione erga Nicolaum, filium quondam Egidii
Becheron. Reg. 40, fol. i v°.

Johannes de Bernar, filius Henrici quondam de
Horpale, ut immédiate supra, relevavit XXII virgas '
terre magnas sitas apud Verlaines, au Sauci, ex repor-
tatione Henrici de Sauchi, filii Arnoldi le Reward de
Verlaines, qui eas, ibidem presens, relevavit et postea
werpivit. Reg. 40, fol. 191.

Jacobusle Chievetains de Fiez, ut immédiate supra,
relevavit quatuor virgas prati sitas supra fontem de
Fiez, ex successione parentum. Reg. 40, fol. 363.

Henricus de Sauchi predictus, ut immédiate supra,
relevavit sex denarios boue sitos supra circiter sex
virgas prati supra fluvium de Bennes a Amechin ;
item, unum bonuarium terre arabilis situm supra
montem de Amechin, ex acquisitione cum Maria de
Amechin, ejus uxore, filia quondam Johannis Hani-
card de Amechin. Reg. 40, fol. 336 v^.

Johannes de Bernar predictus, ut immédiate supra,
relevavit unum bonuarium cum dimidio terre arabilis
situm inter Bodegnees et Fiez, ex acquisitione, ut dixit,
erga Egidium Egidii Pichet de Ainefïe ; item septem
denarios sitos super hereditatem sitem apud Wihogne,
quos debent prior et conventus hospitalis leodiensis
in claustro leodiensi, ex acquisitione, ut dixit, erga
Willelmum de Wihogne. Reg. 40, fol. 186, 352.
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6 j«i» Adam de Vinalmont, anno XLV®, mensis junii die
sexta, in Monhaut, relevavit domum suam de Vinal¬
mont, braxinam, sex bonuaria nemoris. Presentibus
Gobleto de Loncins, milite ; Conrardo de Loncins,
Conrardo de Altena, Johanne de Wanse, Willelmo
Eiflart et pluribus. Reg. 40, fol. 403.

Willelmus Eiflard, ut immédiate supra, relevavit
quinque modios spelte hereditarios sites juxta mqlen-
dinum de Hucorgne, ad spinas, in territorio de Hu-
corgne et XXIIII virgas prati juxta dictum molen-
dinum ; item, viginti modios cum dimidio spelte here¬
ditarios sitos super terras Alberti de Hucorgne et
super unum jornale terre (°) site, ex reportatione
dudum facta per dominum Egidium de Cervo, militem
juxta formam litterarum suarum ; item très modios
spelte hereditarios sitos apud Hucorgne, ex reporta¬
tione, ut dixit, dicti Alberti et ejus uxoris, juxta for¬
mam litterarum suarum ; item, decem modios spelte
sitos apud Hucorgne, ex reportatione, ut dixit, ejus-
dem Alberti et ejus uxoris, juxta formam litterarum
suarum. Reg. 40, fol. 369 w".

Egidius de Cervo, miles, ut immédiate supra, rele¬
vavit.

9 juin Johannes de Vas, campsor leodiensis, anno XL
Liège quinto, mensis junii die IX'', in palatio, relevavit

XVI""" virgas terre vel circiter jacentes versus Lon-
camp in majori petia V bonuariorum de quibus tenet
unum Werricus de Lavatorio, Maria filia sua, Johannes
de Mouhin unum et Brabantinus de Fossato II bonua¬

ria, inter Waremiam et Longum Campum, ex succes-
sione domicelle... (') de Muhin, quibus successit Aeli-
dis ejus uxor. Presentibus dominis L. de Uffeyo, Jo.

(») Suppléer : ibidem. — (') Prénom disparu par suite d'une
déchirure du parchemin.
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de Lardario, Fastrardo de Bovenistier, Johanne Ha- 9)'"»
nard de Chainees, Balduino de Flemalia, H. Bello,
militibus, Connardo de Lonchins ... (") et pluribus.

Godinus de Miroaut, anno XLVo, X®' die junii, in 10 juin
palatio, relevavit triginta et octo denarios bone sitos
super unum pratum ante Grimegnees, ex reportatione
domine Agnetis de Kokeruel, relicte quondam Jacobi
Karabe (^) et Henrici de Solario, ejus mamburni. Pre-
sentibus dominis Gobleto de Loncins, Fastrardo de
Bovegnistier, militibus, Conardo de Loncins, Conardo
de Warrous, Wastefaling, Egidio Quareit, Johanne,
filio quondam Hanicardi pistoris de Vico Pontis.

Walterus, filins Wereneal quondam de Uffei, ut
immédiate supra, relevavit dimidium jomale terre
arabilis situm in territorio de Uffei, in loco dicto a

Teer de Bon, quod erat ejus allodium. Reg. 40, fol. 493.
Johannes dictus Hanicote, filius quondam Hanicar

pistoris de Vico Pontis, ut immédiate supra, relevavit
unum bonuarium terre arabilis situm in tribus petiis
in territorio de Freres, ex successione domine Marie
le Crauwenesse. Presentibus magistri Elberto, Gobleto
de Loncins, F. de Bovegnystier, Wastefaling, Egidio
Quareit et pluribus. Reg. 40, fol. 246 v°.

Dominus Gerardus de Sarto, canonicus Sancti Bar-
tholomei leodiensis, relevavit in palatio leodiensi,
dicto die, II solidos bone monete et II chapones here-
ditarios jacentes in Oneur, supra domum et curtem
Colini quondam de Eau, qui erant suum allodium.
Presentibus domino Th. de Rocefort, Gerardo de Mar-
ka, Levoldo de Nortof, Adulpho de Waldek, R. de

(9 Quelques noms disparus.

(9 Voy. J. CuvELiER, Cariulaire de l'abhayedu Val Benoît, p. 389.
8
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10 juin Barbenchon, Guidone de Charnoir, Colonstere, Reule,
Ltege Jq Vianna, Jo. Casseal, Ludovico de Uffeyo,

Johanne Hanar, Fastrardo, Hustino de Netines, Colino
Fraipont, Eremberto et pluribus aliis. Reg. 40, fol. 95.

11 juin Lambertus Torette, panifex, anno XLV°, XF die
Liège junii, in palatio, relevavit unam marcam bone sitam

super teloneum tungrense, ex antiqua acquisitione
erga Thomam Tortin. Presentibus dominis Gerardo de
Marka, L. de Uffei, F. de Bovengistier, B. de Flemale,
militibus, Johanne dou Preit, Johanne le Robeur,
magistris civitatis, et pluribus. Reg. 40, fol. 301, 518.

Libertus de Streles de Leodio, ut immédiate supra,
relevavit duos capones et duos denarios bone sitos
apud Mommale, super unam curtem et domum quon-
dam Walteri investiti de Eure. Reg. 40, fol. 168.

Lambertus, filius quondam Lardeur de Jemeppe,
ut immédiate, relevavit dimidium bonuarium terre
arabilis situm in territorio de Olei, in loco dicto Jon-
cheise, ex successione parentum. Reg. 40, fol. 176 v°.

Renerus li Viaus de Berses, eisdem anno etc., ut
immédiate supra, relevavit dimidium bonuarium terre
arabilis et V virgas parvas inter Fos et Frelous, in
loco dicto en Lohin, juxta terras Corbelli de Streles,
ex acquisitione quondam facta erga Johannem Janote
de Fos. Reg. 40, fol. 123.

12 juin Willelmus, filius Johannis Motes scabini hoyensis,
Liège minor annis, et magister Andréas de Ferieres, advo-

catus leodiensis, ejus mamburnus, relevavit in palatio,
anno XLV®, XIF die junii, bona de quibus mentio
fit in litteris hiis annexis (®). Presentibus dominis
Engelberto de Marka, milite. Ad. de Waldeke, canonico
leodiensi, domino Willelmo de Alour, F. de Bove-

(") L'annexe manque.
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gnistier, C. de Loncins, Johanne de Braibant, scabino ?"*"
leodiensi, Johanne Severin et Johanne de Terwogne,
Wastfalingo et pluribus.

Conardus de Warrous, anno XLV°, XIB die junii,
in palatio, relevavit septem jornalia terre arabilis
sita inter Lisen et Uffei, sur les Tassenieres, ex succes-
sione parentum, et erat ejus allodium, sicut dixit.
Presentibus F. de Bovegnistier, C. de Loncins, Wastfa¬
lingo, G. de Carnoit, Johanne de Lardario, milite,
Willelmo Proest, Waltero filio Wereneal de Uffei et
pluribus. Reg. 40, fol. 489.

Libertus li Arbalestriers de Viler l'Evesque, anno 13 juin
XLV°, XIIP die junii, relevavit circiter tria bonuaria
terre arabilis sita in pluribus petiis in territorio de Viler,
ex successione parentum, ut dixit. Presentibus F. de
Bovegnistier, C. de Loncins, Wastefaling et pluribus,
Egidio Baceler (") ; item, V jornalia terre sita in duabus
petiis juxta Holegnoule, videlicet XVI virgas magnas,
VII parvas supra quatuor caveas au tiege de Hole¬
gnoule, et IX virgas magnas, très et tertiam partem
unius ibidem prope. Reg. 40, fol. 192 v°.

Libertus de Vorrous dictus Liberseaus, anno XLV°,
XIIP die junii, in palatio, unum jornale et X virgas
terre arabilis sitas inter Berses et Vorrous, et erat
ejus allodium, ex successione parentum. Presentibus
F. de Bovegnistier, milite, Wastefaling, Renerole Veal,
Renuardo le Fisseal de Vorrous et pluribus. Reg. 40,
fol. 112.

Renerus li Fissiaus de Vorrous, eisdem anno, etc.
ut immédiate supra, relevavit dimidium bonuarium
terre arabilis in territorio de Leski, a Lompreit, ex

(") Ce qui suit jusqu'à la fin du §, c'est-à-dire jusqu'au mot
prope, est raturé.
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13 juin reportatione dudum facta per Jacobum Ferkoi de
Uège ut dixit. Reg. 40, fol. 161 v°.

Colinus Chaumont de Vorrous, ut immédiate supra,
relevavit dimidium bonuarium terre arabilis situm

apud Vorrous, rétro Gonhaie, ex reportatione Stassii
de Olei olim facta, ut dixit. Reg. 40, fol. 201.

Colinus Colars de Vorrous, filius quondam Colardi
Moreal, ut immédiate supra, relevavit très magnas
virgas terre arabilis sitas inter Berses et Velrous, ex
successione paterna. Reg. 40, fol. 112.

Nicolaus de Sancto Georgio de Dionanto, anno

^\iège XLV, XIF die junii, in palatio, relevavit unam
domum et unam vineam sitas [inter] monasterium de
Leffle et domum de Montorguel, que erant ejus allo-
dium, ut dixit, ex reportatione dudum facta per Egi-
dium de Porta de Dionanto. Presentibus domino

Engelberto de Marka, Willelmo de Aleur, Johanne de
Roveroit, Johanne de Lardier, Werico de Limons, F.
de Bovegnistier, militibus, Rigaldo le Rostit, Waste-
faling. Reg. 40, fol. 438.

Jacobus de Awogne de Dionanto, ut immédiate
supra, relevavit triginta sex bonuaria terre arabilis
sita apud Sur, cum justicia dicti loci, ex reportatione
dudum facta per Walterum Boine cose de Dionanto.

20 juin Dominus Johannes de Oborne, miles, anno XLVo,
Moha{^) XX» die junii, relevavit in Monhaut, XX solidos bone

sitos super hospitale tungrense dictum Kachus, ex
successione parentum. Presentibus dominis Engelberto
de Marka, Johanne de Brust, militibus, Conrado de
Altena ballivo de Monhaut, Petro de Cipellei, Hubino
Harduin, Johanne de Warous, Borgardo camerario.
Reg. 40, fol. 301 v°.

(^) Englebert date de Liège des chartes des 20 et 22 juin 1345

(Chartes des comtes de Namur, 711 et 712).
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Petrus de Cipellei, ut immédiate supra, relevavit 2° i»»»
redditus in census, in speltam, capones, lino et retorto
de herbain festo sancti Johannis et retortum in blado
in festo sancti Remigii quod non fecerunt ei dampnum
in tanto, sita apud Cipellei et relevavit domum suam
de Cipellei ex successione parentum. Reg. 40, fol.
358 v°.

Jobannes li Tapissières de Insula, civis leodiensis, 22 juin
anno XLV®, XXII" die junii, relevavit in palatio
unum ortum situm inter duos pontes in Leodio, videli-
cet inter pontem Avroti (") et pontem Sancti Juliani,
ex reportatione Jobannis Garçon, villici de le Vallee,
qui prius ipsum ibidem relevaverat. Presentibus do¬
mino F. de Bovegnistier, Conardo de Loncins, Jobanne
Hanoule de Viseit, Borgardo camerario et pluribus.
Reg. 40, fol. 14 v°.

Dominus Hubinus Barrez, scabinus leodiensis, miles,
anno XLVo, XXIF die junii, relevavit in palatio do¬
mum suam de Beaufrepont, ex successione parentum.
Presentibus dominis Jobanne de Lardier, Jobanne
Surlet ejus filio, Fastrardo de Bovegnistier, militi-
bus, Conardo de Loncins, Borgardo camerario et plu¬
ribus.

Dominus Jobannes Surles, miles, ut immédiate
supra, recognovit domino Jobanni de Lardario, patri
suo, quamdiu vixerit, usumfructum ejus in XXII
bonuariis vel circiter terre arabilis sitis in pluribus
locis in territorio ... (") Reg. 40, fol. 301 v°.

Lambertus de Gorroeue de Awillicamp, anno XLV®,
XXII® die junii, in palatio, relevavit dimidium bonua-
rium terre arabilis situm inter Verrons et Gorroeue,
juxta curtem Willelmi Motard de Vorrous, ex antiqua

(") Lire : d'Ameicurt. — (q La localité est omise.
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22 juin reportatione dicti quondam Willelmi. Presentibus do-
mino F. de Bovegnistier, Renardo de Chanois, Colardo
dou Braisier, Liberto Breton, Leonardo le Balliu de
Gorroeue, Borgardo camerario. Reg. 40, fol. 201.

Leonardus dictus li Ballius de Gorroeue, ut immé¬
diate supra, relevavit in palatio unum jornale terre
arabilis situm inter Velrous et Leski, supra viam de
Quatuor fossatis, ex reportatione Hanekini, fiilii quon¬
dam Johannis Maiereal de Velrous. Reg. 40, fol. 189.

13 juin Colardus Textor, ut supra ad Libertum l'Arbales-
Liège trier, relevavit quinque jornalia terre in duabus

petiis sita juxta Holegnoule, videlicet XVI virgas
magnas et septem parvas in loco supra Quatuor caveas
au tiege de Holegnoule, inter terras Johannis filii
domicelle Christine et Nicolai Freremeneur, et alia
petia de IX virgis magnis et très parvas (") ibidem
subtus, satis prope, juxta terras Liberti Balistarii,
versus molendinum et terras Katerine de Métis, ex

reportatione Liberti Balistarii predicti. Reg. 40, fol.
134 wo.

8 pùn W. Prost relevavit in palatio leodiensi, VIIB die
uège imiii anno XLV", VI modios siliginis jacentes supra

fol. 98 vo J c C ■ -.t h •molendinum pauperum bancti Spintus tungrensis, ex
reportatione Jo. dicti Scelmelpenink et Jo. Campsoris
de Tungris, mamburnorum pauperum Sancti Spiritus,
Liberti Klupel, magistri, Johannis de Reppen et Lam-
berti Scoenen, juratorum dicti opidi tungrensis ; item,
II modios siliginis super eundem molendinum, ex repor¬
tatione Philippi de Herke, mamburni domicellarum
Marie et Jehanne sororum, filiarum Willelmi de Mumes-
texh de Millen, in quibus succedebant ratione dicti
Willelmi, patris domicellarum Marie et Johanne

(») Pouy : tribus parvis.
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succedentium. Presentibus dominis Johanne Hanard s ;««»
de Chaenees, F. de Bovegnistier, Balduino de Flema-
lia, militibus, Johanne de Lare et pluribus aliis. Reg.
40, fol. 301 v°.

Johannes Pevreal, civis leodiensis, relevavit dicta
die, in palatio, presentibus dominis L. d'Ufïey, F. de
Bovegnistier, Cono de Lonchins, Liberto de Quartario,
Westefalin et pluribus, V bonuaria terre arabilis val
circiter jacentia in pluribus petiis in territorio de Hole-
goule, ex successione paterna ; item, IIII bonuaria
terre in territorio de Paves, juncta terris domini Jo-
hannis de Libines, ex reportatione executorum Lam-
berti de Paves qui a predecessoribus ea tenuerat ;
item, VI bonuaria terre arabilis in pluribus petiis ja¬
centia in territorio de Holegoule, ex reportatione do-
micelle Maxtiltis, filie Jo. de Brulkem de Holegoule
nuper facta. Reg. 40, fol. 134 v°, 180.

Anno XLVo, mensis julii die quinta, in palatio leo- ^
diensi, relevavit ... (") domum sitam in platea Sancti Liège
Johannis, que quondam fuit Henrici le Vilhet ; item,
II bonuaria terre sita a Jupprelle, contigua terris II
bonuariorum Rausini de Lier ; item, à Aleur duo
bonuaria terre cum dimidio, paulo plus vel minus,
et tenebat dictus Rauso II similia. Presentibus domi¬
nis L. d'Uffey, Rigaldo de Tys, Egidio de Cervo, Egidio
Maton, militibus, et pluribus. Reg. 40, fol. 13, 39 v^,
153-

Alexander de Fecires, eisdem die, loco et presenti¬
bus, relevavit I jornale prati jacentis in Fleron, juxta
pratum Laurentii Pikar. Reg. 40, fol. 60 v°.

Arnuldus, filius Marie de Ganshorn, anno, die et
loco predictis, relevavit VII virgas terre magnas ja-

(") Le nom du feudataire est omis.
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5 eentes supra Colemonden ; item XVIII virgas terre
magnas in territorio de Houselt, jacentes prope terras
domini Reneri de Area. Reg. 40, fol. 239, 253 v°.

ler juin Dominus Ludovicus de Seve, dicte anno, mensis
Moha junii die prima, in castre de Mouhaut, presentibus

deminis Elberto de Bettencourt, Je. Belli, Je. de Mar-
ka, Engelberte de Marka, Je. de Hamale, militibus,
Helmice receptere, Je. de Wanse, Eremberte West-
falin et pluribus, ex repertatiene demini Je. de Je-
meppe ibidem facta, qui dominus Johannes hoc feedum
ibidem relevaverat a nobis et a nostris predecesseribus
tenuit ex repertatiene heredum ... (") de Bessit {'>)
juxta Walecuriam, relevavit feedum de Vignees, in
justitia, blado et censibus.

Dominus Je. de Gemeppe, miles, eisdem anne, die,
loco et presentibus, relevavit feedum de Serenocampe
jacentem in minuta décima dicte ville et IIII mediis
spelte, quod reportavit ibidem in manus nestras ad
opus et nomine sui heredis vel successoris legitimi
secundum legem patrie, salve sue et domine Helwi-
dis de Haneffe, domine de Jemeppe, usus fructibus.

Fastrardus de Verbeis, eisdem die, leco et presenti¬
bus, relevavit XXVIII bonuaria terre jacentis a Ver-
bois inter Hengion et Penteilhace. Reg. 40, fol. 404.

26 avril Gedefridus Begar de Latines, eodem anne, die
Uegc XXVI aprilis, in palatio leodiensi, relevavit custe-

diam castri de Mouhaut ; item, XX bonuaria terre
arabilis in territorio de Latines et de Hesden. Presen¬
tibus deminis Ad. de Waldek, Willelmo de Brunsherne,
Elberto, Guidone de Charneir, F. de Bovegnistier,
Hubine Hardewin et pluribus. Reg. 40, fol. 374, 377.

Scolasticus Sancti Pauli, eisdem die, loco et pre-

(") Le prénom est omis. — (') lire : Bossut.
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sentibus, relevavit suam scolastriam Sancti Pauli cum 25 avril
juribus et pertinentiis suis universis.

Dominus Theobaldus de Langdris, anno XLVo, die g
mensis junii, in palatio leodiensi, relevavit LU uège

solides bone monete quos tenet et habet super minuta
et parva theolonia civitatis leodiensis, quos acquisi-
vit olim ab executoribus domini Liberti de Landris,
quondam canonici leodiensis. Presentibus dominis Lu-
dovico d'Uffei, Balduino de Flemale, militibus, Fas-
trardo de Bovegnistier et Conardo de Lonchins et plu-
ribus. Reg. 40, fol. i v°.

Libertus de Quarti relevavit die et presentibus signi
hujus superius {") scripti, domum dictam de Lapidi-
bus sitam in Pirois (^), juxta puteum ; item, VI soli¬
des et quinque capones jacentes in villa de Mollins,
super domum et curiam sitas super Arseilhir, quos
solvit presbiter dictus Pexhon ; item, XI vasa cum
dimidio de multura super unum molendinum rétro
Sanctum Petrum a Chanas ; item, a Uhu in Condro-
sio (^), très jurnalia sita apud Chaineal et unum jur-
nale cum XXXIIII parvis virgis ibi prope satis. Reg.
40, fol. 2, 496 vo.

Gossulus, filius Johannis de Paltemont de Hoyo, g

relevavit in palatio nostro leodiensi, IX virgas terre Liège
vel circiter jacentes in loco dicte en Bor [rétro] Sanc- ^9
tum Victorem in Hoyo. Presentibus domino Fastrar-
do de Bovegnistier, Tilmanno de Roesmel, Johanne
de Boumale, Colinetto de Veves, Petro Bauchin, ex

(") Ce signe se trouve en regard du relief fait, le 8 juin 1345, par
Jean Pevreal.

(9 En Pierreuse à Liège.
(9 II s'agit d'Aux Houx, dépendance de Clermont-sur-Meuse.
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6 juillet successione paterna, anno XLV" mensis julii die VI».
Liège jgl 218.

Petrus Bouchin relevavit ibidem, eisdem presenti-
bus, domum suam sitam juxta domum de Orvaus
Hoyi, in parrochia Sancti Moris hoyensis, ex succes¬
sione paterna. Reg. 40, fol. 318.

Gobelettus Viget de Hoyo, ibidem et eisdem pre-
sentibus, relevavit II sextaria spelte jacentia supra
dimidium bonuarium terre arabilis jacentis in terri-
torio de Gelain (®), ex successione sue uxoris.

Johannes de Sconleborgh relevavit in palatio XVI"""
virgas prati jacentes juxta ortum de Comen item,
II virgas cum dimidia prati jacentis satis prope dic-
tum locum, juxta terras de Lonfort ; item, II denarios
boni census jacentes super bonuarium terre arabilis
situm prope vivarium heredum Arnuldi de Autehoselt.
Presentibus domino F. de Bovegnistier, Tilmanno,
Gerardo de Vivario, Arnuldo Manghelart de Hoselt,
ex successione paterna. Reg. 40, fol. 253 v°.

Lambertus de Bekhuislinen relevavit, in palatio,
bonuarium terre cum dimidio et XIII virgas terre
parvas jacentes in territorio de Houselt (") jacentes
prope terras altaris de Houselt ('^) quas dudum eme-
rat erga Gevulum de Bivelo de Houselt (®). Presentibus
domino F., Ludovico Marteal, Arnuldo Manghelart,
Borghardo et aliis. Reg./\o, fol. 253 v^.

Renerus de Akoce, filius quondam Bordon d'Akoce,
dicta die VI» julii, presentibus dominis Gerardo de
Marka, F. de Bovegnistier, Balduino de Sancto Serva-
tio, Byl., L. Martea, Johanne Lauel, Helino de Wanse
et Waltero de Ruttis, relevavit, in palatio leodiensi

(") Sans doule pour Jalain, Jallet, plutôt g'Mg Gehain, Jehay-Bode-
gnée. — (q Commen en 1382 (Reg. 12, fol 216). —- (') L'o de Hou¬
selt est suscrit. — C) Idem. —■ (') Idem.
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XlIIcim bonuaria terre arabilis jacentia in duabus s
petiis in territorio de Meffe, in loco dicto en Saweheal,
juxta sartum de Meffe, ex successione Godefridi Per-
chevalli de Akoce et similem feodum prius relevave-
rat Willelmus li Ainsnez de Altéra Ripa, ex succes¬
sione Jehenne, sue uxoris, sororis dicti Godefridi de
Akoce, que duo feoda similiter tenuit Renerus dictus
Bordons de Akoce et Perchevallus ejus filius et divi-
sum fuit feodum per dominum nunc electum. Et hoc
facto, Willelmus li Ainsnés recognovit ibidem quod si
contingeret ejus uxorem decedere sine proie légitima,
nundum constituta in etate légitima, ex dicta Johanna
et ipso Willelmo procreata, dictum feodum quod
dictus Willelmus relevavit a nobis reverti deberet ad

proximiores suos heredes et successores hereditatis,
salvo dumtaxat dicti Willelmi usufructu in dimidie-
tate feodi quod relevavit idem Willelmus, videlicet
in dimidietate XIIII"'^ bonuariorum terre predicte.
Reg. 40, fol. 380.

Renerus de Laderiere relevavit die predicto, in pala¬
tin leodiensi, Illfoi' bonuaria terre arabilis in territorio
de Meffe, inter Meffe et Akoce in pluribus petiis, ja¬
centia in Sarta, mamburnus domicelle Clarisse de The-
nis, que proveniunt ex successione Gaufridi, filii Reneri
de Porta de Meffe. Presentibus dominis L. d'Uffey,
F. de Bovegnistier, Hubino Hardewin, Johanne de
Monreal de Namurco, Tilmanno de Roesmel, Gerardo
de Marka, Jo. Chandouseal et pluribus aliis. Reg. 40,
fol. 380.

Massardus de Monte Regali de Namurco relevavit
Leodii, in palatio, die predicto, locum ubi fuit braxina
in villa de Jambes prope Namurcum. Presentibus
hominibus predictis.

Johannes Marchis de Basse Ohay relevavit, die 7 juillet
Liège
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; juillet VII^- julii dicti anni, in palatio leodiensi, dimidium
bonuarium terre, paulo minus, jacentis supra villam
de Basse Ohay, juxta terras Huwardi de Basse Ohay.
Presentibus dominis Gerardo de Marka, F. de Bove-
gnistier, Hubin Hardewin, Johanne de Wanse et
Hellino ejus filio. Rrg. 40, fol. 392.

Jamardus Counardi de Leodio, eodem die, ibidem,
relevavit VI solides census bone monete jacentes in
vico Sancti Christofori, supra domum Egidii Traweit,
carpentatorem (®), sitam juxta domum Johannis
d'Outremousen {^). Presentibus hominibus predictis (").

Willelmus Charbons, dicta die VII'^ julii, in palatio,
relevavit unum modium multure situm super molen-
dinum de Gholenvas ; item, IlIIor cum dimidio solides
turonensium in bursa domini, super redditus domini
in Ceunaco. Reg. 40, fol. 520.

Johannes Huwardi de Giest, ibidem, dicta hora,
relevavit advocatiam de Haverines cum suis appen-
ditiis. Presentibus dominis Th. de Rocefort, Waltero
de Mumalia [^), Alexandre de Sancto Servatio, L. de
Uffey, Fastrardo de Bovegnistier, Counardo de Lon-
chins, Tilmanno de Roesmel et pluribus.

8 juillet Gerardus 11 Germeaus de Warous relevavit YIII^
Lrege julii, in palatio leodiensi, unum bonuarium terre

jacentis rétro Evergees (^), in loco dicto Blockenfosse,
ex successione paterna. Presentibus domino F. de
Bovegnistier, Counar de Lonchins, H. leBeaul, N. Fre-
pont, Ar. de Vivario, Gile de Cerff, Jehan d'Emale,
Hubin Hardewin, Pirelot de Horion et pluribus aliis.

("■) Sic pour carpentatoris. — {') L'a de mousen suscrit. — (') Ce
relief a été bâtonné. — ('') Un o suscrit sur Vu.

P) Probablement Avernas-le-Bauduin, anciennement Evrenais
ou Evernais.
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Egidius Masordale de Leodio, piscator, ibidem, pre- s juillet
sentibus hominibus predictis, relevavit unam domum
cum assisia, que fuerunt Thonardi de Weho, jacentem
inter Montem et Gevomont ; item V jornalia prati
et VI jornalia terre satis prope dictum locum ; item
dimidium bonuarium terre dictum in Puteo ; item I
jornale terre satis prope dictum locum ; item V jor¬
nalia terre sub prato dicto Behe, dicto a Saweheal,
juxta terram Johannis dicti le Cierf ; item IIIIo'"
bonuaria terre supra domum dicti Th. jacentia ; item I
jornale terre (°) dicto a Fontenale en Veteri quercu ;
item, I bonuarium terre supra campum dictum en
Harsecomigne, contigua terre domini Rolandi quon-
dam de Wicheleis et terre Henrici de Monte ; item,
I jornale terre dictum a Lonpreit, in via de Gevemont ;
item, I jornale terre en Asenfosse ; item I jornale
terre situm ante domum le boverou de Weo dicto in

Tarta, ex reportatione Johannis, filii Thonardi de Weo.
Reg. 40, fol. 100.

Stassardus de Ordoumont, VIII'' die predicta, Leodii,
in palatio, presentibus dominis Colino Frepont, F.
Bovegnistier, Ludovico de Velrus {*) dicto le Dameseal,
Jehan Hailhewart de Verlennes, relevavit VII virgas
terre magnas jacentes prope vicum de Geldonia, prope
terras capelle Sancti Georgii de Hepecees, que fuerant
suum allodium, et illas reportavit ad opus domini,
in manus villici allodiorum et ex eisdem fuit vestitus
dominus F. de Bovegnistier nomine domini, in loco
dehito.

Johannes Haylewart de Verlennes, VIII" die pre¬
dicta, ibidem, presentibus predictis, relevavit domum
cum assisia sitam in villa de Verlennes, juxta domum

C) Suppléer : in loco. — (') Un 0 suscrit sur Vu.
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8 juillet et assisiam Jo. de Hoyo, ex successione paterna. Reg.
Liège jgj

Theodericus Paniot de Leodio, ibidem, presentibus
predictis, relevavit I jornale terre jacentis inter Gri-
megees et Weys, quod acquisiverat a Warnier de La¬
veur.

Henricus Kestelman junior, ibidem, presentibus
hominibus predictis, relevavit XVIII virgas terre
magnas jacentes in territorio de Here et de Oden-
bergh, ex donatione ... (®) quondam de Fletenges,
beghine.

Lambertus de Kanne, scabinus Sancti Pétri prope
Trajectum, ibidem, presentibus predictis hominibus,
relevavit 1111°^ virgas terre magnas jacentes supra
Herstroiten ... in territorio (").

ig juillet Mathias de Vorous, filius Colini le Koke, relevavit
Liège Leodii, mensis julii die XIX'^, quatuor virgas terre

magnas et 1111°'" parvas in territorio de Fous, juxta
terras Thonardi de Fous, que fuerunt suum allodium,
et eas relevavit a domino predecessore domini electi.
Presentibus dominis F. de Bovegnistier, Lamberto de
Ghoren, Colino Freipont, Ludovico le Dameseal de
Velrus et aliis. Reg. 40, fol. 123.

20 juillet Jacobus Copechiaus li mairenirs, civis leodiensis,
Liège relevavit in palatio, anno XLVo, XX» die julii, quatuor

solides bone monete quos debet annuatim hereditarie
domicella dicta Saive, filia quondam Egidii de Mees,
super domum dictam de Namurco, sitam Leodii in
Pereuse, inter domum magistri Egidii Mosson, ex una
parte, et domum Gerardi de Furno, ex altéra, ex repor-
tatione Pétri Boveal de Leodio. Presentibus Johanne de
Viana, canonico leodiensi, Hubino de Wahar, Fas-

(") Prénom effacé, — (') L'indication du territoire est omise.
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trardo de Bovegnistier, militibus, Werico Gaillard, juin
Werico Stassard, Borgardo camerario et pluribus.
Ree. 40, fol. 2. . .o ~ w 24 imn

Johannes de Parfontrieu relevavit in Clermont XXX ciermont
bonuaria terre arabilis cum domo, curte et assista,
sita a Parfontrieu, ex successione paterna, et est
feodum episcopatus leodiensis ; item, novem bonua¬
ria terre arabilis sita inter Lonoir le ville et Parfontrieu,
ex successione paterna, et est feodum de Clermont.
Presentibus dominis... (") de Wesemale, Hubino Bar-
reit, Fastrardo de Bovegnistier, Nicolao Fraipont,
militibus, G. de Loncins, Evrardo le pontenier de Cler¬
mont, Gérard de Awisoul, Libardo de le Converterie
de Awisoul, Johanne le pontenier de Chaumont, Ge-
rardo ejus genero et pluribus, anno XLV, XXIIII='
die mensis junii. Reg. 40, fol. 462.

Ernardus li ponteniers de Clermont, ut immédiate
supra, relevavit unum jornale terre arabilis situm in
campo de Mengeri {^), juxta Sanctum Severinum, et
est feodum de Clermont, ex reportatione Lamberti
le Bouvelet de le Converterie.

Gerardus de Hermale, gener Johannis le pontenier
de Chaumont, ut immédiate supra, relevavit dimi-
dium bonuarium prati siti apud Hermale, ante cur-
tem Rennardi de Hermale, ex successione parentum,
et est feodum de Clermont.

Johannes dictus li ponteniers de Chaumont, ut im¬
médiate supra, relevavit tria jornalia terre arabilis sita
au Cerisier as Commines, juxta Awisoul, ex reporta¬
tione domini Nicolai presbiteri, quondam investiti

(") Le prénom est laissé en blanc.

(q Magnery, dépend, de Clermont lez-Nandrin.
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de le Noeveville, capellani de Ernau, et est feodum
ciermont Clermont.

17 juillet Werricus de Lavatorio, civis leodiensis, relevavit
Moha in Monhaut, anno XLV®, die XVII® julii, unum bonua-

rium terre arabilis situm in territorio de Waremme,
sur le Cavee Libert de Loncamp ; item, XXIIII'"^
virgas magnas sitas in Purimont, inter Awans, ex dua-
bus acquisitionibus secundum ejus litteras ob hoc
factas. Presentibus dominis Hubino de Wahar, Fas-
trardo de Bovegnistier, militibus, C. de Loncins,
Johanne de Wanse, Hellino ejus filio, Hubino Har-
duin, Simone, filio Goffini de Atrio de Marneffe, Liber¬
té, ejus fratre, Lamberto de Broec (") de Marneffe
et pluribus. Reg. 40, fol. 39 v°, 203 v°.

Simon, filins Goffini de Atrio de Marneffe, ut immé¬
diate supra, relevavit XII virgas terre arabilis sitas
juxta nemus de Verves, ex reportatione Liberti, sui
fratris, qui hoc prius ibidem relevaverat. Reg. 40, fol.
474 v°.

^ Lambertus de Bouc de Marneffe, ut immédiate
supra, relevavit XXXV virgas magnas prati et cir-
citer duo bonuaria terre arabilis sita in loco dicto
Herbrei apud Marneffe, ex reportatione Liberti de
Atrio de Marneffe qui prius hoc ibidem relevaverat (®).
Reg. 40, fol. 383 v°.

igjuillet Johannes de Broec de Alken relevavit in palatio,
Liège anno XLVo, XIX® die julii, sex bonuaria terre arabi¬

lis et prati cum mansione, sita in Broec apud Alken,
XV capones, viginti grosses, XL mansionarios et sep-
tem homines et cormeidas super eos, ex reportatione
Walteri de Broec, ejus patrui. Presentibus Henrico
de Colonia, canonico leodiensi, Nicolao Fraipont,

(") Lire : de Boec ou du Bue, comme plus bas. — (9 Dans la
marge : Habet litteras datas anno XIIIo LU, VII^ apriiis.
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milite, Gerardo, fratre dicti Johannis de Broec, Egidio '9
Bertolomei de Alken, Borgardo camerario. Reg. 40,
jol. 223.

Gerardus de Broec, frater dicti Johannis, ut immé¬
diate supra, relevavit sex bonuaria prati, nemoris
et terre sita apud Alken, ex reportatione Walteri de
Broec, ejus patrui predicti. Reg. 40, fol. 223.

Johannes de Heise, scabinus opidi trajectensis, 21 juillet
relevavit in palatio, anno XLVo, XXI" die julii, inter
septem et octo bonuaria terre arabilis sita in territorio
de Heugem juxta Cadiers, ex reportatione Johannis
de Aurea Barba olim facta, ut dixit. Presentibus do-
minis Ludovico de Uffeio, Nicolao Fraipont, Fastrardo
de Bovegnistier, militibus, Conardo de Loncins, Flo¬
rentin de Leopardo de Trajecto et pluribus. Reg. 40,
fol. 260.

Florentins de Leopardo, scabinus opidi trajectensis,
ut immédiate supra, relevavit XVIII magnas virgas
terre arabilis sitas apud Boire, ex acquisitione dudum
facta cum ejus uxore Machtildi, filia quondam Jo¬
hannis de Leodio. Reg. 40, fol. 234.

Johannes Beche de Hove relevavit in palatio,
anno XLV°, XXI" die julii, septem homagia de sep¬
tem hominibus, sita apud Housselt, ex successione
Johannis Beche de Hove, quondam sui patris. Presen¬
tibus domino F. de Bovegnistier, milite, C. de Loncins,
Hubino de Wahar, N. Fraipont, Gerario de Marka,
Godefrido domino de Daules, militibus, Hubino Har-
duin, Egidio de Cervo, milite, Rigaldo le Rostit, ma-
gistro Conrardo de Altena. Reg. 40, jol 253 v°.

Gerardus Prent, filius quondam domini Ludovici,
relevavit in palatio, anno XLVo, XXH die julii, duas
partes domus et turris de Nivella supra Mosam et
duas partes molendini siti apud Cafstert et duas partes
de sex marchis cum dimidia, ex reportatione Johannis

s



21 juniet Poularde ; item, duas partes de centum et triginta
caponibus sitis apud Nivellam, supra plures heredi-
tates et piscariam de Lihe usque Visetum, ad mediam
viam et duas partes duorum furnorum apud Lihe et
Nivellam, ex successione paterna. Presentibus N. de
Fraipont, Hubino de Wahar, F. de Bovegnistier, mili-
tibus. Couarde de Loncins, Conrardo de Altena, Theo-
derico Loef de Mersene et pluribus. Reg. 40, fol. 173 v°.

Dominus Godefridus, dominus de Daules, miles,
anno, die, loco et presentibus ut scriptum est prius
de Johanne Beche de Hoven, relevavit, ex reporta-
tione Guidonis de Daules, sui fratris, omnes heredi-
tates seu bona mobilia que dictus Guide tenebat et
habebat in villa et territorio de Daules ex successione,
testamento seu ultima voluntate domini Warneri

quondam domini de Daules, exceptis et exclusis tri¬
ginta sex modiis cum dimidio spelte quos habere debet
et habebit idem Guido donec ipse dominus Godefridus
eos sibi assignaverit alibi sufficienter, in loco compe-
tenti.

Gerardus de Wotrenges relevavit in domo Guidonis
de Carnoit, Leodii, anno XLV°, XXD die julii, tria
bonuaria terre arabilis sita rétro Mokines, supra viam
de Tungris et de Chaumont, et dimidium bonuarium
terre arabilis situm apud Woterenges, in loco dicto
au Teer Payen, ex successione domini Egidii de Mo¬
kines qui ei contulit dicta tria bonuaria et ex succes¬
sione paterna dictum dimidium bonuarium. Presen¬
tibus dominis Ludovico de Uffeio, Henrico le Beel,
Arnuldo de Carnoit, Fastrardo de Bovegnistier, mili-
tibus, Johanne le Beal, canonico leodiensi, Conardo
de Loncins, Nicolao de Seraing panetario et pluribus.
Reg. 40, fol. 271 v°, 311 v°.

2g juillet Johannes de Abel, manens apud Cokieres, relevavit
Moha in Monhaut, anno XLV®, die XXIX'' mensis julii,
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quinque solidos bone monete sitos supra domum et 29
septem jornalia vinee apud Engleu, que vocatur Mal-
garnit, quas domum et vineam tenet dominus Alexan-
der de Sancto Servatio pro quinque solidis annuatim
ex acquisitione cum ejus uxore, Maria, filia quondam
Egidii Carlet de Revin. Presentibus F. de Bovegnistier,
C. de Loncins, Conrardo de Altena, Johanne de Trina,
Johanne de Wanse.

Dominus Johannes Faniket, miles, relevavit in Mon-3°
haut, anno XLV°, penultima die julii, domum de
Warnans dictam le Castel, cum suis appenditiis, cum
orreo et stabulo usque ad gardinum, ex acquisitione
cum ejus uxore, domina Katerina, filia quondam
Ottardi de Castro de Warnans ; item, quinque bonua-
ria terre sita in territorio de Warnans, in loco dicto
Chaleus, ex successione paterna ; item, quatuor bonua-
ria cum dimidio terre arabilis sita apud Waleviam
Castri, ex successione paterna. Presentibus Nicolao de
Fraipont, F. de Bovegnistier, Fgidio de Streis, mili-
tibus, C. de Loncins, C. de Altena, Johanne de Wanse
Hellino, ejus filio, Willelmo Fifflard. Reg. 40, fol.
404 V'^, 406. Fol. 100

Arnoldus Villains de Gingelhem relevavit, ut im¬
médiate supra, dimidium bonuarium terre arabilis
situm inter Romont et Limei, ex reportatione Marie
dicte Tabard, relicte Johannis quondam le Paumier
de Dionanto, et Johannis de Bomale, sui mamburni
dudum facta, juxta litteras quas habet, ob hoc fac-
tas.

Rigaldus de Warnans, ut immédiate supra, rele-
vavit valorem decem caponum in denariis et caponi-
bus supra plures hereditates apud Flemale (®) ; item

(") Surcharge : Fumale, qui est la bonne version.
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sojuiiiet XXIIII®^ virgas magnas terre arabilis sitas apud Fu-
maie, in loco dicto Colonvaus, juxta terras Vallis
Beate Marie, videlicet prima pars ex reportatione
Robardi et Colardi de Marneffe, fratrum, et altéra pars
ex reportatione Johannis Hanecard de Fancourt.
Reg. 40, fol. 361 v°.

Robertus, tilius Willelmi de Ognies, ut scriptum
est de dicto domino Johanne Faniket, relevavit du-
centas libratas terre infra villas et terras de Ognies,
de Vierve et de Mainil, cum jure patronatus ecclesia-
rum de Ognies, de Vierve, de Tring et de Mataing
cum suis appenditiis universis, ex reportatione dicti
Willelmi, sui patris, olim facta, ut dixit, salvo ejus
ususfructu in medietate dictorum bonorum quam-
diu vixerit, juxta litteras ob hoc factas (").

Hellinus de Pietei dictus dou Bousson, ut immé¬
diate supra, relevavit duo bonuaria terre arabilis
sita as Aiwis a Borlees, ex successione paterna. Reg.
40, fol. 353 »°-

Johannes de Mainil in terra namurcensi relevavit
anno XLV°, penultima die julii, in Castro de Monhaut,
domum suam de Mainil (^) cum suis appenditiis et alia
plura que debet declarare. Presentibus dominis N. de
Fraipont, F. de Bovegnistier, G. de Loncins, Conrardo
de Altena et pluribus.

Hugo dictus Huars de Vaus de Bodehez ut ad Helli-
num de Pietei, relevavit dimidium bonuarium terre
arabilis in duabus petiis et duas ('') ; terra sita est
apud Vaus, ad viam asinorum et auce sunt supra prata
capituli fossensis et quinque virgas terre arabilis sitas

p) En marge de ce relief : Debet Gerardus portarius de Mon¬
haut Ruffus. — (') Omission d'un mot, sans doute : aucas,

P) Moinil, dépend, de Maizeret, prov. N amur.
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in duabus petiis apud Bos le Rutierge, ex reportatione 30 juillet
Johannis de Bodehez de Vaus, sui patrui ("). Reg. 40,
fol. 64.

Ludoviens advocatus de Strailes relevavit anno 31 juillet

XLV®, ultima die julii, in Monhaut, villam de Strailes
cum domibus, censibus, redditibus, caponibus, man-
sionariis, mortua manu et aliis ad valorem octoginta
modiorum spelte cum sexaginta bonuariis terre adja-
centibus vel ciraiter, ex successione paterna. Presen-
tibus Ad. de Waldeke, Elberto, Fastrardo de Bove-
gnistier et pluribus.

Rigaldus de Valle de Nandrain relevavit in Clermont, 28 juillet
anno XLV®, XXVIII'' die julii, quinque bonuaria
terre arabilis jacentia inter Parfontrieu et Cantemerle,
in loco dicto Estievenecamp. Presentibus domino N.
de Fraipont, ... {'') Canonico de Fraipont, Johanne,
filio Gerardi clerici de Nandrain, Borgardo. Reg. 40,
fol. 462.

Nicolaus li Vefves de Hoio relevavit in Monhaut, luoût
anno XLVo, quarta die augusti, domum et curtem
sitam a Loncamp, dictam Walken, que quondam fuit
Johannis de Walken de Longcamp, et circiter XVI
honuaria terre in pluribus petiis apud Musin et Long-
camp, ex acquisitione cum Maria, ejus uxore, filia
Johannis quondam de Muhin. Presentibus domino
Willelmo de Wesemale, F. de Bovegnistier, F. Rondeal,
Johanne de Wanse et pluribus. Reg. 40, fol. 159.

Willelmus vinitor de Waremmia relevavit in Halois, 3
anno XLW, tercia die augusti, quindecim virgas
magnas terre arabilis sitas rétro ortum Johannis de
Musin, juxta semitam de Betincourt et de Herstraten
et terras investiti de Betincourt, ex reportatione Jo-

(") En marge : debet Gerardus predictus. —

suppléer : Renero.
(9 Un mot omis ;
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iooût hannis de Muhin dudum facta, ut dixit. Presentibus
Haiioy Johanne Hanard, F. de Bovegnistier, militi-

bus, Johanne Agneal de Mens, Johanne de Wanse,
Simone de Biaurain et pluribus. Reg. 40, fol. 168 v°.

Johannes Agneaus de Mons, ut immédiate supra,
relevavit circiter XXX libratas terre annuatim sitas

apud Campellon, in domo, terris, pratis, censibus et
redditibus, ex reportatione Johannis quondam Agneal
de Mons, ejus patrui, dudum facta, ut dixit ; item,
circiter XXX libratas terre in pluribus (®) apud Crippei,
citra fluvium de Eerne, cum domo, censibus, reddi¬
tibus, mansionariis et aliis. Reg. 40, fol. 457 w".

Simon de Biaurain, ut immédiate supra, relevavit
duas partes grosse decime de Sommieres et jus patro-
natus ibidem, et VIII bonuaria terre arabilis ibidem
sita, et LX solidos annui census in territorio de Som¬
mieres et medietatem emendarum et servitiorum dic-
tarum terrarum ; item, duas partes grosse et parve
decime ville de Eumines, cum jure patronatus ibidem ;
item, très modios spelte et avene in terris apud Eunines,
ex successione parentum an tiqua, ut dixit.

%aout Johannes de Fleron, filins quondam Theoderici,
Moka

, . . Tifl- 1 -KT-r XT xrxxx t

relevavit m Monhaut, anno XLVo, VIII® die augusti,
octo homagia feodalia de quibus tria sunt apud Fumale
et unum apud Fiez prope Villers leBullet et quatuor
a Seronceal, ex successione paterna. Presentibus Ge-
rardo (^) castellano de Monhaut, Johanne de Wanse,
Hubino Harduin, Johanne de Rogerees de Hoio, Ro-
bardo Robelli, Johanne de Mainil, Thoma Massotte
de Wanse. Reg. 40, fol. 361 v°.

C) Suppléer, petiis.

(') Il s'agit de Gérard l'Ardenois.
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Johannes dou Mainil li taneres de Hoio, ut imme-
diate supra, relevavit dimidium bonuarium terre ara-
bilis situm apud Jalain, juxta terras Johannis Motet,
scabini hoiensis, ex reportatione Johannis Johei de
Ossogne, qui prius relevaverat, ut dixit.

Thomas Massote de Wanse, ut immédiate supra,
relevavit XXII virgas terre arabilis sitas apud Mar-
neffe, in loco dicto Seil, supra viam de Falais, juxta
terram domini Hellini de Marneffe, militis, et terram
Godefridi quondam de Marneffe, ex reportatione
Liberti de Atrio de Marneffe qui prius relevaverat.

Johannes de Fehe le Frareuse li fruitiers relevavit
in palatio, anno XLVo, nona die augusti, septem
jornalia terre arabilis sita a Leski, juxta quercum et
viam Passus sancti Martini, ex successione parentum,
ut dixit. Presentibus dominis W. de Mommale, Jo-
hanne de Hammale, Egidio de Cervo, F. de Bove-
gnistier, C. de Loncins. Reg. 40, fol. 161 v°.

Willelmus de Harstallio monetarius, ut immédiate
supra, relevavit unum jornale terre juxta Angleur, ex
reportatione Willelmi filii Winandi Lardenois dudum
facta, ut dixit. Reg. 40, fol. 41 v°.

Nicolaus de Seraing, panetarius, relevavit in pala- ami
tio, anno XLV", X^^ die augusti, suam panetariam cum
suis juribus et pertinentiis universis, ex acquisitione
et reportatione Arnuldi de Seraing. Presentibus do¬
minis Th. de Seraing, W. de Momale, Johanne de
Hamale, Ludovico de Uffei, Eustacio de Seraing,
Johanne Fraipont, N. Fraipont, Johanne de Sancto
Martino, C. de Loncins, Tilmanno de Rosmaer, F. de
Bovegnistier ; item, XI solidos et IIII denarios in
bursa domini apud Uffei ; item, a Hembres et a Sken-
chevaus (^) II modios spelte et II modios avene ;

P) Xhenceval, dépend. d'Ouflfet.
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lomwt item, unum caponem et XVI gallinas et IlIIor libras
cum dimidia lini ; item, apud Ruthis VI solides et VI
capones ; item, apud Tectis, supra duas curtes, X soli¬
des et X capones et ultimum istud est de panetaria
et residuum, ex successione parentum.

3 août Thomas de Cambiis de Dinanto, filius quondam ma-
Vinant gistri Willelmi de Cierve, relevavit anno XLVo, in

Dionanto, in ecclesia beate Marie dionensis, tertia die
augusti, unum stallum de cambiis dionensibus. Pre-
sentibus F. de Bovegnistier, Johanne de Wauderchies
li eskevins, Egidio Gommans, Egidio, ejus filio, et
pluribus, Waltero de Awegne, Johanne advocato
de Maves et pluribus, ex reportatione Egidii de Wo-
naing dudum facta, ut dixit ; item, duos denarios
et obolum bone sites supra unam curtem et domum
sitas apud Angleur, ex reportatione Jacobi Cabot
dudum facta, ut dixit. Reg. 40, fol. 41 v°, 438.

,er août Domicella Elizabet, filia domini Johannis quondam
Uaiioy (ie Borsit, per Egidium de Borsit suum mamburnum

fol. 100 V datum, anno XLV® mensis augusti die prima,
in castre de Halois, dominium et castrum de Bubines (")
cum suis appenditiis, videlicet Asteneur et pratum
de Monen, LX®' bonuaria terre arabilis, LX®' bonua-
ria nemoris, X bonuaria prati, VIII libras heredita-
rias annui census, molendinum, brexinam, IIII spelte
et IIII avene modios hereditarios, ex successione pa¬
rentum. Et recognovit domine Henrice, ejus matri,
suum usufructum in dicte feodo. Presentibus dominis
Guidone de Charnoir, Colino Fraipont, Eustasio de
Seraing, Amuido de Charnoir, militibus, Conardo de
Lonchins, Petro domino de Kreu, Warnero de Gene-
rece, Lamberto dicte le Gros et pluribus.

(») Lire : Hubines.
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Hanekinus de Haliseul, eisdem die, loco et presen- i"'
tibus, relevavit unum jornale terre jacentis infra Sanc-
tum Quintinum, juxta terras Werrici de Sancto Quin-
tino et Gerardi Mailhart, ex reportatione Massardi
de Sancto Quintino. Reg. 40, fol. 431, 465.

Hanekinus de Brabantia, eisdem die, loco et pre-
sentibus, relevavit tria bonuaria nemoris jacentis
prope nemus Agni de Monte.

Petrus Orendeal, filius Johannis le Borge de Halois,
eisdem die, loco et presentibus, relevavit XV solidos
turonensium antiquorum et III homines feodales.
Reg. 40, fol. 480 v°.

Johannes li Borges, ejus pater, ibidem, die et pre¬
sentibus predictis, relevavit castrum de Monfrin cum
suis appenditiis.

Theodericus de Haliseul, scabinus ceunacensis, eisdem
die, loco et presentibus, relevavit I jornale terre ara-
bilis jacentis in loco dicto Bierchoval, infra Sanctum
Quintinum, juxta terras Hanekini de Haliseul, ex
reportatione Massardi de Sancto Quintino dudum facta.
Reg. 40, fol. 431, 465.

Warnerus de Ceunaco, eisdem die, loco et presenti¬
bus, relevavit VII modios frumenti, II sextariis minus,
jacentes in redditibus domini apud Havlanges, ex
successione Piersendi de Generecce ; item, a Verelees,
in pratis, terris et redditibus, valorem XL modiorum
bladi, .ex parte sue uxoris provenientem.

Johannes Pétri de Sancto Vincentio de Dyonanto, 3
ejusdem mensis die tertia, in ecclesia beate Marie
Dyonensis, presentibus dominis Theoderico de Seraing,
Eustasio, ejus filio, domino de Virves, Jacobo domino
de Cellis, Waltero de Mumalia ("), Fastrardo de Bove-

p) Un o suscrit au dessus de Z'u.
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■iaoût gnistier, Egidio Ghoman et pluribus, relevavit decem
Dinant naaichas terre super tholoneum dicte ville Dyonensis.

Reg. 40, fol. 523 vo.
Egidius Egidii Ghoman relevavit, eisdem die, loco,

hora et presentibus, XXXVII bonuaria terre jacentia
in territorio de Fossis, in duabus petiis, ex reporta-
tione sui patris dudum facta. Egidius autem, ejus
pater, usum fructum suum eorumdem XXXVII
bonuariorum terre ibidem relevavit. Reg. 40, fol. 422.

Badettus de Fenfle, eisdem die et presentibus, in
hospitio Walteri d'Awain, relevavit dominium villa-
rum de Fenfle et de Herok cum suis appenditiis, in
redditibus et proventibus, ex successione parentum.

Johannes de Hongherie, eisdem die, loco et presen¬
tibus, relevavit jardinum situm in loco dicto Faurfo,
ex successione parentum. Reg. 40, fol. 438.

Johannes de Sancto Georgio, eisdem die, loco et
presentibus, relevavit jardinum situm juxta fossata
castri de Revonge, ex reportatione Th. dicti Tiroteal
de Revoinge dudum facta. Reg. 40, fol. 507 v°.

Johannes dictus li Ras, eisdem die, loco et presen¬
tibus, relevavit II jornalia terre et nemoris jacentia
pro parte in nemore de Hanais et pro parte ad fontem
de Saules supra Passum sancti Martini, in terra de
Agimonte. Reg. 40, fol. 416.

Libertus de Sancto Vincentio, eisdem die, loco et
presentibus, relevavit molendinum dictum Reboy-
molin cum suis appenditiis, jacentia inter Ceunacum
et Halois ; item, dimidium bonuarium prati et tria
bonuaria terre arabilis jacentia rétro Vallem ; item,
I jornale in duabus petiis ibidem ; item VII homines
feodales, ex successione parentum. Reg. 50, fol. 456 v°.

Colardus Carpentator, eisdem die, loco et presenti¬
bus, relevavit III jornalia terre arabilis vel circiter
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jacentia super fluvium dictum Lece, ex reportatione 3 août
Jo. Pevreal de Dyonanto facta ibidem. Reg. 40, fol.
438 v°.

Petrus de Taviers, eisdem die, presentibus et in
ecclesia beate Marie predicta, relevavit turrim, man-
sionem, homines feodales, mansionarios, terras, nemo-
ra, census et redditus quos habet et possidet in villis
de Taviers et de Hanica juxta Hubines ("), ex succes-
sione parentum.

Laurentius Lorechon, eisdem die, loco et presentibus,
XV"™ solides leodienses in redditibus domini apud
Fessas, ex successione parentum.

Franciscus, filius Je. de Sancto Vincentie, die, lece
et presentibus predictis, relevavit jardinum, domum
et assisiam dictam a Menlewacier, juxta ecclesiam,
ex successione parentum. Reg. 4e, fol. 49e.

Celardus Kukeweal, eisdem die, lece et presentibus,
relevavit III jernalia terre jacentia juxta ecclesiam
de Derines, qued fuit suum alledium et relevatum a
predecessere demini.

Dominus Gessuinus de Goetsenheven relevavit,
eisdem die, lece et presentibus, VII marcas bene
menete jacentes in teelenee demini in Trajecte, ex
successione paterna. Reg. 40, fol. 515.

Lambertus de Heymericurt, dicte anne, mensis jj

augusti die XV", relevavit unam domum et curtem
sitas apud Warem, ex acquisitiene centra Odam,
relictam Thenardi de Waleevii. Presentibus Cenardo
de Lensins, Couarde de Mehant, Bergardo, Westfa-
linge, Johanne Oestelet de Walevia, Vastrarde sue
filie ac aliis. Reg. 4e, fol. 203 v°.

{") Hanica juxta Hubines ; Hanica est probablement une mau¬
vaise lecture pour Hamea, Hamois.
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i5 août Johannes Oestelet de Waleevi, dictis die et presen-
tibus, relevavit XXXII virgas terre arabilis sitas
exinde XXVIII virgas in territorio de Walevie, supe-
rius castrum, juxta terram dominarum de Valle beate
Marie virginis, sur Chyney de Spyir et IIII subtus cas¬
trum, etiam juxta terram predictarum dominarum.
Reg. 40, fol. 406 v°.

Vastrardus suus filius, eisdem die et presentibus,
relevavit XXXV virgas terre arabilis prout dictus
suus pater eas sibi dédit nomine dotis. Reg. 40, fol.
406 v°.

12 août Hubertus de Tongris, XII" die augusti, relevavit
III denarios bone super domum Maernstyrs, ex suc-
cessione. Presentibus dominis Johanne de Hamalia,
Vastrardo de Bovegnistier, militibus, Conardo Lon-
cins, Hubino Hartwyn, Westfalingo nostro janitore et

Fol. ICI aliis. Reg. 40, fol. 438 v°.
Thilmannus de Roesmer, scabinus leodiensis rele¬

vavit ... tria feoda quorum quodlibet valet XV grosses
antiques, sumenda in theoloneum domini in Trajecto ;
item, XII et dimidium modios siliginis mensure tun-
grensis jacentes apud Reepen, super molendinum,
mansionem Johannis de Reepen cum omnibus suis
attenentiis, prout ipse tenet illa bona a domino in
feodo secundum tenorem litterarum super hoc con-
fectarum ; item, viginti solides et sex denarios grosso-
rum antiquorum jacentes super plures domos in Sancto
Trudone, juxta novam portam, quos acquisivit erga
dominum Willelmum Polleyn, anno XLV°, ... pre¬
sentibus... (»). Reg. 40, fol. 280, 296, 310 v°.

II août Walterus de Monroyal, die XI ^ augusti anno XLV»,
in palatio leodiensi, relevavit duas partes grosse decime

(") Le jour, et le nom des hommes présents sont omis.
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de Somires, jus patronatus ibidem et VIII bonuaria n août
terre arabilis ibidem sita et LX solides annui census

in territorio de Somires et medietatem emendarum
et servitiorum dictarum terrarum, quod feodum per-
venit ex parte domicelle Jutte, filie Balduini Chapon
de Dyonanto, ejus uxoris. Presentibus dominis Ad.
de Waldek, Engelberto de Marka, Arnuldo de Warnan,
Hubino Hardewin, Jo. Mottet, Jo. Sevrin et Colardo
le Clerc de Hoyo, pluribusque aliis.

Johannes de Galeheal, draparius, relevavit mense 9 août

augusti die IX^', dimidium bonuarium terre jacentis
inter le Wege et le Conise, ex reportatione Thonardi
de Fous dudum facta. Presentibus dominis F., Waltero
de Mumalia (®), Fgidio de Cervo, Willelmo de Oreilhe,
militibus, Michaele brexatore, Willelmo le Munir {'>),
Jo. de Fexh et pluribus. Reg. 40, fol. 312.

Franciscus de Bovegnistier, eisdem anno et loco,
mensis predicti die X", presentibus dominis F. de Bo-
vegnistier, L. d'Uffey, Conardo de Lonchins et Johanne
Pevreal ac pluribus, relevavit unum bonuarium terre
situm a Oley, juxta terras Henrici de Lardario, ex
reportatione Gerardi Radelet dudum facta. Reg. 40,
fol. 176 v°.

Nankinus de Hodeige, eisdem die, loco et presenti¬
bus, relevavit VI virgas terre magnas vel circiter rétro
ortum dicti Régis a Hodeige, ex successione parentum.
Reg. 40, fol. 142 v°.

Henricus de Sancto Petro, anno XLVo, mensis 13 août
augusti die XHI", in palatio leodiensi, relevavit XVI
virgas terre magnas jacentes rétro ortos de Hodeige,
versus Gereneville, ex reportatione Dankini de Hodeige
dudum facta. Presentibus dominis Flberto, Levoldo,

(") Un o suscrit sur l'-a. — (') Idem.
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13 août Engelberto, Conardo, Hubino, Helmino et pluribus.
j^2 v°.

Johannes dalle Pixherotte, eisdem die, loco et pre-
sentibus, relevavit domum sitam in platea dicta Eme-
giruwe, in parrochia Sancti Adalberti, dictam de
Vivers, ex successione parentum. Reg. 40, fol. 13.

Gerardus Foget, eisdem die, loco et presentibus, rele¬
vavit bonuarium terre sitam in Valle infra One, ex

reportatione Thome brexatoris de One dudum facta.
Reg. 40, fol. 79.

Stephanus dictus Jolis, eisdem die, loco et presen¬
tibus, relevavit bonuarium terre situm juxta Angleur,
contiguo Moze ; item, dimidium ortum jacentem rétro
domum dicti le Proidomme, ex reportatione Motardi
le Tanneur dudum facta. Reg. 40, fol. 41 v°.

Johannes le Hardi de Sancto Servatio, eisdem die,
loco et presentibus, relevavit domum et jardinum
situm apud Frangees, juxta domum et assisiam que
fuerunt domini Liberti le Polain, ex reportatione
Jacobi dicti Jacolet de Sancto Servatio dudum facta.
Reg. 40, fol. 36.

4 août Dominus Ludovicus de Crippei, miles, relevavit
Haiioy anno XLV°, quarta die augusti, in Halois, unam

braxinam, prata, census et redditus sita apud Crippei,
ex reportatione domicelle Marie de Bovinia et ejus
mamburni dudum facta, ut dixit. Presentibus domino
de Wesemale, preposito de Waldeke, Werrico de Har-
sees, Fastrardo de Bovegnistier, militibus, Petro de
Horion, Bertoldo de Okieres, Johanne le Houpil de
Fisines et pluribus. Reg. 40, fol. 457 v°.

Bertoldus de Okieres, ut immédiate supra, relevavit
sedecim bonuaria prati et nemoris vel circiter, ex repor¬
tatione domicelle Helekine, filie Colini de Faucons, et
ejus mamburni dudum facta, ut dixit.
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Johannes li Houpis de Fisines, ut immédiate supra, '^aoûi
relevavit domum, census, redditus, terras, prata et
blada cum suis appenditiis sita apud Opaing, ad valo¬
rem, ex reportatione Gerardi de Novo vico de Nivella
dudum facta, ut dixit.

Willelmus Mauvesin de Sorees, ut immédiate supra,
relevavit unum modium avene situm super terras apud
Barsies, ex successione paterna, et alias relevavit, ut
dixit, Reg. 40, fol. 451.

Lambertus de Barsies, ut immédiate supra, relevavit
quatuor bonuaria terre arabilis sita inter Emmeville
et Eve, ex reportatione Egidii Languin de Hoio dudum
facta, ut dixit.

Egidius, filius cantoris de Fossis, ut immédiate supra,
relevavit unum jornale terre juxta litteras ejus, ex
reportatione Micaelis Quarreit senioris de Dionanto.

Willelmus de Denville, filius quondam Hugonis, ut
immédiate, relevavit prata, terras et nemora sita apud
Restees, valentia circiter X libras annuatim, ex repor¬
tatione Massardi, filii quondam Colbar de Ohei, dudum
facta ut dixit ; item, sex jornalia terre sita apud Have-
lenges, ex successione paterna, ut dixit. Reg. 40, fol.
466 v°, 481 yo.

Renerus de Mies li corbisiers relevavit in Monhaut, eaoût

anno XLW, sexta die augusti, unum j ornale terre situm
apud Hologne sur Jerre, ex acquisitione cum Eliza-
beth, ejus uxore, filia quondam Mathei de Thuin,
juxta suas litteras. Presentibus dominis Ad. de Wal-
deke, magistro (®) domino de Wesemale, Tilmanno de
Roesmer, C. de Lonchins, C. de Altena. Reg. 40, fol.
143 «0.

Warnerus de Gest, villicus amaniensis, relevavit

C) Le mot magistro a été écrit là par erreur.
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baoût in Monhaut, anno XLVo, sexta die augusti, dimidium
Mom bonuarium terre arabilis situm in Valle amaniensi,

juxta Mosam, prope terras capituli amaniensis, ex
reportatione Egidii de Askelet et Warneri, sui fratris,
qui prius hoc illud relevaverat. Presentibus C. de Lon-
cins, Tilmanno de Rosmere, C. de Altena, J. de Wanse,
Ad. de Vinalmont, Hubino Harduin, Ernardo de
Sarto de Villari, Massote de Wanse et pluribus. Reg.
40, fol. 336 vo.

Adolfus Wimpelmez, coquus domini, ut immédiate
supra, relevavit sex modios spelte mensure leodiensis
sites prope Betue juxta Tungris, juxta litteras quas
habet. Reg. 40, fol. 234 v°.

Arnoldus de Sarto de Villari, ut immédiate supra,
relevavit unum ortum situm apud Villare le Bullet,
tenentem circiter duo bonuaria cum dimidio, qui quon-
dam fuit Henrici Heine, ex reportatione. Reg. 40, fol.
400.

Egidius de Askelet, filius quondam Johannis le
Pollut de Monhaut, ut immédiate supra, relevavit
dimidium modium spelte hereditarium situm super
duos ortos apud Lamale, ex reportatione Balduini de
Anevoi, filii quondam Hanekin de Clermont dudum
facta. Reg. 40, fol. 374 v°.

jaoût Meurandus de Jamotinnes de Dionanto relevavit in
Moha Monhaut, anno XLV®, septima die augusti, unum

stallum cambii in Dionanto. Reg. 40, fol. 438 v^.
^aoûf Johannes li Preudon de Waudercees de Dionanto,
Ptnant XLY®, tercia die augusti, relevavit in Dionanto,

stallum unius cambii in Dionanto. Reg. 40, fol. 438 v°.
30 août Balduinus Bulles de Amanio relevavit in Ottepe,
oteppe Campons, anno XLVo, die XX^ augusti, duode-

cim virgas terre arabilis sitas ad pontem de Ammechin,
ante domum de le Morade, juxta terras Arnuldi de
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Warnans, ex reportatione Walteri de Barscons qui 32 août
prius eas ibidem relevaverat ; item, XXII virgas
terre arabilis sitas in Valle amaniensi, inter Bennes et
Waheron, in pluribus petiis, ex reportatione domini
Johannis Bullet, presbiteri, sui avunculi, dudum facta,
juxta litteras suas. Presentibus Ad. de Waldeke, Hubino
Harduin, Eustatio de Hermale, Westefalingo, Gode-
frido de Ruella et pluribus. Reg. 40, jol. 336 v^.

Henricus de Viseto de Sovrei relevavit in Monhaut, 22 août
anno XLV^, die XXIP augusti, XXXII denarios bone
et duos capones apud Verviers, juxta suas litteras, ut
dixit, ex reportatione parentum. Presentibus domino
de Wesemale, F. de Bovegnistier, N. de Fraipont,
militibus, C. de Altena, Westefalingo, Borgardo et
pluribus.

Domina Juliana de Loncamp, relicta quondam &août
domini Danielis de Blisia, militis, per Balduinum don
Bos, ejus mamburnum, relevavit in Monhaut, anno
XLV®, die VIII" mensis augusti, grossam et minutam
decimam de villis de Busin et de Fenlon valentem
annuatim circiter LXXX modios spelte et avene
mensure hoiensis, ex successione dicti domini Danielis,
sui mariti quondam, et ejus tilii domini Danielis, in
quibus ipse habebat usus fructum et nunc est heredi-
tas ad ipsam dominam devoluta, sicut dixit. Presen¬
tibus domino... de Wesemale, Conardo de Loncins,
Gerardo castellano de Monhaut, Hubino Harduin,
Johanne de Wanse et pluribus, in Castro de Monhaut,
VHI'' die augusti. Reg. 40, fol. 451 v°.

Willelmus de Viseto, filius quondam Reneri vini- 24 août
toris, relevavit in palatio, anno XLVo, XXIHI'' die
augusti, II solidos bone et duos capones sitos super ^
unam curtem domine Marie Johanin, sitam apud
Hoium, extra portam Sancti Dionisii, ex successione

10
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24 août paterna dudum facta, ut dixit. Presentibus Ad. de Wal-
Ltège domino de Wesemale, Jo. Hamale, Waltero de

Mommale, Henrico»de Ramelo, Egidio de Strees,
Arnuldo de Carnoit et pluribus. Reg. 40, fol. 318 v°.

Gerardus Pierekins de Frelous, ut immédiate supra,
relevavit quatuor bonuaria terre arabilis et dimidium
jornale sita inter Fos et Fehe Advocati, ex successione
paterna, ut dixit, dudum facta. Reg. 40, fol. 123.

Goffinus de Mommelette, ut immédiate supra, rele¬
vavit domum et turrim de Borlees, cum appendiciis,
que quondam fuerunt Simonis Sureal de Borlees, ex
acquisitione cum Agnete, ejus uxore, filia quondam
Johannis Boilewe de Jemeppe.

Johannes de Fos, filius Johannis le boulengier, eis-
dem anno etc. ut supra, relevavit I bonuarium terre
arabilis situm inter Fos et Fehe advocati, ex succes¬
sione paterna, ut dixit, antiqua. Reg. 40, fol. 123.

Willelmus Stassars de Leodio relevavit anno XLV°,
XXIIII® die augusti, in palatio, unam curtem cum
assisia, prout fuit Willelmi quondam de Bollesees,
sitam in Bollesees, ex successione parentum, juxta
terras Henrici de Bollesees, continentem unum bonua¬
rium. Presentibus dominis de Wesemale, de Hamale,
F. de Bovegnistier, C. de Loncins, Helmico receptore.
Reg. 40, fol. 123 v°.

Teodericus Nichar de Hoyo, civis leodiensis, eisdem
anno, die et loco, relevavit I bonuarium terre arabilis
jacentis in Oteppe, subtus domum investiti de Otteppe,
et III bonuaria terre in loco dicto Wagam, inter Sorees
et Xhaltin, ex successione parentum. Presentibus
dominis de Wesemale, Adulfo de Waldeke, marescalco,
Jacobo de Cellis, Henrico de Ramelo, Egidio de Streles,
Arnuldo de Charnoir, militibus, Egidio de Bernar,
Hubino Hardewin, Warnero de Lavatorio et pluribus.
Reg. 40, fol. 393.
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Jacobus de Ene, eisdem die, loco et presentibus, 25 août
relevavit III bonuaria terre vel circiter jacentia in
Pailhe, ex reportatione domicelle Yde, filie Colebardi
d'Ohay, dudum facta. Reg. 40, fol. 462.

Lambertus de Sauvesi {"■), civis leodiensis, relevavit 25 août
in palatio, anno XLV®, XXV" die augusti, unum bo-
nuarium terre arabilis situm in duabus petiis apud
Stenbeer, juxta terras Olket d'Oborne et Massoti de
Rivo, ex reportatione Masseti, filii Thome de Pouleur
quondam, dudum facta. Presentibus dominis Ludovico
de Uffeio, F. de Bovegnistier, Johanne Pevreal, Waste-
falingo, Hubino Harduin, Adulfo Wimpelmez et pluri-
bus. Reg. 40, fol. 97.

Henricus de Cristegnees, braxator leodiensis, rele¬
vavit in palatio, anno XLV°, XXV^ die augusti,
dimidium bonuarium terre arabilis situm apud Warsees,
juxta suas litteras, ex reportatione magistri Jordini
Fabri dudum facta. Presentibus dominis Huberto
de Wahar, F. de Bovegnistier, Helmico receptore,
Hubino Harduin, C. de Loncins. Reg. 40, fol. 499 v'^.

Balduinus de le Bouverie, braxator leodiensis, ut
immédiate supra, relevavit unam curtem et domum
apud Bracous, que fuerunt quondam l'IJellier ( ?) ex
successione paterna antiqua, ut dixit. Reg. 40, fol. 45.

Johannes de Lambiermont, in palatio, die XXVH 26 août
dicti mensis, relevavit I jornale terre jacentis juxta
Otees, supra viam de Hora, contiguas terris Lamberti
Remacli, ex reportatione Lamberti Remacli dudum
facta. Presentibus dominis de Wesemale, de Hufalia,
F. de Bovegnistier, Eremberto Wastphaling. Reg. 40,
fol. 177 v°.

Tonardus de Fous, in palatio, die XXVH predicta.

C) Reg. iO : Sawehi.
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26 août relevavit XXII bonuaria terre arabilis in territoriis
de Fous et de Jupprelle, ex successione paterna ; item
VII virgas terre magnas in territorio de Holegeule,
ex reportatione Thonardi, filii domini Eustasii Stase-
kin de Holegoule, dudum facta ; item, VI solides, XXI
chapons ex reportatione dicti Thonardi. Presentibus
dominis de Wesemale, de Warfesees, Ludovico d'Uffey,
Jo. Belli, Elberto de Bettincourt, Rigaldo le Rosti,
Hubino Hardewin et pluribus. Reg. 40, fol. 123 v°,
135-

Willelmus Thumasin, eisdem die, loco et presentibus,
relevavit domum cum assista, sitam in platea Sancti
Leonardi, quam tenet Ottelettus li Kolegis, ex repor¬
tatione Egidii Moflet dudum facta.

Egidius Abelot, eisdem die, loco et presentibus,
relevavit domum sitam in platea dicta Foris Castrum,
ex successione paterna et reportatione domini Ber-
trandi de Sancta Maria, presbiteri, dudum facta.
Reg. 40, fol. 2.

Werricus, magister pugilationis ("), eisdem die, loco
et presentibus, relevavit unum bonuarium terre ara¬
bilis situm inter fontem et molendinum de Sorines,
ex reportatione Henrarde de Sorines dudum facta.
Reg. 40, fol. 443.

Johannes li Borges de Ramey, eisdem die, loco et
presentibus, relevavit dimidium bonuarium terre, paulo
minus, in territorio de Ramey, ex successione paterna.
Reg. 40, fol. 292.

Willelmus de Xhendelace, eisdem die, loco et presen¬
tibus, relevavit I jornale terre jacentis a Xhendelace,
juxta terras Winoie, filii Thonardi, ex successione pa-
rentum.

Le reg. 40 traduit : maistre champion.
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Egidio (") de Flemale le frutir, ibidem, relevavit 26
1111°' bonuaria terre arabilis jacentia in Lexhi, in
duabus petiis, quos {^) tenet ab eo abbas Sancti Jacobi
leodiensis, ex reportatione Humberti Ferekocce dudum
facta. Reg. 40, fol. 162.

Dominus Johannes Belli, eisdem die, loco et presen-
tibus, relevavit preposituram ecclesie Sancti Johannis
leodiensis cum suis appenditiis ; item, XX marchas
annui census, ex successione Henrici dicti Kosen, ejus
avunculi, jacentes in vice dicto Ecris Castrum ; item,
circa modios spelte hereditarios VII jacentes in terri-
torio de Hemericourt, ex reportatione domini Arnuldi
de Vivariis, militis, dudum facta. Reg. 40, fol. 2, 161 w°.

Franciscus, filius Ade de Salwaster, eisdem die, loco
et presentibus, relevavit IIII jomalia terre ad Quercum
de Stienbert, ex successione paterna. Reg. 40, fol. 97.

Johannes Taget, inciser pannorum, dicta hora, loco
et presentibus, relevavit domum cum assista sitam
inter duos pontes Leodii que quondam fuit le Preu-
dome, ex reportatione Stephani dicti Jolit, civis leo¬
diensis. Reg. 40, fol. 14 v°.

Willelmus le Borge, eisdem die, loco et presentibus,
relevavit domum unam sitam Leodii, in platea dicta
Curia Fpiscopi, ut apparet per litteras domini bone
memorie. Reg. 40, fol. 2.

Jacobus dictus Jame de Boveria relevavit, eisdem
die, loco et presentibus, domum sitam in platea Canis,
Leodii, juxta domum dictam Kotreal, ex reportatione
magistri Johannis Spighot de Fexh dudum facta.
Reg. 40, fol. 2 v°.

Johannes del Bise d'Alke, eisdem die, loco et presen¬
tibus, relevavit X bonuaria terre arabilis cum dimidio

(") Lire : Egidius. — p) Lire ;que.
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26 août jacentia in territorio de Alke in pluribus petiis, ex
reportatione Arnoldi Mavesin ibidem facta ; et ibidem
dictus Jo. recognovit quod si contingeret eum decedere
absque liberis legitimis, uno aut pluribus, in etate légi¬
tima nundum constitutis, ex domicella Agnete, ejus
uxore, sorore dicti Arnoldi procreatis, VI bonuaria
terre dicti feodi pervenire deberent ad proximiores
dicte sue uxoris tune viventibus ; et reliqua quatuor
bonuaria terre cum dimidio pervenire deberent ad
dictum Arnoldum, ejus heredes et successores. Pre-
sentibus, una cum predictis, domino de Mumalia,
Colardo de Peron et Thonardo de Fooz. Reg. 40, fol.
223.

27 août Franco de One, braxator, relevavit in palatio, anno
Liège XLV°, XXVII" die augusti, I jornale terciale terre

arabilis situm apud Forest, en Colonvals, et XXV
virgas terre, orti in Bec (") (^), ante hospitium Sancti
Juliani, ex reportatione Gilberti de One dudum facta,
ut dixit. Presentibus F. de Bovegnistier, Herberto qui
vent maiere, Petro d'Anit, Westefalino et pluribus,
et tenet Johannes Labroie dictas XXV virgas pro
XVIII denariis bone annuatim. Reg. 40, fol. 14 v°, 69.

Petrus d'Anit de Leodio, ut immédiate supra, rele¬
vavit unum jomale terre situm juxta terras hospitalis,
extra portam Sancte Walburgis, ex successione paren-
tum uxoris sue Margarete, filie quondam magistri
Johannis Berengier.

25 juiUet Egidius Massourdelle, piscator leodiensis, releva-
FrancU- yjj- apud Francimont, anno XLV", feria secunda ante
fol 102 Potri ad vincula, dimidium bonuarium prati dictum

(») Le scribe avait d'abord écrit : Bermonbeke, mot qui a été biffé.

P) En Bêche, ancien quartier de Liège.
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Reniepreit, situm ante Porkerech juxta Francimont, 25 mil.
supra fontem juxta pratum Raussini de Odeur, ex
reportatione Johannis quondam Bulekial senioris
dudum facta, ut dixit. Presentibus domino Arnuldo
de Carnoit, Waltero, ejus fratre, Renero de Fraipont
Canonico, magistro C. de Altena, Henrico, villico de
Tectis, filio Laurentii, Johanne Leurin, Henrico de
Mons, scabino de Tectis. Reg. 40, fol. 96.

Ludovicus de Conissem, anno XLV®, mensis au- 27 août

gusti die XXVII", in palatio leodiensi, relevavit XI
virgas terre magnas in territorio de Ruttis, ex reporta¬
tione Willelmi de Grimertinken dudum facta. Presen¬
tibus dominis de Hamale, de Wesemale, Hubino Har-
dewin et Willelmo de Weys. Reg. 40, fol. 288 v°.

Jonatas de Tilen, eisdem die, loco et presentibus,
relevavit XV"™ virgas terre magnas jacentes juxta
Mulkis, ex successione parentum. Reg. 40, fol. 271.

Johannes Obers senior, scabinus hoiensis, relevavit
anno XLY®, die XXVII^ mensis augusti, tredecim
bonuaria terre sita in territorio de Caponseraing et de
Borsoit, ex reportatione domini Lamberti de Uppei,
militis dudum facta ; item, decem virgas terre arabilis
sitas inter Borsoit et Ayneve, ex reportatione Lamberti
Bigot de Caponseraing ; item, duo bonuaria terre ara¬
bilis sita in Waremmia, ex reportatione Johannis de
Marbasio dudum facta ; item, unam domum et curtem
sitas apud Marneffe que quondam fuerunt Gofïini
de Atrio de Marneffe, ex reportatione dicti Gofïini.
Presentibus domino de Wesemale, domino de Hamale,
Hubino Harduin, Nicolao de Seraing panetario, Johanne
Severin et pluribus. Reg. 40, fol. 203 w°, 357.

Hubinus Obers junior, ut immédiate supra, relevavit
viginti bonuaria terre arabilis sita apud Cipellei, cum
domo et curte et assista, ex reportatione Johannis,
sui patris. Reg. 40, fol. 359.
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27 août Johannes Severini, opidanus hoiensis, ut immédiate
supra, relevavit XXIIIlo' virgas terre arabilis sitas
in territorio de Marneffe,, ex reportatione Johannis
Braielet de Walevia Castri.

Petrus de Sancto Georgio relevavit, ut immédiate
supra, unam domum sitam supra vivarium palatii, ex
reportatione Marie de Revin, uxoris Willelmi de Viler.
Reg. 40, fol. 2 w°.

Andréas de Bernau relevavit in palatio, anno XLV°,
XXVII® die augusti, XVIII virgas magnas et trede-
cim parvas terre arabilis sitas juxta hospitium de
Waremmia, ex antiqua reportatione Simonis de Lon-
camp. Presentibus domino Roberto de Morealmez,
Alexandre de Sancto Servatio, Johanne de Hamale,
Fastrardo de Bovegnistier, Ludovico de Uffeio, Conar-
do de Loncins, Nicolao Pinte et pluribus. Reg. 40, fol.
204.

Nicolaus Pinte de Leodio, ut immédiate supra,
relevavit septem virgas terre arabilis sitas apud Leski,
prope viam leodiensem, ex antiqua reportatione Paniot
de Vorrous, manentis in Leski. Reg. 40, fol. 162.

Goffinus Poularde relevavit in palatio, anno XLV°,
XXVII® die augusti, unam domum, turrim et gardi-
num cum suis appenditiis, sita apud Verlaines, ex an¬
tiqua reportatione Arnuldi, filii Gilet de Verlaines.
Presentibus domino de Wesemale, F. de Bovegnistier,
Rigaldo le Rostit, Wastefalino, Colardo Lamboreit
et pluribus. Reg. 40, fol. 191.

26 août Henricus dictus de Lovanio de Halenbai relevavit
Liège jjj palatio, anno XLV", die XXVI » augusti, XXXVI

virgas magnas terre arabilis et circiter decem parvas
sitas apud Pepenges et a Malemalines ; item, VI dena-
rios bone supra tria jornalia terre apud Bolesees, ex
antiqua reportatione Claes Culot, vinitoris, et resi-
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duum ex antiqua reportatione Liberti de Olei. Presen- 26 août
tibus d. de Waldeke, de Wesemale, F. de Bovegnistier,
Conrardo de Altena, Westefalino et pluribus. Reg. 40,
fol. 43 wo, 279 v°.

Andréas de Equo, vinitor leodiensis, relevavit in 27 août

palatio, anno XLV®, XXVII" die augusti, XV virgas
magnas et septem parvas terre arabilis in territorio
de Waremmia, supra viam de Olei, entre deus saisons,
ex antiqua reportatione magistri Ulrici Carpentatoris.
Presentibus L. de Uffei, F. de Bovegnistier, C. de
Loncins, Herberto de Pratis, Rigaldo le Rostit, Egidio
Quareit, Westefalino et pluribus. Reg. 40, fol. 204.

Petrus de Categnees, vinitor, ut immédiate supra,
relevavit unam domum sitam Leodii, a Hassellieporte,
in qua moratur Jacobus tilius Henrici dicti le Flonier,
ex antiqua reportatione domine Agnetis de Kokeroel.
Reg. 40, fol. 2 v°.

Fastrardus, tilius Johannis de Broive de Mainil,
ut immédiate supra, relevavit XVIII virgas magnas
terre arabilis sitas inter Warommes et Lantremenges,
ex acquisitione cum Maria, ejus uxore, tilia magistri
Henrici Fabri de Waremmia. Reg. 40, fol. 204.

Gerardus li Ardenois, ut immédiate supra, relevavit
XVI virgas magnas terre arabilis sitas inter Weserin
et Montegni, ex antiqua reportatione Balduini le Moine
de Walevia. Reg. 40, fol. 313.

Macarius de Pouseur, anno XLV°, mensis augusti 26 août
die XXVI^, in palatio, relevavit I jornale vinee vel
paulo plus jacentis in Piereuse, juxta vineam que fuit
Julini de Piereuse, ex reportatione Herberti de Prato
dudum facta. Presentibus dominis de Wesemale, F. de
Bovegnistier, Herberto de Prato, Conardo de Lon-
chins et pluribus. Reg. 40, fol. 2 v°.

Johannes li Huriers, panifex, in palatio, dicti mensis



— 154 —

27 cMût augusti die XXVII®, relevavit II bonuaria terre paulo
plus vel minus, in pluribus petiis in territorio de Ju-
pilhe, ex successione parentum. Presentibus domino
F. de Bovegnistier, Herberto de Prato, Conardo de
Lonchins, Ereberto Westfalin. Reg. 40, fol. 74 v^.

Lambertus Gras por nint (°), eisdem die, loco et pre¬
sentibus, relevavit I jornale terre jacentis juxta Husires,
ex successione parentum. Reg. 40, fol. 91 v°.

Egidius Triket de Weys, eisdem die, loco et pre¬
sentibus, relevavit I jornale terre jacentis in VaUe
de Nandrain, in loco dicto a Rimires, ex successione
parentum. Reg. 40, fol. 492.

Colinus Machar, multor de Grimegees, eisdem die,
loco et presentibus, relevavit dimidium jornale jardini
jacentis in Angleur, ex reportatione Arnoldi de Bou-
bais dudum facta per litteras. Reg. 40, fol. 41 v°.

28 août Willelmus de Wolmersen relevavit in palatio, anno
Ltè^e xLVo, die XXVIII® augusti, duo bonuaria terre et

orti sita apud Bavencien, ex successione paterna,
videlicet Willelmi quondam sui patris. Presentibus
domino F. de Bovenistier, C. de Loncins, Herberto
de Pratis, Wastefalin et pluribus. Reg. 40, fol. 113.

27 août Dominus Lambertus de Uppei, miles, relevavit in
palatio, anno XLV, die XXVlI® mensis augusti,
domum et fossata de Uppei cum suis appenditiis et
juribus universis et reddendis domino episcopo et ejus
successoribus episcopis leodiensibus vel eorum pre-
cepto, ad requestas ipsorum et ad omnia negotia eorum-
dem, sub hoc modo videlicet si dictus dominus Lam¬
bertus aut heres ejus teneant dictas res sibi redditas
et traditas ad ejus requestam et negotia quod, post-
quam ex eis se juvaverit, redderent et reddere deberent

(") Le reg. iO orthographie ce nom : Cras pournient, comme on le
faisait en Hainaut.
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dictas res sibi vel suis heredibus in tali puncto sicut 27 août
ipse eis reddite et tradite fuissent ; item, ducentas
libratas terre nigrorum turonensium sitas in villa,
parrochia et justicia de Uppei, videlicet viginti quin-
que bonuaria terre in pluribus petiis circa dictam
villam ; quorum quodlibet bonuarium valet annuatim
très modios cum dimidio spelte ; item, supra molen-
dinum de Uppei, sexaginta modios nudi grani annua¬
tim et unum bonuarium terre juxta dictum molen-
dinum ad detinendum dictum molendinum et situm
est ipsum bonuarium supra rivum de Aus, in justicia
de Uppei ; item, sex bonuaria prati in quatuor petiis,
in justicia de Uppei ; item, quingentos inter aucas et
capones in villa de Uppei annuatim ; item, très marcas
cum dimidia, duobus nigris turonensibus pro uno dena-
rio computatis, super unam braxinam in eadem villa ;
item,duo bonuaria vinearum parum plus vel [minus]
in justicia predicta ; item, quinque solidos, duos turo-
nenses pro uno denario, et decem capones super unam
domum juxta dictum molendinum et cetera prout in
litteris super hoc confectis (^) quarum unam habet
ipse dominas Lambertus et aliam capitulum leodiense
plenius hec et alia continentur. Presentibus dominis
Guillelmo domino de Wesemale, Ludovico de Uffei,
Henrico le Beal, Balduino de Flemale, Fastrardo de
Bovegnistier, militibus, Colardo don Perron, scabino
leodiensi, magistro Conrado de Altena, ballivo de Mon-
haut, Hubino Harduin de Hoio, Antonio dicto Tonard
le Grant de Sancto Servatio, Tonardo de Fos et Rigal-
do le Rostit et aliis pluribus ad hoc vocatis.

Egidius Ficon filius Colardi Dousin relevavit in pa- 7-sept.
Liège

fol. 102 v°

P) Cette chartre, datant du 7 janvier 1304, est publiée dans le
Cartulaire de Saint-Lambert, t. III, p. 38. Voir ci-dessus, p. 19.
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7 sept, latio, anno XLV°, sexta die septembris, unam domum
Liège gj^a,m in Leodio, in vico de Agimont, in parrochia Sancti

Servatii, ex reportatione Nicolai, filii quondam Lam-
berti de Recourt dicti le Kakeleur qui prius ibidem
relevaverat. Presentibus C. de Loncins, Waleramo
de le Beuverie, Rigalde le Restit, Willelme de Wez
et pluribus. Reg. 4e, fol. 2 v°.

Egidius de Na:ya relevavit dimidium benuarium terre
arabilis site juxta terram de Coûter quam tenet Je-
hannes de Bruec, preut eam acquisivit apud Jehannem,
filium Dacin Luyar, dictis anne et die, presentibus
deminis comité de Marcha, domine de Weesmael,
Gerarde de Marcha, milite, Borgarde, Westfalingo et
aliis.

zaoût Johannes de Rocefort, filins primogenitus domini
Binant Theoderici, relevavit, anno XLV", tercia die augusti,

in Dionanto, in domo Walteri de Awogne, castrum
et totam terram de Rocefort, cum justitia alta et bassa,
villis et aliis appenditiis imiversis necnon advocatiam
ville dionensis, ex reportatione dicti domini Theoderici,
in quibus bonis dictus Johannes recognovit sue patri
ad vitam usus fructum. excepta advocatia in qua non
habebit usus fructum, Presentibus dominis Willelmo
domino de Wesemale, Fastrardo de Bovegnistier, mi-
litibus, Waltero de Awogne, Egidio de Questines, Ro-
berto de Orgo, Symone de Yvia, Adulfo de Waldeke.

8 sept. Johannes Bonant, filins Walteri quondam Bonant,
Liège anno XLVo, mensis septembris die VIII'', in hospitio

magistri Elberti, Leodii, relevavit domum cum assista
sitam in villa de Jambes, ad pedem montis de Remunt,
continentem IIII bonuaria terre et prati et jardini.
Presentibus dominis comité de Marka, domino de We¬
semale, Elberto, Fastrardo de Bovegnistier, Eremberto
Westfalin et pluribus.



— 157 —

Johannes Toulard de Lantins relevavit in palatio, 8
anno XLV®, die VIII" septembris, triginta duas virgas
parvas terre arabilis sitas in parrochia de Lantins,
rétro ortum Martial de Lantins, ex acquisitione cum
ejus uxore Agnete, filia quondam Laurentii de Lantins.
Presentibus Westefalin, Colart le Clerc, Johanne de
Awans pistore et aliis.

Johannes de Awans, ut immédiate supra, relevavit
domum suam sitam in Pereuse, in parochia Sancti
Servatii, ex reportatione antiqua Henrici de Potier-
rue. Reg. 40, fol. 2 v°.

Johannes de Petrosa de Huyo relevavit, dictis anno
et die, duos capones et unum denarium leodiensem
bone monete jacentes supra unam curtem apud Holle-
nyuel, quam tenet Johannes dictus Picherot de Leodio,
quos acquisivit apud Petrum de Balans. Presentibus
domino Johanne de Marcha, canonico Sancti Johannis,
domino Vastrardo de Bovengistier, milite, Ludowico
Martea, Westfalingo et aliis. Reg. 40, fol. 135.

Johannes de La Derière de Viler l'Evesque, in pala- g sept.
tio, anno XLVo, nona die septembris, relevavit unam LUge
braxinam continentem VIII virgas grandes sitas ante
curtem Liberti, filii Fastrelot de Viler, in loco dicto
Bertomont, ex reportatione antiqua Goffardi, generi
quondam magistri Theoderici de Viler. Presentibus
dominis Ad. comité de Monte, Ad. comité de Marca,
Engelberto de Marca, Willelmo de Wesemale, Gerardo
de Marca, F. de Bovegnistier, G. de Loncins, Colardo
panetario, Eustatio, tilio domini L. de Viler, Melot de
Holegnole. Reg. 40, fol. 193.

Johannes de Fonteyn de Sancto Servatio relevavit, 10 sept.
die septembris, unam domum prout sita est, cum

suis appenditiis, in vico Canum, recte in introitu Micti
vici secunda domus, ex successione parentum. Presen-
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lo sept, tibus dominis Vastrardo de Bovegnistier, domino J.
Hamalia, militibus, Ar. de Hollenyur, Westfalingo et
pluiseurs autres. Reg. 40, fol. 3

Arnoldus de Hollenyuer predictus relevavit unam
curtem sitam apud Hollenyuer continentem III bonua-
ria sita juxta monasterium de Hollenyur, et aliam cur¬
tem continentem unum bonuarium, que fuit Reynardi
de Hollenyor et L solidos bone monete et XL capones
jacentes super plures domos in dicta villa ; item, très
solidos cum sex denariis bone monete jacentes apud
Fous, supra curtem Walteri de Fous et sex modios spel-
te jacentes super curtes Arnoldi Tectoris, Laurentii
filii Gerardi de Velru, Hermanni capellani. Pétri dicti
Pira ; item, decem et novem vasa ordii super duodecim
virgas jacentes juxta tumbam ; item, tria vasa ordii
supra curtem Maggena Pippin. Presentibus premissis.
Reg. 40, fol. 123 v°, 135.

Libertus Barreyn relevavit quartam partem domus
site in vico Sancti Johannis apud Tungris, juxta domum
domini Ricaldi de Tilt, dictis anno et die, presentibus
predictis et Tilmanno de Roesmer et Connardo de Lon-
sins et aliis. Reg. 40, fol. 301 v°.

3 août Johannes, filius domini Gerardi quondam de Bous-
D^natit militis, relevavit in Dionanto, tercia die augusti,

in domo Walteri de Awogne, domum, villam et terram,
census et redditus de Boussut prope Covinium cum
prepositura ville covinensis et appenditiis, ad valorem
ducentarum librarum communis pagamenti leodiensis,
cum nemoribus ad eam spectantibus, ex successione
dicti patris sui. Presentibus F. de Bovegnistier, milite,
Servatio de Waudercies, Johanne dicto le Skevin,
Johanne advocato de Maves, Godefrido Isenbaerd.

Piron de Sanson, dicto die, relevavit septem jurna-
lia terre in territorio de Liechi, in Fundo maris, et unum
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jornale situm juxta Dumum apud Verues ("), ex suc- 3ao«<
cessione patris uxoris sue. Presentibus dominis Vas-
trardo de Bovegistier, Lamberto de Hupi, Rasone
de Gimep, militibus, Johanne de Laminis, Gerardo
Grimaen, Westfalingo et aliis.

Johannes Scallofreas de Ca5uiays relevavit, eisdem
presentibus et die, dimidium (") bonuarium terre situm
in loco dicto a Pimorouse, juxta Caynay, ex succes-
sione.

Wiricus de Ca5niaye relevavit dimidium bonua¬
rium ibidem, juxta predictum, ex successione paren-
tum. Presentibus eisdem et die.

Ludowicus, filius domicelli de Floestour, relevavit
terras, capones, census et redditus Vallis Aminiensis ('')
ex successione patris, eisdem presentibus et die.

Jacobus Contrea, carnifex, relevavit, dictis presen¬
tibus et die, unum modium spelte jacentem super
unum jurnale prati situm juxta Trenfos, subtus vi-
neas, ex successione parentum. Reg. 40, fol. 438 v°.

Willelmus de le Fos, braxator, dictis presentibus
et die, relevavit duodecim denarios bone monete super
domum et curtem sitas in Glano juxta Molinum, acqui-
sitos erga Egidium de Glano.

Ludoviens Daemha relevavit, dictis presentibus et
die, unam domum a Saynir, juxta domum quondam
Henrici dicti Herroy, quam acquisivit erga tilium
Heyon de Ile.

{") Sans doute pour Velrues, Velroux. — (') Mot effacé intention¬
nellement. — (') Lire : Amaniensis. — ('') Trenfos, sous les vignes.
Il s'agit d'un lieu-dit de Liège ou de ses faubourgs, tronqué par le
scribe du XIV" siècle. Le relevant Jacques ou Jakemars Cointreaus, U
mangons, payait, en 1330, une redevance au prince et à la Cité pour
l'utilisation des anciens remparts de Liège [Cartulaire de Saint-Lam¬
bert, III, 368).
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3 août Johannes de Leers, filius Danrmagine de Frayn,
Dînant gjgfjejji joco et die et presentibus, relevavit XV virgas

terre sitas in duabus petiis quarum una tenet octo
virgas inter Vileer et Vorues, et altéra tenet VII vir¬
gas inter Haenni (^) et Leers, ex successione. Reg. 40,
fol. 193.

Ludowicus Grevyr drappir, unam donaum et cur-
tem sitas in Sommayn Monachorum, ex successione,
eisdem presentibus et die. Reg. 40, fol. 83.

LU^e Ludowicus Marteas de Miremort, anno XLV®, men-
sis... (°), in palatio nostro leodiensi, villam de Ware-
mia et Hardelenges cum justicia alta et bassa ; item
diniidiam partem trium marcharum supra redditus
domini leodiensis videlicet cererarie, ex successione
Aelidis sue uxoris filie Henrici Greve de Waremia.
Presentibus domino de Rocefort, Ludovico de Uffeio,
F. de Bovegnistier et pluribus. Reg. 40, fol. 204, 512.

fol. 103 Jo. Masson de Vileer, eisdem loco, die et presentibus,
relevavit V virgas terre arabilis sitas apud Ronchur (^)
juxta Johannem Quatermalye, ex successione.

Jo. Piccavet de Vileer l'Evec relevavit VI bonuaria
terre sita in territorio de Vileer et unam mansionem
in villa de Vileer, prout dictam terram et mansionem
sibi donavit domicella Aleydis de Vileer, tempore
elapso. Reg. 140, fol. 193.

Libertus, filius Stausini de Vileer, relevavit, dictis
die et presentibus, duo bonuaria terre sita juxta terram

(") Le mois et le jour laissés en blanc ; Louis Marteau avait relevé
les mêmes seigneuries de Werm et Hardelingen, le 13 avril 1345,
comme mari et mambour de sa femme. Voir ci-dessus p. 97.

{') Anixhe, dépend, de Liers.
(2) Ronhieux, dépend, de Villers-l'Évêque.
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Johannis Quatermael et Jo. Piccavet contigua, ex ijège
successione. Reg. 40, fol. 193.

Franco Boc, filins Danielis de Ruttis, eisdem pre-
sentibus et die, III bonuaria minus sex virgis, sita in
territorio de Ruttis in quatuor petiis, et unam man-
sionem in villa ibidem, ex successione parentum. Reg.
40, fol. 288 1)0.

Ludovicus de Freris, braxator, relevavit VI virgas
terre arabilis in territorio de Wihonyen, juxta terram
ecclesie de Freris, ex successione, eisdem presentibus.
Reg. 40, fol. 186.

Johannes de Bovengistier relevavit XXVIII virgas
sitas super viam de Warrous et Loncyns, et quatuor-
decim virgas sitas super viam de Hollenyuel, ex suc¬
cessione domini Amelii sui patris, eisdem presentibus
et die. Reg. 40, fol. 201.

Vastrardus Feris (^) de Vileer, eisdem presentibus
et die, relevavit dimidium bonuarium situm super
viam de Molendino venti, decem et septem virgas sitas
super viam de Kemehe et XXII virgas sitas apud sa-
lices de Riwechons, et XXIII virgas sitas super semi-
tam de Scindelmael, et III virgas sitas in via de Holen-
gulhe et in territorio de Werme XLIII virgas super
semitam de Bovengistier et I bonuarium situm juxta
pratum Maleawe et XXII plus versus cassidam et I
bonuarium cum V virgis sita in duabus petiis juxta
cambam super viam de Seave, ex donatione sui avun-
culi Fastrardi. Reg. 40, fol. 193, 204.

Lambertus Coels ... de Tungris relevavit XV virga-
tas terre arabilis sitas inter Rixingen et Vriheere, in
loco dicto Hassel juxta Reynkini Fabri, ex acquisitione
apud Gerardum dictum Mitter such ( ?), eisdem pre¬
sentibus et die. Reg. 40, fol. 292.

(1) Il s'agit de Fastré Ferri.
II
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Liège Johannes Martin de Tungris, braxator, raievavit
dimidium bonuarium situm inter Ricsingen et Reepen,
juxta Jo. de Werm, acquisitum cum uxore sua, eisdem
presentibus et die. Reg. 40, fol. 292.

Walterus de Muro, factor tegularum, relevavit III
et dimidiam virgas prati inter Berges et patibulum de
Berge, divisam contra terram quomdam Egidii de
Vreeren, eisdem presentibus et die. Reg. 40, fol. 232.

Walterus Virel de Tungris relevavit domum et cur-
tem sitam in vico dicte Muerenstraet, quam tenet do-
micella de Elderen, acquisitam contra Obertum de
Herke, presentibus et die predictis. Reg. 40, fol. 301 v°.

Tonardus de Viler relevavit dimidium bonuarium
situm in territorio de Malle, prout ipsum accepit cum
uxore sua, filia Werrici de Horrion, dictis presentibus
etc.

Jo. Mauyn relevavit dimidium bonuarium in territo¬
rio de Rokourt, juxta terram advocati de Piers (®), ex
successione parentum, dictis presentibus et die.

Libertus de Vileer relevavit I bonuarium vel circiter
inter Awans et Loncyns, unde equalem partem habet
villicus de Hurrion, et III virgatas magnas cum X par¬
vis sitas a Tien de fosse, in territorio de Vileer, unde
equalem habet Johannes Quatermaelye (^), ex succes¬
sione parentum, eisdem presentibus et die. Reg. 40,
fol. 40 v°.

Petrus, filius Masset de Vileer, relevavit duo bonua-
ria sita in fundo silve dicto in Fun de bois inferius Hol-
hon, juxta terram domicelle Johanne, ex successione,
eisdem presentibus et die. Reg. 40, fol. 144 v°.

('*) Lïre : Liers.

(^) Jean Quatremailles, de Villers-l'Évêque.
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Renechon de Dummartyn de Vileer relevavit XIIII uège
virgatas sitas juxta Crestinyaus, juxta pauperes domi-
cellas de Sancto Cristoforo, et XII virgas in territorio
de Vileer le Veske, juxta dominum Libertum militem,
ex successione. Reg. 40, fol. 193 v°.

Egidius de Eve, in palatio leodiensi, anno XLV, n sept.
mensis septembris die XI, relevavit dimidiam partem
curtis et assiste jacentis in Havlainge, juxta domum
Egidii de Havlainge. Presentibus dominis F. de Bove-
gnistier, Engelberto de Marka, Jo. de Vianna, Hubino
Hardewin, Lamberto Mailheamailh. Reg. 40, fol. 482.

Johannes dictus Quatremailhe de Viler l'Evesque,
ut immédiate supra, relevavit novem jornalia terre
arabilis sita in territorio de Villari ; item, tria bonuaria
terre arabilis sita ibidem, ex reportatione domicelle
Marie, relicte Liberti Crassemoulle de Villari, et tria
bonuaria predicta, ex successione parentum. Reg.
40, fol. 193 v°.

Egidius de Monte de Jupillia, ut immédiate supra,
relevavit unum jornale prati situm in territorio de
Monte de Jupillia, ex successione parentum. Reg. 40,
fol. 74

Ludowicus de Molyn relevavit dimidium bonuarium
situm in territorio de Votheym, juxta marches de Mil-
mort, quod acquisivit erga Johannem dictum Solloet,
XH die dicti mensis. Presentibus dominis Engelberto
de Marca, Colino Freepont et Vastrardo de Bovengis-
tier (®), militibus, Conardo de Lonsins, Conard de Mo-
haut, Hubino Hartwyn et aliis. Reg. 40, fol. 49 v°.

Thonardus del Rey relevavit dimidium bonuarium
situm in duabus petiis juxta Franchyemont, juxta
terram Hannay derine et terram Heystromont, prout

(®) Le reg. 40 ajoute erronément, comme témoin chevalier : Jo. de
Vianne.
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11 sept, sibi successerunt ex parentibus, eisdem presentibus et
Uège gg

Henricus Mapulyon relevavit, dictis die et presen¬
tibus, dimidium jornale situm inter molendinum de
Terno et Botsonmolyn (^), ex acquisitione apud Johan-
nem Montrant.

Collardus de Lavatorio relevavit unam domum in
vico Sancti Leonardi, cum suis appendiciis, quam tenet
Johannes Tector.

8 sept. Johannes Waldereal, in palatio leodiensi, anno XLV°,
Liège mensis septembris die VIII relevavit III jornalia terre

jacentia rétro Herens, juxta terras Brunkardi de Vo-
temme, ex successione parentum. Presentibus dominis
Engelberto, F., L. de Uffey, Henrico de Solires et Jo.
de Flemalia.

12 sept. Lambertus de Fetines, eodem anno, XIB septem-
Liège in palatio, relevavit II bonuaria et I virgam

magnam cum dimidia, jacentia in tribus peths in terri-
torio de Waremia, ex reportatione Jo. tilii Anselmi de
Blarey dudum facta. Presentibus dominis Flbertô,
Willelmo de Batreseme, Fngelberto de Marka, Til-
manno, Conardo de Lonchins, Hubino Hardewin, Hen¬
rico de Solires, Jo. Waldoreal. Reg. 40, fol. 304

Johannes Robechon de Cocca (^), eisdem die, loco et
presentibus, relevavit domum et curtem de dimidio
bonuario jacentem in villa de Molins, juxta curtem Jo.
de Molins, ex successione parentum.

Hanardus de Hodeige, eisdem die, loco et presenti¬
bus, relevavit dimidium bonuarium (®).

(") La fin manque. Ce relief est raturé.

P) Les moulins du Thier et de Bodsonmoulin étaient situés à
Molins (Ans-lez-Liège).

(^) Cocca, maintenant rue du Coq, à Liège (Sainte-Marguerite).
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Thilmannus Vrint de Berge, XB die augusti, presen- n aou
tibus dominis Engelberto de Marca, Vastrardo de Bo-
vengistier, militibus, dominus Johanne de Casleto,
Giselberto de Bunde, canonicis leodiensibus, Hubino
Hartwin, Conardo de Lonsins, Conardo de Altena,
Westefalingo et aliis, relevavit unam domum cum curte
et omnibus suis attenentiis sitam juxta domum Stasini
de Hamel, prout sibi devoluta est ex reportatione Phi-
lippi de Berge, armigeri. Reg. 40, fol. 232.

Tilmannus dictus Vrintson relevavit, eisdem presen-
tibus et die, V virgas sitas juxta Hontspampt, acqui-
sitas contra Johannem de Herke.

Jo. de Repem de Tungris, eisdem anno, die et pre-
sentibus, relevavit XLVI virgas magnas et duas par-
vas sitas tribus petiis in territorio de Nederrepen,
inter broxinam domini et Gommarstraete et prata
Bastini ; acquisivit exinde XXXV virgas circiter Wil-
lelmus de Herke, XI virgas cum ... (®). Reg. 40, fol. 280.

Johannes Mostart, XIH die, relevavit apud Hanef, 12 août
III bonuaria prati sive curtis ... (") juxta curtem die- Haneffe
tam Pameer ( ?) quam tenent idem Jo. et Gerardus de
Cornu, prout acquisivit contra Thomam de Vileer.
Presentibus fratre Willelmo provisore domus... (")
capellano, Engelberto de Marca, milite, Conardo de
Altena, Collardo Fratre Minore, Borghardo et aliis.

E... Buflet, XVdie augusti, presentibus dominis 15 août
Colino milite, Lyuvaldo deNorthof, canonico leodiensi, fo'- ^°3 v
Hubino Hartwin, Johanne Severini, Helmico de Meu-
lant canonico Sancti Pauli, receptore, Westfelingo et
aliis, scilicet domino de Hamalia marescalco, relevavit
LXHH virgas terre sitas juxta Busis, apud filium
Johannis de Mous, ex acquisitione erga dictum filium,
eisdem presentibus et die. Reg. 40, fol. 112.

(") Quelques mots disparus par usure du parchemin. — (q Idem.—
p) Idem.
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15 oxM Johannes de Freris relevavit unum jornale situm
apud Widoes, ex dote cum femina sua, eisdem pre-
sentibus et die. Reg. 40, fol. 313 v°.

Jo. Maelpluen relevavit XI virgas terre super
Heymam juxta Danielem Vatsoen, ex successione pa-
rentum, eisdem presentibus et die.

Nicholaus Jonker (®) de Freeren relevavit V virgas
sitas super pratum juxta Nederem, apud prata, nomine
dotis cum uxore sua, eisdem presentibus et die. Reg.
40, fol. 276.

Goffinus li Vaches, drapparius, relevavit I et dimi-
dium bonuarium terre situm in territorio de Olech,
juxta terram monachorum de Pa Deu (^), acquisitum
erga Ricaldum de Mohyn, dictis presentibus et die.

Jacobus Pandechar, bollengyr, relevavit dimidium
jurnale vinee situm de le Sewer a Tav, ex acquisitione
contra Lambertum Seutyn suum consanguineum, eis¬
dem presentibus et die. Reg. 40, fol. 3.

Jo. de Terch, pister, relevavit duodecim denarios
bone monete et dicos capones sites super unam mansio-
nem Scolarium sitam apud Soc, acquisitos contra Jo-
hannem Andree clericum, eisdem presentibus et die.
Reg. 40, fol. 14 w®.

Rodolphus de Fleymael, XV'' die,presentibus domino
H. Vrydach milite, Conardo de Lonsins, ... (") dicte
Luef, pincerna, Everardo cantore lossensi, Borgardo
et Westfalingo... (") situm a Wyr ('*) sur Moze, apud
terram Wilkardi de Engis, ex acquisitione erga Ludo-
wicum filium Stasini de Prees.

(") Le copiste du reg. 40 traduit : Colar le Damoiseau de Frerez. —■

P) Prénom omis, sans doute ; Johaime, — (") Un mot omis. — (q Li¬
re : Awyr.

P) La Paix-Dieu était une abbaye de femmes.
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Goffinus, filius Theoderici Goffini, relevavit dimi- 15 août
dium jurnale situm apud Mef, juxta terram Mathe-
lyon, ex successione parentum, eisdem presentibus
et die. Reg. 40, fol. 380.

Willelmus le Quadbegyn de Tungris, eisdem presen¬
tibus et die, relevavit V virgas terre vel circiter sitas
apud Mulkeu, juxta Libertum Cluppel, ex dote cum
prima sua uxore. Reg. 40, fol. 271.

Libertus de Houtem qui dicitur de l'Eeter (") rele¬
vavit I bouuarium terre situm iu tribus petiis iu terri-
torio de Holtem, uua scilicet juxta terram Jammiui
Fabri et alia juxta scaveyam de l'Eeter, apud Johau-
uem dictum de Bees, et tercia juxta curtem domine
de Elixem, ex dote cum femina sua. Presentibus domi-
nis Ludovico de Ophey, Jo. de Hamalia, Vastrardo de
Bovengistier, militibus, Tilmanno de Roesmer, Her-
berto de Prees et aliis, dicto die. Reg. 40, fol. 144 v^.

Adam de Houtain Episcopi, anno XLVo, die XV» i^-sept.

septembris, relevavit in palatio quatuor bonuaria et
tria jomalia cum dimidio terre arabilis sita apud Wese-
rin, ex successione Walteri, sui patris, et Pétri fratris
dicti Ade. Presentibus dominis Johanne de Hamale,
marescalco, Fastrardo de Bovegnistier, militibus, Hu-
bino Harduin, Westefalingo et pluribus. Reg. 40, fol.
313-

Johannes li Berewirs, anno XLV, die XIX» septem- ig sept.
bris, in palatio leodiensi, relevavit domum jacentem LUge
supra Legiam, que quondam fuit Petipaus, ex reporta-
tione Pétri le Venereal dudum facta. Presentibus do¬
minis Ludovico de Uffey, F. de Bovegnistier, Arnuldo
de Charnoir, militibus, Eremberto et pluribus. Reg. 40,
fol- 3-.

{") Forme fiamandisée de : Aître. Le lieu-dit : dye Scavey van
l'Eitre à Houtain VEvêque est encore mentionné au XV^ siècle {Gref¬
fe échevinal de Houtain-l'Evêque, carton).
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9 sept. Frerardus d'Entre deus pons, eisdem die, loco et
LUge presentibus, relevavit V jornalia jacentia in Profunda-

valle, juxta terras Clarini de Lierieu, ex reportatione
Hanekini Fabri dudum facta. Reg. 40, fol. 81 v°.

Jamardus de Sarto, eisdem die, anno et presentibus,
relevavit V jornalia terre jacentia ad spinam de Banou,
ex reportatione Johannis Statua dudum facta.

Johannes de Monferant relevavit dimidietatem unius
domus site apud Vrnau (^), juxta domum Johannis
Juwet et sex jurnalia terre site a Keen (^), juxta terram
Johannis de Stays de Koen, ex successione. Presentibus
dominis Ludowico de Opheyo, Vastrardo de Bovengis-
tier, Henrico Vridach, militibus, Benedicto de Warem,
Westfalingo et aliis.

Jammar de Treumayson (®) relevavit, eisdem die et
presentibus, VI jurnalia terre sita exinde dimidium
bonuarium sur Mochenir, juxta terram heredum do¬
mine Egidie de Paylye (^) in territorio de Pahe (^), et
aliud bonuarium inter Linchyes (®) et Treumayson, jux¬
ta terram Pulyonros, a coys de Lyechys (®), ex succes¬
sione (®). Reg. 40, fol. 462 v°.

(') Il s'agit, sans doute, d'Avernas-Ie-Bauduin, prov. Liège, cant.
Landen.

(2) Probablement Crehen, prov. Liège, cant. Avenues.
(') Trois Maisons, dépend, de Linchet.
(*) Pailhe, prov. Liège, cant. Huy.
(®) Linchet, prov. Liège, cant. Nandrin.
{•) Le 12 novembre 1390, le chevalier Henri Marteal relève cinq

bonniers de terres et prés, appelés les biens de le Hoelstrate à Werm
(Cour féodale, reg. 44, fol. 305). D'après cet acte, la Hoelstrate se
serait étendue depuis Werm jusqu'à Velm. En 1371, est mentionnée
une terre sise à Berlingen, joignant d'une part à la terre du seigneur
de Heers et de l'autre, « prope viam dictam die Hoelstrate transeun-
tem versus Wellen » (C. de Borman, Fiefs du comté de Looz, p. io5).
Le 12 juin 1428, Giselbert Kessels, bourgeois de Tongres, relève trois
verges de terre «jacentes supra Holsestrate, juxta Eldris Gode-
nuldi » (Cour féodale de Liège, reg. 43, fol. 105).
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Leonius Boddensoen de Tungris relevavit unam 19 ^^pt-
domum, curiam et earum attenentias, prout eas inha-
bitat, in vico dicto Trichterstraet in Tungris, juxta
Philippum Hurrion, acquisitam erga Obertum de Tilia,
eisdem presentibus et die. Reg. 40, fol. 301 v°.

Arnoldus Mersmanssoen de Tungris pistoris releva¬
vit sex virgatas terre sitas apud Nederrepen, juxta
Johannem de Wouteringen, ex successione patris,
eisdem presentibus et die. Reg. 40, fol. 280.

Johannes Swartveger de Tungris, dictis die et pre¬
sentibus, relevavit unam curiam dictam curia ten
Swane, prout sita est extra murum tungrensem, juxta
molendinum brasii domini, acquisitam erga Jacobum
de Tricht, pellificem. Reg. 40, fol. 302.

Petrus pister de Torreyn relevavit XXIIII virgatas
terre site in territorio de Werm, super Haelstraet, per-
gentem a domo Liberti usque Velm ; item, XII virga¬
tas sitas in Likardeel ; item, unam domum et curiam
sitas apud Werm, juxta pontem ; item, unam curiam
sitam apud Werm, juxta Langvelt, inter pratum de
Phee et curiam Gerardi de Seene, ex successione pa-
rentum uxoris sue Beatricis, filie quondam Reyneri
de Ponte de Werm, dictis die et presentibus. Reg. 40,
fol. 204.

Johannes de Freris, eisdem die, loco et anno, rele¬
vavit VI denarios bone monete jacentes supra Abbatia
et assista de Robertimonte. Presentibus dominis Fas-
trardo de Bovegnistier, Johanne Severini scabino ho-
yensi, Werrico le Hardi, Fastrardo Ronceal, Michaele
Durion et pluribus. Reg. 40, fol. 112.

Henricus dictus Marchant, scabinus de Avroto, eis¬
dem anno, die, loco et presentibus, relevavit XII vir-
gas terre magnas vel circiter, sitas in territorio de
Waremia, quas tenet Lambertus Gaielos, jacentes
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19 sept- supra viam que tendit de Waremia apud Seve, juxta
Uège terras Lamberti Titeferlize, ex una parte, et terras

Grite, uxoris Henrici Lucekane et advocati de Streles,
parte ex altéra. Et hoc patet per litteras, ex reporta-
tione fratris Walteri de Musin, ordinis minorum, et
Jo. de Borlo ejus mamburni, dudum facta. Reg. 40,
fol. 204 v°.

24 sept. Thomas de Hemericourt, campsor leodiensis, in pala-
Liège tio, anno XLV®, XXIIII® die septembris, relevavit

unum bonuarium terre arabilis situm inter Freres et

primam paludem versus Tungros, juxta terras Danie-
lis de Beka et Lamberti Sceuvere, ex reportatione
Jacobi Jamard Pétri Palais, carrucarii. Presentibus
Gerardo de Marca, domino Johanne de Hamale, maris-
calco, L. de Uffei, F. de Bovegnistier, Tilmanno deRoes-
mer, Colardo de Perron, Willelmo Baceler et Willelmo
Proest. Reg. 40, fol. 246 v°.

15 sept. Dominus Flbertus de Bettencourt, canonicus leodien-
foi. 104 sis, anno XL" quinto, mensis. septembris die quinta

décima, et Arnuldus de Bettencourt, ejus frater, repor-
taverunt in manus Fgidii Castra, villici hominum allo-
dialium ad hoc constituti, unum bonuarium terre si¬
tum in loco dicto a Culkin, inter Bettencourt et Heur-
ne, ad opus et nomine domini Fngelberti, electi leodi¬
ensis et Hubini Hardewin, ejus mamburni ad hoc depu-
tati ; quod quidem bonuarium erat dictorum domini
Flberti et Arnuldi allodium, ut dicebant, situm juxta
terram heredum de Muhin (®), ex parte una, et terram
Robini de Pallude, ex altéra ; et ex dicto bonuario dic-
tus dominus electus et ejus mamburnus légitimé fue-
runt adheredati per curiam allodialium. Presentibus
dominis Werrico de Harsees, milite, et Ludovico,

(") Un o suscrit sur Vu.
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canonico Sancti Pétri, Petro de Horion, scabino hoyensi, 15 sept..
Lamberto de Warouz, Abraham de Warous, Abraham
ejus consanguineo, Henrardo de Gendron, Henrico
de Waremia, Rigoletto de Geneffe et pluribus homi-
nibus allodialibus. Et postmodum, dicto die, in domo
habitationis dicti domini Elberti, dominus electus dic-
tum bonuarium terre reddidit eidem domino Elberto
in feodum, qui eundem relevavit et inde homagium
prestitit debitum et consuetum. Presentibus domi-
nis Guidone de Charnoir, Jo. domino de Hamale, mares-
calco, Coiino Fraipont, militibus, Hubino Harduin,
Eremberto et pluribus. Reg. 40, fol. 234.

Willelmus de Woz, anno XLV°, XX^ die septem- 20 sept.
bris, in palatio, relevavit XIII solidos census heredi-
tarii bone sitos apud Heusiere in castellania de Fran-
cimont, ex successione Egidii de Selins, ejus nepotis,
jamdudum devoluta. Presentibus dominis L. de Uffei,
Johanne de Hamale mariscalco, Wastefalino, Colardo
Talenar (®), Goffino Banneit. Reg. 40, fol. 91 v°.

Johannes Moilles, anno, etc. ut immédiate supra,
relevavit quatuor denarios bone et duos capones sitos
a Ensivaus in castellania de Francimont, ex reporta-
tione Lamberti Lawet dudum facta.

Nicolaus Colin Talemars de Sabuleto, anno, etc. ut
immédiate, relevavit tria jornalia, partim terre et
prati sita apud Waregnees, ex successione parentum.

Goihnus Barri de Pondemeykor (') relevavit unum
bonuarium terre et prati situm inter Chaynes et Beens,
juxta terram Stassini de Beens, ex acquisitione apud
Mathyam dictum Mattene campsorem, dictis presen¬
tibus et die. Reg. 40, fol. 54 v°.

(®) Lire : Talemar. — (^) Version bizarre pour : Pont d'Ame-
court.
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20 sept. Henricus Hattus de Weys relevavit LX virgas par-
vas terre et vinee site in duobus pontibus ("), juxta
curiam quomdam Preudom, ex werpitione Stephani
dicti Jolyt. Presentibus dictis dieque. Reg. 40, fol.
14 v°.

Colinus braxator de Weys raievavit novem denarios
bone jacentes super domum de Glen, sitam in Nouvis,
ex acquisitione erga Hannart Roitea de le cachide de
pree (^), eisdem presentibus et die. Reg. 40, fol. 3.

Adam braxator de Forcastea relevavit I jornale
prati situm in advocatia de Fleron, juxta Jacobum
de la Roc, ex dote cum uxore sua, eisdem presentibus
et die. Reg. 40, fol. 60 v°.

Colinus Mantea, braxator de Pontemeikor [^), rele¬
vavit dimidium bonuarium terre situm inter Beens et

Chaynay, juxta terram Johannis de le Cur, ex suc-
cessione parentum, eisdem presentibus et die. Reg. 40,
fol. 54 v°.

21 sept. Robinus de Henisvelt, anno XLV®, die XXI^ sep-
Liège tembris, relevavit Leodii, in domo domini Levoldi,

dimidium bonuarium vel circiter terre arabilis situm

apud Reppe in libertate tungrensi, ex successione pa-
tris Roberti de Henisvelt. Presentibus Gerardo de
Marca, Theoderico de Seraing, Waltero de Mommale,
Henrico de Fehe, Willelmo le Poulain de Warrous,
Fastrardo de Bovegnistier, Gontero de Berlos, Conardo
de Loncins, Tilmanno de Roesmer, Johanne de Leers.
Reg. 40, fol. 280.

Walterus Bertolin de Tungris, anno, etc. ut imme-

(") Lire : inter duos pontes ; corrigé, dans le reg. 40 : « antre deus
pons ». — " Version bizarre pour : Pont d'Amecourt.

P) Il s'agit de la chaussée des Prés, à Liège, outre-Meuse.
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diate supra, relevavit duas virgas terre arabilis sitas 21 sept.
in libertate tungrensi, juxta hospitale Sancti Antonii
tungrensis, ex reportatione Jordani de Henisvelt, ejus
consanguinei, dudum facta. Reg. 40, fol. 302.

Franco Hanscoenmakere de Nederhem, anno, etc.
ut immédiate supra, unam virgam cum dimidia prati
sitam apud Meuken ten Roden, ex acquisitione cum
ejus uxore Yda Hanscoenmakere, relicta quondam
Johannis Hanscoenmakere de Tungris. Reg. 40, fol.
^7^' 22 sept.

Hanekinus Bastin de Tongris, dicti mensis septem- uège
bris die XXII'', in palatio leodiensi, relevavit dimi-
dium bonuarium terre situm juxta Moghines, supra
pratum de Brughem ; item, inter duas Reppes, juxta
prata de Overreppe XV virgas magnas ; item, paulo
supra, VIII virgas magnas, ex successione parentum.
Presentibus dominis Jo. marescalco, F. de Bovegnis-
tier, Hubino Harduin, Eremberto Westfalino, Henrico
de Ghelme. Reg. 40, fol. 271 v°.

Matheus Royers, lombardus de Tungris, eisdem die,
anno, loco et presentibus, relevavit dimidium bonua¬
rium terre arabilis situm juxta Mulghen, ex reporta¬
tione Johannis Bastin de Tongris. Reg. 40, fol. 271.

Johannes de Denvil relevavit, XXV" die septembris, 25 sept.
decimam de Porcherece que fuit senescalci de Havelans, Liège
XVIII vasa avene in granario domini, que fuerunt
dicti senescalci, duos solidos bone in censibus domini,
qui fuerant quondam Gerardi Buryn et I bonuarium
terre situm a Oufors (''), quod fuit Ponsardi Pilot de
Hoyo. Presentibus dominis Jo. mariscalco, Vastrardo
Bovegistier, Joharyie domino de Hamael, militibus,
Conardo Lonsins, Lamboy, Westfalingo et aliis. Reg.
40, fol. 96, 526.

C) Le reg. 40 donne erronément : Hanekin bastart de Tongres. —

(q Lire : Oufous, c'est à dire Offoux, dépend, de Havelange.
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2isept. Johannes de Roloes relevavit, dictis presentibus et
uège septem virgas terre sitas apud Hartange, juxta

terram Ludovici de Hartalz (®), ex donatione domini
Pétri de Awans, canonici fossensis. Reg. 40, fol. 146 v°.

24 sept. Bertrandus, filius Johannis de Liers, anno XLVo,
Liège mensis septembris die XXIIIB, in palatin leodiensi,

relevavit I jornale terre situm juxta Houtain, in VIII
bonuariis terre quos tenet Johannes, ejus pater, quod
fuit allodium patris sui, qui illud in manus predecesso-
ris domini reportaverat. Presentibus dominis Jo. do¬
mino de Hamalia, marescalco, Egidio de Cervo, Fas-
trardo de Bovegnistier, Anselmo de Lexhi et Olivero
de Ohay, et pluribus. Reg. 40, fol. 144 sy".

2% sept. Daniel de Beke relevavit, presentibus dominis Jo.
Uège (jg Hamalia, Gerardo de Marcha, Engelberto de Marcha,

L. d'Ufee, Vastrardo de Commech, militibus, et pluri¬
bus aliis, XXI virgas terre sitas juxta Cleynenbruech,
acquisitas contra Johannem Mareye et dimidium
bonuarium situm rétro Vroenhof (^), super longum
dumum, juxta dominos de Sancta Cruce de Leodio,
acquisitas contra Johannem de Slusis, XXVIII^ die
septembris. Reg. 40, fol. 314 v°.

Theodericus de Ummael relevavit XV virgas vel
circiter (") site in territorio de Villa Episcopi, in duabus
petiis, ex parte versus... {") Elisem, eisdem presentibus
et die. Reg. 40, fol. 193 v°.

Johannes de Loeus (^) relevavit XIIII bonuaria

(") Lire : Hartange. — ('>) Suppléer : terre. — (") Un mot effacé
par usure du parchemin.

l}) Vroenhof, lieu dit à Freeren, où Daniel de Beke avait des biens
(PoNCELET, Inventaire des chartes de Sainte-Croix, à Liège, I, 121,

124, 184, 201).
(q Jean de Leuze.
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terre arabilis, III et dimidium bonuaria prati sita apud 28
Fys, juxta terram et prata domini Egidii de Cervo,
militis (^) ex successione parentum. Presentibus dictis.
Reg. 40, fol. 363.

Lambertus Veelinc (^) relevavit, eisdem presentibus
et die, III bonuaria terre vel circiter sita rétro Mulken
in Roede rétro... (") ex successione. Ex hiis werpivit
duobus (") bonuaria ad opus Egidii dicti Anima (®),
qui relevavit eadem duo bonuaria, eisdem die et pre¬
sentibus. Reg. 40, fol. 271.

Walterus de Vileer relevavit IIII bonuaria cum quin-
que virgis, scilicet tria bonuaria prati sita inter Bevers
et Dypenbeke, ex successione parentum. Presentibus
dominis Jo. de Hamalia, Vastrardo de Bovengistier,
Gerardo de Marca, militibus, Lamberto Coels ..., Petro
de Fonte et Westfalingo ac aliis, dicto die, et I bonua-
rium cum V virgis terre sita inter Mulken et Roede,
juxta curiam Botoers econtra. Reg. 40, fol. 244 v°,
271 v°.

Collardus pistor de Juprel relevavit, dictis die et
presentibus, unum jurnale orti siti apud Juprelle, juxta
ortum Willelmi Treynson (•=), acquisitum contra dictum
Willelmum. Reg. 40, fol. 153.

Jo. Paesman de Vreren, dictis die et presentibus,
relevavit III virgas prati sitas apud Berge juxta Tun-
gris, juxta pratum Wolteri de Muro, ex successione
sui fratris Egidii. Reg. 40, fol. 232.

{") Un mot effacé. — ('') Lire : duo. —• (°) Graphie défectueuse
pour ; Tranchant.

P) Sur Jean de Cerf dit de Fize, voir Œuvres de Jacques de Hem-
ricourt, I, 347, note 2.

(2) Lambert Velingh (Fiefs d'Adolphe, p. 122).
(®) Gilles Anima, de Tongres, notaire, vivait encore en 1380 (J.

Paquay, Cartulaire de la collégiale de Tongres, I, 514).
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2isept. Ar. Haen (®) de Rutten relevavit XXXII virgas
terre sitas apud Rutten, juxta terram Jo. Yondron,
ex successione ; item, XII denarios et I gallinam super
domum Johannis Cleynwouter in Tungris ; item, ad
domum Danielis Helut ibi prope X denarios, I galli¬
nam et I caponem super domum quam tenet Libertus
Gerardi ex uxore sua, predictis presentibus et die. Reg.
40, fol. 288 v°, 302.

Arnoldus, filius dicti Arnoldi, relevavit dimidietatem
dictarum XXXII virgatarum oui dictus pater renun-
tiavit et werpivit, dictis presentibus et die. Reg. 40,
fol. 288 yo.

Jo. Fesken de Vlidermael relevavit II virgas prati
sitas rétro curiam Florens de Vriheere, ex acquisitione
contra eundem Florens. Predictis die et presentibus.
Reg. 40, fol. 314 v°.

Dominus Ludovicus Pulyon relevavit tertiam par-
tem justitie alte et basse de Bolwemont et dimidieta¬
tem domus de Coevertiis juxta Faylon site, ante Fra-
tres Minores in Leodio, dictis presentibus et die. Reg.
40, fol. 3.

Wautelet de Derhans relevavit medietatem ville
de Derhans (^) et justiciam ejus altam et bassam, di-
visam contra aliam dimidietatem quam tenet, ut dixit,
a domino de Ad5mmont ; item, unam domum de Wal-
syn sur Letse cum molendino et terris et omnibus
appenditiis, in valore IIID^ modiorum spelte. Dictis
presentibus et die.

2gsept. Johannes de Hosemont, anno XLV, die XXIX»
septembris, in palatio, relevavit triginta sex capones

(") Le reg. âO traduit : Arnoul Koc.

P) Drehance, prov. Namur, cant. Dinant.
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et septem solides bone apud Leski et alibi circa, super 29
plures mansiones, et quinque aucas apud Warnans,
ex successione paterna. Presentibus dominis Engel-
berto de Marka, Johanne de Hamale, Huberto de
Wahar, F. de Bovegnistier, militibus, C. de Loncins
et. pluribus. Reg. 40, fol. 162.

Dominus Ludovicus de Brustemme relevavit, eis-
dem die et presentibus, inter IX et X bonuaria terre
arabilis sita in territorio de Waremia, in tribus petiis ;
item, III homines feodales que ad suum usum fruc-
tum dumtaxat, et pervenerunt eidem dicta X bonua¬
ria ex parte domicelle Agnetis, ejus matris, filie domini
Roberti de Ferme, et dicti très homines ex successione
domine Gibe, ejus uxoris. Reg. 40, fol. 204 v°.

Robertus de Ferme, eisdem die et presentibus, rele¬
vavit V bonuaria terre arabilis vel circiter in territorio
de Waremia et de Muhins (®), ex reportatione Henrici
de Ferme, ejus avunculi dudum facta. Reg. 40, fol.
205.

Jo. Franyar de Borseut relevavit XVIII virgas terre 30 sept.
arabilis sitas juxta Fys, super viam de Hannef, juxta
terram Jacobi, filii Johannis Magistri, ex successione
parentum. Presentibus dominis Johanne de Hamalia,
Vastrardo de Bovengistier, Ludowico de Bruestemme,
militibus, Conardo Lonsins, Hubino Hartwin, Helmino
receptore, Westfalingo et aliis, ultima die mensis sep-
tembris. Reg. 40, fol. 363 v°.

Jo. Haniers del ru de Pont relevavit duo bonuaria
terre sita in territorio de Franchement, in Valle de soes
Mons, ex successione patris. Dictis presentibus et die.
Reg. 40, fol. 89 v°.

Egidius de Meere de Tungris relevavit XLV virgas

C) Un 0 suscrit sur Vu.
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30 sept, terre site superius Sanctum Anthonium, quas dividit
strata ibidem, juxta terram hospitalis, ex dote cum
uxore sua. Eisdem presentibus et die. Reg. 40, fol. 302.

Colson Mostier relevavit portationem vexilli de cas-
telria de Couvinio, dictis presentibus et die, in valore
C solidorum annuorum. Reg. 40, fol. 419.

Johannes de Leriu relevavit III jurnalia terre sita
in Profunda Valle, juxta buscum de Beeleer, ex suc-
cessione. Presentibus eisdem et die.

Conardus de Herve relevavit, dictis presentibus, V
modios brasii super molendinum brasii Sancti Lam-
berti. Presentibus dictis anno, die et presentibus. Reg.
40. fol- 353

Collardus Macido relevavit decem vasa spelte su¬
pra I jurnale de vineff (®) a Pevil, juxta terram que
fuit Willelmi de Wiese. Reg. 40, fol. 82.

Henricus de Grisant relevavit I bonuarium terre
situm [inter] Commef et Freines, acquisitum contra
magistrum Bastianum de Savenyr, dictis presentibus
et die. Reg. 40, fol. 157 w"

Johannes de Werm relevavit dimidium bonuarium
terre situm a Soron, acquisitum contra Gerardum de
Rusons, dictis presentibus et die. Reg. 40, fol. 83.

Ameylot, filius naturalis domini Amelii de Boven-
gistier, relevavit, dictis presentibus et die, dimidium
bonuarium situm inter Olei et Pippeyn, acquisitum
erga Fransoys patruum suum. Reg. 40, fol. 176 v^.

30 sept. Lambertus Lambote de Barsinelles, anno XLV^,
Liège ultima die septembris, relevavit, in palatio, tria bonua-

ria partim prati et partim terre arabilis sita inter Bar-
sines et Barsinelles, juxta terras Fgidii de Jambelines
et Lamberti de Barsines, que erant ejus allodium, et

p) Le reg. 40 porte : de vingne.
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fuit dominus Engelbertus electus leodiensis per domi- 30 sept.
num Fastrardum de Bovegnistier adheredatus in curia
allodialium, presentibus Henrico dou Gallier villico,
Egidio de Paille, Warnero de Chinei, Renero Renecon
le Maireal, Henrico Quallier de Fonte Sancti Lamberti.
Presentibus ubi dictus relevavit dominis Johanne de
Hamalia, Engelberto de Marka, F. de Bovegnistier,
Ludovico de Brustemme, militibus, Conardo de Lon-
cins, Rausse dou Teer, Warnero de Jenerech, Weste-
falingo. Reg. 40, fol. 452.

Willelmus Viselboin de Werme, anno XLVo, die
ultima septembris, in palatio, relevavit duas virgas
terre arabilis sitas apud Housselt, juxta terras Arnoldi,
filii Marie de Housselt, ex successione paterna, ut dixit,
antiqua. Presentibus dominis de Wesemale, Engel¬
berto de Marka, F. de Bovegnistier, Johanne de Ha-
male, Johanne de Tilia, Johanne Honesone et pluribus.
Reg. 40, fol. 253 v°.

Johannes Connendesone (®) de Linde, anno etc. ut
immédiate, relevavit XV virgas terre arabilis sitas
inter Tungris et Reppe, ex acquisitione cum ejus uxore
Margareta, quondam tilia Johannis Coman de Colmont.
Reg. 40, fol. 302.

Johannes Honech {'') de Hamelsdorp, anno etc. ut
immédiate, relevavit quatuor cum dimidia virgas terre
arabilis sitas juxta terras domini Fustatii de Hamale,
militis, ex acquisitione cum ejus uxore Mathildis ("),
quondam Fgidii de Harstaple. Reg. 40, fol. 145 v°.

... Prumartrelevavit, dicto die, presentibus dominis
Gerardo de Marcha, Engelberto de Marca, Vastrardo
de Bovengistier, Gobleto de Lonsins, domino de Wies-
mael, militibus, Conardo Lonsins, Westfelingo et aliis.

{") Nom douteux. — (') En 1333, Jean Honis ou Honixsoven
(Fiefs d'Adolphe,-p-p. 343, 372). — (') Suppléer-, filia.
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30 sept. Waltero de Tungris, XII virgas terre sitas super mo-
lendinum juxta terram Gerardi van den Edelen-
bampt, ex successione parentum.

...Prumar, suus consanguineus, relevavit, eisdem
loco, die et presentibus, XI virgas sitas juxta dictas,
ultra Moelenstraet, ex successione.

leroct. Lambertus de l'Espesse rue dictus Lucie de Dinanto,
Liège anno XLVo, die prima mensis octobris, in palatio, rele-

foi. 105
yjjam turrim, unam vineam et unum nemus in

una petia supra domum leprosorum dionensium, ex
successione Lamberti sui patris. Presentibus Gerardo
de Marka, Engelberto de Marka, Guillelmo domino
de Wesemale, Fastrardo de Bovegnistier, militibus,
C. de Lonchins, Tilmanno de Roesmar, Wastefalingo
et pluribus. Reg. 40, fol. 438 v°.

3 oct. Engelbertus de Dalehen, anno XLVo, mensis octo-
ffoMg««ri«fibris die IIP, in villa de Hugardis, relevavit XXX

bonuaria terre in territorio de Bavechin.

3 gct. Amelius de Comehe, anno XLV°, die quinta octo¬
bris, relevavit quadraginta bonuaria terre sita apud
Waremme provenientia ex parte ejus uxoris Maria
filia domini Fastrardi de Ferme. Presentibus ... comité
de Salmis, Johanne de Hamale, Ludovico de Uffei,
F. de Bovegnistier, C. de Lonchins, Liberto de ...,

Rigaldo de Glennes, Johanne de Herves braxatore ,

item VI bonuaria terre et II solidos cum dimidio quos
Balduinus Panios, Johannes de Mer et Antonius li
Blaviers et filius Melot le Damoisel de Velrous tenent

in feodum, et Fgidius don Lavoir tenet pecuniam, ex
successione parentum. Reg. 40, fol. 205.

Rigaldus de Comefe, frater dicti Amelii, anno, etc.
ut immédiate supra, relevavit quadraginta solidos bone
sitos apud Hourle, super plures mansus et septem
bonuaria inter terras, prata et nemora sita apud Be-



— i8i —

verst, rétro domum Johannis Hannin de Viler quon- 5 oct.

dam, ex successione paterna. Reg. 40, fol. 235, 253
Johannes de Herves, braxator de Ponte Amaricor-

dis, anno, etc. ut immédiate supra, relevavit unum
gardinum situm apud Bennes prope Fleron, ex acqui-
sitione cum ejus uxore Johanna, filia Franconis de
Josees. Reg. 40, fol. 55.

Engelbertus de Dalehen, anno XLV®, mensis octo- 3 oa.
bris die IIB, in Hugardis, relevavit XII bonuaria^""®'®®'''^^
terre et II homines feodales jacentia in territorio de
Bavechin que a predecessore domini electi relevaverat
ex successione domicelle Beatricis, ejus uxoris, filie
Gerardi de Pitersem ; item, relevavit XVIII bonua-
ria terre in eodem territorio, sita in pluribus petiis
versus Quercetum ; item, domum, assisiam, braxi-
nam sitas in Bavechins, infra ecclesiam, quinqua-
ginta chapones vel circiter, XXX solidos bone monete,
grosso turonensi pro IX denariis computato, IIII
homines feodales, ex successione paterna. Presentibus
ibidem dominis Theoderico de Seraing, domino de
Harduemont, Hubino Hardewin et Eremberto West-
falino et pluribus. Reg. 40, fol. 113.

Rigaldus de Glano relevavit, presentibus die et loco 5 oct.
ut de Amelio de Comehe conscribitur, ortum situm in
Waremia, juxta domum et assisiam Jacobi de Ware-
mia, quod fuerat prius suum allodium tempore pre-
decessoris domini, ut patet per litteras. Reg. 40, fol.
205.

Bruno de Hasselt, anno XLVo, die quarta mensis 4 oct.

octobris, in aula inferiori domini abbatis Sancti Tru- Saint-
donis in monasterio, presentibus dominis Engelberto
de Marka, Henrico Vridach, militibus, Elberto de
Bettincourt, canonico leodiensi, Conardo de Loncins,
Johanne de Hosemont, villico Sancti Trudonis, Hubino
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4 oct. Harduin, Eremberto Wastefalingo, Borgardo camera-
Saint- j-io et pluribus, relevavit inter septem et octo bonua-
Trond

terre arabilis sita inter Sanctum Trudonem et Brus-

temme, secundum quod alias relevavit et apparent
littere super eis, quas habet. Reg. 40, fol. 296.

Arnoldus dictus Heyme, minor annis, per suum
mamburnum sibi deputatum per dominum, scilicet
Arnoldum de Beke, idem Arnoldus nomine mambur-
nio relevavit terras arabiles, prata prout ipsas et ipsa
relevare consuevit quondam suus pater et vocatur
feodum de Os situm in parrochia de Os, cum omnibus
suis actenentiis et ad ipsum devenit successione pa-
terna. Presentibus dominis Engelberto de Marca, Jo.
de Hamalia, Vastrardo de Bovengistier, Henrico Vri-
dach, militibus, Conardo de Lonsins, Helmico de Meu-
lant, J. receptore, Hubino Hartwin et Westfalingo,

6 oct. sexta die octobris.

Jo. Gobbart de Transita leodiensi, presentibus do¬
minis Jo. de Hamalia, Gerardo de Marca, Arnoldo de
Charnoit, militibus, Helmico de Meulant, Conardo de
Lonsins, Hubino Hartwyn et Westefalingo, dicto die,
relevavit duas tercias partes jurnalis unius siti in
Droech, juxta Willelmum de Jupilia, ex dote cum
uxore sua Kathon.

Ar. filius Jo. de Rogerees relevavit VI virgas terre
site a Hatteniirs (^), juxta terram Johannis Sapin de
Huyo, quas werpivit Wolterus de Cariteyt in usus suos.
Presentibus dominis Rasso de Gemepia, Vastrardo de
Bovengistier, Gerardo Surlet, Vastrardo de Comef,

7 oct. militibus, Westfelingo et aliis, VU" die octobris.
Wolterus de Cariteit predictus relevavit, dictis pre¬

sentibus et die, duo bonuaria sita juxta dictas sex
virgas, ex successione paterna.

(^) Lieu-dit entre Bodegnée et Jehay.
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Jo. de Widoer de Herke relevavit quatuor feoda, s oa.
scilicet tria sita infra comunitatem de Tungris scilicet
curiam de Mulken et curiam de Mobertingen, cum
omnibus suis appendiciis et II vasa siliginis sita super
terram unius opilionis apud Reepen, ex dote cum
uxore sua, et unam curiam sitam apud Alke, juxta
Arnoldum de Ponte, et habet dictus Johannes ad dic¬
tas très curias V florenos parvos minus uno grosso,
XXX capones, X gaIlinas,V et dimidium ova cum man-
sionariis earumdêm. Presentibus domino Vastrardo
de Bovengistier, Conardo de Loncins, Willelmo de Mil¬
ieu, Rennero de Grotenrat, Ottone et Henrico de Cor-
ters et aliis pluribus VIII^ die octobris. Reg. 40, fol.
223 v°, 280 v°.

Otto de Corters relevavit II virgatas terre sitas juxta
Toegelo, juxta Godenullum de Honthave quas wer-
pivit Jo. de Scoenwinkel, eisdem presentibus et die.
Reg. 40, fol. 254.

Henricus, suus frater, relevavit V et dimidiam vir¬
gatas in una petia cum dictis duabus virgatis, werpitas
etiam a dicto Jo. de Scoenwinkel, eisdem die et presen¬
tibus. Reg. 40, fol. 254.

Willelmus de Achen relevavit XV virgatas in una
petia juxta Toegels, juxta Libertum Vinke, ex suc-
cessione paterna. Reg. 40, fol. 254.

Godenullus de Wermerbosch relevavit I bonuarium
situm juxta Reepen, juxta Henricum Campanatorem('')
de Vlidermale, quod adquisivit longo tempore prius,
eisdem presentibus et die. Reg. 40, fol. 280 v®.

Goffinus de Meffe relevavit dimidium bonuarium
situm a Scoerre juxta Abraham de Scoerre, acquisi-
tum apud Arnuldum de Scoerre eisdem presentibus
et die. Reg. 40, fol. 148 v°.

(®) Henri le Clokeman, reg. 40. fol 280 v"

4
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8 oct. Henricus de Curters, tonsor pannorum, relevavit I
Liège virgatam sitam juxta Nederrepen, juxta terram Sancti

Anthonii. Reg. 40, fol. 105 v°.
Antonius Colon dictus li grans Tonars, anno XLV®,

die VIII" mensis octobris, in palatio, relevavit tria
bonuaria terre arabilis sita in territorio de Viler l'Eves-

que et de Holegnoule, ex reportatione Pétri Pierote
de Paon manentis a Kokeroul. Presentibus dominis
Arnoldo de Carnoit, Fastrardo de Bovengistier, mili-
tibus, Conardo de Loncins, Lambutio dicto Colon,
Rigaldo le Rostit, Wastefalingo et pluribus, cum do¬
mino de Hamale. Reg. 40, fol. 193 v°.

30 sept. Dominus Henricus comes de Salmis in Ardenna
Liège relevavit in palatio, anno predicto, villas de Marchines

au Pont, de Mota et advocatiam thudiniensem cum suis
appendiciis et juribus universis, ex acquisitione cum
ejus uxore, filia domini Johannis de Thudinio, relicta
domini Eustacii de Roes. Presentibus domino comité
de Marka, domino Engelberto de Marka, Fastrardo
de Bovengistier, Henrico Vridach, C. de Loncins, Til-
manno de Roesmer, Rigaldo le Rostit, H. Harduin,
ultima die septembris.

9 oct. (<•) Antonius predictus anno XLVo, VIIIB die apri-
Liège in palatio, relevavit inter XVII et XVIII virgatas

magnas terre sitas apud Aleur, ex reportatione Liberti,
filii Renecon Libert de Viseto. Presentibus F. de Bo¬

vengistier, Hubino Harduin, Renecon Hustin de Viseit,
Lambuce Colon, domino Johanne de Hamalia, Waste¬
falingo et pluribus.

Balduinus de Harstallio, vinitor leodiensis, relevavit
in palatio unum bonuarium terre arabilis situm inter

(0) L'acte porte : 9 avril, mais c'est en réalité : 9 octobre. — (9 II
s'agit d'Antoine Colon dit le grand Thonard, qui avait relevé un autre
fief le 8 octobre.
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Eure, Leski et Herens, juxta terras Renardi de Leski 9 oct.
et Hubini Cabot, ex reportatione Johannis Ferlekoc,
ut dixit. [Presentibus] domino Fastrardo de Bovengis-
tier, milite, Johanne de Widoie, Conardo de Loncins,
Johanne Gobard, Theoderico de Ognies, Fgidio le Ro-
beur, Wastefalingo et pluribus.

Fgidius 11 Roberes, filius Fgidii, anno, etc. ut immé¬
diate supra, relevavit unum modium spelte situm super
unum terciale jornale terre in territorio de Lamines,
juxta Crucem, ex reportatione Agnetis de Rosa de Leo-
dio. Reg. 40, fol. 165 v°.

Johannes Gobars, nauta leodiensis, anno, etc. ut
immédiate supra, relevavit dimidium modium spelte
situm super unum bonuarium prati in Valle juxta
Chaînées, ex reportatione Nicolai de Vans.

Theodericus de Ognies, ut immédiate supra, relevavit
unam domum sitam in vico Pontis, quam tenet Kate-
rina de Merssen, juxta domum Johannis Hemereal,
ex acquisitione cum ejus uxore Maria, filia Hermanni
de Avroto. Reg. 40, fol. 3.

Mathias Tis, braxator de Ruthis, ut supra, relevavit
XXVII virgatas cum dimidia terre arabilis sitas juxta
curtem Monachorum de Ruthis, ex reportatione Pétri
Pichau. Reg. 40, fol. 228 v°.

Johannes, filius Gerardi de Wotreinges, anno et die
predictis immédiate, in domo habitationis magistri
FIberti, relevavit III virgatas prati sitas in Beures juxta
Dippenbeke, quas ibidem ad opus ipsius Walterus
Walteri de Viler de Tungris werpivit et effestucavit.
Presentibus dominis Je. de Hamalia, marescalco,
Colino Frepont, militibus, Florekino del Wege, Petro
de Fonte, Waltero Stassinair de Ruttis et ipso Waltero
ac pluribus. Reg. 40, fol. 235.

Bertrandus de Leers relevavit in palatio, anno XLVo, 1° "ri.
Liège
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10 oct. die octobris, X bonuaria terre arabilis sita apud
uège et sunt ibi nemora infra, ex reportatione domi-

ni R. de Orreo, militis quondam, ut dixit. Presentibus
dominis ... de Wesemale, F. de Bovengistier, Waste-
falingo, Lamberto de Warrous, Johanne Coukedaniz
et Johanne Gontier. Reg. 40, fol. 254.

Bertrandus de Leers junior, filins dicti Bertrandi,
anno, etc., ut immédiate supra, relevavit XII bonuaria
terre arabilis sita inter Skans et Senne, ex reporta¬
tione executorum L. de Skendermale.

Johannes Gontier li drapiers, anno etc. ut supra,
relevavit XL virgatas prati sitas apud Bennes, ex acqui-
sitione cum ejus uxore Maria, filia Franconis de Ponte,
braxatoris. Reg. 40, fol. 55 v°.

Johannes Coukedanis, anno etc. ut immédiate supra,
relevavit VI virgatas prati sitas inter Jupilliam et Pont
d'Amecourt, ex reportatione Theoderici de Inferno
de Tectis. Reg. 40, fol. 80 w".

Humbelettus de Vorrus, anno ut supra, relevavit
unam domum in Superiore Ponte in Leodio, in qua
morantur moniales Vallis Benedicte, ex successione
paterna. Reg. 40, fol. 3 v°.

Werricus d'Anis, filins Johannis Gaichee (®), anno,
etc. ut supra, relevavit unum jornale terre arabilis
situm apud Othei, supra viam de Eure, juxta terras
Lamberti Remacle et Johannis de Lambermont, ex
reportatione dicti Lamberti Remacle. Reg. 40, fol.
177 v^.

Willelmus dictus Wilhotte relevavit, ut immédiate
supra, I jornale terre vel paulo plus situm in curte
de Juppilia, quod ad opus ipsius verpivit ibidem Re-
nerus incisor pannorum. Reg. 40, fol. 74 v°.

(®) Nom douteux»
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Lambertus dictus Lambot delle Ree relevavit, anno ^
XLV®, mensis octobris die VI^, decem sextaria avene
in terra de Francirmont, juxta Hestremont, ex suc-
cessione paterna. Presentibus dominis Jo. de Hamalia,
marescalco, domino de Harduemont, Arnuldo de Char-
neur et Egidio Surelet, militibus, Eremberto Westfa-
lingo et pluribus. Reg. 40, fol. 89 v°.

Jacobus de Teus, manens in Londos, anno, loco et
die predictis, relevavit tria jornalia prati sita inter
Bennes et Fleron, in tribus petiis, ex successione pa¬
terna. Presentibus F. de Bovengistier, Hubino Harduin,
Helmico receptore, Wastefalingo, Johanne de Awans,
pistore, Petro de Horion, Johanne Severin. Reg. 40,
fol. 55 v°.

Otto li Colegnis, ortolanus (^) leodiensis, anno, etc. ut
immédiate supra, relevavit unam curtem et domum cum
uno jornali tertiali terre site in vico Sancti Leonardi,
ante domum des Cornus, ex successione paterna.

Egidius de Bernamont de Leodio, anno, etc. ut supra,
relevavit quinque jornalia prati sita apud Praellon, in
curte de Jupille, ex reportatione Walteri des Bruyeres.
Reg. 40, fol. 74 v°.

Johannes Candoiseel, anno etc. ut supra, relevavit
très ortos sitos in vico Sancti Leonardi, juxta Gero-
ruelle, ex reportatione Johannis Lohier de Harstallio.

Johannes Hanesin de Vignis, li vignerons, anno ut
supra, relevavit très petias de gardino kondist es Cro-
lettes, supra calciatam de Vignis, ex successione paren-
tum.

Conardus de Jemeppia, ut immédiate supra, rele¬
vavit I jornale terre arabilis tertiale situm inter Valle-

(1) Cultivateur ou marchand de légumes.
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6 oct. parvum et locum dictum le Haleur (}), ex reportatione
Liège jg Jeveneal de Haleur dudum facta.
8 oct. Gerardus de Blarey, anno XLVo, mensis octobris
Liège gjjg VIIH, in domo habitationis domini Elberti de Bet-

tincourt, relevavit unum bonuarium terre cum dimi-
dio situm inter Trajectum et Kane, prope Kane, item
I jornale et XIII verges petites sita inter Blarey et
Weremiam, ex successione paterna. Presentibus domi-
nis Ludovico de Uffeyo, domino de Hamalia, Johanne
Pevreal, Gerardo de Wotreinges, Eremberto Westfa-
lingo et pluribus. Et habet ejus mater usumfructum
in dimidietate omnium predictorum. Reg. 40, fol. 205,
310 v°.

10 oct. Egidius Blondin relevavit, ut immédiate supra, vide-
Liège octobris (®), in palatio, II sextaria spelte in

territorio de Emale, ex reportatione Nicholai Blondin,
sui fratris, dudum facta. Presentibus dominis de Wese-
male, E. de Bovingistier, Herberto de Prato, Erem¬
berto Westfalingo et pluribus. Reg. 40, fol. 120.

Colinus Dozin, ut supra de Egidio, relevavit pisca-
turam inter Sclachin et Curvomosam, dictam de Bre-
chereul, quam acquisivit ad Renkinum de Brechereul ;
item domum dicti feodi sitam apud Brechereul. Reg.
40, fol. 45 v°.

Theodericus de Brechereul, ut immédiate, relevavit
unam de piscaturis de Brechereul, cum terra arabili,
inter Curvomosam et Sclachin sitam, ex successione
Maghine de Brechereul ejus uxoris. Reg. 40, fol. 45 v°.

Jamolettus dictus le Muweal {^), ut immédiate, rele¬
vavit unam de piscaturis de Brechereul, cum terra sita
ut supra, ex successione paterna. Reg. 40, fol. 45 v°.

(®) L'acte qui précède est du 8 octobre et non du 10. — C) Un o
suscrit sur l'u.

(^) Petit-Vaux et Halleux, dépend, de Nandrin.
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Renottus de Brechereul, ut immédiate, relevavit X looct.
parvas virgas terre arabilis sitas apud Brechereul, ex
successione paterna. Reg. 40, fol. 45 v°.

Colinettus de Brechereul, ut immédiate, relevavit
XV parvas virgas sitas apud Brecereul, juxta le Motte,
ex successione paterna. Reg. 40, fol. 45 v°.

Henricus de Walleevia, clericus, relevavit unum noct.

bonuarium terre situm juxta Heymericur, dimidium
bonuarium super viam et septem virgas super viam
de Selve, juxta feodum Oesteletti de Walleevia Sancti
Pétri, et très virgas ultra dictam viam, super mon-
tem, ex dote uxoris. Presentibus dominis Ludovico
de Uphey, Johanne de Marca, Giselberto de Bunde,
Canpun, Ullardo, Macob et aliis, XB die octobris.
Reg. 40, fol. 141 v°.

Johannes de Piereuse relevavit Leodii, X" octobris, 10 oct.
I journale vinee situm a Sclachin, juxta dominum Con-
rardum de Bierloz, de novo domino. Presentibus ...

de Warous, Johanne Coke d'anis, Jehan Gontier,
Westfalingo et pluribus.

Goffinus mercenarius relevavit, dictis presentibus foi. 106
et die, quatuor solidos leodienses bone, ad unam do-
mum sitam in vico versus Sanctum Leonardum, infe-
rius hospitale, ex successione paterna.

Laurentius, filius Willelmi de le Ree, anno M°CCC° 12 oct.

XLVo, XIB die octobris, in palatio, relevavit unum
bonuarium terrg arabilis in loco dicto en Weia de le
Ree, juxta pratum Anthonii Thonon de Hestrumont,
quod erat ejus allodium, ex successione parentum.
Presentibus domino Fastrardo de Bovingistier, G. de
Loncins, Wastefalingo.

Antonius Tonons, filius Hanoule de Hestrumont,
ut immédiate supra, relevavit unum bonuarium terre
et unum gardinum et pratum sita in Hestrumont,
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12 oct. juxta terras Hanoteal et Coletti de Hestrumont, quod
erat ejus allodium, ex successione paterna. Reg. 40,
fol. 92.

Colardus dictus li Clers de Fies, anno et die ut im¬
médiate, relevavit dimidium bonuarium terre arabilis
situm juxta vivarium (®) domini Egidii de Cervo pra-
tum, ex reportatione dicti domini Egidii dudum facta.
Presentibus dominis Waltero de Mumalia, Egidio de
Cervo, Eustatio de Seraing, Eremberto et pluribus,
Fastrardo. Reg. 40, fol. 363 v°.

Egidius de Bernar, anno, die et presentibus predic-
tis, relevavit IIIIo'" bonuaria terre arabilis inter Uffey
et Peres, ex reportatione Henrici de Feron ; item,
1111°' bonuaria terre jacentia in Jamines, ex succes¬
sione paterna. Reg. 40, fol. 249, 493.

Poncardus Briffo, eisdem die et presentibus, releva¬
vit circiter XL bonuaria tam terre, prati quam nemoris,
sitam {") in loco dicto Emblon juxta Uffey. Reg. 40,
fol. 476.

,Arnoldus Garin de Rolus, ut immédiate, relevavit
curtem cum assista sitam ad Crucem de Lexhi, ex repor¬
tatione Jacobi (") Ferecok de Akocce. Reg. 40, fol. 162.

Domina Heylwidis, domina de Haren, predictis
anno et die et presentibus, relevavit per suum mam-
burnum sibi ad hoc deputatum, scilicet dominum
Gossuinum de Chivel, militem, qui inde fecit tidelita-
tem et homagium tanquam mamburnus pro dicta
domina, LX libras bone jacentes super silvam de
Daules, prout ipse sexaginta libre ipsi domine succes-
serunt ex obitu mariti sui quondam domini Ade de
Haren.

{") Le mot vivaxium a été raturé et remplacé plus loin par pratum ;
le vivier avait, sans nul doute, été, depuis peu, transformé en pré. —

(9 Lire : sita. — (") Le scribe avait d'abord écrit : Humberti, qu'il
a raturé.
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Amelius Hustars, anno XLV°, die XX^ septembris, 2° sept.
relevavit in palatio, duos capones et quatuor denarios
bone, sitos apud Aus, supra curtem in qua factum
est molendinum, quod tenet et quos debet domina de
Aus, ex successione paterna. Presentibus Ludovico de
Uffei, C. de Loncins, Guidone de Carnoit, domino de
Wesemalia, camerario, etc. Reg. 40, fol. 38.

Renardus de Holegnoule relevavit in palatio, anno 14 oct.
XLV, XIIII^ die octobris, duodecim denarios bone
sitos in duobus locis apud Holegnoule, de quibus do-
minus Johannes de Sancto Martino debet medietatem
et Arnoldus de Holegnoule aliam medietatem, ex repor-
tatione Arnoldi, sui fratris. Presentibus F. de Bovin-
gistier, Johanne de Hamale, Gerardo de Marka, domino
Wesemale et pluribus. Reg. 40, fol. 135.

Jacobus don Pople de Ponte Amari Cordis, anno,
etc. ut supra, relevavit unam domum cum curte et
gardino sitam apud Grimegnees, juxta turrim Her-
berti de Pratis et XH virgas vinearum juxta terras
Johannis de Pratis et Oborne fratris Johannis de War-
rous, ex successione Lamberti Bouka presbiteri quon-
dam.

Johannes li Bergiers de Bracous, ut immédiate supra,
relevavit unam domum cum orreo sitam a Josees,
entre terras Lamberti et Facini fratrum.

Gofïinus Gofîette, filius dicti Johannis le Bergier,
ut immédiate supra, relevavit tria jornalia terre ara-
bilis sita apud Jupille, juxta terras Hermanni Piero-
ard et Lamberti de Asson le Ville, ex successione Gof-.
fardi Kaineal de Bracous, ejus avi. Reg. 40, fol. 74 v°.

Johannes de le Hamede don Pont d'Amecourt, ut
immédiate supra, relevavit I bonuarium prati apud
Stenbeer, ex successione paterna, ut dixit. Reg. 40,
fol. 97.
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14 oct. Johannes dictus Henrijhan, pistor, ut supra, rele-
vavit unum bonuarium prati situm in Droch, ex suc-
cessione Egidii le Prodomme, sui generi.

Nogerus, filius Dionisii de en Glen, ut immédiate
supra, relevavit XII denarios boue sitos in Glano,
supra sex bonuariis et dimidio terre que tenet idem,
ex reportatione Pétri filii Johannis Haneteal, sui con-
sanguinei.

Ludovicus de Somaing, ut supra, relevavit I bonua¬
rium prati situm juxta ecclesiam de Sommaing, ex
successione Simonis et Reneri, suorum fratrum.. Reg.
40, fol. 63.

Johannes Coliron de Brechereul, ut supra, relevavit
IX virgas parvas terre inter terras Theoderici de Bra-
cous et Colini Marieit a Bracous, ex successione patema.
Reg. 40, fol. 45 v°.

Colettus frater dicti Johannis Coliron, ut supra,
relevavit L parvas virgas terre apud Bracous, juxta
terras dicti sui fratris, ex successione paterna. Reg. 40,
fol. 45 «0.

Colinus incisor pannorum de Calciata Sancti Christo-
fori relevavit, ut supra, unum bonuarium terre situm
apud Horpale, ex successione ... — uxoris, de Calciata
Sancti Christofori. Reg. 40, fol. 260 v°.

Benedictus de Waremia, ut supra, relevavit V vir¬
gas terre magnas sitas in valle de Ferme, quas werpi-
vit Colinus, filius Metulde le Koke de Waremia. Et
ipsa Metulda etiam suum usumfructum quittavit
ibidem. Reg. 40, fol. 128 v°.

15 oct. Johannes dictus Clokier de Ruttis, anno XLV°,
Liège niensis octobris die XV®, in palatio, relevavit I jornale

tertiale terre arabilis situm inter Ruttis et Herstables,
juxta terras Bodardi de Frelous, ex reportatione Gen-
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tas (") de Wotringen dudum facta. Presentibus domi- 150^.
nis Jo. de Hamale, Jacobo de Cellis, Eremberto et
Willelmo de Bivlo de Ruttis et pluribus. Reg. 40,
fol. 146.

Jacobus de Ruppe, anno XLVo, mensis octobris die
XVI relevavit, in palatio, duo bonuaria terre arabi- LUge
lis sita apud Villari Episcopi, ex successione..., filie
domini Balduini de Flemalia, ejus uxoris. Presentibus
dominis de Hamalia, Fastrardo, Hubino de Wahaut,
Eremberto Westfalingo et pluribus aliis fide dignis.
Reg. 40, fol. 194.

Colardus de Valle, ut supra immédiate, relevavit
circiter quatuor bonuaria terre arabilis sita in terri-
torio de Fleron, ex successione paterna. Reg. 40, fol.
60 5!;°.

Nicholaus Houteman delle Wege, ut immédiate
supra, relevavit unum bonuarium terre in duabus pe-
tiis, situm in territorio del Wege ; item, dimidium bo¬
nuarium situm in Wege, juxta curtem heredum Kate
de Wege, ex successione parentum ; et est de feodis
prepositi ecclesie Sancte Crucis leodiensis. Présentes
etiam fuerunt Perekinus del Wege, Amelius del Wege,
feodales dicti prepositi. Reg. 40, fol. 312.

Michael Durion, anno XLY", mensis octobris die ijooi.

XVll", in palatio, relevavit XXXVll virgas terre vel
circiter sitas in territorio de Muhin, ex reportatione
Johannis de Laderiere, ut patet per litteras ; item.
Vil jornalia terre arabilis vel circiter in territorio de
Lexhi, ex reportatione Willelmi Loart. Presentibus
dominis Gerardo de Marka, Engelberto de Marka,
Henrico Vlidax, Petro de Horion, Egidio le Clokier,
Conardo de Lonchins, Rogero Loufe et pluribus. Reg.
40, fol. 162.

(") Forme thioise de : Jonaihas.

13
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igorf. Egidius de Emale, ano XLV°, die XIX^, relevavit
unum modium spêlte situm supra curtem Franconis
d'Embeine, apud Embeine. Presentibus dominis En-
gelberto, Fastrardo, Colino Frepont, Eremberto West-
falingo, ex successione parentum.

Anselinus dictus Asselins, ut immédiate supra, rele¬
vavit I jornale terre et prati situm in Abrisart, entre
Buhemont (®) et Charnoit. Reg. 40, fol. 88.

Johannes de Emale, frater dicti Egidii, relevavit,
ut immédiate, similem modium situm super curtem
dicti Franconis, ex successione parentum.

Fol. 106 vo Bertrandus, filius quondam Werrici de Falle, in pa¬
latin, anno XLV°, XIX^ die octobris, relevavit duos
modios spelte, mensure leodiensis, situm apud Falle,
super terram quam tenet Johannes Vonkesone, ex suc¬
cessione paterna. Presentibus dominis de Wesemale,
Engelberto de Marka, militibus, Tilmanno de Rosmar,
Conardo de Lonchins, Helmino de Meulant, receptore,
Johanne de Marka, Ludovico de Uffeio, Martino Scou-
tetesone, Wastefalingo et pluribus.

Dominus Nicolaus de Porta de Meffe, miles, releva¬
vit, anno, die, loco, dimidium bonuarium terre arabilis
inter Meffe et Akoc, in loco dicto as Ahs, quod prius
fuerat ejus allodium. Presentibus dominis de Wese¬
male, Engelberto de Marka,' Nicolao de Fraipont, F.
de Bovingistier, Ludovico de Uffei, militibus, Arnoldo
de Warnans, Westefalingo et pluribus. Reg. 40, fol. 380.

Jacobus, filius Radolfi pistoris de Jemeppe, in pala-
tio, anno XLVo, die XIX^ octobris, relevavit unum
bonuarium prati et vinee super Engis, ex successione
paterna, sicut dixit. Presentibus F. de Bovingistier,
milite, C. de Loncins, Egidio de Herent, Andréa ejus

(") Un G suscrit sur l'xx.
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filio, Theoderico de Jemeppe, dimicatore, Westefalingo '^9 0ct.
et pluribus. Reg. 40, fol. 121.

Johannes Varies de Jemeppe, anno, etc. ut immé¬
diate supra, relevavit tria jornalia terre arabilis sita
supra Engis, ex successione paterna. Reg. 40, fol. 121.

Mathias de Froimont, anno, etc. ut supra, relevavit
dimidium jornale terre arabilis situm in territorio de
Angleur, ante Kikempois, in loco dicte Torcamp, ex
successione Gerardi, sui patris. Presentibus ut immé¬
diate supra. Reg. 40, fol. 42.

Johannes, filius Egidii Haniere de Métis, ut immé¬
diate supra, relevavit sex bonuaria terre arabilis cum
dimidio sita apud Fehe l'advoet, quas tenent Libertus
filius l'Arbalestrier de Viler et alii, et inde jacet una
petia apud Holegnoule, ex successione paterna. Reg.
40, fol. 127 v°.

Henricus de Jupilhe, anno XLY®, mensis octobris zooct.
die XX»', relevavit II bonuaria terre sita juxta Jupi-
liam, in loco dicto Spargemailhe, ex successione Ju-
wette de Vaas, ejus amite. Presentibus domini Ludo-
vico de Uffey, F. de Bovingistier, Hubino Hardewin,
Eremberto et pluribus, Hanekardo de Insula, panifice.
Reg. 40, fol. 75.

Gerardus dictus Dyabolus, multor, ut immédiate
supra, relevavit V jornalia terre inter Soron et Ricent,
ex successione Jehanne filie Grospreit, ejus uxoris.
Reg. 40, fol. III v°.

Willelmus Moie de Tungris, incisor bannorum (®),
ut immédiate, relevavit X virgas prati sitas inter Rep-
pen et Tungris, ex reportatione Lamberti Weselz de
Tungris dudum. Reg. 40, fol. 302.

Pelerigrinus Coelener de Tungris relevavit, ut imme-

(") Lire : pannorum.
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20 oc(. diate supra, curtem cum assisiis, sitam Tungris, in via
trajectensi, ex reportatione Oberti de Tungris, ejus
consanguinei dudum. Reg. 40, fol. 302 v°.

Werricus Freyekin de Tungris, ut immédiate supra,
relevavit V virgas terre sitas apud Nederrepen, ex repor¬
tatione Willelmi Oberti de Tungris dudum facta. Reg.
40, fol. 280 v°.

Werricus Stassardi de Harstalio, ut immédiate su¬

pra, relevavit I jornale tertiale curtis et assiste situm
apud Halepay ; item, dimidium bonuarium terre si¬
tum subtus Uppey, in loco dicto a Leufosse, ex reporta¬
tione Werrici de Molin, ejus consanguinei dudum fac¬
ta. Reg. 40, fol. 149 v°.

Hanekardus panifex de Insulula, ut immédiate su¬
pra, relevavit V jornalia terre arabilis sita inter Pan-
cheri et Mechereul, ex successione Colini d'Aineur,
panificis.

21 oa. Willelmus li Corneus de Stiers, anno XLV°, mensis
octobris die XXI^, relevavit XXVII virgas terre ara¬
bilis sitas in territorio de Chaponseraing, ex reporta¬
tione Johannis Obier de Hoio dudum facta. Presentibus
dominis F., Egidio le Clokir, Arnuldo de Warnant,
Jo. Sevrin et pluribus ; alla etiam feoda relevavit. Reg.
40, fol. 357.

Stassardus de Cresegees, ut immédiate supra, rele¬
vavit XXVIII virgas terre magnas sitas juxta viam
dictam Rekestroite, juxta Sanctum Anthonium ; item,
V solidos bone monete supra tholoneum tungrense, ex
reportatione dudum Maghelotti de Horion ; item, IIII
virgas terre rétro Mulghen, ex reportatione Henrici
Arnuldi de Rixhim. Reg. 40, fol. 271 v°, 302 v°.

Thomas Moze, ut immédiate supra, relevavit curtem
et assisiam que quondam fuerunt Philippi de Berghe,
sitas apud Berghe ; item, census ibidem in valore XX
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florenorum parvorum vel circiter ; item, unum molen- 21 oct.
dinum situm Tungris ; item, IIII bonuaria terre vel
circiter juxta Berghe, ex successione Katerine de
Berghe, ejus uxoris ; item, IIII .virgas terre magnas,
ex reportatione quondam Rigaldi, filii Arnuldi de Rix-
him. Reg. 40, fol. 232 v°, 302 v°.

Rigaldus, filius Arnuldi de Rixhim, ut immédiate
supra, relevavit V virgas terre sitas juxta Repis, ex
reportatione domini Johannis, ejus fratris. Reg. 40, fol.
280 v°.

Gilbertus dictus Gilebon de Vivegis, mensis octobris 22 oa.
predicti, die XXII", relevavit in palatio leodiensi,
curtem unam sitam apud Vivegies, juxta spinam de
Vivegis, quod primo suum fuerat allodium. Presentibus
dominis F. de Bovegistier, Evrardo de Marka, prepo-
sito monasteriensi, Willelmo Prost, Eremberto West-
falingo. Reg. 40, fol. 50 v'^.

Johannes Gritte (^) de Vivegis, ut immédiate supra,
relevavit, in palatio leodiensi, dimidium bonuarium
terre situm in curia de Robertimonte, ex acquisitione
facta a Katherina lilia Linardi de Presseur et ejus
mamburno. Reg. 40, fol. 112.

... relevavit, ut immédiate supra, IIII virgas terre
magnas sitas juxta terras heredum Odilie de Tungris,
ex reportatione dudum Eranconis Bodde.

... di de Ruttis, ut immédiate supra, relevavit
quartam partem domus site apud Tungris, juxta do-
mum domini Rigaldi de This, que successit ... ejus
uxori ex parte Henrici Nience ejus avunculi.

... de Tungris, in palatio leodiensi, anno XLV®, z^oct.
mensis octobris die XXIIII®', relevavit XV virgas terre

(1) Jean Gritte avait relevé, le 9 novembre 1341, une maison sise
à Robermont {Fiefs d'Adolphe, p. 471).
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24 oct. sitas juxta Mederreppe («), ex successione paterna,
L^ège presentibus ... domino, F., Willelmo Obert de Tungris,

Eremberto et pluribus.
Obertus de Tungris relevavit, ut immédiate supra,

XIIII virgas sitas juxta muros de Tungris, ex succes¬
sione paterna.

... de Tungris, ut immédiate supra, relevavit II
virgas terre cum dimidia sitas inter Nederreppe et
Tungris, ex reportatione Egidii Scoudorp dudum
facta.

... filius Marie delle Ruwalle relevavit, ut immédiate
supra, dimidium bonuarium terre situm inter Ware-
miam et Longum Campum, juxta terras pauperum,
provenientia ex successione Jo. et Arnuldi suorum
fratrum.

25 oct. Gerardus filius Hermanni de Fraingnees, die XXV
Liège dicti mensis, relevavit XXX bonuaria terre arabilis

sita in territorio de Havlanges ; item ibidem decimam
... modiorum spelte, sitam apud Havlanges, ex suc¬
cessione domicelle Marie ejus uxoris, filie quondam
domini Johannis senescalci de Havlanges. Presentibus
domino Fastrardo, Henrico de Gendron, Conrardo
d'Altena, Gerardo le Germeal, Eremberto Westfalingo
et pluribus.

25 oa. ... de Uffei relevavit in palatio, anno XLVo, mensis
Liège octobris die XXVH, unam domum et curtem sitam

apud Uffei, in qua moratur, ex successione paterna.
Presentibus ... Nicolao Fraipont, Gobeletto de Lon-
cins, militibus, Henrico de le Heis de Flemale, West¬
falingo et pluribus.

snov. Johannes de Galohai, manens in Perouse, relevavit
Liège palatio, anno XLY", tercia die novembris, Xll vir-

(") Lire : Nederreppe.
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gas magnas sitas inter Coninxem et le [Wege], juxta 3 nov.
terras filii relicte domine de Stade ; item, VI virgas
inter Wege et calciatam ibidem ; item, medietatem
curtis et très ... le Wege, juxta domum puerorum
Katerine de le Wege, ex reportatione Colardi, filii Lam-
berti quondam Houtman de le Wege ... Presentibus
domino L. de Uffei, C. de Loncins, Wastefalingo, Jo-
hanne Boilote de Mons, Colardo de Braisier, Petro de
le Wege, Johanne Happard de le Wege.

Johannes Colardi de Lantins, anno XLVo, XX die 20 nov.

novembris, relevavit dimidium bonuarium terre situm
in Ruttis, proveniens, ex suo proprio. Presentibus do¬
mino Fastrardo de Bovengnistier, Wastefalinch, Ma-
cop.

Hugo de Werme prope Hoesselt relevavit, anno a nov.

XLV®, quarta die novembris, in palatio, quatuor vir-
gas terre arabilis sitas in Scolvelt in parrochia de Wer- °
me, ex successione paterna, videlicet Lamberti quon¬
dam sui patris. Presentibus Engelberto de Marka,
Johanne de Hamalia, Guidone de Camoit cantore,
Gerardo de Marka, Fastrardo de Bovingnistier, militi-
bus, Henrico Kistelman de Sancto Petro, Henrico ejus
filio, Johanne de Werme, Nicolao Frermeneur, West-
falingo et pluribus. Reg. 40, fol. 205.

- Johannes de Werme relevavit, ut immédiate supra,
sex solidos bone et quinque denarios et V capones
sitos apud Caulile et quinque vasa avene et quinque
panes et quinque quartas cervisie et quinque virgas
prati juxta Colmont, ex successione paterna. Reg. 40,
fol. 240.

Johannes de Puteo, anno XLY®, mensis novembris 5 nov.
die V», presentibus dominis de Mumalia ("), F., Colino

{") Un o suscrit sur Tu.



— 200 —

5 nov. Frepont, Jo. Freipont, Ar. Charnoit, Gerardo le Ger-
meal, Florentlo de Lude (®), relevavit dimidiam par-
tem domus site apud Hanewerive, ex reportatione
JacoBi le Soieur de Hoyo.

Johannes de Centfontaine, eisdem die et presentibus,
relevavit I jornale terre situm inter Resimont et Hum-
bercees, ex successione parentum. Reg. 40, fol. 467 v°.

Willelmus Trencant de Lude, ut immédiate supra,
relevavit XII virgas terre in territorio de Lude, ex
successione parentum.

Johannes Trencant, ejus frater, ut immédiate supra,
relevavit XVI chapons sitos super domos et curtem
apud Lude, ex reportatione {*) de Reppe dudum facta.

Balduinus dictus Kater de Lude, ut immédiate supra,
relevavit domum et curtem sitas Tungris, ex reporta¬
tione Egidii de Yrenehoven dudum facta. Reg. 40,
fol. 302 v°.

Walterus de Colemon, ut immédiate, relevavit III
virgas terre in territorio de Rode prope Tungris, ex
reportatione Henrici Monde de Colemont dudum.
Reg. 40, fol. 292 v°.

Hanardus de Ghehan, ut immédiate supra, relevavit.
dimidium bonuarium terre situm apud Gehan, ex repor¬
tatione dudum Johanne d'Ais et ejus mamburni. Reg.
40, fol. 372 v°.

Renerus, filius Johannis de Nele {"), ut immédiate
supra, relevavit XX dietas terre et prati et Y modios
avene sitos apud Covin, ex successione Johannis et
Gerardi Bertrans, ejus avunculorum ; item, IIII soli¬
des census et IIII homines feodales. Reg. 40, fol. 319.

Johannes Cadrons de Hamale, ut immédiate supra,
relevavit YI bonuaria terre vel paulo minus sita inter

(") Un o suscrit sur Vu . — (') Prénom omis. — (") Ou d'Evele.
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Rewechon et Jecorem, ex successione paterna. Reg. 5»o«-
40, fol. 288 vo.

Willelmus de Bivelo, ut immédiate supra, relevavit
III virgas terre vel circiter sitas super Jecoram, juxta
Ruttis, ex successione Walteri de Maberteinges, ejus
avunculi. Reg. 40, fol. 289.

Johannes, filius Buleghin de Widoie, die quinta
novembris predicta, in palatio, relevavit V virgas
terre sitas apud Nedereppe, ex reportatione dudum
Walteri de Berghehoven. Presentibus dominis Engel-
berto, Conardo de Lonchins, Stassino de Freris.Arnuldo
Manghelart, Eremberto Westfalingo et pluribus. Reg.
40, fol. 281.

Hermannus, ejus frater, ut immédiate supra, rele¬
vavit V virgas terre sitas prope Mulghen, ex reporta¬
tione dudum Willelmi Scouke de Tungris. Reg. 40,
fol. 271 v°.

Johannes dictus Heute de Berghe, ut immédiate
supra, relevavit V virgas prati sitas prope Monster-
bilsen, prope pratum domini Henrici de Fex, ex suc¬
cessione paterna. Reg. 40, fol. 234 w®.

Winandus de Herde (") Sancti Huberti, ut immédiate
supra, relevavit XV virgas prati sitas juxta Toghelo,
ex reportatione Lisie Goudeeume et ejus mamburni
dudum. Reg. 40, fol. 254.

Walterus de Horion, mensis novembris die V'' pre¬
dicta, in palatio, relevavit unum bonuarium terre ara-
bilis situm in territorio de Lonchins, ex reportatione
dudum heredum Liberti Quatremailhe de Viler. Pre¬
sentibus dominis Fastrardo de Bovegnistier, Arnuldo
d'Ardenges, militibus, Martinus de Insula, Eremberto.

Willelmus de Viele, ut immédiate supra, relevavit

(") Lire : Herne.
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5 nov. villam de Somalie cum suis appenditiis et altam justi-
tiam de Boluwemont, ex successione domini Johannis
senescalci de Havlanges, patris domicelle Henrice,
uxoris dicti Willelmi.

7 nov. Johannes de Ferme, anno XLVo, mensis novembris
Liège die VII^, in palatio, relevavit I jornale terre arabilis

situm in territorio de Selve, juxta tumbam de Tier-
moing, ex successione paterna. Presentibus domino
Fastrardo, Conrardo d'Altena, Westfalingo, Lamberto
Mailhamailh et pluribus. Reg. 40, fol. 183.

Arnuldus li Petis de Ponte Amaricordis, ut immé¬
diate supra, relevavit I jornale terre situm apud Juppi-
liam, ante molendinum leprosorum, ex reportatione
dudum Hanekini de Frelous. Reg. 40, fol. 75.

Arnuldus Chiprions, ejus frater, ut immédiate supra,
relevavit domum unam sitam Leodii, in loco dicte
Areilhiporte ("), ex reportatione domine Agnetis de
Kokereus dudum. Reg. 40, fol. 3 v°.

Johannes, iilius Jacobi quondam dicti Villici de
Rocurt, ut immédiate supra, relevavit curtem unius
jornalis sitam apud Rocourt, quod prius suum fuerat
allodium.

Johannes Colardi de Liers, ut immédiate supra,
relevavit virgas terre parvas vel circiter sitas
juxta Rocourt et novas braxinas, ex reportatione
dudum Jo. Skraweal, ejus consanguinei.

Johannes d'Embor, ut immédiate supra, relevavit I
caponem, dimidiam galinam, duos denarios et I cope-
tum bone monete sita supra domum et assisiam que
quondam fuerunt Egidii Giloie panificis, ex reporta¬
tione Jo. Caucon ibidem facta. Reg. 40, fol. 3 v°.

9 nov. Mathias de Harstable, die novembris IX*^, in palatio,
Liège

(°) Lire : Hasseilhiporte. Le reg. 40 corrige : dalleis Hasseliporte.
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relevavit unum bonuarium terre arabilis situm inter 9nov.

Lude et Gherstecoven, quod dudum suum fuerat allo-
dium. Presentibus domino de Hamalia, domino Henrico
Vridax et Macobe hostiario et Eremberto Westfalingo.

Johannes Willelmi de Otey, anno XLV, mensis \onov.

novembris die X», in palatio, relevavit I jornale terre
situm in duabus petiis inter Heure et Wihonge, ex
successione paterna. Presentibus dominis Engelberto,
Elberto, Fastrardo, Conardo de Lonchins, Westfa¬
lingo, Egidio le Clokir. Reg. 40, fol. 150.

Johannes Kornar d'Otey, ut immédiate supra, rele¬
vavit XV virgas terre sitas inter Wihonge et Ottey,
quod prius dudum suum fuerat allodium. Reg. 40, fol.
186.

Thomas de Hanecce dictus de Daules, ut immédiate
supra, relevavit III homines feodales quos habet in
villa de Meffe, ex reportatione dudum J. de Turre.
Reg. 40, fol. 380 7J°.

Willelmus de Roveroit, filius quondam domini
Johannis, relevavit in palatio, anno M°CCCoXLV°,... (")
quatuor bonuaria et septem virgas terre arabilis sita
apud Puchei, ex acquisitione cum ejus uxore Katerina,
filia quondam domini Ludovici de Comehe. Presenti¬
bus dominis Johanne de Rovroit, Ludovico de Uffei,
Eastrardo de Bovegnistier, militibus, Wastefalingo
et pluribus. Reg. 40, fol. 180.

Johannes Drake de Sclusa, anno XLVo, mensis 11 nov.

novembris die XI^^, in palatio, relevavit XI virgas
terre magnas sitas in duabus petiis inter Nederhem
et Sclusen, ex successione paterna. Presentibus domi¬
nis Jo. de Hamalia, F. de Bovegnistier, Arnuldo Post,
Jo. de Reppen et Westfalingo. Reg. 40, fol. 276.

(") Mois et jour omis.
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linov. Johannes de Autehouselt, ut immédiate supra,
relevavit XXVII bonuaria terre sita apud Autehouselt,
ex successione paterna. Reg. 40, fol. 254.

Andréas Rams, ut immédiate, relevavit XXIII vir-
gas terre in territorio de Nederreppen, ex reportatione
dudum Wilkini de Linden. Reg. 40, fol. 281.

Philippus Horion, ut immédiate, relevavit IX vir-
gas terre sitas apud Autehouselt, ex successione matris
sue uxoris Katerine de Tungris. Reg. 40, fol. 254 v°.

Johannes Horion, ut immédiate supra, relevavit
XXVII virgas terre arabilis sitas juxta Autehouselt,
ex successione paterna. Reg. 40, fol. 254 v°.

Johannes Eldoghter de Housselt relevavit in pala-
tio, anno XLV®, die XP novembris, duas virgas et
dimidiam terre arabilis sitas in parrochia de Housselt,
in loco dicto Oprode, juxta terras Reneri Haselere, ex
reportatione Henrici hospitis de Housselt dudum
facta. Presentibus Waltero Stasseman de Ruthis, vil-
lico tungrensi, Johanne de Outhousselt, Atnoldo Paus-
ter, Johanne de Reppe de Tungris, hallario, Johanne
campsore de Tungris et pluribus. Reg. 40, fol. 254 w®.

23 nov. Willelmus de Cornu, anno XLV°, mensis novembris
Liège (jjg XXIIP, in palatio leodiensi, relevavit domum si-

tam in Feronstree, prope domum Henrici Polarde et
fuit quondam Henrici le Welhet, ex reportatione Ja-
cobi Mathon, civis leodiensis. Presentibus dominis
G. de Marka, L. d'Uffey, Egidio de Novocastro, Th. de
Flemalia, Arnuldo de Ricelle et Westfalingo et pluri¬
bus. Reg. 40, fol. 3 v°.

Libertus Butor de Horion advocatus, ut immédiate
supra, relevavit LVI virgas terre sitas inter Mokinnes
et Chamont, ex reportatione Henrici Mont de Cha-
mont, Reg. 40, fol. 271 v°.

Johannes Hanosel, ejus frater naturalis, ut imme-
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diate supra, relevavit I jornale terre situm apud 23 «o"-
Relus ("), ex reportatione Liberti Butor advocati.
Reg. 40, fol. 181 v°.

Colardus d'Ablain, anno XLVo, mensis novembris 24 «of.

die XXIIII'', in palatio leodiensi, relevavit circiter
XX jornalia terre et prati, duo modios avene cum
dimidio, III solides bone monete et V homines feodales,
ex successione domicelle Marie ejus uxoris ; item X
jornalia ... Covino dimidium modium avene, ex suc¬
cessione paterna. Presentibus dominis G. de Marka,
Conardo de Lonchins, ... Hardreit et Westfalingo.
Reg. 40, fol. 419.

Petrus de Aquis, civis leodiensis, anno XLV, men- 25 «od.
sis novembris die XXV, in palatio, relevavit domum

Fol 107 vo
sitam Leodii, juxta Harsteliporte C") ex reportatione
dudum uxoris quondam Henrici de Kokereus. [Pre¬
sentibus] Eremberto Westfaling, Lamberto Mail-
hamailh. Reg. 40, fol. 3 v°.

Willelmus de Conisem, ut immédiate supra, rele¬
vavit V virgas terre sitas prope Tungris, ex successione
Nieze de Colemont, dudum sue uxoris. Reg. 40, fol.
302

Johannes Velm de Tungris, ut immédiate supra,
relevavit XV virgas terre, curtis et assiste sitas apud
Rode prope Mulken, ex successione parentum. Reg.
40, fol. 292 v°.

Arnuldus Cleine de Tungris, ut immédiate, releva¬
vit I bonuarium terre situm inter Noedorpe (^) et
Freris, ex successione paterna. Reg. 40, fol. 277.

Arnuldus Haze de Tungris, ut immédiate supra.

(") Un 0 suscrit sur Vu. — (') Le reg. 40 corrige : Hasseleporte.

(1) Noedorpe est Wihogne.
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2snov. relevavit XXIII virgas terre sitas prope Rode, ex
uège reportatione dudum Henrici Danielis de Tungris.

Reg. 40, fol. 292 v°.
Arnuldus de Hartaing, in palatio, die predicta,

relevavit XXII virgas terre sitas in Valle de Ferme.
Presentibus Conardo de Lonchins, Tilmanno, Servatio
Huweneal, Macob, etc. Reg. 40, fol. 128 v°.

Willelmus, marescalcus equorum, ejus frater, ut
immédiate, relevavit III virgas terre vel circiter, per
litteras predecessoris domini. Reg. 40, fol. 128 v°.

Arnuldus de Warnans, ut immédiate, relevavit XII
virgas terre vel circiter sitas apud Amecins, ex repor¬
tatione Balduini Boilhet d'Amechins. Reg. 40, fol.
336 v°.

Nicholaus Johannis Mulkis de Tungris, ut immédiate
supra, relevavit unum bonuarium terre cum dimidio
in territorio de Freris ; item, census, chapons et mone-
tam in oppido tungrensi, ex successione Marie, filie
Lamberti de Alke. Presentibus Conardo de Lonchins,
Jo. Mulkin de Tungris, Arnuldo de Henis, Lamberto
Kuster de Tungris. Reg. 40, fol. 246 v°, 302 v°.

Petrus de Lanthins relevavit III jornalia terre ja-
centia inter Loines et Lihe. Presentibus domino Ar.
del Charnoir, Conardo de Lonchins ac Johanne de
Muhin, Johanne de Liers le bresseur, mensis novem-
bris die XXV, anno XLV. Reg. 40, fol. 166.

Johannes de Lens Sancti Sefvatii, ut immédiate
supra, in palatio leodiensi, relevavit unum bonuarium
terre situm in loco dicto a Culkin, juxta terras heredum
de Muhins (®) et terras Robini de Palude, ex reporta¬
tione domini Elberti, canonici leodiensis. Reg. 40,
fol. 240 v°.

{") Un 0 suscrit sur Vu.
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Rigaldus de Jecore, ut immédiate supra, relevavit 24 «ok.
duas partes XVIII virgarum terre site in territorio de
Gere, juxta terras de Valle Benedicta et terras domi-
ni Willelmi quondam d'Umale, quod prius suum fue-
rat allodium. Reg. 40, fol. 132.

Gerardus de Pierses ("), dicta die et loco, relevavit II
bonuaria terre sita inter Kemexh et Odeur, ex suc-
cessione parentum ; item, VI bonuaria in territorio
de Holegoule, ex successione domicelle Johanne, ejus
uxoris. Dominis G. de Marka, Conardo de Lonchins,
Tilmanno, Hubino, Arnuldus de Warnant et West-
falingo. Reg. 40, fol. 135 v°, 157 v°.

Theodericus Panee, ut immédiate supra, relevavit
XVI virgas terre sitas inter Pierses (") et Kroteur, ex
reportatione dudum Wilkardi d'Awans. Reg. 40, fol.
112.

Johannes Boilaiwe de Tileur, anno XL quinto, men- 25 oct.
sis octobris die XXV", relevavit, in palatio leodiensi,
III quartas terre sitas in territorio de Tileur, ex suc¬
cessione parentum. Presentibus domino Fastrardo de
Bovegnistier, Henrico de Gendron, Connardo d'Altena,
Gerardo le Germeal, Eremberto Westfalingo et plnri-
bus. Reg. 40, fol. 48.

Balduinus, filius quomdam domini Egidii Matton, i^'déc.
militis, relevavit V bonuaria terre arabilis sita in plu-
ribus petiis apud Juprellam, juxta terram Jacobi
Eestia ; item, in territorio de Hollenyour IIII bonua¬
ria, XVI virgas magnas in pluribus petiis, juxta ter¬
ram dicti Jacobi ibidem undique. Presentibus dominis
Engelberto de Marca, Johanne de Marca, canonico,
Ludowico de Uffeyo, Egidio de Cervo, Arnoldo de
Charnoit, Henrico de Petersem, militibus, Wilyam

(") Lire : Bierses.
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le' déc. de Cornu, Jacobo Matton et pluribus aliis, prima die
decembris, ex successione patris. Reg. 40, fol. 135 v°, 153.

2 déc. Wolterus de Reepen, etc., unam mansionem sitam
apud communitatem de Reepen, juxta Katerinam
de Overbruec, acquisitam contra Wolterum de Reepen ;
item, I et dimidium bonuarium situm juxta terram
domini, acquisitum contra Jo. de Widoer ; item, VII
virgas sitas inter Reepen et Overreepen, juxta Jo-
hannem, filium parvi Wolteri, ex successione paterna.
Presentibus dominis Vastrardo de Bovengistier, Co-
lino Freepont, militibus, Egidio Clokir, Bastino de
Reepen, Westfalingo et aliis pluribus die secunda de¬
cembris. Reg. 40, fol. 281.

Jo. braxator antiquus de Reepen relevavit, eisdem
presentibus, Xllll virgas prati dicti Panhusbampt,
juxta Arnoldum de Weelen apud Reepen, ex acqui-
sitione contra H. campanatorem de Vlidermael et V
virgas terre sitas apud Voswinkel, juxta Eliam de
Tungris, ex acquisitione contra Johannem de Hex.
Reg. 40, fol. 281.

Bastinus de Reepen relevavit tria feoda, scilicet
unum de XXXVlll virgis terre arabilis site juxta
paludem de Reepen, juxta Averborn, ex successione
patris et illi feodo renuntiavit in manus domini ad
opus Johannis, sui filii, qui idem feodum tune relevavit ;
item, relevavit 1 et dimidium bonuarium terre sita
ibi prope, ex acquisitione per viam permutationis con¬
tra communitatem de Reepen et illi feodo renuntiavit
ad opus Wolteri, sui filii, qui hoc relevavit et inde fecit
homagium, recognoscentes tamen patrem suum habere
viteductum in eodem ; item relevavit XXI virgas
exinde sitas X juxta dictam terram inter dictos Wol¬
terum et Johannem et XI virgas sitas ibi prope,
superius Johannem, juxta Gertrudem Reens et illi
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feodo renunciavit ad opus Bastini, sui filii, qui Inde ^dec.
fecit homagium, recognoscens suc patri viteductum,
dictis die et presentibus. Reg. 40, fol. 281 v°.

Johannes, filius Bastini predictus, ultra dictas
XXXVIII virgatas, relevavit dimidium bonuarium
situm juxta dictas XXXVIII virgatas, quas procu-
ravit et acquisivit erga Johannem Sibel de Tungris,
unde sunt VI virge terre arabilis et quatuor virge prati
et dictis sex virgis (") terre werpivit ad opus Simonis,
filii Simonis Cleenen de Offelken, qui inde fecit homa¬
gium et fidelitatem. Reg. 40, fol. 281 v°.

Herbertus de Bockel, dicta die, presentibus dominis
Gerardo de Marcha, Engelberto de Marca, Colino,
Vastrardo de Bovengistier, Je. de Hamalia, militibus,
Jo. de Werme, Westfalingo et aliis, relevavit V virgas
terre sitas inter Lewe et Grimertingen, juxta terram
Hermanni Paelster, acquisitas nomine dotis cum Ve-
rona, filia Johannis de Werme, secunda die mensis
decembris. Reg. 40, fol. 267.

Henricus Luveric, dictis presentibus et die, relevavit
VII virgas prati sitas juxta Repen, apud terram quom-
dam Reynsonis de Scindelmael, acquisitas erga Fran-
conem de Coninxhem. Reg. 40, fol. 281 v°.

Dominus Elbertus de Bettencourt, canonicus leo- 25 nm.

diensis, in palatio leodiensi, anno XLV, mensis no- Liège
vembris die XXV®', relevavit unum bonuarium terre
situm in duabus petiis, in loco dicto Lutermusen, in¬
ter terras ipsius magistri Elberti ,ex reportatione Jo.
de Lens Sancti Servatii. Presentibus dominis Fastrardo
de Bovegnistier, Jo. de Hamale, marescalco, Arnuldo
de Charnoir, militibus, Hubino Hardewin, Johanne de
Lens et Rigaldo de Jecore, Eremberto et pluribus.

(") Lire : dictas sex virgas.

14
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Hdec. Johannes, filius Je. de Bernau, par Egidium de
Liege suum mambumum, anno XLVo, mensis decem-

bris die XIIIB, in palatio leodiensi, relevavit IIII
bonuaria terre in Jaminne, ut patet per litteras do-
mini, ex successione Jo. de Bernau, ejus patris et usum
fructum hujusmodi quatuor bonuariorum acquisivit
a domicella Agnete de Ramelou, ejus matre, et Hane-
kins Langhin, ejus marito, qui hujusmodi usum fruc¬
tum werpivit ad opus dicti Johannis et ejus mamburni.
Presentibus dominis Elberto de Bettencourt, Willel-
mo de Batresem, F. de Bovegnistier, Willelmo de
Aweilhonpuce, Jo. d'Oborne, militibus, Conardo de
Lonchins, Henrico de Solario et Johanne de Flemalia,
magistris civitatis. Johanne le Robereaul, Westfa-
lingo et pluribus, et debent conventiones, testamen-
tum et matrimoniales incorrupte et inviolate remanere
secundum tenorem litterarum super hiis confectarum.
Reg. 40, fol. 249 v°.

18 déc. Walterus de Warous, frater domini de Mumalia (®),
Liège anno eodem XLVo, mensis decembris die XVIIB,

relevavit in palatio leodiensi, III bonuaria terre et
prati inter Burace {^) et Bormeville, ex successione
Margarete, ejus uxoris. Presentibus dominis Hubino de
Wahaut, Willelmo d'Aleur, militibus, Westfalingo et
pluribus. Reg. 40, fol. 453.

fol. io8 Dominus Henricus de Hallendas, miles, eisdem pre¬
sentibus et die, necnon dominis Gerardo de Marcha,
milite, et aliis, primo decimam de Rivayge et decimam
dictam d'Awehou, ex successione paterna, videlicet
domini Rasonis ejus patris. Reg. 40, fol. 449.

Jo. de Nederhem, dictis presentibus et die, relevavit
quindecim virgas terre sitas apud Freren, juxta ter-

(") Un o suscrit sur Tu. — {') Idem.
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ram Henrici Danielis, ex successione. Reg. 40, fol. 18 déc.
246 V^. Liège

Ar. Grinyart de Lude, eisdem presentibus et die,
relevavit XV virgas terre sitas inter Offerken etTungris,
juxta terram domine de Alken, ex acquisitione contra
Harmannum, filium Cononis. Reg. 40, fol. 303.

Vastrardus dictus Ferry de Viler de le Veske, eisdem
presentibus et die, relevavit decem bonuaria terre
arabilis, exinde quinque bonuaria sita apud Molken,
pluribus petiis, rétro dumum de Mulkinis, et quinque
bonuaria sita inter Pirengis et Chamont, in francisia
de Tungris, ex successione Liberti de Scarpenberch
dicti Boreyn et dicti Honger, suorum sororiorum.
Reg. 40, fol. 272.

Arnoldus de Gosencurt relevavit, XX" die decembris, 20déc.

dimidium bonuarium terre arabilis situm inter Mar-
sinnis et Cutuwen, juxta tiliam, juxta terram domina-
rum de Valle Beate Marie, ex acquisitione contra Jo.
Crespin. Presentibus Henrico la Rode, Godefrido dicte
Bettyar, Hellino de Wanze, Westfalingo et aliis. Reg.
40, fol. 388 v°.

Oliverus de Juperella, dicte die, relevavit viginti
quinque homines feodales meventes de deme de Cent-
fonteyn, acquisitos centra Walterum de Fenteyn ("),
omnibus médis sicut dictus Walterus (") tenuit a dicte
Waltero. Presentibus dominis H. advocato Huyensi,
Jacobe domino de Gonis, militibus, Hellino de Leti-
nis ("), Beghardo de Lotinis ("), Westfalingo ac aliis.
Reg. 40, fol. 458.

Dominus Henricus, advocatus, dictis presentibus et

(") Lire : Centfonteyn, Centfoutaines, ainsi qu'il résulte d'une
charte du 5 mai 1330, faisant partie des archives du greffe
échevinal d'Ohey, n° i, aux Archives de l'État, à Namur. —

(q Sic — (") Lire : Latinis = Latinne.
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20 déc. die, relevavit advocatiam de Huyo et castelriam de
Castro de Huyo cum omnibus suis juribus, prout sibi
successit ex obitu avunculi sui quondam advocati, et
dimidietatem terre de Bares ("), sicut eam divisit
contra dominum Egidium de Strees, suum socerum, per
concordiam amicorum. Reg. 40, fol. 453 v°.

Bertoldus dictus Bertolet de Horion, eisdem die
et presentibus, relevavit duos modios spelte super tria
jurnalia prati apud Borsoet, juxta pratum Johannis
Borsoet, ex successione sui fratris et duodecim dena-
rios bone supra domum et curtem sitas apud Barce,
juxta domum Johannis Adan. Reg. 40,fol. 454.

21 déc. Reynerus de Espde relevavit decem et octo virgas
Moka terre jacentes a Outep, juxta locum dictum Priere,

ex acquisitione contra Huwardum de Otep. Presenti¬
bus Egidio, filio Pulyn de Moha, Borgardo, Gosuino
de Letre, HenricoBarbetonsere et Westfalingo janitore
nostris, XXP die decembris, in Mohaut. Reg. 40, fol.
393- •

Baldewinus dictus Radas relevavit unum bonua-
rium terre pro rata ipsum contingente, situm apud
scaveyam de Lonchans, in parrochia de Wereme, ex
successione quondam fratris uxoris ipsius Baldewini.
Presentibus domino Fastrardo de Bovengistier, milite,
Johanne de Wanze, Arnoldo de Warnans, ballivo de
Mohaut, Gerardo, castellano, Westfalingo et aliis,

2idéc. XXIII die mensis decembris. Reg. 40, fol. 205 v°.
Moha Arnoldus le Vileyn relevavit, dictis presentibus et

die, mansionem suam quam inhabitat apud Marnef,
juxta tabernam puerorum Simonis de Ladrier, ex suc¬
cessione parentum, et eodem modo II bonuaria prati
vel circiter sita inter Mamef et Otep, juxta pratum
Otardi de Otep.

(") Lire : Barche ou Barse.
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Johannes Monachy relevavit duo bonuaria terre 26déc.
jacentia inter Famolet et Musael, in fundo, que acqui-
sivit erga Je. Denviel, qui Je. Denvil reportavit,
werpivit dicta bonuaria duo in manus domini ad opus
dicti Je. Monachi qui inde fecit ûdelitatem et homa-
gium. Presentibus dominis Th. de Chireyn, Vastrardo
de Bovangistier, Je. de Chayna, militibus, Jo. de Den¬
vil, Vastino de Havelangre, Westfalingo et aliis, anno
Domini nativitatis Domini M°CCCoXLVlo, in die
beati Stephani XXV'' die decembris {"■).

Anselmus de Terwangia, aurifaber, relevavit, dic-
tis presentibus et die, XXIIII virgas terre sitas inter
Marnef et Lavoir, juxta terras dictas a Ches, ex wer-
pitione et renunciatione Jo. de Malis, clerici, modo
facta.

Jamardus de Walhaas, anno XLV, mensis decembris
die XXVD, scilicet die beati Stephani presentibus
dominis F. de Bovengistier, domino de Cellis, Elberto
de Bettencourt, Tilmanno de Rosmeer, Hubinus Har-
dewin, Conardo de Lonchins, Gobeletto de Bormeville
et Gerardo Viron, relevavit domum unam cum assista
sitam ante domum Egidii de Gremomont, ex reporta-
tione Goswardi de Namurco dudum facta.

Lambertus Roseal, ut immédiate supra, relevavit
dimidium bonuarium terre inter Warsees et Uffey,
ex successione paterna. Reg. 40, fol. 499 v°.

Colardus d'Aragonne, ut immédiate supra, relevavit
III jornalia terre inter nemus de Hestru et Seic Rosu (^),
ex reportatione dudum domini Walteri advocati.

(") Le scribe a repété le mot : Domini, et suggestionné par la Noël, a
écrit : 25 décembre au lieu de 26. — (") On avait d'abord écrit ■

penultima ; puis, en suscription ; XXVI® scilicet die beati Stephani.

(1) Roiseux-le-Sec, à Vierset-Barse, il s'y trouvait aussi Roiseux-
l'Ewailhe, c'est à dire l'humide.
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26 déc. Hanekinus Philepeaul, ut immédiate supra, relevavit
unum bonuarium terre situm apud Oteppe, ex repor-
tatione Philippi le Tatar. Reg. 40, fol. 393.

Henricus de Mierkeret, ut immédiate, relevavit
unum bonuarium terre inter Amanium et Amecins,
ex successione Marie, ejus uxoris.

Hanekinus le Wilhoteal, ut immédiate, relevavit
dimidium bonuarium terre arabilis situm a Muhi-
wille ("), ex reportatione Radulphi, filii Nichasii le
Munir ("). Reg. 40, fol. 337.

Johannes Grevecce, ut immédiate, relevavit VI
sextaria spelte sita supra curtem Jo. le Clerc, apud
Vinamont, ex successione paterna. Reg. 40, fol. 403.

Walterus Sarasins, ut immédiate, relevavit I bonua¬
rium terre in duabus petiis in territorio de Romont,
ex reportatione Willelmi de Meffe, filii Tacobi de
Meffe.

Gerardus Plauteis, ut immédiate, relevavit dimi¬
dium bonuarium terre situm apud Viersey, ex reporta¬
tione Gerardi de Terewainge. Reg. 40, fol. 497.

Ernekinus de Verlennes, ut immédiate, relevavit III
bonuaria terre quorum unum situm est rétro Verlennes,
supra atrium, et duo inter Hebercees et Ernau, ex
reportatione. Reg. 40, fol. 191.

Willelmus de Penacce, ut immédiate, relevavit
dimidium bonuarium terre situm in territorio de

Lymey, ex reportatione dudum Egeri, filii Alardi de
Lymey. Reg. 40, fol. 487.

Hanekinus de Assecce, ut immédiate, relevavit I
jornale terre situm inter Cheraule et castrum hoyense,
ex reportatione dudum Johannis Maghe. Reg. 40, fol.
318 v°.

(") Un 0 suscrit sur Vu. — p) Idem.
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Missardus l'Artehin, ut immédiate, relevavit VIIII 26 dic.

virgas terre magnas sitas inter Pailhe et Viele, ex
reportatione dudum Pétri de Aus. Reg. 40, fol. 462 w".

Renerus de Ramelo, ut immédiate supra, relevavit
dimidium bonuarium terre et dimidium jornale sita
inter Terrewaing et Seni, ex successione Katerine
... ("). Reg. 40, fol. 474.

Jacobus Roseal, ut immédiate supra, relevavit I
sextarium spelte situm apud Berdines, ex successione
Marie ejus matris. Reg. 40, fol. 353.

Egidius Kathelot d'Ughesees, ut immédiate, rele¬
vavit I jornale terre situm supra Amecins, ex reporta¬
tione Pétri de Mormont. Reg. 40, fol. 337.

Werotte de Solires, ut immédiate, relevavit I jor¬
nale terre situm sub pratis de Wamant, ex reportatio¬
ne filii Mil ... Nicholai de V ... (") Reg. 40, fol. 404 v".

Johannes de Bumale (") ut immédiate, relevavit
unum jornale terre situm in Wanehirive, ex reportatio¬
ne ... Reg. 40, fol. 409.

Tieriars de Vorrus releva a Liege, lundi après le 5 sept.
Saint Gile, II bonniers sur le voie de Velrus ... Pre-
sens messire B. de Flemale, J. Pevriaus, Jo. de Warous
... laus, Wastefaling et aultres.

... relevavit jurnale unum terre situm inferius Lymei.foi. 108 v»

juxta terram Johannis de Foreyn, ex acquisitione erga
Rogerum de Limey, eisdem presentibus et die.

... relevavit octo virgas silve sitas a Handron, juxta
Jo. Surea, ex acquisitione erga magistrum Fgidium
medicum.

Lambertus de Fur relevavit dimidium bonuarium
terre situm juxta silvam de Mohaut, ex successione
patris. Reg. 40, fol. 377.

(®) Quelques mots disparus par déchirure du parchemin. —

(^) Idem. — (®) Un o suscrit sur Vn.
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26rf<fe. Henricus Chirode relevavit unum jurnale situm in
Condrosio, a Grande Eve, juxta villam, super viam
que intrat villam ex acquisitione erga Johannem de
Eeve, dictis presentibus et die. Reg. 40, fol. 476 v°.

Henricus de Lavoir relevavit VI virgas terre inter
Ferir et Lavoir, juxta terram Roberti Leonii, ex suc-
cessione patris sui, dictis presentibus et die. Reg. 40,
fol. 369.

Goffinus de Chintchint relevavit LU virgas terre
sitas pluribus petiis in territorio de Mohaut, cum X
parvis virgis prout medietas dicte terre illi devoluta
est ex parte sue uxoris, et alia dimidietas ex acquisi¬
tione contra Henricum Japin. Reg. 40, fol. 377.

Hanet de Lavoir relevavit duo bonuaria et unum

jurnale sita in territorio de Lavoir, in pluribus petiis,
prout dictam terram acquisivit erga Colardum ? de
Fanson et Johannem de Fanson.

Jo. Morea relevavit dimidium bonuarium silve juxta
Javo3m, juxta silvam domini Reyneri de Gora, ex suc-
cessione parentum. Reg. 40, fol. 373 v°.

Franciscus Aloy relevavit XXVII virgas terre ara-
bilis sitas a Fys, juxta terram domini Egidii de Cervo,
ex acquisitione contra Egidium Pickrea. Reg. 40, fol.
363 wo.

Reynson Sonar relevavit I virgam sitam juxta ter¬
ram Stevenardi de Havelange, inter Hanecs et Bredin,
ex uxore sua. Reg. 40, fol. 371 v°.

Gerardus de Re3m relevavit dimidium bonuarium
terre situm [inter] Wichoel (^) et Monsey (^), ex suc-
cessione sui avunculi Baldewini, prout idem Baldui-
nus tenebat Reg. 40, fol. 410.

P) Vissoul, prov. Liège, arr. Huy, cant. Avenues.
(^) Lamontzée idem.
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Jamoton Jenon, mangon, relevavit, supra I bonua- 2(>àéc.
rium terre situm juxta crucem a Laminis, quatuor
denarios boue, grosso antiquo pro VIII denariis, ex
successione parentum. Reg. 40, jol. 165 w®.

Hustinus de Yols relevavit V solidos boue et duos

capones jacentes super totum feodum quod tenet Theo-
dericus del Sandrie in villa de Verlyns, ex successione
parentum. Reg. 40, fol. 191.

Egidius de Cellis relevavit dimidium bonuarium
terre situm juxta vivarium advocati de Bars, super
viam de Virsay, ex acquisitione erga Henricum fabrum.
Reg. 40, fol. 497.

Johannes Lorekins, ut immédiate, in castro hoyensi, Huy
relevavit XXXII virgas terre magnas sitas a Rogerees,
ex reportatione dudum fratris Jo. le Krampi.

Henri Plauteis de Huy, ut immédiate, relevavit
unum bonuarium terre situm apud Marsynes, ex re¬
portatione dudum Jo. de Marneffe dudum facta. Reg.
40, fol. 388 v°.

Johannes de Croceue relevavit feodum dictum de
Moneafos, prout fuit Monardi de Croceue, ex acquisi¬
tione contra ipsum.

Johannes de Chierdenois (") de Huy relevavit duo
bonuaria jacentia in territorio de Meffe, super viam
de Leodio, ex acquisitione erga ... Reg. 40, fol. 380 v°.

Johannes Hubin (?) relevavit I caponem jacentem
super vineam juxta Sanctam Katerinam, ante hostium
Johannis Bodelyr, ex acquisitione erga Jacomin de
Terwanye {^). Reg. 40, fol. 318 v°.

(") Mot presque effacé. Le compilateur du reg. 40 a lu erronément :
Jehan des Prés ; il n'a pas même essayé de lire les derniers mots de
l'acte.

(') Jacomin de Terwongne est cité dans le Livre des fiefs d'Adolphe,
pp. 381, 415, 429.
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ïbiéc. Johannes de Moncellis relevavit duas virgas magnas
cum dimidia sitas in territorio de Longchans, juxta
curtem Theoderici de Longchans, ex acqulsitione erga
Arnoldum de Trine. Reg. 40, fol. 159.

Theodericus dictus Grandam de Sendree de Verlins
relevavit XXV capones cum X solidis leodiensibus
bone jacentes apud Verlins. Werpivit terras et curtes
sicut acquisivit erga pueros Stascini de Porta de Ver¬
lins. Reg. 40, fol. 191 v°.

Reinsons de Walleive relevavit I bonuarium situm

juxta Walleive le Castea, juxta terram de castelrie,
sicut acquisivit apud Colinum Arnoldi, bolangyr.
Reg. 40, fol. 406 v°.

Johannes de Herpseys relevavit VI bonuaria terre
sita apud Hollanyoel, V solidos bone et XXXIIII
capones jacentia apud Hollanyoel, supra domos,
curtes et terras sicut quondam ejùs pater dictas ter¬
ram, solidos et capones tenuit, dum vixit, in feodo.
Reg. 40, fol. 135 ^;o.

Gerardus de Amezin relevavit unum caponem jacen-
tem supra curtem sitam a Ameyn, cum suis attenentiis,
pertinentem ad altare Sancti Nicholai, ex acquisitione
erga Johannem de Rogereyes, Reg. 40, fol. 337.

Libertus de Waleve, scabinus parve ville de Hoyo
relevavit unam moram de Mohaut juxtacapellam, sicuti
par castri, et unam domum cum curti ante ecclesiam
de Vinamont, XV bonuaria terre, septem bonuaria
silve et unum bonuarium prati cum uno jornali a Vina¬
mont, tamquam unum feodum de Castro.

Lambertus de Leveryr relevavit dimidium bonua¬
rium terre situm apud Terwange, juxta molendinum
a Rapart, ex acquisitione erga Jo. de Namur tana-
torem hoiensem, et dicta bona tenebat ...

... relevavit ... presentibus dominis Th. de Cirreyn,
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Woltero de Mummael, Jacobo de Cellis, Vastrardo 26 déc.
Bovengistier, militibus, Conardo Lonsins, Hubino et
aliis.

... relevavit IIII virgas terre sitas juxta Sanctum
Remigium de Verlins, ex acquisitione apud Nathalem
de Verfenseys.

... relevavit unum j urnale situm apiid Aulei (^), super
viam de Roctiens, ex acquisitione erga Radlet de
Bovengistier.

... scabinus parve ville relevavit II bonuaria terre
sita in territorio de Gons, ex dote sue uxoris Katerine
de Fontein.

... relevavit XXV parvas virgas sitas apud Suppliey,
subterius villam, sicut acquisivit apud Laurentium de
Fermins.

... relevavit II bonuaria minus una virga sitas inter
Ferm et Vierm, sicut acquisivit erga fratrem Gerar-
dum (®) conversum de Soyre a ..., filiam ... Grite.

Johannes de Capuen Chireyn relevavit dimidium
bonuarium superius terram de Leewice juxta Capuen-
chireyn, ex acquisitione apud Bertrandum filium
Hanepette de Chyrein.

Antonius quondam ... coras de Faucons relevavit 25 déc,
XVII bonuaria terre arabilis in pluribus petiis, X ^345
bonuaria IIII virgas silve dicte Petitbos ; item V
bonuaria ... ; item très partes de duobus homagiis vel
circiter, prout a domino moventur, et dicta bona
tenuit ... Gilenceis, XXVî' die decembris. Presentibus
dominis Vastrardo de Bovengistier, Egidio de Cervo,
Westfalingo et aliis.

(") Suit le mot : rectorem, qui a été barré.

(1) Oleye, prov. Liège, cant. Waremme.
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DEUXIÈME PARTIE

ACTES FÉODAUX DE 1346 A 1361

d'après la compilation de 1438 (^).

Je. le Franchomme releva a Treit, l'an XIIFXLVI, 2o^avni
le XX® jour d'april, I bonnier ou environ gisant oni^aesiricht
terroit de Hollegrioulle, par le reportation de Arnoul
don Chaisne, sique maris et mambour de Yzabiel de
Hollegnoulle, se femme ; rescous l'avoit comme prois-
me de Ar., fil Regnault, qui vendut l'avoit. Presens
Willaume de Wesemalle, Jo. de Landris, Jo. Fol-
larde, Jo. Chadron, chevalierz, et aultrez. Fol. 140 v®
(69).

Henri de Hartaing, fil Loys, releva a Treit, l'an XIII® 23 avril
XLVI, le XXIII® jour d'april, III bonniers ou environ-''^®^®^™''^
gisans ou terroit de Hollegnoulle, par le succession de
messire Libiert de Villeir qui, a son vivant, l'avoit
donnet en mariage a Ernoul de Lonchamp avoecq
Aelis, se fille. Presens Jo. de Landris, L. d'Uffey, Jo.
de Lardier, Jo. Pollarde, chevalierz, Westfalinc et
aultrez. Fol. 140 v° (69).

Katherine Stassekin, avoec Jo. Preuskin de Tongres
comme son mambour, releva a Treit, l'an XHI®XLVI,

(1) Chaque relief est suivi d'un chiffre indiquant le folio auquel
l'acte était inscrit dans le registre original.
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le XXIIIe jour d'april, VI muis de regon par an sur
V bonniers de terre ou environ gisans entre Berghe et
Kethingen, par le succession de Lambert Cremer, son
marit jadis. Presens Jo. de Landris, Jo. Pollarde, Jo.
Chadron, chevaliers, et aultrez. Fol. 233 v" (69).

26 avril Jehan Plasvisage de Villeir en Condros releva a
MaestrichfYxài, l'àn XIIIXL^VI, le XXVI® jour d'april, I

bonnier gisant en II pièces ou terroit d'Uffey, par le
succession et testament de son pere. Presens R. de
Gorre, cannone, Jo. de Landris, Colar de Seraing, Colart
de Bemont et aultrez. Fol. 496 (69).

6 mai Bauduiu, fil Simon de Laderriere de Marneffe,
Moha releva a Mouhaut, l'an XIII®XLVI, le VI® jour de

may, sique maris et mambour de se femme, XXX
muis de spelte hiretables sour le maison et assise de
Sierve (^), sour XXX bonniers ou environ gisans au
plus pries doudit manoir, par le reportation de Bau-
duin de Blehen, pere a se dicte femme. Presens Wil-
laume de Mommalle, chevalier, Gerart, castellain de
Mouhault, Ar. de Warnant et aultrez. Fol. 184 v®
(69).

Bauduin, fil jadis Simon de Laderriere de Marnefïe,
releva a Mohault, l'an XIII®XLVI, le VI® jour de may,
une maison qui jadis fu sondit pere, V bonniers de
terre joindant audit manoir et le moullin de Biau-
mont avoecq tous les preis gisans ou terroit de Mar¬
neffe asdis biens appartennans, qui jadis furent Bau¬
duin, pere audit Simon son pere, et tout ce que asdis
biens puelt appartenir, se trouvet estoit que plus en
yeuist, par le succession de sondit pere. Presens W. de
Mommalle, chevalier, Gerart, chastellain de Mouhault,
Jo. de Wanze, Westfalinc et aultrez. Fol. 388 (69).

{^) Probablement Saive, dépend, de Celles lez-Waremme.
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Jehan de Wonck, fil Humbert de Pas, releva a22 juin (i)
Treit, l'an XII'^IXLVI, le XXIIe jour de jung,
journel de terre erulle ou environ gisant en fons
d'Amaing, par le succession de sondit pere. Presens Bau-
duin de Flemale, chevalier, W. de Flemale son frere,
Jo. de Pas de Wonck, Gilotial de Maie (") et aultrez.
Fol. 339 v° (i2i).

Lambert de la Fontaine releva a Treit, l'an XIII^ g août
XLVI, le IX® jour d'aoust, une maison et assise séant
a Waremme, sour les werixhaux, dalleis le halle. Pre¬
sens (") Fol. 212 (vacat).

Willaume de Flemalle releva a Treit, l'an XIII®XLVI 12 août
le XII® jour d'aoust, V bonniers et demi ou environ^^''^®'''®'^^'
gisans entre Odeur et Viller, en pluiseurs piec s, par
le reportation de messire Bauduin, son pere, chevalier,
salveit en ce ses humiers, sur teil condition se ledit
Willaume moroit sans hoir, lesdis biens deveront re¬
tourner a sondit pere ou a celui ou il le vorroit donner.
Presens L. d'Uffey, Nicolas Fraipont, chevalierz,
Gilottial d'Umalle, Westfalinc et aultrez. Fol. 178 v®
(68).

Henri, fil Colart de Perron, releva a Namur, l'an 26 août
XIIFXLVI, le XXVI® jour d'aoust, XXVIII dousins
de spelte hiretables sur I prêt appellet Ewalle gisant
dallés le Paix Dieu, dou costet viers Fiefs. Presens
H. le Beau, Jo. Pollarde, chevalier, Hubin Herduin,
Ar. de Warnant et aultrez. Fol. 396 v® (69).

Henri, fil Colart de Perron, releva a Namur, l'an
XHI®XLVI, le XXVI® jour d'aoust, III bonniers.

(") Lire : d'Umale ou d'Omale. — (') Le nom des assesseurs est
omis.

P) Le 18 juin 1346, l'évêque siégeait comme su2erain à Freeren.
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IX verges grandes et VI petittes gisans derrière les
cours d'Ayneffe, de costet vers Borlees, par le repor-
tation jadis faitte de son pere. Presens H. le Biau, Jo.
Pollard, chevalier, Hubert Herduin, Ar. de Warnant,
et aultrez. Fol. 335 v° (69).

3 sept. Colart Massin releva a Namur, l'an X111<=XLV1, le
Namur jije jour de septembre, le serganterie hiretable des

eskevins de Fosses, en le valleur de ... (") muy de
spelte et XI deniers louvegnis par an, par le succes¬
sion de son pere. Presens Ja. d'Aigimont, Ja. de Celles,
chevalierz, Borghart et aultrez. Fol. 423 v° (69).

7 sept. Wigerus de le Wegge, scique maris et mambours de
Maestricht^Q femme, releva a Treit, l'an XllFXLYl, le Vil®

jour de septembre, ... {'>) gisant entre Widoye et Fin-
malle, par le succession de Fastreit de Wottrenge,
pere jadis a se dicte femme. Presens L. d'Uffey, Bau-
duin de Flemalle, chevaliers, Jo. de le Vaul et aultrez.
Fol. 314 (68).

2 déc. Tielman de Orse {") releva a Treit, l'an XllFXLVl,
MaestnchtiQ jje jour de decembre, XVlll journels et demye de

terre ou environ gisans en plusieurs pièces ou terroit
de Brusten (^) et la enthour, assavoir 1111 petits jour¬
nels derrière Brusten, dallés le coulture don cappitle
Saint Martin de costeit vers le Mont ; item, la meismes,
oultre le voie, 111 journels; item, en lieu condist en
Merlant, sur le large voie qui tent vers le Mont, 1111
journels et demi ; item, en lieu condist contre le Blanc
Mont, sur le voie qui tent de Brusten a Sainte Gertrude,
VI journels ou environ, et tous aultrez biens apparten-
nans et appendans doudit fief, par le reportation de

{") Chiffre non indiqué. ■—• {') La nature du bien féodal n'est
pas indiquée. — (") Lisez ; Oost.

(9 Breust, commune du Limbourg hollandais.
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Jehan de Bossu et Lambert dit Tieste. Presens Th. de
Seraing, W. de Mommale, Eustasse de Seraing, Loys
d'Uffey, chevalierz, et aultrez. Fol. 236 v° (11).

Renier Macors releva a Mouhault, l'an XIIEXLVI, 7 déo.
le Vile jour de décembre, le thour de Hucorgne, le
manoir et assise, le moullin et taverne, avoecq IIII
bonniers ou environ de terre gisans devers ... (®), ou
terroit de Hucorgne, par le succession de son pere.
Presens W. de Mommalle, Colart Fraipont, chevalierz,
Counart, Borghart et aultrez. Fol. 370 (60). qdéc.

Gbodin l'Evesque, de Dînant, releva a Hallois, Haiioy
l'an XIII'^XLVI, le IX® jour de décembre, demi
bonnier gisant entre Assongne et Ressimont, qui jadis
fu et qu'il acquist a Jehan Chavireal, Presens N. Frai-
pont, chevalierz, Jo. Lambiert, Borghart et aultrez.
Fol. 450 v® (68).

Godefroid le candillon de Saint Pierre dallés Treit 10 dec.
releva a Liege, l'an XIII® ... {^) le X® jour de décembre,
une mesure de terre erulle appellée morghen, gisant
en lieu condist sur le sart de Castres, tenant, d'une
part, a Willaume de Roesmer et, d'aultre part, a le
terre Rennechon Pawar, par le reportation de Jehan
de Castert. Presens Th. de Seraing, R. de Haccourt, Ja.
Chabot, chevaliers, W. Proest et aultrez. Fol. 241 (6).

Jehan Munte de Bernau releva a Liege, l'an XIII® 17 dio.
XLVI, le XVII® jour de décembre, sique maris et
mambour de Digne, se femme, XX muis de spelte,
mesure de Liège, par an, sur les II pars dou moullin
de Causter et dou ban de le Vallee et les appendances,
par le reportation de Gérard Printe, fil jadis messire
Loys Printe, pour acomplir les convens dou mariage
fait entre ledit Jehan et le dicte Digne, suer audit

(®) Nom de lieu laissé en blanc. — (^) Millésime inachevé.

15
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Gérard. Pour lesquels XX muis mieulx payer, ledit
Gerart reporta lesdictes II pars en le main de mons-
seigneur, ou nom et aoels doudit Jehan et se dicte
suer, par teil condition que il ledit Gérard puelt chas-
cun V muis de ledicte somme raccatter parmi payant
audit Jehan L. florins, c'est le dicte somme de XX
muis pour IP florins et, apries ledit raccat ensi fait,
tous lesdis bins doient revenir audit Gérard et en doit

ghoyr paisiblement comme son boin hiretaige. Presens
Th. de Seraing, W. de Mommale, Jo. de Landris, L.
d'Uffey, chevaliers, et aultrez. Fol. 242 v" (11).

17 déc. Damme Aulis, damme de Hermalles et voweresse de
Ma^sinc/sifjasbaing, releva a Treit, l'an XIII^XLVI, le XVII®

jour de décembre, avoecq messire Thumas (") de
Seraing, comme son mambour, ses humiers, vicairie et
doaire qu'elle avoit en le vowerie de Hasbaing et
toutes ses appertenances et appendiches, par le suc¬
cession de messire Loys, son marit jadis. Presens le
seigneur de Wesemale, Jo. Fraipont, Colart son frere {^)
H. de Hallendas, chevalierz, Counar de Lonchins et
aultrez. Fol. 23 v® (11).

31 déc. Jehan Magrans releva a Treit, l'an XIII®XLVI, (")
MaestnchtiQ flarain jour de décembre, une maison, court et

assise avoecq le courtil et ses appendiches, gisans a
Jusselenville, qui jadis furent Lambiert de Grant-
preit, eskevin de Theux. Presens H. de Fexh, Colart
Frepont, chevalierz, Counar de Lonchins et aultrez.
Fol. 94 (11).

Il Jehan Magrans releva la meismes le fief condist
de le pexherie de Jusselenville gisans la meismes.
Presens comme dessus. Fol. 94 (11).

(") Lisez : Thierri. — p) Le chevalier Colin de Fraipont était
le fils de Jean. — (") Selon le style de la Nativité il faudrait XIII'
XLII ; cependant, cet acte est du 31 décembre 1346 n. st.
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(Vers 1346) Colart de Seraing, panetier (^), releva a ...

le ... XI sous IIII deniers par an en le bourse de Mons-
signeur sur ses cens d'Uffey, par ... de son pere. Pre-
sens Willaume (") de Mommalle ..., Nicolas et Jo. de
Fraipont, chevalierz C*). Fol. 522 (o).

Jehan Hanekart de Millen releva a Treit, l'an XIII^ 1347

XLVII, le II® jour de jenvier, I muy de regon, mesure ^ janvier
de Tongres, par an, sour le moullin dou Saint Esperit^''^'^^^''^^'^^^
de Tongres, par le reportation de Marie, fille Willau¬
me de Momesteghen de Millen, avoecq Henri Nicolas
de Mulken comme son mambour. Presens Jo. de Ha-
malle, Jo. de Landris, chevalierz, Counart de Lonchins
et aultrez. Fol. 306 v° (11).

Jehan de Maure, clerc, releva a Treit, l'an XIII®^ ' * 10 lanvier
XLVII, le X® jour de jenvier, IIII mars de bonne nxon-maestnou
noie de cens par an en le bourse de monseigneur, sour
le tolnieu de Treit, par le reportation de Thiri de Grons-
selt et Renier de ... Presens Jo. de Hamalle, N. Frai-
pont, chevalierz, Westfalinc et aultrez. Fol. 516 v® (68).

Jehan de Hierlo, fil jadis Gerart de Nandraing,
releva a Treit l'an XIIFXVIII (<-'), le X® jour de
jenvier, une maison, court et appendiches gisans a
Nandraing, appiellé la maison de Hierlo, avoecq demi
bonnier de terre gisant en lieu condist au Gros Thier,
derrière le ..., par le succession de sondit pere.
Presens Jo. de Hamalle, Colart Fraipont, chevaliers,
Jo. de Bernalmont et aultrez. Fol. 459 (68).

Jehan, fil le damme Dilken de Bennes, releva a .^ 17 janvier
Maestricht

t

C) Lire : Wautier. — {') Acte en partie détruit par l'humidité. —

C) Millésine erroné ; Lisez : XIII'XLVII. — C) Un mot omis.

(1) Colart de Seraing avait déjà fait le même relief, le 31 juillet
1322 étant encore mineur émancipé (Fiefs d'Adolphe, p. 263)
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Treit, l'an XIIlcXLVII, le XVII® jour de jenvier,
IIII verges grandes de terre gisans ou terroit de le
Naye, sour le thier dalleis le voye qui tent de Liege a
Treit, qui par avant estoit son francq alluet. Presens
Jo. de Hamalle, Colin Fraipont, chevalierz, Herbert
des Preis, Westfalinc et aultrez. Fol. 175 v® (11).

■27 janvier Messire Nicolas de Herde (^), chevalier, releva a
Maesffic/îiXreit, l'an XIII®XLVII, le XXVII® jour de jenvier,

demi bonnier de terre gisant dallés le voie de Dessener,
par le succession de Yzabiau, se femme jadis. Presens
Colar de Fraipont, chevalier. Couard de Lonchins
et aultrez. Fol. 245 (11).

28 janvier Jehau de Maure releva a Treit l'an XIII®XLVII,
MaestrichtiQ XXVIII® jour de jeuvier, XLV gros tournois de

cens par an en le bourse de monseigneur, sour le tol-
nieu de Treit, par le reportation de Matte, vesve de
Tilman, avoecq messire Colart Fraipont comme son
mambour, qui la meismes l'avoit relevet. Presens le
seigneur de Wesemalle, L. d'Uffey, Jo. Fraipont,
chevalierz, et aultrez. Fol. 516 v® (68).

30 janvier Jehan Hauweal releva a Treit, l'an XIII®XLVII,
MaestrichiiQ penultisme jour de jenvier, XXIII verges de terre

gisans au desoubz de Feerme, qu'il acquist par avant
a Roseilhon de Hergion. Presens Th. de Seraing, Jo.
le Beal, Rigault de This, chevalierz, et aultrez. Fol.
129 (II).

Eustasse dit Stassin de Seron releva a Treit, l'an
XIII®XLVII, le penultisme jour de jenvier, sique
maris et mambour de Maroie, se femme, I journel et
demi de terre gisant entre Haneche et Hemetines, qui,
paravant, estoit son francq alluet. Presens Th. de

(1) Il s'agit, sans doute, de Nicolas de Herderen, mentionné
comme armiger dans une charte de l'abbaye d'Herckenrode du 3

juin 1346 ; sinon, il faudrait lire : de Heide.
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Seraing, Jo. le Beal, Rigaut de This, chevalierz et
aultrez. Fol. 372 (11).

Lambiert dou Pont de Fallais releva a Mouhault, 31 janvier
l'an XIII'^XLVII, le darain jour de jenvier, une mai-
son, court et assise gisans a Vies Walleive, en lieu coh-
dist aile Motte, dallés les biens Gille de le Thour,
d'une part, messire Gille d'Upey (®), chevalier, d'aultre
part, et damesielle Katherinne de Halley, de le tirche
part, par le reportation de Gille dit Gilloteal Maisureit
qui la meismes l'avoit relevet. Presens W. Carpeal,
chevalier, Jo. de Wanze, H. le Rode, Gerart castel-
lain de Mouhault et aultrez. Fol. 409 (54).

Willemme de Herensgesinc d'Alken releva a Treit, 2 février
l'an XIIIcXLVII, le II® jour de février, III bonniers^®^®^"^'
de terre ou environ gisans ou terroit d'Alken, assavoir
I bonnier et demi avoecq le court dallés les terres Jo.
de Erdebrouck et les terres Jo. de Bise, item I bonnier
gisant dallés les terres les enffans de Nuwenhusen et
le Bonne Damme, par le succession et testament de le
femme Tielkin jadis de ... Presens Jo. de Landris,
Loys d'Uffey, chevaliers. Couard de Lonchins et aul¬
trez. Fol. 228 vo (11).

Winant de Zewane, eskevin de le ..., (') scique maris20 février
et mambour de se femme, releva a Treit, i'^un^^^estricht
XIIBXLVII, le XX® jour de février, tous les biens
de Mokines qui jadis furent et que tenoit a son vivant
messire Gille de Mokines, chevalier jadis, par le suc¬
cession de messire Godeffroit, frere jadis audit messire
Gille, auqueil ledit messire Gille l'avoit laisiet, et pere
a ledicte femme doudit Winand. Presens le seigneur

C) Il n'y avait pas de membre du lignage d'Oupeye nommé Gilles.
—• (9 Suppléez : ville de Treit : Winandus de Cigno est cité comme
échevin de Maestricht le 9 juillet 1350 (G. D. Franquinet, Oorkon-
den van het kapittel van O. L. Vrouwekerk, te Maastricht, p. 125).
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de Wesemale, Englebert de le Marke, chevaliers, Jo.
Braibant et aultrez. Fol. 274 (68).

ZI février Lambleit de Castiau de Brustemme releva a Treit,
Maesinc/s4'a,n XIII'^XLVII, le XXI® jour de février, V bonniers

un verges mains de terre ou environ gisans entre
Kerkehem, Aelst et Straeten, par le reportation de
Jehan de Hozemont. Presens Jo. de Hamalle, chevalier,
Herbert, Gherlach, Borghart et aultrez. Fol. 266 v®
(69).

Rassekin, fil messire Jacke de Celles, chevalier,
releva a Treit l'an XIII® ..., (®) le XXI® jour de février,
le chastiau de Celles, le moullin au desoubz, les beuve¬
ries de Celles et de Bries et touttes les appertenances
et appendices de Celles, par le reportation de sondit
pere. Presens J. le Biau, Jo. de Landris, Jo. Frai-
pont, chevaliers, et aultrez. Fol. 29 (69).

25 févr. (1) Thumas de Embrouc releva a Treit, l'an XIIBXLVII
Maestricht\Q XXV® jour de février, I bonnier de terre erulle ou

environ, gisant dalleis Ghelmen, deleis les terres Jehan
de Roumant de Ghelmen et Jehan Humsoven, par le
reportation doudit Jehan Humsoven. Presens Jo. de
Hamalle, chevalier, Jo. de Widoie, Jo. de Humsoven
et aultrez. Fol. 250 (12-13).

z&février Thumas, fil Ghobiert de Willaupuch, releva a
Afassincfe^Xreit, l'au XHI®XLVH, le XXVIH® jour de février.

(") Complétez : XLVII.

P) Le lendemain, 26 février, l'évêque se trouvait à Sainte-Ger-
trude à Louvain, où il concluait, avec Jean III, duc de Brabant,
une alliance contre la cité de Liège. Au bas de l'acte, on lit : « Adul-
fus per dominum, de consilio dominorum R[enaldi] de Argenteal,
Johannis de Landris, militum, et magistri Andree de Ferires. »

(A. G. R., Chartes des ducs de Brabant, n» 750. Verkooren, In¬
ventaire, t. II, p. 180). C'est une des premières interventions offi¬
cielles du conseil privé dans les actes politiques du prince-évê que.
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XXX bonniers de terre ou environ gisans en pluiseurs
pièces ou terroit de Havelanges, qui jadis furent le
senescal de Havelanges, par le reportation de messire
Willaume de Willonpuch et Gerart, fil Herman de
Frangnees, saulveit en ce que lidis messire Willau¬
me doit ghoyr desdis biens tout le cours des vies ledit
Gerart et Maroie, se femme. Presens Jo. de Landris,
Colart Fraipont, chevalierz, Connart de Lonchins,
Westfalinc et aultrez. Fol. 483 (12-13).

Messire Willemme Corthof, prebtre d'Alken, releva g mars
a Liege, l'an XIIFXLVII, le IX® jour de mardi, I
bonnier de terre ou environ gisant ou terroit d'Alken,
au derrière de Zunzen, nommet Neven, par le succes¬
sion de Arnold dit Arenen, lequel il avoit piescha rele-
vet. Presens W. de Batershem, prevost, Conrard de
Lonchins, Goffart de Tourines et aultrez. Fol. 229 (69).

Lambechon Roussiau releva a Liege l'an XIII
XLVII, le IX® jour de march, une maison séant en
Pottierue, dalleis Saint Jehan Baptiste en Liege, par
le succession de son pere. Presens H. maistre de
Liege, Johan le Robeur, Ja. Godeur, R. de Bierses et
aultrez. Fol. 9 v® (39).

Eustasse le Franchomme releva a Treit l'an XIII® 10 mars

XLVII, le X® jour de march, VI bonniers ou environ^®««'"'='>'
gisans ou terroit de Hollegnoulle, par le succession de
son pere. Presens Jo. de Hamalle, chevalier, Jo. de
Landris, Jo. et N. Fraipont, chevalierz, et aultrez.
Fol. 140 v° (69).

Eustasse, fil messire Libert de Villers, chevalier ^ avril

jadis, releva a Treit, l'an XIIFXLVII, le VII® jour^®«s^»'«'»'
d'apvril, une maison et court avoecq III bonnierz et
I journel de terre ou environ gisans en pluiseurs
pièces, qui jadis furent Renar de Villeir l'Evesque,
assavoir ledicte maison et court contenant I bonnier ou
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environ ; item, I bonnier de terre gisant derrière le
court Marlee ; item, III journels de terre gisant au
thiege de Folx ; item, demi bonnier gisant en Fosse,
dallés les terres Gilloteal Pollarde, par le succession de
sondit pere. Presens Jo. de Landris, L. d'Uffey, N.
Fraipont, chevalierz, et aultrez. Fol. 197 yo (12).

Il Eustasse releva la meismes une court qui jadis
fu Ysabon la meismes gisant, par le succession et pre¬
sens comme dessus. Fol. 197 v° (12).

Arnoul de Villeir, frere audit Eustasse et fil doudit
messire Libert, releva la meismes III bonniers de terre
gisans en pluiseurs pièces, entre Villeir et Hollegnoulle ;
item, VII journels de terre gisans au derrière de Hol¬
legnoulle, partant contre ledit Eustasse et Jehan, ses
frerez, par le succession et presens comme dessus. Fol.
197 yo (12-13).

Il Arnoul releva la meismes une court avoecq I
preit, qui jadis furent Lambiert de Villeir, gisans en
lieu condist Streles, par succession et presens comme
dessus. Fol. 197 v® (13).

Gille Polliart, sique maris et mambour de Marie,
se femme, fille jadis Jehan de Villers, releva a Treit,
l'an XIIFXLVII, le VII® jour d'apvril, le thour, ma¬
noir et assise de Villers, avoecq VIII bonniers XVI
verges ou environ, gisant ou terroit de Villers, assavoir
I bonnier derrière le court ; item LVI verges aie Tom-
bele, item XI verges au sachis de Riwechon, item VII
journels, item VI journels, item VI journels en lieu
condist en Fosse, par le succession de messire Libert
de Villers, chevalier jadis. Presens Jo. de Landris,
L. d'Uffey, Nicolay Fraipont et aultrez. Fol. 129 v® (69).

22 avril Arnoul de Villers, fil jadis messire Libert, chevalier
releva a Treit, l'an XIIFXLVII, le XXII® jour

d'apvril, I bonnier de terre erulle gisant dalleis Hers-
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tapie, par le reportation de damoiselles Clarisse et
Couste, ses suers, qui la meismes l'avoit relevet avoecq
N. Freremeneur, par le succession doudit messire
Libiert, leur pere jadis. Presens Jo. de Landris, Jo. et
N. Fraipont, Ar. de Charnoit, chevalierz, et aultrez.
Fol. 146 (12-13).

Damoiselle Maroie, fille jadis messire Libiert de
Villers chevalier jadis, avoec Arnoul son frere comme
son mambour, releva a Treit, l'an XIIFXLVII,
le XXIIe jour d'apvril, XLII verges grandes de terre
gisans desoubz les Marlieres, joindant d'amont dallés
les terres Godart et Thonnart le Blavier de Liege,
avoecq IIII verges grandes a prendre en une piece de
XXXVI verges grandes qui estoient Henri de Har-
taing, gisans desoubz les Marlieres, par le succession
de son dit père. PreSens Jo. de Landris, Jo. et N. Frai-
pont, chevalierz, et aultrez. Fol. 197 v" (12-13).

Damoiselle Clarisse, fille jadis doudit messire Libiert
et suer as dessusdis, releva la meismes, avoecq ledit
Arnoul, son frere, comme son mambour, III bonniers
et VI verges grandes gisans en III pièces, en lieu
condist en Botton commyne, dallés les terres de Saint
Materne de Liege, d'une part, et Thonnart de Folx,
d'aultre part, avoecq I journel apprendre en une piece
de XXIIII verges gisans en lieu condist a Larron,
dalleis les terres de Saint Lambiert de Liege, d'une
part, et les suers Coldrar de Naweroules, d'aultre part,
par le succession et presens comme dessus. Fol. 197
vo (12-13).

Damoiselle Mabile Couste, fille jadis doudit messire
Libiert et suer as dessusdis, releva la meismes, avoecq
ledit Arnoul, son frere, comme son mambour, pluiseurs
pièces de terre gisans en diviers lieux oudit terroit,
assavoir XIIII verges grandes gisans en lieu condist
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en Heis, dallais les biens de Bearepaire en Liage, d'une
part, et damoiselle Katherinne de Borne, d'aultre
part ; item, XI verges grandes parmi le voye de Ton-
gres don costeit vers les Marlis, dalleis les biens Eustas-
se de Strailles, d'une part, et Loys le Graas, boullen-
ghier, d'aultre part ; item, demi bonnier parmi le voye
qui tant de le Wegge a Liege, dallés les biens Jehan
Pickavet de Villeir ; item, XVII verges grandes en
lieu condist dalleis les Barons, a prendre en une piece
de XXIIII verges dalleis les biens de Saint Lambiert,
d'une part, et les sereurs Coldrar, d'aultre part ; item,
demi bonnier en lieu condist au Libofosset, dallés les
biens damme Ydde d'Odeur, d'une part, et Gillon de
Kemexhe, d'aultre part, par le succession et presens
comme dessus. Fol. 197 v° (12-13).

jmai Messire Bauduin Mallaisieris d'Almonsee releva a
Fa-mur N^mur, l'an XIIBXLVII, le VU® jour de may, III

bonniers de terre gisans ou terroit de Fiefs desoubz
Villers, par le succession de ses pere et mere. Presens
le seigneur de Seraing, Jo. de Landris, chevaliers, G.
dou Charnoit et aultrez. Fol. 367 (14).

24 mai Jakemiu Malechar de Huy, cannone de Saint Mater-
Namur l'église de Liège, releva a Namur, sique de nou-

viel seigneur, l'an XIIBXLVII, le XXIIIB jour de
may, III bonniers de terre gisans en une piece ou ter¬
roit de Blarey, entre Waremme et Blarey, en lieu con¬
dist sour le paseal de Sart, qui jadis furent Thiri le
siellier, citain de Liège, joindant d'une part as biens
de Saint Pol en Liege, et d'aultre part as hoirs Rasse-
kin de Waremme jadis. Presens L. de Norto, cannone,
W. de Mommalle, Jo. de Landris, chevalierz, et aul¬
trez. Fol. 115 (14).

27 mai Daniau de Revongne releva a Namur, l'an XIII<^
Namur XLVII, le XXVIB jour de may, XII sous de bonne
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monnoie de cens par an sur pluiseurs biens gisans a
Aixhinne en le mairie de Chiney, qui jadis furent Henri
Poilliet, maris a demisielle Sophie Breugart jadis.
Presens Ja. de Celles, Gille Surlet, chevalierz, Collart
le Panetier et aultrez. Fol. 450 (14).

Aubrion, fil jadis Renuche, releva a Treit, l'an 26 mai
XIIP^XLVII, le XXVIIfe jour de may, l'ofïisce de l^Maestncht
warde de le première porte dou chastiau de Couving
et touttes ses droictures et appertenances, ensi que ses
predicesseurs en ont uzet par chidevant, par le succes¬
sion de son dit pere. Presens Jo. de Hamalle, L. d'Ulïey,
Jo. de Lardier, Alixandre de Saint Servais, N. de Frai-
pont, H. de Fexh, R. d'Argenteau, chevalierz, et aul¬
trez. Fol. 23 v° (14), 420 (14).

Henri, frere a Colart le Brassereau, releva a Liege, 30 mai
l'an XIII'^XLVII, le penultisme jour de may, X deniers
de bonne monnoie de cens par an en le bourse de monssi-
gneur sur ses cens de Uffey, par le reportation doudit
Colart, son frere. Presens L. d'Uffey, Counar de Lon-
chins, chevalierz, Colart le Panetier et aultrez. Fol.
522 (37)-

Damme Jehanne de Kemexhe, avoecq Jo. le Dame- 31 mai
siau de Lonchin comme son mambour, releva à Liege,
l'an XIIF^XLVII, le darrain jour de may, XVII verges
et demye grandes gisans en lieu condist en Fons de
Hollegnoulle, contreval viers Skendermalle, avoecq,
II bonniers demi journel contreval sour le thier. Pre¬
sens Counar de Lonchins, L. d'Uffey, Jo. de Landris,
H. de Wahart, chevalierz, et aultrez. Fol. 139 (37).

Bauduin de Saint Servais releva a Liege, l'an XIIP 3
XLVH, le III® jour de jung, X journels de terre
gisans en une piece ou terroit de Waurous ("), en lieu

(") Lire : Waremme.
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condist au deseure de le pendiche tombe, dallés les
terres le damme de Gavres, d'une part, et Pierart
Pillio, d'aultre part, et passe parmi le voye qui tent
de Waremme a Huy, par le reportation de Jehan de
Vaux. La meismes, en le presence de monseigneur et
des hommes, ledit Bauduin et Gerart son frere quittè¬
rent ledit Jehan de une obligance faitte de XXX fais
de four sur tous ses hiretaiges. Presens Jo. de Landris,
chevalier, Gille cerrier. Servais Huweneal, West-
falinc et aultrez. Fol. 218 (38).

26 juin Jehan Garsille de Jemeppe releva a Liege, l'an
Liège XIIIcXLVII, le XXVI® jour de jung, une maison,

court et appendiches contennant I bonnier ou environ
gisant aBollesees joindant a le tenure damesielle Haske
de Bollesées, par le reportation de Gillon Fouket,
batteur, demorant au Treste en Liege. Presens L.
Northof, Jo. de Landris, Jo. de Cassel, chevalierz, et
aultrez. Fol. 44 v® (41).

s août Jehan Clopars releva a Dînant, l'an XIII®XLVII,
Binant ye jour d'aoust, I journel ou environ gisant ou ter-

roit dallés le Paix Dieu, qu'il acquist jadis a I homme
de Huy. Presens le seigneur de Rochefort et Jo. de
Landris, chevalierz. Fol. 396 v° (69).

Messire Ghodefroit de Fenau releva a Dînant, l'an
XIII®XLVII, le V® jour d'aoust, XX sous de lou-

, vegnis par an sur hiretaige gisant ou terroit de Meting,
par le succession de Henri de Fenau, son pere jadis.
Presens Jo. de Cassel, Jo. de Landris, chevalier, Hubin
Herduin et aultrez. Fol. 429 (69).

7 août Ponchart d'Ockiers releva a Namur, l'an XHI®XLVII
Namur ig VIT® jour d'aoust, le ville de Rabosees et touttes ses

appartenances et appendiches, par le succession de
Lattos (?) d'Ockiers jadis son frere. Presens Jo. de
Landris, chevalier, Adulphe, Hannekin Braibant et
aultrez. Fol. 29 v® (69).
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Gillechon de Cleirmont releva a Namur, l'an XIII^^ 27aoûi
XLVII, le XXVIIe jour d'aoust, XVII verges de terre
erulle gisans ou terroit de Gerre, entre II voyes dont
li une tent vers Hanut et l'autre tent vers le bruyere,
par le succession de Jehan, son pere. Presens Loys de
Colonster, Jo. de Landris, chevaliers, Ar. le Siellier,
Borghart et aultrez. Fol. 132 (14).

Pierart, fil Hacsin de Mommalle, releva a Fex le 14-sept.

Voweit, l'an XIIBXLYII, le XIIII® jour de septembre,
I journel de terre gisans en terroit de Fexh, entre ciocher

Folx et le ponereau, par le succession de Stassin
Hacsin de Mommalle. Presens Willaume (") de Mom¬
malle, Jo. de Landris, Ar. d'Agimont et aultrez. Fol.
126 (15).

Willaume de Horion demorant a Fexh releva, a
Fexh le Voweit, l'an XIHcXLVII, le XlIIIe jour de
septembre, sique maris et mambour de Margherite
se femme, IHI bonniers de terre mains I journel.
Presens W. de Mommalle, Jo. de Landris et Ar. d'Agi¬
mont, chevalierz. Fol. 128 (15).

Libiert de Streiles releva a Fexh le Voweit, l'an
XIII'^XLVH, le XHII® jour de septembre, sique de
nouviel seigneur I bonnier de ... (") gisans entre
Fexh et Frelons, qu'il acquist jadis a Willaume Mot-
tet, fil le Parent de Streiles. Presens le seigneur de
Mommalle, Jo. de Landris, Arnoul d'Agimont, che¬
valierz, et aultrez. Fol. 127 v® (15).

Massonnet Roussillon releva a Fexhe le Voweit,
l'an XIIFXLVII, le XHII® jour de septembre, V sous
de bonne monnoie de cens de Huy par an sur demi
bonnier de terre gisant entre Huy et les Mallades,
par le succession de son pere. Presens W. de Mommalle,
Jo. de Landris, Ar. d'Agimont, chevalierz. Fol. 325 (15).

(") Lire : Wautier. — (q Laissé en hlanc.
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Baudechon, fil Milart de Vorroux jadis, releva a
Fexh le Vowelt, l'an XIIBXLVII, le XIIIB jour de
septembre, XV verges de terre gisans ou terroit de
Vorroux, en lieu condist derrière l'aitre a Vorroux,
par le succession de sondit pere. Presens Ja. d'Agi-
mont. Th. de Seraing, W. de Mommalle, H. de Fexh,
chevalierz, Paskeaul et aultrez. Fol. 202 v° (15).

Amelle, filz Jehan li Annés, releva la meismes, le
moittiet de une maison et court contenant I journel ou
environ séant devant l'attre, avoecq le moittiet des III
journelz de terre gisans oudit terroit de Vorroux,
par le reportation de sondit pere. Presens comme
dessus. Fol. 202 v® (15).

Willaume, fil le Rode de Tongres, releva a Fexh le
Voweit, l'an XIIIcXLVII, le XlIIIe jour de septembre,
II verges de terre gisans en lieu condist le Haulte baye,
dalés Reppen, par le reportation de messire Jehan de
Rixhim, prebtre. Presens Ja. d'Agimont, Thierri de
Seraing, W. de Mommalle, H. de Fexh, chevalierz, et
aultrez. Fol. 286 (15).

21 sept. Gerardin, fil jadis Pierechon Gerart de Couving,
Namur

^ Namur, l'an XIIFXLVII, le XXF jour de
septembre, VII journels ou environ que preit que terre
gisans ou terroit de Nymes, par le succession de sondit
pere et Jehenon, son frere jadis. Presens Ja. et Ar.
d'Agimont, chevalierz, Jo. d'Orgol et aultrez. Fol.
429 vo (15).

Hellin de Hestieres, bourgois de Namur, releva a
Namur, l'an XIIFXLVII, le XXF jour de septembre,
I journel et demy de terre gisant a Oloy dalleis Vierve,
dallés les terres les enffans dou Vivier, qui paravant
estoit son francq alluet. Presens Ja. et Ar. d'Agimont,
Jo. le Viau, chevaliers, et aultrez. Fol. 430 v® (15).

28 sept. Jehan de Waurous releva a Namur, l'an XIIF
Namur
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XLVII, le nuyt saint Mickiel, I bonnier et demi de terre
gisant dallés Jupprelle, vers le Malaise, partant al
encontre de messire Simon Mailhewar qui ottant en
y tient ; item, I bonnier et demi sour le voye de Lantins,
partant a moittiet cointre ledit messire Simon, par le
reportation de Bauduin Mathon. Presens EL, Jo. le
Beaul, G. de Bimbde, Jo. de Landris, L. d'Uffey, N.
Fraipont, C. de Lonchins, chevaliers, et aultrez. Fol.
154 (15)-

Il Jehan releva la meismes II bonniers de terre
gisans en une piece dalleis le preit qui jadis fu Bauduin
de Jupprelle, par le reportation et presens comme
dessus. Fol. 154 (15).

Lambier de Barsines releva a Namur, l'an XIIB 17

XLVII, le XVIIe jour d'octobre, le moittiet de I Namm
moullin séant a Barsines, par le succession de son pere.
Presens Jo. de Landris, Willaume (®) de Mommalle,
chevalierz, et aultrez. Fol. 453 (70).

Lambiert de Barsines releva à Namur, l'an XIIB
XLVII, le XVII® jour d'octobre, II maisons séant
devant le moustier Nostre Dame de Dynant, que te-
noit de lui en fief Jacquemotte de Waudrecees, par le
succession de son pere. Presens Jo. de Landris, W. de
Mommalle, chevalierz, et aultrez. Fol. 441 (70).

Messire Ghodeffroit, sire de Modalle, chevalier, releva
a Namur, l'an XIIBXLVII, le XVII® jour d'octobre,
le moittiet de I moullin séant a Barsines, par le repor¬
tation de Lambiert de Barsines. Presens Jo. de Lan¬
dris, W. de Mommalle, chevalierz, Weslfalinc et aul¬
trez. Fol. 453 (70).

(») Lire : Wautier.
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2oorf. Loys Prutt (^) releva à Liage, l'an XIII'^XLVII, le
Uege d'octobre, XX muis de spelte hiretables sur

les II pars de l'iawe de Lihe et sour le moullin de Caus-
ter, par le reportation de damoiselle Katherinne de
Mets, se femme, avoec Ouris de le Fontaine et Gille de
Mets, mambours a le dicte demisielle Katherinne.
Presens Jo. le Biau, Jo. de Landris, chevaliers, Boi-
liauwe de Mons et aultrez. Fol. 243 (16).

25oct Denise, fille jadis Jehan Crochon, avoecq Thieri
Cauwin comme son mambour, releva a Liege, l'an
XIIBXLVII, le XXVe jour d'octobre, entre XVIII et
XIX bonniers ou environ gisans ou terroit de Ghel-
men, par le succession de sondit pere. Presens Elbert,
Jo. de Landris, chevalier, Colart Hardreit et West-
faling. Fol. 251 (70).

Eustasse dit Stassin Ferko d'Almonsee releva a

Liege, l'an XIIBXLVII, le XXV® jour d'octobre,
IX sous de monnoie courant en bourse a Namur sur

une vingne gisant a Bulei, en lieu condist a Pergereal,
par le succession de Franchoix d'Almonsee. Presens
Englebert de le Marke, Ar. d'Agimont, Jo. de Landris,
chevalierz, Westfalinc et aultrez. Fol. 455 v° (16).

Willaume, fil Willaume de Tilhoul, releva a Liege,
l'an XIIFXLVII, le XXV^ jour d'octobre, III bonniers
de terre ou environ gisans ou terroit de Bodegneis,
par rescousse, sique plus proisme de Desiron, fil
Bastien d'Alleur, qui vendut les avoit a Jehan Sevrin.
Presens Englebert de le Marke, Ar. d'Agimont, Jo.

P) Il s'agit de Louis Printe junior, qui combattit à Basweiler
le 22 août 1371, fils puiné du chevalier Louis Printe, avoué de Ni¬
velle sur Meuse, mort avant juillet 1345. Toutefois, selon la teneur
d'un acte de relief du 10 mars 1348 publié ci-après et l'assertion
de Jacques de Hemricourt, c'est Gérard Printe, fils aîné du cheva¬
lier Louis, qui épousa Catherine de Metz.
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de Landris, chevaliers, Westfalinc et aultrez. Fol.
352 yo (16).

Lambiert, fil le Roy de Thilleur, releva a Liage, l'an
XIILXLVII, le XXV® jour d'octobre, le moittiet de
III quartiers de terre eruelle ou environ gisans en lieu
condist desoubz heys de Thilleur, par le succession de
ses pere et mere. Presens Jo. de Landris, Jo. de Saint
Martin, chevalierz, Jo. de Vaulx et aultrez. Fol. 48
yo. (16).

Wautier d'Ayneur releva a Liege, l'an XIILXLVII, 26 oct.
le XXVI® jour d'octobre, sique maris et mambour de
se femme, une estuve séant en Liege, appellee l'estuve
en Pissevache. Presens Ar. d'Agimont, chevalier,
Herbert, Ja. Mathon, Westfalinc et aultrez. Fol. 10 v®
(70)-

Wautier d'Ayneur, sique marit et mambour de se
femme, releva a Liege, l'an XIILXLVII, le XXVI®
jour d'octobre, le quarte part de la brassine sur le
staul, en lieu condist a Praillon. Presens Ar. d'Agi¬
mont, chevalier, Herbert, Ja. Mathon, Westfalinc et
pluiseurs. Fol. 82 (70).

Jehan de Meseaus, citain de Liege, releva a Liege,
l'an XIILXLVII, le XXVI® jour d'octobre, XXXVII
verges grandes ou environ gisans ou terroit de Villers,
as Marlieres, dalleis les biens messire Anthonne le
Blavier, par le reportation de Werotte, fil jadis Loys
de Graas, boullenghier de Liege, qui la meismes avoit
relevet les humiers de Katherinne, se mere, par le repor¬
tation de elle meismes, et le proppriettet del hiretaige
par le succession de sondit pere. La meismes, en le
presence de monseigneur et des hommez et par le
consent de mondit seigneur, ledit Jehan ordonna et
donna lesdis biens, apries son deches, a Gillottiaul, fil
Radoul Surlet le jovene. Presens H. archidiacre, Elbert,

16
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Jo. le Biau, Jo. de Landris, chevalierz, et aultrez. Fol.
199 yo (70).

Werotte fil jadis Loys de Graas devantdit releva
la meismes III journels gisans ou terroit, par le succes¬
sion de sondit pere. Presens comme dessus. Fol. 199
yo (70).

Herman de Poesseur, sique maris et mambour de
se femme, releva a Liege, l'an XIIPXLVII, le XXVI®
jour d'octobre, demi bonnier de terre ou environ
gisant en lieu condist a le Croix a Hallois. Presens Ar.
d'Agimont, chevalier, Makaire de Poesseur, Ja. Ma-
thon, Herbert, Westfalinc et aultrez. Fol. 481 v® (70).

Jehan le Bidart d'Anthines releva a Liege, l'an
XIIPXLVII, le XXVI® jour d'octobre, demi Ironnier
de terre ou environ gisant ou terroit d'Uffey, qui jadis
furent et qu'il acquist a Nicaise de Warsees. Presens
Ar. d'Agimont, chevalier, Makaire de Posseur, Ja.
Mathons, Herbert, Westfalinc et aultrez. Fol. 496 (70).

27 oct. Henry Mambour de le Wegge releva a Liege, si que
noveal seigneur, l'an XHI®XLVII, le vigille Saint
Simon et Saint Jude, HII gros tournois en le bourse de
monsseigneur, par an, sour ses cens de Tongres. Pre¬
sens Ar. de Coeninxhem, Bedekin de Riwechon, Jo.
Trenchant de le Wegge et aultrez. Fol. 307, 518 v® (16).

280c/. Katherine, femme jadis Lambotte de Grantpreit,
releva a Franchimont, l'an XIIPXLVII, le jour Saint
Simon et Saint Jude, avoecq Colai d'Onneur comme
son mambour, une maison, cour, jardin et assise gisans
a Jusselenville, dalleis Natillie, par le succession
doudit Lambotte jadis son fnarit. Presens Ar. de Char-
noit, chevalier, Wautier de Soiron, Jo. Lorin, eskevin
de Teux et aultrez. Fol. 94 (16).

30 oct. Rennechon Godin, tasneur, sique maris et mambour
de Gertrud, se femme, releva a Liege, l'an XIH®XLVII,
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le penultisme jour d'octobre, I des fiefs de Brechous,
qui jadis fu Colin Dosin, par le succession doudit Colin,
jadis pere a se dicte femme. Presens Jo. le Beaul, Jo.
de Landris, chevalierz, Jo. Boilewe de Mons et aultrez.
Fol. 46 yo (16).

Jehan dit l'Aneit de Villeir releva a Liege, l'an
XIIBXLVII, le penultisme jour d'octobre, I bonnier
de terre erulle ou environ gisant en II pièces ou terroit
d'Uffey, assavoir III journels en lieu condist deseure
le Tilleul d'Uffey et I journel desoubz le ville d'Uffey,
de costeit vers Foriest. Presens Jo. le Biau, Jo. de
Landris, chevalierz, Boillewe de Mons et aultrez.
Fol. 495 vo (16).

Wautier de Havrines releva a Liege, l'an XIII^ znov.
XLVII, le II® jour de novembre, se part de XL bonniers
de bois, prés et terres gisans en lieu condist en Gerard-
cheneur, par le succession de damme Agnes, se mere
jadis. Presens Jo. de Landres, chevalier, Colart de
Bemont, Borchar, Macob et aultrez. Fol. 72 (19).

Colart, fil Hanar de Coneur, releA^a a Dinant, l'an
XIIFXLVII, le jour des Ames, une maison et entre- Dinant
presure séant a Hallois, dalleis le porte, par le repor-
tation de Thieri Tiroir "jadis. Presens Jo. le Biaul,
G. de Bunde, Willaume de Mommalle, chevalierz,
Robiert d'Orgol et aultrez. Fol. 481 (16).

Colart d'Olois releva a Dinant, l'an XIIFXLVII
le II® jour de novembre une quarte de terre gisant
a Bollenville en Condros, par le reportation de Jehan
Labaine de Dinant, bateur. Presens Jo. le Beau, G.
de Bunde, Willaume de Mommalle, chevalierz, Robiert
d'Orgol et aultrez. Fol. 455 (16).

Pierekotte Pierekin de Huy releva a Mouhault 5»ow.
l'an XIII®XLVII, le V® jour de novembre, X muis de
spelte par an hiretables sur le moullin de Hucorgne,
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par le reportation de Rennechon dit Macoir, fil jadis
Aubert de Hucorgne, saulveit en ce que ledit Renne¬
chon ou ses successeurs les puelt et poront raccatter
parmy payant audit Pierecotte, dedans le jour dou
Noël en II ans prochains enssuivans, le somme de 11^
petis florins de Florence, assavoir ledit florin pour XII
gros, I royal pour XV gros et I escut pour XVI gros
et demi et ossi parmy payant les frais que ledit Piere¬
cotte en arroit heu a celli cause, sour teil condition que
lidis Renechon ou ses successeurs doit et deveront
lesdis X muis de spelte payer bien et loyalment dou
bled venant dou terroit de Hucorgne, bon paiement
et loyal, au jour Saint Andrieu, a leur coust et Irait,
en le ville de Huy, ou grenier doudit Pierecotte et ses
successeurs ; et s'il advenoit en aulcuns tamps que lidis
Renechon ou ses successeurs et hoirs fuist ou fuissent
en deffaulte de payer ledit bled audit jour Saint An¬
drieu, lidit Pierecotte ou ses hoirs et successeurs se

puet et poront, par I seul adjour pour monstrer paie¬
ment, traire sour ledit moullin et eut ghoyr paisieu-
lement de dont en avant comme de son boin hiretaige.
Presens chastellain, Bech ... Jo. fil Coenot, Estievene
de Wanse et H. le Rode. Fol. 369 v® (17).

onov. Franckotte d'Augnees, brasseur, releva a Liege,
l'an XIIFXLVII, le VI® jour de novembre, I journel
de terre ou environ gisant a Scovemont, qui jadis fu
Jamar de Scovemont. Presens Willaume de Mommal-
le, chevalier, Jackemar d'Awoingne et Lambert de
l'Espesserie. Fol. 47 (17).

?nov. Pieroy de Falehy releva a Liege l'an XIIFXLVII,
Liège jg VII® jour de novembre, une maison séant au pieit

dou pont des arches en Liege, qui jadis fu Herbert le
Cordier, par le reportation de Jehan de Gerre, clerc.
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Presens Willaume de Momalle, G. de Harduemont,
Jo. de Landris, chevalierz. Fol. lo v® (70).

Leurent de Chocourt releva a Liege, l'an XIII®
XLVII, le VII® jour de novembre, X sous de
cens par an en le bourse de monsseigneur, sur ses cens
de Chiney, qui jadis furent messire Gerart Huwin.
Presens Willaume de Mommalle, chevalier, Jackemin
d'Awongne, Lambiert de l'Espesserie et aultrez. Fol.
520 v® (17).

Willaume Mailhars releva a Liege, l'an XIII®XLVII,
le VII® jour de novembre, III journels de terre ou
environ, gisans entre Fontaines et Velrous, qui par-
avant estoient son francq alluet. Presens L. d'Uffey,
H. le Biau, chevalierz, L. de Colonster, Jo. Pevrealz,
Westfaling et aultrez. Fol. 130 v® (17).

Ponchart d'Anthines releva a Liege,. l'an XIII®
XLVII, le VII® jour de novembre, III journels de
terre gisans en pluiseurs pièces dallés Anthines, par
le succession de son pere. Presens Willaume de Mom¬
malle, chevalier, Jackemin d'Awongne, Lambiert de
l'Espesserie et aultrez. Fol. 416 v® (17).

Willaume de Mombeke releva a Liege, l'an XIII®
XLVII, le VII® jour de novembre, III sous de bonne
monnoie de cens par an en le bourse de monseigneur,
sur ses cens de Liege, par le succession de Gille Gille-
man jadis de Liege. Presens Jo. de Landris, chevalier,
Ja. et Bauduin Matton et aultrez. Fol. 513 v® (18).

Jehan de Gerre, clercq, releva a Liege, l'an XIII®
XLVII, le VII® jour de novembre, IIII bonniers
ou environ gisans entre Straeles et Frelons, en II
pièces, par le reportation de Pieron de Ealehy, vinier.
Presens W. de Mommalle, G. de Harduemont, Jo. de
Landris, chevalierz, et aultrez. Fol. 183 (70).

Wautier de Crehen releva a Liege l'an XIII®XLVII,
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le VII® jour de novembre, une maison, jardin entre-
presure, gisant a Crehen, dallés le tenuere le voweit,
d'une part, et les biens des enffans son pere, dou second
mariage, d'aultre part, qui par avant estoit son francq
alluet. Presens Willaume de Mommalle, chevalier,
Jackemin d'Awongne et Lambert de l'Espeisserue.
Fol. 119 (17).

Rassekin le Sauvaige releva a Liege, l'an XIII®
XLVII, le VU® jour de novembre, XII verges ou en¬
viron gisans entre Bodegnees et Jehaing, par le suc¬
cession de son pere. Presens Jo. de Landris, chevalier,
Gerart de Vinalmont, Westfalinc et aultrez. Fol. 352
v® (70).

nnov. Marie, fille Henri de Bollesees, avoecq Willaume
Stassars comme son mambour, releva a Liege, l'an
XIIBXLVII, le XVII® jour de novembre, une mai¬
son, court et assise gisant a Bollesees, avoecq II bon-
niers de terre ou environ gisans ou terroit de Bollesees,
par le reportation doudit Henri, son père, saulveit en
ce ses humiers et vicairie. Presens L. de Coulonster,
Wautier Carpeal, chevalierz, et Macop. Fol. 44 v® (70).

Marie, fille Henri de Bollesees, avoecq Willaume
Stassin comme son mambour, releva a Liege l'an XIII®
XLVII, le XVH® jour de novembre, IIII bonniers de
terre ou environ gisans ou terroit de Hollegnoulle,
par le reportation de sondit pere, saulveit en ce ses
humiers et vicairie. Presens L. de Colonster, Wautier
Carpeal, chevaliers, Macop et aultrez. Fol. 140 v® (70).

18 nov. Henri de le Wegge releva a Liege, l'an XIH®XLVII,
Liège jg XVHI® jour de novembre. Vil bonniers de terre

erulle ou environ gisans ou terroit de le Wegge, entre le
Wegge et Wottrenges, par le reportation de Renier de
Harstal. Presens Michelot Durion, Jo. et Bauduin
Paniot et aultrez. Fol. 313 (18).
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Ghoddefroit dit Ghodenoulle de Scluse releva a 25 «or.

Rutten, l'an XIIRXLVII, le XX^ jour de novembre,
VI verges de terre gisans derrière Scluse, par le suc¬
cession de son pere. Presens Je. de Hamalle, H. de
Fexh, Jo. de Landris, chevalierz, et aultrez. Fol. 298
vo (18).

Willekin Ghodeffroit de Riwechon, sique maris et
mambour de Marie se femme, releva a Riwechon, l'an
XIIPXLVII, le XX® jour de novembre, VII verges
et demye de terre gisans derrière Riwechon. Presens Jo.
de Hamalle, H. de Fexh, Jo. de Landris, chevalierz,
Wautier Boce et aultrez. Fol. 291 (18).

Colart Lanfroy de Dynant releva a Liege, l'an XIII® 21 «ow.
XLVII, le XXI® jour de novembre, I journel de terre
gisant entre Lisen et les III Maisons, par le reporta-
tion de Jackemin des III Maisons. Presens Englebert de
le Marke, Jo. de Lardier, chevalierz, Johan Laubaine
et aultrez. Fol. 489 (18).

Gille Paridaen releva a Liege, l'an XIIFXLVII, 23nov.
le XXIII® jour de novembre, VIII verges de pastu-
raiges gisans ou terroit d'Alken, par le reportation de
Arnoul Malvoisin. Presens Jo. der Bisen, Servais le
Manghon, Michelet Durion, Macop et aultrez, Fol.
229 V® (71).

Henroteal Paniot, fil de le suer Jakeme Coliron, 24 «ow.
avoecq ledit Jackeme, son oncle, comme son mambour,
releva a Liege, l'an XIIFXLVII, le XXIIII® jour de
novembre, VIII verges de terre ou environ, gisant
au desoubz de Brechoul, par le succession et testa¬
ment de Jehan, son oncle. Presens Jo. der Bisen,
Servais le Manghon, Michelet Durion et aultrez.
Fol. 46 v® (71).

Colart Leuwar, cordier, releva a Liege, l'an XIII® ^snov.
XLVII, le XXV® jour de novembre, IIII deniers et
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obole de bonne monnoie de cens par an, avoecq I
cappon, sur une maison gisant dalleis le pont saint
Nicolay, que tenoit le boullengeresse, par reportation
piescha faite de Henri dit Heyne le boullengier. Pre-
sens Wautier Carpeal, chevalier, Gerart de Vinal-
mont, Jo. de Hozemont et aultrez. Fol. 16 v° (18).

Jehan, fil Jehan de Malle, releva a Liege, l'an XIIP
XLVII, le XXV® jour de novembre, IIII verges ou
environ gisans ou terroit de Villers, par le succession
de son pere. Presens Jo. der Bisen, Servais le Manghon,
Macop et aultrez. Fol. 219 (71).

Gille, fil Jehan de Malle jadis, et frere audit Jehan,
releva la meismes IIII verges gisans la meismes audit
terroit de Viller séparés dou consent de monseigneur,
par le reportation doudit Jehan, son frere. Presens
avoecq les devantdis Englebert de le Marke, L. de
Colonster, chevalierz et pluiseurs aultrez. Fol. 219 v®
(71)-

Willaume de Mulken releva a Liege, l'an XIII®
XLVII, le XXV® jour de novembre, XI verges de
terré erulle gisans en lieu condist en le Vaul, ou terroit
de Rickel, dallés les terres l'abbie de Sain Tron, de
costeit vers Ghelmen, par le reportation de Amis dit
Vrient de Nielle. Presens L. de Colonster, Jehan,
Alixandre, Leurent Pickar, Wautier Pickar et aultrez.
Fol. 295 (18).

Herman de Blalo releva a Liège, l'an XIIBXLVII, le
XXV® jour de novembre, X journels ou environ gisans
ou terroit de Ghelmen, par le succession de son pere.
Presens Englebert de le Marke, L. de Coulonster,
chevaliers, et aultrez. Fol. 251 (71).

Michault de Xhecheval releva a Liege, l'an XIII®
XLVII, le XXV® jour de novembre, III quartes de
terres gisans en une piece en lieu condist en Bivemont,
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derrière Petit Uffey, par le reportation de Colart Our-
brecte, fil Wilkar de Beemont. Presens Wautier Car-
peal, chevalierz, Gerart de Vinalmont, Jo. de Hoze-
mont, Ar. d'Anthines et aultrez. Fol. 495 v" (18).

Jehan Kanne de Hemericourt releva a Liege, l'an 2déc.
XIIBXLVII, le II® jour de décembre, XV verges de
terre gisans entre Waremme et Ferme, par le repor¬
tation de Claux, fil Ghodeneur de Waremme et de
damme Matoule de Waremme, femme doudit Godener,
avoecq bastart Bidart comme son mambour, comme
pour ses humiers. Presens Jo. de Landris, chevalier,
Henrar de Kokeroul, Jamar Ghodart, Colart le Reton¬
deur et aultrez. Fol. 212 (18).

Katherine, femme jadis Goffin le Vagot, avoec Ja¬
mar Godar, son frere, comme son mambour, releva
a Liege, l'an XIIFXLVII, le II® jour de décembre,
I bonnier et demi de terre ou environ gisant ou terroit
d'OIey, par le succession de sondit marit qui, a son
vivant, aquis l'avoit a Rigolz, fil jadis Amelle de Muhin.
Presens Jehan Jakemotte, Henri de Kokeroul, Colart
le Retondeur et aultrez. Fol. 177 (19).

Henri de Kokeroul releva a Liege, l'an XHFXLVH,
le II® jour de décembre, une maison et entrepresure
séant en Liege, en lieu condist au Treste, en la rue de
le Magdelaine, par le reportation de Katherinne, fille
Maschi. Presens Jo. de Landris, chevalier, le grant
Thumas, Jamar Godar et aultrez. Fol. 13 v® (18).

Warnotte Garnier de Votemme releva a Saint Jehan
en Isle, l'an XHFXLYH, le H® jour de décembre,
XVIH verges de terre ou environ gisans ou terroit
de Houtaing Saint-Simeon, joindant, d'une part, a le
terre messire Nicolle de Merlant, et le court le texheur
de Houtaing d'aultre part, qui par avant avoit estet
son francq alluet. Presens Jo. de Landris, chevalier.
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Conrard de Lardier, Borghart et aultrez. Fol. 145 v®
(19)-

8 déc. Robert de Brouc de Betincourt releva a Liege, l'an
Liège XIIBXLVII, le VIII® jour de décembre, sique maris

et mambour de se femme, IIII bonniers ou environ
gisans ou terroit de Waremme. Presens H. le Biau,
W. de Coir, chevalier, le recepveur, Macop et aultrez.
Fol. 214 v® (71).

ndéc. Messire Wautier de Juppleu, chevalier, releva a
Namur Namur, l'an XIIBXLVII, le XIIII® jour de décembre,

les dismes de Busin et de Fielons ("), grosses et menues,
ensi et par le maniéré que messire Daniau de Blise,
chevalier, et ses predicesseurs en ont ghoyt et posses-
seit, par le reportation doudit messire Daniau. Pre¬
sens G. chantre, Jo. le Biau cannone, Jo. de Landris,
chevalier, Hubin Herduin et aultrez. A Fol. 24 (19),
B. fol. 451 v® (19).

18 dec. Colart d'Antoing releva a Liege, l'an XIIBXLVII,
Liège jg XVIII® jour de décembre, le moittiet de une mai¬

son et entrepresure gisant a Stembier, avoecq VII
journels de terre erulle ou environ gisans la meismes,
qui jadis furent Servais de Mommalle. Presens Engle-
bert de le Marke, W. de Momalle, chevalierz, Gerart
le Grant et aultrez. Fol. 97 v® (19).

20 déc. Hueniaux de Saint Anthonne releva a Liege, l'an
Liège XIIPXLVII, le XX® jour de décembre, une maison

et assise séant en le paroche de Saint-Servais, par le
succession de son pere. Presens Englebert, chevalier,
Jo. de Skendermalle, Westfalinc, Macop et aultrez et
avoecq Jo. de Louvaing. Fol. 10 v® (71).

Lambert Lambert, fil jadis Lameney, releva a Liege,
l'an XIII®XLVII, le XX" jour de décembre, une maison

{") B. Fenlon.
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séant a Tongres, en le rue de le Crois, dallés les mai¬
sons Lambert Malest ... et Marie le Royne, par le
succession de se mere. Presens Englebert de le Marke,
chevalier, Gilon de Herens, Goffar de Coer et aultrez.
Fol. 307 (19).

Arnoul Pickart releva a Liege, l'an XIILXLVII, le 21 déc.
XXI® jour de décembre, une maison, court et assise,
avoecq une vingne contennant I bonnier ou environ,
gisans a Juppille, par le reportation de Adam Frogut,
citain de Liege. Presens P. de Casseal, Westfaling,
Loren Pickart et aultrez. Fol. 76 v° (19).

Lambert de Vlidermalle releva a Liege, l'an XIII®
XLVII, le XXI® jour de décembre, sique maris et mam-
bour de Yzabiel, se femme, II bonniers de terre ou
environ gisans ou terroit de Wihoingne, sour le voye
qui tent viers Sluse, par le succession et don de messire
Ghodefroit de Wihoingne jadis, qui a le dicte Yzabiel
les avoit laissiet. Presens Ar. d'Agimont, Willaume de
Mommalle, L. d'Uffey, Eustasse de Hamalle et aul¬
trez. Fol. 187 v® (ig).

Gillewar de Thilleur releva a Liege, l'an XIII®XLVII, d.éc.
le XXIIII® jour de décembre, VII verges de terre
foureches gisant au desoubz de le vingne messire Johan
Pollarde. Presens Ar. d'Agimont, H. de Pietershem,
L. d'Uffey, chevalierz, et aultrez. Fol. 48 v® (19).

Gille de Beghines releva a Liege l'an XIII^XLVII,
le XXIIII® jour de décembre, le maison qui fu Henri
Pollard. Presens Ar. d'Agimont, H. de Pietershem, L.
d'Uffey, chevalierz, et aultrez. Fol. g (19).

Gillet de Beghines releva a Liege, l'an XIIEXLVII,
le XXIIII® jour de décembre, une maison séant en
Choke, qui jadit fu le Choron. Presens Ar. d'Agimont,
H. de Pietershem, L. d'Uffey, chevalierz, et aultrez.
Fol. 16 V® (19).
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Goffar de Ghand releva a Liege l'an XIII'^XLVIII("),
le XXIIII® jour de décembre, III bonniers de terre ou
environ gisans ou terroit de Bavechin. Presens Ar.
d'Agimont, H. de Pietershem, L. d'Uffey, chevaliers,
et aultrez. Fol. 114 (19).

27 déo- Baudet de Hartaing releva a Liege, l'an XIII<^
uège XLVIII, le XXVII® jour de décembre, une maison,

court et assize gisans ou terroit de Hartaing, par le
succession de son pere. Presens Herbert, le baillieu de
Hesbaing, Macop et aultrez. Fol. 148 v® (71).

Jehan de le Brassine de Seraing, sique maris et
mambour de Onde, se femme, femme paravant a
Gillon de Hermees, releva a Liege, l'an XIILXLVIII,
le XXVII® jour de décembre, une maison, court et
assise gisant en lieu condist au desoubz de Pihamol-
lin. Presens G. de Brude, Jo. de Hamalle, chevalierz,
Colart le Panetier et aultrez. Fol. 33 (29).

28 déc. Franchois de Brasier releva a Liege, l'an XHI®
Liège XLVIII, le XXVIII® jour de décembre, II bonniers

de terre ou environ gisans en II pièces entre Bollesees
et Graas, en lieu condist sur le thier de Thillelet,
assavoir l'une dalleis les terres Jehan Colar de Lantins,
vers Lonchins, et l'autre dalleis les terres le Bressereal
et Henri de Jailhier, par le reportation de Stassekin,
fil jadis Stassekin de Landris qui la meismes l'avoit
relevet par le reportation de Katherinne se vie C"),
avoecq Gille Quareit comme son mambour. Presens
Counar de Lonchins, chevalier, Herbert des Preis,
Raskin don Chambge et aultres. Fol. 44 v® (29).

(») Lire : 1347. Le chevalier Louis d'Ouffet mourut le 26 juillet
1348. — (') Sans doute pour : se mere.
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Hannekin, fil Henri Foureal de Houtaing Saint iSiS
Simeon jadis, releva a Liege, l'an XIIHXLVIII, le
XII® jour de jenvier, I journel de terre erulle ou en¬
viron gisant sour le voye de Bachenges, en lieu condist
au Buisson de Houtaing, et tient li mandeis de Saint
Jehan en Ysle audit Buisson, par le succession de son
pere. Presens Englebert de le Marke, H. de Hallendas,
chevalierz, Herbert des Preis et aultrez. Fol. 145 v®
(33)-

Hanekin, fil Henri Fovreal de Houtaing Saint-
Simeon jadis, releva a Liege, l'an XIIPXLVIII, le
XII® jour de jenvier, sique maris et mambour de se
femme, I bonnier de prêt gisant a Serecheal, dallés
One, douqueil Arnault de Failly tenoit la moittiet
et Claux d'One l'autre moittiet, par le succession dou
pere de sedicte femme. Presens Fnglebert de le Marke,
H. de Hallendas, chevalierz, Herbert des Preis et
aultrez. Fol. 398 (33). iS janvier

Goddefrin Goffars releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, Liège
le XVHI® jour de jenvier, demi bonnier de terre ou
environ gisant ou terroit de Hartaing, par le succes¬
sion de son pere. Presens L. de Colonster, chevalier,
Westfalinc, Jo. Bastien de Tongres et aultrez. Fol.
148 v® (71).

Jehan, fil maistre Mickiel le mede jadis, releva a
Liege, l'an XIIIcXLVIII, le XVIII® jour de jenvier,
I bonnier de terre erulle gisant ou terroit de Awans,
dallés le moullin au vent d'Awans, par le succession
de son pere. Presens Wautier, maire de Tongres, West-
faling, Hanekin de Brabant et aultrez. Fol. 40 v® (30).

Goffin, fil Bertrand de Kemexh, sique maris et
mambour de Barbele, se femme, releva a Liege, l'an
XIIFXLVIII, le XVIII® jour de jenvier, III journels
de terre ou environ gisans ou terroit d'Ans, au deriere
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del eglise d'Ans, par le succession de Gerart de Tavier,
jadis pere a le dicte Barbele. Presens L. d'Uffey et
Amelle de Kemexhe, L. de Colonster, chevalierz, et
aultrez. Fol. 38 yo (30),

Baudet de Piereuse releva a Liege, l'an XIIBXLVIII
le XVIII® jour de jenvier, une piece de terre contenant
VI journels ou environ, qui ne doit point de disme,
gisant au ban de Noiseur, par le succession de son pere.
Presens Loys de Colonster, chevalier, Bertoul d'Ockier,
Jamar Godart et aultrez. Fol. 459 v® (30).

Wautier, fil Willemme de Ghansoren, jadis, enffant
deseagiet, releva a Liege, l'an XIII®XLVIII, le XVIII®
jour de jenvier, avoecq Jehan Mors de Housselt com¬
me son mambour, II bonnierz de prêt et terre ou en¬
viron, gisans ou terroit de Housselt, dallés les prés et
terres Jo. Modekin, avoecq IIII vies gros demi et I
cappon, sour une maison, court et assise de W. Cre-
mer la meismes, par le succession de Jo. Mondekin,
jadis se grant sire. Presens L. d'Uffey, Amele de Ke¬
mexhe et L. de Colonster, chevalierz. Fol. 258 v® (30).

Willekin Bors, drappier, releva a Liège, l'an XIII®
XLVIII, le XVIII® jour de jenvier, une maison séant
derrière Manghenie, condist le Chine, en Liege, qui
jadis fu a messire Wautier Tortin, prebtre. Presens
Loys de Coulonster, chevalier, Bertoul d'Ockier,
Jamar Godart et aultrez. Fol. 9 v® (30).

Jehan, fil Gerart le Cornu, releva a Liege, l'an XIII®
XLVIII, le XVIII® jour de jenvier, une maison séant
a Liege, en lieu condist a Hasseliporte, en lequelle
demoroit I floyenier, qui jadis fu Jehanne Belarde.
Presens Loys de Colonster, chevalier, Bertoul d'Ockier,
Jamar Godart et aultrez. Fol. 9 (30).

20 janvier Gerart de Lavoir releva a Liege, l'an XIII®XLVIII,
Liège le XX® jour de jenvier, une maison, court et assise
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gisant a Hodeige, ... ("), le court de Haultepenne, par.le
reportation de Jehan de Lavoir. Presens Connart de
Harne, Godart d'Odeur, Westfalinc, Macop et aultrez.
Fol. 143 yo (71).

Maroie, fille Ghodeffroit fil jadis Pierart de Trennoy,
enfant deseagiet, avoecq ledit Ghodefroit, son pere,
comme son mambour, releva a Liege, l'an XIIIcXLVIII
le XX® jour de jenvier, IIII muis de spelte hiretable
par an sour le vowerie de Chiney, par le succession et
testament de Grert, par monsigneur f). Presens Ar.
seigneur de Tiennes, chevalier, Willaume Proest, Gé¬
rard de Couving, Westfalinc et aultrez. Fol. 457 (71).

Hanet de Chaynnees releva a Liege, l'an XIII®
XLVIII le XX® jour de jenvier, sique marit et mambour
de se femme, VI bonniers ou environ gisans ou terroit
de Fleron. Presens Jo. de Chaynnees, R. de Jemeppe,
chevalierz, Gillon Fognet, Macop et aultrez. Fol. 62(71).

Hanet de Chaynees releva a Liege, l'an XIII®XLVIIl2i janvier
le XXI® jour de jenvier, sique maris et mambour de
Beatris, se femme, IIII bonniers et III journels de
terre, avoecq V journels de preit ou environ, gisans
ou terroit de Fleron, par le succession de Clarin de
Romesees, premier marit jadis a ledicte Beatris. Pre¬
sens Ar. d'Agimont, Jo. Hanart de Chaynees, L. de
Colonster, chevalierz, et aultrez. Fol. 61 v® (31).

Jamar Conrart releva a Liege, l'an XIIFXLVIII,
le XXI® jour de jenvier, une maison séant sur le
calchie Saint Christofle, en lequelle demoroit Hanes
d'Oultremouse. Presens Ar. de Charnoit, chevalier,
Jamar Godar, Jo. Hanart et aultrez. Fol. 37 v® (31).

Arnoul de le Gauchie Saint Christofle releva a Liege,
l'an XIIFXLVIII, le XXI® jour de jenvier, une mai-

("■) Un espace laissé en blanc ; il faudrait : deleis ou condist. —•

(q Suppléez : approveit.
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sgn séant en Isle, dalleis le maison des povres, en Liege.
Presens Ar. de Charnoit, chevalier, Jamar Godart et
Jo. Hanar. Fol. 14 (31).

Jehan d'Aubenton releva a Liege, l'an XIIIoXLVIII,
le XXI® jour de jenvier, XVIII verges grandes de terre
gisans ou terroit de Gerre, entre II voyes, assavoir
l'une tendant vers Hanut et l'autre tent vers le bruyere,
par le reportation de Jehan de Cleirmont. Presens
Ar. de Charnoit, chevalier, Jamar Godar, Jo. Hanart
et aultrez. Fol. 132 v® (30).

Franchoix de Frelons releva a Liege, l'an XIII®
XLVIII, le XXI® jour de jenvier, une maison séant en
Manghenie en Liege, devant le maison Franche, par
le succession de Moreal Tiroul. Presens Amoul de
Charnoit, chevalier, Jamar Godart, Johan Hanart et
aultrez. Fol. g v° (30).

23 janvier Thieri de Frelons, corbisier, fil Colin Taille Fumier,
Liège j-eleva a Liege, l'an XIIFXLVIII, le XXIII® jour de

j envier, une piece de terre maheutiere gisant en le
paroche de Saint Severin a Liege, par le reportation
de Philippart le placqueur. Presens Johan Waldoreal,
Lambert Rousseau, Bastien le Baccons et aultrez. Fol.
9 (38).

26 janvier Jehan Sallhet releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, le
L^ege XXVI® jour de jenvier, une maison séant en Piereuse,

qui jadis fu Arnoul le Barbieur et se femme. Presens
Englebert, Helmic, Westfalinc et aultrez. Fol. g v° (31).

'''L'^ège"'' Astarot releva a Liege, l'an XIIFXLVIII,
le XXVII® jour de jenvier, demi bonnier de terre
erulle ou environ gisans ou terroit de Hollegnoulle,
qui jadis fu a Jehan le Franchomme de Hollegnoulle.
Presens Englebert, Helmic et Westfallinc. Fol. 139 (31).

Colechon, fil Jehan le Tiexhon, sique maris et mam-
bour de Clarisse, se femme, releva a Liege, l'an XIII®

«
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XLVIII, le XXVII® jour de janvier, III places de
terre gisans ou terroit de Jehaing. Presens Englebert,
Helmin, Westfalinc et aultrez. Fol. 373 (31).

Jackemart de Chachinghen releva a Liage, l'an
XIIPXLVIII, le XXYII® jour de janvier, XII verges
de preit gisans en lieu condist Thogelo, par le repor-
tation de Jehan le Cambgeur. Presens Englebert,
Helmin, Westfaling et aultrez. Fol. 258 v® (31).

Henri de Bernaer releva a Liage l'an XIII®XLVIH, 29 janvier
le XXIX® jour de janvier, III bonniers et IIII verges
de terre erulle gisans en une piece ou terroit de le
Wegge, dallés les terres les povres de le Wegge, avoecq
VIII verges grandes gisans derrière et joindant le
courtil Philippart jadis le viez mayeur, d'une part, et
dallés les terres le fil le viel Go., d'aultre part, par le
reportation de Fastreit et Jehan de le Fontaine, son
filz. Presens Ar. d'Agimont, Englebert de le Marke,
Jo. de Landris, chevalierz, et aultrez. Fol. 313 (31).

Pieron Garot, lombart, fil jadis Jeorge, releva a
Liege, l'an XHI®XLVHI, le XXIX® jour de jenviei,
H verges ou environ gisans dallés Saint Anthonne a
Tongres, en lieu condist a le Rechtstraeten, par le
reportation de Stassin de Cressegnees. Presens Engle¬
bert, H. de Pieterssen, Ar. d'Agimont, chevalierz.
Fol. 308 v® (71).

Colegnon Lanfioit le jovene, de Dinant, releva a
Liege, l'an XHI®XLVHI, le XXIX® jour de jenvier,
une maison, cour et assise gisant a Romont, dou costeit
viers Ghisaville, par le reportation de Gille de Bierses.
Presens Ar. d'Agimont, Englebert de le Maïke, Jo. de
Landres, chevalierz, Westfalinc et aultrez. Fol. 468
V® (31).

Jehan, fil Andrieu de Brahier, releva a Liege,3o janvier
l'an XIH®XLVIH, le penultisme jour de jenvier,

17
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LIIII verges grandes et XVI petittes ou environ
assavoir XVIII ou environ gisans au derrière de
Lonchamp ; item, XVIII grandes et XVI petittes
gisans dallés Lonchamp et Bovegnistier ; item, XVIII
verges grandes gisans asseis pries de Lonchamp, par
le succession de son pere. Presens Englebert, Ar. d'Agi-
mont, chevalierz, Connart de Harne et aultrez. Fol.
i6i (71).

31 janvier Anssiau d'Ockier, sique maris et mambour de se
Liege femme, fille jadis Colin de Francheval, releva a Liege,

l'an XIIIcXLVIII, le darrain jour de jenvier, II sous
de bonne monnoie de cens par an sur une maison
gisant au desoubz dou castiau de Huy, appellés le
maison le Lucarde. Presens Englebert, Jo. de Landris,
chevalier, Bertrant d'Ockier, Macop et aultrez. Fol.
327 (73)-

Corswarem Robert de Lautrcmenges releva a Coswaremme,
le darrain jour de jenvier, l'an XIIIoXLVIII, II bon-
niers de terre ou environ gisans entre Lantremenges et
Breginley, par le succession de son pere. Presens Engle¬
bert, Henri de Bouchout, chevalierz, W. Proest,
Westfalinc et aultrez. Fol. 166 v® (30).

Messire Eastreit Brunekin releva a Coswaremme,
l'an XIIEXLVIII, le darain joui de jenvier, XXXVI
vies gros demi et II sous de bonne monnoie avoec XXV
cappons par an sur pluiseurs hiretaiges gisans en
pluiseurs lieux, ou terroit de Scoswaremme, assavoir
XV viez gros, X cappons sur pluiseurs hiretaiges que
tenoit Cleyne Jehan demorant audit lieu ; item, XVIII
vies gros que devoit Gossuin de Coswaremme ; item
XIII gros et demi et IX cappons que devoit Pieter
Helman ; item, II sous de bonne monnoie et VI cap¬
pons que doient les biens des povres doudit lieu de Cos¬
waremme. Presens Englebert, Henri de Bouchoult,
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chevalier, W. Proest, Westfaling et aultrez. Fol. 243
v° (30).

Hannekin Buchar, sique maris et mambour de zfi^rier
Juette, se femme, releva a Liege l'an XIIIcXLVIII,
le III® jour de février, I bonnier de terre gisant ou
terroit de Bennes, en lieu condist en Geniestre, par le
succession de sire Hanin d'Angleur. Presens Godeffroit
de Thourines, Gérard Fognet, Jamar Godar, Westfa¬
ling et aultrez. Fol. 57 v° (33).

Il Hannekin, sique mambour comme dit est, releva
la meismes I bonnier de terre gisant oudit terroit, en
lieu condist en thier de Houseal, par le succession de
Jo. le xhohier de le Salveniere jadis, presens comme
dessus. Fol. 57 v® (33).

Il Hannekin, sique mambour comme dit est, releva
la meismes I bonnier de terre gisant ou dit terroit, en
lieu condist le Fontenelle, par le succession de Gillon
le Xhohelet de le Salveniere. Presens comme dessus.
Fol. 57 vo (33).

Il Hannekin, sique mambour comme dit est, releva
la meismes I bonnier de terre gisant oudit terroit
en II pièces, assavoir une piece au desoubz doudit
thier de Houseal, et l'autre piece gist entre les II
Bennes, tenant as biens damesielle Yzabiel de Bennes,
d'aval, et d'amont qui jadis fuet qu'il acquist a Gillon
le Xhohelet. Presens comme dessus. Fol. 57 v® (33).

Hanoise de Mons releva a Franchimont, le HI®jour
de février, l'an XIII®XLVIII, I journel de terre gisant Franchi-
au Chaine a Saint Richart, dalleis Pepinster, avoecq
II bonniers gisans en lieu condist en Secheval, qui
paravant estoit son francq alluet. Presens Colart de
Fraipont, Ar. de Charnoit, chevalierz, Macop et aul¬
trez. Fol. 96 v® (32).

Pieron fil jadis Mathier Horlorou, releva a Fran-
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chimont, l'an XIIIcXLVIII, le III® jour de février,
I journel de terre, en lieu condist en Martintrieu,
dallés Juvomont joindant dallés les biens Th. de
Juvomont, qui par avant estoit son francq alluet,
lequeil il avoit acquis a Colin de Howomont. Presens
Colar Fraipont, Ar. de Charnoit, chevalierz, Jo. de
Fleron et aultrez. Fol. 94 (32).

(, février Gossuin de Welans, procureur, releva a Tongres,
Tongres XIIFXLVIII, le VI® jour de février, II verges

grandes de terre gisans ou terroit de Housselt, qu'il
acquist jadis a Ghodefroit de Rines de Tongres. Pre¬
sens Abraham de Looz, Jo. de Landiir-, Nicolas Frai-
pont, chevalierz, et aultrez. Fol. 258 v® (32).

Willaume de Heda releva a Tongres, l'an XIII®
XLVIII, le VI® jour de février, III sous de bonne mon-
noie de cens par an en le bourse de Monsseigneur,
sour ses cens de Tongres, par le succession de Wil¬
laume de Betuwe, dit Fu ... jadis son oncle. Presens
Abreham de Looz, Jo. de Landres, Nicole Fraipon,
Ar. de Charnoit, Fuchart Sprent et Jo. de Lamalle,
chevalierz. Fol. 307 (32), 519 (32).

Margherite Mersman releva la meismes, avoecq
Hughe Mersman, son frere, comme son mambour ledit
fief, par le succession doudit Willaume, son marit
jadis. Presens comme dessus. Fol. 307 (32), 519 (32).

Jehan Daniel del Beke releva a Tongres, l'an XIII®
XLVIII, le VI® jour de février, X verghes de terre ou
environ gisans derrière le glise de Freres, par le suc¬
cession de son pere. Presens Libiert Clempe, Ar. de
Gheskoven et aultrez. Fol. 247 v® (32).

y février Jehan, maire de Reppen, releva a Tongres, l'an
Tongres XIII®XLVIII, le VII® jour de février, V verges de

terre gisans dallés le vingne Eustasse de Mulken, par
le succession de son pere. Presens Ar. de Charnoit, Fu-
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chart Sprent et Jo. de Hamale, chevalierz. Fol. 286
v° (32).

Eustasse, fil Wautier Kawersien de Rutten, releva
a Tongres, l'an XIIEXLVIII, le VII® jour de février,
V verges de terre gisans dalleis Reppen, en lieu condist
en Melsucbamt. Presens Willaume Proest, W. de Rut¬
ten et aultrez. Fol. 286 v® (32).

Arnoul Fosse de Coelmont releva a Tongres, l'an
XIIPXLVIII, le VII® jour de février, demy bonnier
de terre gisant dalleis Tongres, par le succession de
son pere. Presens Abraham de Looz, Jo. de Landris
et Nicole Fraipont, chevaliers. Fol. 307 v° (32).

Wautier de le Motte de Horpale releva a Tongres,
l'an XIIEXLVIII, le VII® jour de février, XIII
bonnierz de terre ou environ gisans dallés Eyke sour
Mouse, par le succession de son pere. Presens W. Proest,
W. de Rutten et aultrez. Fol. 245 v® (32).

Jehan de Namur releva a Liege, l'an XIIEXLVIII,
le VII® jour de février, I bonnier de terre gisant entre Liège
Ghelmen et Helensfort, par le reportation de Jehan
de Humshoven, son oncle. Presens L. d'Uffey, chevalier,
Jo. de le Marke, Colart de Bemont, Jo. Godar et aul¬
trez. Fol. 250 V® (34).

Jehan Rens, de Tongres, releva a Liege, l'an XIII® & février
XLVIII, le VIII® jour de février, XIIII verges de
prêt gisans ou terroit de Reeppen, par le reportation de
Wautier Bastien de Repen. Presens Willaume Proest,
Lambiert Bulcer, To. le Cambgeur et aultrez. Fol. 286
V® (33)-

Ghierlach de Oppenhusen releva a Liege, l'an n février
XIII®XLVIII, le XI® jour de février, I bonnier ou
environ gisant ou terroit d'Alken, par le reportation
de Wilkin, fil Libiert Billiet, qui paravant l'avoit
relevet par le reportation de sondit pere. Presens
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Thiebaut de Landris, chevalier, Jo. de Saint-Gille,
Counar Mathon, Macop et aultrez. Fol. 229 v° (73).

Gérard dou Pont releva la meismes II bonniers
et demi ou environ gisans oudit terroit, Presens comme
dessus. Fol. 229 vo (73).

Jehan Monte de Housselt releva a Liege, l'an XIII^^
XLVIII, le Xle jour de février, XVI verges de terre
gisans en lieu condist en Epecoven, dallés le maison,
gardin et assise Gerart de Epecoven et I bonnier de
prêt gisant derrière Thogelo, avoecq III gros et demi
vies et I cappon sur le maison Wilkin Mersman oudit
lieu de Epecoven, par le succession de Jehan Modekin.
Presens Franchois Sprent, chevalier, W. Proest,
Gossuin de Vivier et aultrez. Fol. 258 v" (33).

Il Jehan releva la meismes II verges et demy de
court gisans dallés le courtil Arnoul Passart. Presens
comme dessus. Fol. 258 vo (33).

Arnotte de Fallehi, drapier, releva a Liege, l'an
XIIEXLVIII, le XI® jour de février, I marcq de bon¬
ne monnoie de cens par an, sour le tolnieu de Tongres,
en le boursse de monsseigneur, par le succession et
testament de ... (") confermeit par monsseigneur. Pre¬
sens Jo. de Landris, chevalier, W. Proest, Counar de
Harne et aultrez. Fol. 308 v®, 518 v®, 519 (73).

12 février Bertrand de Heermees, armoyeur, releva a Liege,
l'an XIIEXLVIII, le XII® jour de février, une court
contennant I seaul de terre gisans en lieu condist
en Sac, deseure le fosset de Vegnis, par le succes¬
sion de Gillon le Tackeneur de Hermees, jadis son
frere. Presens Colart Macedone, Ja. de Puchey, Borg-
hart et aultrez. Fol. 51 v® (32).

Loys de Velleroux releva a Liege, l'an XIIEXLVIII,

(") Laissé en blanc.
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le XII® jour de février, X bonniers ou environ gisant
ou terroit de Boins. Presens Lambert de Gorreux,
Jo. Hailluart, Humbelet et Liennart de Vorrous et
aultrez. Fol. 355 v® (73).

Loys de Vellerous releva a Liege, l'an XIIBXLVIII,
le XII® jour de février, XVIII bonniers de terre ou
environ et XXXV bonniers de bois ou environ gisans
es terrois de Bassines, de Leuse et de ... ("). Presens
Lambert de Gorreux, Humbelet et Lienart de Vorrous
et aultrez. Fol. 455 v° (73).

Pieron de Dieste releva a Liege, l'an XIIBXLVIII
le XII® jour de février, XVI verges grandes, XI ver¬
ges et demye petittes ou environ gisans ou terroit de
Muhin, par le succession de son pere. Presens Ar. d'Agi-
mont, chevalier, Michelet Durion, Henri de Bernar,
Macop et aultrez. Fol. 172 (73).

Gerardin, fil audit Pieron, enflant deseagiet, releva
la meismes, avoecq ledit Michelet Durion comme son
mambour, IX verges grandes et HH petittes ou envi¬
ron la meismes gisans, par le reportation doudit
Pieron, son pere, qui la meismes l'avoit relevet. Pre¬
sens comme dessus. Fol. 172 v® (73).

Colet, fil Colette Baree, releva a Liege, l'an XHI®i3 février
XLVIII, le XIII® jour de février, demi journel de
terre, gisant ou terroit de Fleron, qui jadis fu a Henri
de Chaynneez. Presens Ar. d'Agimont, L. d'Uffey, che-
valierz, Willaume Proest et aultrez. Fol. 61 v® (33).

Jehan Blancq Baston releva a Liege, l'an XIII®
XLVIII, le XIII® jour de février, I bonnier ou environ
gisans ou terroit de Lexhi, en lieu condist en Orival ("),
qu'il acquist jadis. Presens Ar. d'Agimont, L. d'Uffey,

C) Nom laissé en blanc. —

de la Marck, p. 8.)
(b Orvaus en 1314 (Fiefs d'Adolphe
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Jo. de Landris, chevalierz, Willaume Proest, Macop et
aultrez. Fol. 165 (73).

Lambert de Puchey, brasseur de Pont d'Amecourt,
releva a Liege, l'an XIILXLVIII, le XIIP jour de
février, II bonniers de terre ou environ gisans entre
Aleur, Lantins et Hambrouck, en une piece, qui par
avant estoit son franc alluet, et qui fu jadis a sire Gille
de Puchey. Presens Ar. d'Agimont et L. d'Uffey,
chevaliers. Fol. 40 (33).

Jehan Solies de Strailes releva a Liege, l'an Xllfo
XLVIII, le XIII® jour de février, une maison séant en
Liege, en lieu condist en Feronstree, entre le ruelle
condist Sour le Mont et le ruelle condist de le Veccourt,
qu'il acquist jadis. Presens Ar. d'Agimont, L. d'Uffey,
chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol. 10 v® (73).

14 février Damesielle Adile, fille Willaume de Wihoingne dit de
^

Horion, avoecq Anssiau de Lexhi et Willaume, frere aie
dicte damesielle, comme son mambour, releva a Liege,
l'an XIII®XLVIII, le juesdi devant Prebtre quaresme,
IX bonniers de terre ou environ gisans es terrois de
Folx et de Hollengnoulle, par le reportation de Gille
de Folx, fil jadis messire Ustasse de Folx, jadis che¬
valier, sique a nom d'assenne et de doaire por acom-
plir les convens don mariage fait entre ledit Gille et le
dicte damesielle Adille. Presens Ar. d'Agimont, Ar. de
Charnoit, R. de Jemeppe, Jo. Cadron, chevalierz, et
aultrez. Fol. 127 (35).

Anseau de Lexhi releva a Liege, l'an XIIFXLVIII,
le joesdi devant Prebtre quaresme, IIII bonniers de
terre erulle ou environ gisans en une piece entre
Velrous et Lexhi, tenant as biens messire de Lardier
d'aval, et d'amont a Renart de Lexhi qui jadis fu et
qu'il acquist a V. de Hozemont et Th. Paniot, son
serouge. Presens Jo. de le Marke, Ar. d'Agimont,
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Ar. de Charnoit, R. de Jemeppe, Jo. Cadron, chevalierz,
et aultrez. Fol. 164 v" (35).

Il Ansiau releva la meismes une maison, court et
assise séant a le Croix a Lexhi, qui jadis fu et qu'il
acquist a Gillon de le Croix, clercq. Presens comme
dessus. 164 yo (35).

Il Ansiau releva la meismes une maison, court et
assise qui jadis fu et qu'il acquist a Humbefet d'Acho-
che, joindant a le court de Renart. Presens comme
dessus. Fol. 104 (35).

Lambiert, fil Renotte jadis de Pont, manghon, 15 février
releva a Liege, l'an XIIPXLVIII le XV^ jour de
février, I bonnier de terre gisant ou terroit de Wonck,
que tenoit Gillart, fil jadis Amelle de Wonck, par le
succession de son pere. Presens L. d'Uffey, Ar. de
Charnoit, H. le Biau et Huwe del Cambge, chevalierz.
Fol. 189 yo (33).

Jehan de Hushoven releva a Liege, l'an XIIP17 février
XLVIII, le XVII® jour de février, une maison, court
et assise gisans a Hushoven, par le succession de son
pere. Presens L. d'Uffey, chevalier, Jo. de le Marke,
Jo. Godar et aultrez. Fol. 264 (34).

Il Jehan releva la meismes I bonnier de tene ou
environ la meismes gisant, par le reportation des
exécuteurs Conrart de Netebampt. Presens comme
dessus. Fol. 264 (34).

Amelle, fil Wautier jadis de Hollegnoulle, releva
a Liege, l'an XIIPXLVIII, le XVII® jour de février,
XXXII verges grandes de terre gisans ou terroit de
Hollegnoulle, sour le tiege qui tent de Hollegnoulle
a Skendermalle, par le reportation de damesielle
Ydde et damesielle Yzabiel, ses H nechins. Presens
Ar. d'Agimont, Jo. de Mani, chevalierz, Willaume
Proest, Willaume Willekar, Jo. de le Marke et aultrez.
Fol. 139 (33).
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Il Amelle releva la meismes I manoir et ses appendi-
ches contennant III bonniers et demi ou environ

gisant a Hollegnoulle ; item, VI bonniers de terre sour
le riwal qui tent de Hollegnoulle a Odour, que tenoient
11 hoir de Gillet Piset en arriéré fief de lui ; item, envi¬
ron VII bonniers que tenoient de lui en accense l'abbé
et couvent de Saint Gille et pluiseurs gens masuyers
de Villers, avoecq V cappons sur une court qui jadis
fu maistre Henri de Hollegnoulle, par le succession de
son pere. Presens comme dessus. Fol. 13g (33).

Gerart de le Vaul, clerc, releva a Liege, l'an XIIH
XLVHI, le XVIH jour de février, XLV deniers de
tel monnoie que on paie les cens, en le bourse de mon¬
seigneur, sur ses cens de Chiney, qui jadis furent a
Pirekin de le Wegge. Presens Willaume de Juppleu,
Pierre Hustin de Netinnes, chevalierz. Fol. 521 (33).

Hannekin, frere a Gerart de le Vaul, releva a Liege,
l'an XHIcXLVHI, le XVII® jour de février, une piece
de terre gisant entre les terres Werion de Saint Quen¬
tin, dallés les courtilz de Saint Quentin. Presens
Willaume de Juppleu, Pierre Hustin de Nettinnes,
chevalierz, W. Proest, Macob et aultrez. Fof. 465 (33).

Warnier de Petit Uffey, sique maris et mambour de
Maron se femme, releva a Liege, l'an XHI®XLVHI,
le XVH® jour de février, une maison, court et assise
gisans en lieu condist devant le Preit l'Evesque. Presens
L. d'Uffey, chevalier, Colart de Beemont, Jo. Godar et
aultrez. Fol. 495 v° (34).

Jehan Ghenotte de Fecieres releva a Liege, l'an
XHFXLVIII, le XVII® jour de février, demi bonnier
ou environ gisant en H pièces ou terroit de Bennes,
qui jadis fu et qu'il acquist a Rennoulle de Bennes.
Presens messire P. de Trenville («), Francque de ...

Macop et aultrez. Fol. 57 v® (73).

C) Lisez : Chinville. — {') Laissé en blanc ; lisez : Mangnees.
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Jehan Grohans releva a Liege, l'an XIII<^XLVIII,
le XVII® jour de février, demi bonnier ou environ
que preit que terre gisant oudit terroit, qui jadis fu
et qu'il acquist a Loys le Frison. Presens comme dessus.
Fol. 58 (73).

Gilloteal Hoces de Huy releva a Huy, l'an XIIF Huy
XLVIII, le XVII® jour de février, VI verges de terre
gisans ou terroit de Warnans, par le reportation de
Hannekin le Moxh. Presens Ar. d'Agimont, Willaume
de Limons, chevalierz, Pierelot de Horion et aultrez.
Fol. 406 (33).

Juliot de Herves releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, is février
le XVIII® jour de février, une maison, court et assise
gisant a Theux, au preit dou pont, par le reportation
de sire (®) Thumas, vestit de Theux, qui la meismes
l'avoit relevet par le succession de son pere. Presens
Herbert des Preis, Macop et aultrez. Fol. 102 (73).

Colart de Dumont releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, 19 février
le XIX® jour de février, sique maris et mambour de
Yzabiel, se femme, HI bonniers de terre ou environ
gisans ou terroit de Mouhin, en le justice de Waremme.
Presens Herbert des Preis, W. Proest, Colart Herdreit
et aultrez. Fol. 171 v® (39).

Jehan de Wares, demorans a Nyvelle, releva a Liege, 20 février
l'an XIIFXLVIII, le XX® jour de février, XII verges
ou environ gisans entre Amaing et Amechin, en lieu
condist as Grosses Pieres, par le reportation de Jo. de
le Chambre d'Amechin. Presens Englebert, Helmin,
Gerart Fonet et aultrez. Fol. 345 v® (74).

Henry Jeuck releva a Treit, l'an XIIFXLVIII,
le XX® jour de février, I marc de cens par an en le
bourse de monsseigneur sur ses cens d'Alken, a payer

(") Le scribe a, par mégarde, écrit : saint.
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chascun an au jour Saint Jehan Baptiste, par le suc¬
cession de son pere. Presens le seigneur de Wesemale,
Englebert de le Marke, chevaliers, et aultrez. Fol.
229 (68).

Il Henry releva la meismes XXX bonniers de terre
ou environ que tiennent de lui pluiseurs gens en fief.
Presens, avoecq les dessusdis, Jo. de Brouck et aul¬
trez. Fol. 229 (68).

22 février Floren, fil Daueal de Rutten, releva a Liege, l'an
Liège xiIBXLVIII, le XXIB jour de février, XIIII verges

ou environ gisans au deseure de Rutten, entre les
terres de le convertrie de Rutten, en lieu condist
dallés le fontaine appelee Sicborne, par le reportation
de Francke Boide, son frere. Presens Fnglebert, Fr.
Prent, chevalierz, W. Proest, Macop et aultrez. Fol.
291 vo (74).

23 février Henri de Huy, manant en Chienstree, releva a Liege,
l'an XIIIcXLVHI, le XXIIfe jour de février, I bon-
nier ou environ gisant ou terroit de Fexhe le Voet,. dal¬
lés les biens del hospitaul Saint Jehan Baptiste en
Liege, d'une part, et Gerart de Liers, d'aultre part,
par le reportation de Gerart, fil damme Maghin de
Folx. Presens Jo. de le Marke, W. Proest, Rigolet de
Jeneffe, Macop et aultrez. Fol. 127 v® (74).

2^ février Le XXIHIe jour de février, l'an XHIcXLVIH,
Aubrion, fil Renuche de Boulloingne jadis, reporta en
le main de monsigneur le fief de le porte don chastiau
de Couving et les droitures a y celui appartennans,
ensi que il et si predicesseur en ont ghoyt et possesseit,
si pour et ou nom de Jehan l'Fskevin, sique en wagiere
pour le somme de ¥1^=^ et III florins d'or a l'escut
que ledit Jehan avoit prestet audit Aubrion, sour teil
condicion que se ledit Aubrion n'avoit audit Jehan
rendut ledicte somme dedens le jour Saint Martin en
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I an prochain enssuivant, ledit Jehan se pueit et pol-
ra traire sur ledit fief par I seul adjour pour mons-
trer paiement et en ghoyr de la en avant comme de
son bon hiretaige. La meismes, en le presence de mon-
dit seigneur et des hommes, lidit Aubrion quitta les
humiers de se mere, femme audit Jehan es biens des-
susdis. Presens N. Fraipont, chevalier, Ja. recepveur,
Willaume Proest, Jamar Ghodar et aultrez. Fol. 420
(34)-

Jehan l'Esquevin de Couving releva a Liege, Y27 témier
XIIIcXLVIII, le XXVIfe jour de février, sique maris
et mambour de se femme, le fief de le porte dou chas-
tiau de Couving, pour les humiers de sedicte femme,
avoecq le hiretableté doudit of&sce, par le reportation,
sique en wagiere, de Aubrion, fil de sedicte femme,
sour le condicion chi deseure escripte (^). Presens Engle-
bert, Ar. d'Agimont, chevalierz, Willaume Proest,
Macob et aultrez. Fol. 25, 420 (34).

Willaume, fil Willaume de Germes ("), releva a Liege,
l'an XIIFXLVIII, le XXVIfe jour de février, I
moullin et ses appendiches gisant a Ans, appelleit le
Voweit mollin, par le succession de son pere. Presens
Ar. d'Agimont, W. de Mommalle, chevalierz, Macop
et aultrez. Fol. 39 (74).

Henrotte Radoule releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, ^
le VII® jour de march, I courtil contennant III journelz
ou environ gisans a Romont en Condros, dallés le
court et assise Jehan le Sarasin, par le reportation
de Gille de Bierses. Presens Ar. d'Agimont, Englebert
de le Marke, chevalierz, Willaume Proest, Macop et
aultrez. Fol. 468 v® (32).

C) Écrit, en 1361, Glumes.

(1) Voir le relief du 24 février 1348.
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Franckart, fil Jackeme le Fevre d'Orval,, releva a

Liage, l'an XIII'^XLVIII, le VII® jour de march, le
tirche part de I bonnier ou environ gisant entre Dorval
et Jassongne, par le succession de son pere. Presens
Colart Fraipont, chevalier, le fil Willaume de Daillies,
Macop et aultrez. Fol. 475 v® (74).

9 mars Gllle de Bernaer releva a Liege, l'an XIIFXLVIII,
Liège 2g jxe jour de march, XII bonniers et demi de terre

erulle ou environ gisans ou terroit de Meffe, IIII muis
et demi de spelte au jour Saint Remi ; item, XII cap-
pons, XXVIII ou XXX gros de cens par an a payer
au jour de l'estrinne, sour pluiseurs hiretaiges gisans
a Meffe, ou terroit et la enthours, avoecq une court de
jugeurs desdis biens, par le reportation de Renier
d'Isier, fil jadis Philippart d'Isier. Presens P. de Fan-
son, Jo. le Robeur, Ja. Godar et aultrez. Fol. 383 (35).

Fastreit de Lamines releva a Liege, l'an XIII®
XLVIII, le IX® jour de march, IIII verges de terre
grandes gisans dallés le preit Thonnet, avoecq une
piece de terre gisant ou terroit de Jehaing, que tenoit
de lui a trescens Jo. de le Rue, par le succession de
son pere. Presens W. Proest, Jamar Godar, Westfalinc
et aultrez. Fol. 373 v® (34).

Colart de Rosieres releva a Liege, l'an XIIFXLVIII,
le IX® jour de march, I bonnier de terre ou environ
gisant ou terroit de Rosieres, devant Rosieres, par le
succession de son pere. Presens Willaume Proest,
Ja. Godart, Westfalinc et aultrez. Fol. 469 v® (34).

Fastreit de Lamines releva a Liege, l'an XIII®
XLVIII, le IX® jour de march, sique mambour de da-
moiselle Anes, se femme, fille messire Weri de Limons,
VIII bonniers de terre gisans ou terroit de Wihoingne,
saulveit en ce messire Jo. de Lardier, chevalier, ses
humiers. Presens Willaume Proest, Jamar Godar,
Westfalinc et aultrez. Fol. 188 (34).
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Gille Bisenhaye, sique maris et mambour de Ka¬
therine, se femme, releva a Liege, l'an XIIBXLVIII,
le IX® jour de march, V journels de terre gisans a
l'issue dou bois de Belaire, par le succession de Stassin
de Kienrieu, jadis pere a se dicte femme. Presens P.
de Sanson, Jo. le Robeur, Jamar Godart et aultrez.
Fol. 77 (34)-

Radelet de Vernay releva a Liege, l'an XIII®XLVIII
le jour dou grant quaresme, IX bonniers de terre ou
environ gisans ou terroit de Boins en Condros, qui
jadis furent et qu'il acquist a Warnechon d'Avin et
Jehan, son filz. Presens Jo. de Lardier, chevalierz,
Herbert des Preis et aultrez. Fol. 455 (45).

Jehan Mickiel releva a Liege, l'an XIIBXLVIII, 1°
le X® jour de march, I manoir, court et appendiches
gisans a Juppille, en lequelle demoroit Arnoul de
Boubais, si avant qu'il muelt de monsseigneur en fief,
dallés les biens messire Gille Gillar, par le reportation
doudit Arnoul qui l'avoit relevet par le succession de
son pere. Presens Jo. de Landris, Jo. de Lardier,
Willaume, chastelain de Montegnie, G. Surlet, che¬
valierz, et aultrez. Fol. 78 (35).

Katherine, suer a Gille de Mets et femme a Gerart
Prent, avoecq ledit Gille son frere et Jo. Panios com¬
me ses mambours, releva a Liege, l'an XIILXLVIII,
le X® jour de march, XX muis de spelte hiretable par
an sour les II pars de le maison de Nivelle sour Meuse,
dou moullin de Causter et del yauwe de Lihe et leurs
appendiches, par le reportation doudit Gerart Prent,
son marit, en accomplissant les convens dou mariage
fait entre yaux etc. Et li sourplus des biens demeure
doaire a le damoisielle. Presens Gille de Strees, cheva¬
lier, W. Proest, Godefroit de Tourines, Macop et aul¬
trez. Fol. 174 v® (74).
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II mars Yzabiel, fille a Colart Lambiert de Couying, avoecq
ledit Colart, son pere, comme son mambour, releva
a Liege, l'an XIIIcXLVIII, le XI® jour de march,
VII journels que preit que terre ou environ gisans ou
terroit de Nymes, partant encontre Jehan Collet, par
le succession de Jehan, fil jadis Pierart Gerart, son
marit jadis. Presens Collart Hardreit, Ghodefroit de
Tourines et Macop Mathieu. Fol. 430 (74).

14 mars Gerart Naveau de Vierme releva a Namur, l'an
Namur XIII®XLVIII, le XIIII® jour de march, VII verges de

terre ou environ gisans ou terroit de Muhin, par le
reportation de Colart, fil Rassekin de Dumont ("),
sique maris et mambour de Yzabiel, se femme, les
avoit relevet. Presens Th. de Seraing, W. de Mommalle,
chevalierz, et pluiseurs aultrez. Fol. 171 v® (35).

lymars Jehan de Tasnier, boullengier, releva a Liege, l'an
Liège XIII®LXVIII, le XVII® jour de march, une maison

séant en Ysle a Liege, qui jadis fu Fachette de Wé, par
le reportation de sire Bauduin de Lardier. Presens
Colart Fraipont, chevalier, Ar. de Warnant. Colart
Hardreit, Macop et aultrez. Fol. 11 (74).

18 mars Ernekin de Vinalmont releva a Liege, l'an XIII®
Liège XLVIII, le XVIII® jour de march, sique maris et

mambour de Katherinne de Bon Bonnier, jadis se
femme, demi bonnier de terre gisant ou terroit de
Jusenseraing, en lieu condist en Mortier. Presens
Conrar d'Altena, Warnier de Gest, Godefrin de le
Ruelle et aultrez. Fol. 156 (35).

Ernekin de Vinalmont releva a Liege, l'an XIII"
XLVIII, le XVIII® jour de march, XXIX deniers
de bonne monnoie de cens par an et demy muy d'avene
sur pluiseurs hiretaiges gisans ou terroit d'Amechin,

C) Lacune de quelques mots.
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que tenoit de lui Gillo Bidar. Presens Conrar d'Altena,
Warnier de Gest, Ghodefroit de le Ruielle et aultrez.
Fol. 344 yo (35).

Jackemin de Natoy releva a Liege, l'an XIIBXLVIII 19 ^nars
le XIX® jour de march, III bonniers ou environ gisans
ou terroit d'Uffey, qu'il acquist jadis. Presens Hel-
min, Conrard, Macop, Westfalinc et aultrez. Fol.
496 (74).

Gerart de Thileur releva a Liege, l'an XIII®XLVIII, 21 mars
le XXI® jour de march, LX pettites verges de terre
erulle gisans deseure Breginley, par le succession de
son pere. Presens L. d'Uffey, chevalier, Gillon de Lexhi,
Westfalin et aultres. Fol. 118 (35).

Gontelet, fil damme Heluy de Bovegnistier, sique
maris et mambour de Maroie, se femme, releva a Liege,
l'an XIIBXLVIII, le XXI® jour de march, II bonniers
de terre erulle ou environ gisans ou terroit entre Warem-
me et Bovegnistier. Presens W. Proest, Thonnart
de Folz, Lambert de le Fontaine, Colart Hardreit
et aultrez. Fol. 212 v® (0).

Messire Hubert de Bertinghen releva a Liege, l'an
XIIFXLVIII, le XXI® jour de march, I bonnier de
terre ou environ gisant entre Walleve le Castiau et
Hemericourt, par le succession de Hubert d'Annevoy,
son oncle jadis. Presens Evrart prevost de Moustier,
Ernoud de Charnoit, Bauduin de Flemalle, chevalierz,
et aultrez. Fol. 408 v® (35).

Piereneal, fil Baré de Hodege, releva a Liege, l'an mars

XHFXLVHI, le XXII® jour de march, I bonnier de LUge
bos ou environ gisant ou terroit de Fiefs, au deseure
d'Amechin, assés pries de Villers le Buillet, par le
reportation de Fastreit de Lamines. Presens W. Proest,
Colart le Panetier, Huart Huweneal et aultrez. Fol.
368 (36).

18
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24 mars Thumas dit Mose, fil Jo. Abslon de Fletinghen,
releva a Liege, l'an XIIIcXLVIII, le XXIIIIe jour
de march, II verges grandes de terre gisans ou terroit
de Reppeu, dallés les terres Jo. de Reppeu, d'une part,
et Willekiu Estieveue, d'aultre part, par le reportatiou
de Aruoul, fil Gerart de Spadeu. Preseus Jo. Draghou
de Scluse, Westfaliug et le prevost de Moustieis. Fol.
286 vo (36).

25 mars Jehau de Revoingne releva a Liege, l'an XIIE
Liège XLVIII, le XXV® jour de march, une maison séant

a Revoingne, sour le riviere de Wmbre, qui jadis fu
Gerart Potart, par le reportatiou de Baudechon, fil
Thieri le Carpentier de Lonpreit. Preseus Willaume
Proest. Westfalinc, Colart Macedone, Th. de Mouhault
et aultrez. Fol. 509 (36).

Rogier de le Vachereche releva a Liege, l'an XIII®
XLVIII, le XXV® jour de march, I bonnier de terre
gisant ou terroit de le Vachereche, entre le Peweleus
Gerette et dame Ane le Cornuwe, dont il ne paioit
point de disme, par le succession de Jehanne, se fem¬
me, jadis fille jadis Vinchien. Preseus Willaume Proest,
Westfalinc, Colart Macedone, Th. de Mouhault et
aultrez. Fol. 326 v® (36).

5 avril Daniel de Zerkinghen releva a Liege, l'an XIII®
Liège XLVIII, le V® jour d'apvril, XVI verges grandes de

terre gisans en une pieche entre Straetten et Heusden.
Preseus Jo. de Hamalle, Jo. de Landris, Counart de
Lonchins, chevalierz, et aultrez. Fol. 298 (36).

Il Daniel releva la meismes XXXIIII verges de
prêt qu'il acquist a Jo. de Kerkem. Preseus comme
dessus. Fol. 298 (36).

Saint- Jehan dit Mommedy releva a Sain Trou, l'an XIII®
Trond XLVIII, le V® jour d'apvril, I bonnier de terre erulle

ou environ gisant ou terroit de Inghelmanshoven,
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par le reportation de Ydde de Rossut, avoecq Wil-
lemme de Hensel comme son mambour. Presens Jo. de
Hamalle, R. de Printhaghe, Jo. de Landris, Fuchar
de Sprent, H. de Boucholt, Connaît de Lonchins,
chevaliers. Fol. 265 (36).

Herman Cuelnere de Ingelmanshoven releva la
meismes XII verges de maison et court la meismes,
par le reportation de le ditte Ydde et de sondit mam¬
bour. Presens comme dessus. Fol. 265 (36).

Damoiselle Ydde devant ditte, avoecq sondit mam¬
bour, releva la meismes ... (") bonniers de terre gi-
sans ou terroit de Inghelmanshoven, par le succession
de son pere. Presens comme dessus. Fol. 265 (36).

Ghemar dou Miroir releva a Sain Tron, l'an XIIF avril

XLVIII, le XVI® jour d'apvril, I moullin et ses appen- Saint-
diches gisans a Straten dallés Sain Tron, par le suc-
cession de se mere. Presens R. de Landris, H. de Bou¬
cholt, chevalierz, et aultrez. Fol. 298 (36).

Otte dit de Ridder, eskevin de Sain Tron, releva
a Sain Tron, l'an XIIFXLVIII, le XVI® jour d'apvril,
XXXII cappons et XXXII vies gros par an sour
pluiseurs maisons et assise gisans a Schurhoven, en le
franchise de Sain Tron, par le reportation de son pere,
saulveit en ce ses humiers. Presens R. de Landris,
J. de Bouchoult, chevaliers, et aultrez. Fol. 299 v® (36).

Otte dit de Ridder, eskevin de Sain Tron, l'an XIII®
XLVIII, le XVI® jour d'apvril, releva III bonniers
de terre ou environ gisans ou terroit d'Aelst, par le
reportation de son pere, saulveit en ce ses humiers.
Presens R. de Landris, H. de Bouchoult, chevaliers,
et aultrez. Fol. 230 v® (36).

Jehan Hanier de Waremme, a Sain Tron, l'an XIII®

(°) Le nombre est resté en blanc.
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XLVIII, le XVI® jour d'apvril, II bonniers et demi de
terre ou environ, gisans ou terroit de Waremme, avoecq
IIII sous de bonne monnoie et IIII cappons par an
sur le maison et assise les hoirs Reul de Langvelt.
Presens R. de Landris, H. de Bouchoult, chevalierz.
Fol. 213 (36).

23 avril Henri de Hartaing, fil Loys, releva a Treit, l'an
M««sin.«xiII®XLVIII, le XXIII® jour d'apvril, XXXVI

verges grandes gisans as Marlieres a Villers, par le
succession de messire Libiert de Villers, chevalier,
qui donnet l'avoit en mariage a Ernoul de Lonchamp
[avec] Aelis se fille. Presens Jo. de Landris, L. d'Uffey,
Jo. de Lardier, chevalierz, et aultrez. Fol. 199 (69).

29 avril Jehan de Clermont dis d'Ennevoy releva a Liege,
Ltège XIIEXLVIII, le penultisme jour d'apvril, XIII

verges gisans en lieu condist a Corne a Anevoy, par
le succession de son pere. Presens L. d'Uffey, Counar de
Lonchins, chevaliers, Colar le Panetier et aultrez. Fol.
349 (37)-

Jehan de Clermont dis d'Ennevoy releva a Liege,
l'an XIIEXLVIII, le penultisme jour d'apvril, sique
maris et mambour de Agnes, se femme, XXIIII
verges de terre ou environ gisans en II pièces ou terroit
de Marneffe. Presens L. d'.Uffey, Counart de Lonchins,
chevalierz, et aultrez. Fol. 387 v® (37).

7 mai Messire Bauduin Mallassieres del Monsee releva a
Namur Namur, l'an XIIBXLVIII, le VU® jour de may, XII

cappons et XXVIII liegeois de bonne monnoie de
cens par an sur pluiseurs masures gisans ou marquiet
et ailleurs en le ville de Meffe, par le succession de
ses pere et mere. Presens le seigneur de Seraing, Jo.
de Landris, chevalierz, G. don Charnoit et aultrez.
Fol. 382 v® (14).

Il messire Bauduin releva la meismes IIII muis de
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spelte par an hiretables sour pluiseurs masures gisans
en le dicte ville et terroit de Meffe, par le succession et
presens comme dessus. Fol. 382 v® (14).

Renier le Veaul de Berses releva a Seraing, l'an cornai
XIIBXLVIII, le X® jour de may, demi bonnier ou
environ gisant entre Folx et Frelons. Presens Wil-
laume Proest, Westfaling, Thonnar de Bierses et aul-
trez. Fol. 127 (72).

Anthonne dit Thonnar Anteneal de Berses releva
a Serain, l'an XIIFXLVIII, le X® jour de may,
IX verges de terre ou environ gisans sur le voye qui
tent de Berses a Hollongne, joindant as biens le
grant Thonnar, d'une part, et les biens l'ospital de
Berses. Presens Willaume Proest, Renier le Veal,
Gerart de Bierses, Westfalinc et aultrez. Fol. 112 v®
(72).

Lambiert de Mummesteghen de Mellin releva a mai

Treit, l'an XIIFXLVIII, le XXIX® jour de may, 'KllMaestricht
bonniers de terre gisans ou terroit de Mellin, une disme
partant en le disme de Saint Materne la meismes, qui
vault par an XXV muis de spelte ou environ, IIII
mars de cens, VIII cappons, II gelines et cent oelz
par an sur pluiseurs hiretaiges gisans oudit lieu, par le
succession de son pere. Presens le prevost de Mallins,
Jo. de Hamalle, H. de Fexh, N. de Fraipont, chevaliers,
et aultrez. Fol. 269 v® (14).

Jehan, fil Thonnon Borgar jadis, releva a Liege, l'an 30 mai
XIIFXLVIII, le penultisme jour de may, I jour-
nel de terre gisant entre Engis et les Blancques Mai¬
sons, par le succession de son pere. Presens L. d'Uffey,
Counar de Lonchins, chevalierz, Colart le Panetier et
aultrez. Fol. 122 (37).

Colart le Brassereau de Jemeppe releva a Seraing seraing
sour Mouse, l'an XIII®XLVIII, le penultisme jour de
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may, I bonnier de terre ou environ gisant ou terroit
d'Uffey, en lieu condist en Pren, dallés les terres Goffar
d'une part, et Hanet jadis le Fevre, d'aultre part.
Presens L. d'Uffey, Connart de Lonchins, chevaliers,
Colart le Panetier et aultrez. Fol. 495 v" (36).

Colart le Brasseriau de Jemeppe releva a Seraing
sour Mouse, l'an XIIFXLVIII, le penultisme jour
de may, sique maris et mambour de Heluy se femme,
le tirche part de I bonnier gisant dallés Forest. Pre¬
sens L. d'Uffey, Connart de Lonchins, chevalierz,
Colart le Panetier et aultrez. Fol. 70 (36).

ZI mai {1) Messire Thieubault de Daulles, seigneur d'Elsees,
Liège chevalier, releva a Liege, l'an XIII'^XLVIII, le darain

jour de may, le chastiau,terre et appendices de Broive
si avant qu'il muet de monsseigneur et de son eglise
de Liege en fief, par le vertu des convenances et obli-
gances de (®) messire Clarenbault, seigneur d'Autherive
jadis, en fist a son temps pardevant monsseigneur
l'evesque Adulph, predicesseur de monsseigneur,
comme par les lettres sour ce faittes plus plainement
appert, etc. et par jugement des hommes. Presens
Willaume de Mommalle, Jo. de Landris, Jo. de Lardier,
L. d'Uffey, Gérard seigneur de Here, Weri de Lerons C"),
Th. de Landris, F. de Bovegnistier, Righault de Thys
et G. de Strees, chevalierz. Fol. 25 v° (37).

Damesielle Jehanne de Kemexhe, avoecq le Da-
mesiau de Lonchin comme son mambour, releva a

Liege, l'an XIIFXLVIII, le darrain jour de may, V
journels de terre ou environ gisans dallés le courtil

(«) Lire : que. — (') Lire : Limons.

(^) Le samedi 31 mai 1348, le prince siégea au tribunal de la Paix
où il jugea les révoltés de Saint-Trond (Straven, Inventaire des
archives de la ville de Saint-Trond, I, 34).
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qui jadis fu Renar de Hollegnoulle, avoecq I bonnier
gisant en II pièces dallés Hollegnoulle, assavoir XI
verges en une piece et IX verges en une aultre. Pre-
sens Jo. de Landris, H. de Wahart, chevalierz, et
aultrez. Fol. 139 vo (37).

Damoiselle Jehanne de Kemexhe, avoecq Jo. le Da-
moiseal de Lonchin comme son mambour, releva
a Liege, l'an XIIIcXLVIII, le darrain jour de may,
VII verges et demye grandes gisans dalleis Harstaple.
Presens Jo. de Landris, Hubiert de Wahault, cheva¬
lierz, et aultrez. Fol. 146 v° (37).

Fastreit, fil le Damesiau de Stiers, releva a Liege, x^ijuin
l'an XIIIcXLVIII, le premier jour de jung, I journel Liège
de terre ou environ gisant ou terroit de Blarey, par
le succession de Willaume Cornu, fil Libiert Makar.
Presens L. d'Uffey, Jo. de Landris, chevalierz, Colart
Hardreit, Westfalinc et aultrez. Fol. 115 (37).

Willaume Buscart de Lude, scique maris et mambour
de Jehanne, se femme, releva a Liege, l'an XIIIcXLVIII,
le premier jour de jung, pluiseurs pièces de terre gi¬
sans en pluiseurs lieux, assavoir XXV verges grandes
de terre gisans en lieu condist deseure Housdalle,
dallés les terres Saint Pierre de le Wegghe ; item, IIII
verges en lieu condist sur Tapstratten ; item, une verge
gisans dallés les vies murs de Tongres, par le succession
de Jehan le Fevre, pere jadis a sedicte femme. Presens
W. de Mommalle, Bauduin Malasieret, chevalierz,
Colart de Perron, W. et Jo. Trenchant et aultrez. Fol.
307 vo (37).

Massins de Jehaing, sique maris et mambour de
Marrie, se femme, releva a Liege, l'an XIIBXLVIII,
le premier jour de juing, XII verges de terre gisans
a Vegnis, dallés les terres Jamar Gamme, d'une part,
et ledit Massin, d'aultre part, par le succession de
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Sandron de Vegnis, jadis pere a se dicte femme. Pre-
sens Servais et Bertrand Huweneal, Jamar Godart,
Gerart Fognet et aultrez. Fol. 51 v° (37).

2 juin Thomas Garchon de Lonchins releva a Liege, l'an
Liège xiIIcXLVIII, le II® jour de jung, VI verges de terre

grandes ou environ gisans entre Hollongne et Darion,
venant sour le brouck de Hollongne, qui, au temps de
monsseigneur Adoulphe, estoit son francq alluet.
Presens L. et Radou de Colonster, N. Fraipont, che-
valierz, Counar de Harne et aultrez. Fol. 144 (38).

Pierart de le Fontaine releva à Liege, l'an XIII®
XLVIII, le II® jour de jung, I bonnier gisant ou terroit
de Hollegnoulle, par le reportation de Pierart de le
Salveniere. Presens Jo. de Landris, Radou de Colonster,
N. Fraipont, chevalierz. Fol. 140 v® (74).

Wautier de Boillie releva a Liege, l'an XIIFXLVIII,
le II® jour de jung, le place, jardin et assise de une
brassine, seans dallés le favarge de Boillie, par le
succession de Willaume, son pere. Presens Nicolas
Fraipont, chevalier, Counar de Harne et aultrez. Fol.
117 v® (37).

Henri de Boillie, fil Arnekin, releva a Liege, l'an
XIIIcXLVIII, le II® jour de jung, demi bonnier de terre
gisant en II pièces, dallés les bruyères de Boillie, qui
par avant avoit estet ses allues. Presens L. et Radou
de Colonster, N. Fraipont, chevalierz, et aultrez. Fol.
117 v® (38).

Hanet de Leurs releva a Liege, l'an XIIFXLVIII
le II® jour de jung, VI bonniers que preit que terre ou
terroit de Fleron et la enthours, par le succession de
Clarenbault de Leurs. Presens Nicolas Fraipont,
Radoul, chevalierz, Counar de Harne et aultrez. Fol.
61 v® (38).

3;«t» Katherine, fille Wautier de Malines, avoecq Ernou
Liège
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de Waurous comme son mambour, releva a Liege, l'an
XIIIcXLVIII, le III® jour de jung, se part de le
maisons et thour de Chanterines, par le succession de
son pere. Presens Jo. de Landris, chevalier, H. del
Cambge, Jo. de Waurous et aultrez. Fol. 25 v° (38).

Henris Magrans releva a Liege, l'an XIII®XLVIII,
le III® jour de jung, demi bonnier de terre gisant
ou terroit de Kemexhe, par le succession de son pere.
Presens Jo. de Landris, chevalier, H. del Cambge,
H. Harduin et aultrez. Fol. 158 (38).

Katherinne, tille Wautier de Nalines, avoecq Ar.
de Waurous comme son mambour, releva a Liege,
l'an XIIIcXLVIII, le III® jour de jung, X libvrez de
lin par an sur l'ostelerie de Fosses, par le succession
de son père. Presens Jo. de Landris, chevalier, H. del
Cambge, Jo. de Waurous chevalier, H. del Cambge,
Jo. de Waurous et aultrez. Fol. 423 v° (38).

Bauduin de Saint Servais releva a Liege, l'an XIII®
XLVIII, le III® jour de jung, XXXV verges de terre
gisans entre Muhin et Hartaing, en lieu condist aie
Herstraten aie Horke, entre les terres de le Paix Dieu,
d'une part, le terre Amelotte de Muhin, d'aultre part,
et le preit Franchoix d'Olley, dou costeit d'aval,
par le reportation de Jehan de Vaulx. La meismes, en
le presence de monsseigneur et ses hommes, ledit Bau¬
duin et Gerart, son frere, quittèrent ledit Jehan et
une obligance faicte de XXX faix de four sur tous
ses heritaiges. Presens Jo. de Landris, chevalier, Gile
Terroit, Servais Huweneal, Westfalinc et aultrez.
Fol. 171 v® (38).

Giselbert de Honthoven releva a Liege, l'an XIII®
XLVIII, le III® jour de jung, III verges et demye de
prêt ou environ gisans dallés Thyogelo, emprez les
terres les seigneurs des Joncs, par le reportation de
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Wautier de Ganshoven. Presens Jo. de Landris, cheva¬
lier, H. del Cambge et Jo. de Waremme. Fol. 259 (38).

Obert des Relemoker releva la meismes VI verges
et demye de prêt gisans dallés le voie de Thogelo et
le prêt Jo. Modekin, par le reportation de W. de Gans¬
hoven. Presens comme dessus. Fol. 259 (38).

Jacquemart, fil Thiri Nikart, releva a Liege, l'an
XIIIcXLVIII, le III® jour de jung, I bonnier de terre
ou environ gisant devens le ville d'Ottreppe, au desoubz
de le maison le vestit don lieu, par le reportation de
Th., sondit pere. Presens Jo. de Landris, chevalier,
H. de Cambge, H. Herduin et aultrez. Fol. 394 v® (38).

Ajuin Jehanne de Wauny, avoecq Vallentin son frere
Liège comme son mambour, releva a Liege, l'an XIII®

XLVIII, le IIII® jour de jung, une court, maison et
assise gisans en le ville d'Oppaing, avoecq IIII bon-
niers de terre gisans en commiges de le parroche d'O-
paing, par le succession de Wautier de le Venue, jadis
son marit. Presens Jo. de Landris, chevalier, H. del
Cambge, H. Herduin et aultrez. Fol. 460 v® (38).

ijuin Colin, fil Maillet le forestier, releva a Theus, l'an
Theux XIILXLVIII, le VIII® jour de jung, une piece de

preit que li riviere de Targon desoivre, alencontre de
Targon et Spiexh, qui, paravant, estoit son francq
alluet. Presens Jo. et Colart Fraipont, Ar. de Charnoit,
chevalierz, le Cannone de Fraipont et aultrez. Fol.

99 (39)-
Lambekin de Saussuere releva a Liege ("), l'an

XIIFXLVIII, le VIII® jour de jung, VI journels
de terre ou environ gisans a Fauvoie, sour le voie de
Bekous, par le reportation de messire Colart de Frai¬
pont, chevalier. Presens Jo. Fraipont, Ar. de Charnoit,

p) Lisez : Theus.
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chevalierz, le Cannone de Fraipont et aultrez. Fol.
98 vo (39).

Hanet Fachin, fil jadis Henri de Polleur, boullenghier, 9 7»»»
releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, le IX® jour de jung,
II sous de bonne monnoie et II cappons par an sur
une maison, court et assise gisans a Oneur, qui jadis
fu Coleneal de Fayt, par le reportation de sire Gille
de Sart. Presens Willaume Proest, Herbert, H. de So-
liers, Macop et aultrez. Fol. 95 (75).

Ghodeffroit le Mont de Wathier {"■), sique maris et jojuin
mambour de se femme, fille jadis Macoulle lePeisseur
de Huy, releva a Liege, l'an XHI®XLVIII, le X® jour
de juing, le vowerie de Vehieres delà le rieu, dou cos-
teit vers Massongne. Presens Thierri et Hannekin de
Halisoul, freres, et Macop. Fol. 29 v® (75).

Jehan de Verines releva a Liege, l'an XIIFXLVIH,
le X® jour de jung, demi bonnier de bois gisant entre
Havresen et Verines, par le succession de son pere.
Presens Willaume de Mommalle, Willaume de Haul-
tepenne et Arnoul de Charnoit, chevalierz. Fol 483
v® (39).

Hannekin de Hourge ("), sique maris et mambour de, 12 juin
Maron, se femme, releva a Hallois, l'an XHFXLVIH, Haiioy
le XH® jour de jung, ses humiers en le V® part de XL
bonniers que preit que terre ou environ, gisans en Gerar-
cheneur, avoecq HH vies gros de cens, I muy d'avene,
HII cappons et IIH gelines par an a Hierges et la
enthour. Presens Willaume de Momalle. Jo. de Landris,
chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol. 72 (39).

Jehan, fil de le dicte Maron de son premier marit,
enflant deseagiet, avoecq ledit Hannekin comme son

(") Lisez : de Mont le Wathier {Montgautier). — {') Lisez :
Hierges.
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mambour, releva la meismes le propriété! del heritaige
et fief devant dit que ledit Hannekins avoit relevet.
Presens comme dessus. Fol. 72 v" (39).

Lambert Moriau releva la meismes le VI® part
qu'il avoit ou devantdit fief. Presens comme dessus.
Fol. 72 v® (39).

13 juin Hanecoie le Fevre releva a Hallois, l'an XIIFXLVIII
Haiioy XIII® jour de jung le moittiet de I courtil gisant

devant le maison Gilchon de Ghodines, qui jadis fu et
qu'il acquist a Lambiert le Gros. Presens Ar. d'Agi-
mont, Jo. de Landris, H. de Hallendas, Humbert de
Wahault, chevalierz, et aultrez. Fol. 481 (39).

Jehan de Sorees releva a Hallois, l'an XIIFXLVIII,
le XIII® jour de jung, IIII bonniers de terre ou environ
gisans entre Soreez et Mons, qui par avant estoit son
francq alluet. Presens Ar. d'Agimont, Jo. de Landris,
Humbert (®) de Hallendas, chevalierz. Fol. 470 v®
(39)-

Jehan, fil jadis messire Colart de le Porte de Meffe
jadis, releva a Haloys, l'an XIIFXLVIH, le XIII®
jour de jung, XII verges de terre erulle ou environ
gisans en lieu condist as Ayece, dalés Acoche, par le
succession de sondit pere. Presens Ar. d'Agimont,
Jo. de Landris, H. de Halendas et H. de Wahart,
chevalierz. Fol. 347 v® (39).

Renier, fil Jackemin Renier de Couving, releva a
Liege, l'an XIIFXLIX, (") le venredi de Pentecouste,
XHI® jour de jung, I fief gisant ou terroit de Peys,
en V pièces, avoecq I preit en le valleur de X sous de
gros par an ou environ, parmi XVI paresis de cens par
an, mouvans et descendans doudit fief, par le reporta-

(°) Lire : Henri. — ('') Lire : XIIlc XLVIII ; c'est en 1348 que
le vendredi de la Pentecôte tombait le 13 juin.
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tion de Gobelet le Molnier. Presens Jo. de Landres
chevalier, Conrar d'Altena, Fastreit Rondeal, Gilon
Bacheleir et aultrez. Fol. 430 v" (93).

Jehan d'Enevoy dit de Cleremont releva a Mouhault, 14 juin
l'an XIIFXLVIII, le XIIII® jour de jung, IIII bon-
niers de terre que sars gisans ou terroit de Lamalle,
assavoir ledicte terre eu lieu condist en fons de Lamal¬

le, entre le Croix et Lamalle et le sars gisant a Fonte-
nelle deseure Lamalle. Presens Englebert, Willaume
Carpeal, chevaliers, Willaume Proest et aultrez. Fol.
375 vo (39).

Willaume Daniel de Scoenebeke releva a Sain Tron, 15

l'an XIIFXLVIII, le XV^ jour de jung, XXIII Saint-
bonniers de terre et de bos gisans tout enthour se
maison de Scoenebeke, par le succession de son pere,
saulveit en ce les humiers de Nieze, se mere, esdis
biens. Presens R. de Printhaie, chevalier, Willaume
Proest, Westfaling et aultrez. Fol. 300 (39).

Willaume de Vledebeke releva a Sain Tron, l'an
XIIIcXLVIII, le XVD jour de jung, XVII verges de gJX
terre gisans dallés l'arbre de Hellinxfort, par le suc- Tmnd
cession Jo. de Hellinxfort jadis. Presens Jo. de Cassel,
Jo. de Landris, chevalierz, Westfaling, Fol. 262 v®
(40).

Henri Burghart releva a Sain Tron, l'an XIIFXLVHI
le XVI® jour de jung, IX bonnierz de terre et HI
bonniers de prêt gisans ou terroit de Rumynes, avoecq
XIX lote, XIX man (^) et XII viez gros par an. Pre¬
sens Jo. de Landris, Jo. de Cassel, chevalierz, West¬
faling et aultrez. Fol. 293 v® (40).

Willaume Gontier releva a Sain Tron, l'an XIH®
XLVIH, le XVI® jour de jung, une maison et appen-

(1) 19 redevances censales, 19 hommes de fief.
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diches, avoecq II bonnierz et demi de terre gisans ou
terroit de Straten et II vies gros de cens par an la
meismes, qui jadis fu et qu'il acquist a Willaume de
Nederlanden. Presens Je. de Landris, Jo. de Cassel,
chevalierz, Westfaling et aultrez. Fol. 298 (40).

Arnoul de Meruwe (") releva a Sain Tron, l'an XIII^
XLVIII, le XVI® jour de jung, 11 bonniers et 111
journels de terre ou environ gisans ou terroit de Ri-
ckel, par le reportation de Katherinne Erkeler. Presens
J. de Cassel, Jo. de Landris, chevalierz, Westfaling,
Adam de Biest et aultrez. Fol. 295 (39).

Jehan de Huwenrode releva a Sain Tron, l'an Xlll®
XLVlll, le XVI® jour de jung, IX bonniers de terre
et de brouck gisans dallés Niewenhoven, par le suc¬
cession de son pere. Presens Jo. de Landris, Fraict.
Spreit, H. de Bouchoult, chevaliers, et aultrez. Fol.
278 v® (40).

17 juin Arnoul, fil Miese de Ghelmen, releva a Mettecoven,
Meuecov^ny^^ XlllcXLVlll, le XVll® jour de jung, V verges de

terre grandes gisans ou terroit d'Aelst, sur le voye
de Kerkehem, par le reportation de Jehan Akerman de
Aelst. Presens Jo. de Cassel, Jo. de Landris, chevaliers,
Westfaling et aultrez. Fol. 231 (40).

Ywain de Ingelmanshoven, sique maris et mambour
de Gertrud, se femme, releva la meismes XXX vies
gros par an sur pluisieurs terres et maison gisans oudit
lieu d'Aelst. Presens comme dessus. Fol. 231 (40).

Rigault de Ghelmen releva a Mettecovenj'') l'an Xlll®
XLVlll, le Vil® jour de jung, XXllll verges de
terre et de preit gisans dalleis Grant Ghelmen, qui
jadis furent et qu'il acquist a Tilhou fil de Ghelmen.

(") Lire : Merwille, c'est-à-dire Melveren lez-Saint-Trond. —

(q Le scribe a écrit Nettecoven. —• {") Lire : XVII®.
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Presens Jo. de Casseal, Jo. de Landris, chevaliers,
Westfaling et aultrez. Fol. 250 v® (40).

Arnoul de Berghe, fil Helie, releva a Mettecoven,
l'an XIIIcXLVIII, le XVII® jour de jung, demi bon-
nier de terre gisant ou terroit de Inghelmanshoven,
par le succession de son pere. Presens Jo. de Landris,
Jo. de Cassel, chevalierz, et aultrez. Fol. 510 v° (40).

Messire Jehan Fraipont, chevalier, releva a Liege, g. .
l'an XIIFXLVIII, le XVIII® jour de jung, X bonniers
de terre et III bonniers de preit gisans ou terroit
de Hodebomont, par le reportation de Loys de Viseal
dit le Voweit et Niese, se femme, avoecq Henri Kestel-
man et Lambert de Gerre, eskevin de Saint Piere et
hommes de monsseigneur. Presens Jo. de Landris,
Colart Fraipont, Jo. Cadron, L. de Northof, Jo. de Cas¬
seal, G. de Charnoit, chevalierz, et aultrez. Fol. 92
(90)-

Denison de Paillier, sique maris et mambour de 2,0 juin
se femme, releva a Liege, l'an XIIHXLVIII, le XX®
jour de jung, I bonnier de preit ou environ gisant ou
terroit de Ans. Presens Helmic, Jo. de Casseal, Wil-
laume Proest, Westfaling, Macop et aultrez. Fol.
39 (75)-

Jehan Willotte de Xhohier, (®), releva a Liege, 21 juin
l'an XIIFXLVIII, le XXI® jour de jung, demi bon-
nier de terre gisant ou terroit de Juppille, par le suc¬
cession de son pere. Presens Jo. de Landris, chevalier,
Willaume Proest, Westfaling et aultrez. Fol. 77 (40).

Ernault de le Halle releva a Liege, l'an XIII®XLVHI
le XXI® jour de jung, III bonniers de terre erulle ou
environ gisans entre Borset et Warnant, entre les
terres damoiselle Jehane, suer au castellain de Mou-

(«) Lire : le Xhohier.
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hault, par le reportation de Jehan, fil Estievene de
Borset, qui la meismes l'avoit relevet. Presens Hellin,
Jamar Godar, Gerart Fognet et aultrez. Fol. 406 (41).

Goffar de Cherentales releva a Liege, l'an XIIE
XLVIII, le XXI® jour de jung, scique maris et mam-
bour de se femme, VI verges de terre gisans derrière
le bois le seigneur de Mokines, par le succession de
Gille de Bruis, pere a sedicte femme. Presens Jo. le
Villain de Marneffe, chevalier, W. Proest, Jo. Gerchon
et aultrez. Fol. 273 v® (41).

Damoisielle Yzabiel, vefve de Herman de Forest
jadis, avoecq Jehan Bidars d'Antines comme son
mambour, releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, le
XXI® jour de jung, X bonniers de terre gisans ou
terroit de Sainte Katherine a Forest, XX sous de
bonne monnoie et XX cappons de cens par an la meis¬
mes, avoecq le quarte part de le court juree doudit lieu,
par le succession de sondit marit. Presens Jo. de Lan-
dris, chevalier, Willaume Proest, Westfallinc et aul¬
trez. Fol. 70 (40).

Elle damoisielle Yzabiel, avoecq son dit mam¬
bour, releva la meismes III bonniers de terre la meis¬
mes gisans, par le succession et presens comme dessus.
Fol. 70 (40).

Messire Wery de Latins, pour et ou nom et comme
mambour del eglise Saint Denis en Liege, releva
a Liege, l'an XIIFXLVIII, le XXI® jour de jung, I
bonnier contennant XXII verges ou environ gisant ou
terroit de Fexhe le Frareuse, par le reportation de
Willaume de le Rose, chanoine de le dicte eglise,
qui l'avoit relevet par le succession de son pere. Pre¬
sens Jo. de Liers, Amele de Kemexhe, chevalierz,
Herbert et aultrez. Fol. 131 (75).

Eustasse dit Stassin le Logier releva a Liege, l'an
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XIIIcXLVIII, le XXie jour de jung, XX sous de
bonne monnoie de cens et I cappon par an sour le
maison le femme jadit Herman de le Veccourt, par
la succession de damme Maghin, se mere jadite. Pre-
sens Johan de Landris, chevalier, Willemme Proest,
Westfalinc et aultrez. Fol. 9 vo (40).

Warnier de Velrous releva a Liege, l'an XIIPXLVIII
le XXI® jour de jung, une maison, court et assise
gisant dallés le castiau de Velrous, avoecq XXII verges
de terre gisans entre Velrous et Bierses. Presens Jo.
le Villain de Marneffe, chevalier, Willaume Proest,
Jo. Garchon et aultrez. Fol. 190 v® (41).

Amelle le Damoisiau de Velrous releva la meismes
XII bonniers et demi de terre ou environ gisans en
pluiseurs pièces oudit terroit. Presens comme dessus.
Fol. 190 v® (41).

Hanet Rians releva a Liege, l'an XIII®XLVIII,
le XXI® jour de jung, sique maris et mambour de
Maron de Tihu, se femme, demi muy de spelte par
an sur une piece de terre gisant en le Vaul desoubz
Chievremont. Presens Jo. de Landris, chevalier,
Willaume Proest, Westfaling et aultrez. Fol. 64 v®
(40).

Amele Flockelet releva a Liege, l'an XIIPXLVIII,
le XXI® jour de juing, une maison séant sour le rieu
de Miercoul, dalles l'estauble dameselle Margherite
de Hollongne, par le reportation de Jacquemart de
Hollongne, cannone de Saint Denis en Liege, qui la
meismes l'avoit relevet par le succession de son peie.
Presens Johan le Champ (®), Amelle Millar de Ke-
mexhe, chevalierz, et aultrez. Fol. 10 (41).

Pierart, fil Henrekeal de Mont, releva a Liege, l'an 22 juin
Liège

{") Lire : des Champs.

19
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XIIIcXLVIII, le XXIIe jour de jung, VIII verges ou
environ gisans ou terroit entre Berses et Hollongne,
par le succession de son pere. Presens H. le Biau,
Jo. de Saint Martin, chevaliers, et aultres. Fol. 112

(75)-
Lambiert de Strees releva a Liege, l'an XIIICXLVIII,

le XXII® jour de jung, II bonniers ou environ gisans
entre Ramelo et Romont, qui jadis furent Jo. Brifol
et W. d'Ockiers. Presens N. Fraipont, chevalier, Wil-
laume Proest, Westfalinc et aultrez. Fol. 469 (75).

Gerart de Gorreux releva a Liege, l'an XIIIcXLVIII,
le XXII® jour de jung, VII verges ou environ gisans
ou terroit de Villers, par le reportation de Godart
d'Odeur. Presens Helmin, H. le Biau, Jo. de Saint
Martin, chevalier, Westfaling et aultrez. Fol. 199 v"
(75).

Liesnart de Gorreux, son frere, releva la meismes
IIII verges ou environ gisans oudit terroit, en lieu
condist sur les Marlieres, par le reportation et presens
comme dessus. Fol. 199 v® (75).

25 juin Jehan de Gorreux, frere as dessusdis Gerart et
Liège Lienart (i), releva a Liege, l'an XIIIcXLVIII, le

XXV® jour de jung, V verges grandes ou environ
gisans ou terroit de Villers, par le reportation de Godart
d'Odeur. Presens Ar. d'Agimont, Jo. de Landris, che-
valierz, Westfalinc, Macop et aultrez. Fol. 199 v® (75).

26 juin Maistre Jehan Lambekiau de Huy releva a Liege,
Liège l'an XIIIcXLVIII, le XXVI® jour de jung, XXII

verges grandes ou environ gisans ou terroit de Walleive
le Castiau, par le reportation de son pere. Presens mes-
sire Henri le Biau, W. Proest, Westfalinc, Guiot le
clercq et aultrez. Fol. 408 v® (41).

(4 Voir relief précédent.
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Maistre Jehan Lambekeal de Huy, releva a Liege, uège
l'an XIII'^XLVIII, le XXV® (") jour de jung, I bonnier
de terre ou environ gisans ou terroit de Fiefs, par le
succession de Jo., son pere. Presens messire H. le
Beaul, W. Proest, Guiot et aultrez. Fol. 368 (41).

Loys de Colmont releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, zyjuin
le XXVII® jour de jung, II verges ou environ gisans
dallés le bois de Colmont, par le reportation de Ren-
nekin Mont. Presens Willaume Proest, Louf, West-
falinc, Macop et aultrez. Fol. 240 (75).

Beatris, vefve de Pierart de Waremme, Katherine 28/«i»
se fille, avoecq Benoit de Waremme, pere a ledicte Liège
Beatris, comme leurs mambours, releva a Liege, l'an
XIIFXLVIII, le XXVIII® jour de jung, I bonnier
ou environ gisant ou terroit de Waremme, par le re¬
portation de Gottelet, fil damme Heloitte de Bove-
gnistier. Presens Jo. de Landris, chevalier, Jo. des
Preis, Gille de Herens, Westfalinc, Macop et aultrez.
Fol. 214 V® (75).

Willaume de Linsen (^) releva a Liege, l'an XIII®
XLVIII, le XXVIII® jour de jung, sique maris et
mambour de Maroie, se femme, I journel de terre
gisant en lieu condist en Rawu. Presens Jo. de Landris,
Ja. de Celles, chevalierz, et aultrez. Fol. 495 v® (41).

Colart, fil Renart de Lexhi, releva a Liege, l'an XIII® juin
XLVIII, le XXIX® jour de jung, XXII verges grandes Liège
de terres ou environ, gisans ou terroit de Lexhi, en lieu
condist au Cornu Bonnier au Boxheteal, par le reporta¬
tion de sondit pere qui la meismes l'avoit relevet par
rescousse, sique plus proisme de Adam de Vorroux qui

(») Lire : XXVI e

(^) Lisen, dépend . d'Oufiet.
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vendut l'avoit a Jehan Mickiel. Presens Helmin,
L. d'Uffey, Connaît de Lonchins, chevalierz, et aultrez.
Fol. 164 v° (42).

Hannekin, fil Herce de Castiau, releva a Liege,
l'an XIIPXLVIII, le XXIXejour de jung, V verges
de terre gisans ou terroit de Waremme, au derrière
de Hartaing, par le succession de son pere. Presens
Helmic, L. d'Uffey, Connaît de Lonchins, chevalierz,
et aultrez. Fol. 213 (42).

Colinet Chamont releva a Liege l'an XIIIcXLVIII,
le XXIXe jour de jung, I journel de terre ou environ
gisans ou terroit de Waurous, entre les biens Ghuac
et Bertrach de Waurous par le reportation de Colin
Chamont. Presens Helmic, L. d'Uffey, chevalier,
Adam de Lexhi et aultrez. Fol. 218 (42).

Libert d'Amechin releva a Liege, l'an XIIUXLVIII,
le XXIX® jour de jung, I journel de terre ou environ
gisant ou terroit d'Amechin, derrière les courtils
d'Amechin, qui jadis fu Radelet le Bourgoix. Presens
W. de Mommale, F. de Bovegnistier, L. d'Uffey,
chevaliers, et aultrez. Fol. 344 (42).

Bertrand, fil le Mereal de Limons, releva a Liege,
l'an XIII®XLVIII, le XXIX® jour de jung, I bonnier
de terre ou environ gisant en terroit de Hodeige,
entre Hodeige et Lamines, assés pries de le croix, par
le succession de Maron, son anthain. Presens Helmic,
L. d'Uffey, chevalier, Adam de Lexhi et aultrez.
Fol. 143 v® (42).

Henri d'Ourde (i) releva a Seraing, l'an XHI®
Seraing XLVHI, le XXIX® joui de jung, pluiseurs cens, ren¬

tes, en lieu condist en le Vaul de Thinlou et le jus¬
tice dou lieu, avoecq IX bonniers de terre ou environ

(h Henri d'Ourte. Voir Fiefs d'Adolphe, p. 55'
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gisans en pluiseurs pièces ou terroit de Thinlou, par
le succession de Willaume, son pere. Presens L. d'Uffey,
Ar. de Chernoit et Counart de Lonchins, chevalierz.
Fol. 472 (42).

Hannekin, fil Henri de Graas de Revoingne, releva 3

a Dynant, l'an XIIIoXLVIII, le III® jour de ]\û\e.t,Revogne
une maison séant a Revoingne, dallés le mason Noiset,
par le succession de son pere. Presens Jo. de Landris,
chevalier, Robiert d'Orgol, W. Proest, Westfalinc
et aultrez. Fol. 509 (42).

Il Hannekin releva la meismes I preit gisans en
le haye Leuwis, avoecq le grant preit gisant au desoubz
le justice de Revoingne, par ledicte succession et
presens les dessus dis. Fol. 509 (42).

Il Hannekin releva la meismes I courtisiau qui
jadis fu Tbieriet, par le succession susdicte et presens
comme dessus. Fol. 509 (42).

Tbierion Noirart releva la meismes I courtil gisant
dallés le preit le Tiexbon, par le succession de Marion
d'Abee, se cousine. Presens comme dessus. Fol. 509
(42).

Tbirion, fil Collegnon d'Umalle, releva a Liege, ^
l'an XHI®XLVIH, le VII® jour de jullet, demi bonnier Liège
de terre ou environ gisant a le Spine a Cornucbamp,
dallés Darion, par le succession de Ernault de Haillon,
jadis son oncle. Presens Jo. de Landris, chevalier, H.
de Kokeroul, Macop et aultrez. Fol. 475 (42).

Humbert Corbeau de Hollegnoulle releva a Liege,
l'an XHIcXLVIH, le VU® jour de jullet, VII bonniers
de terre ou environ gisans en pluiseurs piecbes ou
terroir de Hollegnoulle, par le succession de messire
Eustasse, son pere jadis. Presens Ar. d'Agimont, W.
de Mommalle, Jo. de Landris, chevalierz, W. Proest
et aultrez. Fol. 139 v® (92).
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Il Humbert releva la meismes I bonnier ou environ
la meismes gisans, par le succession de Jackeme, son
frere jadis. Presens comme dessus. Fol. 139 v® (92).

Il Humbert releva la meismes I bonnier ou environ
la meismes gisans par le reportation de Anglentine,
se suer, avoecq Lambiert Bacheler, son marit,comme
son mambour, qui la meismes l'avoit relevet, par le
succession comme dessus. Presens les dessus dis.
Fol. 139 vo (92).

Il Humbert releva la meismes I bonnier de terre
ou environ la meismes gisans, par le reportation de
damesielle Maroie, se suer, qui la meismes l'avoit
relevet par le succession comme dessus. Presens les
dessusdis. Fol. 139 v" (92).

Il Humbert releva la meismes I bonnier de terre
ou environ gisans la meismes, par le reportation de
damesielle Aelis, se suer, qui la meismes l'avoit relevet
si que dessus et presens les dessusdis. Fol. 139 v" (92).

8 iuiiut Wautelet, fil Jehan Kouke Dens (°) releva a Liege,
Liège l'an XIIIcXLVIII, le Ville jour de jullet, XII deniers

de bonne monnoie de cens par an sur une maison,
favarge et court et ses appendiches gisans a Teux,
par le succession de son pere. Presens Ar. d'Agimont,
chevalier, Willaume Proest, Westfalinc et aultrez.
Fol. loi vo (42).

Servais Cruchefis releva a Liege, l'an XIIIeXLVIII,
le Ville jour de jullet, demi bonnier de terre, IX petit-
tes verges mains, ou environ gisans ou terroit de Vil-
1ers l'Evesque, dallés les hayes, qui jadis fu et qu'il
acquist a Gilloteal de Harstal. Presens Ar. d'Agi¬
mont, Willaume de Mommalle, Jo. de Landris, che-
valierz, Willaume Proest et aultrez. Fol. 198 v° (42).

(") Ailleurs : Kouke d'anis.
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Ponchelet de Huy releva a Huy, l'an XIIIcXLVIII, nuy
le VIII® jour de jullet, III journels de terre ou environ
gisans en lieu condist deseure le fontaine d'Amaing,
par le succession de son pere. Presens Ar. d'Agimont,
chevalier, W. Proest, Westfalinc, Gerart Fognet et
aultrez. Fol. 344 (42).

Ponchelet de Huy releva a Huy, l'an XIII®XLVHI,
le VIII® jour de jullet, XII deniers de bonne monnoie
de cens par an, sur une maison, favarge et court et
ses appendances gisans a Theux, par le succession de
son pere. Presens Ar. d'Agimont, chevalier, W. Proest,
Westfalinc et aultrez (®). Fol. 345 (42).

Pierechon Hustineal et Thumassin Corbillon, enffans 16 junut

deseagiet, avoecq Libert de Saint Quentin, leur pere
comme leur mambour, releverent a Dinant, l'an XIII®
XLVHI, le XVI® jour de jullet, le terre de Huchegnees,
appartenances et appendices, si avant qu'elle muet de
monsseigneur en fief, et messire Rigault de This,
chevalier, le solloit jadis tenir par le succession et
testament de Jehan de Mons, approuveit et greet
par monsseigneur, lequel Jehan l'avoit a son vi¬
vant acquis audit messire Rigault. Presens Ja. et
Ar. d'Agimont, Jo. de Landris, Willaume de Juppleu,
chevalierz, et aultrez. Fol. 25 v° (43).

Pierechon, fil Gérard Champaigne de Fosses, releva
a Dinant l'an XIIFXLVIII, le XVI® jour de jullet,
I bonnier de terre ou environ gisant entre Marzines
et Mouhault, par le succession de son pere jadis. Pre¬
sens Ja. et Ar. d'Agimont, Jo. de Landris, chevalierz,
Gérard de Couving et aultrez. Fol. 391 (43).

Bauduin de Thiennes releva a Dinant, l'an XIII®
XLVIH, le II® jour de jung {"), I journel de preit gi-

(") Ce relief est raturé. — (q Lire : le XVI® jour de jullet.
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sant au desoubz de Saint Quentin, par le reportation
de Willaume, son frere. Presens Ja. et Ar. d'Agimont
et Je. de Landris, chevalierz. Fol. 465 v" (42).

17 juillet Maroie, vefve de Jackemotte jadis portier de Hallois,
Haiioy releva a Hallois, l'an XIIPXLVIII, le XVIH Q) jour de

jullet, ses humiers et vicairie qu'elle avoit en l'ofïisce
de le porte dou chastiau {^) de Hallois, avoecq le maison
en lequelle elle demoroit, et le courtil ad ce apperte-
nant, par le succession de son dit marit. Presens
Humbert de Wahault, chevalierz. Servais Huweneal,
Jo. de Waudrecheez et aultres. A, fol. 26 ; B, fol. 481 v°
(43)-

Maroye et Katherine, filles Jehan Falle (") jadis,
releverent la meismes le heritaige de le porte et biens
ad ce appertenans, par le succession de leur dit pere.
Presens comme dessus. A, Fol. 26 ; B, 481 v® (43).

Liège Messire Piere Hustin de Nettines (''), chevalier,
releva a Liege, l'an XHBXLVHI, le XVIH jour de
jullet, pluiseurs cens, rentes et hommaiges appellé
le fief de Horges, (®) par le succession de son pere.
Presens Ar. d'Agimont, Willaume de Jeuppleu, che-
lierz, Willaume Proest et aultrez. Fol. 92 vo (43).

ig juillet Willemme de Ghelmen releva a Sain Tron, l'an
XHIcXLVHI, le XIX^ jour de jullet HH vies gros
par an de cens sur pluiseurs terres gisans ou terroit
de Clein Ghelmen, par le succession de son pere. Pre¬
sens W. Proest, Borghart, Jo. Goman et aultrez.
Fol. 250 v» (44).

Amis Vander Lienen releva a Sain Tron, l'an XHB
XLVIH, le XIX® jour de jullet, VU verges et demye
de terre gisans dalleis Cleinghelmen, par le succes-

(■>) B, XVIIIe jour. — C) B, casteal. — (») B. Sallo. — (") Le
scribe a erronément transcrit : Mettines. — {') Lire : Hierges.
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sion de Robert Roet, son frere jadis. Presens Jo. de
Landris, chevalier, Willaume Proest, Ar. de Berghe
et aultrez. Fol. 510 v® (44).

Mose Lieman releva la meismes II bonniers et demi
de terre ou environ gisans ou terroit de Cleinghelmen,
appellet le fief de ... ("), par le succession de sondit
pere. Presens comme dessus. Fol. 510 v" (44).

Il Mose releva la meismes une maison, court et
assise gisans a Cleinghelmen, par le succession et
presens comme dessus. Fol. 510 v^ (44).

Willaume de Ghelmen releva la meismes une mai¬

son, court et assize gisans a Cleinghelmen, dallés le
court Henri Boche, par le succession de Adille, son
anthain. Presens comme dessus. Fol. 511 (44).

Il Willaume releva la meismes XV vies gros sur plui-
seurs hiretaiges gisans en leditte ville, par le succession
et presens comme dessus. Fol. 511 (44).

Arnoul de Haneffe releva a Liege, l'an XIIIoXLVIII 20 juillet
le XX® jour de jullet, I bonnier et demi de terre ou
environ gisant ou terroit de Haneffe, par le succession
de son pere. Presens F. de Bovegnistier, Rigaut de
Col... Libert de Coir, Rigaut de Thys, chevaliers,
et aultrez. Fol. 151 v° (43).

Simon de Biauraing releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, 27 juillet
le XXVII® jour de jullet, les H pars de le grosse
disme de Sommiers, le patronage del eglise don lieu,
LX sous de cens par an et IX bonniers de terre erulle
ou environ, gisant ou terroit, avoecq li le mayeur,
esquevin et justice doudit lieu, par le succession de
Jehan de Biauraing, son frere jadis, et l'acort de da-
meselle Juette, se femme jadite audit Jehan, avoecq
Wautier, son marit, saulveit en ce les humiers et

(") Laissé en blanc.— (') Probablement pour : Radou de Colonster.
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vicairie desdis Juette et Wautier, sondit marit, et dou
derin vivant d'iaux deux comme doaire a le dicte
dameselle Juette et assenne fait, lequelle ledicte da-
meselle Juette, avoecq Servais Ghoman comme son
mambour et ledit Wautier son marit, releverent par une
main enssamble lesdis doaire, assenne et humiers,
par teil condition et ce adjousté que ledit Wautier
ne puelt ne ne polra lesdis humiers et doaire de le dicte
damoiselle Juette, se femme, vendre ne enwagier sans
le vollentet d'elle et de sondit mambour. Presens
Evrar de le Marke, L. de Colonster, Humbert de
Wahault, chevalierz, Willaume Proest, Jo. le Clo-
ckier et aultrez. Fol. 26 (43).

Wilkin, fil Guiskin Grimors ? de Rosemer releva a

Liege, l'an XIIRXLVIII, le dimenche apries le Saint
Jacke, V verghes de terre ou environ gisans entre
Berghen et Cutinghen, sur le brouck, par le succes¬
sion de son pere. Presens R. de Thys, chevahers,
W. Proest, Louf, Macob et aultrez. Fol 233 v® (44).

2& juillet Henri le Fevre de Waremme releva a Liege, l'an
Liège XIIIcXLVIII, le XXVIIB jour de jullet, XVIII

verges de terre gisans entre le cauchie et le voye de
Lantremenges. Presens W. Proest, Gherlaix, Ghode-
froit de Thourines et aultrez. Fol. 213 (44).

9 août Bauduin Paniot releva a Liege, l'an XIIBXLVIII,
Liège le IX® jour d'aoust, XIII cappons, demi pouille et II

sous X deniers obole de cens par an ou environ sur
pluiseurs hiretaiges gisans en pluiseurs lieux, es ter-
rois de Velrous, Rolous et la enthours, assavoir, sour
le court qui fu Baudart de Saint Jorge I cappon ;
item, sour le court condist au Belfroit a Rolous VI
deniers et II cappons ; item, sour le court qui fu Lam-
biert Marlot VI deniers et II cappons ; item, sour le
court qui fu le Barnie, que tenoit Franchoix de Fief,
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VI deniers, II cappons et le demie pouille ; item,
sour le court qui fu Figout, que tenoit damesielle
Maron de Lavoir, III deniers et I cappon ; item, sour
le court qui fu Willaume Heru VI deniers et II cap¬
pons ; item, sour le court qui fu Popart HT deniers
et I cappon ; item, sour les biens des povres de Vel-
rous I denier ; item, sour les biens Rennechon Brosse-
meir dou Crotoir I denier, I cappon ; item, sour les
biens Loart de Velrous II deniers obole ; item, sour les
biens Jehan, fil Ghodefroit de Rolous, I cappon, par
le reportation de Katherine de Hosemont, avoecq
Adam de Lexhi comme son mambour. Presens Jo.
de Champs de Velrous, chevalier, Willaume Proest, Jo-
Boileuwe de Mons, To. Pevreal et aultrez. Fol. i8i v"
(45).

Michelot Durion releva a Liege l'an XIIFXLVIII, naoût
le XI® jour d'aoust, I moullin a brais séant en lieu
condist az Chenaulx, avoecq le maison la joindant,
gisant au derrière de Saint Pierre en Liege, joindant
au mur dou pallais, par le reportation de Pieron Bo-
veal, jadis eskevin de Liege. Presens Johan le Biau,
Helmic, Johan de Landris, F. de-Bovegnistier, cheva-
lierz. Fol. lo (45).

Ernault, fil jadis Jehan le Beghe de Fontaines, i8ao«</
releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, le XVIII® jour
d'aoust, III journels de prêt ou environ gisans ou terroit
de Fontaines, asseis pries dou manoir de sondit pere
jadis, par le succession de son pere. Presens Goffin
de Feerme, Louf, Macop et aultrez. Fol. 130 v® (45).

Lambert, fil messire Rogier (") de Fexh, chevalier
jadis, releva a Liege l'an XIIFXLVIII, le XVlII®
jour d'aoust, une maison, court et assise appellee

(") Lire : Ogier.
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Enich, avoecq IX bonniers de terre et prés, XX verges
petittes mains ou environ, gisans enthour ledicte
maison, entre Woncke et Embenne. Presens Jehan
Canne de Hemricourt, Labin de Mommelette, Gofhn
de Fernîe, de Lonchins, Louf, Macop et aultrez. Fol.
122 vo (45).

22 août Willaume de Denville releva a Dinant, l'an XIIE
Dmant XLyiII, le XXIIe jour d'aoust, le fief de Sommelette,

haulteur, justice, mayeur, esquevin, entre XIIII ou XV
sous de cens ou environ, avoecq XXXI bonniers de
bois ou environ appieUet le bois de Ramesees et touttes
aultrez appartenances et appendiches, si avant et en
teil maniéré que Willaume de Denville jadis, a son
vivant, le solloit tenir de monsseigneur et de son eglise
de Liege en fief, par le reportation de Huart de Denvil¬
le, son pere, qui la meismes l'avoit relevet par le
succession doudit Willaume de Denville. La meismes,
en le presence de monsseigneur et des hommes, ledit
Willaume reporta en le main de mondit seigneur
tout le fief enthirement devantdit sique en waigiere
pour LXX muis de grain, assavoir moittiet espelte
et moittiet advene, mesure et piement de Havelanges,
boin et leal, venant des terres don terroit de le dicte
ville de Denville, tout le cours des vies doudit Huart,
son pere, et de Aelis, se femme, que ilz avoient sur
les biens devant dis, a payer et livrer chascun an en
le ville de Huy ou en le ville de Marche, au jour Saint
Andrieu et porveance de paiement jusques au jour de
grant quaresme et ensi d'an en an tout le cours des¬
dictes vies, sour teil condition que s'il advenoit, en
quel an que ce fust, que ledit Willaume ou ses hoirs
et successeurs fuist ou fuissent deffallans de payer,
asdis jours, termes et lieux que dit est, lesdis LXX
muis de grain, ledis Huars ou sedicte femme se puelt.
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par I seul adjour pour monstreir paiement, traire
sour tous les devantdis biens enthirement et ent

ghoyr et possesser a tous jours heritablement comme
de leur bon heritaige, sans ce que ledit Willaume, ses
hoirs ou successeurs y puissent riens ne aucunne chose
demander. Presens H. de Fexhe, Jo. de Landris,
chevalierz, Jo. Casseal, Helmic, Jo. de le Marke, Jo.
l'Esquevin, Willaume Proest et aultrez. Fol. 26 v®
(45).

Huart de Denville devantdit releva la meismes les
devantdis LXX muis de grain par le maniéré que dit
est, par le reportation doudit Willaume sondit fils.
Presens comme dessus. Fol. 26 v° (45).

Wautier Sotteaul releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, 26 août
le XXVI® jour d'aoust, XXVI verges de terre gisans
sour les broucks de Muhin, entre Waremme et Muhin,
par le reportation de Huwechon, fil Awelet Pietin
jadis, qui la meismes l'avoit relevet par le succession
de sondit pere. Presens Jo. de le Marke, Willaume
Proest, Ja. Chabot, Jo. de Mets et aultrez. Fol. 212 (20).

Damp Jehan Poilhon, abbé don monastère Saint
Jacque en Liege, avoecq Colart de Hermes comme son
mambour qui ad ce, pour et ou nom del auteil Saint
Andrieu scitué ou parvis doudit monastère Saint Jac-
keme, releva a Liege, l'an XIII®XLVIII, le XXVI® jour
d'aoust, III bonniers et XVI verges grandes de terre
gisans ou terroit de Hollegnoulle, en pluiseurs pièces,
par le reportation de Bauduin, fil jadis messire Gille
Mathon, chevalier jadis. Presens Jo. de le Marke,
Willaume Proest, Ja. Chabot, Jehan de Mets, Wautier
Sotteal et aultrez. Fol. 138 v® (20).

Messire Wautier, seigneur de Mommalle, chevalier, ^7 août
releva a Liege, l'an XIIBXLVIII, le XXVII® jour
d'aoust, tel fief que a lui est eskeut sour les cens de
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monseigneur en se bourse a Treit, par le succession des
hoirs messire Henri de Lichtenborch, chevalier jadis.
Presens Ar. de Charnoit, chevalier, Jo. Pevreal et
aultrez. Fol. 515 v® (20).

28 août Anthone Foilhet releva a Liege, l'an XIIIcXLVIII, le
Uege XXVIII® jour d'aoust, VI verges grandes de terre erulle

a prendre en une piece de terre contennant XXXII
verges ou environ gisans en une pieche entre Haren
et Colemont, dallés le mollin de Berchoven, par le
reportation de Henri de Bernaert. Presens W. Proest,
Borchart, Jo. le Kokin, Lorent de Harstal et aultrez.
Fol. 263 vo (20).

2<)août Jehan de Verton, machon, releva a Liege, l'an
Liège XIIBXLVIII, le XXIXe jour d'aoust, I bonnier de

terre ou environ gisant ou terroit de Vivegnis, dallés
le justice de Hastal, par le succession de son pere.
Presens Jamar Godart, Gerart Fognet, Loren de Hastal
et aultrez. Fol. 51 (20).

lAsept. Rennechon, fil Sadelores de Hollongne aus Pierres,
releva a Liege l'an XIIIcXLVIII, le XIIII® jour de
septembre, I journel de terre erulle gisant deseure Engis,
dallés les biens des povres d'Engis, d'une part, et le
seigneur de Harduemont, d'aultre part, par la reporta¬
tion de Jehan Varlet, fil Johan le Dam de Jemeppe.
Presens Servais Huweneal, W. Proest, Libiert de Quar¬
tier, Westfalinc et aultrez. Fol. 122 (20).

2osept. Jehan Ferart de Marchinelles releva a Namur, l'an
Namur

xiIFXLVIII,le XX® jour de septembre, sique maris et
mambour de Joye, se femme, XXIIII libvrez de lin
ou environ, XX sous tournois de cens par an ou envi¬
ron sour pluiseurs hiretaiges gisans ou terroit de Fosses,
ensi et par le maniéré que Henri Wafflar le tenoit a son
vivant, par le succession doudit Henri, frere jadis a
sedicte femme. Presens Ja. d'Agimont, Th. de Seraing,
Jo. le Beal, chevalierz, et aultrez. Fol. 423 v® (15).
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Libiert Maille, xhohier, citait (®) de Liege, releva ^ssept.
a Liege, l'an XIILXLVIII, le XXIII® jour de septem-
bre, I journel de terre ou environ gisant ou terroit
de Tainieres, dallais les terres de le Vaul Saint Lam-
biert d'une part, et a Bauduin le Noir, d'aultre part,
qui paravaut estoit son francq alluet. Presens F. de
Bovegnistier, Willaume de Mommalle, Jo. de Liers,
Bauduin de Flemalle, chevalierz, et aultrez. Fol. 48
v® (20).

Abelou de Tileur releva a Liege, l'an XIIPXLVIII,
le XXVIII® jour de septembre, sique maris et mambour
de Jaquette, se femme, IIII tournois noirs de cens
par an sur une maison de piere gisant a Wanehierieu.
Presens Th. de Mouhault, Rigaut de le Derrière,
Renier de Jardin, Westfalinc et aultrez. Fol. 409 v®
(21).

Lambert Rousseal releva a Liege, l'an XIIPXLVIII, ^9 sept.
le XXIX® jour de septembre, VII verges grandes
de terre gisans a Jusenseraing, en lieu condist en Fons
de le Tarte, joindant a le terre Ar. de Donmartin,
qu'il acquist a Jakemotton, fil Gilon de Four. Presens
N. de Perron, Jo. de Landris, J. Pollard, chevalierz,
Jo. Viron et aultrez. Fol. 155 v® (21).

Pierart le Cock, boullenghier, releva a Liege, l'an
XIIPXLVIII, le XXIX® jour de septembre, scique
maris et mambour de Marron, se femme, I journel
de terre gisans ou terroit de Coutewaing. Presens N.
de Perron, Jo. de Landris, Jo. Pollard, chevalier, Jo.
Viron et aultrez. Fol. 358 (21).

Wilkin de Treit, barbieur, releva a Liege, l'an
XIIPXLVIII, le XXIX® jour de septembre, demi
bonnier de terre gisant as courtilz de Marsines, par le

(") Lire : citain.
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reportation de Henrottin Plantait. Presens Je. Pol-
larde, Je. de Landris, chevalier, Je. Viron et aultrez.
Fol. 390 yo (21).

Linart de Laderriere releva a Liege, l'an XIII<^
XLVIII, le XXIX® jour de septembre, sique maris et
mambour de Eve, se femme, fille jadis Colar don Per¬
ron, I bonnier de terre gisant en II pièces ou terroit
de Vinalmont, que tenoit Gerart de Vinalmont. Presens
N. de Perron, Jo. de Landris, Jo. Pollard, chevalier,
Jo. Viron et aultrez. Fol. 403 v® (21).

^osept. Wautier de Kreu releva a Liege, l'an XIIEXLVIII,
L^ege 2e darrain jour de septembre, le chastelerie dou chastiau

de Hallois et les droictures teilles que li esquevins et
li hommez sauvent et wardent, avoecq le terre de
Kreu enthirement, tant en haulteur, signourie et
justice comme en cens, rentes, revenues, droittures
et touttes aultrez appertenances et appendiches, par
le succession de Pierelot de Kreu, jadis son pere. Pre¬
sens N. de Fraipont, chevalier, Willaume Proest,
Servais Huweneal, Macob et aultrez. Fol. 24 (21).

Eustasse dit Stassin Haxsin de Sene, fil Jo. Wilkar,
releva a Liege, l'an XIII®XLVIII, le darain jour de
septembre, I journel de terre gisant ou terroit de Cane,
par le reportation de Gérard de Blarey. Presens Jo. de
Vianne, chevalier, Radou de Colonster, Macop et aul¬
trez. Fol. 243 (21).

7 oct. Messire Bertoul Barreit releva a Liege, l'an XIII®
Ltege

2g VU® jour d'octobre, le ville de Vorrous,
le haulteur et justice, maison, court, assise et patronage
séant en ledicte court, avoecq le moullaige par ban des
manans en ledicte ville et justice, le brassine bannas
et touttes les aultrez appertenances et appendices de
leditte ville et justice, si avant et tout en teil maniéré
que esqueut li est par le succession de son pere. Pre-
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sens Willaume (") de Haultepenne, Willaume de Coir,
N. de Fraipont, chevalierz, Macob et aultrez. Fol. 24
(21).

Mathieu de Fromont releva a Liege, l'an XIIF s octobre
XLVIII le Ville jour d'octobre, VI bonniers et demi
de terre gisans en pluiseurs pièces, es terrois de Villeir
l'Evesque et Hollegnoulle, par le reportation de
Hanes, fille Gillottiau Hanier de Mets. Presens Fastreit
de Bovegnistier, Ar. de Charnoit, chevalierz, Jo. le
Robeur et aultrez. Fol. 198 v" (21).

Gillotiau Blondin releva a Liege, l'an XIII°XLVIII,
le VIII® jour d'octobre, II maisons et une piece de
terre gisant a Breichoul, entre le maison Rennotte
de Breichoul et Jehan de le Thour et le puch de Bre-
choul, dont on rendoit par an XVIII sous de bonne
monnoie, par le reportation de Maron, femme jadis
Collette Jamin Blondin, et Margherite, suer audit
Colart, avoecq Gerart Fognet comme leur mambour
et les testamenteurs doudit Colart. Presens Willaume
Proest, Gillon de Lexhi, Jo. de le Thour, Servais le
Manghon et aultrez. Fol. 46 v® (21).

Il Gillotiau releva la meismes XII sous de bonne
monnoie par an sour l'aiwe de Brechoulx, avoecq
demi stier ('') don milleur que on vent a Liege au
jour Saint Martin ; item II deniers et obole de bonne
monnoie pour backon le nuyt des Quaresmiaulx, demi
sextier de vin comme devant, par le reportation et
presens comme dessus. Fol. 46 v° (21).

Jehan dit Hanet, fil Jo. Michault, releva a Liege,
l'an XIIFXLVIII, le XI® jour d'octobre, sique maris
et mambour de Margherite, se femme, une court et
assise gisans a Jupperelle, sour le voye, joindant as

(®) Sic pour Wautier. — (^) Suppléez : de vin.

20
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biens Colart Boullengier. Presens Ja. de Celles, che¬
valier, Colart Macedone, Macob et aultrez. Fol. 154
(24)-

Jehan de Sere releva a Liege, l'an XIIIcXLVIII,
le XI® jour d'octobre, I sextier de regon par an sour
une maison séant a Tongres, joindant a le maison
messire Rigault de Thys, par le reportation de Libert
Boraine. Presens Ar. de Rumines, chevalier, Hel-
[mic], Herman de Zanten, W. Proest et aultrez. Fol.
307 (22).

Phelippe de l'Espine releva la meismes I sextier de
regon par an sour ledicte maison, par le reportation
et presens comme dessus. Fol. 307 (22).

21 octobre Messire Gerart, seigneur [delle] Porkerie, si que
maris et mambour de se femme appellée damme Ma-
roie de Muhin, releva a Liege, l'an XIIBXLVIII, le
XXI® jour d'octobre, II cours contennant II bonniers
ou environ gisans a Lonchamps, Presens Englebert
de le Marke, le seigneur de Celles, chevalierz, Jo. de
Borlo et aultrez. Fol. 161 (22).

Messire Gérard, seigneur de le Porkerie, sique maris
et mambour de damme Maroie de Muhin, se femme,
releva a Liege, l'an XIIEXLVIII, le XXI® jour d'oc¬
tobre, VII bonniers ou environ gisans es terroix de
Waremme et de Lonchamp et la enthours. Presens
Englebert de le Marke, le seigneur de Celles, chevalierz,
Jo. de Borlo et aultrez. Fol. 212 v° (22).

Messire Gerart de le Porkerie, chevalier, releva a

Liege, l'an XIIEXLVIII, le XXI® jour d'octobre,
sique maris et mambour de damme Maroye de Muhin,
se femme, X bonniers de terre et une grande verghe
ou environ gisans ou terroit de Mouhin et la enthours.
Presens Englebert, le seigneur de Celles, chevalierz,
Jo. de Borlo et aultrez. Fol. 171 v® (22).
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Jehan le Vesve releva a Liege, l'an XIIIcXLVIII,
le XXI® jour d'octobre, demi bonnier de terre gisant
ou terroit de Fief, par le succession de Gertrud le
Vesve, se mere jadis. Presens Englebert, le seigneur de
Celles, chevalierz, Jo. de Borlo et aultrez. Fol. 367 v"
(22).

Jehan de Muhin releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, 22odo6î-e
le XXII® jour d'octobre, demi bonnier de terre gisant
ou terroit de Fiefs, par le reportation de messire Gerart
de le Porkerie, si [que] maris et mambour de damme
Maroie, se femme. Presens Englebert, W. de Mommalle,
Elbert, N. Fraipont, H. de Hallendas, chevalierz, et
aultrez. Fol. 367 v° (22).

Colart Reneal releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, asoctoSre
le XXIII® jour d'octobre, X verges grandes de terre
gisans entre Gonnes et Tahiers, qu'il acquist jadis
a Jamotton Grisar. Presens Willaume Proest, Jamar
Godar, Jo. le Kokin et aultrez. Fol. 480 (22).

Jackemin le Drapier dit de Fiefs releva a Liege,
l'an XIIIcXLVIII, le XXIII® jour d'octobre, une
maison, court et assise gisant a Villers le Buillet,
assés pries de le court qui fu Colin de Fiefvet, qu'il
acquist jadis a Jo. le Clockier. Presens W. Proest,
Jamar Godar, Gerart Fognet, Jo. le Kokin et aultrez.
Fol. 401 (22).

Alixandre de Hammetines releva a Huy, l'an XIII® Huy
XLVIII, le XXIII® jour d'octobre, demi bonnier de
terre gisant ou terroit de Meffe, sur le voie de Hemme-
tines, par le reportation de Hellin de Wanze. Presens
Englebert de le Marke, chevalier, Pierart de Cipley,
Jo. Turpin de Namur, Westfalinc et aultrez. Fol.
382 v® (15).

Willaume Proest releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, 24 orfoJre
le XXIIII® jour d'octobre, I manoir séant a Mellin
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et ses appendiches, qui jadis fu messire Lambier
de Mellin, chevalier jadis, avoecq LUI verges de terre
ou environ gisans en pluisseurs lieux et pièces, ou
terroit de Mellin, assavoir IX verges gisans sour le
paseal condist vers le vingne, dallés les biens Jo. de
Dynant ; item, III verges sour le voye de Falle ; item,
XVIII verges ; item, V verges ; item IIII verges et
demye ; item, sour le voye de Scluse, VI verges ;
item, encores VII verges et demye sur le voye de
Scluse, par le reportation de Lambiert, fil Willaume
Miersch de Mellin. Presens Englebert, EL, chevalierz,
Jo. de Cassel, Jo. de Braibant, Jo. de Lexhi et
aultrez ("). Fol. 270 (22).

octobre Arnoul le jovene de Hemericourt releva a Liege,
Ltège XIIEXLVIII, le penultisme jour d'octobre, si-

que maris et mambour de Maroie, se femme, I jour-
nel de terre gisant ou terroit de Jeneffe, par le succes¬
sion de son pere. Presens Eastreit de Bovegnistier,
chevalier, Willaume Proest, Colart Macedonne et
aultrez. Fol. 156 v" (22).

Arnoul le jovene de Hemericourt releva a Liege,
l'an XIIEXLVIII, le penultisme jour d'octobre, sique
maris et mambour de Maroye, se femme, XIIII verges
de terre gisans en une piece ou terroit de Hemericourt,
par le succession de son pere. Présents Eastreit de
Bovegnistier, chevalier, W. Proest, Colar Macedone et
aultrez. Fol. 142 (22).

^novembre Jehan de Vivier releva a Liege, l'an XHIcXLVHI,
Liège ig ijje jour de novembre, demi bonnier de terre erulle

gisant a Romont dallés Modalle, qu'il acquist jadis
a Jo. de Eiefs. Presens Jo. Colin fre. Go. Lonchins,
Gerart Eognet et aultrez. Fol. 469 (22).

(») En marge : Appartient à madamme de Ordinghen.



— 309 —

Jehan de Blary ("), vairenxhohier, releva a Liege,
l'an XIIBXLVIII, le IIIP jour de novembre, I courtil
gisant a Brechoul, par le succession de son pere.
Presens Jo. de Muhin, Gerart Fognet, Gille Gho-
man et aultrez. Fol. 46 v® (22).

Herman de Coulloingne releva a Liege, l'an XIII® 5 mv.

XLVIII, le V® jour de novembre, II bonnierz de terre
gisans en une piece sour le profonde voye qui tent de
Scluse a Wihongne, par le reportation de Jacob Tou¬
louse qui la meismes, sique maris et mambour de se
femme, l'avoit relevet par le reportation de Lambekin
de Vlidermale, pere a le femme doudit Jacob. Presens
H. de Solier, Jo. de Borlo, W. de Slins, Macob et aul¬
trez. Fol. 298 v® (22).

Henri de Bonneville releva a Liege, l'an XIII®
XLVIII, le VI® jour de novembre, demi bonnier de terre LUge
ou environ gisant ou terroit de Havelanges, dallés les
terres Mottin de Walisoul, par le reportation de Vil-
lain de Sommalle. Presens Connart de Lonchins, che¬
valier, Jo. de Lang., Loys Marteal, Conrart d'Alteno
et aultrez. Fol. 483 (22).

Baudechon Longhins releva a Mouhault, l'an XIII®
XLVIII, le VI® jour de novembre, demi bonnier j^oha
de terre gisans ou terroit de Fiefs en Hesbaing, par
le reportation de Jehan de Borlo et quintance de
Hanekin le Vesve. Presens Ar. d'Agimont, chevalier,
W. Proest, Rigaut de Warnant et aultrez. Fol. 367
v° (23).

Thonon Bradins releva a Mouhault, l'an XIII®
XLVIII, le VI® jour de novembre, XI verges de terre
gisans ou terroit de Warnant, en lieu condist a Chien-
pisse, jondant as terres Jehan de Jardin, par le succes-

C) Lire : Blarey.
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sion de son pere. Presens Ar. d'Agimont, chevalier, W.
Proest, Conrard d'Alteno et aultrez. Fol. 406 (23).

Jehan Journeal releva a Mouhault, l'an XIIP
XLVIII, le VI® jour de novembre, une maison séant a
Huy, en le petitte ville, en lieu condist en le Nuefrue,
entre le maison Servais l'entailleur, d'une part, et Gille-
chon de Nandraing, d'aultre part, par le reportation
de Jehan Stree jadis faitte. Presens Ar. d'Agimont,
chevalier, Willaume Proest, Conrar d'Altena et aul¬
trez. Fol. 325 v® (23).

ynov. Hanes Ouris, drappier, releva a Liege, l'an XIII®
Ltege XLVIII, le VII® jour de novembre, demi bonnier ou

environ gisant ou terroit de Vervier, par le reportation
de Maron Salemon, femme jadis Jehan d'Andenne,
avoecq Rigolet de Jeneffe comme son mambour.
Presens Englebert de le Marke, chevalier, Radou de
Coulonster, Jo. Garchon, Macop, Westfalinc et aultrez.
Fol. 103 v® (70).

Katherine, femme jadis Jehan de Viseal, avoecq
Arnoul de Borne, son frere, comme son mambour,
releva a Liege, l'an XIII®XLVIII, le VII® jour de
novembre, VII bonniers et demi de terre erulle ou

environ gisans ou terroit de Villers l'Evesque, par le
succession doudit Jehan, son marit jadis, et par accord
fait jadis entre ledit Jehan a son vivant et le dicte
Katheiine, se femme, d'une part, et Libiert de Liwe-
chon (®) avoecq Yzabiau, Agnes, Maroie et Jehanne,
ses suers, enffans jadis Willaume l'Arbalestrier de
Villeir, et consent de Ghodeffroit dit Ghodart, marit
a le dicte Yzabiel, d'aultre part, comme plus plaine-
ment est contenu es lettrez de monseigneur Adulphe
de le Marke, jadis evesque, sur ce faicte, lesquelles

(") Lire : Riwechon.
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monsseigneur a loees et approuvées, par teil condition
et maniéré que ledicte Katherinne ne puet ledit fief
laissier par testament ne aultrement fors que a aul-
cune personne qui ledit fief puist deservir. Presens
Jo. de Landris, Jo. de Brus, Jackemin Matton, Bau-
duin Matton, Westfaling et aultrez. Fol. 198 v° (17).

Lambert de Jemeppe, huilleur, releva a Liege, l'an
XIIBXLVIII, le VII® jour de novembre, une maison et
assise séant a Embente, par le reportation de Gilloteal
le Clercq qui la meismes l'avoit relevet de monsseigneur,
sique maris et mambour de Juette, se femme. Presens
W. Proest, Jo. de Dinant et aultrez, avoecq Jo. le
Kokin. Fol. 120 v® (23).

Colart de Villers, fil Fastreit, re'eva a Liege, l'an 8 mv.
XIIBXLVIII, le VIII® jour de novembre, sique maris
et mambour de se femme, II bonniers ou environ
gisans ou terroit de Borlees. Presens Jo. de Landris,
chevalier, Gerart de Vinalmont, Rassekin Salvaige,
Westfalinc et aultrez. Fol. 354 v® (70).

Jehan Hullepeaul de Frelon releva a Liege, l'an
XIII®XLVIII, le VIII® jour de novembre, une maison
séant a Revoingne, en le rue dou costeis vers Biaul-
raing, par le reportation de Jehenin de Revoingne.
Presens Jo. de Landris, chevalier, Willaume Proest,
Jo. de Dynant et aultrez. Fol. 508 v® (22).

Gerart, fil Florent de Freres, releva a Liege, l'an imov.

XIIFXLVIII, le XI® jour de novembre, III bonnierz
de terre ou environ, assavoir II gisans assés priés
de Reppen et I gisant dallés Frerez, par le succession
de ses pere et mere. Presens Jo. de Landris, chevalier,
W. Proest, Jo. de Dinant, Jo. Kokin et aultrez. Fol.
286 V® (23).

Herman de Juppille, sique maris et mambour de is nov.

Beautrix, se femme, releva a Liege, l'an XIII®XLVIII,
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le XVIII® jour de novembre, V bonnierz de terre ou
environ gisans ou terroit de Grant Ghelmen, lequelle
Beautrix les avoit acquis pour se vie avoecq Jehan
Garchon, son premier marit jadis. Presens Englebert,
Conart de Lonchins, chevaliers, W. Proest et aultrez.
Fol. 250 (23).

Henri le Fevre de Theus, recteur de l'autteil Saint
Jehan Euwangeliste en l'eglise de Liege, releva a Liege,
ou nom et aoelz doudit auteil, l'an XIIEXLVIII, le
XVIII® jour de novembre, avoec Peregrin de Tongres
comme son mambour, V bonniers de terre ou environ
gisans ou terroit de Ghinghelhem, entre le Bartombe et
l'arbe de Ghinghelhem, qui jadis furent et que laissa
audit auteil, dou consent et approbation de mons-
seigneur, messire Jehan de Houcsem qui ledit fief avoit
acquis a Bauduin et Libert Pauon frerez de Houtaing
l'Evesque. Presens Englebert, Connart de Lonchins,
chevaliers, W. Proest et aultrez. Fol. 248 v® (23).

20 nov. Godefroit dit Godenoule de Scluse releva a Rutten,
Russon pg^jj XIII®XLVIII, le XX® jour de novembre, scique

maris et mambour de Yzabiel, se femme, VII verges
et demye gisans derrière Freres. Presens Jo. de Hamale.
H. de Eexh, Jo. de Landris, chevaliers, et aultrez.
Fol. 247 v® (8).

27 nov. Jehan Mottet, eskevin de Huy, releva a Liege, l'an
Liège XIII®XLVIII, le XXVII® jour de novembre, XLIII

verges de terre ou environ gisans en pluiseurs pièces,
assavoir IX verges grandes en lieu condist en Fleus,
dalés le terre le voweit, d'une part, et I bonnier appar¬
tenant a Ghodefroit d'Amaing, d'aultre part ; item,
XI verges la meismes assés pries ; item, I journel en
lieu condist Chersier ; item, IIII verges en lieu condist
a l'issue de Vignur ; item IX verges a le voye de Flour ("),

(«) Lire : Floue.
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daleis le vingne Prebtre Pamet ; item, I journel
avoecq ... (®) de bonne monnoie sur une maison,
seloncq le teneur dez lettrez monsseigneur Adulphe
sur ce faittes. Presens Elbert, de Mommale, F. de
Bovegnistier, chevalierz, et aultrez. Fol. 343 (23).

Colart le Clercq de Huy releva a Mouhault, l'an 6 déc.
XIIBXLVIII, le VI® jour de décembre, XV verges de
terre gisans en lieu condist a le Croix, entre Maineffe
et Fumalle, qui paravant estoit son francq aluet.
Presens Wautier Carpeal, chevalier, W. Proest, H. le
Rode et aultrez. Fol. 387 (23).

Messire Jehan Obert releva a Mouhault, l'an XIII® 7 déc.
XLVIII, le VII® jour de décembre, V bonniers de
bois ou environ gisans ou terroit de Marneffe, en heu
condist en Taillegeulle, joindant as bois ledit mes¬
sire meismes, d'uhe part, et Jehan le Potier, d'aultre
part, par le reportation de Libiert de l'Aittre de Mar-
neffe. Presens Jo. Sevrin, Jo. Marchis, Jo. de Wanze,
H. le Rode et aultrez. Fol. 387 (23).

Il messire Jehan releva la meismes entre XXXI et
XXXII verges de terre gisans audit terroit de Marneffe,
par le reportation et presens comme dessus. Fol. 387
(23)-

Jehan Mickiel, merchier de Pont d'Isle, releva a g

Liege, l'an XIIFXLVIII, le jour de le Conception Liège
Nostre Damme, XXII verges grandes de terre erulle
ou environ appelleis le Cornut Bonnier au Quartier,
gisant dalleis le tenure qui fu jadis Jo. de Hosemont,
ou terroit de Lexhi, joindant a le voye qui tent de
Lexhi a Jeneffe, d'une part, et a le terre Bauduin
Paniot, d'aultre part, par le reportation de Idain,
fille jadis Thumas Paniot, qui la meismes avoit relevet

(") Somme omise.
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les humiers que Maroie, se mere, avoit esdis biens.
Presens H. le Beaul, Ar. de Charnoit, H. de Watiart,
Willaume de Coir, chevalierz, et aultrez. Fol. 164 (19).

iodée. Agnes, femme a Lambiert Graweteal, avoecq Jo. de
Liège Flemalle et Lambuce Collon comme ses mambour,

releva a Liege, l'an XIIFXLVIII, le X® jour de dé¬
cembre, II bonniers de terre erulle ou environ gisans
entre Folx et Vorrous, apparans par lettrez de mons-
seigneur Adoulphe, par le reportation doudit Lambiert
Graweteal meismes, pour acomplir les convenences
dou mariage fait entre yaux. Presens Radou de Co-
lonster, Counar de Lonchins, chevalierz, et aultrez.
Fol. 126 v® (23).

II déc. Henri de le Statte releva a Liege, l'an XIIFXLVIII,
Liège ig XI® jour de décembre, XVIII verges de preit gisans

ou terroit de Waremme, entre le Ghrre et les fosseis
de Waremme, appelleit le.preit dou fief, par le repor¬
tation de Rennechon, fil Godin de Ramelo. Presens
Conrard d'Altena, Colart d'Aragonne, Macop et aul¬
trez. Fol. 212 v® (24).

15 déc. Loys Marteal de Miremort releva a Liege, l'an XIII®
Liège XLVIII, le XV® jour de décembre, sique maris et

mambour de se femme, I marcq et demi de bonne
monnoie de cens par an en le bourse de monseigneur,
sour le cerrie de Liege. Presens Th. de Landris, H. de
Haccourt, chevalierz, et aultrez. Fol. 513 v® (24).

Il Loys releva la meismes I marc et demi de bonne
monnoie de cens par an en ledicte bourse de mons-
seigneur sur ledicte cerrie de Liege, par le reportation
de damesielle Agnes de Juppille, ante a se femme. Pre¬
sens comme dessus. Fol. 513 v® (24).

lè'déc. Gerart Maillart de Saint Quentin releva a Liege,
l'an XIII®XLVIII, le XVI® jour de décembre, XV
sous de bonne monnoie de cens par an en le bourse de
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monseigneur, sur ses cens de Chiney. Presens Jo.
Soinge et Gerart Pauwillon. Fol. 520 (67).

Gérard Maillart de Saint-Quentin releva a Liege,
l'an XIIPXLVIII, le XVP jour de décembre, XXI
stiers de grain, assavoir les II pars espelte et les III
avene. Presens Jo. Soinge et Gerart Pouillon. Fol.
456 vo (67).

Phelippotte le Petit, fil Phelippotte de Melins, releva 20 déc.
a Liege, l'an XIIIcXVIII ("), le XX® jour de décembre,
XXI verges grandes de terre gisans entre Wihoingne
et Freres, joindans as terres Thonin le Beruwier
de Saint Liesnart, d'une part, et les hoirs messire
Loys Surlet, d'aultre part, par le reportation de
sondit pere pour ses humiers et Renechon, son fil de
son premier mariage, pour le propprietet. Presens F. de
Bovegnistier, Th. de Landris, Bauduin de Flemalle,
chevalierz, et aultrez. Fol. 188 (24).

Abreham Wyon releva a Liege, l'an XIIBXLIX, ^^anvier
le III® jour de jenvier, I bonnier et IX petites verghes Liège
de terre gisans en III pièces ou terroit de Grant
Ghelmen. Presens Englebert, W. de Mommalle,
Counart de Lonchins, chevaliers, et aultrez. Fol. 250
V® (24). 4 janvier

Arnoul de Warnant releva a Liege, l'an XIII®XLIX, Liège
le IIII® jour de jenvier, le moittiet de le tirche part et
le moittiet de le V® part et toutte teille part que Gérard
de Vinalmont avoit en le menue disme de le franchise de

Huy, si avant qu'elle s'estent, et don terroit de Mou-
hault, partant contre ledit Arnoul meismes, l'abesse
de le Vaul Nostre Damme et Adam de Vinalmont, et
aussi le grosse disme des vingnes que ledit Gérard

{») Lire-. XLVIII.
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avoit partant contre les dessusdis a l'Estatte, en le-
dicte franchise de Huy et la enthours, par le reporta-
tion doudit Gérard et de se femme qui desdis biens
estoit doee. Presens H. de Nettinnes, Humbiert de
Wahault, chevalierz, Humbert Herduin, Herbert
des Preis et aultrez. Fol. 325 v® (24).

8 janvier Jehan de Ghohaing releva a Liege, l'an XIIHXLIX,
Uege 2g VIII® jour de jenvier, VI joumelz de terre gisans ou

terroit de Flemalle, dallés le gotte de Betincourt,
entre les terres Hemi de le Heide, d'une part, et
les enffans Gailhar, d'aultre, qui paravant estoit
son francq alluet. Presens N. de Fraipont, chevalier,
Herbert des Preis, Borghart, Macop et aultrez. Fol.
131 (24)-

Loys de Kemexhe releva a Liege, l'an XHI®XLIX,
le VIII® jour de jenvier, VII verges de terre grandes
gisans entre Fiefs et Bodegnees, en lieu condist as
Maisoncelles, qui paravant avoit estet son franc
alluet. Presens Colart Fraipont, chevalier, Libiert des
Preis, Colar de Morteal, Macop et aultrez. Fol. 367
v® (25).

Il Loys releva la meismes VI verges grandes de
terre gisans assés pries desdictes VU aultrez verges,
qui paravant avoit estet son francq alluet. Presens
comme dessus. Fol. 367 v® (25).

Colart de Monceal releva a Liege, l'an XIIFXLIX,
le VIII® jour de jenvier, demi bonnier de terre gisant
ou terroit de Marneffe, en lieu condist en Rusey, par
le reportation de Renar de Marneffe. Presens Colart
Frepont, chevalier, Herbert des Preis, Macob et aul¬
trez. Fol. 387 V® (25).

10 janvier Amoul d'Oley, censseur de le Paix Dieu, releva
Moha a Mouhault, l'an XHFXLIX, le X® jour de jenvier,

I bonnier de terre gisans au deseure dou moullin
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de Temple de Hartaing, dallés le preit le vestit d'Oley,
par le reportation de Robin de Brouc. Presens Ar. de
Rummines, Colart Fraipont, chevalierz, Herbert des
Preis, Jo. de Wanze et aultrez. Fol. 148 (24).

Servais Gilleman releva a Liege l'an XIII^^XTIX, le « janvier
XII® jour de jenvier, le moittiet de le maison en le
quelle demeurent ses suers, gisant a Liege, en lieu
condist en Fourchasteal, par le reportation de Beatris,
fille Agnes femme jadit a Gillon Preuceal, armoier,
avoecq Willemme Bottin comme son mambour. La
meismes quitta le dicte Agnes ses humiers et vicairie
esdits bins, avoecq Jackemin Cabot comme sen mem-
bour. Presens Counar de Lonchin, Colart Fraipont,
chevalierz, Herbert des Preis, Johan de Mers, Macob
et aultrez. Fol. 9 (25).

Ansiau de Sergnon releva a Liege, l'an XIH®XLIX,i3 janvier
le XIH® jour de jenvier, une maison, court et assise,
terres, prés, cens, cappons et aultrez appartenances et
appendices d'icelles, avoecq IIII libvres tournois ou
environ de cens par an a Ave, par le succession de
damoiselle Maroie de Burs. Presens Jo. de Cassel,
G. de Chernoit, Gerart de Batershem, Elb., Willau-
me de Mommalle, F. de Bovegnistier, chevalier, et
aultrez. Fol. 503 v® (25).

Wautier de Linchemeal de Houtaing l'Evesque, si- janvier
que maris et mambour de Mabille, se femme, releva a Liège
Liege, l'an XHI®XLIX, le XVI® jour de jenvier, I
bonnier de terre erulle ou environ gisans en III pièces
ou terroit de Houtaing l'Evesque, assavoir VIH
verges gisans dalleis les biens le vestit d'Evernaille ;
item, YI verges grandes la pries, a l'escavee de l'aitre,
et les aultres VI verges gisans au Sart Hermant,
derrière les bayes, par le succession de Libert de l'Ai-
tre, jadis pere a se dicte femme. Presens Herbert des
Preis, Westfaling et aultrez. Fol. 152 (26).
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17 janvier Emar de le Statte releva a Liege, l'an XIIEXLIX
Liège 2e XVII® jour de jenvier, sique maris et mambours

de se femme, I bonnier de terre ou environ gisant au
derrière de le taverne a Anevoy, par le succession de
Wautier Frailhon, jadis grant sire a se dicte femme.
Presens Helmin, F. de Bovegnistier, chevaliers, Ja.
de Ham et aultrez. Fol. 349 (25).

Jehan de Vierme releva a Liege, l'an XIIFXLIX,
le XVII® jour de jenvier, I bonnier de terre ou environ
gisant dallés Sain Tron, et est fief de Walleve, par le
succession de se pere. Presens Helmin, F. de Boven-
gistier, chevalierz, Jo. le Clockier, Ja. de Ham et aul¬
trez. Fol. 297 (25).

19 janvier Willaume d'Acoche releva a Liege, l'an XHFXLIX,
Liège 2e XIX® jour de jenvier, le quarte part es cens et assise

de le ville de Ave, partant encontre monssigneur de
Liege, avoecq ses appartennances et appendiches,
par le reportation de Anssiau de Sergnon. Presens
Ar. de Charnoit, Bertrand de Liers, chevalierz, Wil¬
laume Proest et aultrez. Fol. 502 v® (49).

24 janvier Willaume de Mous de Paille releva a Stree, l'an
stre'e XIIBXLIX, le XXIIH® jour de jenvier, le thour, mai¬

son et assise de Paille et touttes ses appartenances et
appendiches, en le valleur de XL muis de bleid par an
ou environ. Presens Hubert de Wahault, Jo. Pollarde,
chevalierz, H. des Preis, Borghart et aultrez. Fol.
24 v® (25).

2g janvier Arnoul Mese de Housselt releva a Liege, l'an XIH®
Liège XLIX, le XXIX® jour de jenvier, VI verges de terre

gisans sur le court erulle de Housselt, par le reportation
de Willaume, fil Wautier de Ganshorne. Presens FL,
G. de Charnoit, Jo. de Cassel, W. de Batersem, canones,
Ar. de Rumines, Jehan de Landris, Hubert de Wahart,
Ar. de Charnoit, chevalierz, et aultrez. Fol. 258 (25).
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Jehan Brunekin releva a Liege, l'an XIII^XLIX,
le XXIX® jour de jenvier, une maison et assisse con-
tennant III verges grandes ou environ gisans en
lieu condist a Upecoven, par le succession de son
pere. Presens Herbert des Preis, Collart Hardreit,
Servais et Bertrand Huweneal et aultrez. Fol. 316
v® (25).

Jehan Caboche releva a Liege, l'an XIII®XLIX,3o jœ/mec
le penultisme jour de j envier, II maisons, gardins et
assises gisans a Stembier, dont on lui rendoit par an
I muy d'avene, par le succession de Bietremeil
Brikemont, jadis son oncle. Presens Herbert de (®),
Connar de Harne, Gerart Canart et aultrez. Fol. 97
v® (25).

Jehan de Herinxrit releva a Liege, l'an XIIBXLIX, 4 février
le HII® jour de février {^), HI bonniers de terre ou
environ gisans ou terroit d'Alken, dallés le lieu condist
Wiffelinden, qui jadis furent Tielman dit Kine, par
le reportation de W., son pere. Presens Aubert de
Lunter, H. de Hallendas, chevaliers, Herbert des Preis
et aultrez. Fol 228 v® (24).

Messire Henri de Pietershem, chevalier, releva a 7 février

Liege, l'an XIIBXLIX, le VU® jour de février,
II bonniers de terre ou environ gisans ou terroit
de Bavechin, par le reportation de messire Jehan de
Pietershem, son pere. Presens Henri de Fexhe, Colart
ïraipont, Jo. de Brugs, chevalierz, Louf, Connar de
Harne et aultrez. Fol. 114 (25).

Andrieu de Bernart releva a Liege, l'an XIIFXLIX,
le VU® jour de février, IHI bonniers de terre ou environ
gisans ou terroit de Grant Ghelmen, par le succession
de ses pere et mere. Presens F. de Bovingistier, Jo. et

(") Suppléer : Preit. — (') Le scribe semble avoir voulu remplacer
février par : janvier.
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H. de Pietershem, R. de This, Jo. de Landris, cheva-
lierz, et aultrez. Fol. 250 v® (25).

Arnoul de Causter releva a Liege, l'an XIIPXLIX,
le VII® jour de février, le maison de Causter et touttes
les appertenances et appendiches, par le succession
et testament de ... (®) le Boudron. Presens Jo. de
Landris, H. de Pietershem, H. de Fexhe, Jo. de Lan¬
dris, H. le Beau et N. Fraipont, chevalierz. Fol. 30
(86).

14 février Yzablel de Ekenrode releva a Treit, l'an XIIBXLIX,
Maestncht[Q XIIII® jour de fevrler, avoecq Henri dit Henri de

Lichtenborch comme son mambour, VU mars de cens

par an en le bourse de monssigneur, sur ses cens dou
tolnieu de Treit, par le succession de le damme de
Meldert, fille jadis de son oncle. Presens Jo. de Cassel,
Jo. de Hamalle, Jo. de Landris et N. Fraipont, cheva¬
lierz. Fol. 516 (25).

17 février Massotte de Benne releva a Liege, l'an XIIFXLIX,
L^ege jg XVII® jour de février, demi bonnier de terre erulle

ou environ gisant entre Ais et Heure, dallés les terres
Renault de le Haye, qui par avant estoit son francq
alluet. Presens Gille Surlet, Helmin, Winpelmiese,
Westfalinc et aultrez. Fol. m v® (26).

18 février Glllechou de Waudrechees releva a Liege, l'an
Liège XHFXLIX, le XVIII® jour de février, XXXVIII sous

de bonne monnoie par an sour une maison gisans de¬
vant Saint Piere ou markiet, joindant a le maison Jo.
de Waudrechees, son pere, qui paravant estoit son
francq alluet. Presens Englebert de le Marke, chevalier,
Helbert des Preis, Helmin, Westfalinc et aultrez.
Fol. 441 (26).

(") Suppléer : Renaldon. Voir Fiefs d'Adolphe de la Marck, p.
446.
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Renier d'Isier releva a Liege, l'an XIII^XLIX, le ici" mars

premier jour de march, XII bonniers de terre ou envi-
ron gisans ou terroit de Meffe, avoecq XII cappons,
IIII inuis demi de spelte et XXVIII ou XXX vies gros
par an sur pluiseurs maisons, assises et masures
gisans la meismes, avoecq I mayeur, eskevins et court
de jugeurs doudit fief, par le reportation de GiUe de
Bernaer. Presens Henri comte de Salm, Ja. d'Agi-
mont, W. de Juppleu, R. de Thys, Jo. de Saint Martin,
chevalierz, et aultrez. Fol 382 vo (26).

Goffart le Petit releva a Liege, l'an XIIBXLIX, 2 mars
le II® jour de march, le ... {") par le reportation de
Henri d'Ourte. Presens Humbert Herduin, Herbert
des Preis, Ja. Chabot, Colart de Beemont, Macop et
aultrez. Fol. 496 v" (26).

Henri Gaillet releva a Liege, l'an XIII®XLIX, le 3 »^rs
III® jour de march, demi bonnier de terre eiulle ou
environ gisant dallés Sainte Katherine a Forest,
a le justice dou Pont Amecourt, qui jadis fu Gillot-
tiau de Thoron. Presens G. de Rouvrait, chevalier, Jo.
de Juppille, Renier de Bierses et aultrez. Fol. 81 (26).

Jehan le Pottier dou Pont d'Avroit releva a Liege,
l'an XIIFXLIX, le III® jour de march, III journels
de terre ou environ gisans as allues de Mouhault,
en lieu condist sur le fons de le Gottee, qui jadis fu
a Lambiert, fil jadis le Prince de Lavoir. Presens Co¬
lart de Seraing, Renar de Versay et aultrez. Fol.
379 (26).

Jehan le Baillieu releva l'an XIIFXLIX, le III®
jour de march, VII bonniers de terre ou environ gisant
ou terroit de Steyne, par le succession de ses pere et

(°) Une ligne laissée en blanc. Il s'agit, sans doute, d'un fief sis à
Ouffet.
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mere. Presens Herbert des Preis, Westfaling et aul-
trez. Fol. 299 v° (26).

4 mars Messirc Jehan, seigneur de Hamalle, chevalier,
Liège releva a Liage, l'an XIIPXLIX, le IIII® jour de

march, XXII verges grandes de terre gisans entre
Riwechon et Ottey, en lieu condist dallés le Long
Fosset, parmi rendant en accense a Jehan de Holle-
gnoulle IIII muis de spelte par an, par le reportation
doudit Jehan de Hollegnoulle qui la meismes l'avoit
relevât par le reportation doudit messire Jehan de
Hamalle meismes. Presens Bauduin de Flemalle,
Fastret de Bovegnistier, H. de Hallendas, chevalierz,
et aultrez. Fol. 291 (26).

Willaume Duer releva a Liage, l'an XIH^XLIX,
le IIII® jour de march, II verges grandes de terre gi¬
sans entre Tongres et Coelmont, dallés le haye, par le
reportation de Loys de Coelmont. Presens Jo. Pol-
larde, chevalier, Jo. de Widoie, Westfalling et aultrez.
Fol. 307 (26).

6 mars Henri de Marcins releva a Liage, l'an XHFXLIX
Ltège Yje jour de march, le maison et haulteur d'Eme-

ville en Condros, avoecq les hommez de fiefs et aul¬
trez appertenances, avoecq IIII bonniers de terre dou
pourpris de le ditte maison, par le reportation de
damme Marie ditte Belle suer d'Emeville qui la meis¬
mes, avoecq Foucket, fil messire Foucke de Hubines,
chevalier jadit comme son mambour, l'avoit relevet,
saulveit en ce ses humiers et vicairie. Presens H. le

Biau, Herbert des Preis, Ja. Chabot, Westfalinc et
aultrez. Fol. 24 v® (26).

7 mars Amoul Bogar releva a Huy, l'an XHFXLIX, le
Huy VU® jour de march, une maison gisant dalleis Corneil-

lon empries Liege, par le succession de Jehan Garchon
de Mouhault. Presens Jo. de Cassel, Humbert Her-
duwin, Ar. de Warnant et aultrez. Fol. 81 v® (28).
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Jehan le Scodelier releva a Huy, l'an XIIIcXLIX,
le VII® jour de march, III journels de terre ou envi¬
ron gisans entre Jehain et le Paix Dieu, par le succes¬
sion de son pere. Presens Jo. de Cassel, Hubin Her-
duin, Ar. de Warnant et aultrez. Fol. 373 (28).

Ghodefroit Pickar releva a Huy, l'an XIIDXLIX,
le VII® jour de march, demi bonnier de terre gisant
en lieu condist en Pille, dallés Modalle, qui jadis fu
Hanet Aubri. Presens Jo. de Cassel, H. Herduin. Ar.
de Warnant et aultrez. Fol. 463 v® (28).

Aubri de Modalle releva a Huy, l'an XHI®XLIX,
le VU® jour de march, IH journels de terre ou environ
gisans ens es allues dallés le terre Gerart de Modalle,
qui jadis fu a messire Wautier de Modale, prebtre.
Presens Jo. de Cassel, H. Herduin, Ar. de Warnant
et aultrez. Fol. 491 (28).

Jehan Mallechar releva a Huy l'an XHPXLIX, le
VU® jour de march, XXX libvrez de noirs tournois
petis par an hiretables sur I moullin séant dallés
le marchiet de Huy, sur le riviere de Houyoul, qui
jadis fu Jackeme le Molnier, lesquelx biens il avoit
acquis a Colart le Vefve jadis et a damme Maroie,
adont se femme et a présent femme au seigneur de
le Porckerie, avoecq Arnoul de Haultepenne et Jo.
des Preis comme ses mambours, ad cause de son doaire
qu'elle avoit sour lesdis biens. Presens Humbert Her¬
duin, Arnoul de Warnant, le prevost de Saint Piere,
Jo. Severin et aultrez. Fol. 326 (26).

Loys le Boullenghier de Merrieu, comme maris et &mars
mambour de damoisielle Marie, se femme, fille Johan
le Beghe de Ho, releva a Liege, l'an XIIDXLIX,
le VIH® jour de march, demi bonnier de preit gisant
au devant dou chastiel de Franchymont. Presens
N. Fraipont, chevalier, Herbert et Lambert de Wau-
rous. Fol. 91 (86).



— 324 —

g mars Amoul de Gothcm de Ghelmen releva a Sain Tron,
Saint- XIII<=XLIX, le IX® jour de march, une court

contennant I bonnier ou environ gisant a Cleinghelmen,
par le succession de Katherinne, se femme jadis. Pre-
sens Ar. de Rumines, Jo. de Landris, Colart Fraipont,
Jo. Pollarde, chevalierz, et aultrez. Fol. 250 v® (26).

Jehan de Hamalle releva a Sain Tron, l'an XIII®
XLIX, le IX® jour de march, VI bonniers de terre
gisans en une piece ou terroit de Alken, par le repor-
tation de Jeorge et Gerart, enffans jadis de messire
Englebert de Brouck, qui la meismes l'avoient relevet
par le succession de leur dit pere. Presens Ar. de Ru¬
mines, Jo. de Landris, Colar Fraipont, Jo. Pollarde,
chevaliers, et aultrez. Fol. 228 v® (26).

Il mars Jacobs Gorre releva, a Sain Tron, l'an XIII®XLIX
^rond march, une maison, court et assise gisant

à Heuseden, dallés le maison Willemme Brunekin, par
le reportation de Hanekin Colar dit Gorre. Presens
Jo. de Landris, chevalier, Herbert des Preis, Willem¬
me de Welebeke et aultrez. Fol. 263 (26).

i^^mars Messirc Nicole de Barbenchon, seigneur de Villeir,
chevalier, releva a Liege, l'an XIIFXLIX, le XIIII®
jour de march, le ville de Landillies, le seigneurie,
haulteur et justice d'icelle et tous aultrez biens, emo-
lumens, appartenances et appendices, par le succes¬
sion de messire Johan de Hainin, seigneur de Bour-
sut ("), chevalier jadis. Presens Jo. de Hamalle, Bau-
duin de Flemalle, Fastreit de Bovegnistier, H. de
Hallendas, chevalierz et aultrez. Fol. 24 v® (26).

16 mars Jacquemiu de Forieres,\sique maris et mambours
de se femme, releva a Liege, l'an XHI®XLIX, le XVI®
jour de march, XVHI deniers de bonne monnoie de

(") Lire ; Boussut.
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cens par an sur le maison, court et assise qui jadis fu
Rawe d'Amaing et les devoit le voweis d'Amaing.
Presens W. de Juppleu, Jo. de Landris, W. de Coir,
chevalierz. Fol. 343 (27).

Engherant de Borlees releva a Liege, l'an XIIIcXLIX, 17 mars

le XVII® jour de march, le thour, maison et assise de
Borlés, avoecq ses appendiches, gisant dallés le ma¬
noir qui jadis fu Huart de Borlees, par le reportation
de Ghofïin de Momelette. Presens Herbert des Preis,
Westfalinc, Adulphe le Voweit et aultrez. Fol. 25 (27).

Il Arnoul (i) releva a Liege, l'an XIIBXLIX, le
XVII® jour de march, le moittiet de le tirche part de
toutte le menue disme et de le disme des vingnes que
Adam de Vinalmont tenoit et avoit en le franchise de

Huy, ou terroit et en toutte le terre de Mouhault,
a champ et a ville, es terrois de Wanze et de l'Estatte,
partant contre l'eglise de le Vaul Nostre Dame et
doudit Arnoul tant pour se part comme pour le part
de Gérard de Vinalmont, qu'il avoit acquis, avoecq
aussi le moittiet de le V® part des dictez dismes que
ledit Adans avoit en le part doudit Arnoul, par le
reportation doudit Adam de Vinalmont. Presens Wil-
laume de Juppleu, Jo. de Landris, Willaume de Coir,
chevalierz, Stassin Drughin et aultrez. Fol. 325 v°
(27)-

Jacquemin de Forierez releva a Liege, l'an XIII®
XLIX, le XVII® jour de march, III sous VI deniers
de cens de Huy par an sour le maison qui jadis fu
Lamhiert de Villeir, gisant au pont dalleis Saint Mort
a Huy, par le succession de son pere. Presens W. de
Juppleu, Jo. de Landris, W. de Coir, chevalierz, et
aultrez. Fol. 325 v® (27).

P) Arnoul de Warnant. Voir relief du 4 janvier 1349.
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Jehan le vies d'Oreillie le bastart releva a Liege,
l'an XIII<=XLIX, le XVII® jour de march, V journnels
de terre ou environ gisans ou terroit de Rumynes, en
lieu condist a le Cappe, par le succession et testament
de messire Jehan d'Oreillie, jadis son pere. Presens
Ar. de Rumines, Jo. de Hamalle, chevalierz, W. Proest
et aultrez. Fol. 293 (27).

igmars Jehan, fil jadis Hellin d'Awir, releva a Liege,
Liège XIILXLIX, le XIX® jour de march, II bonniers

ou environ gisans ou terroit d'Awir, par le succession
de son pere. Presens Herbert, Westfalinc, Macop et
aultrez. Fol. m v® (91).

Willaume Panee de Berses releva a Liege, l'an XIII®
XLIX, le XIX® jour de march, I bonnier gisant entre
Berses et Velrous, qui estoit son francq alluet. Pre¬
sens N. Fraipont, chevalier, Herbert, Westfalinc,
Macop et aultrez. Fol. 112 v® (91).

Henri l'Orfevre de Tongres releva a Liege, l'an XIH®
XLIX, le XIX® jour de march, IH verges ou environ
gisans en lieu condist Hasselt, ou terroit de Tongres,
par le reportation de Jo. de Hasselt, clercq. Presens
F. de Bovengistier. N. Fraipont, chevalierz, Herbert,
Westfaling, Macop et aultrez. Fol. 309 (91).

22 mars Jehan Gossuin de Saint Piere Fletinghen releva a
Liege, l'an XIIFXLIX, le XXII® jour de march, V
verges de terre ou environ gisans entre Rosemere et
Fletinghen, dallés V aultrez verges pareilles que tenoit
messire Jo. de Ghelikerke, qui jadis fu Willaume de
Jonchout, par le reportation de Henri Kestelman. Pre¬
sens El., H. de Hallendas, Ar. de Charnoit, chevaliers,
Herbert des Preis et aultrez. Fol. 395 v® (27).

Colin de Fletingen releva a Liege, l'an XIIFXLIX
le XXII® jour de march, V verges de terre gisans ou
terroit de Berghe, par le reportation de Arnoul Torse
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de Berghe. Presens EL, H. de Hallendas, Ar. de Char-
noit, chevaliers, et aultrez. Fol. 233 v" (27).

Henri Couppin de Rahier releva a Liege, l'an XIIB
XLIX, le XXIIe jour de march, I manoir, court et
assise, X bonniers ou environ gisans ou terroit de Fo-
riest, XX sous de bonne monnoie de cens par an et XX
cappons, avoecq le quarte part de la court juree de
Forest, de Sainte Katherine a Foriest, par le succes¬
sion de Yzabiaul, se suer, femme jadis Herman de
Forest. Presens Ar. de Charnoir, H. de Hallendas,
chevalierz, Herbert et aultrez. Fol. 70 (91).

Marie, femme Gille de Blarey, avoecq Henri Clarisse 23 mars
comme son mambour, releva a Fiege, l'an XIIFXLIX,
le XXIII® jour de march, I bonnier et demi ou environ
gisant entre Troc et Cierve, I journel et XIH verges
petittes gisans entre Waremme et Blarey. Presens
Willaume Proest, Humbert Herduin, Westfalinc et
aultrez. Fol. 215 v® (91).

Colart Marche, si que maris et mambour de se femme. Moka
releva a Mouhaut, l'an XIIFXLIX, le XXIII® jour de
march, XV verges ou environ gisans sour le voye de
Bredines, par le succession de Pierar le Fevre, pere
jadis a se dicte femme. Presens messire R. de Wil-
lonrieu, Gerart de Vinalmont, Ar. de Warnant et
aultrez. Fol. 353 v° (91).

Anthonne dit Thonnar de le Motte de Breginley 24 mm
releva a Liege, l'an XIIFXLIX, le XXIIII® jour
de march, demi bonnier de terre gisans ou terroit
de Geurenville, dallés les terres messire Thiebaut de
Landris, d'une part, et Gerart de Wottrenges, d'aul-
tre part, qui par avant avoit estet son franc alluet.
Presens Jo. de le Grange, chevalier, H. de Peuves,
Willaume Proest et aultrez. Fol. 134 (27).

Jehan dit le Clercq de Riwechon releva a Liege,
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l'an XIIPXLIX, le XXIIIle jour de match, III
verges grandes de terre gisans ou terroit de Riwechon,
par le reportation de Daniel Buscart de Riwechon.
Presens Jo. de le Grange, chevalier, Henri de Peves,
W. Proest, Henri de Jamines et aultrez. Fol. 291 (27).

Bertrand, fil Pieron Hawiau de Miremort, releva a

Liege, l'an XIIPXLIX, le XXIIIP jour de march,
I journel de terre erulle gisant sur le voye de Hermeez,
avoecq IIID^ verges petittes gisans sour le voy
d'Ouppey, par le succession de son pere. Presens Jo.
de le Grange, chevalier, H. de Peves, W. Proest et
aultrez. Fol. 152 (27).

25 mars Damme Margheritte de Hevelé, damme de Berlaer,
Monte- (jg jadis messire Jo. de Berlaer, chevalier,naeken ^ '

avoecq Radoul de Meldert, releva a Montenaken,
l'an XIIPXLIX, le XXV® jour de march, le disme de
le ville de Hevelé dalleis Louvaing (®) et touttes ses ap-
pertenances et appendices, si avant que lesdis biens
sont tenus en fief de monsseigneur et de son eglise,
par le reportation de messire Oste, seigneur de Kuic,
chevalier, saulveit en ce ses humiers et vicairie. Presens
Ar. de Rumines, Elbert, Rigaut de Thys, chevaliers,
Herbert des Preis, Westfalinc et aultrez. Fol. 25 (27).

Jehan de Saint Ylaire, eskevin d'Amaing, releva a
"

Mouhault, [l'an XIIP] XLIX, le XXVP jour de march,
IIII verges de terre gisans en II pièces entre Flone
et Ruscemont, qui jadis furent Golet d'Amaing. Pre¬
sens Renier, Gerart, castellain de Mouhault, Westfa¬
linc, Gerart de Vinalmont et aultrez. Fol. 363 (27).

Rennechon, fil Wautier Gori jadis, releva a Mou¬
hault, l'an XIIPXLIX, le XXVII® jour de march.

(») 'En marge, d'une écriture du XVII^ siècle : Heve empres Lou-
vain, a présent l'abbé de Parke.



— 329 —

demi bonnier de terre gisant entre Versay et Ramol-
le ("), sur le paseal de Huy, par le reportation de Agnes,
fil Gillechon le Barbyeur de Huy, avoecq le Rode son
mambour. Presens messire Rennault, Conrart d'Alteno
et Hannekin le Moxhe. Fol. 498 (27).

Jehan Sevrin releva a Mouhault, l'an XIIBXLIX,
le XXVII® jour de'mardi, XXII verges grandes de
terre gisans ou terroit de Borsut, dallés Jo. de Velaines,
d'une part, et Jo. Hanepoie, d'aultre part, avoecq
I bonnier de terre gisant en lieu condist en le Fosse de
Borsut, joindant, d'une part, as terres le damme de
Cier, d'une part, et le viestit de Fiefs, d'aultre part,
par le reportation de Hannekinet, fil de Jo. de Rogerees,
qui la meismes avoit relevet les humiers de sondit pere.
Presens R., Hubert, Th. de Mohault, H. le Rode, West-
falinc et aultrez. Fol. 355 (27).

Ernaul, fil Mathieu le Cuvelier, releva a Mouhault, 28 mars
l'an XHIcXLIX, le XXVIIfe jour de march, I jour-
nel de terre gisant en le vaul d'Amaing, par le repor¬
tation de Renier Waufïiar d'Amechin. Presens Re¬
nier, Bauduin Malasieret, chevaliers, Colar de Perron
et aultrez. Fol. 343 (28).

Désir de Lompreit releva a Mouhault, l'an XHF
XLIX, le XXVHI® jour de march, demi bonnier de
preit ou environ gisant ou terroit de Marneffe, en lieu
condist en Molner f) au Chaine, joindant es biens
damesielle Fillie, femme jadis a Henron le Clockier.
Presens Renier, Bauduin Malasiereit, chevalier, et
aultrez. Fol. 387 v° (28).

Jehan le Doux Vallès releva a Mouhault, l'an XHF
XLIX, le XXVIH® jour de march, I bonnier de terre
et preit ou environ gisant entre Seron et Serecheal

(") Lire : Ramelot. — p) Ou Moluer.
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qui paravaut estoit son francq alluet. Presens Renier,
Bauduin Malesiereit, chevalierz, et aultrez. Fol. 398
(28).

Hubert Brickart releva a Mouhault, l'an XIIBXLIX
le XXVIII® jour de mardi, XVI verges grandes de
terre en le scavee de Huy, dallés le terre Jehan de
Cippley, par le succession de son pere. Presens Renier,
Bauduin Mallaissiereit, chevalierz, et aultrez, Fol.
326 (28).

Messire Wautier Carpeal, chevalier, releva a Mou¬
hault, l'an XIIBXLIX, le XXVIII® jour de march,
les droittures de pains et de deniers qu'il avoit es villes
de Coutewain et d'Ennevoy, qui paravant estoit son
francq alluet. Presens Renier, Bauduin Malaisiereit,
chevaliers, Colart de Perron, Herbert des Preis et aul¬
trez. Fol. 358 (28).

2 avril Jacquemin Happart, sique maris et mambour de
Hellui, se femme, releva a Mouhault, l'an XHI®XLIX,
le H® jour d'apvril, demi bonnier de terre gisant entre
Breives et Advesnes. Presens Herbert des Preis, Jo.
de Wanze, Conrart d'Altena, Th. de Mohault et aul¬
trez. Fol. 356 (28).

Willaume de Waremme releva a Mouhault, l'an
XIIBXLIX, le II® jour d'apvril, demi bonnier de
terre gisant ou terroit de Waremme, dallais les terres
Jo. de le Motte, par le reportation de Herwis de Wa¬
remme. Presens Herbert des Preis, Jo. de Wanze,
Conrard d'Altena. Th. de Mohaut et aultrez. Fol.
212 v® (28).

5 avrri Renier Reno releva a Huy, l'an XIIBXLIX, le VI®
jour d'apvril, une maison gisant a Huy, en lieu condist
en l'Espallee Ruelle, devant le maison Franchois l'Arti-
sien, par le succession de son pere. Presens Herbert
des Preis, Humbert Herduin, Jo. Sevrin, Westfaling
et aultrez. Fol. 326 (29).
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Jackemin le Hourier releva a Huy, l'an XIII<^XLIX, 7 avril
le VII® jour d'apvril, X sous de bonne monnoie de cens
par an, assavoir VIII deniers pour le viez gros, en le
bourse de monsigneur, sour ses cens d'Ohahe, par le
succession de son pere. Presens Ar. de Warnant,
Herbert des Preis, Humbert Herduin et aultrez.
Fol. 527 v® (28).

Counar Mason, manghon, releva a Huy, l'an XIII®
XLIX, le VII® jour d'ajtvril, I courtil contennant
XII verges de terre ou environ gisans derrière Saint
Victor, qui paravant estoit son francq alluet et qu'il
acquist a Jamoton Hellon etasemere. Presens Ar. de
Warnant, Herbert, Humbert Harduin, Ja. Masson et
aultrez. Fol. 326 (29).

Jehan, til Jehan de le Venne, releva a Huy, l'an
XIIPXLIX, le VII® jour d'apvril, demi bonnier de
terre erulle ou environ gisant au terroit de Burach, par
le reportation de Beatris, femme jadis Domition Kokar,
corbesier de Huy, avoecq Bertrand Wareal qui la
meismes l'avoit relevet. Presens Ar. de Warnant,
Herbert des Preis, Humbert Herduin et aultrez. Fol.
453 v® (28).

Gillon de Moxheron releva a Huy, l'an XIIPXLIX,
le VII® jour d'apvril, demi bonnier de terre erulle
gisant ou terroit d'Ottreppe en lieu condist Robiert-
vaulx, qui jadis fu Jo. le Chanone. Presens Ar. de War¬
nant, Herbert des Preis, Hubert Herduin et aultrez.
Fol. 394 (28).

Martin Maillet releva a Huy, l'an XIIPXLIX, le
VII® jour d'apvril, IIII sous demy de bonne monnoie
par an sour I courtil de terre et vingne gisant en lieu
condist sur Grogar, qui jadis furent a Briollet. Presens
Ar. de Warnant, Herbert des Preis, Hubert Harduin
et aultrez. Fol. 343 (28).
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Martin Maillet releva la meismes XVII verges gran¬
des de terre et vingne gisans ou terroit d'Amechin,
qui jadis furent Gilon de Flosteur. Presens comme des¬
sus. Fol. 343 (28).

Lambotte de Lompreit releva la meismes I jardin
et assise gisans a Amechin, par le succession de Hane-
kinet, son frere. Presens Ar. de Warnant, Herbert des
Preis, Hubin Harduin et aultrez. Fol. 343 vo (29).

Collegnon de Lompreit, sique maris et mambours
de Oude, se femme, releva a Huy, l'an XIII^XPIX,
le Vlfe jour d'apvril, une maison, court et assise
gisans au desoubs de le taverne d'Amechin. Presens
comme dessus. Fol. 343 (29).

Colart le Hourier, cannone de Huy, releva a Huy,
l'an XIIPXLIX, le Vlfe jour d'apvril, XX sous VI
deniers de bonne monnoie de cens et XXIIII pois de
lin par an sur pluiseurs hiretaiges gisans es terrois de
Warsees, Uffey et la enthours, qui jadis furent a messire
Colart de Bommalle, par le succession de se mere.
Presens Herbert des Preis, Humbert Herduin, Jo.
Sevrin, Westfalinc et aultrez. Fol. 500 (29).

Colart le Clerc de Fief releva a Huy, l'an XIIfcXLIX,
le VII® jour d'avril, XII verges grandes de terres gi¬
sans derrière l'aître de Fiefs, en heu condist sour lez
]\Jons, dallés les terres le damme de Forcelloulles, par
le reportation de Jo. de Verlaines. Presens Jo. de
Cassel H. de Hard ... ("), Ar. de Warnant et aultrez.
Fol. 367 v® (28).

Simon le Moyne releva a Huy l'an XIIFXLIX, le
VII® jour d'apvril, I estaul séant en le basse halle,
qui jadis fu Jackemin de Terwongne. Presens Ar. de
Warnant, Herbert des Preis, Humbert Herduin et
aultrez. Fol. 9 (28).

(") Lire ; Hubin Harduin.
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Collegnon Ozette releva la meismes III muis de
moulture, I cappon et I douzin de blancque farine
par an sur I moullin séant ("), con appelle le moullin
de Postich, par le succession de son pere. Presens
comme dessus. Fol. g (28).

Jehan de Mormont releva a Huy, l'an XIIPXLIX,
le VII® jour d'apvril, I journel de preit ou environ
gisant au desoubz de Pereweis, dalleis le preit Pierelot
de Horion, qui jadis fu Colart le Kat, presseur {").
Presens Ar. de Warnant, Herbert des Preis, Humbert
Herduin et aultrez. Fol. 464 (29).

Arnoul de Tillich releva a Liege, l'an XHPXLIX, ijige
le VU® jour d'apvril, VII journels de terre gisans
entre Folx et le moullin an vent d'Awans, par le
succession de Gerart de Puchey, jadis son oncle. Presens
Jo. Wadrechees, Jo l'Anet d'Oreilh, Renier de Bierses,
Westfaling et aultrez. Fol. 126 v® (29).

Bauduin de Thihange releva a Huy, l'an XHBXLIX, s avril
le VIH® jour d'apvril, demi bonnier de terre gisant
en lieu condist en Lox, deseure le manoir Henri le
Rode, qui jadis fu Hanet, fil Gillon Hise. Presens Jo.
Obiers, G. de Fauchons, chevalierz, Gérard Viron, Jo.
Sevrin et aultrez. Fol. 330 v® (29).

Ghodescaulc Loys releva a Huy, l'an XHFXLIX,
le VIH® jour d'apvril, le tirche part de I bonnier de
terre gisant entre Thihange et les Mans, qui jadis îu
a messire Jo. le Roir, prebtre. Presens les dessusdis.
Fol. 330 V® (29).

Jehanne Quaresme, avoecq Jo. Robekin, tasneur,
et Lamboset de Gonnes comme ses mambour, releva
a Huy, l'an XHIoXLIX, le VIH® jour d'apvril,
I moullin et touttes ses appendiches, avoecq II bon-

(") Suppléer : a Huy. —■ p) Lire : pesseur.
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niers de preit audit moullin appartennans, gisans a
Hucorgne et ou terroit, par le reportation de Renier
dit Malcors, fil jadis Aulbier de Hucorgne, sique en
douaire, pour acomplir les convens dou mariage fait
entre lesdictes parties, par teil condition que s'il
moroient sains hoir, lesdis biens doient retourner as

proismes doudit Renier. Presens H. de Hallendas,
chevalier, Hubin Herduin, Westfalinc et aultrez.
Fol. 370 (29).

Q avril Hanekin Taillepret releva a Huy, l'an XIIHXLIX,
le IX® jour d'apvril, V verges de prêt gisans dallés le
fontaine a Fiefs, dallés le prêt Jehan Hannekotte,
par le succession de son pere. Presens G. de Fanchon
et G. de Forierez, chevalierz. Fol. 368 (29).

Gérard le Pottier releva a Huy, l'an XHFXLIX,
le IX® jour d'apvril, HH verges de terre gisans en
lieu condist Alox, (®) dallés le terre Bauduin de Froi-
mont. qui, paravant, estoit son francq alluet. Presens
Humbert Harduin, H. le Rode, Gérard, chastellain
de Mouhault, Gérard de Vinalmont et aultrez. Fol.
330 v® (29).

Climent Wavereal, sique maris et mambour de
Margherite, se femme, releva a Huy, l'an XHFXLIX,
le IX® jour d'apvril, demi bonnier de terre erulle
gisant dallés le justice de Javaing. Presens G. de Fan¬
chon, G. de Forierez, chevalierz, et aultrez. Fol. 373
v® (29).

Simon de Haillon releva a Huy, l'an XHFXLIX,
le IX® jour d'apvril, demy bonnier de terre gisant
en le vaul d'Amaing, par le succession de Collin Mail-
hewart, jadis son oncle. Presens G. de Fanchon et
G. de Forierez, chevaliers. Fol. 344 v® (29).

{^) Actuellement Heu dit : à l'Eau, à Tihange.
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Renechon de Hermalles, brasseur de Huy, releva
a Huy, l'an XIIHXLIX, le IX® jour d'apvril, XV sous
de cens hiretables sur le maison Missar Marsille, boul-
lenghier, séant en Bresseurue a Huy, et sur une mai¬
son séant en Griange, joindant a le maison Meu ... ("),
qui par avant estoit son francq alluet. Presens Hum-
bert Herduin, Herbert, Je. le Clockier, L. le Mambour,
Ja. de Ham et aultrez. Fol. 326 (29).

Gilkin de Drubuy releva a Huy, l'an XIIBXLIX, le 15 avril
XV® jour d'apvril, les humiers et vicairie que Perche- Huy
val de Wihongne avoit en XII bonniers et demi de
terre gisans ou terroit de Wihoingne, par le reporta-
tion doudit Percheval. Presens Levol, J. le chantre,
cannones, Connart de Lonchins, chevalierz, et aultrez.
Fol. 188 (29).

Gilkin de Drubuy releva a Huy, l'an XHI®XLIX,
le XV® jour d'apvril, les humierz et vicairie que
Percheval de Wihongne avoit en X bonniers de terre
gisans au terroit de Folx, par le reportation doudit
Percheval. Presens Levol, J. le chantre, cannones,
Counar de Lonchins, chevalier, Herbert des Preis et
aultrez. Fol. 126 v® (29).

Hermans de Herne releva a Liege, l'an XIIBXLIX, 16 awu
le XVI® jour d'apvril, XI verges grandes de preit
gisans ou terroit de Scluse, dallés les prés messire
Arnoul de Haultepenne, chevalier, qui paravant estoit
son francq alluet. Presens Colart de Fraipont, chevalier,
le prevost de Malines, Gilkin de Drubuy et aultrez.
Fol. 298 v® (29).

Renier de Merdop, sique maris et mambour de Cla- is avril
risse, se femme, releva a Liege, l'an XIIFXLIX, le
XVIII® jour d'apvril, IIII bonniers ou environ gisans

(") Un mot inachevé.
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entre Meffe et Acoche, en lieu condist en Sart. Presens
Levol, Jo. le Biau, G. de Charnoit, Westfalinc et aul-
trez. Fol. 383 (29).

Henry de Ree releva la meismes III bonniers de
le dicte terre, par le reportation doudit Renier, sique
mambour comme dit est et presens comme dessus.
Fol. 383 (29).

19 avril Messire Henri le Biaul, chevalier, releva a Liege,
Liège pg^j^ XIIBXLIX, le XIX® jour d'apvril, II bonnierz et

demi de terre erulle ou environ gisans ou terroit de
Riwechon, en lieu condist au Loing Fosseit, par le
reportation de messire Jehan Chadron de Hamalle,
chevalier. Presens Jo. le Biaul, R. de Vlodorp, canno-
nes, Herbert des Prés et aultrez. Fol. 291 (46),

22 avril Messire Piere d'Awans, cannone de Fosses, releva a
Liège Pgj^ XIIFXLIX, le XXII® jour d'apvril, le

thour, maison, court et jardin et assise, avoecq preis,
terres et aultrez appendiches séant et gisant en le
ville et terroit de Hartaing, entre Waremme et Oley,
ensi que lesdis biens s'extendent jusques a le voye qui
tent au lieu condist a le Sainte Fontaine, d'une part,
et a le voye qui tent au pont de Hartaing et desoubz
jusques a le riviere de Gerre, tout contreval, exceptet
et hors mise une court appellee le court Condut, par
le succession de maistre Piere d'Awans, se pere, et
damoiselle Adille de Rolous, se mere jadis. Presens
Hustin de Nettinnes, H. de Hallendas, chevalierz,
Herbert des Preis, Westfaling et aultrez. Fol. 27 (46).

24 avril Jean de Lembourcq releva a Liege, l'an XIII®XLIX,
Liège jg XXIIII® jour d'apvril, XXII verges grandes ou

environ gisans en II pièces ou terroit de Villers, par
le reportation de Rennekin de Montegnees, qui la
meismes, sique maris et mambour de se femme, l'avoit
relevet. La meismes, en le presence de monsseigneur
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et des hommez, damesielle Margherite de Petit Mon-
tegnees, avoecq Rigollet de Jeneffe comme son mam-
bour, quitta ses humiers et vicairie qu'elle avoit esdis
biens. Presens H. de Rocourt, B. de Liers, Jo. Chadron
de Hamalle, chevalierz, et aultrez. Fol. 200 v® (91).

Damoiselle Jehenne de Villers, avoecq Henri de Bruil- 28 avril
Ion comme son mambour, releva a Huy, l'an XIIB Huy
XLIX, le XXVIII® jour d'apvril, demi bonnier de
terre erulle ou environ gisans en lieu condist Ghobiert-
val, entre Maves et Odaing, par le succession de son
pere jadis. Presens Willaume de Juppleu, chevalier,
Herbert, Bauduin de Rahiers, Borghart et aultrez.
Fol. 507 (46).

Missar Marsillie releva a Huy l'an XIII®XLIX, le
XXVIH® jour d'apvril, III journels de terre ou
environ gisans dallés l'abbie de Bouwais (^), par le
succession de son pere. Presens Colart de Perron, Jo.
le Clockier, Herbert desPreis et aultrez. Fol. 356 (46).

Jehan le Bourgoix releva a Huy, l'an XIIBXLIX, 29 avril
le XXIX® jour d'apvril, sique maris et mambours de
Yzabiau, se femme, YI verges de terre ou environ
gisans dalés le courtil damme Moiselle, au desoubs dou
moustier d'Amechin. Presens W. de Juppleu, chevalier,
Herbert des Prés, Colar de Perron et aultrez. Fol.
344 v® (46).

Lamhiert d'Amaing, serouge a messire Hue d'A-
maing, vestit d'Evelette, releva a Huy, l'an XIII®
XLIX le XXIX® jour d'apvril, I journel de terre gisans
en le vaul d'Amaing, avoec H cappons, XXXIII deniers
et ohole de bonne monnoie de cens par an sour pluiseurs

(') Il n'y avait pas d'abbaye de Bouwais ; il s'agit du !ieu-dit :
devant la croix de Bowais ou Buois, à Meefîe {Fiefs d'Adolphe, pp.
266, 412, 438). D'ailleurs, abbie signifie parfois : exploitation agri¬
cole.

22
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hiretaiges gisans en le vaul d'Amaing, par le reportation
dudit messire Hue, son serouge, qui la meismes, avoec
Lambiert Rousel comme son mambour, l'avoit relevet
par le succession de son pere. Presens W. de Juppleu,
chevalier, Herbert des Preis, Colart de Perron et aul-
trez. Fol. 344 (46).

Hermotoulles le Preudons releva a Huy, l'an XHI'^
XLIX, le XXIXe jour d'apvril, I bonnier et II verges
de terre gisans ou terroit de Hucorgne, par le succes¬
sion de son pere. Presens Jo. de Hamalle, Willaume
de Juppleu, chevalierz, et aultrez. Fol. 370 (46).

GoÉEra de Preit d'Anevoy releva a Huy, l'an XIIP
XLIX, le XXIX® jour d'apvril, I bonnier de bos
gisant au deseure d'Anevoy, avoecq I bonnier que
prêt que terre gisant ou terroit d'Anevoy, qui jadis
fu et qu'il acquist a Lambert de Thihange. Presens Jo.
de Hamale, W. de Juppleu, chevaliers, Gerart Viron
et aultrez. Fol. 349 (46).

Thirion Wangnie releva a Huy, l'an XIIHXLIX,
le XXIX® jour d'apvril, V sous VI deniers de bonne
monnoie de cens et H cappons par an sour une court
gisans a le porte de Spontin, par le reportation de
Lambiert le Rousseal. Presens Humbert Herduin,
Herbert des Preis, Colart d'Arraghonne et aultrez.
Fol. 471 (46).

Fastreit, fil Cacar d'Umale releva a Liege, l'an
XHIcXLIX, le XXIX® jour d'apvril, V sous de bonne
monnoie de cens par an sur I preit appellet le prêt... (")
gisant ou terroit d'Amaing, par le succession de son
pere. Presens W. de Juppeleu, Jo. de Hamale, cheva¬
liers, Gerart Viron et aultrez. Fol. 344 (46).

161 mai Robin Bourlars, sique maris et mambour de Jehanne,
Liège

(") Un mot omis.
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sa femme, releva a Liege, l'an XIIfcXLIX, le premier
jour de may, le portaige des fossés, par le succession
de Jehan Pierekin, pere jadis a se dicte femme. Pre-
sens R. de Monchiau, chevalier, Herbert, H. de Koke-
roul, Macop et aultrez. Fol. 424 (91).

Weri de Rocourt releva a Liege l'an XIII'^XLIX, 2 mai
le II® jour de may, XXII verges grandes de terre ou en-
viron gisans entre Jupprelle et le Malaise, sour
le voye dallés les terres Raussin de Thier. Presens
Willaume Proest, Herbert, Ja. Chabot, Jo. de Lou-
vaing et aultrez. Fol. 154 (48).

Aulbert le Doyen de Vervier releva a Liege, l'an 3 mai
XHLXLIX, le HI® jour de may, VU journels de
terre ou environ gisans en lieu condist au Tillelet
de Vaulx, deseure Theux, joindant as terres Franckot
de Boton, avoecq HH journels de terre gisant aultre-
part oudit terroit de Theux, par le reportation de
Johan Senechon. Presens F. de Bovegnistier, Rigault
de Thys, chevalierz. Fol. loi v° (46).

Henri fil Wilbar de Lens, releva a Liege, l'an XHF
XLIX, le m® jour de may, demi bonnier de terre
ou environ gisans ou terroit de Mokines, a prendre en
une piece de terre contennant IH bonniers ou en¬
viron appellee Overalste, par le reportation de Gerart
de Wotterenges. Presens Ja. d'Agimont, W. de Jup-
pleu, chevalierz. Fol. 273 v® (46).

Colart, fil jadis Huart de Borlees, releva a Liege,
l'an XHFXLIX, le IH® jour de may, LV verges
grandes de terre erulle ou environ gisans ou terroit
de Borlees, par le succession de sondit pere. Presens
F. de Bovegnistier, Rigaut de Thys, chevaliers. Fol.
354 (46).

Jehan Cane de Hemericourt releva a Liege, l'an (>mai
XHFXLIX, le VI® jour de may, XV verges ou environ
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gisans ou terroit de Waremme, en lieu condist en le
vallee de Ferme, entre le riwal et le pendiche tombe.
Presens Jo. Pollarde, Jo. de Landris, chevalierz,
Herbert, Macop et aultrez. Fol. 215 v° (91).

Colart, fil Arnoul Cok de Waremme, releva la
meismes tout le fief devantdit, exceptet VI verges,
par le reportation de Jehan Canne devantdit, liquels
Jehan retint lesdictes VI verges. Presens comme dessus.
Fol. 215 v° (91).

10 mai Simon de Vorroux dallés Liers releva a Liege, l'an
Liège XIII^XPIX, le X® jour de may, XVIII verges grandes

ou environ gisans entre Awans et Lonchin, par le re¬
portation de Thumas, fil Libert Golette, qui la meismes
l'avoit relevet par le reportation doudit Libert, son
pere. Presens Fastreit de Bovegnistier, Jo. Pollarde,
chevalierz, et aultrez. Fol. 41 (91).

14 mai Willaume de Lubines releva a Liege, l'an XIIF
Liège XLIX, le XIIII® jour de may, sique maris et mambour

de Marie, se femme, XXVIII dousins de spelte par an
sur I prêt gisant dallés le Paix Dieu, par le reportation
de Henri de Perron de Huy, frère a ledicte Marie,
pour accomplir les convens dou mariage fait entre
ledit Willaume et ledicte Marie. Presens W. Proest,
Jo. de Trinar, Colart de Perron, Macop et aultrez.
Fol. 306 v® (92).

Colar, fil Hanar de Ville, releva a Liege, l'an XIII®
XLIX, le XIIII® jour de may, demi bonnier de terre
ou environ gisant ou terroit de Gosees, par le reporta¬
tion de Bodar le Pere de Meffe. Presens L. de Colons-

ter, chevalier, Herbert et Macob. Fol. 426 v® (46).
15 mai Jehan, fil Jehan Pevreal, releva a Liege, l'an XIII®
Liège XLIX, le XV® jour de may, une maison et assise, V

bonniers, IIII verges et I preit gisans ou terroit de
Hollegnoulle, avoecq X cappons et XV denieis de
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bonne monnoie sur pluiseurs hiretaiges la meismes
gisans, par le reportation de sondit pere et, parmi ce,
ledit Jo. Pevreal le fil quitta se part et tout ce que a
lui pooit parvenir par le succession de sondit pere.
Presens Jo. de Landris, Fastreit, Jo. des Champs,
chevalierz, et aultrez. Fol. 141 (92).

Arnoul de Kestrgnees releva a Liege, l'an XIIFXLIX, is mai
le XVIII® jour de may, scique maris et mambour de
Maheal, se femme, une maison séant a Tongres, en
lieu condist en le Wigarstraten, par le succession
de maistre Jehan Hanesanc. Presens Jo. de Landris,
chevalier, W. Proest, Macop, Westfaling et aultrez.
Fol. 307 v® (46).

Il Arnoul, sique maris et mambour comme dessus,
releva la meismes XL sous de bonne monnoie de cens

par an ou environ sour pluiseurs hiretaiges gisans en le
ville de Tongres, par le succession et presens comme
dessus. Fol. 307 v® (46).

Arnoul de Kerstegnees, sique maris et mambour de
Maheal, se femme, releva a Liege, l'an XIIFXLIX,
le XVIII® jour de may, une wede condist I triexh
gisant ou terroit de Vriherne, par le succession de
Jehan Hanesanc jadis. Presens Jo. de Landris, cheva¬
lier, Th. de Mouhault et Macob. Fol. 314 bis (46).

Jehan, fil jadis Simon de Laderriere, releva a Liege,
l'an XIIFXLIX, le XVIII® jour de may, demi bon-
nier de preit ou environ gisans en lieu condist a le
Fontaine entre II aiwes, par le succession de son pere.
Presens Jo. de Landris, Rigaut de Thys, chevaliers,
W. Proest, Macop et aultrez. Fol. 388 v® (92).

Wautier, fil ledit Simon jadis, releva la meismes
demi bonnier comme dessus, par le succession et pre¬
sens comme dessus. Fol. 388 v° (92).

Thiri de Lonchamp releva a Liege, l'an XIIFXLIX, 19 mai
Liège
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le XIX® jour de may. II verges grandes ou environ
gisans ou terroit de Lonchamp, par le reportation de
Ernaut de Verrue, filz Tonnet. Presens Elbert, W.
Proest, Macop, Adulphe le clercq et aultrez. Fol.
i6i v° (92).

22 mai Gille de Vlebede releva a Liege, l'an XIIEXPIX,
Uège jg XXII® jour de may, IX verges de terre ou environ

gisans entre Nuedorp et Herne, par le reportation
de Jehan le Clercq de Frerez. Presens Jo. de Landris,
chevalier. Th. de Mouhault et Macop. Fol. 277 v® (46).

24 mai Michelet, fil Colpin, releva a Liege, l'an XLIX, le
LUge- XXIIII® jour de may, I bonnier de terre erulle ou

environ gisant au desoubz de Strees, joindant as terres
messire Gille de Strees, chevalierz, d'une part, et
chiaulx dou Temple, d'aultre part, par le reportation
de Jehan de Terwongne. Presens Colart Macedonne,
Jo. de Bomalle, Jamar Ghodar et aultrez. Fol. 470
v° (47)-

Colart Lambrois releva a Liege, l'an XIIEXLIX,
le XXIIII® jour de may, une maison séant en lieu
condist en le Veccourt, en Liege, qui jadis fu maistre
Johan le Machon et qui paravant estoit son francq
alluet. Presens Arnoul de Rumines, R. d'Awihonrieu,
B. de Liers, chevalierz, et aultrez. Fol. 10 (47).

Saint- Christien de Arthem releva a Sain Tron, l'an XIII®
Trond XLIX, le XXIIII® jour de may, une maison, court et

entrepresure, avoecq III verges de terre ou environ,
gisans a Arthem, par le reportation de Jehan Balesone
de Arthem. Presens Herbert des Preis, Jo. de Hose-
mont, Macop et aultrez. Fol. 213 (46).

Il Christien releva la meismes une maison, court et
assise gisans daleis le moullin ceulx de Corswarem-
me, avoecq III verges de terre ou environ gisans
dalleis les buissons des(eure) Arthem, contennant tout
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enssamble I bonnier ou environ, par le succession de
son pere. Presens comme dessus. Fol. 213 (46).

Jakette Fanon, avoecq Jo. de Hollegnoulles com- 26 mai
me son mambour, releva a Huy, l'an XIII^KLIX,
le XXVIe jour de may, XY verges ou environ gisans
en lieu condist en Fayt et III bonniers et demi de
bois ou environ gisans la assés pries, au desoubz de
Vinalmont, XV verges de prêt en lieu condist en l'Ai-
wis asonc le ville de Vinalmont, a le perrie de Vinal¬
mont XXVIII verges de terre ou environ, demi bon¬
nier de terre ou environ en lieu condist Vinalmont,
par le succession de Renier de Vinalmont, son marit
jadis. Presens Jo. de Landiis, Jo. Obert, Jo. de Grimo-
mont, chevalierz, et aultrez. Fol. 403 v° (47).

Rennechon Bletart de Flone releva a Huy, l'an
XIIFXLIX, le XXVie jour de may, III bonniers et
demi de bois ou environ gisans entre Anthines et le
bois de Clermont, par le succession de son père.Presens
Jo. de Landris, Jo. Obiert, Jo. de Grimomont, cheva¬
lierz, et aultrez. Fol. 416 v° (47).

Hanekin de Parfontrieu releva a Huy, l'an XIIF
XLIX, le XXVI® jour de may, I journel de terre ou
environ gisant ou terroit de Hallendas, par le succes¬
sion de Ernault de Charnoit. Presens Jo. de Landris,
Jo. Obiert, Jo. de Grimomont, chevalierz, et aultrez.
Fol. 484 v® (47).

Loys de Hermeez, entailleur, releva a Liege, l'an 37 mai
XIIFXLIX, le XXVII® jour de may, I journel ou
environ gisant en lieu condist en Dolhainchamp, entre
Ouppey, Vivegnis et Hermees, qui paravant estoit
son francq alluet. Presens Jo. de Landris, Ar. de Char¬
noit, chevalierz, Elbert, Mickiel Durion, Macop et
aultrez. Fol. 179 v® (92).

Jehan de Parfontrieu releva a Liege, l'an XIIFXLIX
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le XXVII® jour de may, VI sous de bonne monnoie
de cens par an sur pluiseurs masures et biens qui
jadis furent Wautier le Bled, gisant en le ruelle de le
Veccourt en Liege, par le succession de Bauduin Da-
chou, son oncle jadis. Presens Johan de Landris,
Fastreit de Bovegnistier, chevalierz, Servais le Man-
ghon, Macop et aultrez. Fol. ii v® (91).

Willaume de Rosemere releva a Liege, l'an XIII®
XLIX, le XXVII® jour de may, I journel ou environ
gisant entre Emalle et le cours de Muese, dallés le
terre de Nuefmoustier, qu'il avoit despiecha acquis.
Presens Jo. de Landris, Ar. de Charnoit, chevalierz,
Ma,cop et aultrez. Fol. 120 (92).

Ghiselbert Heese, siellier demorant a Treit, releva la
meismes I journel ou environ gisant la meismes,
joindant audit journel, par le reportation de Hanet,
fil Hemalle de Casters jadis, qui la meismes l'avoit
relevet par le succession de sondit pere. Presens com¬
me dessus. Fol. 120 (92).

28 mai Henri, fil messire Bauduin Mallassiereit d'Almonsee,
""y chevalier, releva a Huy, l'an XIIFXLIX, le XXVIII®

jour de may, I bonnier de terre erulle ou environ gisant
ou terroit de Fiefs, par le reportation de sondit pere.
Presens Jo. de Landris, Jo. Obert, chevaliers, Herbert,
Jo. Sevrin et aultrez. Fol. 368 (47).

Henri, fil messire Bauduin Mallaisiereit, d'Almonsee,
chevalier, releva a Huy, l'an XIIFXLIX, le XXVIII®
jour de may, XII cappons et XXVIII liegoix de cens
par an sur pluiseurs hiretaiges gisans ou terroit de
Meffe, par le reportation de sondit pere. Presens Jo.
de Landris, Jo. Obert, chevalierz, et aultrez. Fol.
383 (47)-

Arnoul de Warnans releva a Huy, l'an XIII®XLIX,
le XXVIII® jour de may, V bonniers et demy de terre
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où environ gisans en pluiseurs pièces en le vaul
d'Amaing, XIII verges de prêt ou environ gisans en une
piece deseure Benne, entre le Paix Dieu et Amechin,
et XXIIII sous de cens par an sour pluiseurs, hire-
taiges gisans oudit Vaul d'Amaing, avoecq XXXVII
cappons ens oudit Vaul d'Amaing, par le reportation
de Gille le Clockier, qui, paravant l'avoit relevet par
le reportation de Colar Francheval, bourgoix de Huy,
salveit en ce les humiers et vicairie doudit Gille. Pre-
sens Jo. de Landris, Jo. Obert, chevaliers, Herbert,
Pierart de Horion et aultrez. Fol. 244 v® (47).

Wautier le Vefve releva a Huy, l'an XIIPXLIX,
le XXVIH® jour de may, I moullin séant dalleis
le marchiet de Huy, appellet le moullin au bray, par
le succession de son pere. Presens Jo. Obiert, Jo. de
Landris, chevalierz, Humbert Herduin, Jo. Severin,
Ja. de Forierez et aultrez. Fol. 326 v® (47).

Aelis, fille Stassin des Preis, avoecq ledit Stassin son 29 mai
pere comme son mambour, releva a Liege, l'an XHF
XLIX, le XXIXe jour de may, le chastiau et assise,
haulteur et signourie de Emeville, avoecq IHI bon-
niers ou environ et les hommez audit chastiau ap-
pertenans et appendices, par le reportation de da-
moiselle Marie, belle suer, avoecq Gillon Bacelleir
comme son mambour, saulveit en ce les humiers et
vicairie de le dicte damesielle Marie. Presens Ar. de

Rummines, R. de Willonrieu, Bertrand de Liers, che¬
valierz, Willaume Proest, Macop et aultrez. Fol. 30 (92).

Loys Marteau de Mirmort releva a Liege, l'an XIII^^ 30 mai'
XLIX, le penultisme jour de may, les dismes, terres
errdles, cens, rentez, deniers, cappons, pouillez, oefs,
hommaiges et mortesmains, avoecq le droit don patron-
naige de l'eglise de Mellins et tous aultrez biens et
emoulemens propices et appartennances et appendiches
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doudit fief, si avant et en tell maniéré que messire
Gile seigneur de Rodemac et Gerart de Berses le
soloient jadis tenir et possesser, par le succession de
ses devantrains. Presens Ar. d'Oreilh, Jo, voweit de
Liers, F. de Bovegnistier, Jo. de Champ, Bertrand de
Liers, chevaliers, et aultrez. Fol. 27, 270 (47).

Eustasse dit Stasselot, fil Stasselot fil jadis Willaume
Stassar, enffant deseagiet, releva a Liege, l'an XIIF
XLIX, le penultisme jour de may, avoecq Jehan de
Wauroux et Jo. le Robeur comme ses mambours, X
journels de terre ou environ gisans en une piece ou
terroit de Waremme, en lieu condist deseure le pendiche
tombe, entre les terres le damme de Gavres, d'une
part, et Pierart Pillet, d'aultre part, et passe parmi le
voye qui tent de Waremme a Huy, par le reportation
de Bauduin, fil Henry jadis le grant Bauduin de Saint
Servais, qui paravant les avoit acquis a Jehan de
Vaoulx pour l'affaitement sique en nom d'amendise
que devoit faire Loys Marteal pour le mort doudit
Stasselot. Presens Ar. d'Oreilh, Jo. voweit de Liers,
F. de Bovegnistier, Jo. de Champs, Bertrant de Liers,
chevalierz. Fol. 213 v° (47).

Eustasse dit Stasselot, fil Stasselet fil jadis Willaume
Stassar, avoecq Jehan de Waremme (®) et Jehan le
Robeur comme ses mambours, releva a Liege, l'an
XIII^XLIX, le penultisme jour de may, XXXV
verges grandes de terre erulle gisans entre Mouhin et
Hartaing, en lieu condist aie Herstraten al Heyke,
entre les terres de le Paix Dieu, d'une part, les terres
Amelotte de Muhin, de le seconde part, et, d'aval,
dallés les preis Franchois d'Oley, par le reportation
de Bauduin, fil Henri jadis le grant Bauduin de Saint

(") Dam l'acte précédent Jehan de Wauroux.
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Servais, pour l'affaitement si que en nom del amende
que devoit faire Loys Marteal de le mort doudit Stas-
selot. Presens Ar. d'Oreilh, Jo. voweit de Liers, F. de
Bovegnistier, Jo. de Champ, Bertrand de Liers, cheva-
lierz et aultrez. Fol. 172 (47).

Jehan de Marche, boullenghier, releva a Liege,
l'an XIIFXLIX, le penultisme jour de may, IX verges
de terre ou environ gisans ou terroit de Mouhault,
en II pièces, assavoir l'une, contennant IIII verges ou
environ, sour le voye tendant de Wansuielle a Warnans,
l'autre contennant V verges ou environ, gisant en lieu
condist au Bottoilhon, dallés les terres Henri le Rode,
d'une part, et Saint Saulveur, d'aultre part, qui para-
vant estoit son franc alluet. Presens Hubin Harduin,
Jehaing de Jehaing, tasneur, Macop et aultrez. Fol.
379 (47)-

Jehan Blau de Ozembrouck releva a Liege, l'an s juin
XIIFXLIX, le Ville jour de jung, VII verges
grandes de terre ou environ gisans ou terroit de Rutten,
par le reportation de frere Bodart de Riwechon, avoecq
messire Jehan de le Marke comme son mambour.
Presens Ja. Chabot, Hubin Harduin, Henri et Floren
de Rutten et aultrez. Fol. 291 v° (48).

Henry le Monnoyer de Rutten releva la meismes
XV verges de terre ou environ gisans oudit terroit
de Rutten, par le reportation doudit messire Jehan.
Presens comme dessus. Fol. 291 v® (48).

Jehan, fil jadis Loart de Fiefs, leleva a Liege, l'an Aimiiet
XIIFXLIX, le line jour de jullet, le V^ part de la
thour de Verines et ses appendices, par le succession
de Hanoset Naveal, cannone de Saint Pol en Liege.
Presens Gerart Fognet, Conrart de Harne, Mottart
de Waurous, Jamar Godar, Macop et aultrez. Fol.
30 v°, 474 vo (93).
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Jehan de Wicke Bermimesone releva a Liege, l'an
XIIBXLIX, le IlIIe jour de jullet, une maison, court
et assise gisans a Tongres, en lieucondist en Hontstra-
cen, par le reportation de Levold de Wellins. Presens
Jo. de Widoie, Wautier de Villers, Gille Mullekin
d'Odour et aultrez. Fol. 307 vo (46).

Gille de Haynnau (") releva a Liege, l'an XIIP
XLIX, le IIII® jour de jullet, II bonniers ou environ
gisans ou terroit entre Villeir et Lantins, dallés les
terres de Cornillon, par le reportation de Jehan Colart.
Presens Gerart Fognet, Conrart de Harne, Jamar
Ghodart, Ghontelet de Bovegnistier et aultrez. Fol.
200 vo (93).

Jehan Hauwiau de Bovegnistier releva a Liege,
l'an XIIIcXLIX, le IIII® jour de jullet, demi bonnier
ou environ gisant entre Waremme et Bovegnistier,
par le reportation de Rennechon le Maireal de Bove¬
gnistier. Presens Gerart Fognet, Conrart de Harne,
Jamar Ghodar, Ghontelet de Bovegnistier et aultrez.
Fol. 216 (93).

Demisielle Marie de Vaas releva a Liege, l'an XIIF
XLIX, le un® jour de jullet, le warde dou casteal
de Mouhault. Presens ... Fol. 379 (48).

7 juillet Servais Goman releva a Liege, l'an XIIFXLIX,
Liège VII® jour de jullet, II bonniers ou environ gisans

ou terroit de Waremme, par le succession de jadis
Jackeme de Montroial. Presens Conrart de Lonchins,
chevalier, Hubin Harduin, Westfalinc et aultrez. Fol.
216 (93).

Servais Goman releva a Liege, l'an XIII®XLIX,
le VII® jour de jullet, II sous VI deniers de cens par an
sur hiretaiges gisans deseure les Mallades de Huy,

(") En marge : appartenant al hospital al chayne.
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par le succession de Jacquemart de Montroyal jadis.
Presens Connart de Lonchins, chevalier, Humbert
Herduin, Westfaling et aultrez. Fol. 327 v® (95).

Lambuce Gaillart releva a Liege, l'an XIIPXLIX, lei2 jmiut
XII® jour de jullet, une maison, court et assiese condist
le court Janot gisans a Folx, avoecq XVIII verges
grandes gisans dallés le boxhon de Kemexhe, XII
verges gisans sour le voye qui tent de Folx a Liege,
XXI verges grandes sour le voye tendant vers Ke¬
mexhe, que tiennent messire Jackeme de Chokier et
ledit Janot parmi IIII muis de spelte, XII cappons et
II sous par an, par le reportation de Jehan Hochet,
cannone de Sainte Crois en Liege, qui la meismes-
l'avoit relevet par le succession de son pere. Presens
Herbert des Preis, Jo. de Skendermalle bailli, Gerart
Fognet et aultrez. Fol. 127 (93).

Weri, fil Jehan de Fontaines, releva a Liege, l'an ^4 juillet
XIIFXLIX, le XIIII® jour de jullet, I bonnier de
preit gisant ou terroit de Fontaines, appelleit le court
des Hongres, par le succession de Jehan de Bierses,
jadis son frere. Presens F. de Bourges ("), chevalier,
Herbert des Preis, Henri de le Heys et aultrez. Fol.
130 v® (48).

Jehan Lambekin de Fiefs dalleis Kemexhe releva
a Liege, l'an XHFXLIX, le XXII® jour de jullet, I
journel de terre ou environ gisant ou terroit de Warem-
me, en lieu condist en le vallee de Ferme, par le repor¬
tation de Benoit de Waremme le floxheur. Presens Jo.
de Landris, Ar. de Rummines, chevalierz, Gerart
Fognet et aultrez. Fol 213 v® (48). •

Messire Jehan de Walkestiene, chevalier, releva
a Aixh, l'an XIIFXLIX, le jour Saint Jacke, le tirchcc^"^^"/;^

{") Lire : Bovegnistier.
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part de le ville de Berthem dallés Worms, tant en
cens, rentes et revenues comme en touttes aultres
appertenances et appendices, par le succession de son
pere. Presens Ar. de Rumines, Willaume de Wese-
malle, Thumas de Seraing, Raoul de Colonster, Jo. de
Landris, Weri de Harsees, Nicolas Fraipont, chevalierz,
et aultrez. Fol. 27 (48).

3 août Jehan le Batteur releva a Huy, l'an XIIFXLIX,
Huy 2g jjje jour d'aoust, une maison, court et assise séant

a Wanse, dallés le maison Ficonet, par le succession
de son pere. Presens G. de Grimomont, G. de Rouveroit,
chevalierz, Jo. le Clockier et aultrez. Fol. 402 v° (48).

4ao« Pierart Buchin releva a Huy, l'an XIIFXLIX, le
Huy luje jour d'aoust, I bonnier de terre ou environ gisant

entre Waremme, Petit Axh et la enthours. Presens
G. de Rouveroit, Ar. de Haultepenne, Ja. de Celles,
chevalierz, et aultrez. Fol. 214 (48).

II août Colchon, fil Colinet Lardon de Metting, releva
Brogne ^ B^oing, l'an XIIFXLIX, le XF jour d'aoust, demi

bonnier de terre ou environ gisant ou terroit de Thosees,
dallés les terres Ghodin de le Vaul, par le reportation
de Collart de Munealz, saulveit en ce les humiers de
Maroye le Paharde, se mere. Presens Jo. Pollard, che¬
valierz, Allars l'abbé de Broing, Jo. de le Pottrie et
aultrez. Fol. 434 v® (48).

Jamotte le Saige Homme, sique maris et mambour
de Maroie se femme, releva a Broing, l'an XIIFXLIX,
le XF jour d'aoust, II journels de terre ou environ
gisans ou terroit de Metin, dallés les biens le femme
Leveske, d'une part, et Pierart Noël, d'aultre part.
Presens Thomas, abbé de Malonne. Jo. Pollard, che¬
valier, Thiebaut de Fosses, Jo. de le Pottrie et aultrez.
Fol. 428 v® (48).
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Arnoul de Stokis releva a Clamenfontaine (^) dallésctoe»-
Fosses, l'an XIIIcXLIX, le XI® jour d'aoust, I bonnier
ou environ gisant entre Fleron, et Romesees, par le
reportation de messire Jo. son frere, vestit de Fosses.
Presens le prieux d'Ognies, Thiebaut de Landris,
Jo. Pollarde, chevalierz, et aultrez. Fol. 62 v® (83).

Jehanne d'Enghien releva a Aine l'an XIII®XLIX, 13 août
le XIII® jour d'aoust, avoecq messire Jehan de Mou-
rieu, chevalier, comme son mambour, le ville et terre
de Landellies avoecq touttes ses appartenances et
appendiches, en le valleur de LXX libvres pai an ou
environ, par le succession de messire Jehan de Bor-
sut ("), chevalier jadis. Presens Renaut de Branchon,
Jo. le Biau, Jo. de Chaîne, cannones de Liege, Robert
seigneur de Morialmés, Jo. Pollard, chevalierz et aul¬
trez. Fol. 27 v® (49).

Monsseigneur Jehan de Haynnau, seigneur de Biaul- 18 août
mont, releva a Viscourt, l'an XIIFXLIX, le XVIII®
jour d'aoust, le vowerie et... {^) dou castiau de Couving
et de touttes les appendiches, si avant que les esque-
vins dou lieu le sauvent et wardent. Presens Robert

seigneur de Moriamels, chevalier, Renaut de Barben-
chon, Jo. le Biau cannone, Rasse de Mouh ... et aultrez.
Fol. 27 v® (49).

Jehan d'Ablain releva a Couving, l'an XIIFXLIX, 31 août
le darrain jour d'aoust, IX journels de terre ou environ Co»»»»
gisans en lieu condist en Ahault, au desoubz de le
cappelle, par le succession de Collin d'Ablain, jadis
son pere. Presens Englebert de le Marke, Jo. seigneur

{") Sans doute : Bossut. —■ (') Suppléer : la chastelerie.

(}) Il y avait un lieu dit Clamenforge, dépend. d'Aisemont, de
FalisoUe et de Roux lez-Fosses.



— 352 —

de Boussut, chevalierz, Gerart de Couving et aultrez.
Fol. 420 yo (49).

4 sept. Damp Franke de Tilemont, religieux de le Vaul
uège Lambert, procureres establit par damp Jacke,

abbé et tout le couvent dou lieu, avoecq Thiri de
Seraing comme mambour as dessusdis, releva a Liege,
l'an XIIBXLIX, le IlIIe jour de septembre, III
mars de cens par an en le bourse de monseigneur sour
se cerraige de Liege, par le reportation de Loys Marteal
de Miremort. Presenz Renier de Gorre, Helmin de
Moelant, cannones de Liege, G. de Lexhi, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 513 v" (49).

isept. Messire Arnoul de Rumynes releva a Liege, l'an
i-iege xiIBXLIX, le V® jour de septembre, III bonniers

de prêt ou environ gisans ou terroit de Rumynes, par
le reportation de Jehan de Mere, citain de Liege. Pre-
sens G. de Rouveroit, chevalier, W. Proest, Wautier
de Rutten. Jo. Lauet et aultrez. Fol. 293 v® (49).

g sept. Thomas de Piereuse releva a Drubuy, l'an XIII®
Durbuy XLIX, le IX® jour de septembre, le disme de une piece

de terre gisant au ban de Noiseur, en le valleur de
XII sextiers de spelte ou environ, par le succession de
son pere. Presens Weri de Harsees, Jo. de Landris,
B. de Liers, chevalierz, et aultrez. Fol. 459 v® (49).

II sept. Servais de Vernay releva a Liege, l'an XIIBXLIX,
Liège ^jg septembre, une maison séant en lieu

condist dalleis Hasseilleporte en Liege, dalleis le ruelle
qui tent a Fouchestrait (®), par le reportation de Johan
de le Ramee qui la meismes l'avoit relevet. Presens
Herbert, J. de Skenderpialle, baillieu, Gerart Fognet
et aultrez. Fol. 11 v® (92).

21 sept. Hannecotte le Manghon releva a Liege, l'an XIII®
Liège

{") Lire : Four chestai, Hors-Château..
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XLIX, le XXI® jour de septembre, I journal et X
verges petittes ou environ gisans ou terroit de Vorroux
les Fraisnes, par le reportation de messire Jehan de
Donchere, prebtre, qui la meismes l'avoit relevet
par le succession de Bertrand, son pere jadis. Presens
Willaume Froest, Humbert Herduin, Jackeme Chabot,
Colart de Seraing et aultrez. Fol. 203 (93).

Hanetton de Wanze releva a Liage, l'an XIII® ... (") 23 octobre
le XXIII® jour d'octobre, XI verges grandes de terre,
III petittes mains, gisans en lieu condist en Erval,
dallés Mouhault, parle reportation deBeaut(r)ix,femme
jadis a Jehan de Mouhault, avoecq Jehan le Forain
de Huy comme son mambour. Presens W. Proest,
Jamar Godar, Jo. le Kokin et aultrez. Fol. 379 (22).

Walran, fil Jehan de Renne, releva a Namur l'an
XIII®XLIX, le ville de Rabosees, le justice haulte et Namm-
basse, cens, rentes et touttes aultrez appertenances et
appendices, mouvans en fief de monsseigneur et de son
eglise, par reportation et don a lui fait, dou consent
de monsseigneur, de Gille Lotton dou Kaisne, lequel
don et consent a esteit despuis approuveit de mondit
seigneur. Presens Ar. d'Agimont, chevalier, Elbert
de Betincourt, cannone, Hubin Herduin et aultrez..
Fol. 23 v® (14).

Jehan Asson le xhohier releva a Liege, l'an XIII®L, 1350
le VII® jour de jenvier, I bonnier ou environ gisant 7 janvier
en III pièces ou terroit de Fleron, qui par avant estoit
son francq alluet. Presens H. de Fexh, Jo. de Landris
et N. Fraipont, chevalierz. Fol. 62 v® (86).

Willaume Proest releva a Liege, l'an XIII®L, le s janvier
VIII® jour de jenvier, II muis de regon par an sour

(") Le millésime est inachevé.

2.S
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I moullin gisant a Tongres appellé le moullin don Saint
Esperit, par le reportation de Philippe de Gulke de
Herkes. Presens Ar. de Charnoit, chevalier, Herbert,
Willaume de Houthoven et aultrez. Fol. 309 (93).

g janvier Loys de Thys releva a Liege, l'an XIII<=L, le IX®
jour de jenvier, VIII gros par an ou environ gisans sur
hiretaiges et biens estans a Tongres. Presens Jo. de
Landris, Ar. de Rumines, chevalierz, Herbert et aul¬
trez. Fol. 309 (93).

Loys de Thys releva a Liege, l'an XHI®L, le IX®
jour de jenvier, VHI bonniers que prêt que terre ou
environ gisans ou terroit de Hamalle. Presens Jo. de
Landris, Ar. de Rumines, chevaliers, W. Proest et
aultrez. Fol. 253 (93).

10 janvier Steveuotte, fil Steveue le tappissier, releva a Liege,
Ltege XHI®L, le X® jour de jenvier, IIII verges grandes

ou environ et VII pettites gisans entre Thys et Crisse-
gnees, qui paravant estoit son francq alluet. Presens
R. d'Awillonrieu, Ar. de Rummines, chevalierz, Wil¬
laume Proest et aultrez. Fol. 185 (93).

Stevenotte fil Stevene le tapissier releva a Liege, l'an
XIIEL, le X® jour de jenvier, III verges ou environ
gisans a Hodeige, qui paravant estoit son francq
aluet. Presens R. d'Awillonrieu, Ar. de Rummines,
chevalierz, et aultrez. Fol. 143 v® (94).

Hanet fil Rennuart de Vorroux releva a Liege,
l'an XIIEL, le X® jour de jenvier, demi bonnier
ou environ gisant ou terroit de Lexhi, en lieu condist
au Lompret, par le succession de son pere. Presens Ar.
de Rummines, Connart de Lonchins, chevalierz, et
aultrez. Fol. 165 (94).

Maistre Jehan Loys, molnier, releva a Liege, l'an
XHI®L, le X® jour de jenvier, V sous de bonne monnoie
de cens par an sur le tolnieu de Tongres, en le bourse



de monseigneur, par le reportation de chanonne fil
Simon d'Oville. Presens Ar. de Rumines, Connart de
Lonchins, chevaliers, Herbert, W. Proest et aultrez.
Fol. 309, 518 yo (94).

Colart de Visey releva a Liege, l'an XIII^L, le X®
jour de jenvier, sique maris et mambour de se femme,
II bonniers ou environ gisans entre Stembier et Jale-
heal, par le succession de Hanet de le Hamaide. Pre¬
sens Ar. de Rummine, Connart de Lonchins, chevalierz,
Willaume Proest et aultrez. Fol. 98 (94).

Jehan dit Hanet Mathieu de Vorrous releva a

Liege, l'an XIILL, le X® jour de jenvier, I journel
ou environ gisans dalleis Vorroux, de costeit vers
Folx, par le reportation de Colin de Chaumont. Presens
Ar. de Rumines, Connart de Lonchins, chevalierz,
Willaume Proest. Fol. 203 (94).

Adam de Viller releva a Liege, l'an XHLL, le X®
jour de jenvier, sique maris et mambour de dame-
sielle Jehane, se femme, le thour, manoir et assise
qui jadis fu Jehan de Rosees, gisant a Fiefs, par le
succession doudit Jehan, pere jadis a sedicte femme.
Presens Fastreit, Willaume de Wilhonpuch, Willaume
de Cor, chevalierz, et aultrez. Fol. 368 v® (94).

Allard de Hannau releva a Liege, l'an XIIFL,
le X® jour de jenvier, II bonniers ou environ gisans
entre Herbechees et Ernau, joindans as biens Colart
Caboce de costeit vers Herbechees et as biens de Bode-
chon de Bourdeal d'Ernau, par le reportation de Erne-
kin de Verlaine. Presens Willaume Proest, Jo. de
Bomalle, Servais Hueneal, bailli, Macop et aultrez.
Fol. 151 (94).

Rennechon, fil Rennart de Montegnees, comme maris ^7 janvier
et mambour de Maroie, se femme, fille jadis Willaume
Pasten, releva a Liege, l'an XHI®L, le XVII® jour de
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j envier, XV verges grandes ou environ gisans en le
champaigne de Waremme, entre les biens Hayne
de Berghes, d'une part, et Jo. Rode, manghon, d'aul-
tre part. Presens Jo. des Camps, Ar. de Rumines, Jo.
de Saint Martin, chevalierz, et aultrez. Fol. 216 (94).

Claes Renoule releva a Liege, l'an XIIBL, le XVII®
jour de j envier, une verge de jardin ou environ gisant
ou terroit de Tongres, dallés Mokines, en lieu condist
sur le champ, par le reportation de Maes Massiet,
entailleur de Tongres. Presens Herbert, Gille de Mars (")
Jo. de Widoie, Macop et aultrez. Fol. 274 v® (94).

19 janvier Willaume d'Arche (') releva a Liege, l'an XIII®L,
Liège jg XIX® jour de'jenvier, II muis de spelte hiretables

sour tous les cens que Anssiau de Sergnon avoit a
Burs, a paier chascun an au jour Saint Andrieu en
ledicte ville de Burs, par le reportation doudit Anssiel
de Sergnon, sour teil condition s'il advenoit que ledit
Willaume d'Achoche nefuist payés au jour et terme
et en lieu que dit est, ledit Willaume, par I seul adjour
pour monstrer paiement, se puet traire sur tous les
cens et rentes doudit Anssiau qu'il avoit audit lieu
et ent ghoyr hiretablement comme de son bon hiretaige.
Presens Ar. de Charnoit, Bertrand de Liers, chevalierz,
Willaume Proest et aultrez. Fol. 503 v® (49).

20 janvier Jehau de Novis releva a Liege, l'an XIII®L, le XX®
jour de jenvier, I bonnier et demi ou environ gisant
entre Waremme et Oley, par le succession de Simon
le Toillier, se grant sire. Presens Ar. de Rumines, H.
de Hallendas, chevalierz, Willaume Proest, Herbert
et aultrez. Fol. 216 (94 )

Colart, fil Jehan d'Enbour, releva a Liege, l'an
XIIBL, le XX® jour de jenvier, une maison séant en
Piereuse en Liege, qui jadis fu Gilloie, par le succes-

(") Lire : Mets. — p) Lire : d'Achoche.
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sion de son pere jadis. Presens Willaume Proest,
Herbert, Colart le Tordeur, Macop et aultrez. Fol.
II vo (94).

Jehan de Viller de le Convertrie releva a Liege, l'an
XIIPL, le XX® jour de jenvier, une maison, court et
assise gisant a Ans, qui jadis fu Rennechon d'Ans,
par le reportation doudit Rennechon. Presens Wil¬
laume Proest, Herbert, Colar le Tordeur, Macop et
aultrez. Fol. 39 (94).

Aubert le Mânghon releva a Liege, l'an XIILL, 21 janvier
le XXI® jour de jenvier, I journel ou environ gisans
dalleis le croyere, entre Votemme et ledicte croyere,
par le reportation de Loys de Moullins. Presens
Bertran de Liers, chevalier, Willaume Proest, Herbert,
Humbert Harduin, Macop et aultrez. Fol. 50 v® (94).

Renechon Raoul de Huy releva a Liege, l'an XIII®L,
le XXI® jour de jenvier, III journels ou environ gisans
en le val d'Amaing, deseure le voye condist de Gotier,^,
par le reportation de Ghodefroit d'Amaing. Presens
Herbert, Lambert le Mambour, Macop et aultrez.
Fol. 345 v® (94)

Franchois Braibechon releva a Liege, l'an XIII®L,
le XXI® jour de jenvier, VI bonniers et demi ou envi¬
ron gisans ou terroit de Fleron, de terre et preit, par
le reportation de Henri Colemart qui la meismes
l'avoit relevet par le succession de son pere. Presens
Ar. de Rummines, chevalier, Herbert, Conrart de
Harne, Macop et aultrez. Fol. 69 (95).

Wautier de Houlerarch releva, a Drubuy, l'an XIII® 26 janvier
L, le mardi apries le Conversion Saint Pol, V verges
de terre ou environ, gisans en le voie condist de
le Bise, dalés les terres Jehan Voskin d'Alken, par
le reportation de Gh^rlax d'Oppenhusen. Presens
Weri de Harsees, Bertrant de Liers, chevaliers, Ber-
tol d'Ockier et aultrez. Fol. 228 v® (49).
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25 février Anthonne dit Thonnet de Hollegnoulle releva a
Liège Liege, l'an XIII^L, le XXV® jour de février, une maison,

court et assise gisans a Hollegnoulle, avoecq III
bonniers de terre ou environ gisans en III pieches en
terroit de Hollegnoulle, assavoir XIIII verges ou en¬
viron gisans au derrière de le dicte court ; item, au
ther de mollin XXII verges ; item, derrière le courtil
Jehan de le Pixherotte XXIHI verges ou environ,
par le succession de son pere. Presens Ar. de Rum-
mines, H. de Batershem, chevalierz, Jo. de Louvaing
et aultrez. Fol. 140 (49).

2T février Jehan Panee releva a Liege, l'an XIIBL, le penul-
Liège tisme jour de février, sique maris et mambour de

Katherinne se femme, demi bonnier de terre gisans
entre Gorreus et Vorrous, par le succession de Lambiert
de Gorreur, pere jadis a sedicte femme. Presens Wil-
laume Proest, Freremeneur, Macob et aultrez. Fol.
133 (50).

février Hauet de Jeneffe, sique maris et mambour de se
femme, releva a Liege, l'an XIII®L, le darrain jour
de février, demi bonnier que preit que terre gisant
entre Vaulx et Chaynees, par le succession de Renon
de Vaulx, pere jadis a se dicte femme. Presens Ar.
de Charnoit, chevalier, Willaume Proest, Freremeneur,
Lambert de le Griffe et aultrez. Fol. 64 v® (50).

Bauduin d'Odeur, fil Damide d'Odeur, releva a

Liege l'an XIIPL, le darain jour de février, LHH
verges de terre ou environ gisans ou terroit de Folx, par
le succession de Jehan Hanebert. Presens F. de Bove-
gnistier, Johan de Rouveroit, chevalierz, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 127 (50).

Libechon Stasson de Villeir releva la meismes XVIII

verges de terre ou environ gi^ns ou terroit de Folx,
par le succession doudit Jehan Hanebert. Presens com¬
me dessus. Fol. 127 (50).
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Ydde d'Odeur releva la meismes XXVIII verges
de terre ou environ gisans en lieu condist en Lohin,
entre Folx et Frelons, par le succession doudit Jehan
Hanebert son fil. Presens comme dessus. Fol. 127 (50).

Jehan Bouffelet releva a Liege, l'an XIII°L, le
darrain jour de février, demi bonnier de terre ou envi¬
ron gisant au deriere de le court dou castiel de Wihoin-
gne, dallés les terres les enffans de Genre, par le repor-
tation de Gillet de Peede. Presens Ar. de Charnoit,
chevalier, Willaume Proest, Freremeneur et aultrez.
Fol. 188 (50).

Robiert, fil Robiert de Marneffe, releva a Huy, Huy
l'an XIIFL, le darain jour de février, XIII verges de
terre ou environ gisans en lieu condist en Tincealsart,
dallés les biens de Fallais, qui paravaut estoit son franc
alluet. Presens le seigneur de Chielles, Jo. Sevrin et
aultrez. Fol. 387 v® (50).

Baudechon, fil Bauduin de Marneffe, releva a Huy,
l'an XIIFL, le darain jour de février, I bonnier de
terre gisant au sart dallés les queminailhes d'Ottreppe,
qui, paravant, avoit estet son francq alluet. Presens
Ja. seigneur de Celles, chevalier, Jo. Sevrin, Herbert
des Preis et aultrez. Fol. 394 v® (50).

Hannekinet, fil Jamar le Charlier, releva a Huy,
l'an XIIfoL, le darrain jour de février, VU verges de
terre ou environ gisans entre Vinalmont et Warnant,
par le reportation de Willemotte Corteu qui la meismes
avoit relevet les humiers de Katherine, se mere, par
le reportation de se dicte mere, avoecq Lambiert le
Roussiau comme son mambour. Presens le seigneur de
Celles, chevalier, Herbert des Preis, Jo. Sevrin et aul¬
trez. Fol. 403 V® (50).

Gérard de Borsut releva a Huy, l'an XHI®L, le IH® 3 mars
jour de march, IH journels de terre ou environ gisans



— 360 —

ou terroit d'Amaing, en lieu condist en le Gollette,
qui jadis fu et qu'il acquist a Ghodefroit d'Amaing.
Presens Herbert des Prés, Massar de Scovemont, Gerart
Viron et aultrez. Fol. 344 v® (50).

Hanekinet d'Amaing releva a Huy, l'an XIIPL,
le III® jour de march, VI verges de terre ou environ
gisans ou terroit d'Amechin, jondans as terres Henri
Moyse, d'une part, et damesielle Maron d'Amechin,
par le reportation de Jehan d'Avens. Presens Herbert
des Preis, Gerart de Vinalmont, Lombar d'Amechin
et aultrez. Fol. 344 v® (50).

5 mars Jackemin Molle de Modalle releva a Huy, l'an XIII®
L, le V® jour de march, demi bonnier de terie ou envi¬
ron gisant en le champaigne et terroit de Modalle,
en lieu condist en Grand Orival, par le succession de
Jehanne Pake, se première femme jadis. Presens Jo.
le Clokier, Lambert le Mambour, Jo. Sevrin, Gerart
Viron et aultrez. Fol. 491 v® (51).

7 mats Henri, fil Jehan Haweal de Bovegnistier, releva
a Huy, l'an XIII®L, le VII® jour de march, I bonnier
de terre ou environ gisant entre Waremme et Bove¬
gnistier, joindant as terres de le Paix Dieu, d'une
part, et as biens l'eglise de Saint Jehan en Ysle a Liege,
d'aultre part, parle ... (") de Ghontier de Bovegnistier.
Presens Ar. de Haultepenne, Jo. Obert, G. de Grimo-
mont, G. de Forierez, chevalierz, et aultrez. Fol.
213 v® (51).

8 mars Amoul dit Emar de Nuefville releva a Huy, l'an
Huy xiII®L, le VIII® jour de march, demi bonnier de

preit ou environ gisant ou terroit de Nuefville, asseis
pries dou ponthon d'Amechin, par le succession de
son pere. Presens Gérard Viron, Franchoix de Hermalle,
Franchoix Benehir et aultrez. Fol. 329 v® (51).

(") Un mot omis, sans doute : reportation.
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Rennechon, fil Jehan Roussiau de Terwongne,
releva a Huy, l'an XIIIcL, le VIII® jour de march,
demi bonnier ou environ gisans en lieu condist en
camp d'Aubee, dalleis les terres Jehan le Vraydieu,
par le succession de Goffar, son frere jadis. Presens
G. de Grimomont et Jo. Obert, cbevalierz. Fol.
449 vo (51).

Counart de Modalle releva a Huy, l'an XIII®L, le
VIII® jour de march, demi bonnier de terre ou environ
gisant en lieu condist en Fons de Paille, ou terroit de
Modalle, joindant as terres Jehan de Franche, qu'il
acquist jadis a Jehan de Jehaing. Presens Ar. de Haul-
tepenne, G. de Forierez, cbevalierz. Fol. 491 (51).

Jehan Chaeneal releva a Hermalles, l'an XIIFL, Hermaiu
le VIII® jour de march, I journel de terre ou environ
gisant entre Flone et Hermalles, par le reportation
de Gillon de Werixhais. Presens Jo. de Wanze, Gil-
lotin Patefoy, Hanekin et Lowechon de Chamont et
aultrez. Fol. 363 (51).

Lambiert, fil Maghin de Pereweis, releva a Huy, g mars
l'an XIIFL, le IX® jour de march, I journel de terre ^"5'
ou environ gisant ou terroit de le Grant Eve, par le
succession de son pere. Presens Jo. de Wanse, Jo. de
Bomalle et aultrez. Fol. 477 (51).

Henri Bihon, le xhohier, releva a Huy, l'an XIIFL,
le IX® jour de march, V journels de terre ou environ
gisans entre Marneffe et le Lavoir, par le succession de
Gerart de Lavoir, jadis son oncle. Presens Ar. de War-
nant, Gérard, castellain de Mouhault, Jo. de Wanze,
Jo. de Bomalle et aultrez. Fol. 388 (51).

Jehan de Puchey, pour et ou nom et sique mambour
del hospital séant au desoubz dou chastiau de Huy,
releva a Huy, l'an XIIFL, le IX® jour de march, une
disme gisant a Havelanges, qui jadis fu le senescal
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de Havelenges, par le reportation de Gerart, fil Her-
motte de Frangnees. Presens Ar. de Warnans, Th.
Panee, Gérard Viron, Jo. de Bomalle et aultrez. Fol.
483 (51)-

Mathieu le Covreur releva a Huy, l'an XIIFL, le
IX® jour de march, demi bonnier de terre ou environ
gisant ou terroit de Marsines, qui jadis fu et qu'il
acquist a Ernault Robekin. Presens Gérard Viron, Jo.
de Bomalle, Jo. Sevrin, Jo. Lorekin et aultrez. Fol.
391 (53)-

10 mars Gerars 11 Tatars d'Ottreppe releva a Huy, l'an
Huy XIIFL, le X® jour de march, le VIII® part de le thour

et pourpris de le cappelle et tour de Marneffe et de
touttes ses appendiches, qui jadis fu et qu'il acquist
a Libiert de l'Aittre. Presens Ar. de Warnant, Willau-
me le Corne de Stiers, Rigaut de Warnant, Robiert
de Marneffe et aultrez. Fol. 388 (51).

15 mars Hermau Gontran releva a Huy, l'an XIII®L, le XV®
jour de march, demi bonnier de preit ou environ,
gisant au deseure de Herves (®), en lieu condist le
Bierleur, par le succession de son pere. Presens Ar. de
Rummines, G. de Forieres, Jo. Obert, chevalierz,
et aultrez. Fol. 73 v® (51).

Saint Pieron, fil Johan de Graveroulle, boullenghier,
lez-Liège ^^l^va a Saint Gille, l'an XIIFL, le XV® jour de march,

une maison séant devant l'égliese des Freremeneurs
en Liege, qui jadis fu Maron, fil Johan de Liwe, par
le reportation de Pierart Maseal qui la meismes, si que
marit et mambour de se femme, l'avoit relevet. Pre¬
sens Herbert, Ja. Chabot, Gérard Fognet et aultrez.
Fol. 10 (52).

(4 Graphie insolite pour Arreve, qui est Ereffe, dépend, de Mar-
chin.

#
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Messire Loys de Diepenbeke, chevalier, releva a Huy, 24 mars

l'an XIIIcL, le XXIIIIe jour de march, XV et XVI Huy
bonniers de terre ou environ gisans ou terroit de Ghel-
men et par rescousse sique plus proisme de messire
Jehan de Jemeppe, chevalier, qui vendut lez avoit a
Sandrart d'Escormay. Presens W. de Mommalle, W. de
Wesemale, chevaliers, Ar. de Warnant et aultrez.
Fol. 251 (51).

Lambotte, fil Colart de Filees, releva a Huy, l'an 28 mars

XIIICL, le XXVIII® jour de may ("), II dousins d'avene Huy
par an sur I bonnier de preit gisant ou terroit de Mar-
neffe, par le succession de son pere. Presens Jo. Sevrin,
Ar. de Warnant, Jo. Lorekin, Jo. de Somalie et aultrez.
Fol. 388 (54).

Jekemin de Mauhoie releva a Huy, l'an XIIPL, 2q mars
le lundi apries Paskes, XV verges de terre ou environ Huy
gisans entre Ferieres et Lavoir, qui jadis fu et qu'il
acquist a Robiert de Lavoir. Presens Gérard Viron,
Jo. de Bomalle et aultrez. Fol. 369 (54).

Jamar de Thier releva a Nandraing, l'an XIII® i®' avril
L, le premier jour d'apvril, le quarte part de le maison Handrm
de Hierlou, tant en cens, rentes et cappons comme en
touttes aultrez appartenances et appendiches, par le
succession de se mere. Presens Bertran de Liers, H. de
Hallendas, chevalierz, et aultrez. Fol. 27 v® (52).

Servais, fil Servais Druet, releva a Liege, l'an 2 avril
XIIBL, le II® jour d'apvril, demy bonnier de terre ou
environ gisant ou terroit de Wottrenges, au devant de
le motte, al encontre don preit messire Willaume
d'Oreillie, par le reportation de Willaume de le Fon¬
taine. Presens Jo. leBiau et H. de Hallendas, chevalier.
Fol. 311 v® (52).

{") Lire : 28 mars.
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3 avril Colart de Deken releva a Liege, l'an XIIIoL, le
Ltège jjje d'apvrll, V vcrges de terre ou environ gisans

ou terroit de Housselt, au derrière de le ville, qui jadis
fu et qu'il acquist a Gerart de Vivier. Presens Ar. de
Rumines, Bertrant de Liers, chevalierz, et aultrez.
Fol. 259 (52).

Ydde, vefve de Willemme de Hierster jadis, releva
a Liege, l'an XIIPL, le III® jour d'apvril, avoecq
Renier, maire de Vrudelinghen comme son mambourcq,
VII verges de terre ou environ gisans dallés Looz,
au derrière de Mederhem, par le succession de Gerart,
son oncle. Presens Ar. de Rumines, Bertrand de Liers,
chevaliers. Fol. 267 v® (52).

Willekin Ghodefroit de Herke-Messire-Thieri releva
a Liege, l'an XIII®L, le III® jour d'apvril, VI verges
de terre ou environ gisans au derrière de Nederreppen,
entre Nederreppen et ... (") Presens Ar. de Rumines,
Bertrant de Liers, chevalierz, et aultrez. Fol. 286 v® (52).

4 avril Amoul Dikbler, sique maris et mambour de damoi-
Liège selle Ydde de Rosu, se femme, releva, l'an XIIIcL,

a Liege, le IIII® jour d'apvril, XVI bonnierz de terre
ou environ gisans ou terroit de Inghelmanshoven, par
le succession des pere et mere de se dicte femme.
Presens Ar. de Rumines, H. de Hallendas, chevaliers,
Herbert et aultrez. Fol. 265 v® (52).

Arnoul Dikbire releva a Liege, l'an XIII®L, le IIII®
jour d'apvril, V bonniers mains IIII verges de terre
erulle ou environ, gisans ou terroit entre Kerkehem,
Aelst et Straten, par le reportation de Lambiert de
Castiau de Brustemme. Presens Ar. de Rumines, H. de
Halendas, chevaliers, Herbert des Prés et aultrez.
Fol. 266 V® (52).

(°) Un mot omis.
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Godeffroit le Cornut releva a Liege, l'an XIIIcL,
le IlIIe jour d'apvril, le moittiet de une maison et
assise gisant en lieu condist dallés Hasseilleporte en
Liege, par le reportation de Johan le Cornut, sen frere.
Presens Ar. de Rumines, Willaume Proest, Herbert,
Ja. Chabot et aultrez. Fol. 12 (95).

Jehan Calkuis releva a Liege, l'an XIIHL, le IIII®
jour d'apvril, L verges de terre petites gisans entre
Wihoingne et Heure le Thiexhe, assés pries des mar-
liers de Hure, par le reportation de Gillet, fil Gerart
d'Othey. Presens Herbert des Preis, Jo. Pevreal,
messire Rasse de Jemeppe, chevalier, et aultrez. Fol.
188 (52).

Simon, fil Libert de Jeneffe, demorant a Hemericourt, ^
releva à Liege, l'an XIII^L, le V® jour d'apvril, I LUge
journel de terre ou environ gisant entre Hemericourt
et Limons, en lieu condist a le Sauch le Roy, par le
reportation de Fastreit de Lamines. Presens Wery de
Limons, F. de Bovegnistier, G. Surlet, Willaume de
Coir, chevalierz, et aultrez. Fol. 142 (52).

Lambin, fil jadis le Rike, avoecq Hanet Becke
de Tongres comme son mambour, releva a Liege,
l'an XHFL, le V® jour d'apvril, demi bonnier ou
environ gisant derrière les courtils de Wihoingne, par
le succession de son pere jadis. Presens B. de Liers,
chevalier, W. Proest, Freremeneur, Macop et aultrez.
Fol. 188 v® (95).

Henri Goison le xhohier releva a Liege, l'an XHI®L,
le V® jour d'apvril, H bonniers de terre ou environ
gisans en III pièces ou terroit de Freres, par le succes¬
sion de son pere. Presens EL, H. le Biau, C., Willaume
de le Plichoule et aultrez. Fol. 247 v® (52).

Josse, recteur de l'auteil Saint Félix en l'église e amu
Saint Bietremeil en Liege, pour et ou nom deldit
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auteil, releva a Liege, l'an XIII^L, le VI® jour d'avril,
avoecq Henri Claris comme son mambonr, XIII
bonniers de terre ou environ gisans ou terroit de Hol-
legnoulle, appartennant audit auteil. Presens Ar. de
Rummines, Jo. de Wetteringhen, chevalierz, et aul-
trez. Fol. 140 (52).

Aubiert, fil jadis Carahuch de Villers, releva a Liege
l'an XIIHL, le VI® jour d'apvril, III bonniers ou
environ gisans en une pieche ou terroit de Hollegnoul-
le, par le succession de sire Jo. de Mommalle, son oncle
jadis. Presens W. Proest, Ja. Chabot, Libiert Golette
et aultrez. Fol. 141 (95).

8 avril Wautelet de Gollart, fil j adis Henri de Jendron, releva
a Huy, l'an XIH®L, le VHI® jour d'apvril, I bonnier
de terre ou environ gisant ou terroit de Chanterine,
pardecha le tilhoul, de costeit viers Porchereche, par le
reportation de damesielle Juette de Gollair, se mere,
avoecq Willaume Mottet de Malisoul comme son
mambonr. Presens Jo. de Denvilhe, chevalier, Jo.
Sevrin, Ar. de Warnant, Herbert, Gerart et Adam de
Vinalmont et aultrez. Fol. 358 v® (56).

11 avril Willaume de Villeir releva a Huy, l'an XIII®L,
le XI® jour d'apvril, le thour et maison de Villeir,
ensi que le motte porte, avoecq environ VU bonniers
de terre gisans entre Villeir et Vinalmont et touttes
aultrez appartenances et appendiches, par le succes¬
sion de son pere. Presens Adam de Villers, Gérard de
Vinalmont, Herbert des Preis et aultrez. Fol. 27 v®
(53)-

12 avril Jehan de Dormalles releva a Huy, l'an XHI®L,
le XH® jour d'apvril, II bonniers de terre erulle ou
environ gisans ou terroit d'Anevoy, joindant as terres
qui furent jadis Gofïin le Mambonr, par le reportation
de Massar de Scovemont. Presens Herbert des Preis,
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Jo. Sevrin, Colart Helin, Jo. de Bomale et aultrez.
.Fol. 349 (53)-

Henri âl jadis Gillet de le Naye, releva a Liege, 15 avril
l'an XIIHL, le XV® jour d'avril, demi bonnier
ou environ gisant assés pries des coultures de monssei-
gneur a le Naye, par le succession de sondit pere.
Presens Herbert, Huart Hueneau, Ja. Matton, Macop
et aultrez. Fol. 175 v° (95).

Ghiselbert de Treit releva a Liege, l'an XIII®L, 16 avril
le XVI® jour d'apvril, I denier de cens par an sur
une maison gisant en lieu condist en Pexheurue
en Liege, qu'il acquist jadis a Gillet a Castra, procu¬
reur. Presens Michiel Durion, Pierart de Diest, Jo.
de Namur, Macop et aultres. Fol. 16 v® (9).

Willaume, fil Jehan de le Convertrie, releva a Liege, j3

l'an XHIcL, le XVHI® jour d'apvril, XXXVI verges de LUge
terre ou environ gisans ou terroit de Villeir l'Evesque,
sur le voye de Sain Trou, par le reportation de le fem¬
me qui fu Colin Nepollette jadis, avoecq Jo. le Kokin
comme son mambour. Presens Ar. de Rumines, Ar.
de Charnoit, chevalierz, Herbert, Freremeneur et
aultrez. Fol. igg (53).

Marsille d'Avens releva a Liege, l'an XIII®L, le
XVHI® jour d'apvril, I bonnier de terre ou environ
gisant ou terroit entre Walleive et Hemericourt,
joindant as terres Gerart Fastreit, d'une part, et les
biens de l'ospital séant au desoubz dou castiau de
Huy, d'aultre part, par le reportation de messire
Hubiert d'Annevoy, demorant a Bertinchem, chevalier.
Presens Ar. de Charnoit, R. de Jemeppe, chevaliers,
Herbert des Preis et aultrez. Fol. 408 v® (53).

Renier de Freres releva a Liege, l'an XHI®L, le
XVHI® jour d'apvril, une maison, court et assise
condist le maison Mathieu quimenoit l'iewe de Tongres,
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gisans a Tongres, par le reportation de Willaume
Cognoul de Tongres. Presens G. de Merre, Herbert,
Feuillet, Macop et aultrez. Fol. 309 v° (95).

19 avril Rennechon de Havelanges releva a Liege, l'an XIII^
Liège le XIX® jour d'apvril, I bonnier ou environ gisans

devant Centfontaines, par le reportation de Jehanne,
femme jadis Libiert de Havelanges. Presens Ar. de
Rumines, chevalier, Herbert, Ja. Chabot, Macop et
aultrez. Fol. 458 (95).

23 avril Henri de Jamynes releva a Liege, l'an XIIFL, le
Liège XXHI® jour d'apvril, une maison, court et assise

gisant a Ghelmen, entre ses maisons et biens, d'une
part et Libiert, son frère, d'aultre part, par le repor¬
tation de Arnoul le Jovene de Ghelmen. Presens W.
d'Awilhonpuch, chevalier, W. Proest, Gerart de Vinal-
mont et aultrez. Fol. 251 (53).

Jacquemotte, fil Moreal de Juppille, releva a Liege,
l'an XIIFL, le XXHI® jour d'apvril, I tirchal jour-
nel de preit ou environ gisant en lieu condist Assonc
Royalfosse a Juppille, par le succession de son pere
jadis. Presens B. de Flemalle, Fastreit et B. de Saint
Servais, chevalierz. Fol. 77 v® (95).

26 avril Jehan, fil maistre Godin, avoecq Goidin de Warsees
comme son mambour, releva a Huy, l'an XHI®L,
le XXVI® jour d'apvril, I bonnier de terre ou environ
gisant entre Uffey et Warsees, par le succession de
sondit pere. Presens Gerart de Couving, Jo. de Wanse,
Herbert des Preis et aultrez. Fol. 496 (53).

Ghoddefrin de le Hamaide releva a Huy, l'an XHFL
le XXVI® jour d'apvril, I bonnier de terre ou environ
gisant eus ou pourpris des biens de se court appellee
le court de le Hamaide séant en le ville et terroit de

Borlees, par le succession de son pere. Presens Rigaud
de Warnant, Helin de Puchey, Renier de Jardin de
Warnant et aultrez. Fol. 354 v® (53).
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Huart Hustinar de Puchey releva a Huy, l'an XIII'^L,
le XXVI® jour d'apvril, une maison, court et assise
séant en Puchey, par le succession de son pere. Presens
Helman de Puchey, Rigaut de Warnant, Renier de
Jardin de Warnant. Fol. 180 v® (53).

Hannekinet de Wasege, sique maris et mambour
de Maron, se femme, releva a Huy, l'an XIII®L, le
XXVI® jour d'apvril, I bonnier de terre ou environ
gisans ou terroit de Fiefs. Presens Gerart de Couving,
Herbert et Jo. Sevrin. Fol. 368 (53).

Jehan de Forierez releva a Huy, l'an XIIFL, le
XXVI® jour d'apvril, HI bonniers de terre ou environ
gisans ou terroit de Fiefs dallés Villers le Buillet, qui
jadis fu et qu'il acquist a Missart Bonvailet. Presens
G. de Forierez, chevaliers, Herbert, Jo. Sevrin, Ja.
le Soris, Gillart de Liege et aultrez. Fol. 368 (53).

Jehan Masson releva a Huy, l'an XIII®L, le XXVII® 27 avru
jour d'apvril, I jardin contenant I journel ou environ
gisant en le pettitte Huy, en le paroche Saint Piere
dallés les biens Jo. Afforin, d'une part, et Jo. dit Bu-
wereal, d'aultre part, par le reportation de Jehanne,
se fille, qu'il ot jadis de damme Maron de Ham, avoecq
Massinet Rossillon comme son mambour. Presens
Herbert des Preis, Ar. de Warnant, Jo. Sevrin et
pluiseurs aultrez. Fol. 326 v® (53).

Pierotte Sevrin releva a Huy, l'an XIIFL, le
XXVII® jour d'apvril, X sous de bonne monnoie de
cens par an sur une maison gisant derrière Manghenie,
par le succession de sondit (") pere, saulveit en ce les
humiers de se mere. Presens Herbert des Preis, Ar.
de Warnant, Jo. Sevrin et aultrez. Fol. 383 (53).

Jehan d'Oye releva a Huy l'an XIIFL, le XXVII®

(°) Il n'est pas question du, père dans cet acte.
24
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jour d'apvril, X sous de bonne monnoie de cens par
an sour une maison gisant derrière Manghenie, par le
succession de son pere. Presens Herbert, Ar. de War-
nant, Johan Severin et aultrez. Fol. lo (53).

29 avril Jehan le Povre, prebtre, releva a Huy, l'an XIIHL,
le XXIXe jour d'apvril, VIII verges de terre ou envi¬
ron gisans en le vaul d'Amaing, joindant as terres qui
furent jadis Henri Moset, par le reportation de Jehan
de Lombreffe (") qui la meismes les avoitrelevet. Presens
Jo. Sevrin, Ar. de Warnant, Renier de Marnefîe, et
aultrez. Fol. 345 (53).

Henrotte, fil Monnet de Moxh, releva a Huy, l'an
XIIfcL, le XXIX® jour d'apvril, ou nom et sique mam-
bour del hospital séant au desoubz du chastiau de Huy,
le champ appellet le Quen, gisant entre le manoir
Hubin de Saint Martin et les Mares. Presens Ar. de
Warnant, Jo. Sevrin et Missart de Scovemont. Fol.
326 v® (53).

i" mai Willaume de Hugarden dit de Mulken releva a Huy,
l'an XHI®L, le premier jour de may, I moullin et
vivier gisans ou terroit de Hugarden, XH bonniers
de terre et jardin, es comptés ledit vivier et moullin,
ou environ, gisans oudit terroit, avoecq XXVI cap-
pons et XXVH sous de bonne monnoie de cens par
an sur pluiseurs biens et hiretaiges gisans oudit terroit,
par le succession de ses pere et mere. Presens G. de
Grimomont, chevalier, Herbert, Ar. de Warnant et
aultrez. Fol. 149 (53).

4 mai Colart de Bierses releva a Huy, l'an XIIHL, le IIH®
jour de may, H bonniers et I journel de terre ou en¬
viron gisanS ou terroit d'Awans, en lieu condist au
Champeal, joindant de costeit vers Mouse as biens de

(") Lire : Sombrefie ou Lomprez.



— 371 —

Saint Gille et les terres Jo. le Pollin, d'aultre costeit,
par le reportation de Jehan, fil Weri de Strealz, qui la
meismesTavoitrelevetparlereportation de sondit pere.
Presens Jo. Sevrin, Jo. deBommalle, Loys de Kemexhe,
Jo. Goffin et aultrez. Fol. 41 (54).

Renart d'Aoust, sique maris et mambour de damme 5 mai

Gile, se femme, jadis femme a messire Loys Paillion ("), Huy
releva a Huy, l'an XIIBL, le V® jour de^may, le moul-
lin de Axhelet et touttes ses appendiches. Presens
le chantre de Saint Martin, Ja. de Ham, Conrard d'Alié¬
na et aultrez. Fol. 351 (54).

Jehenin de Meffe, sique maris et mambours de Anne- ^
con Macralle, se femme, releva a Huy, l'an XIIPL, Huy
le VII® jour de may, VII sous de bonne monnoie de
cens et III cappons par an sur pluiseurs masures et
hiretaiges gisans ou terroit d'Amaing. Presens Her¬
bert, W. Proest, Jo. Sevrin, Jo. Lorekin et aultrez.
Fol. 345 (54).

Stevenart de Borsut releva a Huy, l'an XIIBL,
le VII® jour de may, I bonnier de terre ou environ
gisans en le campaigne entre Borsut et Maves, en lieu
condist en Gobierval, par le succession de ses pere et
mere. Presens Jo. de Denville, chevalier, Gerart, son
frere, Willo Mottet, Gerart Viron et aultrez. Fol. 355
(54).

Tehan Willemme de Outhousselt releva a Liege,•' ° ' 10 ma%

1 an XHI®L, le X® jour de may, V verges de terre ou uège
environ gisans dalleis Overreppen, en lieu condist bi
der Valghart, qui jadis furent et qu'il acquist a Wil-
kin de Brunehoven. Presens W. Proest, Herbert, Jo.
de Widoie, Jo. de Reppen et aultrez. Fol. 287 (54).

Arnoul Scouppe de Tongres, pour et ou nom et sique

(") Lire Poillon, mais je doute qu'il fût chevalier.
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mambour des povres dou Saint Esperit de Tongres,
releva a Liege, l'an XIIEL, le X® jour de mai, II
muys de regon par an sour le moullin condist dou
Saint Esperit doudit lieu de Tongres, par le reporta-
tion de Jo. Royte de Meyr. Presens W. Proest, Herbert
des Preis, Jo. de Reppen et aultrez. Fol. 308 (54).

II mai Messire Weri Frogeteal releva a Liege, l'an XIIEL,
le XI® jour de may, II bonniers de terre ou environ
gisans ou terroit de Rutten, par le reportation de
messire Jo. Cadron de Hamalle, chevalier. Presens
Ar. de Charnoit, G. Surlet, Henri (") de Landris,
chevalierz, W. Proest et aultrez. Fol. 291 v®.

Lambert Scrimart releva a Liege, l'an XIIEL, le
XI® jour de may, V verges de terre ou environ gisans
dallés le Mont Saint Servais, au derrière de Manshoven,
par le reportation de Abreham de Middelhem. Presens
W. Proest, Jo. l'Anet, Jo. de Hosemont et aultrez.
Fol. 275 (54).

Liège Conrart de Lardier releva a Liege, l'an XIIEL, le
13 mai XII® C*) jour de may, VHI bonniers de terre ou environ

a prendre et choisir en une pieche de X bonniers
ou environ gisans au plus près de le pendice tombe
dalleis Waremme, empres les terres damme Maron
de Braisier, qui par avant soloient estre francq alluet,
et Jehan d'Aisse, par l'accat qui en fist a Guerlax (^)
en fist fief. Presens Ar. de Charnoit, chevalier, W.
Proest, Jo. de Widoye et aultrez. Fol. 213 v° (54).

3;«i» Le III® jour de jung enssuivant, lidit Ghuerlax
reporta en le main de monsseigneur et renoncha a

{") Lire ; Johan. — (') Lire : le XIII®, ainsi qu'il résulte de V acte
étendu publié ci-dessus.

(') Gerlache de Mondersdorp, seigneur de Montjardin.
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tout le droit et action qu'il avoit et avoir pooit oudit
fief ou nom et aoelz doudit Conrar de Lardier. Pre-
sens Herbert, Rigaut le Rostit, Gillon Baceleir, Macop
et aultrez. Fol. 214 (54).

Hanart de Heurieu, (") cordewanier, releva a Liege, 14

l'an XIIRL, le XIIII® jour de may, I tirchal journel
de terre ou environ gisant ou terroit de Parfontvaulx,
en lieu condist a Fontenelles, dallés les terres Wangeen-
fant, qui paravaut avoit esteit son francq aluet. Pre-
sens Willaume Proest, Herbert, Borghart, Renechon
de Bierses et aultrez. Fol. 64 v° (54).

Jehan de Jeneffe, cambellain a la damme de Her- xomai

malles, releva a Flone, l'an XIIBL, le XVI® jour de
may, I journel de terre erulle ou environ gisans ou
terroit de Jeneffe, en lieu condist au Bouxhon, sur le
chauchie qui tent de Huy a Tongres, dallés les terres
Wautelet de Horion. Presens H. de Halendas, Weri
de Coir, chevalierz, et aultrez. Fol. 156 v® (55).

Franckotte de le Porchereche releva a Franchimont, 19 mai
l'an XIIfcL, le XIX® jour de may, I preit appelleit
Gomanpret, le preit condist de Fourneal, le courtil
qui fu le femme Servais jadis, le courtil qui fu Gertrud
de Spixh, qui par avant avoit estet son francq alluet.
Presens Ar. de Charnoit, chevalier, Herbert, Gossuin
de Vervier et aultrez. Fol. 91 (55).

Closkin, forestier de Mellin, fil Livesone, releva a ^xmai

Liege, l'an XIIFL, le XXI® jour de may, XIIII verges Liège
de terre ou environ gisans ou terroit de Mokines, par
le reportation de Willaume, fil jadis Willaume de
Herke, qui la meismes les avoit relevet par le succes¬
sion de sondit pere jadis. Presens W. Proest, Warnier

(") Nom tronqué ; il y avait un lieu dit Heurue à Jupille {Fiefs
d'Adolphe, p. 361).
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le Grant de Sain Tron, Warnier le jovene, Bourghart
et aultrez. Fol. 273 vo (55).

23 mai Aubertin Royer, lombart, releva a Saint Lorent en
Saint- Puiiemont, l'an XIIBL, le XXIII® jour de may, ung

lez-Liège ™anoir, court et jardin, qui jadis fu Arnold Reghe,
séant a Brustem, sur le voie dou moustier et Ardinghen,
joindant al voye d'Estienbrughen qui tent de Liege
a Saintron, d'une part, et le court Gillis Clatinghe,
de costeit vers Ardinghen, d'aultre part, avoecq XVI
verges de terre grandes ou environ, gisans en lieu con-
dist en le Mier de Brusten, joindant a le terre messire
Abreham de Ghotem, d'une part, et les terres de Ber-
nesem et del abbé de Saintron, d'aultre part, par le
reportation de Jehan de Vieshousselt. Presens Ar. de
Rumines, Ar. de Charnoit, Colart Fraipont, chevalierz,
et aultrez. Fol. 28 (56).

24 mai Maron de Falehy, avoecq Gerart Malle Denree
comme son mambour, releva a Liege, l'an XIIIcL,
le XXIIII® jour de may, I marcq de cens par an en
le bourse de monsseigneur sur se tolnieu de Tongres,
par le succession Arnoul, son fil jadis. Presens Hue
de Haccourt, chevalier, Herbert, Jo. le Robeur et
aultrez. Fol. 308, 518 v®, 519 (55).

25 mai Pirroule de le Pexherie, sique maris et mambour
de Maroie se femme, fille Climence suer a Renne-
gart de Chuxhans, releva a Liege, l'an XIIFL, le
XXV® jour de may, VU verges grandes ou environ
gisans ou terroit de Bouvegnistier, par le succession
dudit Rengnecart de Chuxhans, jadis oncle a se
dicte femme. Presens Ar. de Rummines, B. de Liers,
Willaume Proest et aultrez. Fol. 116 v® (95).

27 mai Demisielle Marie de Soye, femme a Wautier de
CorswaremXreu, avoecq Wautier et Hannekin le Vedue (")

{") Traduction de ViduoCe serait alors Hanekin le Veve.
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comme ses mambours, releva a champs dallés Cors-
waremme, l'an XIII^L, le XXVII^ jour de may,
cent muis de spelte par an sur touttes le terre de Soye
et ses appartenances et appendiches, par le reportation
doudit Wautier, si que en doaire, por acomplir les con-
vens don mariage entre eaulx fait, etc., par teil con¬
dition que se ilz n'ont hoir enssemble, venant a l'eage
de XV ans, et ledit Wautier voist de vie a trespas devant
elle, ledicte damesielle doit tenir le cours de se vie ledit
doaire, et après son dechès, il doit retourner as prois-
mes doudit Wautier. Presens R. de Gorre cannone,
Herbert des Preis, Lambert de Lefontaine, Jo. de Borlo
et aultrez. Fol. 28 (55).

Jehan de Hartaing, fil jadis Robert, releva a Hude- 27 mai
linghem, l'an XIII^L, le XXVII® jour d'apvril, une

. . A ■ u ■ ■ ■ Ungen(^)court contenant demi bonnier ou environ gisant a
Hartaing, au derrière dou manoir ledit Jehan, par le
succession de son pere. Presens Jo. de Borlo, Henri et
Simon, enfans Loys de Hartaing et aultrez. Fol.
148(55)-

Jehan de Hartaing, fil jadis Robert, releva a Hudel-
linghem, l'an XIIBL, le XXVIII® jour de may, XII^®^^'^'""
sous de bonne monnoie de cens par an sur XXIIII
bonniers de terre ou environ gisans ou terroit de
Waremme, par le succession de sondit père. Presens
R. de Gorre, Herbert des Preis, Ghuerlax, Jo. de Lon-
champ et aultrez. Fol. 214 (55).

Gerart de Bethincourt releva a Zittert, l'an XIII® 29 mai
L, le XXIX® jour de may, I bonnier et demi de terre Sittard
ou environ gisant ou terroit de Hartain, en II pièces,
au derrière doudit Hartaing, assavoir une piece en
lieu en Fons et l'autre en lieu condist en Mont, par le

P) Dépend, de Hem-Saint-Hubert.
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reportation de Thiri de Wersonne de Rosut qui la
meismes l'avoit relevet par le succession de Christine,
se femme jadis. Presens W. Proest, Herbert des Preis,
Colart Hubrecht, Wautier de Muhin, Willaume de
t'ont et aultrez. Fol. 148 v° (53).

Wautier de Brouck d'Alken releva a Ziter l'an
XIIfcL, le XXIXe jour de may, I bonnier de preit
aywick ou environ gisant en II pièces dalés le maison
Conrar entailleur de draps et le prêt Henri de Erde-
brouck. Presens W. Proest, Herbert, Gherlax, Jo. de
Brouck et aultrez. Fol. 229 (55).

8 juin Jehan de Villeir releva a Liege, l'an XIIBL, le VIH®
Liège jour de jung, III journels de terre et demi journel de

preit ou environ gisans ou terroit d'Okiers, dallés
les terres qui jadis furent Bertoul d'Ockier, d'une part,
et Coulereal de le Vaul, d'aultre part, dont il a lettrez.
Presens Willaume Proest, Jo. le Robeur, Colart
Macedonne, Gerart Fognet et aultrez. Fol. 461 v°
(55).

Loys de Thiex releva a Liege, l'an XIIBL, le IX®
Liège jour de jung, XX bonniers de terre ou environ gisans

ou terroit de Coswaremme, dont il a lettrez, par le
succession de ses pere et mere. Presens R. de Gorre,
cannone, Bertran de Liers, chevalier, Herbert, Wil¬
laume Proest, Righault de Warnant et aultrez (®).
Fol. 28 (56).

Hubin Carpiau releva a Liege, l'an XHI®XL (''),
le IX® jour de jung, I courtil gisant au chastiau de
Revoingne, par le reportation de Lambiert de Gemealle,
qui la meismes l'avoit relevet par le succession de
son pere. Presens B. de Liers, chevalier, Herbert des

(") Ce relief est inscrit sous la rubrique : Fief de Montegny, c'est-
à-dire de Montenaeken. — (') Millésime inexact ; il s'agit de
l'année 1350.
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Preis, W. Proest, Jamart Ghodart et aultrez. Fol.
509 (96).

Pierotte de Hollois de Dynant releva la meismes I
preit gisans au desoubz dou bois de Revoingne, dallés
le doaire le prebtre, par le reportation de Thieriet de
Revoingne. Presens comme dessus. Fol. 509 v® (96).

Gérard Maldenree releva a Liege, l'an XIIRL, le IX®
jour de jung, I marc de bonne monnoie de cens par an
en le bourse de monseigneur, sur ses cens dou tolnieu
de Tongres, par le reportation de damme Maron, fem¬
me jadis a Lambert Thonette, avoecq Gérard Fonet
comme son mambour. Presens Herbert, Jamar Godar,
Macop, W. Proest et aultrez. Fol. 308 (56).

Gille Quareit releva a Liege, l'an XIIFL, le IX®
jour de jung, une maison séant a Saniers sour Mouse,
qui jadis fu Gérard Meinke, meneur {"), par le succes¬
sion et laisse de Loys le Damesiaul de Treste, approu-
veit par monsseingneur. Presens R. de Gorre, Counart,
Bertrand de Liers, chevalierz, Herbert et aultrez.
Fol. 10 v® (56).

Arnoul, fil messire Arnoul de Chimpiere, chevalier, njuin
releva a Liege, l'an XHI®L, le XI® jour de jung, le
moittiet de tous les biens appartennans et que Winant
de Oigne avoit en le ville et terroit de Mulken, par le
reportation doudit Winant. Presens R. de Gorre,
canone, Colar Fraipont, Bertrand de Liers, chevalierz,
et aultrez. Fol. 273 v® (56).

Il Arnoul releva la meismes HH bonniers de terre
erulle ou environ gisans dalés Mulken, par le reporta¬
tion de Gille d'Odeur. Presens ledit Arnoul son pere,
Herbert, To. le Cambgeur de Tongrez et aultrez. Fol.
273 v® (56).

(") Lire : neveur, batelier ?
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Arnoul le Mercier de Tongres, scique maris et mam-
bour de se femme, releva a Liege, l'an XIII^L, le XI®
jour de jung, une maison, assise et appendiches gisans
a Tongres, en lieu condist en le rue de Treit, par le
succession de Loems le Corbisier, pere jadis a sedicte
femme. Presens Cle3me Jehan, J. de Mal, J. Levol,
Macop et aultrez. Fol. 309 v® (96).

14 juin Aelis Blarey, avoecq Lambert Masson de Canne com-
me son mambour, releva a Liege, l'an XIII®L, le
XIIII® jour de jung, ses humiers et vicairie qu'elle
avoit en I journel de terre ou environ gisant entre
Blarey et Puchey, dallés le ville de Blarey, de costeit
vers Waremme. Presens R. de Gorre, cannone, Ar. de
Rummine, Jo. de Champ, chevalierz, et aultrez. Fol.
115 (56).

lèjuin Eustasse dit Stassin, fil Stassin de Falle, releva a

Liege, l'an XIIBL, le XVI® jour de jung, VIII bonniers
ou environ gisans ou terroit entre Rommershoven et
Vlidermale, par le succession de son pere. Presens
R. de Gorre, W. Proest, Herbert, Macop et aultrez.
Fol. 294 (96).

Pietter, fil Rennoulle de Falle, releva la meismes
demy bonnier a prendre es VIII bonniers devantdis,
par le reportation doudit Fustasse. Presens comme
dessus. Fol. 294 (96).

17 juin Liennart le boullengier de Vivegnis releva a Liege,
l'an XIIFL, le XVII® jour de jung, LX verges petittes
de terre erulle ou environ, gisans entre Vivegnis
et Hermees, en lieu condist au Boxhon, qui jadis
fu et qu'il acquist au trippier d'Uffey ("). Presens
R. de Gorre cannone, Gerart de Couving, Gerart Fo-
gnet, Julien de le Naye et aultrez. Fol. 51 (96).

(") Lire plutôt : Uppey.
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Henri Moens de Authousselt releva a Liege, l'an 2 juillet
XIII^L, le II® jour de jullet, III verges grandes ou
environ gisans a Housselt, en lieu condist en le rue
Saint Honra ("), par le reportation de Arnoul Maillart.
Presens W. Proest, Jo. de Louvaing, Macop et aultrez.
Fol. 259. v® (96).

Harduin de le Statte releva a Liege, l'an XIIPL, ijuuut
le VIII® jour de jullet, le moittiet de une court, terre LUge
et ses appendices contennant III journels ou environ
gisans a Lonchamp dallés Waremme, par le reporta¬
tion de Baulduin Builhet. Presens Willaume Proest,
Hubert Harduin et aultrez. Fol. 161 (62).

Hannekinet de Vilhe releva la meismes l'autre moit¬
tiet de le dicte maison et terre et ses appendiches, par
le reportation et presens comme dessus. Fol. 161 (62).

Thieri de Verlaines releva a Huy, l'an XIIBL, le eaoût
VI® jour d'aoust, demi bonnier de terre ou environ Huy
gisant en II pièces ou terroit de Verlaines, assavoir
V verges en lieu condist a le Crois as Mallades et V
verges en lieu condist sour le thiege de Serifontaine,
par le succession de se pere. Presens Rasse de Jemeppe,
chevalier, Herbert, Ar. de Warnant et aultrez. Fol.
192 (56).

Hancoule des Mares releva a Huy, l'an XHI®L,
le VI® jour d'aoust, une maison séant au derrière dou
mollin Estevenart de Havelanges, par le reportation
de Renier de Hermalles. Presens Jo. de Marbais,
Collin d'Anevoy, Jo. de Bomalle, Jo. de Verlaines et
aultrez. Fol. 326 v® (56).

Jehan de Fumalle releva a Montegny ("), l'an XHI®L, 7 août
le VII® jour d'aoust, I bonnier de terre ou environ
gisant ou terroit de Marsines, en lieu condist as Cowet-

(») Ou Houra. — (') Lire : Mouhault.
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tes, par le succession de son pere, saulveit en ce les
humiers de damoiselle Jehanne se mere. Presens
Gérard, chastellain de Mohault, Th. son frere, Jo.
de Wanze et aultrez. Fol. 391 (56).

&août Hellin le Noir releva a Meffe, l'an XIIIcL, le VIII®
Meeffe jour d'aoust, VII verges de terre ou environ gisans

au desseure de Fontaines, entre Moxhe et Avens, qui
paravant estoit son francq alluet. Presens Hellin de
Chippley, Libiert de Hemettines, Pierart de Blehen,
chevalierz, et aultrez. Fol. 130 v® (56).

21 août Henry, fil Gillon Bade, releva a Moustier sour Sam-
MotisUer l'an XIIFL, le XXI® jour d'aoust, XXVHI

Sambro bonuiers de bois ou environ gisans entre SpiexRes et
ledit Moustier sur Sambre, par le succession de son
pere. Presens Herbert des Preis, Macob, Thiebault de
Moustier et aultrez. Fol. 432 (56).

26 août Damp Jehan, abbé del eglise d'Aulne, I des XH
Aine

pej-3^ releva a Aine, sique abbés et pour et ou nom de
le dicte eglise, l'an XHFL, le XXVI® jour d'aoust,
le maison de Graas et touttes les appertenances et ap-
pendiches d'icelle, en le valleur de XH® libvres de
vies gros par an ou environ. Presens Robert, seigneur
de Moriamez, Jo. Pollarde, Jo. de Nuefville, che¬
valierz, et aultrez. Fol. 28 v® (56).

31 août Adam, fil Paniot de Vorroux, releva a Liege, l'an
Ltège XHI®L, le darrain jour d'aoust, I bonnier et demi ou

environ gisant ou terroit de Lexhi, par le succession
de son pere. Presens Ar. de Rummines, B. de Tiers,
J. des Champs, J. Chadron, chevalierz, et aultrez.
Fol. 165 (96).

Colart, fil Eustasse de Noiseur, releva a Liege, l'an
XHI®L, le darain jour d'aoust, entre XVHI et XXHH
bonniers de bois ou environ gisans en lieu condist
en le Cot, ou terroit de Noiseur, par le succession de
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son pere. Presens Ar. de Rumines et B. de Liers, che¬
valiers. Fol. 459 yo (g6).

Rassinet de Gongnyrs releva a Liege, l'an XIIBL,
le darrain jour d'aoust, I bonnier de preit ou environ
gisant en lieu condist au Malz, a Huy, deseure Grimo-
mont, joindant d'amont as biens messire Gille, et,
d'aval, a le cherial voye, lequel preit tenoit Jo. Sa¬
piens de Huy, pour IX sextiers de spelte par an. Pre¬
sens Ar. de Rumynes, B. de Liers, Jo. Chadron, che-
valierz, et aultrez. Fol. 327 v® (96).

Eustasse dit Stassin, fil Aimant de Gorreux, releva i" sept.
a Liege, l'an XIILL, le premier jour de septembre,
demi bonnier ou environ a prendre en une court et
ses appendiches gisans a Velrous, par le succession de
son pere. Presens H. de Pietershem, Jo. Chadrier de
Lamalle (^), chevaliers, Macop et aultrez. Fol. 190 v®
(78).

Messire Jehan Coppeis de Waremme releva a Liege, y sept.
l'an XIIBL, le VII® jour de septembre, avoecq Renier
Herlay comme son mambour, IIII bonniers de terre
erulle ou environ gisans en IIII pièces ou terroit de
Waremme, comme par lettrez sour ce faittes apparoit
plus plainement, par le reportation de Marie, vefve
de Jehan de Horpalle, qui la meismes, avoecq ledit
Renier comme son mambour, l'avoit la meismes rele-
vet, salveit en ce ses humiers et vicairie. Presens Ar. de
Rummines, W. de Mommalle, Jo. de Pietershem, Jo.
de Landris, chevalierz, et aultrez. Fol. 214 (58).

Bauduin Panios releva a Liege, l'an XIILL, le VII®
jour de septembre, une maison, court et assise gisans a
Lexhi, contennant I bonnier et demi ou environ, dallés
le paseal qui tent de Lexhi a Horion, comme par lettrez

(9 Jeaa Chaudron de Hamal, chevalier.



— 382 —

apparoit plus plainement, par le reportation de Adam,
fil jadis Paniot de Vorrous. La meismes, en le presence
de monsseigneur et des hommes, Je. de Hozemont
quitta tout teil droit qu'il y avoit et avoir pooit en
temps advenir, ou nom et aoels dudit Bauduin. Pre-
sens Willaume de Mommalle, messire Th., chevalierz,
Jo. de Bomalle et aultrez. Fol. 165 (58).

usept. Colart de le Hamaidde releva a Seraing, l'an XIIB
Sermng jg XIIII® jour de Septembre, demi bonnier de terre

erulle ou environ gisant ou terroit de Fleron, entre
les terres le Cornut de Fleron, par le succession de
son pere. Presens Jo. Cadron de Hamalle, chevalier,
Alixandre de Jardin, Jo. de Puch et aultrez. Fol. 62 (57).

Messire Nicole Fraipont, chevalier, releva a Seraing,
l'an XIIBL, le XIIII® jour de septembre, VII mars de
cens par an en le bourse de monssigneur sur le tol-
nieu de Treit, par le reportation de messire Wautier,
seigneur de Mommalle, chevalier, qui par avant les
avoit relevet par le succession de le damme de Mou-
dreges et asquels damoiselle Yzabiel de Lichten-
borch avoit renunchiet par avant pardevant mon-
signeur et ses hommes en son pallais. La meismes,
en le presence de mondit seigneur et ses hommez,
Gillon et Weron des Preis renonchierent et reportè¬
rent en le main de mondit seigneur tout le droit et
action que avoir y pooient ou nom et aoelz doudit
messire Nicole. Presens Ar. de Rumines, Jo. de Ha¬
malle, chevalierz, R. de Gorre, prevost de Saint Denis,
et aultrez. Fol. 516 (56).

20sept. Le XX® jour de septembre enssuiant, en le presence
de monseigneur et ses hommez, Willaume de Herstal,
sique maris et mambour de se femme, et Yzabiau,
mere a sedicte femme, damesielles Jehanne et Maroie,
suers as devantdis Gillon et Weron, avoecq ledit
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Weron comme leur mambour, tout enssamble renun-
chierent as devantdis biens ou nom et aoelz comme des¬
sus. Presens Willaume de Mommalle, le signeur de
Vierme, le signeur de Fallais, Jo. de Landris, chevalierz,
et aultrez. Fol. 516 (56).

Wautier Maniffon de Puchey releva a Seraing, l'an lOsept.
XIIPL, le XVI® jour de septembre, XII deniers de Seming
bonne monnoie de cens par an a payer a le Saint
Jehan et au Noël sur une maison et ses appendiches
gisans a Puchey, dallés le maison sire Jehan le prebtre,
d'une part, et le maison dit Baudet, de l'Aittre, d'aul-
tre part, par le succession de Wautier son pere. Pre¬
sens R. de Gorre, le doyen dou concilie de Sain Tron,
Alixandre de Jardin et aultrez. Fol. 181 (57).

Il Wautier releva la meismes I journel de terre ou
environ gisant en II pièces, oudit terroit de Puchey,
assavoir III verges grandes en lieu condist en Fons
derrière l'aittre a Puchey et II verges sur le voye qui
tent de Lantremenges a Puchey, par le succession et
presens comme dessus. Fol. 181 (57).

Mathieu Grantjehan releva a Seraing, l'an XIII®
L, le XVI® jour de septembre, I jardin gisant a Angleur,
dalleis le courtil messire Ghuy de Chamois, d'une part,
d'aultre costeit devers le bois et dalleis le courtil le
femme Wautelet de Mellin. Presens Th. de Seraing,
Godefrin de Tongres, Macob et aultrez. Fol. 42 v® (57).

Aelis, fille Jackeme Matton, avoecq Henri, son frere 17 sept.
comme son mambour, releva a Liege l'an XIII®L, le
venredi devant le Saint Mathieu, XXIII verges
grandes de terre ou environ gisans entre Jupprelle
et le Mallaise, sur le voye dalleis les terres Rawe-
sin de Thier, par rescouse scique plus proismes de
... (") qui vendut l'avoit a Wery de Rocourt. Pre-

{") Le nom est omis.
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sens Ja. Chabot, Herbert, Je. de Skendermalle et
aultrez. Fol. 154 (52).

Elle Aelis, avoecq sondit mambour, releva la meis-
mes XVII verges de terre ou environ gisans oudit
terroit, sour le voye de Lantins, par le reportation
doudit Jackeme, son pere. Presens comme dessus. Fol.
154 vo (52).

20 sept. Hery dit Henry de le Forge releva a Seraing, l'an
Seraing XHIcL, le XX® jour de septembre, X verges de terre

ou environ gisans dalleis le moullin de Mulken, par le
reportation de W. Proest. Presens Mathieu Grant
Jehan de Frebin, Goffar de Tombeke, Macop et aul¬
trez. Fol. 273 v° (57).

Arnoul, son frere, releva la meismes IX verges de
terre joindant as autres IX verges devantdictez, par
le reportation et presens comme dessus. Fol. 274 (57).

21 sept. Cloes Robrecbt de Betincourt releva a Huy, l'an
Huy XHI®L, le XXI® jour de septembre, une maison,

court et assise gisans a l'issue de Mubin, de costeit
vers Oley, qui jadis lu Robert de Mubin et Tbonnar,
son frere. Presens Herbert des Preis, Wautier de Riwe-
cbon, Lambert Rousseau et aultrez. Fol. 172 (57).

22 sept. Gille d'Okier releva a Liege, l'an XIII®L, le XXH®
Liège septembre, I bonnier de terre ou environ

gisant en lieu condist as Hayes a Brusten, joindant
as terres Weri de Coir, qui par avant estoit son franc
alluet. Presens Jo. le Kokin, Herbert, Alixandre de
Jardin, Macop et aultrez. Fol. 237 (76).

Huy Ottelet de Wanebierieu releva a Huy, l'an XIH®
LU, le XXH® jour de septembre, VU verges et demye
de terre gisans ou terroit d'Anevoy, par daleis le vin-
gnette, par le reportation de Claron don Bas Obabe.
Presens W. Proest, Jo. de Wanze, Gerart Viron, Jo.
le Clockier et aultrez. Fol. 348 (77).
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Allardin d'Aullerive (^), fil Jo. Colet, releva a Liege, z-\sept.
l'an XIII^L, le XXIIIIe jour de septembre, XXXII
melles de spelte ou environ, mesure de Couving, avoecq
une auwe par an sur pluisieurs terres et preis gisans
ou terroit de Nymes, par le succession de sondit pere.
Presens R. de Gorre, Jo. de Cassel, cannone, Willau-
me Proest, Borghart et aultrez. Fol. 429 v° (57).

Jehan Cribetet releva a Huy, l'an XIIBL, le XXVII® 27 sept.
jour de septembre, sique maris et mambour de damoi-
selle Ligneie d'Amaing, se femme, demi bonnier de
terre ou environ gisant ou terroit de Hemericourt,
au derrière dou courtil Ghaeneal. Presens Herbert,
Gerart, castellain de Mouhault, Jo. de Bommalle et
aultrez. Fol. 142 v® (57).

Il Cloes (^) releva a Huy, l'an XIH®L, le penultisme z^sept.
jour de septembre, une maison, court et assise, qui
jadis fu Robert de Muhin et Thonnar, son frere, gisans
a l'issue de Muhin, de costeit vers Oley, dallés le terre
Jo. le Pottier, bourgeois de Huy, d'une part, et le
maison et asssise Marie, fille doudit Robert, et Wouter
de Muhin, d'aultre part, par le reportation doudit
Jo. le Pottier, Presens Herbert, W. de Rutten, Lam¬
bert Rousseau, Ja. de Four et aultrez. Fol. 172 (57).

Phelippart dou Four releva a Huy, l'an XIIFL, zoct.
le II® jour d'octobre, HI verges de terre ou environ
gisans ou terroit de Mouhault, en lieu condist en l'Isleal
a Mouhault, joindant aie voye de le Vaul Nostre
Damme, par le reportation de Hanekin de Vichoule.
Presens Hubert de Warnant, Rennechon de Hucorgne
et aultrez. Fol. 579 (57).

Damme Oudde de Ferme, avoecq Jehan d'Aixhe

(^) Sans doute : d'Aubrives.
(2) Cloes Robrecht de Bettincourt ; voir 21 septembre 1345.

25
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comme son mambour, releva a Huy, l'an XIII^L,
le Ile jour d'octobre, XXVIII bonniers de terre ou
environ gisans en lieu condist au Verbois et la enthours,
par le succession de Fastreit, son frere jadis. Presens
Ar. de Warnant, Panee de Warnant, Herbert, Jo.
Sevrin et aultrez. Fol. 404 (57).

Hanekinet de Vichoulle releva a Huy, l'an XIIF
L, le H® jour d'octobre, XIIII verges de terre ou
environ gisans en III pièces ou terroit de Vichoulle,
assavoir IH verges au derrière de son courtil, a Vichoul¬
le, IIH verges en lieu condist a le Excommegnie Mar-
liere et VIII verges ou environ en lieu condist deseure
le preit au Doaire le prebtre d'Ottreppe, par le succes¬
sion de Ermine, son authain. Presens Panee et Ar. de
Warnans, Philippart don Eour, Jo. Sevrin et aultrez.
Fol. 412 (57).

Herck Jehan Coman de Colmont releva a Herkes, l'an
XIIFL, le II® jour d'octobre, XLV verges de terre
ou environ gisans en III pièces, assavoir XVI verges
de terre gisans en lieu condist en Hede, dalleis Neder-
reppen ; item, XVI verges en lieu condist dallés Mote-
kemekin ; item, XHI verges dallés Overrepen, par le
succession de son pere. Presens Herbert, Gherlax,
Obert de Herkes et aultrez. Fol. 287 (58).

■i octobre Damesielle Aelis de le Baillherie releva a Huy,
Huy l'an XIIFL, le 111® jour d'octobre, avoec Henri Ronde-

al comme son mambour, le fief dou Verbois et touttes
ses appartenances et appendices, par le succession de
se suer, femme jadis a Fastreit dou Verboix. Presens
Herbert des Preis, Macop et plusieurs aultrez. Fol.
28 v® (58).

7 octobre Colar Ozette releva a Huy, l'an XIIFL, le VII®
Huy jour d'octobre, II bonniers de terre ou environ gisans
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! 11 ; terroit de Waremme, XIX verges grandes en {")
VII petittes sour le voye de Bovegnistier, par le suc¬
cession de Jehan Grufar. Presens Je. Chadron, cheva¬
lier, Ar. de Warnant, To. de Bomalle et aultrez. Fol.
214 (58).

Engherant de Saint Vincent releva a Liege, Va.n 12 octobre
XIIBL, le XIB jour d'octobre, XII sous de bonne
monnoie de cens par an sour pluiseurs hiretaiges gisans
a Askine ou ban de Cbiney, par le reportation de
Danial de Revongne. Presens Willaume Proest, J.
de Trinar, Gbodeffroit de Tourines et Macob. Fol.
457 (76).

Messire Jehan le Biau releva a Liege, l'an XIIBL, i^octobre
le XIII® jour d'octobre, VIII bonniers que prêt que Liège
terre ou environ, gisans ou terroit de Hamalle, par le
reportation de Loys, fil messire Rigaut de Tbys,
chevalier. Presens Th. de Landris, Ja. de Celles, G.
Surlet, chevaliers, Jo. de Mers, Corbeal de Bernai-
mont et aultrez. Fol. 253 (57).

Arnoul, fil Ar. de Mersen, releva a Liege, l'an XIIBL,
le XIII® jour d'octobre, XXIX verges ou environ
gisans ou terroit dallés Nederreppen, par le succès- ■
sion de son pere, saulveit en ce ses humiers et vicairie
de se mere. Presens Florkin de Lude, Herman de
Belair, Macop et aultrez. Fol. 287 v® (76).

Gerart de le Ville releva a Liege, l'an XIII®L, le
• un . . . isoctobreXV® jour d octobre, une maison et assise séant en lieu LUge

condist en Chienstree en Liege, qui jadis fu et qu'il
acquist a Hanet Kokelet. Presens Helmin, Geiart
Fognet, Macop et aultrez. Fol. 11 (76).

Bauduin de Fenfie releva a Liege, l'an XIIBL, le , ,^ 17 octobre
XVII® jour d'octobre, le moittiet de le ville et terre de uège

(") Lire : et.
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Sorines, tant en justice, haulteur, propprietet comme
en touttes aultrez appartenances et appendices, par le
succession de damesielle Ydde, femme jadis a Henrart
de Sorines, et accort et congrement de Bauduin de
Liront. Presens Evrar de le Marke, Piere Hustin de
Nettinnes, chevalier, Willaume Proest, Herbert et
aultrez. Fol. 28 v° (58).

Bauduin de Liront releva la meismes l'autre moittiet
de le dicte ville et terre de Sorines et de touttes ses

appertenances et appendiches, par le succession et
parchon comme dessus. Presens les dessusdis. Fol.
28 vo (58).

zo octobre Henry Culpin releva a Liege, l'an XIII^L, le samedi
Liège devant le Toussaint, V verges grandes de terre ou

environ gisans ou terroit de Overreppen, qui jadis
furent et qu'il acquist de Giselbert Mersman. Presens
W. Proest, Herbert, Borghart, Macop et aultrez. Fol.
287 (63).

Rennekin l'entailleur de Merwilre releva a Liege,
Liège l'an XIIfcL, le HH® jour de novembre, H bonnierz

ou environ gisans ou terroit de Reppen, par le succes¬
sion de son pere. Presens Ja. de Celles, chevalier,
Willaume Proest, Macop et aultrez. Fol. 287 v® (76).

6nov. Colin, fil damme Julianne, ... (®) de Robiert de
Liège Meffe, releva a Liege l'an XIII^L, le VI® jour de no¬

vembre, HII verges ou environ gisans ou terroit de
Meffe, par le reportation de maistre Bauduin de Meffe.
Presens Ar. de Rumynes, chevalier, W. Proest, Her¬
bert, Macop et aultrez. Fol. 384 v® (76).

II nov Jehan Lanselot de Vivier releva a Huy, l'an XHI®L,
Huy le XI® jour de novembre, H bonniers et VIH verges

de terre gisans daleis Acoche, en lieu condist en Ree,

(") Suppléer : fille ou veuve.
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a Reniertombe, par le succession de Thomas de Daules
de Haneffe. Presens Herbert, Gerart de Vinalmont,
Ottelet et Arnoul de Warnant et aultrez. Fol. 348 (58).

Baudet, seigneur de Fenfle, releva a Liege, l'an 15 nov

XIIFL, le XV® jour de novembre, le terre de Fenfle
et touttes ses appertenances et appendiches, par le
succession de son pere. Presens Ar. de Rumines, Ber¬
trand de Tiers, chevaliers, et aultrez. Fol. 28 v" (58).

Ogier de Houttaing, sique maris et mambour de se jg

femme, releva a Liege, l'an XIIFL, le XVI® jour LUge
de novembre, I journel ou environ gisant entre Vivegnis
et Ouppey, par le succession de Gillet Behourdereal,
pere jadis a se dicte femme. Presens Hustin de Net-
tinnes, chevalier, Anthonne le lombart, Macop et
aultrez. Fol. 51 (76).

Jehan, fil messire Piere de Nettines ("), chevalier,
releva a Liege, l'an XIIFL, le XVI® jour de novembre,
V livrées de terre par an gisans a Horges, avoecq VIII
libvres par an a Gerarchanoit, sur pluiseurs heritaiges
par le reportation de son pere. Presens Herbert, Jamar
Godar, Gerart Fognet, Macop et aultrez. Fol. 92 (76).

Anthonne Ronét, lombart de Liege, releva la meis-
mes X libvres par an sur les XHI libvres devantdictes,
par le reportation doudit Jehan. Presens comme dessus.
Fol. 92 (76).

Katherinne, fille jadis Paske de Hemmericourt,
releva a Liege, l'an XHFL, le XVI® jour de novem¬
bre, avoecq Ar. son frere et son mambour, VI verges
ou environ gisans entre Fexhe et Frelons, par le suc¬
cession de son marit jadis. Presens Fastreit de Bove-
gnistier, chevalier, W. Proest, Fastreit Rondeaux et
aultrez. Fol. 128 (76).

{") Enonément écrit : Mettines.
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Henri Colmont de Fleron releva a Liege l'an XIIF
L, le XVI® jour de novembre, VI bonniers ou environ
gisans en pluiseurs pièces ou terroit de Fleron, par
le reportation de Franck de Mangnees. Presens Ar.
de Rummines, Fastreit de Bovegnistier, chevalierz,
Willaume Proest et aultrez. Fol. 62 (76).

25 nov. Arnoul d'Amechin releva a Huy, l'an XIIFL, le
Huy XXV® jour de novembre, sique maris et mambours

de Maron Marotte, se femme, I bonnier de terre ou
environ gisant ou terroit entre Amaing et Amechin.
Presens R. de Jemeppe, H. de Halendas, chevaliers,
Ar. de Warnant et aultrez. Fol. 345 (59).

Jehan Lengles releva a Huy l'an XIIFL, le XXV®
jour de novembre, H noirs tournois de bonne monnoie
par an sour le maison et brassine qui fu jadis Gille
Dennets ("), séant en lieu condist en Four chastiel en
Liege. Presens Arnoul de Rumines, R. de Jemeppe, H.
de Hallendas, chevalierz et aultrez. Fol. 10 v® (59).

Vers W5<?Hubin de Saint Martin releva a Huy, l'an XHI®..., le
... jour de XX sous de cens liegeois par an en le
bourse de Monsigneur sur ses cens de Huy et de ses
appendiches, par le succession de son père. Presens
Jo. de Landris, Jo. Obiert et Jo. de Grimomont,
chevalierz. Fol. 524.

1351 Jehan Strangnars, fil don vestit de Jeneffe, releva
janvier^ Liege, l'an XHFLI, le jour del an, H bonniers ou

environ gisant ou terroit de Cornillon et Robermont,
par le reportation de messire Jehan de l'Espesserue,
prebtre, qui la meismes les avoit relevet par le repor¬
tation de damme Clarence de l'Espesse, se mere, qui

(") Lire : de Mets ? —■ (') La date manque.
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la meismes l'avoit relevet avoecq Rigolet de Jeneffe
par le succession de Je. de l'Espesse, son marit jadis.
Presens Herbert, Jo. de Louvaing, Alixandre de
Jardin, Westfalinc et aultrez. Fol. 8i v® (77).

Colegnon, fil Pickemart de Fosses, releva a Fosses, Fosses
l'an XIII<=LI, le jour de l'an, demi bonnier de terre ou
environ et demi mesure de preit. Presens B. de Mon-
chiau, chevalier, Robin Bourkart, Macop et aultre.
Fol. 423 v® (77).

Colart, fil Monet de Miremort, releva a Liege, l'an 15 janvier
XIIIcLI, le XV® jour de jenvier, XVIII verges grandes
ou environ gisans ou terroit de Villers, ou lieu condist
a Haioule, par le reportation de Thirion de Liers.
Presens Herbert, Wautier d'Aineur, Jo. de Louvaing,
Westfalinc et aultrez. Fol. 199 v® (77).

Lambert Sollos releva a Liege, l'an XIIBLI, le XV®
jour de jenvier, II bonniers ou environ gisans en II
pièces, assavoir l'une entre le Malaise et Juprelle,
et l'autre sour le voye qui tent de Lantins à Jupperelle,
par le reportation de Aellis, fille Jackeme Matton,
avoecq ledit Ja. Matton, son pere, comme son mambour.
Presens Herbert, Wautier d'Aineur, Jo. de Louvaing,
Westfalinc et aultrez. Fol. 154 v® (77).

Thumas de Hemmericourt, cambgeur de Liege, 18 janvier
releva a Liege, l'an XIIFLI, le XVIII® jour de jenvier,
le fief condist de le Croyere dalleis Votemme, tant en
maison, court, terres, cens, heritaiges, mynne de
croye et de houilles comme en franchises, libertés et
touttes aultres appertenances et appendiches, par le
reportation de Evrart de Burelet ("), qui la meismes
l'avoit relevet par le succession de Lambert, son pere
jadis. La meismes, en presence de monseigneur et des

{") Lire : Evrart Burlureal.
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hommes, damoiselle Maroie, mere audit Evrart, Ermen-
trud et Agnes, ses filles et suer au devantdit Evrart,
avoecq Jo. des Preis comme leur mambour, loerent et
greerent le dicte reportation. Presens Willaume de
Mommalle, Th. de Seraing, R. de Jemeppe, chevalierz,
et aultrez. Fol. 50 (77).

Wautier de Selins releva a Liege, l'an XIIELI,
le XVIII® jour de jenvier, une maison, court et assise
joindant a le ruyelle Libert Crassemoulle de Villers
jadis et gisant audit lieu de Villers, avoecq I bonnier
ou environ gisant ou terroit doudit Villers, sour le
voye qui tent vers Liege, par le reportation de Aubert,
fil jadis Clamon de Villers. Presens Willaume de Mom¬
malle, Th. de Serain, R. de Jemeppe et aultrez. Fol.
199 v® (77).

Jehan de le Neffe, sique maris et mambour de se
femme, femme jadis Henri Mulart, releva a Liege,
l'an XIII® LI, le XVIII® jour de jenvier, demi bonnier
de preit ou environ gisant ou terroit de Juppille.
Presens Willaume de Momalle, Th. de Seraing, R. de
Jemeppe, chevalierz, et aultrez. Fol. 77 (77).

Jehan de Waurous releva a Liege, l'an XIII®LI,
le XVIIH jour de jenvier, XXII verges a prendre a
son plaisir en I lieu en XLII verges gisans audesoubz
des Marlierez, don costeit d'amont, dalleis les terres
Ghodart et Thonnart de Blavier jadis, par le repor¬
tation de damoiselle Marie, fille jadis messire Libiert de
Villers, chevalier jadis, avoecq Ar., son frere comme son
mambour. Presens Willaume Proest, Herbert, West-
falinc et aultrez. Fol. 200 (77).

19 janvier Jehan de Flemalle, xhohier, pour et ou nom et sique
mambour del ospitaul saint Lambiert (®), releva a Liege

C) En marge : appartenant al hospital al Chayne.
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l'an XIIIcLI, le XIX® jour de jenvier, II bonniers ou
environ gisans entre Villeir et Latins, par le reporta-
tion de Gillon de Haynnau... (") doudit hospital.
Presens Jo. de Saint-Martin, chevalier, Herbert,
Willaume Proest, Jo. le Clockier, Westfalinc et aultrez.
Fol. 200 (82).

Olivier de Mellen releva a Liege, l'an XIILLI,
le XIX® jour de jenvier, une maison et assise appellee
le Sausseure, avoecq terres, preis, cappons, cens et
aultrez appendices, par le succession de son pere.
Presens Jo. de Saint Martin, chevalier, Herbert, Wil¬
laume Proest, Jo. le Kokin, Westfalinc et aultrez.
Fol. 98 v® (82).

Willaume de Fontenelles, fil messire Willaume, 21 janvier
releva a Liege, l'an XIII®LI, le XXI® jour de jenvier, I
bonnier ou environ gisant ou terroit de Fontenelles
dallés Wallecourt, qui estoit son francq alluet, par le
reportation de Macop. Presens Willaume de Mommalle,
Thiebaut de Landris, F. de Bovegnistier, chevalierz,
et aultrez. Fol. 424 (82).

Maghin, fille Bernart Raoul de Hanesse, avoec ^3 janviei
Robert do Mont comme son mambour, releva a Liege,
l'an XIIFLI, le XXIII® jour de jenvier, XVIH sex-
tiers de spelte et i noir tournois par an sur I bonnier et
demy ou environ gisant en le vaul d'Amaing, par le
succession de Bernechon, son frere jadis. Presens Her¬
bert,Ar. de Warnant, Jo. Sevrin, Gerart Viron, Jo. de
Bomale, Westfalinc et aultrez. Fol. 345 v® (83).

Christiaen de Bieste, eskevin de Sain Tron, releva à
Liege, l'an XHI®LI, le XXHI® jour de jenvier, le
moittiet de I bonnier ou environ gisant entre Ghelmen
et Hellinxfort, par le reportation de Jo. de Namur,

(") Laissé en blanc.
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clercq de le dicte ville. Presens W. Proest, Daniel de
Serkinghen, Ar. de Warnant, Westfaling et aultrez.
Fol. 251 yo (82).

Lambiert de Widinghen de Brusten releva la meismes
l'autre moittiet doudit bonnier, par le reportation et
presens comme dessus. Fol. 251 v° (82).

24 janvier Radelet, fil jadis Radoul de Jemeppe, releva a Liege,
LUge Pan XIIIcLI, le XXIIII® jour de jenvier, I bonnier ou

environ gisans ou terroit d'Engis, entre le bois le sei¬
gneur de Harduemont et le terre les povres d'Engis,
par le succession de son pere. Presens Libiert Borghar,
Westfalinc et aultrez. Fol. 122 (82).

janvier Jèhan dit Jehan Zonepotte releva a Liege, l'an
Liège XIIELI, le XXV® jour de jenvier, VIII verges de

terre ou environ gisans dallés Reppen, par le repor¬
tation de Henry, fil Grart. Presens Willaume Proest,
Claes Zepsone, Jo. de Louvaing et aultrez. Fol. 287 v°
(82).

26 janvier Robert de Brouc de Lantremenges releva a Coswa-
Corswarernvemme, l'an XIIELI, le XXVI® jour de jenvier, II

bonniers ou environ gisans entre Lantremenges et
Berginley par le succession de son père. Presens
Fastreit de Fressin, H. de Bouchout, chevalierz, West¬
falinc et aultrez. Fol. 166 v® (82).

Vers le I^^nier de Visen (") d'Alken releva... (*) V sous de
26 janvierhonne monuoie par an sur les cens de monssigneur

a Alken, par le succession de son pere... Presens... Wil¬
laume Proest et aultrez. Fol. 523 (82).

Willaume de Visen ("), son frere, releva la meismes V
sous de bonne monnoie sur les dis cens de monssigneur
audit lieu d'Alken, par le succession et presens comme
dessus. Fol. 523 (82).

(") Lire : Bisen. — p) Une partie de ce relief est détruite par
l'humidité.
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Philippe, fil messire R. de Herkes, releva a Liege, 29 janvier
l'an XIIPLI, le XXIX® jour de jenvier, XIIII sex-
tiers de regon, IIII cappons et une maille par an sur I
courtil gisant a Mellin, en lieu condist Medersteghen,
par le reportation de W. Proest. Presens W. et Weri
de Coir,, chevalierz, Jo. de Skendermale, Westfaling
et aultrez. Fol. 270 v" (82).

Willaume, frère audit Philippe, releva la meismes
IIII sextiers et demi de regon et IIII cappons par an
sour I cortil qui jadis fu WeriBrenois de Mellin, gisant
a Mellin, par le reportation et presens comme dessus.
Fol. 270 vo (82).

Waltier de Hoelerake (") releva a Liege, sique maris 30 janvier
et mambour de se femme, l'an XIIBLI, le penultisme
jour de jenvier, LVI vies gros par an, en le bourse de
monsseigneur, sur le tolnieu de Tongres, par le suc¬
cession de Willaume Kermpt ('), serouge de se femme.
Presens Thiebaut de Landris, H. de Blehen, cheva¬
liers, Herbert, Macop et aultrez. Fol. 308 v°, 518 v°,
519 (83)-

Mickiel Durion releva a Liege, l'an XIIBLI, le
penultisme jour de jenvier, X sous de bonne monnoie
de cens par an en le bourse de monseigneur sur se cerrie
de Liege, par le reportation de messire Gilliart de
Juppille. Presens Evrart, Herbert, Westfalinc, Macop
et aultrez. Fol. 513 v°, 519 (83).

Gillotiau Hiere releva a Liege, l'an XIIELI, le
penultisme jour de jenvier, I bonnier ou environ gisant
en lieu condist deseure Chievrechoufontaine, par le
reportation de Gerart de Bennes de Houillereal.
Presens Herbert, Westefalinc et Macop. Fol. 71 (83).

(") Dans la copie du fol. 518 v", ce nom est écrit, Hoelvake ; fol.
519, Hoelpake. Il faut lire : Hoelbeke. —- (9 Fol. 518 v", de Ke-
rimpt ; fol. 519, Kerimpt.
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Colart Wareal, drappier, citain de Liege, releva
a Liege, l'an XIII^LI, le XXX® jour de janvier, une
maison et assise séant a Bollesees, par le reportation
de Colart de Frelons, corbisier, et Thirion, son frere.
Presens Th. de Seraing, chevalier, H. le Biau, Jamar
Godart et aultrez. Fol. 45 (81).

i<"février Henri de Monfort, vinier, releva a Liege, l'an XIII®
Liège jg premier jour de février, II bonniers et demi ou

environ de terre... (") gisans entre Houtem, Cadiers
et... ("), par le succession et testament de Gerart de
Rullinghen, son cousin jadis. Presens Evrart de le
Marke, Willaume de Coir, chevaliers, Michelet Durion,
Jo. de Frerez, Westfaling et aultrez. Fol. 264 v° (83).

Hanet, fil Bertrand de Liers, releva a Liege, l'an
XIII®LI, le premier jour de février, demi bonnier ou
environ gisant ou terroit de Fleron, par le reportation
de Franchoix, fil Adam de Salvaster. Presens Evrard,
Willaume de Coir, chevalier, Mouhault, Durion, Jo.
de Frerez, Westfaling et aultrez. Fol. 62 v® (83).

Saint- Mackaire de Blekeberghe releva a Sain Tron, l'an
Trond xiIFLI, le premier jour de février, III bonniers de

terre et demy bonnier de prêt ou environ gisans ou
terroit d'Alken, en lieu condist dalés Cachestraet,
par le reportation de Jo. de Blekeberghe qui la meismes
l'avoit relevet. Presens Herbert, W. Proest, Adam de
Brustem, Westfalinc et aultrez. Fol. 229 v® (78).

Wautier Almàn d'Alken releva la meismes I bonnier

gisans a Blekeberghe, par le reportation et presens
comme dessus. Fol. 229 v® (78).

5 février Gérard de Blagnees, sique maris et mambours de
se femme, releva a Liege, l'an XHI®LI, le V® jour de
février, le tirche part de le moittiet de tous les biens

(") Un mot omis. — (9 Idem.
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mouvans en fief de monsseigneur et de son eglise de
Liege, que tenoit a son vivant R. de Bernau a Causter
partant contre...(®). Presens Gobbelet de Lonchins,
Willaume Proest, Herbert, Jo. de Louvaing et aultrez.
Fol. 243 (83).

Franck de Mangnees releva a Liege, l'an XIIfcLI,
le V® jour de février, XXX bonniers ou environ que
preit que terre gisans ou terroit de Forés, XV sous
de bonne monnoie de cens et XX cappons par an la
meismes, avoecq VI muys de spelte heritablez et XX
sous de bonne monnoie et XXVIII cappons par an
a Fleron sur pluiseurs masures et heritaiges, par le
succession de Henri Braibechon, son pere jadis. Presens
Goblet, Willaume Proest, Herbert, Jamar Godart,
Westfaling et aultrez. Fol. 62 v° (83).

Jehan Tournevent releva a Liege, l'an XIII®LI,
le V® jour de février, une maison qui jadis fu Adam
le Moxhe, séant entre Saint Severin et Hachaporte en
Liege, par le reportation de Thiereneal de Saint
Johanstree. Presens Jamar Godar, Willaume Proest,
Weri de Roccourt et aultrez. Fol. 11 (81).

Wautier de Sart releva a Liege, l'an XIIFLI, le & février
VI® jour de février, IIII bonniers ou environ gisans ou
terroit de Chippley, par le succession de son pere. '
Presens Ar. de Rumines, chevalier, Hanoset de Moxh,
Macop et aultrez. Fol. 360 (78).

Willaume de Geve releva a Liege, l'an XIIFLI, 7 février
le VII® jour de février, VHI muis par an ou environ
sur cours, terres et aultrez biens gisans ou terroit
de Wihoingne, par le succession de le damoiselle de
Geve, se mere. Presens Evrart, Willaume Proest, J.
de Melen, Westfalinc et aultrez. Fol. 188 v® (83).

{") Quelques mots omis.
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<) février Willemotte, fil Willemar de Juppille, releva a Liege,
Uege XIII<^LI, le IX® jour de février, I journal ou envi¬

ron gisant en lieu condist en Lies, par le succession de
son pere. Presens Willaume Proest, le maire d'Avroit,
Westfaling et aultrez. Fol. 77 v° (83).

Il Willemotte releva la meismes I courtil conten-

nant XL verges ou environ gisant a Juppille. Presens
comme dessus. Fol. 77 v® (83).

Damesielle Maroie, fille jadis Massin Pourceal,
avoecq Willaume Stassin comme son mambour, releva
a Liege, l'an XIILLI, le IX® jour de février, I tirch
journal et II verges ou environ gisans ou terroit de
Barschon, sur le voye qui tant vers Liege, par le
succession de son pere. Presens Herbert, Westfaling,
Adoulphe le clercq et aultrez. Fol. 58 v® (83).

ïo février Wautler d'Ouppey releva a Liege, l'an XIII®LI,
Liège 2e X® jour de février, le moittiet de I courtil conten-

nant XXXVI verges petites ou environ gisans sour le
chauchie Saint Liesnart, de costeit vers Mouse, par
le reportation de Henry Garet, maieur. Presens Her¬
bert, Colart Macedonne, Westfaling, Macop et aul¬
trez. Fol. 33 (83).

11 février Hauet Garchou releva a Liege, l'an XHI®LI, le XI®
Liège' (2g février, demi bonnier de preit ou environ

gisans en lieu condist en Vaulx desoubz Chievremont,
par le succession de son pere. Presens N. Fraipont,
chevalier, Gherlach, Westfaling et aultrez. Fol. 65 (78).

12 février Anssiau de Lexhi releva a Liege, l'an XHFLI,
Liège le XH® jour de février, III journelz ou environ gisans

ou terroit de Fontaines, par le reportation de Thonnet,
fil Henri d'Alleur. Presens Ar. de Rummines, Ar. de
Charnoit, chevalierz, et aultrez. Fol. 130 v® (78).
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Jehan Les Az de Hespen releva a Liege, l'an XIIL la/»''-(9
LI, le XIII® jour de février, VI verges ou environ gisans
ou terroit de Musen dalleis Berlo, par le reportation
de Wautier, fil Libiert de Scluse. Presens Bertrand
de Liers. Ar. de Rumines, chevalierz, et aultrez. Fol.
5" (78).

Gille de Rosut releva la meismes VI verges la
meismes gisans, par le reportation et presens comme
dessus. Fol. 511 (78).

Jehan de Fexhe, de Tongres, releva a Liege, l'an
XIIBLI, le XIII® jour de février, XXVIII verges ou
environ gisans ou terroit de Nederreppen, en III pièces,
par le reportation de Arnoul fil Ar. de Mere, de
Tongres. Presens Herbert, Jo. Trenchant, A. de
Kemexhe, Westfaling, Freremeneur et aultrez. Fol.
287 v® (78).

Ghoffinet de Herendeal releva a Liege, l'an XIIFLI
le XIII® jour de février, I bonnier ou environ gisant
en II pièces ou terroit de Herans, qui paravant estoit
son francq alluet. Presens Ar. de Rumynes, chevalier,
Herbert, Gerart de Sart, Westfalinc, Macop et aultrez.
Fol. 371 (78).

Jehanne, femme jadis Jo. de Francheval, avoecq
Hannekin Pasquet, comme son mambour, releva a
Liege, l'an XIIFLI, le XIII® jour de février, I journel
de preit ou environ gisant ou terroit d'Amechin, au
deseur de Benne, par le succession de son dit marit.
Presens Jo. de Bomale, Herbert, Macop et aultrez.
Fol. 345 v® (78).

Jehan de Korsel releva a Liege, l'an XIII®LI, le
XHII® jour de février, IH maisons qu'il avoit seans LUge
a Rode dallés Dieppebeke, par le succession de son

P) Le même jour, le prince siégea à l'Anneau du Palais.
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pere. Presens Ar. de Rumines, Jo. Pollarde, Jo. de
Landris, chevaliers. Fol. 245 (78).

Gillos Pises (®) releva a Liege, l'an XIIPLI, le
XlIIIe jour de février, sique maris et mambour de
se femme, fille jadis Gillon Paillet, une maison,
court et assise séant a Kemexhe. Presens Ar. de Rum-

mines, To. Pollard, To. de Landris, chevalierz. Fol.
158 vo (78).

li février Ardicic de Pellicis, lombart de Tongres, releva a
Lrège Liege, l'an XIII'^LI, le XV® jour de février, II cap-

pons par an sur une maison et court gisans a Mellin.
Presens W. Proest, Herbert, Jo. de Brouc, Westfa-
ling et aultrez. Fol. 270 (79).

Jackeme de Warwellis, lombart de Looz, releva
la meismes II cappons en teil maniéré que devant.
Presens les devantdis. Fol. 270 (79).

16 février Johan Garin, brasseur, releva a Liege, l'an XIIPLI,
Liege 2e XVI® jour de février une maison séant en Huy,

dedens le porte de Saint Germain, par le reportation
de Pierart d'Arraghonne. Presens Wautier d'Aineur,
Libiert Bletart, Macop et aultrez. Fol. 327 (79).

Lambert de Brougrelles, sique maris et mambour
de se femme, fille jadis Goffin le Vagot, releva a Liege,
l'an XIIBLI, le XVI® jour de février, VI journelz ou
environ gisans ou terroit d'Oley. Presens Ar. de Rum-
mines, R. de Jemeppe, chevalierz, et aultrez. Fol.
177 v® (79).

Bauduin Boreit releva a Liege l'an XIIBLI, le XVI®
jour de février, une maison séant en Liege, en lieu
condist en Chienstree, dont il a par an XII deniers
de bonne monnoie de cens, qui jadis fu et qu'il acquist
a damme Maron de Masich. Presens Willaume Proest,
Herbert, Gerart de Bennes et aultrez. Fol. 11 (79).

C) Probablement, mauvaise graphie du scribe, pour Pifet.
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Eustasse dit Stassin fil Jo. Hue de Bennes, sique
maris et mambour de se femme, releva a Liege, l'an
XIIELI, le XVI® jour de février, II muys de spelte
par an sur II bonniers de terre et preit gisans ou ter-
roit de Fleron, par le succession don pere de sedicte
femme. Presens Willaume Proest, Herbert, Gerart
de Bennes et aultrez. Fol. 62 (79).

Pieron de Kemexhe releva a Liege, l'an XHI®LI,
le XVI® jour de février, I journel ou environ gisant en
H pièces ou terroit de Kemexhe, qui paravaut estoit son
francq alluet. Presens Willaume de Coir, chevalier, Jo.
de Brouck, Renier Xhilliet et aultrez. Fol. 158 v® (79).

Pierart d'Arraghonne releva a Liege, l'an XIII®LI
le XVH® jour de février, I journel ou environ gisant
ou terroit de Vorroux, en lieu condist desoubz Gonhay,
par le reportation de Jehan Garin. Presens Wautier
d'Aineur, Libiert Bletart, Macop et aultrez. Fol. 203 ^79).

Godran, fil Henry Naghel, releva a Sain Tron, l'an
XIH®LI, le XXIIII® jour de février, XIII verges de 24 février
terre ou environ gisans ou terroit de Musen, par le Saint
succession de Jo. de Musen, jadis son oncle. Presens
Fastreit Primekin, chevalier, Libiert Rode, Westfa-
linc, Macop, Borghart et aultrez. Fol. 510 (59).

Gille de Glabeke releva a Sain Tron, l'an XIII®LI,
le XXIIII® jour de février, sique maris et mambour
de Renoulle, se femme, IIII bonniers et demi de terre
erulle ou environ gisans ou terroit de Houtaing, en lieu
condist a le Bartombe. Presens W. Proest, Borghart,
Adam de Houtaing, Jo. Hanier et aultrez. Fol. 152 (59).

Hannekin fil Gérard de Buiron releva a Liege, l'an 4 mars
XHFLI, le IIII® jour de march, (») gisant dallés les
fosseis de Revoingne, empries le thour Jehan de Sevri,

(®) Suppléer : une maison.

26
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qui par avant estoit son alluet. Presens messire Fas-
treit, Lambiert(") le jovene et Anthonne de Folx.
Fol. 508 v° (8).

Jehan Brigho de Revoingne releva a Liege, l'an
XIIFXLIJ'') le III® jour de march, une piece de
terre gisant a Revoingne, par le reportation de damoi-
selle Margheritte de Revoingne, avoecq Thieri de
Revoingne comme son mambour. Presens messire
Fastreit, Libert le joine et Anthonne de Folx. Fol.
508 v® (8).

Libert Buttor, voweit de Horion, releva a Liege,
l'an XIII®XLI, (") le IIII® jour de march, LVI verges
gisans entre Mokines et Chaumont, par le reportation
de Hannekin de Mons de Chaumont. Presens messire
Fastreit, Thonnar de Folx, Libert le joine et aultrez.
Fol. 273 (8).

2?,mar$ Gerart de Nuefville releva a Liege, l'an XIIBLI,
uege jg XXVIII® jour de march, II bonniers de terre ou

environ gisans entre Limey et Romont, par le succes¬
sion de Jehan Scaletin. Presens Ja. de Fronart, Gerart
Viron et Jo. de Bommalle. Fol. 487 v® (75).

7avril Maistre Gille le Tarsier {^) de Pont d'Isle releva a
Liège Liège, l'an XIII®LI, le VII® jour d'apvril, II bonniers

et demy ou environ gisans ou terroit de Grant Ghelmen,
par le reportation de Herman Pierewart et consen¬
tement de demisielle Biettris, se femme, a le vie de
lequelle le dicte reportation se faisoit. Presens Evrart,
To. de Landris, chevalier, W. Proest et Macop. Fol.
251 (79)-

(®) Lire : Libert, comme dans les actes suivants. — (^) Lire :
XIIIcLI. Ce relief, par suite de cette erreur, a été publié dans le
Livre des fiefs d'Ad. de la March. Étant donné l'identité des asses¬

seurs, ce relief a été opéré le 4 mars 1351, comme le précédent et le sui¬
vant. — C®) Lire : XIIIcLI, comme à l'acte précédent. — (**) Sans
doute : le Taxhier.
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Henri de Hosdaing releva a Liege, l'an XIIHLI,
le VII® jour d'apvril, IX deniers de cens par an sur II
maisons seans devant les Frerez Meneurz a Huy,
par le succession de Yzabiel de Hosdaing, jadis se
anthain. Presens Colart Macedonne, Jo. de Bommalle,
Waldoreal et Westfaling. Fol. 327 (79).

Henri de Hosdain releva a Liege, l'an XIII®LI,
le VII® jour d'apvril, demi bonnier ou environ gisant
ou terroit de Vichoulle et Ottreppe, par le succession
de Yzabiel de Hosdaing, jadis se anthain. Presens
Waldoreal, Colar Macedone, Jo. de Bomalle, Westfa-
linc et aultrez. Fol. 412 (79).

Alixandre don Jardin, pour et ou nom et comme mam-
bour de l'eglise Sainte Croix, releva a Liege, l'an XHI®
LI, le VII® jour d'apvril, une menue disme sur plui-
seurs biens gisans a Havelanges, en lieu condist en le
ruyelle de This, par le reportation de Ottart de Paille.
Presens Ar. de Rumines, chevalier, Willaume Proest,
Herbert, Macop et aultrez. Fol. 483 (79).

Wautier de Alunne le jovene d'Alken releva a ^amu

Liege, l'an XIIFLI, le IX® jour d'apvril, I bonnier et Liège
demy de terre ou environ gisant ou terroit de Bliken-
berch, par le reportation de Arnold dou Pont qui les
avoit relevet paravaut par le succession de son pere.
Presens W. Proest, Herbert, Colart le Panetier, Jo.
d'Alken et aultrez. Fol. 229 (59).

Messire Perre de Blechem (^) releva a Liege, l'an XIII®
LI, le IX® jour d'apvril, V journels ou environ gisans
en H pièces ou terroit d'Almonsee, assavoir demy
bonnier en lieu condist a le Bruelette, de costet vers

Cippley et XV verghes en lieu condist ou fons de...(®).

(°) Laissé en blanc.

P) Pierre de Blehen, chevalier.
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qui paravaut estoit son franc alluet. Presens Jo. de
Landris, chevalier, W. Proest, Jo. de Louvaing, Macop
et aultrez. Fol. 351 (79).

11 avril Lambiert de Spaden releva a Tongres, l'an XIIP=
Tongres LI, le XI® jour d'apvril, II bonnierz de terre ou environ

gisans ou terroit de Authousselt, derrière le court le
seigneur de Joncs, par le succession de Hanekin de
Horion. Presens R. de Gorre, cannone, Jo. de Hamalle,
chevalier, Westfaling et aultrez. Fol. 259 (60).

Franchois de Horion releva la meismes le quarte
part de I bonnier de terre gisant au derrière de le
dicte court, par le succession doudit Hanekin. Presens
comme dessus. Fol. 259 (60).

12 avril Lambiert Culen releva a Tongres, l'an XHFLI,
Tongres le XH® jour d'apvril, une verge et demye de terre ou

environ gisant entre Reppen et Rixim, par le succes¬
sion de son pere. Presens R. de Gorre, canone, Jo.
de Hamalle, chevalier, Westfaling et aultrez. Fol.
287 (60).

Mickiel, son frere, releva la meismes une verge et
demye de terre ou environ la meismes gisant, par le
succession et presens comme dessus. Fol. 287 (60).

Pietre de Aushoven releva a Tongres, l'an XHFLI,
le XH® jour d'apvril, H verges grandes et le tirche
part d'une verge grande de terre ou environ gisans au
derrière de Berghe, dallés les terres Henri de Straten,
par le succession de Jo. Bulinghen de Rixhin. Presens
R. de Gore cannone, Jo. de Hamale, chevalier, West¬
faling et aultrez. Fol. 233 v® (60).

Philippe, son frère, releva la meismes H verges et le
tirche part de une verge grande gisant la meismes,
par le succession et presens comme dessus. Fol. 233 v®
(60).

Lambert, son frere, releva la meismes H verges et
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le tirche part de une verge grande gisant la meismes,
par le succession et presens comme dessus. Fol. 233 v°
(60).

Anthonne dit Thonnar de Blarey releva a Tongres,
l'an XIIBLI, le XII® jour d'avril, III verges grandes
de terre ou environ gisans ou terroit de Scluse, al
opposite dou moullin, par le succession de son pere.
Presens Jo. de Hamale, chevalier, Willaume Proest, Jo.
Draghon et aultrez. Fol. 299 (60).

Herman, fil Ghodenoulle d'Odeur jadis, releva a
Tongres, l'an XIII® LI, le XII® jour d'apvril, VI
bonniers de terre ou environ gisans en III pièces ou
terroit de Vorroux, dont il a lettrez, par le succession
de son pere. Presens R. de Gorre, cannone, Westfa-
linc, Wotterkin de Tongrez et aultrez. Fol. 202 v® (60)

Gillon de le Salveniere, wantier, releva a Liege,
l'an XIIPLI, le XII® jour d'apvril, IIII verges grandes
de terre ou environ gisans entre Ouppey et Hastal,
entre les terres qui jadis furent messire Gille Maton,
chevalier jadis. Presens Evrart de le Marke, L.
d'Ouppey, chevalier, Robert d'Orgol, Westfalinc et
aultrez. Fol. 179 (59).

Henri de Meirs releva a Liege, l'an XIII®LI, le
XII® jour d'apvril, une maison séant a Dinant, entre
le maison Gossuin le Visconte, d'une part, et Jo. de
Hongherie, d'aultre part, qui, paravant, estoit son
francq alluet. Presens Willaume Proest, Herbert,
Macob, Gerart, le receveur et aultrez. Fol. 441 (59).

Robiert Noiret de Falmgnolles releva a Liege, l'an
XIII®LI, le XII® jour d'apvril, I bonnier de bois ou
environ gisant au deseure des Mallades de Dynant,
par le reportation de Lambiert de l'Espesserie. Presens
Englebert, chevalier, Robiert d'Orgoel, Macop et
aultrez. Fol. 441 v® (80).
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19 avril Jehan Patin releva a Huy, l'an XIIIcLI, le XIX®
jour d'apvril, demi bonnier de terre ou environ gi¬
sant ou terroit de Lymey, par le succession de son pere.
Presens Jo. de Herlenval, Herman le molnier, Jo.
Putin (®) et aultrez. Fol. 488 (60).

Gobiert le molnier releva a Huy, l'an XIII®LI,
le XIX® jour d'apvril, sique maris et mambour de
Maheal, se femme, une maison et assise gisans a Barsie.
Presens Herbert, Hubin Harduin, Ar. de Warnant et
aultrez. Fol. 455 (60).

20 avril Gillar de Bastongne releva a Huy, l'an XIH®LI,
Huy le XX® jour d'apvril, XII bonniers de terre ou environ

gisans ou terroit de Meffe, avoecq V muis de spelte
hiretables, XII cappons et XXXII vies gros de cens par
an sur pluiseurs masures et hiretaiges la meismes
gisans ; item, hommez Gillar de Liege. Presens le
seigneur de Seraing, W. d'Oxhen, Jo. de Jemeppe,
chevalier, Ar. de Warnant et aultrez. Fol. 383 v° (60).

Henri le Soris releva a Huy, l'an XIII®LI, le XX®
jour d'apvril, sique maris et mambour de se femme,
une maison séant au desoubz dou castiau de Huy.
Presens le seigneur de Seraing, Willaume d'Oxhem,
R. de Jemeppe, chevalierz. Fol. 326 v° (60).

21 avril Jehan de Fanchon releva a Huy, l'an XIH®LI,
Huy le XXI® jour d'apvril, demy bonnier de terre ou

environ gisans ou terroit de Fiefs, entre les terres Jo.
le Pottier, de Huy, par le reportation de Baudechon
Languin. Presens Herbert, Ar. de Warnant, Jo. Sevrin,
Westfalinc et aultrez. Fol. 368 v® (60).

Lambiert le Bolle releva a Huy, l'an XIIFLI, le
XXI® jour d'apvril, III journels de terre ou environ
gisant entre Amaing et Amechin, joindant as terres

{") Lire : Patin.
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Arnoul de Warnant, par le reportation de Jo. de le
Cambre d'Amechin. Presens Lambert, Ar. d'Amechin,
Colart d'Aragonne et aultrez. Fol. 345 (60).

Lambotte le Hardier, sique maris et mambours
de se femme, releva a Huy, l'an XIII<=LI, le XXI®
jour d'apvril, demy bonnier de terre ou environ gisant
au desoubz Areve, en lieu condist desoubz le Markiet.
Fol. 350 (60).

Bauduin de le Haye releva a Liege, l'an XIIBLI, 24 avril
le XXIIIJe jour d'apvril, I bonnier de terre pris
en XLII verges de terre ou environ gisans entre Villeir
et Harstaples, au desoubz des Marlieres, dou costeit
viers Gerre, dallés les biens damme Maron de Gerlies (")
par le reportation de Jo. de Waurous qui paravant
acquis l'avoit a demisielle Marie, fille jadis messire
Libiert de Villers, chevalier jadis, avoecq Arnoul,
son fil, comme son mambour. Presens Ar. de Rumines,
R. de Jemeppe, chevalierz, Herbert, W. Proest et
aultrez. Fol. 199 (60).

Damoiselle Aelis, fil jadis Jo. de Warfeseis, avoecq 25 avril
messire R. de Jemeppe, chevalier, et Willaume de
Waurous, son oncle, comme ses mambour, releva
a Liege, l'an XHBLI, le XXV® jour d'apvril, IIIH^X
muis de spelte par an sur le maison de Bassines, avoecq
terres, prés, cens, rentes, cappons et aultrez et appen-
diches, si avant qu'il muet de monsseigneur en fief,
par le reportation de Huwet de Bassines, sique en nom
de doaire et d'assenne, pour acomplir les convens de
mariage fait et contract entre eaulx, par teil condition
que s'il n'ont hoir de leur char venant a parfait eage,
lesdis biens doient retourner as plus proismes doudit
Huet adont en vye. Presens Ar. de Rumines, chevalier.

(") Peut-être ce nom a-t-il été mal lu par le copiste duXV^ siècle.
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Willaume Proest, Herbert, Ja. Chabot, Westfaling,
Ghierlach et aultrez. Fol. 29 (61).

Waultier, Henri, Jehan et Arnoul, enffans de mes-
sire Eustasse de Kestergnees (^), chevalier jadis, releva
a Liege, l'an XIIELI, le XXV® jour d'apvril, une
maison et assise, avoecq brassine et preis ad ce apper-
tennans et appendices, gisans a Frangnees, si avant
et en teil manière que Jo. Moustarde a son vivant le
solloit tenir, par le reportation de Gérard Moustarde,
cannone de Fosses, Jackemin Copeceaux, maronnier,
et Gerart de Sommaing, qui la meismes l'avoit relevet
par le succession doudit Jo. Moustarde, saulveit en ce
les humiers et vicairie de Gerart de Sommaing et de
damme Ydde, mere as dis enffans, et dou darrain
vivant. Presens Ar. de Rummines, chevalier, Wil¬
laume Proest, Herbert, Westfaling, Baceleir, Go., de
Hollegnoulle et aultrez. Fol. 37 (63).

Wautier d'Antins releva a Liege, l'an XHFLI,
le XXV® jour d'apvril, VU septins de... ("), par an,
sur II journels de terre ou environ gisans au derrière
d'Ans, par le reportation de Jo. Wauldoreal. Presens
Ar. de Rummines, chevalier, Willaume Proest, Her¬
bert, Westfaling et aultrez. Fol. 39 (61).

27 avril Gillechon, fil Gille Ghoman, releva a Liege, l'an XHI®
Liège le XXVH® jour d'apvril, XXXIX bonniers de

terre ou environ gisans en H pièces ou terroit de Fosses,
assavoir XXVI bonniers ou environ en une piece et III
bonniers ou environ en une aultre piece, par le repor¬
tation de son pere. Presens messire Wautier d'Awon-
gne, chevalier, Jo. de Waudrechies, Jo. l'Fsquevin,
Herbert et aultrez. Fol. 423 v® (61).

(") Un mot omis.

(1) Eustache de Crisnée.
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Pieron, fil Pieron de Saint Vincent, avoecq Gille
Ghoman comme son mambour, releva a Liege, l'an
XIII^^LI, le XXVII® jour d'apvril, XX libvres de
viez gros de cens par an ou environ, assavoir le gros
pour XV deniers, en le bourse de monssigneur, sur ses
cens de Dinant, par le succession de sondit pere.
Presens Wautier d'Awong, chevalier, Jo. de Waudre-
chees et aultrez. Fol. 523 v® (61).

Therion natureis de Huy releva a Liege, l'an XIII® 28 avHi
LI, le XXVIII® jour d'apvril une maison, courtil, vin-
gne et appendiches gisans dalleis Saint Quellin, par
le succession de son pere. Presens Ar. de Rumynes,
chevalier, Herbert, Macop et Westfaling. Fol. 327 v®
(80)

Anthonne dit Thonus, Hannin de Mokines, freres, 29 avni
relevarent a Liege, l'an XIII®LI, le XXIX® jour
d'apvril, une maison, court et assise gisans a Mokines,
contennant IX verges ou environ, par le reportation de
Renier bastart de Horion, pour III sextiers de regon
par an que ledit Renier y retint, et liquels l'avoit la
meismes relevet par le reportation desdis Anthonne et
Hanin, frerez, lesquelz l'avoient relevet par le repor¬
tation de Boneface, leur pere. Presens Herbert, W.
Proest, Jo. et Willaume de Crestegnees, Westfaling,
Macop et aultrez. Fol. 274 (80).

Levol vander Moelen releva a Herkes, l'an XIII®LI, 2 mai
le II® jour de may, demy bonnier de terre erulle ou
environ gisans ou terroit de Eyke sour Mouse, dallés les
terres messire Loys de Lude, chevalier, par le repor¬
tation doudit messire Loys. Presens le comte de Looz,
Ar. de Rumines, chevalier, W. Proest, Jo. de Widoie,
Wautier de Repen et aultrez. Fol. 245 v® (61).

Goffin der Smette de Looz releva a Holt, l'an XIH® 3 mai
HoU (1)

(9 Holt, dépend, de Bilsen.
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LI, le IIP jour de may, III verges et demye de terre
ou environ gisans au derrière de Nederhem, dallés Looz,
par le succession de Gerart, son oncle jadis. Presens W.
Proest, Goffin de Touc..., Erembert Westfaling et
aultrez. Fol. 277 (61).

Jehan Coman de Looz releva la meismes VI verges
et demye de terre la meismes gisans, par le reportation
de Ydde Heystarien. Presens comme dessus. Fol. 277
(61).

4 mai Gérard, sire de Ville, releva a Liege, l'an XIIPLI,
Liège nil® jour de may, pluiseurs terres ou terroit de

Waremme, dont on 11 rendoit par an entre XIII et
XIIII muys de spelte, par le succession de son pere.
Presens W. de Batershem, chevalier, Herbert, Motart
de Warous, Westfalinc et aultrez. Fol. 214 (61).

6 mai Hannekln, frere a Andrieu de Cheval, releva a
Liège Liege, l'an XIIPLI, le VI® jour de may", demi bonnier

de vingne ou environ gisant ou terroit de Juppille, en
lieu condist en Vigupeles ("), dallés les biens Thomas
Pieroulle, d'une part, et Gillon, le Bastar, d'aultre
part, par le reportation de Jo. d'Ewaille. Presens
Herbert, ledit Andrieu, Westfaling et aultrez. Fol. 77
(81).

10 mai Jehan, fil Henriart de Frelons, releva a Liege, l'an
i-^ege XIIPLI, le X® jour de may, VI verges et demye ou

environ gisans sour le voye qui tent de Odour a Viller,
par le succession de son pere. Presens Herbert, Jo.
Stassin, J. Jakemotte, Jamar son frere et aultrez. Fol.
178 v® (80).

15 mai Hannekln Hankoie de Çapponseraing releva a Huy,
l'an XHI®LI, le XV® jour de may, demi bonnier de
terre ou environ gisans ou terroit de Wansoulle, au

(") Lire : Vignueles ou Vignoulles.
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desoubz de le fontaine, par le reportation de Ostellet de
Warnans. Presens Ar. de Wamans, Herbert, Gerart
Viron, Je. de Bomalle et aultrez. Fol. 402 vo (61).

Jehan Sapin releva a Huy, l'an XIIPLI, le XV®
jour de may, I bonnier de terre ou environ gisant ou
terroit de Fiefs, par le succession de son pere. Presens
Herbert, Ar. de Warnant, Gerart Viron, Jo. de Bomale
et aultrez. Fol. 368 v® (61).

Jehan Sappin releva a Huy, l'an XHI®LI, le XV®
jour de may, XXXII verges de terre ou environ gisans
ou terroit de Bodegnees, par le succession de son
pere. Presens Herbert, Ar. de Warnant, Gerart Viron,
Jo. de Bomalle et aultrez. Fol. 352 v® (61).

Arnoul de Knepbunder releva a Nuwenhoven, l'an 17 mai
XHBLI, le XVII® jour de may, III bonnierz de terre
ou environ gisans ou terroit de Straten dallés Sain "
Tron, en III pièces, par le reportation de Willaume de
Cingle. Presens Fastreit Primekin, chevalier, W. de
Creinebeke et Christian de Bisen. Fol. 298 (62).

Arnoul Bruninck releva a Dinant, l'an XIII®LI, le 18 mai
XVHI® jour de may, V bonniers de terre ou environ
gisans en lieu condist Haghevelt, par le reportation de
Jo. de Diepperriic et Jo. de Creynbeke. Presens Jo. de
Brouck, Hanekin de Forierez, Ghierlach et aultrez.
Fol. 229 (61).
Arnould Brunynck releva a Dynant, l'an XIIFLI,

le XVHI® jour de may, III bonniers de terre ou envi¬
ron gisans ou terroit de Blise, par le reportation de
Wautier de Creynebecke. Presens Jo. de Brouck,
Hannekin de Forierez, Ghuerlach et aultrez. Fol.
235 (61).

Jehan de Forcheilles de Dinant releva a Huy, l'an 31 <»«
XIIFLI, le darrain jour de may, le moittiet dou
staule séant entre les H huys de le halle de le drapprie
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de Huy, par le succession de son pere. Presens R. de
Jemeppe, chevalier, Jo. le Clocquier, Ar. de Warnant
et aultrez. Fol. 327 (62).

Philippart d'Oyon releva a Huy, l'an XIII^LI, le
darain jour de may, V dousins et demi de spelte et VIII
deniers de cens par an sur pluiseurs hiretaiges gisans
ou terroit de Lamale, assavoir II dousins et lesdis
VIII deniers sur les biens damesielle Katherine de
Lamalle et le remanant sur lez biens des hoirs Maron

Segerie, par le reportation de Hanekin le Poilhu.
Presens Jo. le Clockier, Gillet de Risees, Colin Hirault,
Jo. Doyen, Macop et aultrez. Fol. 376 (62).

2 juin Gillotin Patefoit (^) de Chaumont releva a Huy,
Huy l'an XHHLI, le H® jour de jung, VHI verges grandes

de preit ou environ gisans ou terroit de Hermalles,
au coir de le ville, par le reportation de son frère.
Presens Jo. de Bommalle, Gerart Viron, Jo. le Clockier
et aultrez. Fol. 484 (62).

Denison de Mauhoie releva a Huy, l'an XIIHLI,
le II® jour de jung, I jardin gisant au derrière de Sainte
Katherinne, que tenoit Jehan Couillar, par le reporta¬
tion de son pere. Presens Jo. de Somalie, Gérard
Viron, Jo, le Clocquier et aultrez. Fol. 327 (62).

Willaume, fil Jehan Hoillewar de Verlaines, releva
a Huy, l'an XHPLI, le H® jour de jung, demi bonnier
de terre pris en une court et ses appendiches conten-
nant IH bonniers ou environ que ledit Jo. tenoit et
avoit en le ville de Verlaines, par le reportation de
sondit pere qui la meismes eult enconvent et prommist
que tout parvenroit a sondit fil Willaume apriès son
dechiès. Presens Jo. le Clockier, Jo. de Somalie, Gerart
Viron et aultrez. Fol. 193 (62).

P) Sans doute le même qui, dans le registre d'Adolphe de la
Marck, p. 405, est nommé Gilles Patoufez.
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Giselbert Bolle de Fletinghen releva a Liege, l'an 3 juin
XIIFLI, le III® jour de jung, demy bonnier ou envi-
ron gisant entre Mellin et le Vaul, par le reportation
de Henri Hushers de Vaul qui la meismes l'avoit
relevet par le succession de son pere. Presens Ar. de
Rumines, Bertrand de Liers, Jo. de Hamalle, cheva¬
liers, et aultrez. Fol. 270 v® (80).

Gille le Petit de Freres releva a Liege, l'an XIIFLI,
le III® jour de jung, IX verges ou environ gisans entre
Reeppen et Heide dallés Colemont, par le reportation
de Henri, fil Daniau de Frerez. Presens Ar. de Rumines,
B. de Liers, Jo. de Hamalle, chevalierz, et aultrez.
Fol. 287 v® (80).

Gille Hoghe dit le Petit de Freres releva a Liege,
l'an XIIFLI, le venredi devant le Pentecouste, IX
verges de terre ou environ gisans ou terroit de Neder-
reppen, par le reportation de Henry Daneal de Freres.
Presens Jo. de Hamalle, Ar. de Rumines, Bertrant de
Liers, chevaliers, et aultrez. Fol. 287 v® (64).

Messire Gerart de Gothecoven, chevalier, releva a 4î«i«

Liege, l'an XIIFLI, le nuyt de le Pentecouste, III
bonniers de terre ou environ gisans ou terroit de Gothe¬
coven, qui estoit son franc alluet. Presens Ar. de Rumi¬
nes, H. le Viaul, Gerart de Here, chevalierz. Fol. 261
(65).

Katherine, femme jadis Jehan de Mulken, avoec versie
Colart de Mulken comme son mambour ("), I bonnier 4 7»i»
et demy de terre gisans en II pièces, assavoir XXI
verges sour le voie qui tent de Mokines au trau..., {'')
dallés les terres le damme de Herre et le famme Bou-
velz de Tongres, et l'autre piece, contennant IX verges,
gisant al opposite de le voye, dallés Ewelhuherkin,

(®) La date manque. — (^) Lieu-dit inachevé.
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par le reportation de Konroit de Tongres. Presens
Willaume Proest, Libiert (") des Prés, Jehan Petit
Jehan et aultrez. Fol. 273 (65).

5 Colet de Longne releva a Liege, l'an XIII'^LI, le
LUge Jq^j- (jg Pentecouste, II cappons et IIII dousins

d'avene par an sour hiretaiges gisans ou terroit de
Ohahe, par le reportation de Gille de le Clapece de
Tilemont. Presens Hubin Herduin, Ja. de Horion,
Gérard Viron, Jo. de Bommalle et aultrez. Fol. 392
yo (63).

bjuin Jehanne, fille Gille le Cerrier, avoecq Rigault le
Liège Rostit cotume son mambour, releva a Liege, l'an

XIILLI, le VI® jour de jung, VI deniers de bonne
monnoie de cens et I cappon par an sour II maisons
gisans deseure les... {^). Presens Jo. de Hamalle, Jo.
de Saint Martin, Bertrant de Liers, chevalierz, et
aultrez. Fol. 11 (80).

Elle le dicte Jehenne releva la meismes, avoecq son
dit mambour, V cappons et le tirche part de I cappon
par an sour le porterie dou pallais. Presens comme
dessus. Fol. 11 (80).

Jehane, fille le Cerrier, avoecq Rigault le Rostit
comme son mambour, releva a Liege, l'an XIIBLI,
le VI® jour de jung, IIII muis de regon par an sour le
coulture de Nivelle. Presens Jo. de Hamalle, Jo. de
Saint Martin, Bertrand de Liers, chevalierz, et aultrez.
Fol. 174 v° (80).

Aelis, femme jadis Colin Talmart, avoecq Guiot et
Colechon de Fumaing comme ses mambours, releva
a Liege, l'an XHBLI, le, VI® jour de jung, H muys et
demi de spelte ou environ sour une maison, court
et appendiches gisans entre Waremme et Lonchamp,

(°) Lire : Herbert. — (^) Un mot omis.
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parle succession de Ja. de Waremme jadis son pere.
Presens Willaume de Batershem, B. de Liersja. de
Saint Martin, chevalierz, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 214 yo (80).

Arnoul de Hartaing, eskevin de Waremme, releva
a Liege, l'an XIIBLI, le VI® jour de jung, XIIII
sous de cens de bonne monnoie par an, sur pluiseurs
hiretaiges, pièces de terre gisans ou terroit de Waremme,
par le reportation de Jo. de Hartaing. La meismes
quitta damme Agnes, avoecq maistre Willaume le
Mareschal...(®) de Saint Martin, chevalierz, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 215 (80).

Pietre de Stade releva a Liege, l'an XIIBLI, le VI®
jour de jung, sique maris et mambour de se femme
Katherine, II bonniers ou environ gisans ou terroit de
Waremme, par le reportation de Jehan de Jodongne,
pere a ledicte Katherinne, en accomplissant les con-
vens don mariage etc., par teil condition que s'il
aloient u li I d'eaulx de vie a trespas sans avoir hoir
venant a parfait eage, lesdis biens retourneroient
audit Jo. et a ses hoirs. Presens Willaume de Batershem,
Jo. de Saint Martin, B. de Liers, chevalierz, et aultrez.
Fol. 214 v® (80).

Willemme Kevel de Tongrez releva a Liege, l'an
XIIBLI, le VI® jour de jung, le tirche part de V verges
ou environ gisans entre Berghe et Kethingen, par le
reportation de Maes Christien qui la meismes l'avoit
relevet. Presens Jo. de Widoie, Jo. Wisseler et plui¬
seurs aultrez. Fol. 233 v® (80).

Colart de Borne releva a Liege, l'an XIII®LI, le VI®
jour de jung, I bonnier ou environ gisant ou terroit

C) Computer : comme son mambour. Presens etc., comme au re¬

lief précédent.
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de Hollegnoulle, entre Hollegnoulle et le moulin,
dallés les biens messire Jo. de Saint Martin, d'une
part, et Thonnar de Folx, d'aultre part, par le repor-
tation de Aubiert de Villeir. Presens W. Proest,
Macop, Rennuart de Pont et aultrez. Fol. 141 (81).

y juin Robert, fil Robert Stasse de Melins, releva a Liege,
Liège l'an XIIPLI, le VII® jour de jung, sique maris et

mambour de se femme, fille jadis le Franchomme de
Hollegnoulle, III verges et demye de terre ou environ
gisans en lieu condist en Fous de Hollegnoulle. Presens
Herbert, Lambert de Mommesteine de Mellins, Gode-
noulle Grave de Spaden et aultrez. Fol. 140 (55).

igjuin Freris de Hazembergh releva a Huy, l'an XIIFLI,
le XIX® jour de jung, I bonnier de preit ou environ
appellet les Isles, gisans sour le riviere de Mehaingne
et sur le voye de le Vaul Nostre Damme, qui paravant
estoit son francq alluet. Presens Jo. de Wanze, Gerart
de Vinalmont, Jo. de Louvaing et aultrez. Fol. 412 v®
(63).

26 juin Eustasse dit Stassin van der Stex de le Vaul releva
Miiien a Melliu, l'an XHIcLI, le dimence aprez le Saint Jehan

Baptiste, demi bonnier de terre ou environ gisant
entre Tongres et Reppen, par le succession de Willaume
Wiloye de le Vaul. Presens N. Lievesone, W. Proest
et aultrez. Fol. 308 (63).

Jehan der Vule de Elst releva a Mellin, l'anXIIFLI,
le dimence aprez le Saint Jehan Baptiste, VI verges de
terre ou environ gisans entre Houghersberghe et
Rekarsu, par le reportation de Willaume Proest.
Presens Libiert de Mummesteghen, Stassin de Valle, N.
Lievesone, Macop et aultrez. Fol. 264 (63).

Herbert, frere Giselbert fil jadis Willaume Freuckin
de Fleitinghen, releva a Mellin, l'an XIIFLI, le XXVI®
jour de jung, VIII verges grandes de terre erulle ou
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environ gisans ou terroit de Mellin, par le reportation
de Willaume Proest. Presens ledit Giselbert, Jacob
van Malien, Libert de Mellin, Godenoulle le Grain et
aultrez. Fol. 270 (63).

Jacob van Malien releva a Mellin, l'an XIIPLI,
le XXVI® jour de jung, XXIIII verges de terre ou
environ gisans dallés Tongres, entre Rode et Chaumont,
parle succession de Jo. Wafflar, son frere jadis. Presens
W. Proest, Libert de Mellin, Ghodenoulle Grani et
aultrez. Fol. 308 (63).

Colart, fil Henri de Authousselt, releva a Liege, l'an 27 juin
XIII®LI, le XXVII® jour de jung, II verges et demie
de terre erulle gisans ou terroit de Housselt, par le
reportation de Jo. Mele de Housselt. Presens Ar. de
Rumines, chevalier, W. Proest, Herbert et aultrez.
Fol. 259 (62).

Martin, son frere, releva la meismes II verges et
demye pareilles as dessusdictez, la meismes gisans,
par le reportation et presens comme dessus. Fol. 259 v®
(63)-

Rigault de Hermees releva a Liege, l'an XIIPLI, 29/«j»
le penultisme jour de juing, VIII cappons et II sous
de bonne monnoie de cens par an gisans a Freres, par
le succession de son pere. Presens W. Proest, W. de
Warous, Westfaling et aultrez. Fol. 247 v® (84).

Willaume, fil Colart de Lantins, releva a Liege,
l'an XIIFLI, le penultisme jour de jung, II bonniers
ou environ gisans ou terroit de Wihoingne, par le
reportation de Rassekin de Haccourt. Presens Th. de
Landris, chevalier, Willaume Proest, Macop et aultrez.
Fol. 188 V® (81).

Jehan, fil Maireal de Naweroulle, releva a Liege, 30/««j
l'an XIII®LI, le darrain jour de jung, VII verges
et demye grandes gisans entre Villeir et Harstaples,

27
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par le reportation de damoiselle Jehenne, se suer,
et Jehan Morck de Housselt comme son mambour.
Presens Englebert, chevalier, Willaume Proest, Con-
rart d'Altena, Westfalinc et aultrez. Fol. 200 (84).

Anthonne, fil Mathieu Royer, releva a Liege, l'an
XIIIcLI, le darain jour de jung, demy bonnier ou
environ gisant ou terroit de Mokines, par le succession
de sondit pere. Presens Englebert, Ar. de Crestegnees,
Macop, W. Proest et aultrez. Fol. 274 (63).

Bertelmieu Nato, lombart de Tongres, releva la
meismes II verges prises oudit demy bonnier, par le
reportation doudit Anthonne. Presens comme dessus.
Fol. 274 (63).

I" juillet Jehan Gerardin de Fraiteur, sique maris et mambour
Liège (jg dameseal se femme, releva a Liege, l'an XIIELI,

le premier jour de jullet, une maison, court et assise,
avoec terres, preis et aultrez appendiches, qui jadis
fu Wamier de Thinlou, par le succession doudit War-
nier. Presens Borghart, W. Proest, W. Cawesteal,
Westfalinc et aultrez. Fol. 472 (84).

Herman de Couloingne releva a Liege, l'an XIIELI,
le premier jour de jullet, demy bonnier de terre ou
environ gisant ou terroit de Freres, en lieu condist sur
le Mohinvoie, qui jadis fu Gille de Hermees, joindant
as biens Jo. de Borme et Jo. Boilewe, parle reportation
de Rigaut de Hermees. Presens W. Proest, Westfaling,
Macop, Louf et aultrez. Fol. 247 vo (84).

Giselbert Louf de Membrouck releva a Liege, l'an
XIIELI, le premier jour de jullet, demy bonnier de
terre ou environ gisant ou terroit de Tongres, par le
succession de Henry, son frère. Presens Evrart de le
Marke, Willaume Proest, Macob et aultrez. Fol. 308 (63),

Jamolet, fil jadis Jackeme le Figheneur de Paill...
releva a Liege, l'an XIIL^LI, le premier jour de jullet, I
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journel ou environ gisant ou terroit de Juppille, par le
succession de son pere. Presens Jo. de Landris, cheva¬
lier, Jo. des Preis, Benoit de le Fontaine, Westfalinc
et aultrez. Fol. 77 v" (84).

Henri de Bollesees, releva a Liege, l'an XIIFLI, 2 juillet
le II® jour de jullet, une maison, court et assise séant
a Bollesees, avoecq VI bonniers et demi gisans es
terres de Bollesees de Hollongne (®), par le succession
de son pere. Presens H. le Biau, Ar. de Charnoit,
chevalier, Willaume Proest et aultrez. Fol. 45 (85).

Maistre Adam Godart releva a Liege, l'an XIII®LI, ^

le VI® jour de jullet, XXXII deniers de bonne de cens uige
par an, sour une maison et assise séant en lieu condist
as Tinteniers sour Mouse, par le succession de son pere.
Presens Jo. de Landris, chevalierz, H. le Barbier,
Colart le Clercq et aultrez. Fol. 11 v" (84).

Pietronnet d'Aix en Fanynne (^) releva a Liege
l'an XIIFLI, le VI® jour de jullet, sique maris et
mambour de Marie, se femme, VI muis de spelte et
advene par an sur pluiseurs terres es biens gisans ou
terroit d'Oppaing, et plus se plus y avoit, par le
succession Wautier de le Venne, jadis frere a sedicte
femme. Presens Ar. d'Agimont, chevalier, Willaume
Proest, Lambiert le Mambour, Westfalinc et aultrez.
Fol. 460 v® (84).

Rennuars le Viscars de Vorrous releva a Liege, l'an
XIIFLI, le VI® jour de jullet, sique maris et mambour
de se femme, VII verges grandes et XV petittes ou
environ gisans en lieu condist en Sart, sur le voye qui

(") Sans doute : es terres de Bollesees et de Hollongne, mais
Hollongne est probablement mis pour Hollengnoul, c'est-à-dire Ho-
gnoul.

(1) Aye en Famenne, arr. et cant. de Marche.
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tent de Fexhe a Folx, par rescousse si que plus proisme
de Gerart, fil Renechon de Liers, qui vendut l'avoit a

Jo. Panee de Bierses. Presens Ar. d'Agimont, chevalier,
W. Proest, Lambert le Mambour, Westfaling et aul-
trez. Fol. 128 (84).

Henrar Bruslet releva a Liege, l'an XIIFLI, le VI®
jour de jullet, I muy d'avene par an sour I preit gisant
ou terroit de Hourge (^) dallés Marche, qui par avant
avoit esteit son francq alluet. Presens damp Corbeal,
Jo. de Trinar, W. Proest, H. de Reanweis et aultrez.
Fol. 486 (62).

Henrar de Gendreche (") releva a Liege, l'an XIII®
LI, le VI® jour de jullet, sique maris et mambour de
damoiselle Maroie, se femme, VIII vies gros par an
sur estaulx de maceclier a Dinant. Presens Jo. Pollard,
chevalier, Warnier de Generech, Willaume Proest
et aultres. Fol. 441 (62).

Mathieu de Arwic, sique maris et mambour de se
femme, releva a Liege, l'an XIII®LI, le VI® jour de
jullet, une maison, assise et ses appendiches, gisans
a Bavechin, dalleis le maison Jo. de Boussut, par
le succession de Willaume de Luwic, jadis pere a se
dicte femme, saulveit en ce les humiers de damme,
femme jadis audit Willaume. Presens messire Renaud,
W. Proest, W. de Crucy, R. de Hollegnoulle et
aultrez. Fol. 114 (62).

9 juûiet Warnier Gaymars de Marneffe releva a Huy, l'an
Huy xiIFLI, le IX® jour de jullet, XIIII verges de... C")

ou environ gisans en lieu condist en Molut, par le
reportation de Lambiert, son pere. Presens le voweit

. Genereche. — ('') Un mot omis.

(^) Hogue, commune de la prov. de Namur, cant. Rochefort.



— 421 —

de Huy, Jo. le Clockier, Herbert, H. le Rode et aul-
trez. Fol. 388 (63).

Colechon, fil Colart de Perron, releva a Huy, l'an 10 jmiut
XIIPLI, le X® jour de jullet, III bonniers et I journel
ou environ gisans ou terroit d'Ayneffe, par le succession
de Henri, son frere jadis. Presens Englebert, Evrart,
H. de Hallendas, chevaliers, et aultrez. Fol. 335 v® (62).

Messire Humbert de Wahault, chevalier, releva a 11 juillet

Huy, l'an XIIELI, le XI® jour de jullet, pluiseurs cens, Huy
argent, lin, cappons, pouilles, advene de cens par an
hiretables, avoecq pluiseurs terres erulles et aultrez
biens gisans ou terroit d'Uffey, par le reportation de
Arnoul d'Antines, Presens Evrart et Englebert de
le Marke, chevalierz, Herbert, Jo. le Clockier et
aultrez. Fol. 496 (62).

Colar Aubri releva a Huy, l'an XHELI, le XIII® 13 juillet
jour de jullet, XXVIII verges de terre ou environ Hu.y
gisans entre Huy et les Mallades, joindans d'une part
as biens l'Afforain et Buweteal, d'aultre part, par le
succession de son pere. Presens Jo. le Clockier, Herbert,
H. le Rode et aultrez. Fol. 327 (63).

Colart Boitcervoise releva a Huy, l'an XIIELI, 14 juillet
le XIIII® jour de jullet, demi bonnier de terre ou
environ gisant ou terroit de Lamalle, par le reporta¬
tion de Catton Regon et Jehan Groiget comme son
mambour. Presens Jo. le Clockier, Herbert des Prés, H.
le Rode et aultrez. Fol. 376 (63).

Jehan dit Hanes Groget releva a Huy, l'an XIII®LI,
le XIIII® jour de jullet, II maisons gisans au devant
des Frerez Meneurz a Huy, par le succession de Gos-
sar, son oncle. Presens Jo. le Clockier, Herbert, H. le
Rode et aultrez. Fol. 327 (63).

Jackeme Pagnars, fil messire Jo. le Moynne jadis, 21 juillet
releva a Liege, l'an XIII®LI, le XXI® jour de jullet,
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IIII bonnierz ou environ gisans ou terroit de Blarey,
par le succession de son pere. Presens Wautelet d'Aviens,
Hannekin le bastard de Saint Lambert, Macop et
aultrez. Fol. 115 (84).

Rennechon le Villain releva a Liege, l'an XIIPLI,
le XXI® jour de jullet, IX deniers de bonne monnoie
de cens par an sur le porte Gaoul en Huy, par le succes¬
sion de son pere. Presens Jo. de Bomalle, Jamoton et
aultrez. Fol. 327 v® (84).

Pierart d'Arraghonne releva a Liege, l'an XIIBLI,
le XXI® jour de jullet, II sous de bonne monnoie de
cens par an a le porte Saint Germain, joindant a le
maison Hannekin Argnal, par le succession de son
pere. Presens Herbert, Lambiert Roussiau, Colart
d'Arraghonne, Macop et aultrez. Fol. 441 v® (84).

Jamotton de Flone releva a Liege, l'an XIIBLI,
le XXI® jour de jullet, I muy de spelte par an sur I
bonnier de terre gisant entre Mouhault et Wansoulle,
par le reportation de Maron, femme jadis Hannekin de
Villeir, avoec Baudechon de Haneffe comme son mam-
bour. Presens Jo. de Bommalle, Renechon le Villain,
Macop et aultrez. Fol. 379 v® (84).

24 juillet Eustasse dit Stassin de Pont Amecourt releva a

Liege, l'an XIIBLI, le XXHII® jour de jullet, I
tirchal journel de preit ou environ gisant ou terroit
de Fleron, deseure le bois Jo. de Ricelle, par le repor¬
tation de Wautier dit Wautoulle de Juppille. Presens
Jo. de Hamalle, chevalierz, Willaume Proest, ledit Jo.
de Ricelle et aultrez. Fol. 62 (64).

27 juillet Rennechon, fil Phelippot de Mellin, releva a Liege,
l'an XIIFLI, le XXVII® jour de jullet, XXVHI
verges ou environ gisans ou terroit de Villers, par le
reportation de son pere jadis faitte. Presens Willaume
Proest, Servais le Manghon, Macop et aultrez. Fol.
200 v® (84).
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Jehanne de Jupperelle, femme jadis a Colin don ^SjmUet
Postisch, avoecq Jo. Ponchar, drappier, comme son
mambour, releva a Liege, l'an XIIfcLI, le XXVIII®
jour d'aoust, XXVIII verges ou environ gisans ou
terroit de Villers, par la reportation de Renechon, fil
Phelippot de Mellin. Presens Willaume Proest, Fouillet,
Henri de Bernaer, Macop et aultrez. Fol. 200 v° (84).

Arnoul, fil jadis Arnoul de Chimpiere, chevalier 2gimiut
jadis, releva a Liege, l'an XIIPLI, le XXIX® jour de
jullet, se maison et tous ses biens gisans a Mulken et
ou terroit, mouvans de monsseigneur en fief, par le
succession de sondit pere. Presens Ar. de Rumines,
Bertrant de Liers, H. de Hallendas et Ar. de Stevort,
chevalierz. Fol. 303 v® (69).

Jehan Millet le fevre releva a Liege, l'an XIII®L, 1" sept.
le premier jour de septembre, VI verges de terre,
vingne ou environ, gisans ou terroit de Juppille, par
le reportation de Arnoul Pickart. Presens H. de
Pietershem, Willaume Proest, Macop et aultrez. Fol.
77 (76).

Jamoton Grufars releva a Liege, l'an XIII®LI, le 6 sept.
VI® jour de septembre, II bonniers ou environ gisans
ou terroit de Waremme, par le succession de Jehan
Grufart, oncle jadis a damme Ave se mere. Presens Ar.
de Rumines, chevalier, Herbert, Ja. de Terwongne,
Westfalinc et aultrez. Fol. 214 v® (78).

Jehan le Vigreux, boullengier, releva a Liege, l'an 23 sept.
XIIBLI, le XXIII® jour de septembre, demi bonnier
de terre ou environ gisant ou terroit d'Ais, par le repor¬
tation de Herman Pierewart de Juppille. Presens Jo.
Pevrealz, Lambiert de le Grafï, Jo. le Kokin,Westfalinc,
Macop et aultrez. Fol. m v® (84).

Messire Ghoddefroit, seigneur de Hollongne, releva 27 sept.
a Liege, l'an XIIBLI, le XXVII® jour de septembre,
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le ville de Harduemont et touttes les appartenanches
et appendiches, si avant qu'elle muet de monsseigneur
et son eglise en fief, par le reportation de Godefroit.
Presens Ar. d'Agimont, Jo. de Landres, Willaume de
Mommalle, Willaume de Juppleu, chevalierz, et
aultrez. Fol. 30 (85).

Jehan de Cornisoul releva a Huy, l'an XIIPLI,
ou moix de septembre, XXX bonniers de terres, prés
et boix gisans ou terroit de Barsines, VI pièces de
poullage et II sous de cens ou environ sour terres
gisans ou terroit devantdit et V bommaiges, par le
succession de Franche son pere. Presens l'abbé de
Lobbes, l'abbé de Malonne, le prieur de Gerolsart et
aultrez. Fol. 452 (67).

looctobre Jebau Ausiau releva a Liege, l'an XIIFLI, le X®
jour d'octobre, une maison, court et assise gisant en
lieu condist sur le Folx de Villers, avoecq III journels
de terre sour le voye qui tent de Villers a Folx, par
le reportation de Eustasse, fil jadis messire Libiert de
Villers. Presens Evrar, Willaume Proest et Macop. Fol.
200 (81).

\2 octobre Jehan dit Derrière les Ars, esporonnier, releva a
Liege, l'an XIIFLI, le XII® jour d'octobre, I journel
ou environ gisans au derrière de battre de Vorroux,
par le reportation de Jo. Lambart. Presens Jamar
Gbodar, Gerart Fognet, Macop et aultrez. Fol. 203 (81).

Wautier, fil jadis maistre Weron, releva a Liege,
l'an XIIELI, le XII® jour d'octobre, I bonnier ou
environ gisant a Sorines, dallés le moullin, par le succes¬
sion de son pere. Presens Wautier de Gbiney, B. de
Barsinelles, Macob et aultrez. Fol. 443 (81).

Gillet, fil Wautier de Villers, xbobier jadis, releva
- a Liege, l'an XIII®LI, le XII® jour d'octobre, avoecq

Humbelet de Frelous comme son mambour, I journel
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ou environ gisant en II pièces ou terroit de Villers, en
lieu condist en le Champaigne, derrière le courtil
Ferri, par le succession de Maroye, fille Collechon
Maillart. Presens Evrart, Ar. de Rumines, chevalier,
Bauduin Paniot, Willaume Proest et aultrez. Fol.
200 (81).

Jehan Jackeme Dideie de Dynant releva a Liege, 14 octobre
l'an XllELl, le Xllll® jour d'octobre, 111 journelz
de terre erulle ou environ gisans dallés Dynant, entre
le Nuefmoullin et le moullin au fosseit, par le succession
de ses pere et mere. Presens B. de Liers, chevalier,
Willaume Proest, Herbert et aultrez. Fol. 441 (64).

Lambert Domician releva a Huy, l'an XllELl, le 16 octobre
XVI® jour d'octobre, 1 tirch journal de preit ou environ
gisant en Mares desoubs Cronmouse, par le reporta-
tion de Thiri de Liers. Presens Herbert des Preis, Jo.
le Clocquier, Colart Hardreit, Simon d'Acoche et
aultrez. Fol. 33 {64).

Thumas dit Massin le Hesbignon, frere a Jehan
Trenchant, releva a Huy, l'an XHDLl, le XVI® jour
d'octobre, sique maris et mambour de Aelis, se femme,
demi bonnier de terre ou environ gisant entre Givre
et Bens. Presens Herbert, Jo. le Clockier, Jo. de Bo-
malle, Collart Petit Varlet et aultrez. Fol. 328 (64).

Libiert, fil Vinck de Housselt, releva a Liege, l'22 octobre

XH1®L1, le XXll® jour d'octobre, V verges de bois LUge
ou environ gisans en Oprode, par le succession de son
pere. Presens Ar. de Rumines, chevalier, W. Proest,
Ar. Manghelart et aultrez. Fol. 279 (64).

Renechon, fil Renier le Veal, releva a Liege, l'aTti 26 octobre

XllELl, le XXVI® jour d'octobre, 1 bonnier de terre Uège
ou environ gisant ou terroit de Berses, qui par avant
estoit son francq alluet. Presens Ar. de Rummines,
Th. de Seraing, Ar. d'Agimont, chevaliers, W. Proest
et aultrez. Fol. 112 v® (64).
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Jehan de Julley releva a Liege, l'an XIII'^LI, le
XXVI® jour d'octobre, II verges et demie ou environ
gisans ou terroit d'Alken, qui jadis furent Gherlach,
joindant as terres Jo. de Brouck, d'une part, Jo.
Voskin, d'aultre part, et dallés le voie condist van der
Bisen, par le reportation de Wautier de Hockake.
Presens B. Paniot, W. Proest, Tonnart de Folx,
Borghart et aultrez. Fol. 219 v® (81).

Gille de Hockake releva la meismes II verges et
demye pareilles as devant dictez, la meismes gisans,
par le reportation et presens comme dessus, avoec Jo.
de Trinat, Gerlach, Westfalinc et aultrez. Fol. 219 v®
(81).

27octobre Libiert des Preis, fil jadis Loys le Frison, releva
Liège a Liege, l'an XIIFLI, le XXVII® jour d'octobre,

XII deniqrs de bonne monnoie de cens par an sur
plusieurs terres gisans ou terroit de Juppille, par le
succession de son pere. Presens Ar. de Rummines,
Simon le Poullain, chevalierz. Fol. 77 (64).

2g octobre Libiert, fil Jo. l'Anet de Fexh, releva a Liege,
Liège l'an XIII®LI, le XXIX® jour d'octobre, une prassine

et ses appendiches contennant demi bonnier de terre
ou environ gisant sur les fosseis de Waremme, de
costeit vers Puchey, par le succession de Maron se
femme, a lequeille il estoit eskeut jadis par le succes¬
sion de son pere jadis. Presens Colart de Seraing, Jo.
l'Anet, Willaume Paskeal, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 214 v® (64).

Jehan Fastrar, entailleur de Bodegnees, releva a
Fiône Flour, l'an XIIFLI, le premier jour de novembre,

une maison, court, assise et appendiches gisans a Ame-
chin, avoec demy journel de vingne gisant au decha
de Bennes et demy journel de terre gisant entre Ame-
chin et Amaing, par le succession de ses pere et mere.
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Presens Rassekin le Salvage, Gossuin Golet d'Amaing,
Herbert et aultrez. Fol. 345 (65).

Lambiert Morlave releva a Huy, l'an XIII<=LI, 3 nov.
le III® jour de novembre, XII verges de terre ou
environ gisans au deseure d'Ohahe, dallés les terres
Arnoul le Blancq. Presens Herbert, Gérard Viron, Jo.
le Clockier, Jo. Hochet, Jo. de Bommalle et aultrez.
Fol. 390 (64).

Jehan d'Escolle releva a Huy, l'an XIIBLI, le V® 5«of-
jour de novembre, XIIII verges de terre ou environ
gisans ou terroit de Vichoulle, en pluiseurs pièces,
par le reportation de Hannekin de Vichoulle. Presens
Jo. le Clockier, Jo. Sappin, Jamar le Carlier, Herbert et
aultrez. Fol. 412 (65).

Wautelet de Linsen releva a Liege, l'an XIIBLI, ^ nov.
le VI® jour de novembre, pluiseurs terres et preis
gisans ou terroit de Uffey, par le succession de son pere
et de Rausar son frere. Presens Herbert, Servais
Hueneal, Huart son frere, Warnier de Chiney, Macop
et aultrez. Fol. 496 (69).

Jehan Straphent de Cadiers releva a Liege, l'an s nov.
XIIBLI, le VIH® jour de novembre, IIII bonniers et
I journel ou environ gisans ou terroit de Cadiers, par
le succession de Jo. de Cadiers, son pere. Presens
Gérard de Bennes, Jo. Goss..., Westfaling et aultrez.
Fol. 243 v® (81).

Eustasse dit Stassin de Bivele releva a Liege, l'an
XHBLI, le VIII® jour de novembre, I bonnier ou
environ gisant ou terroit de Housseit, dalés les com-
mines, par le succession de son pere. Presens W.
Proest, Herbert, Westfaling et aultrez. Fol. 259 v® (81).

Oste de Warnans, fil jadis Ottart de Laderriere, 10 nov.
releva a Liege, l'an XHI®LI, le X® jour de novembre,
IX verges grandes ou environ gisans ou terroit de
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Warnant, dallés le terre Ottart de Saint Jehan, qui
paravant estoit son francq alluet. Presens Counart de
Lonchins, chevalier,. Willaume Eflar et Humbert de
Warnant. Fol. 406 (85).

iinov. Abrehan de Warous, cambgeur, releva a Liege, l'an
LKge xiIIcLI, le Xle jour de novembre, demy bonnier ou

environ gisant ou terrois de Ghelmen, par le repor-
tation de Herman, son frere. Presens W. de Mommalle,
chevalier, Renechon de Berzes, Jo. de Warous, Ma-
cop et aultrez. Fol. 251 vo (85).

Jehan, fil Bodar de Meffe, releva a Liege, l'an XIIBLI,
le XI® jour de novembre, XIII verges de terre ou
environ gisans ou terroit entre Meffe et Buweriaulx,
par le reportation de Hellin, fil Jo. Hanoteal de Meffe.
Presens F. de Bovegnistier, chevalier, Herbert, W.
Proest et Westfalinc. Fol. 383 v® (65).

Ghoifinet d'Avroit, fil Goffin, releva a Liege, l'an
XIIBLI, le XI® jour de novembre, I journel ou environ
gisant ou terroit de Bennes, par le reportation de Jo.
Buchart, foullon. Presens W. de Momalle, chevalier,
Abreham de Waurous, Jo. de Waurous, Macop et
aultrez. Fol. 58 (85).

12 nov. Willaume Houles de Cronmouse releva a Liege,
Liège XIIBLI, le XII® jour de novembre, IIII verges

grandes que preit que terre ou environ gisans en lieu
condist en Mares Alhot devant Juppille, par le succes¬
sion de son pere. Presens Humbert Herduin, Conrar
d'Altena, Macop et aultrez. Fol. 77 v® (85).

13 nov. Colart, fil jadis Ghoffin del Cambge, releva a Liege,
Liège, l'an XIH®LI, le XIH® jour de novembre, V journels

ou environ gisans ou terroit de Lexhi, par le repor¬
tation de damoisielle Douce de Kokeroul qui la meismes
l'avoit relevet avoecq Rogelet, son frere, comme son
mambour, liquels Rogelés quitta la meismes le prop-
prietet. Fol. 165 (87).
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Jehan Scoule releva a Liege, l'an XIII^LI, le XIII®
jour de novembre, I bonnier et demi de prêt ou envi¬
ron gisant a Beverst, ou terroit de Hosselt, par le
succession de Stasson son pere. Presens W. Proest,
Herbert, Westfaling et aultrez. Fol. 235 v® (87).

Bauduin Paniot releva a Liege, l'an XIIBLI, le ^nov.

XIIII® jour de novembre, I bonnier ou environ LUge
gisant ou terroit de Waremme et de Muhin, en II
pièces ; item, IIII verges assés preis ; item, sour le
voye tendant de Muhin a Hartaing XV verges grandes,
par le reportation de Thonnart le vinier de Waremme
[qui] la meismes l'avoit relevé par le succession de
son pere. Presens Willaume d'Awillonpuch, H. le
Biau, Hubert de Warnant, chevalierz, et aultrez. Fol.
215 (85)-

Anthonne dit Thonnart le vinier releva a Liege,
l'an XIH®LI, le XIIII® jour de novembre, demi
bonnier ou environ gisant ou terroit de Herans, par
le succession de Margherite de Folongne, son anthain
jadis. Presens H. le Biau, Hubert de Wahault, cheva¬
liers, et aultrez. Fol. 371 (85).

Messire Willaume de Wilhonpuch releva a Liege,
l'an XIIBLI, le XIIII® jour de novembre, XXVII
bonniers et demi ou environ a le grande verge ou
terroit de Havelenges, qui jadis furent le senescal,
par le reportation de Thumas, fil Ghobiert de Willau-
puch. Presens Willaume Proest, Bauduin Paniot,
Macop et aultrez. Fol. 483 (85).

Maistre Colart Paternoster, escrignier, releva a 2

Liege, l'an XIIBLI, le II® jour de décembre, demi Liège
bonnier de terre et yawe gisant ou terroit de Fetines,
par le reportation de le Crotte. Presens Watoul
d'Ockiers, Waldoreal, Jamar Godart et aultrez. Fol.
70 v® (86).
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igdéc. Thieri de Spinoit releva a Liege, l'an XIII'^LI, le
Liège XIX® jour de décembre, III journels ou environ

gisans entre Uffey et... (®) qui par avant estoit son
franc alluet. Presens N. Fraipont, W. de Juppleu,
chevalierz, Herbert et aultrez. Fol. 496 (86).

13Ô2 Weri Mottet, cambgeur, releva a Liege, l'an XIII®
^^uèg^^^^' XXIII® jour de jenvier, I bonnier de terre ou

environ gisant sur le voye de Fleron, qui jadis fu et
qu'il acquist a le femme Gillon d'Ockiers. Presens Ar.
seigneur de Bolant, R. de Haccourt, chevalierz,
Gérard Fognet et aultrez. Fol. 62 (65).

Conrart de Lardier, citain de Liege, releva a Liege,
l'an XIIFLII, le XXIII® jonr de jenvier, une piece
de terre contennant V bonniers ou environ gisans ou
terroit d'Alken, en lieu condist en Haghevelt, qui jadis
fu et qu'il acquist, l'an XIIFXLVI, le darrain jour
de march, a Arnoul Bruninge de Brustem. Presens
Levol, Thiebaut, Jo. de Landris, chevalier, Jamar
Godar et aultrez. Fol. 229 (65).

Willaume de Linchees releva a Liege, l'an XIIFLII,
le XXIII® jour de jenvier, demi bonnier que preit que
terre ou environ gisant ou terroit de Bennes, par le
succession de ses pere et mere. Presens Ar. seigneur de
Bolant, Rasse de Haccourt, chevalierz, Gérard Fognet
et aultrez. Fol. 57 v° (65).

Amele de Parfonrieu releva a Liege, l'an XIII®LH,
24 ■janvier ® '

Liège le XXHH® jour de jenvier, H bonniers de bois a pren¬
dre es bois de Bachenges gisans dalleis Havelenges.
Presens Herbert des Preis, Jo. Waldoreal, Godefroit
le Cornut et aultrez. Fol. 455 v® (65).

Vers le Jehan, fil Jehan de Dorval, releva a Liege, l'an
24 janvier

Liège
C) Un mot omis.
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XIII<^LII, II bonniers de terre erulle gisans a Ve,(®)
joindant as terres qui furent Goffin de Mausoir, par le
succession de se pere, saulveit en ce les humiers de se
mere. Presens Thumas (") Landris, Je. Robere, Jo.
Waldereal et aultrez. Fol. 502 (65).

Jackemotte, fil Colart de Sawehi, tasneur, releva 26 janvier
a Liege, l'an XIIPLII, le XXVI® jour de jenvier, II
bonniers de terre ou environ gisans au desoubz de le
court de Juperelle, joindant as terres de Cornilhon,
par le succession de son pere. Presens Ar. de Rummi-
nes, Th. de Seraing, Thiebaut de Landris, chevalierz,
et aultrez. Fol. 154 v° (66).

Messire Gobble de Lonchins releva a Liege, l'an
XIILLII, le XXVI® jour de jenvier, II bonniers de
terre ou environ gisans ou terroit de Thys dallés
Havelanges, par le reportation de messire Willaume
de Willaupuch. Presens Ar. de Rumines, Th. de Seraing,
chevalierz, Herbert des Preis et aultrez. Fol. 473 v® (65)

Wautier, fil jadis Libiert Cacar d'Umalle, sique
maris et mambour de damesielle Yzabiel se femme,
releva a Liege, l'an XIIPLII, le XXVI® jour de jen¬
vier, II verges et demye de terre ou environ gisans ou
terroit de Lamalle, dallés les terres Hellar de Jardin.
Presens Jo. de Saint Martin, H. de Hallendas, che¬
valiers, Herbert des Preis et aultrez. Fol. 376 (66).

Damesielle Maheal femme jadis Thiri de Bir... {"), vers le
avoecq... comme son mambour, releva a Liege, l'an
XHI®..., le ... jour de jenvier, XIX sous de bonne
monnoie par an en le bourse de monseigneur sur les
cens de Chiney, par le succession de se suer. Presens
Jo. Chadron de Hamalle, chevalier, Herbert, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 521 (66).

(<■) Lire : a Ave. — (') Lire : Thibaud de. — (') Certaines par¬
ties de l'acte sont détruites par l'effet de l'humidité.
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27 janvier Messire Loys de Colonster, chevalier, pour et ou
nom et comme mambour ordonné pour le vice doyen
et cappitle de Saint Lambiert de Liege, releva a Liege,
l'an XIII^LII, le XXVII® jour de jenvier, une disme
sur pluiseurs pièces de terre gisans en pluiseurs pièces
et divers lieux ou terroit de Rouveroit et la enthours

par la maniéré qui s'enssuit, assavoir sur III bonniers
de terre gisans dalleis le manoir doudit cappitle audit
lieu de Rouveroit toutte le disme ; item, sur et en II
bonniers appertenans au seigneur de Haultepenne joi-
dant la pries, toutte le disme ; item, sur I bonnier
gisant entre Rouveroit et Hosemont, au desoustrain
coir, toutte le disme ; item le tirche part de le disme sur
III bonniers et VI verges de terre appertenans au dit
seigneur de Hautepenne ; item le tirche part de le
disme, partant al encontre l'église de Scaubos (") et de
l'église de le Vaul Benoitte, en XLII verges en une
piece et I bonnier gisant en lieu condist en Champeaulz ;
item, en remannant des terres doudit seigneur de
Haultepenne gisans dalleis le bois, le moittiet de le
disme partant encontre le vestit d'Awir. Presens le
presvost de Saint Piere, le chantre de Saint Martin,
le prevost de Saint Denis, Arnoul de Rummines,
chevalier et aultrez. Fol. 182 (66).

28 janvier Jehan de Haultepenne, sique maris et mambour
de Aelis se femme, releva a Liege, l'an XIIDLII,
le XXVIH® jour de jenvier, tout le fief enthirement
que Gerart de Hermalles tenoit a Engis, par le rèpor-
tation doudit Gerart, pere de se dicte femme, pour
acomplir les convenences de mariage, etc. Presens Th.
de Seraing, chevalier, W. Proest, Bauduin Paniot,
Renier de Lexhi et aultrez. Fol. 122 (66).

{") Lire : Stavlos.
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Renar Malquerans d'Aubees releva a Liege, l'an
XIIRLII, le XXVIII® jour de jenvier, III bonniers
de terre, preis et bois ou environ gisans ou terroit
d'Aubees, en lieu condist en Chamont, dallés le bois des
hospitalliers de Strees, qui par avant estoit son franc
alluet. Presens Ar. de Rumynes, H. de Pietershem,
chevalierz, et aultrez. Fol. 449 v® (66).

Rennechon, fil le grant Arnoul de Hollegnoulle, 29 janvier
releva a Liege, l'an XIIPLII, le XXIX® jour de
jenvier, une maison, court et assise gisans a Holle¬
gnoulle, avoecq Y bonniers et demi de terre ou environ
gisans ou terroit doudit lieu et XXX cappons et XII
sous de bonne monnoie sur pluiseurs cours et hire-
taiges gisans audit lieu de Hollegnoulle et a Folx,
par le succession de sondit pere. Presens R. de Gorre,
le seigneur de Bolant, chevalier, W. Proest et aultrez.
Fol. 140 (66).

Mathieu de Treit releva a Liege, l'an XIIPLII,
le XXIX® jour de jenvier, III bonniers et demy de
terre ou environ gisans ou terroit de Ekelrode, par le
succession de Gérard de Ruiinghen. Presens Ar. de
Saint Victoir, Willaume le Cornu de Frerez et aultrez.
Fol. 246 (66).

Arnoul d'Odoumont releva a Liege, l'an XIIFLII,
le XXIX® jour de jenvier, VU verges de preit ou
environ gisans ou terroit de Verlaines, par le succes¬
sion de Fenie, se femme jadis. Presens le seigneur de
Boulant, chevalier, R. de Gorre cannone, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 192 v® (66).

Maroie, fille jadis Jo. de Braine, avoecq Massot
de Polleur comme son mambour, releva a Liege,
l'an XIIFLII, le XXIX® jour de jenvier, X vies gros
tournois de cens par an en le bourse de monsseigneur
sur le tolnieu de Sain Tron, par le succession de son

t
28



pere. Presens le seigneur de Bollant, R. de Gorre,
cannone, W. Proest et aultrez. Fol. 297 (66).

'février Jehan Lambechon, carpentier d'Avroit, releva a
Uege Liggg^ XIIPLII, le premier jour de février, XVIII

petittes verges de terres ou environ gisans ou terroit
de Selins, sur le voye de Bors, joindant as biens Colart
l'Ardenois de Selins, d'une part, et Hanet, fil Jo.
Malquerant de Selins, d'aultre part. Presens Philippe
de Bois, Rigolet de Jeneffe et aultrez. Fol. 184 v° (67).

Jehan de Rimost releva a Liege, l'an XIIBLII, le
premier jour de février, I journel et VI verges petites
de terre erulle ou environ, gisans ou terroit de Blarey,
au derrière dou moustier de Blarey, entre Blarey et
Puchey, par le reportation de damme Aelis de Blarey,
femme jadis a Gerart de Blarey, avoecq Massot de
Polleur comme son mambour. Presens Englebert, W.
de Mommalle, chevalierz, et aultrez. Fol. 115 (67).

Henri de Fontaines releva a Liege, l'an XIIFLII,
le premier jour de février, IIII bonniers de terre ou
environ, gisans ou terroit de Jupprelle, dallés le terre
des Conutes de Lavoir et les biens le femme Baltazar
de le Piere, par le reportation de Jakemotte, fil
Margherite le Monneresse. Presens J. Pollard, W. (") de
Saint Servais, chevalierz, Rigaut de Jeneffe et aul¬
trez. Fol. 154 vo (67).

Lambiers, fil Renotte de Fiefs, releva a Liege, l'an
XIIBLII, le premier jour de février, I journel de
terre où environ gisant entre Odeur et Villers, par le
succession de son pere, salveit en ce les humiers de se
mere. Presens Lnglebert, W. de Momalle, chevalierz,
et aultrez. Fol. 178 v® (67).

Gilloteal, fil Lambekin le fevre de Fiefs, releva a

{<•) Lire : B. = Baudouin.
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Liege, l'an XTIJcLII, le premier jour de février, I
journel de terre ou environ gisant entre Fiefs et Mom-
malle. Presens Englebert de le Marke, Willaume de
Mommalle, chevalierz, Willaume Proest et aultrez.
Fol. i68 (67).

Messire N. Fraipont, chevalier, releva a Liege, l'an
XIIfcLII, le premier jour de février, le court de Wicelés
et touttes ses appertenances et appendiches, si avant
qu'elle muet de monsseigneur en fief, par le repor-
tation de Jehan de Bernalmont qui la meismes l'avoit
relevet par le reportation et ordonnance don testa¬
ment doudit messire Nicole et de damme Katherinne,
se femme jadite. Presens Jo. Pollarde, Bauduin de
Saint Servais, chevaliers, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 29 (67).

Jehan de Bernalmont releva a Liege, l'an XIIFLII,
le premier jour de février, VII mars de cens par an en
le bourse de monseigneur, sur le tolnieu de Treit, par
le reportation de messire Colart Fraipont, chevalier,
qui a pluiseurs gens les avoit acquis, saulveit en ce ses
humiers et vicairie. Presens Jo. Pollard, Bauduin de
Saint Servais, chevalierz, Willaume Proest, Herbert et
aultrez. Fol. 516 (67)

Jehan de Ville en Hesbaing releva a Liege, l'an
XIIFLII, le premier jour de février, I bonnier de terre
ou environ gisant ou terroit de Vies Walleve, par le
reportation de Jackemin de Terwongne. Presens Evrart
de le Marke et Englebert, chevalier, Willaume Proest
et aultrez. Fol. 409 (67).

Jehan Louart de Authousselt releva a Liege, l'an
XIIFLII, le premier jour de février, V verges de terre
ou environ gisans en lieu condist a Thogelo ou terroit
de Housselt, joindans as biens Libiert Finck de Hous-
selt, Loys Leskin de Rummeshoven. Presens Bauduin
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de Saint Servais, Jo. Pollarde, chevalierz, W. Proest,
Herbert, Macop et aultrez. Fol. 259 v° (67).

b février Jehan le Saulvaige releva a Liege, l'an XIIPLII,
Lrège yjg février, VII verges de terre ou environ

gisans ou terroit d'Oley, dallés les terres de le Paix
Dieu, d'une part, et, d'aultre part, dallés les terres
Hayne, par le reportation de Jehan de Rolous, pour
ses humiers, et Maroie, se fille, avoecq Rigolz de
Jeneffe comme son mambour, pour le propprietet.
Presens Herbert, Willaume Proest, Colart Herdreit
et aultrez. Fol. 177 (67).

yfévrier Colet, ûl Boll de Jusselenville, releva a Liege, l'an
XIIfcLII, le Vlfe jour de février, demi bonnier de
terre ou environ gisant en lieu condist sur Henriar-
fosse, dallés les terres Colin le Pattoul, d'une part, et
Lambotte de Grantpreit, d'aultre part, pai le succes¬
sion de son pere, saulveit en ce les humiers et vicairie
de se mere ; et doit ce piesent fief détenir le moictiet
dcl yssue des chenas dou vivier deseure Franchimont.
Presens Herbert, Goffinet de Viviers, Thumas d'Andri-
mont et aultrez. Fol. 91 (67).

11 février Lamblert, fil Jo. de Cantemille, releva a Liege,
Uege XIIFLII, le XI® jour de février, sique maris et

mambour de Maha, se femme, III bonniers et XXXVII
verges petittes ou environ de terre gisans ou terroit
de Vorroux. Presens H. de Hallendas, chevalier, Her¬
bert des Preis, Borghart et aultrez. Fol. 203 v® (67).

Lamblert, fil Jo. de Chantemile, releva a Liege,
l'an XIII®LH, le XI® jour de février, sique maris et
mambour de Maha, se feme, XLII verges de terre ou
environ gisans ou terroit de Chippley. Presens H. de
Hallendas, chevalier, Herbert des Preis, Borghart
et aultrez. Fol. 360 (67).

12 février Jehan de Grantpreit, sique maris et mambour de
Liège



— 437 —

se femme, releva a Huy, l'an XIII^^LII, le XII® jour
de février, demi bonnier de terre erulle ou environ
gisant ou terroit de Warsees, par le succession de Lise,
mere jadis a sedicte femme. Presens Willaume de
Mommalle, Englebert, Ar. de Charnoit, Th. de Lan-
dris, chevalierz, et aultrez. Fol. 500 (67).

Willaume Brughar releva a Liege, l'an XIII®LII, 13 février
le XIII® jour de février, VII bonniers et demi de terre
gisans ou terroit de Waremme em pluiseurs pièces,
par le succession de son pere. Presens Ar. dou Charnoit,
chevalier, Herbert des Preis et aultrez. Fol. 207 v® (65).

Lambiert, fil Soris le Molnier, sique maris et mam- 14 février
bour de se femme, releva a Liege, l'an XIII®LII, le
XIIII® jour de février, demi bonnier de terre gisant
ou terroit de Villeir le Buillet, sur une maison, court et
assise. Presens G. de Charnoit, Loys Marteal, cheva¬
lierz. Fol. 400 (76).

Jehan d'Eslo releva a Liege, l'an XIIBLII, le XVI® 16 février
jour de février, I jardin et assise séant en le voye
de Saint Liennart, que tenoit Jo. le Beruwier, joindant
deseure et desoubz a Jehan le Carlot, par le reporta-
tion de Jehan d'Ays. Presens Ar. de Charnoit, Herbert
des Preis, Jehan de le Naye et aultrez. Fol. 31 v® (65).

Servais, fil damme Marie de le Ruyelle, de Chokes,
releva a Liege, l'an XHBLII, le XVI® jour de février, I
bonnier de terre erulle gisant entre Waremme et
Lonchamp, et tienent Ernekin et Libiert de Lonchamp
deseure et desoubz, par le succession et testament de
Henri de le Ruyelle, son frere. Presens Ar. dou Charnoit,
chevalier, Jo. de le Naye, et aultrez. Fol. 208 (65).

Pierart d'Aragon releva a Huy, l'an XHI®LH, Huy
le XVI® jour de février, XVI verges de terre gisans
deseure le tilluel de Gorreux et XI verges de terre sur
le gros fosseit. Presens Arnoul de Rummines, cheva¬
lier, Herbert et aultrez. Fol. 133 (71).
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Willaume Jehan Galoppin releva a Huy, l'an XIII<^
LU, le XVI® jour de février, XVII verges de terre
gisans ou terroit de Riwechon, par le succession de
Mattoulle, suer jadis a Giskin. Presens Ar. de Rumines,
chevalier, Herbert et pluiseurs aultrez. Fol. 289 v® (71).

Jehan Galloppin releva la meismes XVII verges
la meismes gisans, par le succession et presens comme
dessus. Fol. 289 v® (71).

Henry Cleine Woutersone releva a Huy, l'an XIII®
LU, le XVI® jour de février, XII verges de terre
gisans ou terroit de Nederrepen, par le reportation de
Wilkin Estievene de Nederrepen. Presens Ar. de
Rumines, chevalier, Herbert des Preis et aultrez.
Fol. 283 (71).

Gillis Mambour de Widoye, releva a Huy, l'an
XHI®LII, le XVI® jour de février, V sous de bonne
monnoie par an en le bourse de monseigneur, sour le
tolnieu de Tongres, par le reportation de Fleurekin de
Lude. Presens Arnoul de Rumines, chevalier, Her¬
bert des Preis et aultrez. Fol. 303 v®, 518 (71).

24 février Gerart de Houtaing releva a Huy, l'an XHI®LII,
Huy le XXIIII® jour de février, XXVIH verges de terre

erulle gisans derrière Lonchamp et Bovegnistier,
en lieu condist en Mamont, par le reportation de
Gerart Loart. Presens Ja. de Terwoingne, Ja. de
Forierez et Lambert Mexh... Fol. 160 (72).

Gerart, fil Gerart de Houtaing, releva a Huy, l'an
XIIFLII, le XXIIII® jour de février, I bonnier gisans
en Mamont, ou terroit derrière Bouvegnistier, par
reportation de Gerart de Loart. Presens Ja. de Ter-
wongne, Ja. de Forieres et aultrez. Fol. 115 v® (72).

Gerart, fil Gerart de Houtaing, releva a Huy, l'an
XHI®LII, le XXIIII® jour de février, LU grandes
verges de terre gisans ou terroit de Waremme avoecq
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XXV verges gisans au Poupleal, par le reportation
de Gérard Loart. Presens Ja. de Terwongne, Ja. de
Forierez et Lambert Moxh... Fol. 208 (72).

Gerart, fil Gerart de Houttaing, releva a Huy,
l'an XIIFLII, le XXIIII® jour de février, VII verges
gisans derrière le courtil le Barbieur a Lonchamp,
par le reportation de Gerart Loart. Presens Ja. de
Terwoingne et Ja. de Forierez. Fol. 160 (72).

Gerart de Vaulx releva a Huy, l'an XIIFLII, le
XXIIII® jour de février, I bonnier de terre ou environ
a Tulleteal gisant deseure les preis de Canteraine,
par le succession de son pere. Presens Gerart Loart,
Gerart de Houttaing et aultrez. Fol. 399 (72).

Lambert Faghe de Treit releva a Liege, l'an XHF uège
LU, le XXIIII® jour de février, VIH verges de terre
gisans ou terroit de entre Skendermalle et Hollegnoulle,
par le reportation de Jo. de Skendermalle. Presens R.
de Haccourt, le castellain de Mouhaut, Gerart Viron
et aultrez. Fol. 183 v° (71).

Hanart Fastreit de Bodegnees releva a Liege, l'an
XIIFLII, le XXIIII® jour de février, demi bonnier de
terre gisant entre Fiefs et Bodegnees, par le succes¬
sion de Arnoul de Donmartin. Presens Fastreit,
Primekin, Gerart Loart, Ar. de Warnant et pluiseurs
aultrez. Fol. 364 vo(7i).

Thieri de Biaumoullin releva a Liege, l'an XHFLII,
le XXIIII® jour de février, demi bonnier de terre
gisant en Emblon dallés Uffey, par le succession de
son pere. Presens le seigneur de Waurous, Jo. Pollard,
chevalierz. Fol. 476 (71).

Collechon de Walleve releva a Liege, l'an XHBLII,
le XXIIII® jour de février, sique maris et mambour de
Cathon, se femme, demi bonnier de terre gisant ou
terroit de Lamalle. Presens le castelaing de Mouhault,
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R. de Haccourt, Gérard Viron et aultrez. Fol. 374
vo (71).

Jackemin le Moisne releva a Liege, l'an XIII'^LII,
le XXIIIIe jour de février, III journels de terre gisans
ou terroit de Terwongne, entre les terres d'Aulne et
d'Orvalz, par le reportation de Gerart de Terwongne.
Presens Ar. de Warnant, R. de Haccourt, Th. de
Mouhault et aultrez. Fol. 472 vo (71).

Jehan de Fiefs releva a Liege, l'an XIIFLII, le
XXIIII® jour de février, demi bonnier de terre gisant
dallés l'arbre de Marnefïe, par le succession de Hannekin
Sevelette. Presens Fastreit Primekin, Gerart Loart,
Ar. de Warnant et aultrez. Fol. 385 v® (71).

25 février Libiert Borart d'Odeur releva a Liege, l'an XIIFLII,
Ltège jg XXV® jour de février, XXI verges de terre gisans en

II pièces entre Odeur et Kemexhe, par le succession
de son pere. Presens Hubert, Colin, Jo. Jakemotte,
Burenia et pluiseurs aultrez. Fol. 178 (65).

Hannekinet de Manhoy releva a Liege, l'an XHFLH,
le XXV® jour de février, demy bonnier de terre gisant
ou terroit de Bredines, par le reportation de Deni-
houle de Manhoie qui la meismes l'avoit relevé. Presens
R. de Haccourt, le castellain de Mouhault, Gerart
Viron et aultrez. Fol. 353 (71).

26 février Arnoul de Palteilmont releva a Liege, l'an XHI®LH,
Liège le XXVI® jour de février, XX verges de terre gisans en

Scouvemont, par le succession de son pere. Presens R.
de Haccourt, le castellain de Mouhault et Gerart
Viron. Fol. 34 (71).

Humbert de Ferme, sique maris et mambour de
Maghin, se femme jadis, releva a Liege, l'an XHFLH,
le XXVI® jour de février, une maison séant dallés le
Nuefmoustier, joindant a le maison Arnoul de Pople.
Presens Ar. de Rumines, chevalier, R. de Haccourt et
le chastelain de Mouhault. Fol. 320 v® (71).
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Collon de Hans releva a Liege l'an XIII^LII, le
XXVI® jour de février, sique maris et mambour de
se femme, II muis de spelte par an sur IIII bonniers de
terre gisans ou terroit de Ghonnes. Presens R. de Hac-
court, le castellain de Mouhault, Gerart Viron et
aultrez. Fol. 479 (71).

Jehan de Straîten releva a Huy, l'an XIII®LII, le i" mars

premier jour de march, V bonniers de terre erulle ou
environ, assavoir XXV verges gisans dallés Fiefs et le
remain et sourplus entre Waremme et Blarey, par le
succession de son pere. Presens R. de Haccourt, Gerart
Viron, Jo. de Bomalle et aultrez. Fol. 364 v® (72).

Hannekin de Forcelles releva a Huy, l'an XIIFLII,
le premier jour de march, I journel gisant entre Mar-
sines et Forcelles, par le succession de son pere. Presens
R. de Haccourt, Gérard Viron, Jo. de Bomalle et
aultrez. Fol. 389 v® (72).

Pierart fil Gérard Rameillon releva a Huy, l'an -imars
XHFLH, le IH® jour de march, une maison gisant en
le parroche Saint... en ce Mont (®), qui jadis fu Robin
de Verlaines, par le succession de son pere. Presens le
seigneur de Rumynes, chevalier, R. de Haccourt, Th.
de Mouhault et aultrez. Fol. 321 (72).

Counotte, fil jadis Bode de Hartaing, avoecq Fas- Liège
treit Rondeal comme son mambour, releva a Liege,
l'an XIIFLII, le IH® jour de marche, une maison,
court et assise gisans a Hartaing, entre le maison Jehan
Locket et le courtil Marie jadis femme a Fouillet de
Hartaing, par le succession et testament de sondit
pere. Presens le seigneur de Rumynes, le voweit de
Huy, Ar. dou Charnoit, chevalierz, et aultrez. Fol.
147 (65)-

(") Peut-être s'agit-il de la paroisse Saint-Etienne-le-Mont, à Statte.
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Pierart de Pereweis, sique maris et mambour de
se femme, releva a Liege, l'an XIIP^LII, le III® jour de
march, demi bonnier de terre gisans ou terroit de
Lymey et Romont. Presens Herbert des Preis, Olivier
d'Ohahe, Lambiert Roussiau et pluiseurs aultrez.
Fol. 487 (65).

5 mars Rausekin de le Jonkiere de Namur releva a Huy,
l'an XIIRLII, le V® jour de march, I bonnier de terre
gisant deseure les Maulx, joindant as terres messire
Gille de Fanchon, parlereportation de Maron Darmoye,
avoec son mambour. Presens Loys Marteal, chevalier,
Gerart le Mambour, Westfaling et aultrez. Fol.
320 v® (72).

Huechon de Thosees releva a Huy, l'an XHFLH,
le V® jour de march, demi bonnier de terre gisant
devant le boix de Meting, avoecq I quartier de preit
gisant ou terroit de Thosees, es prés de Nuoiwes, par
le reportation de Collechon, fil Pierechon Servais de
Fosses. Presens Loys Marteal, chevalier, Gerart le
Mambour, Westfalinc et aultrez. Fol. 433 (72).

Hannekart de Capponseraing releva a Huy, l'an
XIIFLII, le V® jour de march, demi bonnier de terre
gisant a Wanzoulle, par le succession de Hannecore de
Seraing. Presens Loys Marteal, chevalier, Gerart le
Mambour, Westfalinc et aultrez. Fol. 402 (72).

Colart de Vaulx releva a Liege (") l'an XHFLH,
Lrege jg ye j^^j- qg march, I bonnier de terre gisant ou terroit

de Fiefs, joindant aux terres le damme de Fonteil-
loulles C") par le succession de son pere. Presens Loys
Marteal, chevalier, Gerart le Mambour, Westfalinc,
Jo. de Somalie et aultrez. Fol. 364 v® (72).

[2 mars Gillet, fil Thonuart Garchon de Lonchin, releva
Liège

{") Erreur probable pour Huy. — p) Lire : Forcelloulles.
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a Liege, l'an XIIIcLII, le XII^ jour de march, III
journels ou environ gisans ou terroit de Villers, en lieu
condist as Marlieres, dallés le terre del hospital Saint
Jehan, par le reportation de Weri, fil Loys de Graas,
boullengier. Presens W. de Coir, chevalier, Jo. Waldo-
real, Macop et aultrez. Fol. 200 v" (87).

Arnoul Masses de Villers, sique maris et mambour de
se femme, releva a Liege, l'an XIIP^LII, le XII® jour
de march, XVII verges ou environ gisans ou terroit de
Hollegnoulle, parmi le voye ; item demi bonnier sour
le dicte voye, plus près vers Hollegnoulle, et XIIII
verges sour le paseal de bois de Hollegnoulle, vers
Villers, par le succession de Jo. Scavart d'Awans,
pere jadis a se dicte femme. Presens Willaume de Coir,
chevalier, Jo. Waldoreal, Macop et aultrez. Fol.
141 (87).

Gofïin Paillet releva a Huy, l'an XIIPLII, le XH® Huy

jour de march, I cappon de cens par an sour I courtil
gisant a Eve, qui jadis fu Jehan d'Oion, par le repor¬
tation de Lorent de Froimont, prebtre, qui par avant
l'avoit relevet. Presens Herbert des Preis, Westfalinc,
Freremeneur et aultrez. Fol. 477 (72).

Gerart Hellin releva a Huy, l'an XIIFLII, le XH®
jour de march, V verges de terre gisans entre Ville
et Pailhe, par le succession de son pere. Presens Herbert
des Preis, Westfalinc, Freremeneur et aultrez. Fol.
498 v® (72).

Franckotte le scrignier releva a Huy, l'an XIIFLII, T^mars
le XHI® jour de march, une piece de terre gisant en
le parroche Sainte Katherine, pries don germeal moullin,
par le succession de se femme. Presens Herbert des
Preis, Gérard de Vinalmont, Jo. de Wanze et aultrez.
Fol. 321 (72).

Colart Scagart releva a Huy, l'an XHHLII, le XHI®
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jour de march, XVIII verges de terre gisans ou terroit
de Vichoulle, sur Werihoulle, en le champaigne de
Vichoulle, par le reportation de Maucisin (") de Vi¬
choulle. Presens Herbert, Gerart de Vinalmont, Jo.
de Wanse et aultrez. Fol. 410 (72).

14 mars Hannecoulle des Mares releva a Huy, l'an XIII<=LII,
'^"5' le XIIII® jour de march, II cappons et II sous et

demi de boin cens par an en le franchise de Mouhault,
par le reportation de Renechon de Hermalles. Presens
R., Herbert des Preis, Gérard Viron et pluiseurs aul¬
trez. Fol. 377 v° (72).

Rennechonnet de Hermalles releva a Huy, l'an
XHPLH, le XHH® jour de march, VU verges de terre
gisans en H pièces ou terroit de Verlaines, en lieu
condist en Humbiervaulz, par le succession de son pere.
Presens R., Herbert des Preis, Gerart Viron et aultrez.
Fol. 191 v° (73).

Liège Bauduin, fil jadis Lorent de Chacourt, releva a
Liege, l'an XHPLH, le XHH® jour de march, X sous
de noirs tournois par an en le bourse de monsseigneur,
sur ses cens de Chiney, par le succession de son pere.
Presens Ar. de Charnoit, chevalier, Willaume Proest,
Loys de Vellerous, Macop et aultrez. Fol. 521 (87).

16 mars Collet, fil Bertrau de Wassegge, d'Uffey, releva a
Huy, l'an XHBLH, le XVI® jour de march, H bon-
niers de terre gisans ou terroit d'Uffey, assavoir VI
journelz en lieu condist Hees, au Tilloul de Berneha-
bous, et demi bonnier en lieu condist a Binemont,
dallés les terres messire Jehan de Saint Martin, d'une
part, par le reportation de Thonnart, fil Henri Renon
de Uffey. Presens Willaume Proest, E. de Warnans,
J. Severin, Jo. le Clockier et aultrez. Fol. 494 v® (125).

{") Lire : Mauvisin.
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Henri de Ghelmen releva a Liege, l'an XIIHLII, 20 tnars
le XX® jour de march, II cappons par an et I sextier
de ...(") sur hiretaige gisant ou terroit de Petite
Ghelmen, par le reportation de Arnoul de Gothem.
Presens W. de Batershem, Bertrand de Liers, cheva¬
liers, W. Proest, Macop et aultrez. Fol. 251 v® (87).

Il Henri releva la meismes X cappons demy par
an sur hiretaige gisant ou terroit de Ghelmen, par
le reportation de Arnoul le Jovene de Ghelmen. Pre¬
sens, avoec les dessusdis, messire Th. de Landris, che¬
valier, Helmin, Jo. le Robeur et aultrez. Fol. 251 v®
(87).

Willekin Ebens de le Moyene Hers releva a Liege,
l'an XIIBLII, le XX® jour de march, I bonnier ou
environ gisant entre le Moyene Hers et Petit Ghelmen,
par le reportation de Arnoul de Gothem et, parmi tant,
il quicta tout le droit qu'il avoit et pooir (") en tous
les hiretaiges doudit Arnoul. Presens Willaume de
Batershem, Bertrand de Liers, chevalierz, Willaume
Proest, Macop et aultrez. Fol. 511 (87).

Franchoix, fil Libiert Botart, releva a Liege, l'an 23 man
XIIBLII, le XXIII® jour de march, une maison et
court gisant a Villeir le Vesque, dallés les biens Libiert
Stasson, d'aval, et, d'amont, as biens Servais l'Oste
jadis, par le succession de se pere et de se mere. Presens
Fastreit, Jo. le Biau, Lambiers d'Uffey, Willaume de
Coir, le voweit de Liers et aultrez. Fol. 195 v® (65).

Gérard de Vervy releva a Liege, l'an XIIFLII, 24 man
le XXIIII® jour de march, une maison séant en Liege,
condist dalleis Hasselliporte, lequelle fait l'anglet de
le rue, par le succession de Arnoulet, son frere jadis.

(®) La nature de la céréale n'est pas indiquée. — (^) Pour : pooit
avoir.
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Presens Bertrant de Liers, chevalier, Herbert, Macop
et aultrez. Fol. ii yo (88).

Messire Bertrand de Liers releva a Liege, l'an XIIB
LU, le XXIIIB jour de march, maison, rentes et
aultrez biens gisans ou terroit de Housselt, par le
reportation de Bertrand, son pere, saulveit en ce ses
humiers, lesquels humiers ledit Bertrand releva la
meismes. Presens Herbert des Prés, Colart le Boullen-
ghier de Jupperelle, Jo. Janos, Macop et aultrez.
Fol. 259 v° (87).

26 mars Tielmant le Fevre, fil Oude de Bommershoven,
Val releva a le Vaul Saint Lambert, l'an XHLLII, le

march, HH verges de terre gisans a
Thogelo dalés Housselt, emprez les terres Warnier de
le Porte, par le succession de son frere. Presens Colar
le Panetier de Seraing, Westfaling, Macop et aultrez.
Fol. 256 (73).

29 mars Goffin de Latines dit d'Avens releva a Huy, l'an
Huy XHFLH, le XXIX® jour [de] march, sique maris et

mambour de Ydde, se femme, qui fu femme jadis a
Colart d'Avens, VU verges grandes de terre gisans
entre Moxhe et Advens. Presens Jo. le Clockier, Ar.
de Warnant et Jo. de Wanze. Fol. 391 (72).

Willaume de Hartaing, fil To. Locket, releva a Liege,
31 mars r . .

Liège l'an XHI'^LH, le darain jour de march, une maison
gisant a Waremme, avoecq XHI verges de terre
gisans entre Waremme et Blarey, sour le voye qui tent
de Waremme a Lonchamp, par le succession de ses
pere et mere. Presens Willaume Proest, Gerart de
Houtaing, Henri fil et Loys de Hartaing. Fol. 208 (66).

Pierelot d'Ans releva a Huy, l'an XIIF^LH, le H®
2 avril ^ '

Huy jour d'apvril, demi bonnier ou environ de maison,
court et terre gisans a Hartaing, joindant de I costeit
a le justice d'Oley, et, d'aultre, as werixhais, par le
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succession de messire Piere d'Awans, son serouge.
Presens R. de Gorre, R. de Haccourt, Jo. de Wanse,
Westfalinc et aultrez. Fol. 147 v® (73),

Maron, femme de Jehan Cayn, avoecq Ernault,
son frere, comme son mambour, releva la meismes
l'autre moittiet doudit fief, par le succession et presens
comme dessus. Fol. 147 v" (73).

Willaume de Dieste de Hamalle releva a Tongres, 12 avril
l'an XIIELII, le XIP jour d'apvril, III verges grandes hongres
de terre ou environ gisans au derrière de Vriherne,
par le reportation de Gerart dit Florisone de Vriherne.
Presens R. de Gorre, cannone, Jo. de Hamalle, che¬
valier, Westfaling et aultrez. Fol. 314"®®' v° (60).

Winant de Fontaines releva a Fiege, l'an XIIFLII,
le XII® jour d'apvril, une maison, court et appendiches
contennant II bonniers demi ou environ gisans a
Villers le Buillet, condist le court Heyve, par le repor¬
tation de Arnault de Sart. Presens Jo. de Saint Martin,
Gille Surlet, chevalierz, Herbert, Gillot de Fexhi,
Macop et aultrez. Fol. 401 v® (88).

Beatris, fille Radoul Surlet, avoecq sondit pere,
Gilar, son frere, et Jo. de Mets si comme ses mambours,
releva a Fiege, l'an XIIFFII, le XII® jour d'apvril,
I bonnier et demy gisans devant Saint Antbonne a
Tongres, en une piece, XV verges dallés Reppen, en
lieu condist sur le Hasselberg, par le reportation de
Gerart Poster de Tongres, son marit, qui la meismes
l'avoit relevet par le reportation de Fibert Gbierot,
esquevin de Tongres, son pere, scique en dowaire, en
nom et pour acomplir les convens dou mariage fait
entre yaulx. Presens Jo. de Saint Martin, Gille Surlet,
chevalierz, Herbert, Gillot de Fexhi, Macop et aultrez.
Fol. 308 v® (88).

Jehan, fil Willaume de Korcof, releva a Fiege, ^vrii

Liège
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l'an XIII^^LII, le XIIII® jour d'apvril, I bonnier de
terre erulle gisant entre Zuinesen et le ville d'Alken,
en lieu condist en Emevelde, par le succession de
messire Willaume, jadis son frere. Presens Herbert,
Jo. de Louvaing, Wamier de Ciney, G. Maillar et
aultrez. Fol. 223 v° (66).

16 avril Wouterkin de Tinleu, sique maris et mambours de
Liège gg femme, releva a Liege, l'an XIIHLII, le XVI®

jour d'apvril, XVIII sextiers de spelte par an et I
noiret gisans en le vaul d'Amaing. Presens Herbert des
Prés, Wernier de Ciney, Jo. de Bomale et aultrez. Fol.
337 v® (66).

18 avril Gilles, fil Thonnar Gerchon de Lonchins, releva a
Liège Liege, l'an XHI®LH, le XVHI® jour d'apvril, le

thour, court, terres, jardins et preis seans et gisans en
• le ville de Hartaing, entre Waremme et Oley, ensi

qu'elle s'estent, devant, jusques a le voye qui va a le
Sainte Fontaine et a l'autre voye la on va au pont a
Hartaing, excepteit le court condist le Court Condut,
et desoubz, jusques a le riviere de Gerre tout contreval,
qui estoit eskeut a sire Piere d'Awans, cannone de
Fosses, de par son pere, par le reportation doudit sire
Piere. Presens Herbert des Preis, Thonar Gerchon et
pluiseurs aultrez. Fol. 147 (66).

Buchelet de le Bouverie releva l'an XHI®LH,avril
le... (®) jour d'apvril, I bonnier de terre ou environ
gisans ou terroit de Jusenseraing et Haneffe, par le
succession de son pere. Presens Evrardele Marke, Jo.
de Landris, chevalier, Jo. Waldoris et aultrez. Fol.
156 (66).

23 mai Lambert Buchin releva a Huy, l'an XHFLH, le
Huy XXHI® jour de may, H bonniers et VHI verges de

(^) Le jour est omis.
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terre gisans ou terroit de Waremme, par le succes¬
sion de son pere. Presens Ar. de Warnant, Jehan
Sevrin, Ja. de Hans et aultrez. Fol. 208 (66).

Gerart, fil Colet de Villers, releva a Huy, l'an XIIP
LU, le XXIII® jour de may, XXVII verges de terre
gisans entre Fiefs et Bodegnees, par le succession de
son pere. Presens Ar. de Warnant, Jo. le Clockier,
Ja. de Ham et aultrez. Fol. 364 (66).

Gerart, fil Colet de Villers, releva a Huy,ranXIII®LII,
le XXIII® jour de may, demi bonnier que prêt que
terre gisant ou terroit de Nandraing, dallés Villers,
par le succession de son pere. Presens Ar. de Warnant,
Jo. le Clockier, Ja. de Ham et aultrez. Fol. 459 (66).

Gerart, fil Colart de Villeir, releva a Huy, l'an XHI®
LU, le XXHH® jour de may, XX sous ou environ de
bonne monnoie et XHI cappons par an gisans a Huy,
par le succession de son pere. Presens Arnoul de
Warnant, Ja. de Ham et Jo. le Clokier. Fol. 321 (66).

Gerart Loart de Stiers releva a Huy, l'an XHFLH,
le XXHI® jour de may, HH bonniers de terre gisans
entre Waremme et Bovegnistier, par le succession •
de son pere. Presens Jo. le Clockier, Ar. de Warnant,
Jo. de Hans et Jo. Sevrin, Fol. 208 (66).

Désir de Lattines, sique maris et mambour de 24 mai
Ydoulle, se femme, releva a Huy, l'an XIIFLII, le
XXHH® jour de may, le courtil des Bueffs a Marneffe,
par le succession de Hannekin Ageal, pere a sedicte
femme. Presens Herbert, Jo. le Clockier, Ar. de War¬
nant et Gérard Viron. Fol. 385 (67).

Jehan Macleir, fil. Jo. de Chippley, releva a Huy,
l'an XHFLH, le XXHH® jour de may, I cappon
par an sur une maison gisant en le rue Fachin, asseis
pries de le maison Jehanne Mailleplume, par le repor-
tation de Hannekin de Tournay, le wantier. Presens
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Jo. le Clockier, Arnoul de Warnant, Ja. de Ham et
pluiseurs aultrez. Fol. 320 v® (66).

Henrotte de Vyle releva a Huy, l'an XIIIcLII,
le XXIIII® jour de may, III journels et demi ou
environ gisans entre Vaulx et Borsey, par le succes¬
sion de son pere. Presens Arnoul de Warnant, Ja. de
Han, Jo. le Clockier et aultrez. Fol. 499 (66).

Jackemin Courtois releva a Huy, l'an XIIBLII,
le XXIIII® jour de may, I bonnier de terre gisans entre
Lamalle et Ohahe, par le succession de son pere.
Presens G. de Grimomont, Ar. de Warnant, Jo. le
Clockier et Ja. de Ham. Fol. 374 v" (66).

26 mai Gérard Garchon releva a Huy, l'an XHPLH, le
Huy XXVI® jour de may, I j ournel de terre ou environ gisant

ou terroit de Avens, par le succession de son pere.
Presens Arnoul de Warnant, Jo. le Clokier, Herbert,
Wautier le Vesve et aultrez. Fol. 346 (67).

Colet d'Uffey releva a Huy, l'an XIIPLII, le XXVI®
jour de may, II bonniers de terre gisans en II pièces
ou terroit d'Uffey, assavoir en Hé et en Binemont,

' par le reportation de Thonnart, fil Henri d'Uffey.
Presens Herbert des Preis, Jo. le Clockier, Arnault de
Warnant, Jo. Sevrin et aultrez. Fol. 493 v® (67).

29 mai Colart Fraillon, fil jadis Jehan Fraillon, releva a
Huy, l'an XIIFLII, le XXIX® jour de may, demi
bonnier de terre gisant ou terroit de Marneffe, dallés
Saint Lambertfontaine, par le succession de son
pere, saulveit en ce les humiers et vicairiè de Maron,
se mere. Presens Herbert, Jo. le Clocquier, Wautier
le Vesve et pluiseurs aultrez. Fol. 385 (67).

31 mai Collegnon de Hennault releva a Liege, l'an XIII®
Liège lH^ le darrain jour de may, sique maris et mambour

de se femme, XVIII verges de terre gisans ou terroit
de Gerre en Hesbaing. Presens Herbert des Preis,
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Johan le Clockier, Gerart Viron, Jo. de Bommalle
et pluiseurs aultrez. Fol. 132 (67).

Bauduin de Rahiers releva a Liege, l'an XIIBXL('') Mai
le... jour de may, le fief de Forest enthirement, tant
en cens, rentes, terres, cappons, preis, comme en
touttes aultrez appertenances et appendiches, en
le valleur de XX muis de bleid ou environ, par le
succession de ses pere et mere jadis. Presens le sei¬
gneur de Rochefort, chevalierz, Macop et aultrez.
Fol. 70, 129 v° (70).

Jacquemart, fil Franckart de Liege, releva a Huy, -

l'an XIIFLII, le II® jour de jung, XVII noirs tournois
par an sur une maison, court et assise gisans a Villers,
oultre le pois, par le reportation de Henri de Have-
lenges. Presens Jo. le Clockier, Jo. de Bomalle, Gerart
Viron et aultrez. Fol. 401 v® (62).

Colart de Verlaines releva a Huy, l'an XIIFLII, 4 juin
le HH® jour de juing, XI sous de bonne monnoie de
cens par an en le boursse de monssigneur sur les menus
cens d'Ohahe, a payer au Noël et a le Saint Jehan,
par le reportation de Gerardoulle don Arsin. Presens
W. Proest, Herbert des Preis, Jo. le Clockier et aultrez.
Fol. 392 (81).

Jehan de Lonchamp releva a Vellerode (^), l'an 5 juin
XIIFLII, le V® jour de jung, IH bonniers ou environ
gisans au pont a Lonchamp. Presens Willaume Proest,
Herbert des Preis, R. de Jemeppe et aultrez. Fol.
159 v® (67).

Jehan de Lonchamp releva a Vellerode, l'an XIIFLII,

(®) Date incomplète. Cet acte doit avoir été passé en 1352 ; il a été
publié parmi les reliefs faits sous Adolphe de la Marck parce qu'il
était daté 1340 et que rien, en 1898, ne faisait soupçonner une lacune.

(^) S'agirait-il de Villeraux, dépend, de Trognée ?



— 452 —

le V® jour de jung, II bonniers et XI verges de terre
gisans dallés Feerme. Presens Willaume Proest, Her¬
bert des Preis, R. de Jemeppe et aultrez. Fol. 129 (67).

ïojuin Jehan d'Ax releva a Huy, l'an XIIFLII, le X®
jour de jung, III bonniers de bois gisans ou terroit
de Hucorgne, par le succession de son pere. Presens
le seigneur de Hamalle, B. de Liers, Hubert de Wau-
hault, chevalierz, et aultrez. Fol. 370 v° (67).

Arnoul d'Anthines releva a Huy, l'an XHI®LH,
le X® jour de jung, terres, cens, rentes, cappon, lin,
argent et tout ce que messire Humbert de Wahault,
chevalier, tenoit de monsigneur en fief, gisant a Uffey,
par le reportation dudit messire Humbert, par teil
condition que Marie, se femme, doit ens avoir ses
humiers et vicairie, lesquels il ne puelt vendre ne
enwaigier sans le consent doudit seigneur Humbert.
Presens le seigneur de Hamalle, messire Thumas (")
de Landris, Jo. de Lonchins, Herbert et aultrez. Fol.
493 v® (67).

Liège Willaume, fil Willotte de Hodege, releva a Liege,
le X® jour de jung {^) I journel de terre gisant ou terroit
de Folx, entre Folx et Frelons, par le reportation de
Pierar, fil Haxsien de Momalle. Presens le seigneur de
Hamalle, Th. de Landris, Herbert et pluiseurs aultrez.
Fol. 124 v® (67).

Gossuin de Tongres releva a Liege, l'an XHFLII,
le X® jour de jung, XV verges ou environ gisans au
derrière de l'abbeye de Rutten, par le reportation de
Henri l'Orfevre de Tongres. Presens Ar. de Rumines,
Jo. de Hamalle, chevalierz, Macop et aultrez. Fol.
291 V® (88).

ïijuin Simar de Lize releva a Liege, l'an XHI®LII, le XI®
Liège

(") Lire : Thiebault. — !*) Millésime omis.
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jour de jung, XL verges petittes ou environ gisans
ou terroit de le Naye, sur le thier, qui paravant estoit
son francq alluet. Presens Jo. Boutier de Houtaing,
Rigault le Rostit, Jo. Jaket et aultrez. Fol. 175 v" (88).

Danial de Langvelt releva a Liege, l'an XIIFLII,
le Xle jour de jung, V verges ou environ gisans entre
Tongres et Reppen, par le reportation de Hannekin
Hanart. Presens Ar. de Rumines, chevalier, Wil-
laume Proest, Tiebaut de Lardier, Macop et aultrez.
Fol. 308 v® (88).

Jehan Gerart releva a Liege, l'an XIIFLII, le XV®
jour de jung, une assise gisant a Brustem, sour le voie
d'Ordingen, avoec XVI verges de terre gisans en lieu
condist in den Meir, par le reportation de Elbert
Lombart. Presens Arnoul Bruninc, Jo. Doer dit
Timmerman, Willaume Proest et aultrez. Fol. 236 (68).

Arnoul Bruninc releva a Liege, l'an XIII®LII, le
XV® jour de jung, entre VI et VII bonniers de terre
erulle gisans entre Brusthem et Rikel, par le repor¬
tation de maistre Brun de Sain Tron. Presens Jo.
Doer dit Timmerman, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 236 (68).

Pierart le Kok releva a Liege, l'an XIII®LII, le
XVII® jour de jung, demi bonnier de preit ou environ
gisant au desoubz dou mollin de Pereweis, dallés les
preis Pierelot de Horion, par le reportation de Jo. de
Mormont. Presens le seigneur de Rumines, Wautier le
Vesve, Gerart Viron et aultrez. Fol. 464 (68).

Jehan, fil messire Robert de Ferme, releva a Huy, Huy
l'an XIIELII, le XVII® jour de jung, IIII bonniers
et demi gisans es terrois de Waremme et de Muhin,
par le succession de son pere. Presens Gilles de Grimo-
mont, chevalier, Jo. le Kokin, Gillart de Liege et
aultrez. Fol. 208 v® (79)
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i&juin Gerart, fil Gerart qui fu baillieu de Terwongne,
pour et ou nom de Rennechon Lombar se mouilleur,
releva a Huy, l'an XIIIcLII, le XVIII® jour de Jung,
I bonnier de terre gisant ou terroit de Terwongne,
par le succession de son pere. Presens Arnoul de War-
nant, Wautier le Vesve et aultrez. Fol. 472 v® (73).

Liège Gerart, fil Gerart de Houtaing, releva a Liege l'an
XIIIcLII, le XVIII® jour de jung, XXIII verges de
terre gisans ou terroit de Hartaing dallés Waremme, par
le reportation de Arnotte, fil Simon d'Oley. Presens
R. de Gorre, H. des Preis, Jo. le Clockier, Gerart
Viron et aultrez. Fol. 147 v® (68).

Rigault de Kemexhe, parent au voweit de Kemexhe,
releva a Liege, l'an XIII®LII, le XVIII® jour de jung,
III journels de prêt gisans ou terroit de Beures, der¬
rière le manoir de Commexhe, par le reportation de
Elias, fil jadis Hanin de Beure, qui la meismes l'avoit
relevet par le succession de sondit pere. Presens Jo. Pol-
larde, chevalier, W. Proest, Herbert et aultrez. Fol.
235 V® (74).

Il Rigault releva la meismes III aultrez journels de
prêt la meismes gisans, par le reportation doudit
Elias qui la meismes l'avoit relevet par le succession
de Jehan de Beures jadis. Presens comme dessus. Fol.
235 V® (74)

Renechon le Dameseau, brasseur d'Oley, releva
a Liege, l'an XIII®LII, le XVIII® jour de jung, XVI
verges grandes et XII petittes gisans ou terroit de
Waremme, par le succession de Robert de Hartaing.
Presens R. de Gorre, H. des Preis, Jo. le Clockier et
aultrez. Fol. 208 (68).

Thieri de Rogerees releva a Liege, l'an XIII®LII,
le XVIII® jour de jung, sique maris et mambour de
Adile, se femme, VII verges de terre gisans ou terroit

t
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de Coutewaing, en lieu condist en Goutiau. Presens
R. de Gorre, H. des Preis, Jo. le Clockier et aultrez.
Fol. 357 yo (68).

Gillet de le Roge releva a Liage, l'an XIILLII,
le XVIII® jour de jung, sique maris et mambours de
se femme, les humiers que sedicte femme avoit en VU
verges de terre gisans en II pièces entre Amaing et
Amechin. Presens R. de Gorre, H. des Preis, Jo. le
Clokier et aultrez. Fol. 337 v® (68).

Ghossuin de Flemalle releva a Liege, l'an XIIPLII, igjuin
le XIX® jour de jung, I bonnier de terre gisans ou
terroit de Fontaines, en lieu condist au Buisson War-
maise, dallés les biens les enffans de Coir et messire
Jehan des Champs, qui par avant estoit son francq
alluet. Presens R. de Waurous, chevalier, Jo. de
Louvaing, Wautier le Vefve et aultrez. Fol. 130 (74).

Bertran, fil Jehan Sappin, releva a Liege, l'an XIII®
LU, le XIX® jour de jung, XXXII verges de terre
gisans ou terroit de Bodegnees, derrière le ville, par le
reportation de son pere. Presens Gilar de Liege, Jo.
le Kokin et Ar. de Warnant. Fol. 352 (74).

Jehan de le Marke, drappier, releva a Liege, l'an
XIII®LII, le XIX® jour de jung, demi bonnier de
terre gisant entre Pailhe et Centfontaine, par le suc¬
cession de son pere. Presens Arnoul de Warnant, Jo.
le Kokin, Gilar de Liege et aultrez. Fol. 463 (74).

Hardewin de Javain releva a Liege, le XIX® jour
de jung, l'an XIII®LII, III bonniers de terre gisans
ou terroit de Houdoumont, par le succession de son
pere. Presens Ar. de Warnant, Jo. le Kokin et aultrez.
Fol. 485 (74).

Franchoix d'Ockiers releva a Liege, l'an XIII®LII,
le XIX® jour de jung, V journels de terre gisans ou
terroit de Paille, par le succession de Henri d'Okiers,
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jadis son oncle. Presens Jo. le Clockier, Arnoul de
Warnant, Gillar de Liege, et Wautier le Vesve. Fol.
463 (74)-

20 juin Gillechon d'Aineffe, fil Gillon Coppeit, releva a
Liege, l'an XIIPLII, le XX® jour de jung, XV verges
de terre gisans ou terroit de Walleive le Castiau,
par le reportation de Jo., son frere, saulveit les humiers
se mere. Presens Jo. Pollart, Jo. le Clockier, Gerart
Viron et aultrez. Fol. 407 (68).

Pierekin de le Wegge releva a Huy, l'an XIIPLII,
le XX® jour de jung, XIX sous III deniers mains de
cens par an en le bourse de monssigneur, sur ses cens
a Chiney, par le reportation de Mahaul, avoecq Wil-
laume Buscar comme son mambour. Presens le sei¬

gneur de Rumines. Th. de Landris et H. des Preis.
Fol. 520 (68).

Jehan le Moisne releva a Huy, l'an XIIPLII, le
XX® jour de jung, XI verges de terre gisans ou terroit
de Terwongne, dallés les terres d'Aulne de I costeit
et, d'aultre, dallés le terre Gillart de Liege, par le
reportation de Gerart de Terwongne. Presens Jo.
Pollard, Jo. le Clockier, Gerart Viron et aultrez. Fol.
472 v® (68).

21 juin Jehan Werick releva a Huy, l'an XIIPLII, le XXI®
Huy jour de jung, I muy de spelte par an sur III bonniers

de terre gisans ou terroit de Pailhe, par le succession
de son pere. Presens Ja. de Forierez, Macob, Gontier
et aultrez. Fol. 463 (73).

Henri Huschier, son frere, releva la meismes I
muy de spelte par an sour lesdis III bonniers, par le
succession et presens comme dessus. Fol. 463 (73).

23 7«i» Conrart de Lardier releva a Huy, l'an XHI®LH,
Huy le vigille Saint Jehan Baptiste, XX sous de bonne

monnoie par an sur les quartalz de quoy on mesure
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le sel a Liege appartennant a monssigneur, par le
reportation de Jo. fil Pierart de Chinville, chevalier,
qui avoit relevet les humiers de sondit pere esdis
biens par le reportation de son devant dit pere. Presens
le seigneur de Rumines, Jo. le Biau, H. le Beal, Jo.
de Cassel, chevaliers, et Herbert des Preis. Fol.
512 v® (68).

Jehan de Lens releva a Liege l'an XIILLII, le uège
XXIII® jour de jung, demi bonnier ou environ gisant
ou terroit de Fleron, par le reportation de Jehan
Emelotte de Liers. Presens Ar. de Rummines, cheva¬
lier, Herbert, Ja. Chabot, Jo. Asson et aultrez. Fol.
62 v® (88).

Pierotte, fil Thiri de Presteville, releva a Franchi- 24 juin
mont, l'an XHI®LH, le XXHH® jour de jung, I
fief sur le bannal brassine de monsseigneur et sour le
fourniaux, par le succession de son pere. Presens Ar.
don Charnoit, G. Surlet, Macop et aultrez. Fol. 90 (75).

Henri de Nusse releva a Liege, l'an XIII^LH, le ^7 juin
XXVH® jour de juing, XVH sous de cens par an ou
environ gisant sour IH masures gisant a Saint Severin
en Liege, qui paravant estoit son francq alluet. Pre¬
sens Helmic, R. de Gorre, cannone, Herbert, Macop
et aultrez. Fol. 11 v® (88).

Gerart Gobin releva a Liege, l'an XHFLH, le
XXVH® jour de jung, le tirche part de I bonnier ou
environ gisant ou terroit de Mommalle, qui paravant
estoit son francq alluet. Presens Helmin, R. de Gorre,
Herbert, Macop et aultrez. Fol. 168 v® (88).

Jehan, fil Willemme Trenchant de le Wegge, releva 28 juin
a Liege, l'an XIIBLII, le XXVHI® jour de jung, sique J-iège
maris et mambours de Yzabiel, se femme, suer Jonatas,
m verges ou environ gisans entre Berghe et le justice
de Tongres. Presens Ja. de Celles, chevalier, Herbert,
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Rigaut de Kemexhe, Macop et aultrez. Fol. 233 v° (88).
sopùn Evrart Burlureal releva a Liege, l'an XIIELII,
Liège le darrain jour de jung, I fief appellet le fief de Creie-

res et touttes ses appertenances, appendiches et droit-
tures, teilles qu'elles ont esteit anchiennement, par
le reportation de Thomas de Hemmericourt, par teilz
condition que damoiselle Marie, se mere, doit avoir
par an, sour ledit [fief], XX muys de spelte de pension
a se vie, a livrer chascun [an] a Liege, mesure et paie¬
ment de Liege, au jour de Saint Andrieu ; et Lrmetru
Contesse,- se suer, doit pareillement avoir XX muis de
spelte par an heritables se elle se marie et aye hoir
de se char, seloncq le fourme et contenu des parchons
faictes entre yaulx par les eskevins de Liege et s'il
advenoit que ledicte Armetru allast de vie a trespas-
sement sans hoir, les dits XX muys de spelte reven-
roient audit Lvrart. Lt pour plus grand sceuretet de
acomplir ce que dit est, ledit Lvrart en a obligiet
son dit fief envers Thomas de Hemmericourt, cannone
de Saint Denis en Liege, comme mambour, quant ad
ce pris par les devantdictez. Presens R. de Jemeppe,
chevalier, Willaume Proest, Colart Panetier, Jo.
d'Orgol et aultrez. Fol. 32 (74).

I" juillet Hannekin de Sausoir, fil Libekin, releva a Liege,
Liège l'g^j^ XIIP^LII, le premier jour de jullet, VI journels

de terre gisans desoubz Beyco en le terre de Lranchi-
mont, par le succession de son pere. Presens Arnoul
don Charnoit, chevalier, Willaume Proest, Olivier
dou Palais et aultrez. Fol. 89 (74).

2 juillet Bertran (") voweit de Horion releva a Huy, l'an
Huy XHLLH, le H® jour de jullet, pluiseurs terres, dismes,

masures et touttez aultrez coses en fons et en comble.

C) Lire : Butoir (Œuvres de J. de Hemricourt, II, 25g).
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gisans a Heppeseil delés Ginke (^) en le Campine, en
le valleur de XXX muis de regon par an ou environ,
par le succession de son pere. Presens W. Proest,
Gerart Viron, Je. de Somalie et Jo. le Clockier. Fol.
261 vo (75).

Bertran ("), voweit de Horion, releva a Huy, l'an
XIIIcLII, le II® jour de jullet, le manoir de Rode
dallés Tongres, tant en terres, prés et viviers comme en
aultrez appendiches, qui vallent par an III® muis de
spelte ou environ, par le succession de son pere. Pre¬
sens Willaume Proest, Jo. le Clockier, Jo. de Forieres,
Gerart Viron, Jo. de Somalie et aultrez. Fol. 303 v® (75).

Arnotte, fil Jehan Parent le manghon jadis, releva 3 juillet
a Huy, l'an XIIFLII, le III® jour de jullet, demi
bonnier de terre gisant a Romont, par le succession de
sondit pere. Presens Jo. de Wanse, Jo. de Somalie,
Gerart Viron et aultrez. Fol. 468 v® (75).

Hannekinet, fil Hannoton de Wanze, releva a Huy, juillet
l'an XHFLH, le HII® jour de jullet, VI sous de cens
par an sur une maison séant ou marchiet des biestes,
derrière le maison maistre Jehan Monisson, par le
reportation de Mussar de Failon. Presens Jackemon
de Han, Poncelet Hellin, Humbert Srigar. Fol. 6 (68).

Jehan de Joincchys releva a Huy, l'an XIIFLII,
le IIH® jour de jullet, VI verges de prêt gisans a Thogelo,
entre Loys Schepere et Libiert Vinken de Housselt,
par le reportation de Willaume de Houtehoven.
Presens Willaume Proest, Jo. de Trinar, Conrard,
Macop et aultrez. Fol. 256 (75).

Colart Jehan Weri de Wallen releva a Huy, l'an 5 juillet
Huy

{®) Lire : Butor.

(^) Genck, prov. Limbourg, cant. Bilsen.
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XIII'^LII, le Ve jour de jullet, V verges de terre gisans
entre Meirs et Walle, dallés lez terres Belle de Fletinge,
par le reportation de Lambert de Gladen. Presens W.
Proest, Masset de Scotromont et pluiseurs aultrez.
Fol. 274 v® (75).

6 juillet Anthonne de Franc Wareis releva a Huy, l'an XIIF
Huy Lii^ le VI® jour de jullet, sique maris et mambour

de Juette se femme, entre IX et X bonniers de terre
gisans entre Feerme et Waremme, par le reportation
de Loys de Brusten (^), chevalier, pere a le dicte Juette.
Presens W. Proest, Jo. le Clockier, Jo. de Wanze, Jo.
d'Ardenne, Macop et aultrez. Fol. 129 (75).

ïà, juillet Gerart, fil Pierart de le Fontaine, releva a Liege,
l'an XIIFLII, le XIIII® jour de jullet, I bonnier de
terre gisant ou terroit de Hollegnoulle, par le succes¬
sion de son pere. Presens Willaume Proest, Gerart
Fognet et aultrez. Fol. 137 (75).

Counar de Vaux releva a Liege, l'an XIII®LII, le
XIIII® jour de jullet, sique maris et mambour de se
femme, I journel de terre gisant ou terroit de Hameval,
par le succession de Colart Grospiés de Chenaas, pere
jadis a sedicte femme. Presens Willaume Proest,
Gerart Fognet et aultrez. Fol. 506 v® (75).

li juillet Radelet de Saint Servais, fil jadis Clarenbault
Liège d'Isle, releva a Liege, l'an XIIFLII, le XV® jour de

jullet, le moittiet de une brassine et assise séant a
Bours sur Gerre, dont il avoit par an VI sous et VI
cappons de cens, qui paravant estoit son francq
alluet. Presens messire Arnoul dou Charnoit, R. de
Haccourt, Jo. le Beal, Awoust dou Charnoit et aul¬
trez. Fol. 116 v® (75).

is juillet Warnotte, fil Jo. Warnier de Huy, releva a Huy,
Huy

(1) Louis de Brusthem, chevalier (Œuvres de J. de Hemricourt,
n, 407).



— 4^1 —

l'an XIII<^LII, le XVIII® jour de jullet, I journel de
terre ou environ, avoecq une sassure gisant ou terroit
de Hallois. Presens Jo. le Clockier, Jo. Sevrin et
pluiseurs aultrez. Fol. 480 v° (69).

Gerart Radelet de Bovegnistier releva a Liege, ig juHiet
l'an XIIPLII, le XIX® jour de jullet, le moittiet de
I bonnier et demy de terre gisans entre Waremme et
Oley, par le reportation de son pere. Presens Bertrand
de Liers, Fastreit, chevalierz, Willaume Proest et
pluiseurs aultrez. Fol. 208 v® (75).

Massar de Sorinnez, maire de Meting pour le temps, 24 juillet
releva a Huy, l'an XIIPLII, le XXIIII® jour de jullet, Htiy
I quartier de preit et une mesure de terre gisans a
Toseez et 0 Villeir deseure, par le reportation de Hen-
rion de Castellin. Presens R., Jo. Pollard, chevalier,
Jo. de la Pottrie et Thiebaut de Fosses. Fol. 433 (6g).

Jehan le Fiefveit de Meting releva la meismes I
quartier de preit et II journels de terre gisans ou ter¬
roit, par le succession de son pere. Presens comme
dessus. Fol. 433 (69).

Jehan Ruial de Graus releva la meismes, sique maris
et mambour de Maron se femme, I quartier de preit
et I bonnier de terre gisans ou terroit devantdit,
saulveit les humiers de Maron, mere a sedicte femme.
Presens comme dessus. Fol. 433 (69).

Pierechon Noël de Thosees releva la meismes se

maison et pourprise, avoecq I bonnier de terre gisant
oudit terroit, par le succession de son pere. Presens
comme dessus. Fol. 433 (69).

Henri, fil Thiri de Limon, releva a Huy, l'an XIIFLII
le [jour] Saint Jacke, VU verges de terre sour I bon- H«y
nier gisant a Hollegnoulle, le cauchie et Hollongne,
par le succession de son pere. Presens Jo. de Bomalle
et Westfalinc. Fol. 144 (76).
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Willaume Piet de fier releva a Huy, l'an XIIPLII,
le jour Saint Jacke, sique maris et mambour de Odierne,
se femme, demi bonnier de terre gisant ou terroit de
Bouvegnistier, dallés les terres Jehan Haweal et les
terres de ses serouges. Presens Jo. de Bommalle, West-
falinc et aultrez. Fol. 116 (76).

Hannekinet Pocet, fevre, releva a Huy, l'an XIIB
LU, le jour Saint Jakeme, sique maris et mambour
de se femme, XXII verges et demie de terre gisans
ou Sart, dalleis le maison Willaume Efflar, par le
succession de Willaume Roseal, pere a se dicte femme.
Presens Jo. de Bommale, Westfalinc et aultrez. Fol.
99 vo (76).

Jackemin Pieroulle releva a Huy, l'an XHP^LH,
le jour Saint Jacke, demi bonnier de preit gisant ou
terroit de Hermalles, dallés le courtil le vestit, par le
reportation de Geradoulle, fil le fevre de Hermalles.
Presens Jo. de Bommalle, Westfalinc et aultrez. Fol.
483 vo (76).

■zb juillet Colart de Wangnees releva a Huy, l'an XHIcLH,
le XXVI® jour de jullet, V bonniers de terre gisans ou
terroit de Thilleur, jondant a Henri d'Ourte, d'une
part, et a Radelet de Verney, d'aultre part, par le
succession de son pere. Presens Rasse de Jemeppe,
chevalier, Colart le Panetier, Westefalinc et aultrez.
Fol. 48 (76).

Ghodescal le couttelier releva a Javaing, l'an XIH®
[Bas-OhajlAl, le XXVI® jour de jullet, VHI verges de terre

gisans ou terroit de Seraing (^), en lieu condist au
Fons de la Tarte, joindant as biens Arnoul de Donmar-
tin. Presens R., Herbert des Preis, Gilotial de Lamalle
et aultrez. Fol. 183 v® (70).

P) Il s'agit de Seraing-le-Château.
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Jehan de Morchi le monnier releva a Javain, l'an
XIIlcLII, le XXVI® jour de jullet, demi bonnier de
terre gisant ou terroit de Avens, en le vaul de Bachenge,
par le reportation de Gilloteal de Versees et Jehanne,
fille Jo. Gillebar. Presens R., Herbert des Prés, Gilo-
teal de Lamale et aultrez. Fol. 346 (70).

Thiri, fil Wafïïar de Forceilles, releva a Javain,
l'an XIIBLII, le XXVI® jour de jullet, demi bonnier
de terre gisant ou terroit de Marsines, par le succes¬
sion de son pere. Presens R., Herbert des Preis,
Gilloteal de Lamalle et aultrez. Fol. 389 v® (70).

Willemart de Forceilles releva a Javaing, sique
maris et mambour de Marie, se femme, l'an XHFLH,
le XXVI® jour de jullet, IH journels de terre gisans
ou terroit d'Oxhaing, Presens R., Herbert des Preis,
Gillotial de Lamalle et pluiseurs aultrez. Fol. 461 (70).

Evrart Nawier, molnier, sique maris et mambour
de se femme, releva a Javain, l'an XHFLH, le XXVI®
jour de jullet, demi bonnier de terre gisant entre
Lymey et Romont, sur le chemin qui tent vers Huy.
Presens R., Herbert des Preis, Gillotial de Lamalle
et aultrez. Fol. 487 (70).

Arnoul d'Otreppe releva a Javain, l'an XHFLH,
le XXVI® jour de jullet, demi bonnier de terre gisant
ou terroit de Versay, par le succession de son frere.
Presens R., Herbert des Preis, Gillotial de Lamalle
et aultrez. Fol. 497 v® (70).

Jackemart le Flamencq, a Javain, releva, l'an
XHI®LH, le XXVI® jour de jullet, V sous de cens
par an sur une maison gisant a Acho, qui jadis fu
Bokins, et soloit estre son alluet. Presens R., Herbert
des Prés, Gilotias de Lamal et aultrez. Fol. 347 (70).

Oudden, vefve de Tielman de Oes, releva a Liege, Uège
l'an XHI®LH, le XXVI® jour de jullet, avoec Gille de
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Hesede comme son mambour, IIII bonniers de terre
gisans ou terroit de Brustem, par le succession de
sondit marit. Preseiis Arnoul de Rumines, Bertrand
de Liers, chevaliers, et aultrez. Fol. 236 (69).

27 juillet Gilbert, fil Sause de Villers, releva a Huy, l'an XIIB
Huy LU, le XXVll® jour de jullet, sique maris et mambour

de se femme, 1 prêt gisant a Hucorgne. Presens Gérard
Viron, Jo. de Bomalle et aultrez. Fol. 370 v® (76).

2g juillet Adam de Chokiers releva a Liege, l'an XllBLll,
Ltege XXIX® jour de jullet. Vil bonniers et demi de terre

ou environ gisans dalleis Saint Walbeur en une piece,
par le succession de son pere. Presens Th. de Landris,
Bertran de Liers, H. de Hallendas et aultrez. Fol. 6
(69).

Baudet le bastart de Hebes releva a Liege l'an
X111®L11, le XXIX® jour de jullet, une maison et
assise gisant en Mangenie a Liege, entre le maison Weri
de Mets, de une part, et le maison Rennechon de Mons
jadit, d'aultre part, par le reportation de maistre
Jehan Spigot de Fexhe. Presens Ar. de Rumines, le
seigneur de Bolan, H. de Hallendas, Bertran de Liers,
chevalierz, et aultrez. Fol. 6 (69).

Adam de Chokiers releva a Liege, l'an XllBLll,
le XXIX® jour de jullet, une maison et assise, le stal
dou moullin et XX bonniers ou environ gisans ou
terroit de Lexhi, par le succession de son pere. Presens
Th. de Landris, Bertrand de Liers, H. de Hallendas,
chevalierz, et aultrez. Fol. 162 v® (69).

Jehan Winant de Namur releva a Liege, l'an Xlll®
Lll, le XXIX® jour de jullet, 1 bonnier H verges
mains gisans dallés Ottreppe, en le terre de Mouhault,
et ce qu'il y appartient, par le succession Winant de
Huy, son pere jadis. Presens Th. de Lardier, Adam
de Chokier, Jo. le Kokin et aultrez. Fol. 393 v® (69).
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Jehan Hannoriaus d'Entre deux Rieux releva a Huy 3 août
l'an XIIELII, le III® jour d'aoust, demy bonnier de
terre gisant ou terroit de Jehaing, que tenoit Hanart,
maire de Jehain, par le reportation de Colchon, fil Jo;.
le Tieson de Cronmouse. Presens W. Proest, Colart
le Panetier, Gerart Foget et aultrez. Fol. 372 v® (76).

Colinet de Votemme releva a Liege, l'an XIIPLII, 4 août
le IIII® jour d'aoust, I courtil gisant en le rue des
Escollierz, par le reportation de damme Ysabiel,
son anthe, qui la meismes, avoecq Guiot comme son
mambour, l'avoit relevet. Presens Ja. Chabot, Wil-
laume Proest, Westfalinc et aultrez. Fol. 16 v® (97).

Jehan don Boin Bonnier, sique maris et mambours
de se femme, releva a Liege, l'an XIIBLII, le IIII®
jour d'aoust, demy bonnier de terre gisant a Hub (")
deseure Anthey. Presens Ar. de Rumines, chevalier,
Jo. le Clokier, Gerart Viron, Jo. de Rogerees et aultrez.
Fol. 346 V® (69).

Hanekin Badrion releva a Liege, l'an XIIBLII, 7 août
le VII® jour d'aoust, Y journels de terre gisans ou
terroit de Borssut. Presens Herbert des Preis, Hue de
Bassinne et pluiseurs aultrez. Fol. 355 (69).

Gillon dou Braisier releva a Liege, l'an XIIBLII, 12 août
le XH® jour d'aoust, VII verges de terre ou environ
gisans ou terroit entre Othey et Skendermalle, par
le reportation de Henri, frere jadis a Servais de Sken¬
dermalle, qui la meismes l'avoit relevet par le succes¬
sion de sondit frere. Presens Loys Marteal, chevalier,
R. de Gorre, Westfalinc et pluiseurs aultrez. Fol,
178 (76).

Jehanne, femme de Eranchois de Braisier, releva
a Liege l'an XIIBLII, le XII® jour d'aoust, avoecq

(«) Un 0 est suscrit sur Vu. Lieu-dit non identifié.
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Gerart Pinte et Colart Flokelet le jovene comme ses
mambours, II bonniers de terre gisans entre Bollesees
et Lonchins, par le reportation doudit Francke, son
marit, en accomplissant les convens don mariage
fais, etc. Presens Willaume Proest, Jo. de Skendermalle,
Mickiel Durion, Bachelles et aultrez. Fol. 44 (76).

13 août Gillottiau de le Bouverie releva a Liege, l'an XIIF
uège XIII® jour d'aoust, le tirch de I bonnier de

terre gisant deseure le Stokich, entre Porceal fontaine
et le preit desoubz, par le succession de Henri le Boket,
jadis son oncle. Presens Loys Martel, chevalier, R.
de Gorre, Westfaling et aultrez. Fol. 63 v° (76).

uaoût Jehan de Claviers releva a Liege, l'an XIIFLII,
Ltege jg xiIII® jour d'aoust, III journels, assavoir I jour-

nel gisant a Vichoulle, et le demi bonnier au Tillioul
a Maves, par le succession de son pere. Presens Gerart
Viron, Jo. de Bomalle, Renier Lambechon et aultrez.
Fol. 410 (76).

zgaoût Tielman l'armoieur releva a Liege, l'an XIII®LII,
Liège le XIX® jour d'aoust, demi muy d'avene gisant a

Hanchees (^) a Folx sur le chemin de Fraipont, par le
reportation de Jo., fil Theri le Molnier, qui la meismes
l'avoit relevet. Presens H. de Hallendas, chevalier,
Willaume Proest, Herbert des Preis et aultrez. Fol.
73 (69)-

Gerart de Hans releva a Liege, l'an XHFLH,
le XIX® jour d'aoust, sique maris et mambour de
Maghin, se femme, I muy de spelte, mesure de Dynant,
sour I jardin gisant a Revoingne, dalleis le chauffour.
Presens Colart et Arnekin le Pannetier, Libiert des
Quartiers et aultrez. Fol. 507 v° (69).

(') Hansez, dépend, de Fraipont ; a Folx doit être une erreur de
lecture.
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Hanet Gagha, le brasseur de le Nuefville, releva
a Liege, l'an XIII'^LII, le XIX® jour d'aoust, demi
bonnier de terre gisant sour le thier de Doumont ou
ban de Nandraing, par le reportation de Corbeal
de Fawe. Presens H. de Hallendas, chevalier, Willaume
Proest, Herbert et aultrez. Fol. 492 v® (69).

Sire Nicole de Waremme, prebtre, viestit de Hou- *
taing l'Evesque, releva a Liege, l'an XIILLII, le XX®
jour d'aoust, I bonnier de terre gisant sour le voye de
Velrous, dalés Betincourt, dalés les terres Elbert de
Betincourt et Gerart le jovene dou costet d'aval,
et les terres Robert de Blarey dou costet d'amont,
par le reportation de Colart, fil Matoule le Cok, lequelle
a ses humiers esdis biens. Presens R. de Gorre, E. de
Betincourt, canones, W. Proest, Erembert Westfa-
ling et aultrez. Fol. 234 (70).

Renier Keleren (®) de Eletingen releva a Liege,
l'an XIIBLII, le XX® jour d'aoust, VII verges de
terre gisans a Reppen, par le reportation de Jo. de
Linen. Presens Jo. Pollarde, chevalier, W. Proest,
Herbert et pluiseurs aultrez. Fol. 283 (69).

Pieron d'Awans releva a Liege, l'an XIIELII, le 26 août
XXVI® jour d'aoust, I journel gisant ou terroit de
Eolx, qui par avant estoit son alluet. Presens Engle-
bert, W. Proest, Westfallinc, Gofhn de Chien... et
aultrez. Fol. 124 v® (16).

Baudet, fil Collart de Verlaines, releva a Warnant, wamant
l'an XHBLII, le dimence apries le Saint Bietremel,
aulcuns cens et cappons que il tenoit a Wanzoulle,
par le reportation de sondit pere. Presens Jo. Eaniket,
W. Carpeal, le seigneur de Waurous, chevalierz. Fol.
402 (72).

(") Peut-être Kelener.
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Jehan de le Thour de Villers releva a Warnant, le
dimence apries le Saint Bietremel (®), I bonnier de
terre et XII verges grandes parmi le paseal de Fumalle
et VIII verges sur le voye de Liege, entre Villers et
Vinalmont, qui paravant estoit son francq alluet.
Presens le seigneur de Waurous, Je. Fanikes, cheva-
lierz, Gerart de Vinalmont, W. de le Thour et aultrez.
Fol. 400 vo (72).

2 sept. Lambiert, fil damme Griete Linske, releva a Liege,
Liège pa,n XIIFLII, le II® jour de septembre, II bonniers

ou environ gisans ou terroit de Waremme, par le
succession de son pere. Presens Jo. de Hamalle,
chevalier, Herbert, Robiert de Brouc et aultrez. Fol.
215 v® (89).

12 sept. Gillet de Bernaer releva a Liege, l'an XIIFLII,
Liège le XII® jour de septembre, le fief appellet le fief d'Isier,

gisant ou terroit de Meffe, par le reportation de Gérard
de Bastongne. Presens Jo. de Champ, chevalier, W.
Proest, Herbert et Jo. le Clockier. Fol. 385 (70).

17 sept. Colart Gasereal releva a Huy, l'an XIIBLII, le
Huy XVII® jour de septembre, I courtil gisant a Merneffe,

en lieu condist dallés le Bli, par le reportation de
Désir de Latines. Presens Herbert, Wautier le Vesve,
Jo. le Damesiau et aultrez. Fol. 385 (70).

Gawain Rove, lombard de Tongres, releva a Huy,
l'an XHFLII, le XVII® jour de septembre, II verges
grandes gisans ou terroit de Mokines, par le repor¬
tation de Bertran Nate, lombart. Presens Herbert,
Wautier le Veseur ('') et Jo. le Damesial. Fol. 273
(70).

19 sept. Simon de Saint Vinchant releva a Leffle, l'an XIII®
Leffe 2e XIX® jour de septembre, sique maris et mam-

(") Millésime omis : 26 août 1352. — (q Lire : le Vesve.
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bour de se femme, fille jadis Anssiau, seigneur de
Hours, V libvrez de lin par an a Gosees, sur pluiseurs
hiretaiges. Presens Colart de Heur... de Saint Jeorge,
Jo. de Wanze, Westfalinc et aultrez. Fol. 426 (77).

Jehan Thieri, bourgois de Huy, releva a Huy, l'an z^sept.
XIIPLII, le XXIII® jour de septembre, XVIII verges
de terre gisans dallés Ottreppe, par le reportation de
Hanet Winant. Presens Th. de Landris, chevalier, Jo.
Waldoreal et aultrez. Fol. 393 v® (70).

Henri de Tongres releva a Liege, l'an XHPLH,
le XXHI® jour de septembre, une court et maison
gisant a Blarey, dallés le maison messire Jo. de Ha-
malle et le moullin, par le reportation de Massin de
Rixin. Pi'esens Jo. Waldoreal, Jo. de Han, Willaume
de Tongres et aultrez. Fol. 114 v® (75).

Willaume Weffel de Tongres releva a Liege, l'an z^sepi.
XHI®LH, le XXHH® jour de septembre, VHI vies
gros par an de cens sour le maison condist de Lisekin
Rose gisant a Vriherne, dallés Tongres, par le repor¬
tation de Gerart, fil jadis Fleurkin de Vriherne. Pre¬
sens Herbert, Gherlach, W. Proest, Westfaling et
aultrez. Fol. 314''*® v® (89).

Colart Pinte releva a Liege, l'an XIIPLII, le HH® 4 octobre
jour d'octobre, VHI bonniers ou environ gisans ou
terroit de Wihoingne, par le reportation de Fastreit,
fil Mottet de Lamines, et de se femme, avoecq messire
Weri, pere de sedicte femme, comme son mambour.
Presens le seigneur de Boulant, Bertrand de Horion,
Pevrealle le jovene et aultrez. Fol. 188 v® (89).

Gillechon le Faukenier de Selve releva a Liege, ^ octobre
l'an XHFLH, le V® jour d'octobre, XH verges ou
environ gisans entre Waremme et Ferme, par le suc¬
cession de Gille, son pere. Presens Willaume Proest,
Loys de Levrier, Westfalinc et aultrez. Fol. 215 v®
(89).
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9 octobre Herman Timerman de Tongres releva a Lerdi (")
Lefd» (?) XIII'^LII, le IX® jour d'octobre, III verges ou

environ gisans ou terroit de Nederreppen, en lieu
condist Hassel, par le succession de son pere. Presens
Willaume Proest, An. Fouilles, Westfaling et aul-
trez. Fol. 288 (89).

10 oct. Thierion de Geminne (?) releva a Huy, l'an XIIFLII,
le X® jour d'octobre, demy bonnier de terre gisans entre
Drahy et Tulleteal, par le reportation de Hanskin,
femme jadis Lambiert Crecewey, avoecq Gérard
Viron comme son mambour. Presens Gérard de Sart,
Willaume Proest, Jo. de Rochefort et Jo. le Cornut.
Fol. 361 (71).

12 octobre Hanuekin, fil Belskin de Bois, releva a Liege, l'an
Liège xiIFLII, le Xlfe jour d'octobre, VII verges ou

environ gisans ou terroit de Housselt, par le repor¬
tation de damoiselle Oudde de Bois, avoecq ... (')
comme son mambour. Presens Ar. de Rumines, che¬
valier, W. Proest, Macop et aultrez. Fol. 259 v® (89).

13 octobre Hue de Bassines, baillieu de Condros, releva a

Liege l'an XIIFLII, le XIII® jour d'octobre, XV
muys de spelte par an ou environ sour I moullin
dalleis Liege appelé le moullin de Doufïloxhe et sour
aultrez bins gisans ou terroir d'Alleur, par le succes¬
sion de le damme de Wihoingne jadite. Presens W.
Proest, Herbert des Preis, Rasse de Haccourt et
Westfalinc. Fol. 6 (71).

lA octobre Damolselle Maheal de Waudret, avoecq Jo. de
Waudret, son oncle, releva a Liege, l'an XIIFLII,
le XIIII® jour d'octobre, I estault de cambge a Dynant,
par le succession de son pere et le congreement de le
damme de Bealraing, se suer. Presens Ar. de Rumynes,

(°) Ne sevaiUce pas Leodii = Liège ou Lende, Linde lez-Hoesselt ?
— (^) Le nom du mambour est omis.
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Evrart de le Marke, Jo. de Hamalle, Willaume (") de
Mommalle, chevalierz, et aultrez. Fol. 441 v" (89).

Damme Marie, damme de Beaulraing, avoecq Jehan
de Thienes comme son mambour, releva a Liege, l'an
XIIELII, le XIIIB jour d'octobre, le vowerie de Huy
et touttes ses appartenances et appendiches, pour ses
humiers et vicairie et comme son doaire, par le succes¬
sion de sondit marit. Presens Ar. de Rummines, Evrar
de le Marke, voweit de Hesbaing, Willaume de Mom¬
malle, Jo. de Hamalle, chevalierz, et aultrez. Fol. 30
(89).

Hanekin Marsile de Housselt releva a Mellen, l'an 15 octobre

XIIELII, le XVe jour d'octobre, II bonnierz et demy MUien
de terre gisans entre Riwechon et Houstaple (^),
par le succession de Motoulle de Riwechon. Presens
Baudouin Marteal, chevalier, W. Proest, Stassekin
Drughin et aultrez. Fol. 289 vo (71).

Willaume, fil Willaume Proest, bastart, releva,
a Mellen, l'an XIIELII, le XV® jour d'octembre,
XXII verges de terre gisans en II pièces ou terroit
de Housselt, dallés le voie appellee Saintehoriechstra-
ten. Presens Bauduin Marteal, chevalier, Willaume
Proest, Stassekin Drughin et aultrez. Fol. 256 (71).

Jehan le Vies maieur de Lonchins releva a Liege, 17 octoôre
l'an XIIELII, le XVII® jour d'octobre, une maison,
court et jardin séant a Bollesees, dallés le court Henri
de Bollessees et Franchomme son filz, par le succession
de son pere. Presens Bertran de Liers, chevalier,
Herbert des Preis, Tonnar de Folx, Mottart d'Alleur
et aultrez. Fol. 44 (70).

Thiriars de Goreux releva a Liege, l'an XIIBLII, 20 octobre
XX® jour d'octobre, XVI verges de terre gisans

{') Lire : Walter. — (') Lire : Herstaple.
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deseure le tilluel de Gorreux, dallés le terre Arnoul
de Borne jadis, d'une part, avoecq XI verges gisans
sour le Gros fosset, dalleis le Sauchelle, joindant as
biens messire Jehan des Champs, par le succession
de Regnart de Thovoy. Presens Herbert des Preis,
Foillet, Westfalinc et aultrez. Fol. 132 v° (70).

21 octobre Jehan de Lens releva a Huy, l'an XIIIcLII, le
Huy xXJe jour d'octobre, demi bonnier de preit gisant

dallés le bois de Rosoit le Seche, qui jadis fu Mathon,
par le reportation de Pasque, femme jadis Mottet,
avoecq Gerart Viron comme son mambour. Presens
Gerart dou Sart, Willaume Proest, Jo. le Cornut et
aultrez. Fol. 467 vo (71).

Franckotte de Walleve releva a Liege, l'an XIIFLII,
le XXI® jour d'octobre, II sextiers de spelte hiretables
sour XXV verges de terre foreches gisans ou terroit
de Mommallette, par le reportation de Denis, fil
Servais de Mommalle. Presens Herbert des Preis, Jo.
le Clocquier, Westfalinc et aultrez. Fol. 172 v® (70).

26 octobre Thierlou de Cornisoul releva a Huy, l'an XIIFLII,
le XXVI® jour d'octobre, le moittiet dou fief de Bar-
sines, chest assavoir XII muis de blet moitaule et VI
cappons ou environ, qui fu jadis a Franchoix de Cor¬
nisoul, par le succession de Biatris de Cornisoul,
se suer. Presens Henri le Biaul, Willaume Proest,
Herbert, Jo. de Parfonrieu et aultrez. Fol. 452 (71).

1352 Arnoul fil Wilcop de Slins releva a Lamines, l'an
Lammne XIH®LII, le maison de Covetiche gisant dalleis le

Fauckon. Fol. 5 v® (o).
Liège Mathieu de Sasur releva a Liege, l'an XIIFLII,

V bonniers que preit que terre gisans a Rabofaing
desoubz Onoy (^), par le reportation de Hanekin de

P) Oneux, sous Theux.
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Sausoir. Presens Willaume Proest, Olivier dou Palais
et aultrez. Fol. 450 v° (74).

Rennuart le boullengier dou pont d'Avroit releva
a Liep, l'an XIIPLIII, le XVP jour de février,
bonniers ou environ gisans en pluiseurs pièces ou terroit
de Wihoingne, par le reportation de Fastreit de Lamines
qui la meismes l'avoit relevet par le reportation de
messire Weri, pere de se femme. Presens Willaume
Proest, R. le recepveur,. Gerart Fognet, Westfalinc,
Macop et aultrez. Fol. 188 v" (89).

Obert de Midelhere releva a Liege, l'an XIIFLIII,
le XVI® jour de février, I bonnier ou environ gisant
entre Middelhere et Ghelmen, par le reportation de
Willaume Cloues de Middelhere. Presens Wery de
Limons chevalier, W. Proest, Macop et aultrez. Fol.
278 (89).

Wautelet, fil Moreal de Bemont, sique maris et-^7 février
mambour de se femme, releva a Liege, l'an XIIFLIII,
le XVII® jour de février, III journels de preit ou environ
gisans en lieu condist sur Emblon, par le succession dou
premier marit de sedicte femme. Presens Bertrand de
Liers, chevalier, W. Proest, Willaume de Waurous et
aultrez. Fol. 476 v® (89).

Jehan Surlet, cambgeur de Liege, fil Gilon Surlet, 18 février
relevât a Liege, l'an XIIFLIII, le XVIII® jour de
février, XVI verges grandes ou environ gisans ou terroit
de Warnans, qui estoit son francq alluet. Presens Ber¬
trand de Liers, chevalier, R. recepveur, Boilewe de
Tileur et Westfalinc. Fol. 406 (8).

Henri de Lerrieu releva a Liege, l'an XIIFLIII, 19 février
le XIX® jour de février, III journels ou environ gisans
ou terroit de Fleron, par le succession de son pere.
Presens H. de Hallendas, chevalier, Willaume Proest,
Macop et aultrez. Fol. 62 v° (90).
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20 jévrier Henri Pickart de Hallembay releva a Liege, l'an
Liège XIIHLIII, le XX® jour de février, demi bonnier ou

environ gisant en II pièces, entre Haccourt et Hallem¬
bay, qui paravaut estoit son francq alluet. Presens
Willaume Proest, Herbert, Jo. de Brouck, Macop
et aultrez. Fol. 150. (90).

Arnoul Otteman, releva a Liege, l'an XHBLIII,
le XX® jour de février, XXIIII verges ou environ
gisans ou terroit de Reppen, par le reportation de
Arnoul de Saint Jehan. Presens Willaume Proest,
Herbert, Jo. de Brouck, Macop et aultrez. Fol. 288 (90).

21 février Glllou Massourdalle releva a Liege, l'an XIIBLIII,
Liege jg XXI® jour de février, LX verges de preit ou environ

gisant ou terroit de Bennes, par le reportation de
Franchoix, fil jadis Gerart Mailleclercq, qui l'avoit
la meismes relevet par le succession de sondit pere.
Presens Loys Marteal, chevalier, Willaume Proest,
Herbert, Westfaling, Macop et aultrez. Fol. 58 (90).

i^'mars Aruoul de Warnant releva a Huy, l'an XIIFLIII,
a l'entree de march, XII bonniers de terre ou environ
ou terroit de Lamalle, par le reportation de Libiert
Buttor, son frere. Presens Willaume Proest, Gerart
de Tile, Jehan de Louvaing et aultrez. Fol. 374 v® (83).

3 mars Gossuiu de Opheu, demorant a Treit, releva a Liege,
l'an XHIcLIH, le III® jour de march, VHI verges
grandes gisans dallés le moullin de Menbrughe, dallés
X verges grandes et VI pettittes appartennant a Er-
noul, fil Henry de le Forge, par le reportation doudit
Arnoul. Presens Englebert, chevalier, W. Proest, West¬
faling et aultrez. Fol. 275 (97).

MiUen Willaume le Petit releva a Mellins, l'an XIIFLIII,
le m® jour de march, II cappons par an sour une court
que tenoit Giselbert, fil jadis Pol de Mellin, gisant a
Mellin, par le reportation de Willaume Proest. Presens
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To. Drake, Lambiert dou Bos et Westfaline;. Fol.
269 (80).

Willaume, son fil, releva la meismes II aultrez
cappons sour celle masure et court, par le reportation
et presens comme dessus. Fol. 269 (80).

Jackeme, iil jadis Meurant de Jametines, releva a a mars
Liege, l'an XIIBLIII, le IIII® jour de march, I estaul
de cambge a Dînant, qui jadis fu sondit pere. Presens
Englebert, chevalier, Herbert, Willaume Proest, West-
falinc et aultrez. Fol. 441 v® (97).

Pieter Bettenlif releva a Liege, l'an XIIDLIII, s mars
le V® jour de march, demy bonnier de terre et de prêt
gisant entre Coelemont et Rode, par le reportation
de Jehan Hucer de Berghes. Presens Ar. dou Charnoit,
Bertrand de Liers, chevaliers, W. Proest, Jo. Buffelet
et aultrez. Fol. 239 (80).

Margherite, femme de Wautier Eustasse de Serken-
ghen, releva a Liege l'an XIIELIII, le V® jour de
march, XX muis de spelte par an, par le reportation de
sondit marit, comme en nom de doaire. Presens R. de
Gorre, Ar. dou Charnoit, Westfalinc. Fol. 236 (80).

Il Wautier Eustasse de Serkengem releva a Liege
la meismes une maison et assise, XV verges de prêt et
XXV verges de terre gisans en le ville et terroit de
Brustem, par le reportation de son pere, saulveit en ce
les humiers et vicairie de lui sondit pere et de se mere.
Presens comme dessus. Fol. 236 (80).

Jehan de Saint Leurent, cannone de Saint Martin,
releva a Liege, l'an XIIELIII, le V® jour de march,
une maison condist en Muy, a Liege, par le succession
de Arnoul de Saint Leurent, jadit son pere. Presens
R. de Gorre, Elbert, Godefrin, maistre Willemme de
Heure, cannone, Westfalinc et aultrez. Fol. 6 v° (82).

Gillet, fil Andrieu de Cuxhans, releva a Liege, ^° Liège
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l'an XIII<=LIII, le Vil® jour de march, une maison
qui jadit fu Leurent Malhebe, encontre le vivier don
Pallais, tenant d'amont a le damme d'Uffey et d'aval
a Weri de Lavoir. Presens le seigneur de Seraing, R.
de Jemeppe, Gerart Loart et aultrez. Fol. 6 v® (80).

Jehan de Bunden releva a Liage, l'an XIILLIII,
le VII® jour de march, XLII verges de terre gisans
entre Berghe et Ketingen, sur le cauchye, par le suc¬
cession de se femme. Presens le seigneur de Seraing,
R. de Jemeppe, chevaliers, et aultrez. Fol. 233 (80).

8 mars Colart dou Bulssou releva a Liege, l'an XIIBLIII,
Lrege jg VIII® jour de march, V verges de preit gisans de-

soubz Frangnees, ans es preis le seigneur de Seraing (®),
R. de Jemeppe, chevalierz, Gerart Loart et aultrez.
Fol. 37 (80).

12 mars Euglebert de Tileur releva a le Vaul Saint Lambiert,
Val st. l'an XIIFLIII, le XII® jour de march, VIII verges
Lambert

gj.a,ndes de terres gisans entre Folx et Fierons l^).
Presens R. de Gorre, Herwin de Moelant, Aoust dou
Charnoit et aultrez. Fol. 124 v® (82).

Englebert de Tiller releva a le Vaul Saint Lambiert,
l'an XIII®LIII, le XII® jour de march, I journel
gisant ou terroit en le Vaul de Nandraing, dallés les
terres Jehan Merade. Presens R. de Gorre, Herwin
de Moelant, Aoust dou Charnoit et aultrez. Fol. 492
V® (82).

z avril Hanuekinet, fil jadis Lambotte de Vaulx de Maroye
Liège Divens, releva a Liege, l'an XIIFLIII, le III® jour

d'apvril, XXXVIII verges de terre gisans ou terroit
de Bouvegnistier, par le succession de sondit pere.
Presens Englebert, Jo. le Clockier, Jo. de Louvaing,
Simon d'Acoche et aultrez. Fol. 116 (81).

(") Il y a, dans cet acte, une omission de quelques mots. —• (') Lire
Frelous.
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Godin d'Ahins releva a Huy, le II® jour d'apvril,
l'an XIII®LIII, XIX sextiers de spelte et II noirs
tournois par an sur III journels de terre ou environ en
le vaul d'Amaing gisans daleis les hayes de Rorive,
par le reportation de messire Piere d'Ahins qui la
meismes l'avoit relevet. Presens Jo. le Clokier, le
bailli de Mouhaut, Jo. Sevrin, Jo. de Momale (®) et
aultrez. Fol. 338 (81).

Gillet, fil Jehan de Linssey, releva a Huy, l'an XIII®
LUI, le II® jour d'apvril, demi bonnier de terre gisant
en le champaigne entre Obabe et Lamalle, par le
reportation de Jehan Sureal. Presens Jo. le Clockier,
le baillieu de Mouhault, Jo. Sevrin, Jo. de Bommalle
et aultrez. Fol. 392 (81).

Gerart de Beghinlei releva a Huy, l'an XIH®LHI,
le II® jour d'apvril, demi bonnier de terre ou environ
gisant entre Versay et Limey, par le reportation de
Herman de Rosur. Presens Jo. le Clockier, le baillieu
de Mouhault, Jo. Sevrin, Jo. de Mommalle l^) et
aultrez. Fol. 497 v® (81).

Wautier, fil Jehan Bonant, bourgoix de Namur, z avril
releva a Geroulsart, l'an XIIBLHI, le III® jour^'^""''"''
d'apvril, une maison et tenure avoecq... (") gisans a
Jambes dalleis Namur, par le succession de sondit
pere. Presens messire E. de le Marke, chevalier, Wil-
laume Proest, Thieubault de Fosses et aultrez. Fol.
473 (118).

Dezirot, fil Hakart de Bennes, releva a Huy, l'an +
Huv

XHI®LHI, le IIH® jour d'apvril, une maison séant ' '
dalleis Saint Jeorge a Huy, empries le maison Kathe-
rinne le marchande, par le succession de Katherinne
Baillebret, se grant damme. Presens Englebert, Jo.

(") Lire : Bomale. — (') Lire : Bommalè. —

mot ou deux dans le manuscrit.
C) Lacune d'un
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Pollarde, chevalier, Willaume Proest, Ja. de Ham,
Ja. de Forierez et aultrez. Fol. 321 (81).

Liège Desirotte, fille Haccar de Bennes, releva a Liege
l'an XIIFLIII, le IIII® jour d'apvril, I prêt gisant ou
terroit de Fiefs, dont il a par an XIIII sextiers de
spelte, par le succession de Katherinne Bailliebree, se
grandamme. Presens Englebert, Jo. Pollard, chevalier,
W. Proest, Ja. de Ham, Ja. de Forierez et aultrez.
Fol. 364 (81).

Huy Jehan Haweal de Bouvegnistier releva a Liege,
l'an XIIFLIII, le IIII® jour d'apvril, XXV verges
de terre gisans au Poupeleal et I bonnier de terre
en Mamont gisant derrière Bouvegnistier, par res¬
cousse, sique plus proisme, de... ("), qui vendut l'avoit
a Gerart de Houtaing. Presens Englebert, le recepveur,
Willaume Proest, Regnier Gorri et aultrez. Fol. 116 (81).

Jehan Haweal de Bovegnistier releva a Liege,
l'an XIIFLIII, le HIF jour d'apvril, VII verges
grandes gisans derrière le courtil le Barbieur a Lon-
champ, par rescousse et, sique plus proisme de...('')
qui l'avoit vendut a Gerart de Houtaing. Presens
Englebert, le recepveur, Willaume Proest, Renier
Gori et aultrez. Fol. 160 (81).

5 avril Thierion de Beghinlei releva a Huy, l'an XIIFLIII,
Huy jg ye d'apvril, demi bonnier de terre ou environ

gisant ou terroit de Versay, sour le voye qui tent vers
Huy, par le reportation de Salemotte, fils jadis Sal-
mon le Boullengier. Presens Willaume Proest, Jo. le
Clockier, le recepveur, Jo. de Bommalle et aultrez.
Fol. 497 vo (81).

Colart, fil Andrieu de Cuxhans, releva a Huy, l'an
XIIFLIII, le V® jour d'apvril, une maison et assise

(<*) Laissé en blanc ; suppléer : Gerart de Loart ; voy. relief du
24 février 1352. — (^) Nom omis, voir Vacte qui précède.
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gisans a Fraignees, appellée le court de Crekillon, par
le reportation de Jehan Hardit de Liege. Presens Gille
de Grimomont, Willaume Proest, Jacquemart de Han
et aultrez. Fol. 37 (81).

Je. le Gallois, merchier,releva a Huy.l'an XIIFLIII,
le V® jour d'apvril, demi bonnier de terre gisant ou
Sart deseure Ottreppe, dallés le terre Jehan Thieri,
par le reportation de Jehan le Cannone de Vichoulle.
Presens Jo. le Clockier, le recepveur, Jo. de Bommalle
et aultrez. Fol. 393 yo (81).

Jehan de Chalmefosse releva a Huy, l'an XIIFLIII,
le V® jour d'apvril, entre III journels et XVIII verges
de terre gisans entre Fontaines et Velrous, dallés
les terres Saint Jullyen, par le succession de son 'pere.
Presens Englebert, W. Proest, Jo. le Clockier, le
recepveur et aultrez. Fol. 130 (81).

Colegnon Hachet releva a Huy, l'an XIIHLIII,
le V® jour d'apvril, demi bonnier de terre ou environ
gisant ou terroit d'Ohahe par le succession de son pere.
Presens Jo. le Clockier, Jo. de Somalie, le recepveur
et aultrez. Fol. 392 v® (81).

Missar Marsille releva a Huy, l'an XIIFLHI, le 6 avril
VI® jour d'apvril, si comme feumain et testamenteur de
maistre Jehan Lambekeal, cannone jadis d'Amaing,
et pour acomplir se vollenté darraine, XXH verges
de terre gisans ou terroit de Walleive, sur le voye de
Selve. Presens W. Proest, Jo. le Clockier, Jackemin
de Terwangne, Jo. don Four et aultrez. Fol. 407 v®
(81).

Mathieu de Hembres dallés Uffey, releva, a le Vaul
Saint Lambert, l'an XIIHLIII, le XIII® jour d'apvril, vavst.
m journels de terre gisans entre Hembre et Uffey, Lambert
en lieu condist au Monceheal, qui jadis fu a Nicolle le
Trenchant. Presens Herman, doyen deu concelle de
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Sain Tron, Willaume Proest, Westfalinc et aultrez.
Fol. 485 (82).

iS'avrii Radelet, fil Mackar de Pouseur, releva a Liege, l'an
Liège XIIIcLIII, le XVIII® jour d'apvril, III mars de cens

par an gisans sour le tolnieu de monseigneur a Liege,
par le succession de Herbert des Preis, jadis son oncle.
Presens Englebert, Jo. Pollarde, chevalier, Jo. de
Lardier, Jo. de Herves et aultrez. Fol. 512 v® (82).

Robin Scourme de Widoie releva, a le Vaul Saint
Lambiert, l'an XIIPLIII, le XYIII® jour d'avril, V
verges de terre gisans entre Herene et Pieringhen,
dallés le terre qui fu jadis a Herman Bulekin, que
tenoit Henri Ghierwin, taneur de Tongres, par le
reportation de Jehan de Widoie, adont mayeur de
Widoie. Presens H. de Halendas, Libiert de Warfesees,
chevaliers, Willaume Proest, Westfaling et aultrez.
Fol. 262 (82).

19 avru Thieri de Nay releva a Liege, l'an XIIHLIII, le
Liège XIX® jour d'apvrll, demi bonnier de preit ou environ

gisant desure Lymey, dallés les preit Gillet Pollard,
par le succession de son pere. Presens Evrart de le
Marche, Willaume Proest, Westfalinc, Renechon de
Jardin et aultrez. Fol. 487 v® (82).

Willaume de Brouc releva a Alken, l'an XIIELIII,
le XIX® jour d'apvril, III bonniers de terre ou environ
gisans a Tombeke, dalés les biens les enffans de Tom-
beke, d'une part, et a Conrart de Peitre, d'aultre, par
le succession de son pere. Presens Wautier de Creybeke,
Willaume Proest, Gierlach et aultrez. Fol. 224 (82).

27 avril Herman de Gaich, sique maris et mambour de se
Bascaiiiie femme, fille Vrient de Ghelmpert, releva a Bascaillie,

•'
l'an XIIELIII, le XXVII® jour d'apvril, XXXIII
verges de terre ou environ gisans dalleis Fresin et... ("),

{") Localité omise.
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Presens Ar. Steynel, Willaume Proest, Jo. de Goich-
hoven et aultrez. Fol. 248 (82).

Renier de Bisen d'Alken releva a Alken, l'an XIII^ 28 avril
LUI, le XXVIIIe jour d'apvril, V sous de bonne mon-
noie par an sour les cens de monsseigneur a Alken,
par le succession de son pere. Presens Jo. de Hamale,
Arnoul Schemel, chevaliers, W. Proest et aultrez.
Fol. 224 (82).

Willaume de Bisen, son frere, releva la meismes V
sous de bonne monnoie par an sour lesdis cens de
monsseigneur audit lieu d'Alken, par le succession
et presens comme dessus. Fol. 224 (82).

Arnoul Oste de Wellin releva a Alken, l'an XIIB
LUI, le XXVIII® jour d'apvril, III verges de terre
ou environ gisans entre Tongherberghe et Kethingel,
par le reportation de Jehan Grisseman. Presens Jo.
de Hamale, Ar. Schemel, chevaliers, Willaume Proest
et aultrez. Fol. 233 (82).

Rasse de Landris, chevalier, releva a Huy, l'an 2 ""'i
XIII®LIII, le II® jour de may, II gros (") par an sour
les rentes de monsseigneur a Alken, par le succession
de messire Jehan, son frere, chevalier jadis. Presens
Englebert de le Marke, Willaume Proest, Robert
d'Orgol, Jo. le Clokier et aultrez. A. Fol. 224 ; B. fol.
523 (82).

Henri Meres releva a Huy, l'an XHBLIII, le IH® 3
jour de may, demi bonnier de terre gisant entre Lymey
et Roseur le Sech, qui jadis fu Robiert le Tasneur.
Presens Willaume Proest, Westfalinc, Ja. de Fraitteur
et aultrez. Fol. 487 v° (82).

Massart de Sciven (?) releva a Huy, l'an XIIFLIII, 4
le HII® jour de may, une maison séant a Sainte Kathe-

(") Le texte B donne : régaux.
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rinne, derrière le moustier, dallés le maison maistre
Gerart le Carpentier et le maison Huart de Mauele,
par le succession de Maghin de Maillihoul, jadis se ante.
Presens Englebert, Willaume Proest, Massart de
Scouvemont, Jo. le Clokier et aultrez. Fol. 321 (83).

Jehan, fil Jehan Honoré de Vinalmont, releva a

Huy, l'an XIIPLIII, le IlIIe jour de may, II cappons,
IIII deniers de bonne monnoie de cens par an sour
le court damme Angle d'Anthey, dalés le rieu, par le
succession de Willaume dou Four, jadis son oncle.
Presens Wilaume Proest, Englebert, Massin de Sco-
vemont, Jo. le Clokier et aultrez. Fol. 346 yo (83).

Fastreit Masso le vignon releva a Huy, l'an XIII^
LUI, le IHIe jour de may, demi bonnier de terre gisant
ou terroit de Vichoulle, dallés les preis condist en Ren-
tefosse, d'une part, et les terres Malvoisin de Vichoulle,
d'aultre, par le reportation de Jakeme de Terwoingne.
Presens Englebert, Willaume Proest, Henri le Passe-
neal, Westfalinc et aultrez. Fol. 410 v° (83).

Colart de Moxhe, fil Henri Monet, releva a Huy,
l'an XHELHI, le IIII® jour de may, XIHI verges de
terre ou environ gisans au thiege deseure Moxhe,
en le Vaul, joindans as terres les enffans Hannecotte,
par le succession de son pere. Presens Englebert, W.
Proest, Jo. le Clockier, Massar de Scovemont et aul¬
trez. Fol. 391 v® (83).

Humbert Congnoul de Marneffe, sique maris et
mambour de se femme, releva a Huy, l'an XHELHI,
le IIII® jour de may, le stal d'une maison, séant as
Traweys Murs, joindant a le maison Wehineal jadis de I
costeit, et d'aultre, a Jehan Tafurneal, par le succes¬
sion dou pere de se dicte femme. Presens Englebert,
Willaume Proest, Jo. de Louvaing, Jo. de Bommalle
et aultrez. Fol. 321 v® (83).
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Huart de Jemynes releva a Huy, l'an XIIIcLIII, 9 mai
le IX® jour de may, pluiseurs terres, preis, bois et
ramynes gisans a Restees, que messire Jehan Cadrons
doit tenir de luy, par le succession de son pere. Presens
Humbert de Wahault, chevalier, Jo. de Wanze et
Baudrion de Havelanges. Fol. 466 v® (83).

Colet de Jehanster releva a Franchimont, l'an 14 mai
XIIFLIII, le XIIII® jour de may, demi bonnier de

TT • r 1 ^ cmmont
terre gisant en Horiontosse deseure Gosrenoulle, par
le succession de son pere. Presens Arnoul dou Charnoit,
Andrieu Bracket, Leurent de Theux, Hanekinet de
Zasoir et aultrez. Fol. 90 (83).

Gerart, fil de R. d'Argenteal, releva a Jemeppe, l'an 16 mai
XIIFLIII, le XVI® jour de may, le moittiet de \J^m.eppe
moullin séant a Meffe, par le reportation dudit R., son
pere. Presens Jo. le Beaul, Helmin cannone, Willaume
Proest, Arnoul de Warnant et aultrez. Fol. 381 (84).

Pierart de Waleve, fil Ernaul de Treit, releva a 22 mai
Flone, l'an XIIFLIII, le XXII® jour de may, XV
petittes verges de terre gisans entre Waremme et
Lonchamp, par le succession de son pere. Presens R.
de Gorre, Elbert de Bethincourt, cannones, Willaume
Proest, Ghierlaix et aultrez. Fol. 208 v® (83).

Arnoul de Warnant releva a Huy, l'an XIIFLIII, 23 mai
le XXIIF jour de may, XVIII verges grandes de
terre gisans ou terroit de Fiefs, par le reportation
de Ligar Lambrekeal, avoecq Warnechon de Seny
comme son mambour, qui la meismes l'avoit relevet
par le succession de maistre Jo. Lambrekeal, son fil
jadis. Presens Clarembaut d'Auterive, Th. de Sprolant,
chevaliers et aultrez. Fol. 364 v° (83).

Le XXIII® jour de may, l'an XIIFLIII, Ligar
Lambrekeal, comme plus proisme de maistre Jehan
Lambrekeal, jadis son fil, avoecq Warnechon de Seny
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comme son mambour et Missar Marsille comme fumain
et testamenteur doudit maistre Jehan, werpirent et
reportèrent en le main de monssigneur XXII verges
grandes gisans ou terroit de Walleve le Castiau, qui
jadis maistre Jehan possessoit a son vivant, et les¬
quelles ledit Missar avoit paravaut relevet comme tes¬
tamenteur et fumain. Presens Clarembau d'Authe-
rive. Th. de Sprolant, chevalierz, Jackeme de Ham,
Je. le Clockier et aultrez. Fol. 407 v° (83).

27 mai Jehan le Grant le vignon releva a Huy, l'an XIII'^LIII
Huy ]^g XXVII® jour de may, demi bonnier de terre ou

environ gisant ou terroit de Lymey, qu'il acquist jadis
a Herman de Rosur. Presens Willaume Proest, Gerart
Viron, Humbert Brickar, Je. de Bommalle et aultrez.
Fol. 487 v® (83).

Hannekinet de Bemont releva a Huy, l'an XIIBLIII,
le XXVII® jour de may, demi bonnier de terre as III
Maisons en Condros, qu'il acquist jadis a Hannekinet
Robart. Presens Willaume Proest, Gerart Viron, Jehan
de Bommalle et aultrez. Fol. 490 (83).

Jehan dou Postich d'Ombray releva a Huy, l'an
XHBLIH, le XXVII® jour dou moix de may, VI de¬
niers de bon cens par an, qui vallent XH noirs tournois,
sur une court et jardin gisans a Amechin, qu'il acquist
jadis a Lore, femme jadis Lambotte Varon. Presens
Willaume Proest, Gérard Viron, Hubert Brikar, Jo.
de Bomale et aultrez. Fol. 338 (83).

Haneffe Jakemotte deDuceesrelevaaHanefîe,l'anXIH®LHI,
le XXVH® jour de may, XI verges de terre gisans a
Fraisneal deseure Limons, sur le voye de Waremme,
par le succession de son pere. Presens Arnoul de Dou-
mont, Arnoul de Stier, Henri de Stier et aultrez. Fol.
166 v® (84).

30 mai Henri de Moulant releva a Huy, l'an XIIBLHI,
Huy
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le penultisme jour de may, V bonniers de terre gisans
ou terroit de Jupperelle, par rescosse, sique plus
proisme de messire Helmin qui vendut l'avoit a
Willaume Tole de Lantins. Presens R., Jo. Pollarde,
R. de Jemeppe, chevalierz, Ja. de Skendermalle, Jo.
le Clockier et aultrez. Fol. 153 v® (84).

Henrar de Wangnees releva a Huy, l'an XIIPLIII,
le penultisme jour de may, VII cappons et XII de¬
niers de bonne monnoie de cens par an sur II masures
gisans en le ville de Puchey, assavoir VIII deniers et V
cappons sour le court et assise qui fu Huechon de
Puchey et II cappons et IIII deniers sour le court et
assise qui fut Anseal de Puchey et qui fu jadis sire
Nicolle de Humbrechees, cappellain de le grande eglise
de Liage, qu'il acquist a Jehan Tanion d'Uffey. Presens
R., Willaume Proest, Wautelet de Lisen, Jo. d'Antey
et aultrez. Fol. 180 v® (84).

Ottelet de Puchee, scique maris et mambours de
se femme, releva a Huy, l'an XIIPLIII, le penultisme
jour de may, demy bonnier gisant entre Amaing et
Amechin. Presens R., Jo. Pollard, R. de Jemeppe,
chevaliers, Ja. de Skendermale et aultres. Fol. 338 (84).

Jehan de Gargnees releva a Huy, l'an XHP^LHI,
le penultisme jour de may, VIII verges de terre gisans
ou terroit de Vichoulle, sur Warisoul, par le repor-
tation de Jackeme de Terwongne, qui paravant l'avoit
acquis a Simon de Vendren. Presens R., Jo. Pollart,
R. de Jemeppe, chevalierz, Ja. de Skendermalle, Jo. le
Clockier et aultrez. Fol. 410 v® (84).

Jehan Bukinhem releva a Joncs, l'an XIIPLIH, 2 juin
le II® jour de jung, V verges de terre gisans ou terroit
de Housselt, par le reportation de Jehan Kerkhof de
Housselt. Presens Willaume Proest, Hugues de Warem-
me, Bottart et aultrez. Fol. 256 (84).
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Gille Yse releva as Joncs, l'an XIIIcLIII, le II®
jour de jung, III bonniers et demy de terre erulle ou
environ gisans dallés Rommershoven et Housselt,
par le succession de Henri, son oncle jadis. Presens
Willaume Proest, Hugues de Waremme, Bottart,
Ghiselbert de Hoghen et aultrez. Fol. 293 v® (84).

Nieuwen- Willemme Mars dé Brusten releva a le Nuefvecourt
hoven (jalels Sain Tron, l'an XIIBLIH, le H® jour de jung,

V verges de terre erulle gisans en lieu condist en
Heckersdale, entre Ghelmen et Hellenxvort. Presens
Westfaling, Borgard, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 249 (84).

3 juin Herman Stoile releva a Alken, l'an XIIPLHI, le
Aiken jjje jour de jung, XIII verges de terre gisans ou terroit

de Kermpt ("). Elig. de le Marke, Bertrand de Liers,
Ghierlach, Alman et aultrez. Fol. 266 (84).

Gérard Boullengier d'Alke releva a Alken, l'an
XHI®LHI, le m® jour de jung, I bonnier de terre
erulle gisant devant le court de Creybeke, au Lomp-
champ, par le reportation de Jehan de Velde. Presens
Wautier don Broec, Ghierlach, Arnoul don Pont et
aultrez. Fol. 224 v® (84).

7 juin Maroie, fille Melart de Haccourt, avoecq Bauduin le
Liège Roide, Thlerl de Velrous dit de Seraing, ses mambours,

releva a Liege, l'an XHI®LHI, le VII® jour de jung, V
bonniers et demi de terre ou environ gisans entre
Waremme et Ferme et Lavoir, par le reportation de
Jehan de Ferme, en accomplissant les convenences dou
mariage fait et contract entre lui et ledicte Maroye,
se femme. Presens Englebert, R. de Gorre, Robert
d'Orgol, Jehan de Trinar, Westfalinc et aultrez. Fol.
208 V® (89).

(") Quelques mois omis.
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Brun de Sain Tron releva a Huy, l'an XIIBLIII, Huy
le VII® jour de jung, VII bonniers de terre erulle
gisans entre Sain Tron et Brustem, par le succession de
son pere. Presens R. de Gorre, canone, Rasse, receveur,
Westfaling, Burghart et aultrez. Fol. 296 v° (84).

Colart d'Heure releva a Liege, l'an XIIBLIII, 12 /«»«
le XII® jour de jung, une maison gisant en Corduan-
nerie, dallés le maison Pierotte des Escolliers, d'une
part, et Arnotte Julianne, d'aultre, par le reportation
de Hanet, fil Colart Quaremeal. Presens Th. de Landris,
Bertran de Tiers, chevaliers, Johan de Widoie et aul¬
trez. Fol. 6 v® (84).

Libert, fil jadis Jo. de Tombeke, releva a Liege,
l'an XIIF'LIII, le XII® jour de jung, le moittiet de le
maison de Tombeke, avoecq VI bonniers de terre
gisans devant le ditte maison, demy bonnier en lieu
condist Gersvelt, et I muy de regon après le dechies de
Ghodefroit et Jo., ses freres, par le reportation de
Willaume, son frere, qui la meismes l'avoit relevet par
le succession et testament de son' pere. Presens Th. de
Landris, Bertrant de Tiers, chevaliers, Jo. de Widoie
et aultrez. Fol. 310 (84).

Il Libiert releva [la] meismes II bonniers par le suc¬
cession et testament de sondit pere. Presens comme
dessus. Fol. 310 (84).

Willaume Cacraweilz releva a Liege, l'an XIII®LIII,
le XII® jour de jung, V verges de terre gisans d'aultre
part de Ketchinghen, entre les terres Herman de Odeur,
par le reportation de Jehan Sep. Presens Th. de Landris,
Bertrand de Tiers, chevalierz, Jo. de Widoie et aul¬
trez. Fol. 266 (84).

Franchoix Ghodar releva a Liege, l'an XIII®LIII, juin
le XXI® jour de jung, II bonniers ou environ gisans ou Liège
terroit entre Ufîey et Warsees, par le succession de
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Jo. de le Bouverie. Presens Evrart, L. Marteal et
Lambert d'Ouffey (®), chevalierz. Fol. 496 v® (99)-

■

29 jui^i Godefrin le Fevre d'Uffey releva a Seraing, l'an
Sermng XIII®LIIE le Samedi apries le Saint Jehan Baptiste,

I bonnier ou environ gisant en lieu condist en Pray,
ou terroit d'Uffey, par le succession de son pere.
Presens R. de Jemeppe, chevalier, Colart de Seraing,
Colart de Bemont, Macop et aultrez. Fol. 496 v® (90).

ïo juillet Arnoul de le Dicke, sique maris et mambour de
Liège se femme, releva a Liege, l'an XIII®LIII, le X® jour

de jullet, demy bonnier ou environ gisant deseure
Mokines, en lieu condist Euver Alst, par le reportation
de Gérard de Woterenges, pere a se ditte femme. Pre¬
sens Jo. seigneur de Hers, chevalier, J. de Widoye,
Jo. deBouchout, Westfaling et aultrez. Fol. 274 v® (90).

Lizebeth, fille jadis Jo. Velling de Tongres, avoecq
Jehan Pa... {^) comme son mambour, releva a Liege,
l'an XIIBLIII, le X® jour de jullet, IX verges ou
environ gisans entre Rode et le bruyere dallés Mokines,
par le succession de son pere. Presens B. de Liers,
chevalier, W. Proest, Westfaling et aultrez. Fol.
309 (90).

Elle Lizebeth, avoecq ledit Jehan Pa... ("), releva la
meismes V sous de bonne monnoie par an sour I courtil
gisant en lieu condist en le Nuefve rue a Tongres, par
le succession de son pere. Presens comme dessus. Fol.
309 (90).

js juillet Wautier de Strailles releva a Liege, l'an XIII®LIII,
Liège le XIII® jour de jullet, I bonnier ou environ gisant

entre Fexhe et Frelons, par le succession et testament
de Libiert de Strailes, son oncle jadis, par monsseigneur
approuvet et greet. Presens Th. de Seraing, W. de
Mommalle, chevalierz, et aultrez. Fol. 128 v® (90).

(") Lire : d'Oupeye. — (') Le nom est inachevé, peut-être : Pau,ster.
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Jehan Gillon de Lonchins releva a Liege, l'an XIII<^
LUI, le XIII® jour de jullet, XXVIII verges ou environ
sour I bonnier gisant entre Waurous et Lonchins,
par le succession de son pere. Presens Willaume Proest,
Libert de Fexh, Thonnart Garchon, Macop et aultrez.
Fol. 218 (90).

Jehan de Clermont de Rutten releva a Liege, u juillet
l'an XIII®LIII, le XIIII® jour de jullet, sique maris
et mainbour de se femme, XV verges ou environ sur
I bonnier gisant entre Rutten et Harstaples, par le
rescousse sique plus proisme de Hamsmant le Fevre
de Tongres qui vendut l'avoit à Ghiskin le Manghon
de Tongrez. Presens W. Proest, Jo. Senap de Rutten,
Macop et aultrez. Fol. 291 v® (90).

Mathonnet, fil jadis le Belle Damme, releva a Liege, 18 juillet
l'an XIII®LIII, le XVIII® jour de jullet, sique maris
et mambour de se femme, XIIII verges de terre gi-
sans ou terroit de Hodeige. Presens Ar. dou Charnoit,
W. Proest, Macop et aultrez. Fol. 143 (75).

Jehan, fil messire Weri Frongneteal, releva a Liege,
l'an XIIFLIII, le XVIII® jour de jullet, le quarte de
VIII bonniers ou environ gisans a Melin, par le repor-
tation de Jo. de Wiert qui la meismes l'avoit relevet
par le succession de Jehan de Dynant. Presens ledit
messire Weri, Jo. de Louvaing, Jo. l'Aisnet, West-
faling, Macop et aultrez. Fol. 270 v® (90).

Simon de Biaurain releva a Revongne, l'an Xlïl'^ 28 juillet
LUI, le XXVIII® jour de jullet, sique maris et mam- R^vogne
bour de se femme, XXV cappons par an et pluiseurs
terres arables, qui vallent VI muis de bled par an ou
environ, avoecq III karees de fuerre et aultres rentes,
gisans a Suget dallés Hallois, par le succession dou pere
de sedicte femme. Presens R. de Rumines, Bertrant de
Liers, chevalierz, W. Proest et aultrez. Fol. 480 v® (86).
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2 août Jehan Boilliauwe releva a Liege, l'an XIIIcLIII,
Ltege jg jje jour d'aoust, le moittiet de III muis de spelte

hiretables sur XXII verges de terre gisans entre
Amaing et Flone, par le reportation de Maron, fil
jadis Regnechon de Stavelo, avoecq Pierart de Horion,
clercq adont dou mayeur de Liege, comme son mam-
bour, lequelle l'avoit paravant acquis as exécuteurs
dou testament Agnes de Jehaing, jadis beghine de
Saint Christofle a Liege. Presens Willaume Proest,
Rasse de Haccourt, Jackemin Chabot, Ja. Jackemotte,
Westfaling et aultrez. Fol. 338 (86).

4 aoM Maistre Bauduin l'Esperonnier releva a Liege, l'an
Liege xiIBLIII, le IIIB jour d'aoust, VII sous de bonne

monnoie de cens et II cappons par an su biens gisans en
lieu condist derrière Malepars, au pont d'Avroit,
par le reportation de Oudde, se mere et femme jadis
a Jackeme de Wo, avoecq Gerart Fognet comme son
mambour qui la meismes l'avoit relevet par le succes¬
sion de sondit marit. Presens Englebert, chevalier,
Willaume Proest, Ja. Chabot, Colinet de Votemme,
Westfaling et aultrez. Fol. 37 v® (97).

5 août Jamar Ghodar releva a Liege, l'an XIIfcLIII, le
ye jour d'aoust, II bonniers ou environ gisans entre
Uffey et Warsees, par le succession de Jo. de le Beu¬
verie, son oncle jadis. Presens Englebert, chevalier,
W. Proest, Westfalinc, Rennuart dou Pont d'Avroit
et aultrez. Fol. 496 v^ (97).

èaoût Rennechon, fil Amelle le Pouillut, releva a Liege,
l'an XIIlcLIII, le VB jour d'aoust, I bonnier ou environ
gisant en lieu condist en le fosse a Bennes, par le
succession R. le Pouillut, se grant sire. Presens Engle¬
bert, chevalier, Willaume Proest, Gérard Fognet, Ser¬
vais le Manghon et aultrez. Fol. 58 (97).

isaoût Jehan, fil Jehan Damme Aelis, releva a Riwechon,
Russon
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l'an XIII'^LIII, le XIII® jour d'aoust, II sextiers et
demy de regon par an sour une maison séant a Tongres,
par le succession de son pere. Presens R. de Gorre,
Jo. de Hamalle, chevalier, W. Proest, Colart de Went
et aultrez. Fol. 304 (87).

Rennekin Elske, boullengier de Tongres, releva la
meismes, scique maris et mambour de se femme, V
sous de bonne monnoie par an sour le tolnieu de mons-
seigneur a Tongres. Presens comme dessus. Fol. 304
(87).

Hanekin, Libekin, Willekin, enffans de Libert
Baillet d'Alken, avoec Wonen de Creinebeke comme
leur mambour, releverent a Huy, l'an XIII®LIII,
le V® jour de septembre, une maison, court et assize .

qui jadis fu Willaume Baillet, par le reportation de
leur dit pere, saulveit en ce ses humiers. Presens R.
de Haccourt, le recepveur, Westfalinc et aultrez.
Fol. 223 v® (77).

Bauduin de Hoingniselle releva a Broing, l'an XIII® 15 sept.
LUI, le XV® jour de septembre, I preit gisant ou
terroit de Thosees, par le succession de son pere.
Presens Thumas de Seraing, Jo. Pollard, chevalierz,
et aultrez. Fol. 433 v® (77).

Bauduin, fil Colart de Verlaines, de Warnans, 26 sept.
releva a le court de Floreffe a Warnans, l'an XIII®LIII,
le XXVI® jour de septembre, V sous de bonne monnoie
de cens par an sur pluiseurs hiretaiges gisans a Wan-
zoulle, sur le Mont, par le reportation de sondit pere.
Presens E. de le Marke, Carpeal, chevalier. Renier
don Jardin et aultrez. Fol. 402 (121).

Gillotiau dou Bois releva a Leffle, l'an XIII®LIII, 27 sept.
le XVII® jour de septembre, le fief de Corieres (^)

P) Courrière, prov. et cant. Namur.
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dallés Mailhen, si avant que Massotte Purnode le
tenoit jadis, par le reportation doudit Massot qui la
meismes l'avoit relevet par le succession de sou pere.
Preseus Willauiue Proest, Robert d'Orgol, Westfa-
liuc et pluiseurs aultrez.

z^sept. Bauduiu de Soriues releva a Chiuey, l'an XIIRLIII,
Uney XXVIII® jour de septembre, XXII libvrez de lin par

au gisaus a Marbais, a Gosees et eu pluiseurs lieux la
euthour, par le succession de Rauwessiu de Soriues,
jadis sou frere. Preseus Aruoul dou Charuoit, H. de
Halleudas, chevalierz, et aultrez. Fol. 426 (77).

Hauotou de le Ferure dallés Hallois releva a Chiuey,
Pau XIIFLIII, le XXVIII® jour de septembre, sique

, maris et mambour de se femme, une assise seaut a

Hallois, devant le maison Gillechou de Ghodiues, par
le succession dou pere sedicte femme. Preseus Aruoul
dou Charuoit et H. de Halleudas, chevalier. Fol.
480 v® (77).

Huy Jehaus Haueaus releva a Huy, Pau XHFLHI,
le XXVHI® jour de septembre, I courtil couteuuaut
I bouuier ou environ gisaus dallés les courtilz de
Blarey, par le reportation de Jehan Auseal. Preseus Jo.
le Clockier, Willaume le Vefve et Gerart de Viualmout.
Fol. 114 V® (77).

Gilloteal Greuchou releva a Huy, Pau XHFLIII,
eu septembre, I jouruel de terre gisant entre Amaiug
et Amechiu, au desoubz des.viugues, par le succession
de sou pere. Preseus Pierart dou Four, Ghodefroit
d'Amaiug, et aultrez. Fol. 338 v® (96).

io octobre Thiri de Flemalle releva a Huy, Pau XIIFLHI,
le X® jour d'octobre, VI bouuiers de terre ou environ
gisaus ou terroit de Holleguoulle, eu H pièces, assa¬
voir VII jouruelz sur le Hoyce voye, joiudaut as
biens Aubert de Villeir, et le sourplus sour le Riwa;
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entre Hollegnoulle et Fols, dallés les terres Connart
de Folx, par le reportation de Gilbert Maillefier, fil
Hubiert. Presens Evrart de le Marke, Je. le Clockier,
Libert Golette et aultrez. Fol. 137 (77).

Colart de Boulant releva a Huy, l'an XllFLlll, n octobre
le XI® jour d'octobre, demy bonnier de terre gisant
entre Amaing et Amechin, par le reportation de Allart
de Gembloux qui la meismes avoit relevet les humiers
de Katherine de Morimont, de par qui il vint. Presens
R. de Hacourt, Gérard Viron et aultrez. Fol. 337 v®
(77)-

Bertrand, fil Bonechose de Chexhans, releva a Liège

Liege, l'an XIIFLIII, le XI® jour d'octobre, VIII ver¬
ges grandes ou environ gisans ou terroit de Bodegnees,
derrière les hayes de costeit viers Mouse, par le repor¬
tation de Hannekin, fil Robert de Saint Martin. Pre¬
sens Ja. Chabot, W. Proest, Colart de Bemont, Macop
et aultrez. Fol. 352 v®' (97).

Gillotin de Cuxhans releva a Liege, l'an XIIELIII,
le XI® jour d'octobre, une maison, brassine, court et
assise, gisant à Cronmouse, qui jadis fu Hanart de
Cronmouse, par le reportation de Colechon Bourgeois.
Presens Ja. Chabot, Willaume Proest, Colart de Bemont,
Macop et aultrez. Fol. 33 (97).

Jehan, fil jadis Thumas (") de Fleron, chevalier 15 octobre
jadis, releva a Franchimont, l'an XIIELIII, le XV®
jour d'octobre, le patronage del eglise de Sart, le moit-
tiet de le grosse disme de Theus, le tirche part de le
grosse disme de Sart, le moittiet de le disme de Fay,
de Polleur et de Jehanster, le tirche de le disme de
Spausse et de tout le ban de Sart, avoecqles appendices,
par le succession de sondit pere, saufveit en ce les

{") Lire : Thierri.
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humiers et vicairie de se mere. Presens Englebert de
le Marke, Arnoul de Charnoit, chevalier, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 99 v° (77).

octobre Jehan Asson le vairexhohier releva a Liege, l'an
Liège xiII'^LIII, le XVI® jour d'octobre, X sous VII deniers

obole de bonne monnoie par an sur le tolnieu et le
cherrage de monssigneur, par le reportation de Jehan,
fil messire Jehan de Liers, chevalier jadis. Presens
Evrart de le Marche, chevalier, Willaume Proest,
Je. de Pas, Colart de Vaulx, Colart Machedonne et
aultrez. Fol. 512 v® (78).

18 octobre Hannekin de Lonchins, sique mambour des Escol-
uège Liege, releva a Liege, l'an XIIELIII, le XVIII®

jour d'octobre, III bonniers et demi de terre ou environ,
gisans ou terroit de Juppille. Presens Evrar de le
Marke, Arnoul dou Charnoit, chevaliers, R. de Hac-
court et aultrez. Fol. 75 v° (76).

octobre Gille Mailhart releva a Liege, l'an XIIELIII,
Ltege XIX® jour d'octobre, VI sous VI deniers de bonne

monnoie par an sour le maison Beatris le Borgne mer-
ceneresse, gisans en Novis, devant le maison Johan
Martin, qui fu jadit a Connart de le Chievre, par le
reportation de Jehan de Liers. Presens R. de Gorre,
S. de Julemont, Jo. d'Oborne, chevalierz, et aultrez.
Fol. 6 (78).

Jehan Hawadeal releva a Liege, l'an XIIBLIII,
le XIX® jour d'octobre, demi bonnier de terre gisant
ou terroit de Bennes, encontre le boix des enffans
Weri et Lambiert Gaillart, par le reportation de
Gerart de Bennes. Presens R. de Gorre, S. de Julemont,
Jo de Borne, chevalierz, et aultrez. Fol. 56 (78).

2g octobre Audrieu de Wangnees releva a Huy, l'an XIII^LIII,
le XXIX® jour d'octobre, III bonniers et demi de terre
gisans en une piece ou terroit de Thinlou, en lieu condist
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en Grant Champ, dallés les terres Henri d'Ourthe,
par le succession de Hannekin de Wangnees, jadis son
frere. Presens Evrart de le Marke, Arnoul de Warnant,
Hue de Bassines et aultrez. Fol. 471 v° (78).

Jehan Bouvars releva a Sain Tron, l'an XHBLHI, soorfoftj-e
le penultisme jour d'octobre, VII verges de terre
gisans entre Mouhin et Boucholt, par le reportation
de Tonnar de Mouhin. Presens W. Proest, R. de Hac-
court, Loys et aultrez. Fol. 169 v° (79).

Hanekinet Petit Varlet releva a Huy, l'an XHI^LHI, 3 nov.
le m® jour de novembre, HI journels de terre gisans
ou terroit d'Areve, par le succession de son pere. Presens
W. Carpeal, chevalier, W. Proest, Gerart Viron et
aultrez. Fol. 349 v® (78).

Henri de Tinlou releva a Huy, l'an XHI®LHI, le
m® jour de novembre, demi bonnier de terre gisant
ou terroit de Thinlou, par le succession de son pere.
Presens Willaume Carpeal, chevalier, Gerart Viron,
Jo. de Bommalle et aultrez. Fol. 471 v® (78).

Messire Nicolle de Waremme, prebtre, vestit de 7 nov.

Houtaing l'Evesque, avoec Lambert Noyet comme
son mambour, releva a Huy, l'an XHI®LHI, le VII®
jour de novembre, HI bonnierz et demi de terre ou
environ gisans ou terroit de Waremme, par le succes¬
sion de Jo., son frere, saulveit en ce les humiers de
Heluy, se femme. Presens Evrart de le Marke, Engle-
bert, receveur. Hue de Bassines, Macop et aultrez.
Fol. 208 v® (78).

Arnoul seigneur de Rum5mnes, chevalier, releva a J2

Huy, l'an XHELHI, le XII® jour de novembre, XIH Huy
bonnierz de terre gisans enthour le manoir de Rumy-
nes, qui furent jadis a son père, par le reportation de
Jo. seigneur de Hamalle, chevalier, par teil condition
que ledit seigneur de Rumynnes ne les puelt jamais
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départir de le seigneurie de Rumynes, se non par
destraincion ou loyal soing de son corps. Presens Evrart
de le Marke, Englebert son oncle, Willaume Proest,
R. de Haccourt et aultrez. Fol. 293 (78).

Jehan, seigneur de Hamalle, chevalier devaut dit,
releva la meismes le disme de Rumines et ses apper-
tenances, par le reportation du devant nommeit
seigneur de Rumynes. Presens comme dessus. Fol. 293
(78).

15 «ow. Warnier Eykle, maieur, releva a Sain Tron, l'an
Saint- XIII<^LIII, le XV® jour de novembre, V verges grandes

de terre erulle gisans ou terroit de Ghelmen, entre les
terres le damme de Quaquebeke, par le reportation de
Jo. Stoile qui l'avoit par le succession de Arnoul
Mathies et Idde Hemans, se femme. Presens Ar. de
Rumines, de Harduemont, chevalierz, et aultrez. Fol.
249 (79).

Herman Wisseler releva la meismes V verghes de le
terre devant ditte et la meismes gisant, par le repor¬
tation doudit Jehan et presens comme dessus. Fol.
249 (79)-

Agnes, fille Arnoul Bruninck de Alken, releva a
Saint Trond, l'an XIII®LIII, le XV® jour de novembre,
avoecq Lambiert Zassen comme son mambour, III
bonniers et demi de terre erulle gisans ou terroit d'Al¬
ken, derrière le court de son frere, avoec III bonniers
gisans en lieu condist de Bisen, par le reportation de
sondit pere, salveit en ce les humiers de lui et de Ger-
trud, se femme, mere a ledicte Agnes. Presens Ar. de
Rumines, de Harduemont, chevalierz, et Regnault de
Gorre. Fol. 224 (78).

1.6 nov. Wautier de Hoboule releva a Herkenrode, l'an
Hercken- XIII®LIII, le XVI® jour de novembre, XIIII bon-

niers de terre erulle gisans ou terroit de Curinghen,
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par le succession de son pere. Presens Englebert de
le Marke, Ar. de Rumines, chevaliers, et aultrez.
Fol. 241 yo (79).

Gérard Koude releva la meismes VIII bonniers de
terre gisans ou terroit de Curinghen, dallés le ville,
par le succession de son pere et presens comme dessus.
Fol. 241 v° (79).

Jehan le Mude releva la meismes VI bonniers et
demy de terre gisans en lieu condist en Liremstraeten,
par le succession de son pere. Presens comme dessus.
Fol. 241 yo (79).

Pierart de Snakendalle releva a Herkenrode, l'an
XIIlcLIII, le XVI® jour de novembre, VI bonniers
de terre erulle gisans derrière se court a Snakendalle,
par le succession de son pere. Presens Englebert de
le Marke, Ar. de Rumines, chevalier, Willaume Proest
et aultrez. Fol. 299 (79).

Gillart dou Bois d'Alken, l'an XIIPLIII, le XXII® 22 nov.

jour de novembre, sique maris et mambours de se
femme, demi bonnier de terre gisant ou terroit d'Al¬
ken, dalés les terres Gerart de le Paix, d'une part,
et les terres Jehan Rumener, d'aultre part. Presens
Wautier de Crebeke, Jo. Jutten, Macop et aultrez.
Fol. 224 (79).

Jehan Hawal de Bovegnistier, si comme proisme 24 nov.
de Gerart Loart, releva a Liege, l'an XIII®LIII, le
XXIIII® jour de novembre, XXIX verges de terre
ou environ, assavoir XIX verges deriere Lonchamp
et demi bonnier entre Waremme et Bovegnistier.
Presens Evrart de le Marke, Weri de Limons, cheva-
lierz, et R. de Haccourt. Fol. 160 (79).

Francotte de Walleive releva a Liege, l'an XIIBLIII,
le XXIIII® jour de novembre, I bonnier de terre gisant
ou terroit de Walleive le Castiau, en III pièces, join-
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dant a le terre de le Vaul Nostre Damme. Presens
Evrart de le Marke, Jo. le Clockier, Jo. Masson et
aultre. Fol. 407 v" (79).

25 nov. Jehan Boilliauwe de Tileur releva a Liege, l'an
Liège XIIELIII, le XXVe jour de novembre, XVIII verges

grandes de terre gisans ou terroit de Waremme, en
le grande piece de terre qui fu jadis Jehan le Sot, join-
dant a le terre Weri de Lavoir et Brabechon de Fosses

jadis, par le reportation de Jehan de Vaux. Presens
Englebert, Evrart de le Marke, R. de Haccourt,
Willaume Proest et aultrez. Fol. 208 v° (79).

Jehan Boilliauwe de Tileur releva a Liege, l'an
XIIELIII, le XXV® jour de novembre, XI verges
grandes gisans devant le maison messire Jehan Pouil-
let de Ferme jadis et dallés le cappelle qui fu Wau-
toulle de Lonchamp. Presens Evrart de le Marke, R.
de Haccourt, Willaume Proest et aultrez. Fol. 160 (79).

25 nov. Gillechon, fil Lambiert de Jeneffe, releva a Liege,
l'an XIII®LIII, le XXVI® jour de novembre, demy
...(®), de terre gisant a le Sauchelle, entre Jehaing et
Bodegnees. Presens Evrart de le Marke, Englebert, W.
Proest, R. de Haccourt et aultres. Fol. 372 v° (79).

Huy Ghontelet de Umalle releva a Huy, l'an XIII®LIH,
le XXVI® jour de novembre, XLIIII verges de terre
grandes gisans sour paseal qui tent de Hollegnoulle a
Villers, avoecq pluiseurs hommaiges que Thiri, son
pere jadis, solloit tenir, par le succession de sondit pere.
Presens Evrart et Englebert de le Marke, W. Proest,
R. de Haccourt et aultrez. Fol. 137 (79).

28 nov. Jehan don Four, boullenghier, releva a Huy, l'an
Huy XIIELHI, le XXVHI® jour de novembre, I cappon

et demi et II deniers de bonne monnoie de cens par an a

(") La mesure n'est pas indiquée.
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Marneffe, en lieu condist Hebrey, par le reportation
de Franchoix, fil Meurant le Peisseur. Presens Evrart
de le Marke, Englebert, Willaume Proest, Jo. de Bom-
malle et aultrez. Fol. 385 v° (80).

Jehan d'Avennes releva a Huy, l'an XIIELIII, le 29 «0».
XXIXe jour de novembre, demi bonnier de terre
gisant au pont de Weys, dallés les terres del hospital,
par le succession de son pere. Presens Evrar de le
Marke, Englebert, Willaume Proest et aultrez. Fol. 65
(80).

Agnes, femme jadis Jehan Herduin, releva a Huy,
l'an XIIFLIII, le XXIX® jour de novembre, avoecq
Jehan d'Avernes (?) comme son mambour, XXV
verges de terre ou environ gisans derrière les bayes de
Nuefmoustier, dallés les terres Bauduin Herduin.
Presens Evrart de le Marke, Englebert, Willaume
Proest, Jo. le Clockier et aultrez. Fol. 321 (80).

Jehan le Cambgeur de Tongres releva a Joncts, 2 déc.
l'an XIIELIII, le II® jour de décembre, I moullin qui
jadis fu Philippe de Berghes, gisant dallés SaintJehan
a Tongres, par le succession de Jehan Thumas et de
se femme. Présent Evrart, Englebert de le Marke,
Guiskin de Eyghen, Borghard et aultrez. Fol. 304 (80).

Anthoine de Villeirs, demorant a Bodegnees, releva
a Huy, l'an XIIELIII, le XVI® jour de décembre, une Huy
maison gisant dalleis Saint Piere de Huy, dallés le
maison Colart Aubri et le maison Kathonet Simon, par le
succession de Aelis de Bodegnees, son oncle ("), qui
le tenoit en alluet, et ledit Anthonne en fist fief. Presens
Willaume Proest, Jackemin de Forierez, Ja. de Ham,
Gerart Viron et aultrez. Fol. 321 v® (97).

Gerart Sarteal, fil Jo. le Boullenghier, releva a Huy, 27

(") Le scribe doit avoir fait erreur, Aelis étant un prénom de femme.
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l'an XIII<^LIIII, le XXVII® jour de décembre, demi
bonnier de terre gisant dallés fore d'Uffey, par le suc¬
cession de son pare. Presens Willaume Proest, Jo. de
Bommalle, Goffin de Chenchien, Jo. de Louvaing et
aultrez. Fol. 493 v® (96).

29 Aéc. Ghobelet Viget releva a Huy, l'an XIIPLIIII, le
Huy XXIX® jour de décembre, sique maris et mambour

de se femme, X muys de spelte par an sour le moullin
Rennechon Macoir, par le reportation Pierecotte
Pierekin, pere a sedicte femme. Presens R. de Gorre,
Willaume Proest, Westfaling, Borgart et aultrez. Fol.
321 yo (96).

1354 Pierelot, fil Pierekin de le Wegge, releva a Liege,
XIIPLIIII, le Y® jour de march, V sous par an en

le bourse de monssigneur, sur ses cens de Chiney, par
le reportation de sondit pere. Presens Jo. de Saint
Martin, chevalier, Willaume Proest, Westfalinc, Ma-
cop et aultrez. Fol. 521 (97).

Jehan de Frerez releva a Liege, l'an XIIFLIIII,
le V® jour de march, les II tierches pars de XII [sex-
tiers] de [regojnet de XX sextiers d'orge sur les rentes
de monssigneur en le Vallee, parle reportation de Pie-
rart deDieste, son serouge, qui la meismes l'avoit relevet
par le succession de Michelet, son fil jadis. Presens R.
de Gorre, Ar. de Chernoit, G. Surlet, Jo. de Saint
Martin, chevalierz, et aultrez. Fol. 525 (97).

Henry de Lincelle releva a Liege, l'an XIIFLIIII,
le V® jour de march, I bonnier de prêt ou environ gisant
au dehors de Wyck, qui, paravant, [estoit] son francq
alluet. Presens Ar. de Charnoit, chevalier, W. Proest,
Henri Kestelman, Macop et aultrez. Fol. 316 (98).

Willaume de Lantins releva a Liege, l'an XHI®LIHI,
le V® jour de march, V bonniers de terre ou environ
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gisans en III pièces, ou terroit de Jupprelle, par le repor-
tation de sire Helmin, cannone de Liege, avoecq...(®)
comme son mambour. Presens R.,Abraham de Waurous,
chevalier, Jo. de Malle, Jo. Janot de Ferreuse, West-
falinc et aultrez. Fol. 155 (97).

Jehan Andrieu de Chuxhans releva a Liege, l'an omars
XIILLIIII, le VI® jour de march, VI verges grandes ou
environ gisans ou terroit de Jehaing, par le reporta-
tion de Baudechon de Stiers. Presens Ar. de Charnoit,
chevalier, W. Proest, Gilotial de Chuxhans, Westfa-
linc et aultrez. Fol. 373 v® (98).

Bauduin, fil Gerart de Hermalle, sique maris et 7 mars
mambour de Agnes, se femme, releva a Liege, l'an
XllLLllll, le Vil® jour de march, Xlll bonniers et
1111 verges ou environ gisans ou terroit de Lexhi,par
le reportation de Adam de Chokier, frere de le dicte
Agnes, pour acomplir les convens de mariage fais
entre ledit Bauduin et ledicte Agnes. Presens B. de
Liers, Loys Marteal, chevalierz, Willaume Proest et
aultrez. Fol. 165 v® (98).

Bauduin Paniot releva la meismes, sique maris et
mambour de Marie, se femme, VI bonniers que prêt
que terre ou environ gisans ou terroit de Lexhi, par
le reportation dou devantdit Adam de Chokier, frere
a ledicte Marie, pour acomplir les convens de mariage
fait entre ledit Bauduin et leditte Marie. Presens comme

dessus. Fol. 165 v® (98).
Bauduin Paniot, sique maris et mambour de Marie,

se femme, releva a Liege, l'an XllLLllll, le Vil®
jour de march. Vil bonniers et demi ou environ gisant
a Sainte Walbeu, saulveit en ce les mynnes, par le
reportation de Adam de Chokier, frere a le dicte Marie,

(") Le nom du mambour est laissé en blanc.
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pour acomplir les convens dou mariage fait entre ledit
Bauduin et le dicte Marie. Presens Ar. de Charnoit,
Willaume Proest, Rigolet de Jeneffe, Westfalinc et
aultrez. Fol. 12 (98).

10 mars Lambechon, fils Albrecht (^) releva a Liege l'an
Liège xiIPLIIII le X® jour de march, une maison séant en

Piereuse en Liege, par le succession de son pere. Presens
Quareit, Ar. de Boubais, Jo. Basile, Borghart et
aultrez. Fol. 12 (98).

Jehan, fil Obert (®) le vinier, releva a Liege, l'an
XIII®LIIII, le X® jour de march, demi bonnier de
vingne ou environ gisant en lieu condist en Vignoulles ou
terroit de Juppilhe, par le reportation de sire Tilman,
cannone de Saint Piere, qui, avoecq Quareit comme son
mambour, l'avoit la meismes relevet par le succession
de son frere Hanekin jadis. Presens Willaume Proest,
Ar. de Boubais, Jo. Basille, Borghart et aultrez. Fol.
77 v® (98).

Thiri de Bredines releva a Liege, l'an XIII®LIIII,
le X® jour de march, II bonniers ou environ gisans ou
terroit de Hollegnoulle, qui jadis furent Pierart Piere-
neal. Presens Englebert et Evrart de le Marke, cheva-
lierz, Westfalinc et aultrez. Fol. 141 (98).

Andrieu de Bredenoy releva a Liege, l'an XIIELIIII,
le X® jour de march, XVII verges grandes ou environ
gisans ou terroit de Waremme, par le reportation de
sire Tilman, cannone de Saint Piere, avoecq Quarreis
son mambour, qui la meismes l'avoit relevet par le
succession de Andrieu de Cheval, son frere jadis.

(") Lire : Albert.

(1) Albrecht le vinier le jeune. Voir Fiefs d'Adolphe de la Marck,
P- 257-
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Presens Evrart de le Marke, Englebert, chevalierz,
et aultrez. Fol. 216 (98).

Jehan Cooms de Tongres releva a Liege, l'an XIIE
LIIII, le X® jour de march, VI verges ou environ gisans
ou terroit de Authousselt, par le succession de son pere.
Presens Evrart, Englebert de le Marke, chevalierz, W.
Proest et aultrez. Fol. 260 (98).

Rennekin Cooms, son frere, releva la meismes VI
verges la meismes gisans, par le succession et presens
comme dessus. Fol. 260 (98).

Arnekin Thommet de Tongres, comme maris et
mambour de se femme, suer as dessusdis, releva la
meismes VI verges la meismes gisans, par le succession
comme dessus et presens, avoecq les dessus dis, Huge
de Waremme, Franchois de Horion, Westfaling et
aultrez. Fol. 260 (98),

Libotte de Mureal releva a Liege, l'an XIIELIIII, 15 avril
le XV® jour d'apvril, X journels ou environ gisans entre
Fiefs et le Paix Dieu, par le reportation de Juette de
Chaumont, avoecq Gillon Pateifoir comme son mam¬
bour. Presens B. de Liers, chevalier, Willaume Proest,
le receveur, Westfalinc et aultrez. Fol. 268 v® (98).

Jehan, fil Hanolet de Metting, releva a Liege, l'an 16 avril
XIIELIIII, le XVI® jour d'apvril, IIII journelz ou
environ gisans devant le bois de Thosees, par le repor¬
tation de Marie, vefve de Jo. de le Pottrie, avoecq Jo.,
fil l'Evesque de Metting, comme son mambour, qui la
meismes l'avoit relevet, avoecq sondit mambour.
Presens Englebert, Jo. Pollard, chevalierz, W. Proest,
Colar le Panetier et Westfalinc. Fol. 434 v® (99).

Jehan le Mole, taintenier de Liege, releva a Liege,
l'an XIII®XXXIIII («), le XVI® jour d'apvril, I journel

{") Date erronée, Jean de Derrière les Airs n'ayant relevé ce fief
que le 12 octobre 1351. Il faut lire : 1354.
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ou environ gisant ou terroit de Vorroux dallés Bierses,
au derrière del attre, par le reportation de Jehan de
Derrière les Ars, esporonnier. Presens Jo. Pollarde,
chevalier, W. Proest, Colart le Panetier, Westfalinc et
aultrez. Fol. 203 (99).

17 avril Loys de Vorroux, fil jadis Loys de Velrous, releva
a Liege, l'an XIII^^LIIII, le XVII® jour d'apvril,
demi bonnier ou environ gisant entre Vorroux et
Velrous, en lieu condist Derrière le Preit Dameseal,
sur le voye qui tent de Vorrous a Velrous, par le
succession de sondit pere. Presens Evrart, Englebert
de le Marke, chevalier, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 203 v° (99).

18 avril Gossuin le Manghon de Tongres releva a Liege,
Liège XIIELIIII, le XVIII® jour d'apvril, XIIII verges

ou environ gisans en lieu condist derrière Afflekem,
par le reportation de Ghiselbert Scourme. Presens
Evrart, Englebert de le Marke, Jo. Pollarde, chevalier,
W. Proest et aultrez. Fol. 309 v® (99).

20 avril Gillet Surlet releva a Liege, l'an XIII®LIIII, le
Liège XX® jour d'apvril, une maison, court, jardin et assise

gisant a Ans et a Moullins, avoecq VI journels ou envi¬
ron que tenoit Saint (") Jehan Paston, prebtre, par
le reportation de Jehanne, fille jadis Jo. de Mets,
charlier, qui, avoecq Henroteal Godart, l'avoit la
meismes relevé par le succession de sondit pere. Près ens
Willaume Proest, Ja. Chabot, Ansseau d'Ossongne,
Macop et aultrez. Fol. 39 (99).

22 avril Henri d'Ans releva a Liege, l'an XIII®LIIII, le
Liège XXII® j our d'apvril, une maison gisans en le chauchie

Saint Christoffle a Avroit, en laquelle demouroit Jo.
d'Oultremouse, par le reportation de Jamar Conrart,

{") Lire : sire.
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entailleur. Presens Englebert de le Marke, chevalier,
W. Proest, Macop et aultrez. Fol. 37 v" (99).

Jehan de Herstaples, fil Gerar de Noville, releva
a Liege, l'an XIIlcLIIII, le XXIP jour d'apvril,
XII verges grandes ou environ gisans entre Hersta¬
ples et Riwechon, par le succession de son pere. Presens
Englebert, Th. de Landris, chevalierz, Willaume Proest,
Westfalinc et aultrez. Fol. 146 v° (99).

Alart Bulleteaus releva a Liege, l'an XIIELIIII, 24 avril
le XXIIII® jour d'apvril, IIII journelz et demy de
prêt ou environ gisans ou terroit de Erasne, par le
reportation de Huechon, fil Renechon Renier. Presens
Je. de Louvaing, Colechon le Leus, Westfalinc et
aultrez. Fol. 424 v" (99).

Allart, fil Willemet le Loheal, enfant deseagiet,
avoecq Allart Bullotial, son oncle, comme son mam-
bour, releva a Liege, l'an XIIP^LIIII, le XXIIII®
jour d'apvril, X journelz de terre ou environ gisans ou
terroit de Couving, par le succession de son pere.
Presens Jo. de Louvaing, Colechon le Leus, Westfa¬
linc et aultrez. Fol. 420 v° (99).

Jehan Maron de Vervier releva a Franchimont, 13 mai
l'an LIIII, le jour Saint Servais, I journel de terre
gisant en Gerarchamp et demi bonnier gisant derrière
le hour. Presens Ar. de Charnoit, Gille Soris, chevalierz,
et Godeffroit de Vervier. Fol. 91 (87).

Willekin Maes releva a le Nuefvecourt, l'an XIIE 2 juin
LIIII, le lundi apries le Pentecouste, V verges grandes
de terre gisans ou terroit de Nekersdalle, par le repor-
tation de Christien vander Biest. Presens W. Proest,
Lambert de Weddinghen et aultrez. Fol. 277 v" (o).

(4 Maison de plaisance des abbés de Saint-Trond, près du che¬
min de Wyer à Saint-Trond.
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13 juin Agnes, fille jadis Piettre d'Aix, releva a Liage, l'an
Uege xiILLIIII, le XIII® jour de jung, avoecq Goble

Xhiflart comme son mambour, une maison séant en

Liege, en lieu condist a Hasseleporte, qui jadis fu
Henrion le Flaonnier, par le succession de son pere.
Presens Englebert, Jo. de Hamalle, chevalierz, Wil-
laume Proest, Jo. de Louvaing, Macop et aultrez. Fol.
12 (99).

Goble Xhiflart, sique maris et mambour de se femme,
releva a Liege, l'an XIILLIIII, le XIII® jour de jung, I
bonnier ou environ gisant ou terroit de Velrous, en
lieu condist dallés les IIII fosseis, par le succession de
Bauduin de Harstal, jadis marit a sedicte femme.
Presens Englebert, Jo. de Hamalle, chevalier, Tonnart
de Eolx, Macop et aultrez. Fol. 190 v® (99).

Willaume, fil Willekart d'Awans, releva a Liege,
l'an XIIELIIII, le XIII® jour de jung, VII journels ou
environ gisans entre Waurous et Hollegnoulle, par le
succession de son pere. Presens Jo. de Hamalle,
chevalier, Thonnart de Eexh, Macop et aultrez. Fol.
218 (99).

Huy Lambiert de Thys, mesureur, releva a Huy, l'an
XHI®LHH, le XHI® jour de jung, demi bonnier de
terre ou environ gisant en terroit de Villeir l'Evesque,
en lieu condist au Gros Thier, entre le terre Jehan de
le Convertrie, d'une part, et d'aultre part a le terre
Pierelon de Lavoir, par le reportation de Jehan Pickart.
Presens Ghodefroit, chantre de Saint Martin, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 195 v® (85).

14 juin Jehan le Maire, fil Jehan Colar, releva a Liege,
Liège Pan XHI®LHII, le XHH® jour de jung, I bonnier de

terre gisant ou terroit de Bollesees, près de l'Espine,
dalleis les terres le capitle de Saint Lambiert, sur le
grande voye de Liege, par le reportation de Jehan
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Henrekeal. Presens Englebert, Willaume Proest, Boil-
laiwe de Tilleur et aultrez. Fol. 44 (85).

Hanet Garnier de Vottemme releva a Huy, l'an Huy
XIIELIIII, le XlIIle jour de jung, XVIII verges de
terre gisans ou terroit de Houtaing Saint Simeon,
par le succession de son pere. Presens Godefroit,
chantre et canonne de Saint Martin, Willaume Proest,
Lambert This et aultrez. Fol. 145 (85).

Jehan, fils Libiert de Membrughe, de Treit, releva 15 juin
a Liege, l'an XIILLIIII, le XV® jour de jung, une
maison séant en le rue des Escollirs, appellee le maison
Gruweal le Couvreur, par le reportation de Jehan
Haniket de Strees qui l'avoit par avant relevet par le
reportation de Maron, jadite femme Jehan Hanoset,
avoecq Rigolet de Jeneffe son mambour. Presens H. de
Hallendas chevalier, W. de Herstal, Mathieu fis le
Belle Damme et aultrez. Fol. 15 v° (85).

Caris, fil messire Arnoul le Kok de Kestele, cheva- 18 juin

lier, releva a Liege, l'an XIII®LIIII, le XVIII® jour
de jung, IX sous et VIII deniers par an de cens sour le
court de Lancfelt dallés Kestele, par le reportation
doudit Arnoul, son pere, qui la meismes les avoit
relevet par le succession de se suer. Presens Englebert
de le Marke, le signeur de Seraing, Bertrand de Liers,
chevaliers et aultrez. Fol. 268 (85).

Lambiert, fil Jo. de Kestele, releva la meismes IX
sous VIII deniers de cens par an sour le dicte court,
par le reportation doudit Arnoul et presens comme
dessus. Fol. 268 (85).

Arnoul de Kok de Kestele, chevalier devant dit, releva
la meismes IX sous VIII deniers de cens par an sur
ledicte court, par le succession de sedicte suer. Presens
ossi comme dessus. Fol. 268 (85).

Gerart de le Porkerie, chevalier, releva a Liege, l'an 21 juin
Liège
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XIII<^LIIII, le XXIe jour de jung, I bonnier et demi
de terre ou environ gisant ou terroit de Mouhin, en
lieu condist a Sperskok, joindant a le terre le vestit de
Coswaremme, et XXVII verges grandes joindans a le
terre Je. de Vaalx, gisans en lieu condist en Mischedele,
par le reportation de Renier, fil Rigault de Mouhin
jadis. Presens Evrart de le Marke, Henri de Pieters-
sem, Lambert d'Ouppey, chevaliers, R. de Haccourt
et aultrez. Fol. 169 v® (85).

22 juin Gerart de Wottrenges, pour et ou nom et sique
mambour don capittle de Liege, releva a Liege, l'an
XIII<=LIII, le XXIIe jour de jung, L sous de bonne
monnoie par an ou environ en le bourse de monsigneur
sur ses cens de Fosses, par le reportation de Wautier
Warnier de Fosses. Presens Englebert, G. Surlet, che-
valierz, Willaume Proest, Ja. Chabot, Macopet aultrez.
Fol. 424 (99).

2-7 juin ■ Jehan Baudet, releva a Huy, l'an XIIFLIIII, le
Huy XXVII® jour de jung, demi bonnier de terre gisant ou

terroit de Lymey, par le reportation de Jehan de Fiefs.
Presens Jehan le Boman, baillieu de Mouhault, Con-
rart, Gerart Viron et aultrez. Fol. 487 v® (85).

2 juillet Anthonne dit Thonnart de Folx releva a Liege,
Liège pg^j^ XIII®LIIII, le II® jour de jullet, IIII bonniers et

demi de terre gisans ou terroit de Jupperelle, par le
reportation de Jehan de Pas. Presens Englebert, Hel-
min, Herman de Sarten, Bertran de Liers, chevalierz,
et aultrez. Fol. 153 v® (86).

& juillet Pierotte Sappin, releva a Huy, l'an XIIFLIIII,
Huy jg VIII® jour de jullet, sique maris et mambours de

Gertrud, se femme, demi bonnier de terre gisant ou
terroit d'Almonsee, dalés les terres Gerart des Prés,
d'une part, et Jehan de Marneff, d'aultre. Presens
Englebert, W. Proest, Jo. le Clokier, Gerart Viron et
aultrez. Fol. 350 (86).
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Colart, fil Lambiert Potin, releva a Huy, l'an
XIII<^LIIII, le VIII® jour de jullet, sique maris et
mambour de Jehennette d'Avesnes, se femme, VIII
verges de terre gisans autor de le baye de Chippley.
Presens Englebert, W. Proest, Jo. le Clockier, Gérard
Viron et aultrez. Fol. 359 v® (86).

Jehan Nacket de le Statte, sique maris et mambour
de Catherinne se femme, releva a Huy, l'an XIII®LIIII,
le VIII® jour de jullet, demy bonnier de terre gisant a
Chanterines. Presens Englebert, W. Proest, Jo. le
Clockier et aultrez. Fol. 358 v® (86).

Jehan Marescal de Jenerech, sique maris et mambour 9 juillet
de se femme, releva a Huy, l'an XIIELIIII, le IX® Huy
jour de jullet, demi bonnier de terre gisant deseur
le vivier de Barche, dallés les terres le voweit de Barche.
Presens Willaume Proest, Jehan d'Avesnes, Jo. Robe-
kin et aultrez. Fol. 454 (86).

Gérard d'Entinalles releva a Huy, l'an XIIELIIII, n junia
le XI® jour de jullet, XLV noirs tournois par an en le Huy
bourse de monsigneur sur ses rentes a Chiney, par le
reportation de Gerart de le Vaul. Presens Gille de
Grimomont, chevalier, Willaume Proest, Colart le
Panetier, R. de Haccourt et aultrez. Fol. 520 (86).

Baudechon Banou releva a Huy, l'an XIIBLIIII,
le XI® jour de jullet, I bonnier de terre gisant ou terroit
de Walleive le Castiau, par le reportation de Francotte
de Walleive. Presens Gerart Viron, Jo. de Bommalle,
B. de Havelenges, Bauduin de Fenfte, Willaume le
Vesve et aultrez. Fol. 407 v® (86).

Gerart Gori de Herans releva a Huy, l'an XIII®LIIII,
le XI® jour de jullet, III bonniers de terre ou environ
gisans ou terroit de Mouhault, pour lesquels il est
pere dou casteal de Mouhault, par le reportation de
Jehan, fil Ernault le Blanc, et Arnotte, fil de son frere
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aisnet. Presens Adam de Vinalmont, pare doudit
casteal, messire Gillart et aultrez. Fol. 377 v° (86).

20 juillet Jehan de Boullongne releva a Liege, l'an XIII'^LIIII,
Liège XX® jour de jullet, demi bonnier de terre erulle ou

environ gisant dallés Merzines, entre Helant et Lavoir.
Presens Evrart, canone de Huy, Westfalinc, Frent et
Gossuin. Fol. 389 v® (86).

Gillis, fil Gerart le Preudomme de Waremme, releva
a Liege, l'an XIIPLIIII, le XX® jour de jullet, XII
verges ou environ gisans entre Waremme et Roke-
lenges, par le reportation de Ywain de Velpe qui,
sique maris et mambour de se femme, l'avoit la meis-
mes relevet par le succession de Willaume de Bredines.
Presens Englebert, chevalier, Willaume Proest, Rasse le
recepveur, Macop et aultrez. Fol. 216 v° (100).

21 juillet Maistre Jehan Hannejoutte releva a Liege, l'an
Liège XIIE-LIIII, le XXI® jour de jullet, une maison,

jardin et assise gisans en le cauchie Saint Liennart,
par le reportation de Jo. le Eevre de Latines qui la
meismes l'avoit relevet par le succession de son pere.
Presens Wautier de Gerre, Mathonnet fille le Belle
Damme, Macop et aultrez. Fol. 33 (100).

Mathieu, fil Serman (") de Treit, releva a Liege, l'an
XIIBLIIII, le XXI® jour de jullet, XII verges grandes
ou environ gisans entre Hellinxfort et Ride, par le
reportation de Willemme de Mulken. Presens R.
Burelute, chevalier, Jamar Godar, Macop et aultrez.
Fol. 262 v® (100).

Haiioy Simon de Biauraing releva a Halloix, l'an XIII®LIIII,
le XXI® jour de jullet, III bonniers de terre erulle
ou environ, XXV cappons, VI gelines et les preis pour
III karees de fuerre gisans en lieu condist a Souvet

(") Ou Servian. Ne serait-ce pas Herman ?
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deseure Halloix, qui jadis furent Franckar de Cyny,
ensi que ledit Franckar et Rennart, le marit de se fille,
le soloient tenir. Presens Ar. de Rumines, R. de
Gorre, Helmin, chevalierz, et aultrez. Fol. 481 (2).

Jehan de Revoingne releva a Revoingne, l'an XIIF 28
LIIII, le XXVIII® jour de jullet, une court avoecq
pluiseurs pièces de terres, prés et rentes gisans dallés
Revoingne, par le succession de son oncle. Presens R.
de Rumines, Englebert, Jo. de Hamalle, chevalierz,
Willaume Proest et aultrez. Fol. 508 (86).

Willaume Piereuse releva a Revongne, l'an XIII®
LIIII, le XXVIII® jour de jullet, aucuns terraiges
que on tient de lui en fief, gissans a Ewaille dallés
Noiseur, qui vallent XX sextiers de spelte par an ou
environ, par le reportation de Thonnart, son frere,
qui la meismes l'avoit relevet par le succession de son
pere jadis. Presens R. de Rumines, Bertran de Liers,
chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol. 477 v° (86).

Gerart de Spontin releva a Halois, l'an XIIFLIIII, 2g juillet
le XXIX® jour de jullet, III journels de preit ou environ Haiioy
gisans en une piece en le Vaul dalleis Chiney, par le
reportation de Jehan le Borgne. Presens R. (®) de
Rumines, Jo. de Hermalle, Englebert de le Marke,
chevalierz, R. de Haccourt et pluiseurs aultrez. Fol.
456 v® (87).

Marsille, fil Lambotte Marsillon de Vervier, releva 10 août
a Theux, l'an XIII®LIIII, le X® jour d'aoust, demi
bonnier de terre et preit gisant ou terroit de Vervier,
par le succession de sondit pere. Presens Ar. dou Char-
noit, Ar. de Boulant, chevalierz, Gofïin de Vervier,
Westfalinc et aultrez. Fol. 103 v® (87).

Jehan de le Eavarge releva a Franchimont, l'an
chimont

(°) Lire : Ar.
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II août
Fran-

■chimont

XIIPLIIII, le X® jour d'aoust, I fief de demi bonnier
de terre ou environ gisant a Henrionfosse, dont il doit
aydier a pesker et mettre au sech le vivier de Franchi-
mont as frais de monsseigneur, par le succession de
son fil. Presens Ar. de Bolant, Arnoul de Charnoit,
chevalierz, Westfalinc et aultrez. Fol. go (87).

Willaume de Jullemont releva a Franchimont, l'an
XIIFLIIII, le XI® jour d'aoust, demi bonnier de
terre ou environ gisant en Fons de Henrionfosse,
deseure Jusselenville qui, paravant, estoit son francq
alluet. Presens Arnoul, Evrar de le Marke, Ar. dou
Charnoit, chevaliers, Wautier de Seuron et aultrez.
Fol. 90 (87).

14 août Huart Mangon le mercenier de Tongres releva a
Russon Riwechon, l'an XIIFLIIII, le XIIII® jour d'aoust, I

journel de terre ou environ gisant ou terroit de Reppen,
qu'il acquist jadis a Luernoire de Tongres. Presens R.
de Gorre, Jo. de Hamale, chevalier, W. Proest et
aultrez. Fol. 283 (87).

Jehan Piedor, texheur de Tongres, releva a Riwe-
chon, l'an XIIFLIIII, le XIIII® jour d'aoust, IX verges
petites de terre gisans ou terroit de Reppen, par le
succession dou filz son oncle jadis. Presens R. de Gorre,
Jo. de Hamalle, chevalier, W. Proest, Colart de Wonc
et aultrez. Fol. 283 (87).

Rennekin Elske, boullengier de Tongres, releva la
meismes ("), sique mari et mambour de Jehanne se
femme, V sous de bonne monnoie par an sur le tolnieu
de monseigneur a Tongres. Presens R. de Gorre, Jo. de
Hamalle, chevalier, Willaume Proest, Colart de Wonc
et aultrez. Fol. 518 v® (87).

£7 août Baudechon Libotte de Hollongne as Pieres releva

(") Transcrit, par erreur, à la suite d'un acte du 16 février 1352.
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a Liege, l'an XIII«^LIIII, le XVIle jour d'aoust, VIII
verges ou environ gisans entre Hollongne et Bierses,
parle reportation de Hanet Herekial. Presens R., Rass.,
J. le Biau, chevalier, Th. de Flemalle et aultrez. Fol.
152 v" (100).

Gerart de Fenfle releva a Huy, l'an XIIFLIIII, iSaotfi
le XVIII® jour d'aoust, une maison séant a Revoingne,
devant le maison Thieri dou Moncheaul, devant le
Murage, par le reportation de Baudechon de Fenfle, se
frere. Presens Jo. le Clockier, maire de Huy, R. de
Gore, W. Proest, Westfalinc et aultrez. Fol. 508 (87).

Andrieu d'Antynes releva a Huy, l'an XIIFLIIII,
le XVIII® jour d'aoust, une court gisant a Uffey, condist
Acemude, a laquelle appartiennent rentes en argent,
lin, terres ahanables, en le valleur de XX muys de bled
par an, par le succession de Arnoul d'Anthines, son
frere. Presens Englebert de le Marke, Jo. de Hamalle,
Godefroid de le Haye, Arnoul dou Charnoit, Humbert
de Wahault, chevalierz, et aultrez. Fol. dqflv® (87).

Thieri Croefres de Haneit releva a Treit l'an XHI® 22 août

LIIH, le XXH® jour d'aoust, XXVbonniers de terre ou
environ gisans ou terroit de Hoeghen sour Mouse,
par le succession de son pere. Presens R. de Gorre,
Englebert, Radou de Montenaken, chevalierz, West-
faling et aultrez. Fol. 260 v® (87).

Matthieu de Heves releva a Liege, l'an XIIFLIIH, 2iaoût
le XXIHI® jour d'aoust, demi bonnier de terre erulle
gisant ou terroit de Hameval en Ardenne, par le repor¬
tation de Thonnart le Brasseur. Presens Westfallinc,
Gerart Fougnet, Willaume de le Fosse, Gerart Canars
et aultrez. Fol. 506 v® (88).

Matte, fllle Hanekin Meskin de Dunchoef, avoec 3 sept.
Ghierlach de Oppenhousen comme son mambour,
releva a Alken, l'an XIIFLIIII, le III® jour de sep-
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tembre, IIII verges de terre extraites hors de I bonnier
qui estoit a Jehan Bertremeil, gisant en Gerardchamp,
par le reportation doudit Jehan Bertremeil, saulveit
en ce ses humiers. Presens Englebert, Herman, doyen
dou conchille de Sain Tron, Westfaling, Burghard et
aultrez. Fol. 224 v° (88).

7 sept. Wautier Hachelaton releva a Huy, l'an XIIBLIIII,
Huy jg VII® jour de septembre, sique maris et mambour de

Jehenne de Lexhi, se femme, demi bonnier de terre
gisant entre Ottreppe et Almonsee, joindant au prêt
Gillechon d'Ottreppe et le prêt Beruyer d'Almonzee,
par le succession dou frere de sedicte femme. Presens
Englebert, Jo. Pollarde, chevalierz, Willaume Proest,
Jo. de Wanze et aultrez. Fol. 394 (88).

22 sept. Bauduin de Vichoulle releva a Huy, l'an XIII®LIIII,
le XXII® jour de septembre, IX verges de terre grandes
ou environ gisans ou terroit de Vichoulle, par le repor¬
tation de Jehan Soriel. Presens Evrart et Englebert de
le Marke, chevalier, le Grant Godefroit de Hucorgne
et aultrez. Fol. 410 v® (88).

22 sept. Thieri dou Four releva a Aine, l'an XIII®LIIII,
Aine 2g XXVII® jour de septembre, le cherrie dou chastiau

de Thuing, assavoir une maison et masure devant le
maison... (®) avoecq X muis de spelte mesure de Liege,
les cens de VII quartiers de terre, VII sous de namusees
sur l'église d'Aulne, III jours de kerue a... (") et son
ardoir en II keminees en le ...("). Fol. 435 (0).

2gsept. Jehan de Piereuse, fil jadis Henri de Piereuse, releva
au bois de Clermont de Viscourt, l'an XHELHII, le

court {9 . .

XXIX® jour de septembre, le bois et aisemences de

(" ' ") Lacunes dans le manuscrit.

{') Dépend, de Clermont lez-Beaumont.



bois de Piereuse, avoecq pluiseurs terres erulles gisans
ou ban de Fronville et tenans au bois de Fronville,
parle succession de sondit pere. Presens l'abbé d'Ausne,
Rasse de Monchiel, Jakeme de Celle, Arnoul dou
Charnoit, chevalierz, et aultrez. Fol. 478 v® (i).

Phelippotte de Jornal l'entailleur releva a Huy, n octobre
l'an XIIFLIIII, le XP jour d'octobre, VII verges
grandes et VII petittes, assavoir III verges grandes
et les VII petittes gisans entre Thyx et Cressegnees
et le remain entre Thyx et Mannekin (") de Hodege,
qu'il acquist par avant a Estievene de Sawehy. Pre¬
sens le receveur, Jo. le Clockier. Ar. de Warnant et
aultrez. Fol. 310 (88).

Rennart de Mont de Fexhe releva a Huy, l'an 'KllF octobre
LIIII, le XIIIP jour d'octobre, I bonnier de terre
gisans deseure Wonc, dallés le terre les Moisnes, par
le succession et testament de Libert, fil jadis Renier
de Mont de Fexhe, lequel testament est approuveit par
monsseigneur quand ad ce. Presens Willaume Carpeal
de Halley, H. de Hallendas, chevalierz, Jo. le Clockier
et aultrez. Fol. 189 (88).

Jehan de la Nuefve Rue de Montenaken releva a Huy,
l'an XHFLHH, le XHH® jour d'octobre, XVI verges
grandez et XIH petittes de terre gisans ou terroit de
Rutten, dallés les terres Jehan d'Awans de Herstaple,
par le reportation de Wilkin Jehan Galopin. Presens
Conrart d'Altena, Jo. Senap de Rutten, Jakemin le
Flamencq, Foillet et pluiseurs aultrez. Fol. 289 v° (89).

Wilkar de Forcelles releva a Huy, l'an XHFLHII, le
XIHI® jour d'octobre, I bonnier de terre gisant entre
Marsines et Forcelles, par le reportation de Gérard
Gorry. Presens Willaume ('') le Vefve, W. Proest,
Westfalinc et aultrez. Fol. 389 (89).

(») Lire : Nanekin, nom traditionnel dans le lignage des de Hodeige.
— (') Lire ; Wautier.
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Wattier Soteal releva a Huy, l'an XIIlcLIIII, le
XIIII® jour d'octobre, I journel de terre gisant en le val
d'Amaing, don costeit vers Mouse, par le reportation
de Lambotte, fil Jamar Christien. Presens Willaume
Proest, Wautier le Vefve, Westfaling et aultrez. Fol.
338 vo (89).

1$ octobre Gerardon, fil Gerart le baillieu de Terwongne,
Huy avoecq Rennechon, fil le Roussiau de Terwongne,

comme son mambour, releva a Huy, l'an XIIHLIIII,
le XV® jour d'octobre, I bonnier de terre erulle ou
environ gisant en II pièces, assavoir demi bonnier
dallés Taillefier, en lieu condist a Bernechonrieu, et
l'autre demi bonnier en lieu condist as Champs d'Au-
beie, dalleis les terres Jehan Mottet jadis, par le suc¬
cession de son pere. Presens Ar. de Warnant, Wautier le
Vesve, Jamart des III Maisons et aultrez. Fol. 473 v® (7).

^octobre Jehan Hanolet de Fosses releva a Hanzines, l'an
XIIFLIIII, le XXVIII® jour d'octobre, une brassine
séant sour le rieu enmy le marchiet de Fosses, appellee
le banal brassine, par reportation de Wautier de Fosses,
son pere. Presens Helmin, chevalier, Willaume Proest,
Westfalinc, Borghart et aultrez. Fol. 422 v® (89).

14 déc. Simon, fil Colin Caboche, releva a Huy, l'an XIH®
Huy lHII^ le XHH® jour de décembre, III bonnierz de

terre gisans en une piece ou terroit de Blarey, sur le
paseal de Sart, joindant, d'une part, à le terre le capitle
Saint Pol en Liege et, d'aultre, a le terre les hoirs
Rasse de Waremme, par le reportation de sondit pere.
Presens le seigneur de Seraing, Rasse de Jemeppe,
Ghuys de Daules, chevaliers, et aultrez. Fol. 114 v® (96).

16 déc. Gillet Roseau releva a Huy, l'an XIIFLIIH, le
Huy XVI® jour de décembre, demi bonnier de terre gisant

dallés le Buck de Marneffe, par le reportation de Bau-
dechon, fil Libiert de Marneffe. Presens Willaume
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Proest, Rasse de Haccourt, Jo. de Bomalle et aultrez.
■ Fol. 385 yo (96).
i Hanekin de Nivelle releva a Huy, l'an XIII<=LIIII,
' le XVI® jour de décembre, demi bonnier de bois gisant

entre Marsines et Wanehierieu, par le succession
de son oncle. Presens Willaume Proest, Rasse de Hac¬
court, Jo. de Bomalle et aultrez. Fol. 389 v® (96).

Willaume Conrart, merchier de Novis, releva a déc.
'

Huy, l'an XIII®LIIII, le XVII® jour de décembre,
I bonnier de terre gisant entre Awans et Hollegnoulle,
dallés le moullin au vent, par le reportation de Jehan
Mickiel. Presens W. Proest, R. de Haccourt, Wautier
le Vefve et aultrez. Fol. 40 v® (96).

Regnart, fil Thiri Danniale, releva a Huy, l'an XIII® 18 déc.
LIHI, le XVIII® jour de décembre, demy bonnier de
terre gisant ou terroit d'Anthey, près des commines,
par la reportation de Jehan Foreal. Presens Willaume
Proest, Jo. de Louvaing, Jackemin de Forierez, Gerart
Viron et aultrez. Fol. 346 v® (96).

Jehan, fil Jakemotte de Borsut, releva a Huy, l'an
XIIFLIIII, le XVIII® jour de décembre, III bonniers
de terre ou environ gisans en pluiseurs pièces entre
Fiefs et Bodegnees, par le reportation de Weri de
Boursut, se parastre, et Maroie, se femme et mere
audit Jehan et par le succession de son pere. Presens W.
Proest, Lambiert don Four, Westfalinc et aultrez. Fol.
364 V® (96).

Lambert de Falens releva a Huy, l'an XIII®LIIII,
le XVIII® jour de ..., (®) XVI verges de terre gisans
entre Herbechees et Verlaines, par le reportation de
Maron de Peremont, avoec Jo. de Bennes comme son
mambour. Presens Willaume Proest, Gerart Viron,
Renier de Jardin et aultrez. Fol. 151 (96).

(») Le mois est omis.
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22 déc. Jehan le Bouchier de Haneffe releva a Huy, l'an
Huy XIII'^LIIII, le XXII® jour de décembre, demi bonnier

de terre erulle gisant entre Aubees et Ramelo, par le
reportation de sire Jehan de Heal, vestit de Ohahe,
avoecq Ghontelet, fil Ghontier d'Ohahe, comme son
mambour. Presens Willaume Proest, Westfalinc, Gerart
Viron, Jo. de Bomalle et aultrez. Fol. 449 v° (96).

26 déc. Lambert de Mommalle releva a Huy l'an XIIPLV,
le jour saint Estievene, I manoir, court, terre, preis
et jardin séant en le ville de Hartaing, enssi qu'elle
s'estent devant jusques a le voye de le Sainte Fontaine
et a le voye qui tent au pont de Hartaing, le Court
Condut hors mise, et desoubz jusques a le riviere
de Gerre tout contreval, par lè reportation de Gillet,
fil Thonnar de Lonchins. Presens Evrar de le Marke,
Willaume Proest, Westfalinc, Freri et aultrez. Fol.
147 v® (96).

déc. Wautier, fil Eustasse de Zerkinghen, releva a Liege,
l'an XIIF... le... jour de..., (®) une maison, court et
assise et appendances contennant I bonnier et demi
ou environ gisant a Brusten, avoecq XVI verges
grandes de prêt ou environ et XXHII verges de terre
ou environ grandes gisans ou terroit doudit Brusten,
par le reportation de sondit pere, saulveit que ledit
Eustasse a retenut par an, sur lesdis biens, se vie
durant, XX muis de spelte. Presens B. de Liers, Jo.
de Landris, chevaliers, Macop et aultrez. Fol. 237 (96).

U551 Jehan de l'Estatte, marit de le fille Jehan Soriel,
4 janvier tindeur, releva a Huy, l'an XHFLV, le HH® jour de

jenvier, XXHII verges de terre erulle gisans en le
champaigne de Anevoy, par le succession de son pere.
Presens Englebert de le Marke, chevalier, Jo. le Clo-
kier, W. Proest et aultrez. Fol. 348 v® (i).

(") La date est omise.
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Rennekin de le Wegge, fil jadis Henri de Benniere, 5 janvier
releva a Liege, l'an XIIBLV, le V® jour de jenvier, I
bonnier de terre ou environ gisans ou terroit de le
Wegge, entre les terres les povres de le Wegge et le
moustier de Wottrenges, par le reportation de Jehan,
fil Stassin de le Wegge. Presens Willaume Proest,
Jo. de Gotscoven, Jehan Trenchant, Ja., son frere, et
aultrez. Fol. 312 (120).

Hannekiniaux, fil Clamineaux de Maisencaille,ii janvier
releva a Huy, l'an XIIBLV, le XI® jour de jenvier,
demi honnier de terre gisant entre Lymey et Modalle,
deseure le hois de Ponceaux, par le succession de Hane-
kin, fil Besar, son cousin. Presens Jo. le Clockier, Jo.
de Bommalle, Brunekin de Sain Tron et aultrez. Fol.
487 v® (97).

Hannekin de Hallois, demorant a Huy, releva a
Huy, l'an XHBLV, le XI® jour de jenvier, V journelz
de terre gisans desoubz Mons deseure Braihant, par le
reportation de Thiri Agelet. Presens Jo. le Clockier,
Jo. de Bommalle, Brunekin de Sain Tron et aultrez.
Fol. 490 v® (97).

Jehan, fil Henri de Horion, releva a Huy, l'an XIH®
LV, le XI® jour de jenvier, sique maris et mamhour de
Maroie, se femme, fille Gilliart Camoie, I honnier
de terre gisant ou terroit de Omhray. Presens Jo. le
Clocquier, Brunekin de Sain Tron, Jo. de Bommalle
et aultrez. Fol. 395 (97).

Jehan Bastyen de Huy releva a Huy, l'an XIII® 15 janvier
LV, le XV® jour de jenvier, demi honnier de terre ou
environ gisant entre Fontaines et Rouvroit, par le
reportation de Ghodissal le Scavelier (") qui para-
vant l'avoit relevet de monsseigneur. Presens Wil-

("") Lire : le Skenelier
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laume Proest, Gerart Viron, Humbert Brikart, West-
faling et aultrez. Fol. 130 (97).

17 janvier Phclippe de Wotterenges releva a Huy, l'an XIIB
Hity XLV (®) le XVIle jour de jenvier, VIII verges de terre

gisans as bayes de Wottrenges, derrière le courtil qui
fu Doucette, par le reportation de Servais d'Oreillie.
Presens Englebert, le seigneur de Moncheaux, Evrart
de le Marke, chevalierz, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 311 vo (97).

21 janvier Gerart de Tielle, fil Jehan Tielle, releva a Huy,
l'an XIII'^LV, le XXI® jour de jenvier, I sextier et le
moittiet de I tirch de moulture, avoecq le moittiet
de I tirch de II cappons par an, sur le moullin Jehan
Mustelle séant dalleis Huy, en lieu condist en Longherie,
qui soloit y estre alluet. Presens Jo. le Clocquier, maire
de Huy, Borchars, Westfaling et aultrez. Fol. 325 (i).

22 janvier Jehan Noé, vingnon, releva a Huy, l'an XHELV,
le XXII® jour de jenvier, demi bonnier de terre erulle
ou environ gisant ou terroit de Vichoulle, par le repor¬
tation de Jehan de Claviers. Presens Westfalinc, Renier
Gori, Gerart Viron et aultrez. Fol. 411 v® (i).

26 janvier Wautier de Wannehierieu releva a Huy, l'an XIH®
Huy XXVI® jour de jenvier, demy bonnier de terre

erulle ou environ, gisant ou terroit d'Anevoy, par le
reportation de dameselle Lore, demorant a Pesken-
rieu. Presens Jo. le Clokier, Jo. de Bomale, Westfa¬
linc, Gerart Viron et aultrez. Fol. 349 (i).

Jehan de Generech releva a Huy, l'an XIII®LV, le
XXVI® jour de jenvier, demi bonnier de terre erulle ou
environ gisant en le champaigne entre Strees et Ver-
say, par le reportation de Renier Gory. Presens Jo.
le Clockier, Gherlach d'Alken, Westfalinc et aultrez.
Fol. 470 v® (175).

P) Date erronée, c'est 1365.
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Phelippe de le Marliere releva a Huy, l'an XIIPLV, 27 janvier
le XXVII® jour de jenvier, III bonniers et I journel
ou environ gisans dalleis le cauchie de le Wegge, join-
dant a le voye qui tent de le Wegge au bois, par le
succession de son pere. Presens Englebert, Jo. de
Hamalle, chevaliers, W. Proest, Westfaling et aultrez.
Fol. 312 v® (i).

Jehan de Verlaine de Warnant releva a Huy, Vân 2g janvier
XIIPLV, le XXIX® jour de jenvier, I vivier gisans en
lieu condist a Remialz. Presens E. de le Marke, Jo. de
Hamalle, Jo. Pollart, Arnoul de Charnoit et aultrez.
Fol. 406 (i).

Jehan de Verlaine de Warnant releva a Huy, l'an
XIIELV, le XXIX® jour de jenvier, XV verges de
terre gisans en lieu condist a Bolan, par le reportation
de damoiselle Katherine de Skendermalle, femme a

Jehan de Jardin de Warnans, avoecq Frederich de
Mouhault comme son mambour. Presens E. de le

Marke, Jo. de Hamalle, Jo. Pollart, Ar. de Charnoit,
chevalierz, et aultrez. Fol. 406 (i).

Jehan de Verlaines de Warnant releva a Huy, l'an
XHPLV, le XXIX® jour de jenvier, XXXVHI verges
grandes de terre erulle ou environ gisans en H pièces
en lieu condist le champaigne de Vuelan, par le repor¬
tation de Renier dou Jardin de Warnans. Presens E. de
le Marke, Jo. de Hamalle, Jo. Pollart, Arnoul de Char¬
noit et aultrez. Fol. 405 v° (i).

Baudet, fil Jehan de Wanse, releva a Huy, l'an
XHI®LV, le XXIX® jour de jenvier, demi bonnier de
terre erulle gisant ou terroit de Mouhault et Ohahe.
Presens Englebert, Jo. de Hamalle, Arnoul de Charnoit,
chevalierz, et aultrez. Fol. 378 v® (i).

Regnier de Vinalmont releva a Huy, l'an XHI®LV, janvier
le darrain jour de jenvier, VIII verges de terre gisans H^ly
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a le croix a Amechin, jondant d'amont as Petis
Malades et, d'aval, a Ernekin de Vinalmont, par le
reportation de Jehan de le Chambre d'Amechin. Presens
Willaume Proest, Gérard Viron, Adam de Vinalmont,
ledit Arnekin et aultrez. Fol. 338 v" (97).

février Thiereneaus de Marneffe releva a Huy, l'an XIII'^LV,
le premier jour de février, demi bonnier de terre ou
environ gisant ou terroit d'Almonsee, en lieu condist
deseure Rentufosse, joindant, d'une part, a le terre Wil¬
laume de Moxhe et as enffans Colart de Meffe, d'aultre
part, par le reportation de Jackemin de Terwains.
Presens Th. de Seraing, chevalier, Jo. le Clokier,
Willaume Proest et aultres. Fol. 350 v" (2).

6 février Jehan, fil Renart de Lonchamp, releva a Seraing,
Seramg XIIELV, le VI® jour de février, I journel de terre

erulle ou environ gisant entre le pont d'Amecourt
et Weys, par le reportation de messire Th. Paniot,
avoecq Macop comme son mambour. Presens Colart
le Panetier, Willaume Proest, messire H. de Hallen-
das, chevalier, et aultrez. Fol. 81 (2).

7 février Giskin bastart de Hers releva a Alken, l'an Xlll®
Aiken

vil® jour de février, demi bonnier de terre
gisant dalleis le chauchie de Waremme, par le reporta¬
tion de Jehan dit Hanier. Presens Englebert de le
Marke, chevalier, R. de Haccourt, Hermant Wisseler,
Burgart et aultrez. Fol. 209 (97).

10 février Courart Pietre d'Alken releva a Alken, l'an X111®LV,
le X® jour de février, XVll verges de terre ou environ,
assavoir Xll verges gisans en lieu condist... (") et les
aultrez al opposite de Gerart d'Assche, par le repor¬
tation de Wilkin Baladin. Presens P., Gille Surlet,
chevalier, Ghuyot de Oppenhousen, Wautier de Crei-
beke et aultrez. Fol. 224 v® (97).

(") Laissé en blanc.
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Urbain de Warnant releva a Huy, l'an XIIULV, ymars
le VII® jour de march, demi muy de spelte par an sur
une court gisans a Warnant, dallés le fontaine Piveal,
qui jadis fu Jehan de Saint Jehan, qui paravant estoit
son franc alluet. Presens Gille Surlet, chevalier, Wau-
telet de Wallesin, Jo. le Clockier et aultrez. Fol. 405
(97)-

Eustasse... (®) releva a Huy, l'an XIIELV, le VII®
jour de march, si com maris et mambours de Jehane
Alart, se femme, I journel de prêt gisant sur le rieu de
Bennes a Amechin, joindant as prés les enffans de
Montroial. Presens G. Surlet, chevalier, Wattelet de
Wallesin, Jo. le Clokier et aultrez. Fol. 338 v° (97).

Jehan de le Ruwe de Jehaing releva a Huy, l'an XIH®
LV, le VII® jour de march, II bonniers de terre gisans
entre le Paix Dieu et Jehaing, dallés les biens Haluar
le Molnier, par le reportation de Fastreit, fil Wille-
motte de Lamines. Presens Gille Surlet, chevalier,
Wautelet de Wallesin, Jo. le Clockier et aultrez. Fol.
396 (97)-

Jehan... cheval {'') d'Ottreppe releva a Huy, l'an^'
XHI®LV, le XI® jour de march, I bonnier de terre
ou environ gisant ou terroit d'Ottreppe, en lieu
condist en Sart, par le reportation de Thirion de le
Vachereche. Presens R. de Haccourt, Gerart Tabaer,
Weslar et aultrez. Fol. 394 (97).

Lambrecht de Walle, de Steghen, releva a Mellin,
l'an XirPLV, le XVII® jour de march, V verges de
terre grandes ou environ gisans entre Reppen et
Tongres, par le reportation de Eustasse de Steghen.
Presens damesial Evrart de le Marke, W. Proest,
Borchart et aultrez pluiseurs. Fol. 285 v® (2).

(") Nom omis. —■ p) Nom incomplet ; sans doute : Fran cheval.
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Arnoul de Walle, frere doudit Lambert, releva la
meismes V verges de terre grandes gisans dallés les
dictes aultres V verges, par le reportation et presens
comme dessus. Fol. 285 v® (2).

25 mars Courart de le Naye releva a Huy, l'an XIII^^LV, le
Huy XXV® jour de march, IX sextiers de moulture par

an sour le moullin l'eveske gisant desoubz Denville, qui
paravant estoit son alluet. Presens Wautier Carpeal,
chevalier, Westfalinc et Borghard. Fol. 475 (2).

avril Jehan le Roussillon le nafvieur releva a Huy, l'an
Huy XIII®LV, le premier jour d'apvril, II maisons et I

journel de terre ou environ gisans en lieu condist a
Tournay, desoubz Saint Pierre a Huy, par le succes¬
sion de Hannekin Chevalier. Presens Humbert de

Wahault, chevalier, W. Proest, Ar. de Warnant et
aultrez. Fol. 321 v® (98).

8 avril Jean de Fourgon de Liech releva a Liege, l'an
Liège XIH®LV, le VHI® jour d'apvril, VII grandes verges

gisans ou terroit de Halembay, dallés les biens Jehan
le Douch, fil Willaume de Liech, qui paravant estoit
son francq alluet.Presens Evrar de le Marke, Jo. de
Liers, chevalierz, Willaume Proest, Libert de Harche et
aultrez. Fol. 149 v® (109).

II avril Pieron de Mommalle releva a Liege, l'an XIIPLV,
Liège le XI® jour d'apvril, II bonniers et IIII grandes

verges de terre gisans ou terroit de Kemexhe, en lieu
condist en Piereuse, joindant as biens cealz de Saint
Pol d'une part, sire Loys de Kemexhe, chevalier
jadis, et Fastreit, son frere jadis, d'aultre part, par le re¬
portation de sire Raoul de Isse (?), vestit de Mommalle,
avoecq Stasse dou Pont, barbieur, comme son mam-
bour. Presens Bertoul Barré, chevalier, R. de Gorre, R.
recepveur, Willaume Proest et aultrez. Fol. 157 v® (98).

Jehan Solot, Willaume Solot, freres, sique feumain
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et testamenteurs de Lambert Solot, leur frere jadis,
releverent a Liege, l'an XIII^LV, le XI® jour d'apvril,
II bonniers de terre ou environ gisans en II pièces,
assavoir l'une entre Juperelle et le Malaise, et l'autre
sour le voie qui tent de Juperelle a Lantins, montantz
X muis de spelte par an ou environ avoecq entre VIII et
X jarbes de strain, lequel testament monsseigneur
grea. Presens Bertol Barré, chevalier, R. de Gorre, R.
recepveur, Willaume Proest et aultrez. Fol. 153 v® (98).

JehanHaweal de Saint Gille releva l'an XIII®XLV(®),
le XI® jour d'apvril, V bonniers de terre erulle gisans
assavoir XXVII verges grandes dallés Fiefs et le
remain entre Waremme et Blarey, par le reportation
de Johan de Castiau de Straetten. Presens Arnoul de
Charnoit, chevalier, W. Proest, R. le recepveur, le
chantre de Saint Martin et aultrez. Fol. 365 (98).

Jehan Plume releva a Saint Gille en Pullemont, Saint-
l'an XIIFLV, le XI® jour d'apvril, III verges et demye
de terre erulle gisans ou terroit de Rutten, par le
succession de son pere. Presens R. de Gorre, canone,
W. Proest, Jo. de Widoie, maire de Tongres, et aultrez.
Fol. 290 v® (2).

Arnoul Dot le jovene lievre releva a Saint Gille en
Publemont, l'an XIIFLV, le XI® jour d'apvril, demy
bonnier de terre ou environ gisant ou terroit de Reepen,
dallés le terre BetourC"), voweit de Horion, par le
reportation de son pere. Presens R. de Gorre, canone,
W. Proest, Jo. de Widoie, maires de Tongrez, et
aultrez. Fol. 286 (2).

Stevenin don Sart de Marchinelles releva a Seraing 12 avril
sour Mouse, l'an XIIFLV, le XII® jour d'apvril,

{") Lire : XIIIcLV. Jean de Straten avait relevé ce fief le mars

1352. — (9 Lire : Butor.
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XXVII vies blans sur pluiseurs masures gisans au Sart
a l'Estacke en Everscloy, par le reportation de Obert de
Gerpines. Presens Englebert de le Marke, Arnoul de
Charnoit, chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol.
432 (98).

Jehan Drieulesaris (") le sporonnier releva a Seraing,
l'an XIIELV, le XII® jour d'apvril, VI verges de
vingnes gisans a Jupille {") dallés les biens Woutreman,
d'une part, et, d'aultre, a ses biens meismes, qu'il
avoit acquis a Jehan Millet, fevre jadis. Presens Colart
de Seraing, Gerart de Seraing, Jehan de Seraing,
R. (") de Jeneffe et aultrez. A. Fol. 153 v° (98). —^B.
Fol. 75 v° (98).

16 avril Gérard de Seraing releva a Seraing, l'an XIII®LV,
Seramg jg XVI® jour d'apvril, VI bonniers et demy de terre ou

environ gisans ou terroit de Nederhem, sur le brouck
de Malle, avoecq demy bonnier de prêt gisant entre
Blaloos et Malle, par le succession de son pere. Presens
Englebert de le Marke, W. Proest, Colart le Panetier et
aultrez. Fol. 276 v® (10).

Gerart de Seraing releva a Seraing, l'an XIIBLV,
le XVI® jour d'apvril, I tirch journel de terre erulle ou
environ gisans en une piece, au dehors de le porte de
Sainte Margherite, sour le voye qui tent de Liege a
Saint Nicolay en Glend, par le succession de son pere.
Presens Englebert de le Marke, chevalier, Willaume
Proest, Colart le Panetier et aultrez. Fol. 35 (10).

Gérard de Seraing releva a Seraing, l'an XIII®LV,
le XVI® jour d'apvril, le moittiet de le brassine de
Bours sur Gerre, dont on rent par an VI sous de bonne
monnoie et VI cappons, par le succession de Raoul

(") B : Drieulesarois. — {') Le scribe a écrit, par erreur, Jupe-
relle. Il y a une rectification dans la marge. B ; Jupille. — (°) B ;

Righault.
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de Saint Servaix, son frere jadis. Presens Englebert de
le Marke, chevalier, W. Proest, Colart le Panetier et
aultrez. Fol. ii6 v° (lo).

Gille, til de Jacquemart de Mellerot, avoecq ledit 27 amii
Jacquemart, son pere, et Rondeal de Trippechees
comme ses mambours, releva a Huy, l'an XIIPLV,
le XXVII® jour d'apvril, I manoir et assise la Wil-
laume de Wihoingne demoroit, séant a Wihoingne,
avoecq III bonniers de terre erulle gisans en une piece
sur le Mollinvoye et lieu condist au Boxon de Heure,
XXII verges grandes en le vallee desoubz, XXIII
verges en Brunafons ("), XXII verges grandes asseis
preis de la,XXIII verges grandes gisans en une piece de
VII journelz joindans au courtil Willaume de Geve et
Jehan de Serage, par le reportation doudit Willaume
de Wihoingne, sique en nom de doaire et en accomplis¬
sant les convens dou mariage fait et contract en[tre]
eaulx. Presens Willaume Proest, Arnoul de Warnant,
Gerart Viron et aultrez. Fol. 186 v® (98).

Collegnon, fil Colart le Clercq de Huy, releva a Huy, i" mai
l'an XHBLV, le premier jour de may, XV verges
grandes de terre erulle ou environ gisans ou terroit
de Fumalle, par le reportation de sondit pere, saulveit
en ce ses humiers et vicairies. Presens Arnoul de War¬
nant, Jo. de Bomalle, Gérard Viron et aultrez. Fol. 362
(2):

Jehan de Loyer, brasseur de Chanteliers, releva a
Huy, l'an XHLLV, le premier jour de may, I jardin
et I courtil gisans en parroche Sainte Katherinne a
Huy, au derrière del eglise, joindant, d'une part,
a le vingne maistre Gerart le Carpentier, par le repor¬
tation de Denisot de Mahoy, foullon. Presens Arnoul
de Warnant, Jo. de Bomalle, Gerart Viron et aultrez.
Fol. 325 (2).

(") Ou Brimafons.
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6 mai Jehan de le Haste releva a Seraing sour Mouse,
Seraing XIII'^LV, le VI® jour de may, XVI verges de

terre erulle ou environ gisans au paseal qui tent de
Waremme a Oley, par le reportation de Andrieu de
Brideney, vinier de Liege. Presens Libert d'Almonsee,
Weri Gaillart, Jo. Anseal et aultrez. Fol. 211 v° (2).

II mai Andrieu de Thiennes, fil messire Piere de Thiennes,
sique maris et mambour de Jehanne de Hollegnoulle,
se femme, releva a Huy, l'an XIIPLV, le XI® jour de
may, demi bonnier de terre gisant ou terroit de Hol-
legnoul, que tenoit Jehan de Hollegnoulle a cense de lui
parmi rendant chascun an XV sextiers de spelte.
Presens Wautier Carpeal, chevalier, Ar. de Warnant,
Gerart Gory et pluiseurs aultrez. Fol. 138 (3).

13 mai Bertran, fil jadis Arnoul Bertremey, releva a Liege,
Liège XIIBLV, le XIII® jour de may, IX vies gros par

an sour une maison séant dallés le marchiet de Ton-

gres, empries le maison Bauduin Dorvie (?), par le
succession de son pere. Presens Colart le Panetier,
Colart Hardreit, Jacquemin de Forieres et pluiseurs
aultrez. Fol. 306 v® (3).

15 mai Rutghier Havellee de Treit releva a Huy, l'an XHI®
Huy LY^ [g XV® jour de may, I jardin contennant I journel

ou environ gisant a Angleur, derrière le bois, par le
reportation de Matonet de Fromont. Presens Gille de
Fanchon, Wautier Carpeal, chevalier, Goblet et
aultrez. Fol. 42 (98).

16 mai Gerart de Gonnes, molnier de Huy, releva a Huy,
^^y l'an XIIFLV, le XVI® jour de may, HII bonniers de

terre, I journel mains, gisans ou terroit de Gonnes
joindant as terres le seigneur de Gonnes, d'une part, et
as terres Jo. le Clercq de Gonnes, d'aultre part, par le
reportation de Hannekinet le Poillie de Mouhin qui,
sique maris et mambour de se femme, l'avoit la meis-
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mes relevet par le reportation de Collon d'Ahin. Presens
damesiau Evrart de le Marke, le recepveur, Jo. le
Clockier, Jo. de Bommalle et aultrez. Fol. 479 v" (3).

Pierart Mavesin de Breveve (^) releva a Huy, l'an '9 mai
XIIBLV, le XIX® jour de may, demi bonnier de terre
erulle ou environ gisans ou terroit de Hosdaing, par le
reportation de maistre Colart le Bachenier. Presens
damesiau Evrart de le Marke, Wautier Carpeal, cheva¬
lier, W. Proest, Gerart Viron et aultrez. Fol. 372 (3).

Messire Willaume Oubbeke, prebtre, releva a Kue- 25 mai
ken (®) l'an XIII®LV, le lundi de Pentecouste, avoec Curange
Wautier Haynerdes comme son mambour, I muy de
regon sur une piece de terre gisans devant Hellinx
fort, par le succession de son pere. Presens Englebert
de le Marke, chevalier, W. Proest, Jo. de Ralde et
aultrez. Fol. 262 (99).

Lambert Denis, vinier de Theux, releva a Theux, 3 /»««
le III® jour de jung, l'an XIIELV, I bonnier de preit
gisant desoubz le grant vivier et desoubz le voye de
Franchimont. Presens Arnoul don Charnoit, chevalier,
Wautier Soiron, eskevin de Theux, Ja. de Trinar et
aultrez. Fol. 100 v® (99).

Hanekin le Carlier releva a Franchimont, l'an 5

XIIFLV, le V® jour de jung, I jardin gisant a Theux,
nommeit Chanacourtil, par le reportation de Hanet,
fil le gros maire, et Maron, se mere, avoecq Colin de
Honnebomont comme son mambour. Presens Evrar de
le Marke, Ar. don Charnoit, chevalierz, Francque de
Hufilise et aultrez. Fol. loi (99).

Johan le Salvaige, fil le scohier de Bachenge, 7 juin
Fran-

chimont

(®) Peut-être mauvaise graphie pour : Kueringen, Curange.

(^) Braives, com. de la prov. de Liège, cant. d'Avennes.
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releva a Franchimont, l'an XIIFLV, le VII® jour
de jung, une maison séant a Liege, en le rue de le
Magdelaine, en lieu condist au Treste, qui jadis fu
Pupin, et le tienent a cense le mambour de Saint
Remy, par le reportation de Johan de Hamalle et
Arnoul de Charnoit, chevalierz. Fol. 8 v® (3).

I juin Jehan de Ghilenkerkem releva a Li ge, l'an XIIFLV,
Luge jung, le court de Hoeghen, avoecq pluiseurs

terres, prés et aultrez appartennances, par le succes¬
sion de messire Jehan de Ghilenkerke, jadis chevalier
et son pere. Presens R. de Gore, Ar. don Charnoit, Jo.
de Saint Martin, chevalier, Alixandre don Jardin et
aultrez. Fol. 260 v® (loi). .

lïjuin Willaume de Walck releva a Aix, l'an XIIPLV, le
A%x-ia- xie jour de juing, avoec Warnier de Walck comme
Chapelle

mambour, teil fief que a lui est eskeut et que il
tient de linage et succession de Walck et que ses
devantrains l'ont tenut, assavoir I quartron et II
mesures appellees morghen de terre erulle, avoecq
cens le jour de Saint Martin, le disme de XX morghen
de terre, et vin et bled audit fief appartennant, et a
luy eskeut par le succession de son pere. Presens messire
Bertrant de Liers, chevalier, W. Proest, Borchard
et aultrez. Fol. 316 (3).

lijtdn Estievene, armoyeur de monssigneur, releva a Huy,
l'an XIII®LV, le XV® jour de jung, demi... (") de
terre erulle ou environ gisant ou terroit de Pailhe
dallés Havelenges, par le reportation de damme Maron
Wottelotteal, se femme. Presens Waurous, Carpeal,
chevalierz, Westfalinc, Jo. de Bomalle et aultrez. Fol.
463 V® (3).

njuin Alardin d'Orghol releva a Huy, l'an XIIELV, le

(0) Un mot omis.
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XVII® jour de jung, I bonnier de vingne et de bois ou
environ gisant ou deseure de le maison des mallades de
Dinant, par le reportation de Jehan Ghauwain qui la
meismes l'avoit relevet. Presens Evrart d'Aigre, Ro.
d'Orgoel, Conrart d'AItenau et aultrez. Fol. 440 v® (3).

Thumas de Ware releva a Huy, l'an XIIELV, le
XVII® jour de jung, pluiseurs preis, terres et hommaiges
gisans en le ville et terroit de Ewaille dallés le ban de
Fronville, par le reportation de Willaume de Piereuse.
Presens Englebert, le seigneur de Waurous, cheva-
lierz, Jo. le Clockier et aultrez. Fol. 477 v° (3).

Jehan, fil Claron de Basse Ohahe, releva a Huy,
l'an XIIELV, le XVII® jour de jung, IX verges de
terre erulle ou environ gisans en lieu condist en Cove-
niere, par le reportation de Gillart de Lait, piesseur.
Presens E. de le Marke, Wautier de Haltepenne, che-
valierz, et aultrez. Fol. 375 v® (3).

Jehan Bewier releva a Liege, l'an XIIELV, le'XXI® 21 juin
jour de jung, sique maris et mambour de se femme,
I bonnier de terre erulle gisans a Robiermont dallés
Petit Modalle en Condros, par le succession de le
mere sedicte femme. Presens Thumas de Seraing,
chevalier, W. Proest, Jo. de Bommalle et aultrez. Fol.
491 (3).

Ghontier de Mouhault releva a Huy, l'an XH1®LV, 23?»»»
le XXHI® jour de jung, I bonnier et demi de terre erulle
ou environ gisant dallés Lamalle, en lieu condist en
Coveniere, qui par avant estoit son franc alluet. Pre¬
sens damesiau Evrart de le Marke, Renier de Jardin,
Westfalinc et aultrez. Fol. 375 v® (3).

Jehan d'Amechin, demorant a Huy, [releva a Huy]
l'an XHELV, le XXHl® jour de jung, Illl muis de
spelte, II pouilles, H deniers de cens et I cappon par
an, avoec XHI sextiers de spelte et I journel de terre
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erulle gisans es villes et terrois de Fiefs et d'Amechin,
par le succession de son pere. Presens damesiau Evrart
de le Marke, R. de Jardin, Colart Hardreit, West-
falinc et aultrez. Fol. 367 (4).

24î«i» Berold de Staple releva a Seraing, l'an XIIELV,
Sermng jg XXIIII® jour de jung, le grosse disme et menue du

terroit gisant entre Ramesdonck et le Cappelle, le-
quelle disme il et ses predicesseurs ont tenut en fief
de Willaume de Duvorde, fil bastar Smekberis, et de
ses predicesseurs seigneurs de Duvorde, lequeil Wil¬
laume, pour le jour de dont, estoit alleis de vie a tres-
passement. Presens Evrart de le Marke, R. de Gorre,
Elbert, Helmin de Moelant, cannone de Liege, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 294 v° (99).

Gérard vanden Brouck releva a Seraing, l'an XIII®LV,
le XXIIII® jour de jung, XV verges grandes de preit
gisans ou terroit d'Alken, en lieu condist in de Buede-
bempt ; et la meismes, en le presence de monsseigneur
et des hommez chi desoubs escrips, ledis Gerars reporta
ledit fief en le main de monsseigneur, ou nom et aoels
de Herman vanden Brouck, son frere, sur condition
tell s'il advenoit, en aulcuns temps, que lidis Herman
fuist poursuiwis ou euist dammaige a cause de IIII
libvrez de vies gros qu'il avoit par devers lui et l'avoit
delivret audit Gerart sondit frere, lesquelles IIII lib¬
vrez de vies gros Jehan vanden Brouck, frere asdis
Herman et Gerart, demandait a avoir, lequeil dom-
maige ledit Herman doit monstrer soufïissemment, il,
ledit Herman, doit ledit dommaige reprendre audit
fief. Presens Englebert de le Marke, Th. de Seraing,
Jo. de Hamalle, chevaliers, W. Proest et aultrez. Fol.
227 v® (4).

Jehan de Viller, fil jadit messire Amelle de Bove-
gnistier, chevalierz jadis, releva a Seraing, l'an
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XIIFLV, le XXIIII® jour de jung, le thour de Bove-
gnistier et touttes ses appertenances et appendices,
par le succession de sondit pere. Presens Englebert
de le Marche, Thumas de Seraing, Jo. de Hamalle,
chevalierz, et aultrez. Fol. 23 (4).

Jehan de Novis, xhohier, releva a Seraing, l'an 26 juin
XIII<^LV, le venredi après le saint Jehan, le tirche part
de I bonnier demi de terre gisant ou terroit de Blarey,
qui jadis fu Anseal de Blàrey, par le succession de
Jehan, fil le grant Jehan de Lembour. Presens Wil-
laume Proest, Libert de... (®), Lambert Roseal, Ren-
nechon de Berses et aultrez. Fol. 114 v® (99).

Giselbert vander Steghen releva a Huy, l'an XIIPLV, 3°
le darrain jour de jung, III bonniers de terre gisans
entre Grant Ghelmen et le Pettitte Ghelmen, dallés le
fontaine condist Comitaethovenborne, par le repor-
tation de Bauduin de Hamale. Presens R. de Gorre,
Jo. Pollarde, chevalier, Willaume Proest, R. de Hac-
court et aultrez. Fol. 249 (99).

Arnotte, fil Huart Fastreit de Bodegnees, sique marisï"î«»««^
et mambours de se femme, releva a Huy, l'an XIIP^LV,
le premier jour de jullet, demy bonnier de terre gisant
deseure Amaing, sur le voye qui tent vers Bodegnees,
joindant as biens le seigneur de Waurous. Presens
Rasse de Haccourt, Arnoul d'Amechin, Gerart de
Couving, J. Huart, Fastret et aultrez. Fol. 338 v° (99).

Clarenbaut Bouttellier releva a Huy, l'an XIIf^LV, 6 juillet
le VI® jour de jullet, demy bonnier de terre gisant entre
Almonsee et Vichoulle, par le reportation de Manesar
de Vichoulle. Presens messire Renier, messire Helmin,
Jo. Pollard, chevaliers, W. Proest et aultrez. Fol.
351 (4)-

(") Laissé en blanc.
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8 juillet Evrart de Pressoir releva a Franchimont, l'an
Fran- xiIFLV, le Ville jour de iullet, demi bonnier de terrecmmont j j '

gisant à Martingreis, qui paravant estoit son francq
alluet. Presens Arnoul don Charnoit, chevalier, W.
de Theus, Je. Loru, Je. de Sugnees, Colar d'Oneur et
aultrez. Fol. 90 (99).

12 juillet Jehan, fil Robin Storm de Widoye jadis, releva a
Sexh (?) 5gxh (œj XIIELV, le XII® jour de jullet, V verges

de terre ou environ gisans en lieu condist sus Humberc,
dallés Haren, qui jadis furent Jehan de Widoie, et que
tenoit Hayne Ghierewin de Tongres pour IIII deniers
par an, par le succession de sondit pere. Presens R.,
Jo. de Richingen, chevaliers, Jo. de Widoie et aul¬
trez. Fol. 263 vo (4).

17 juillet Pierotte de Prouvendoul releva a Seraing, l'an XIIF
Seramg XYII® jour de jullet, II bonniers et IIII verges

grandes de terre erulle gisans en lieu condist en Pie-
reuse ou terroit de Kemexhe, joindant, d'une part, as
biens l'eglise de Saint Pol et as biens messire Loys de
Kemexhe et Fastreit, son frere, d'aultre part, par le
reportation de Pierart de Mommalle. Presens messire
Renaud, W. Proest, Colart et Th. de Seraing. Fol.
158 (4)-

15 août Daniau vander Hallen releva a Alken, l'an XIIFLV,
Aiken jg ^yg d'aoust, IIII bonnlers de terre ou environ

gisans entre Nederreppen et Overrepen, en pluiseurs
pièces, par le succession de son pere. Presens W. Proest,
Daniel Oelkin, W. de Crawebeke et aultrez. Fol. 283
(113)-

24 août Gille Maillart, cambgeur de Liege, releva a Seraing
Seramg Mouse, l'an XIII<^LV, le XXIIII® jour d'aoust,

II bonniers et IIII verges de terre ou environ gisans

(") Nom mal lu par le scribe du XV^ siècle.
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entre Villeir et Hollengnoulle et passe parmi, de costet
d'amont, le voye qui tent de Villeir a Hollongne, par
le reportation de Gontelet, fil Thieri d'Oumalle. Presens
le seigneur d'Argenteal, Englebert de le Marke, Henri
de Fexh, Loys Marthel, chevalierz, et aultrez. Fol. 197
(4)-

Lambiert fil damme Gele de Rorive releva a Seraing,
l'an XIIPLV, le ... jour de ... ("), VIII verges de terre
erulle gisant a le croix d'Amechin, par rescousse, sique
plus proisme de Jehan de le Cambe d'Amechin qui
vendut les avoit a Regnechon, fil Arnekin de Vinal-
mont. Presens W. Proest, Jo. de Hergnies, Jo. le
Clokier et aultrez. Fol. 343 (4).

Giselbert Palmart de Dieppenbeken releva a Liege, 25 août
l'an XIIPLIIII, le XXV^ jour d'aoust, III bonniers de
terre et pasturaige gisans a Rode, en le terre de Diep-
pebeke, par le succession de son pere. Presens Jo.
vanden Bies, Jo. don Bois, Wautier Alemant, W. de
Creibeke et aultrez. Fol. 244 v® (88).

Eustasse Drukin, sique maris et mambour de Kathe- 28 août
rinne se femme, releva a Seraing, l'an XIIELV, le
XXVIII® jour d'aoust, II bonnierz et XV pettittes
verghes de terre gisans ou terroit de Mellin, par le
succession de Jehan de Dinant, frere jadis a sedicte
femme. Presens Englebert de le Marke, W. de Coir,
chevaliers, W. de Flemalle et Jo. de Parfontrieu. Fol.
269 v® (vac.).

Gille de Waudrechees releva a Liege, l'an XIIELV, 29 août
le XXIX® jour d'aoust, LU sous VI deniers de bonne
monnoie par an, assavoir I gros pour XIIII deniers,
sur pluiseurs biens gisans a Dynant, qui par avant
estoit son francq alluet. Presens Willaume Proest,

{") Jour et mois omis, probablement le 24 août.
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Alixandre de Jardin, Jo. de Louvaing, Westfalinc,
Macop et aultrez. Fol. 441 v° (100).

24 sept. Gontelet, fil Gontier d'Ohahe, releva a Huy, l'an
Huy XIII'^LV, le XXIIII® jour de septembre, III bonniers

de terre ou environ gisans ou terroit de Mouhault, par
rescousse, sique plus proisme de Jehan, fil Arnault le
Blanc, et Arnotte, fil de son frere aisnet, qui vendut
l'avoient a Gerart Gori de Herans. Presens Arnoul de

Warnant, Libiert d'Alemonsee, Willaume Proest et
aultrez. Fol. 377 vo (100).

è octobre Renuechon de Gentines releva a Huy, l'an XIIBLV,
Huy jg yje jg^j- d'octobre, VI journels de terre gisans

entre Havelanges et Denville, sour le voye qui tent
au mollin le vesque. Presens messire Wautier de
Haultepenne, chevalier, Willaume Proest, Th. de
Moelant et aultrez. Fol. 482 v® (100).

10 octobre Llbert vander Tombeken releva a Alken, l'an XIIH
Aiken jg d'octobre, I bonnier de terre erulle

gisant ou terroit d'Alken, en lieu condist opt Langvelt,
par le reportation de Gherkin Beken. Presens E. de
le Marke, Jo. de Hamale, chevaliers, W. Proest et
aultrez. Fol. 227 v° (5).

Jehan dit Juelkin, sique maris et mambour de se
femme, fille jadis Marie de Langdris, releva la meismes
XXIIII verges de terre erulle ou environ gisans ôudit
terroit d'Alken, en lieu condist en Gustinghen, par le
succession dou pere et ledicte mere sedicte femme.
Presens comme dessus. Fol. 227 v" (5).

Willaume vanden Poele, sique maris et mambour de
se femme, suer de le femme ledit Jehan, XXIIII
verges de terre erulle gisans et joindans daleis les
dictes XXIIII verges, par le succession et presens
comme dessus. Fol. 227 v° (5).

11 octobre Willaume de Graten releva a Alken, l'an XIIPLV,
Alken
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le XI® jour d'octobre, sique maris et mambours de se
femme, demy bonnier de terre erulle gisant en lieu
condist an den Stulhage, joindant de II costés a le
terre Jehan Herleynolz. Presens Westfalinc, Willaume
Vanden Broucke, Jo. vander Steghen et aultrez. Fol.
227 v® (5).

Hanekin Lipkin, Willemme, son frere, menres
d'eaige, enfans jadis Libiert Maillart, avoec leur mam-
bour, releverent a Alken, l'an XIII®LV, le XI® jour
d'octobre, I manoir et court gisant entre le court
Willemme Mynneris et le terre Jo. de Sassenbrouc,
par le succession de leur dit pere, salveit les humiers
et vicairie de Katherinne leur mere esdis... (") Presens
Westfalinc, Wautier vanden Brouck, Wautier Alman
et aultrez. Fol. 228 (5).

Margherite, fille jadis Jehan de Tombeke, releva a,T.2octobte
Alken, l'an XIIBLV, le XII® jour d'octobre, I bon-
nier et demy de terre erulle gisant en lieu condist Tom-
bekevelt daleis le maison Arnold Abels, par le suc¬
cession et testament de son dit pere. Presens W. Proest,
Gherlach, Borghart, Westfalinc et aultrez. Fol. 228 (5).

Jehan dit le Grant Jehan de Bouvingnes, demorant a noaobre
Tiribus, releva a Seraing, l'an XIIBLV, le XIIII®
jour d'octobre, XIII vies gros par an en le bourse de
monssigneur, sour ses cens de le cherrie de Meffe, et
les paye le charrier doudit lieu a II paiemens l'an,
assavoir au jour Saint Servais en may et a le Treme,
par le reportation de Jehan de Rosieres et Henri Mal-
asseuret, son fil. Presens Englebert, Jo. de Hamalle,
Jo. de Saint Martin, chevalierz, Willaume Proest et
aultrez. Fol. 527 (5).

Jehan le Maistre de le rue des Pons, bourgois à&ï?, octobre
Seraing

(®) Un mot omis, sans doute : biens.
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Liege, releva a Seraing l'an XIII^LV, le XVIII® jour
d'octobre, une maison séant sour Mouse, en le Save-
niere a Liege, qui jadit fu Gerar Nerin, joindant a le
maison Gobiert de Waurous, par le reportation de
Gille Quareit, clercq. Presens Willaume Proest, R. de
Haccourt, Bauduin le Moir (?), Th. de Seraing et aul-
trez. Fol. 6 v° (loo).

22 octobre Jehan de Solierez, tappiseur, releva a Huy, l'an
Huy xiII®LV, le XXII® jour d'octobre, demy bonnier de

terre gisant ou terroit d'Almonsee, par le reportation
de Wautier Halegotton. Presens Th. de Seraing, che¬
valier, Jo. le Clokier, Alixandre do Jardin et aultrez.
Fol. 350 v® (100).

25 octobre Les testamenteurs de Lambiert de l'Espesserie jadis
relevarent a Huy, l'an XIII®LV, le XXV® jour
d'octobre, I bonnier de vingne et de bois gisant en lieu
condist au Pas Baiart, par le reportation de Allart
d'Orgol qui la meismes l'avoit relevet. Presens R. de
Gorre, Alixandre de Jardin, Rogier de Vachereche
et aultrez. Fol. 439 (100).

4»oD. Jehan Marsille de Housselt, le candillon, releva a
Seraing gerrain, l'an XIIELV, le IIII® jour de novembre, XVII

verges grandes de terre erulle ou environ gisans ou
terroit de Riwechon, entre les terres Jehan d'Awans,
par rescousse, sique plus proisme de Wilkin Walle-
puissone, qui vendut l'avoit a Jehan de Montenaken,
maistre des escolles de Riwechon. Presens R. de Hac¬

court, Alixandre de Jardin, Jo. Snap de Riwechon et
aultrez. Fol. 291 (5)

jnov. Thumas, fil Gilot de Hollegnoulle, releva a Liege,
l'an XHI®LV, le VU® jour de novembre, demi bon¬
nier de terre gisant derrière Vorroux, joindant as
preis Amelle de Warnant de I costeit et as hayes
de Gorreux, d'aultre, par le reportation de Kathe-
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rinne, femme jadis Jehan Panee. Presens Englebert,
Willaume Proest, Thonnart de Folx et aultrez.
Fol. 202 (loo).

Gerart des Nuefves bressines fil le boullengier de nnov.
Votemme, releva a Liege, l'an XIIPLV, le XIIP
jour de novembre, I journel de preit gisant ou terroit
de Fleron, par le reportation de Katherinne de Looz
avoecq Arnoul le Soutier comme son mambour. Pre¬
sens W. Proest, R. le receveur, Bauduin de Haneffe et
aultrez. Fol. 6i (loo).

Lambillon Pickot releva a Brong, l'an XIIFFV, ^ynov.
le XXVII® jour de novembre, demi journel de terre
gisant ou terroit de Thosees, par le reportation de
Maroie, femme jadis Lambiert de Thosees, avoecq
Thienbault de Fosses comme son mambour. Presens Jo.
Pollard, chevalier, Willaume Proest, Rasse de Haccourt
et aultrez. Fol. 434 v® (5).

Jehan Mairiau de Bodegnees releva a Huy, l'an 29 nov.
XIIFFV, le XXIX® jour de novembre, XXVII verges
de terre erulle ou environ, gisans sour le voie qui tent
de Fiefs a Bodegnees, dallés les terres le damme de
Lingnees, par le reportation de Gerart Loart. Presens R.
de Haccourt, Jo. le Clockier, Fibiert d'Almonsee et
aultrez. Fol. 367 (5).

Arnoul de Villers releva a Liege, l'an XIIFLV, le 8 déc.
VIII® jour de décembre, I marc de cens par an sur une
maison séant au Tilloul Saint Jakeme a Huy, qui
par avant estoit son francq alluet. Presens Fnglebert,
Arnoul de Charnoit, chevalierz, Aoul de Charnoit et
aultrez. Fol. 325 (5).

Simon de Mommalle releva a Liege, l'an XHI®LV, 9
le IX® jour de décembre, demi bonnier de terre gisant
entre Ouppey et Haccourt, qui par avant estoit son
francq alluet. Presens Ar. de Rummines, Fvrart de le
Marke, Helmin, chevalierz, et aultrez. Fol. 179 (6).
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Jamar, fil Coenart de Hucorgne, releva a Liage, l'an
XIILLV, le IX® jour de décembre, demi ... (") de
terre gisant a le Noefville dalleis Huy et Ramey, par
le reportation de Hubin Harduin. Presens Evrart de le
Marke, Jo. de Hamalle, chevalierz, Willaume Proest
et aultrez. Fol. 325 (6).

II déc. Agnes, fille Willaume Willekar d'Awans, avoecq
Liège Willaume, son frere, et Bastien Lauwet, fil Thonnar

de Folx, comme son mambour, releva a Liege, l'an
XIIELV, le XI® jour de décembre, III mars de cens
par an en le bourse de monseigneur sour le charrie de
Liege, par le reportation de Raddelet, fil Makaire de
Pouseur, pour acomplir les convens dou mariage fait
et contract entre yaulx. Presens Evrart de le Marche,
Jo. de Saint Martin, chevalierz, Alixandre de Jardin,
Tonnart de Folx et aultrez. Fol. 513 v° (6).

Margherite, fille Jehan bastart de Tongres, releva a
Liege, l'an XIILLV, le XI® jour de décembre, avoecq
Libiert de Fletenghen comme son mambour, pluiseurs
biens tenus en fiefs de monsseigneur, assavoir II muis
de regon par an sur II bonniers et demi de terre gisans
en lieu condist Ham dallés Tongres ; item, V muis de
regon sur VII bonniers et demy qui furent Henri de
Hoppem de Millen jadis ; item, XX verges grandes de
prêt qui jadis furent Bastien de Reppen, gisans dallés
Nederreppen ; item, XV verges grandes de terre gisans
en lieu condist Helehaghen, qui jadis furent ledit
Bastien ; item, XXI verges grandes gisans en II
pièces sour le voye condist Gommerstraten, de cos-
tet vers Reeppen ; item, X vies gros et II poulies de
cens que soloit tenir le fils Fosses de Reppen l'escuyer
sur pluiseurs maisons, assavoir sire Fustasse Stavoules,

{") Un mot omis.
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prebtre, Jo. de Steivort, jadis tansneur, Gille de Henis-
dalle, escuyer, et Henri jadis de Fos, taintenier de
Tongres, par le reportation de Jehan, fil Willaume
jadis Ronssone, brasseur de Gaesbeke daleis Tongres,
pour acomplir les convens don mariage fait entre ledit
Willaume et le dicte Margherite. Presens Evrart de le
Marke, J. de Saint Martin, chevaliers, W. Proest, Ali-
xandre de Jardin et aultrez. Fol. 286 (6).

Lambillon, fil Lambiert de Bue de Marneffe, releva 13 déc.
a Liege, l'an XIIF=LV, le XIIB jour de décembre, VI
journels de terre erulle ou environ gisans au Nuef-
moustier a Huy, qui jadis furent Jehan Herduin,
par le reportation de Jehan de Louvaing, saulveit en
ce les humiers et vicairie de Agnes, femme audit Jehan.
Presens Willaume Proest, Pierart de Freres, Colart
Hardreit et aultrez. Fol. 325 (7).

Radoul Surlet releva a Liege, l'an XIII'^LV, le XV® 15 déc.
jour de décembre, XXI grandes verges de terre gisans
en lieu condist as Marlieres a Villeir l'Evesque, par le
succession de Jehan, son fil. Presens Willaume Proest,
Libiert des Quartiers, Jo. de Louvaing, Loren Pickart et
aultrez. Fol. 197 (7).

Wautier seigneur de Mommalle releva a Liege, l'an
XIIFLV, le XV® jour de décembre, le moittiet dou
moullin de Barsines et ses appartenances, par le
succession de ses, pere et mere. Presens Evrart de le
Marke, Gille de Charnoit, J. de Bernalmont, chevalierz,
et aultrez. Fol. 452 v® (7).

Henri, seigneur de Dieppenbeke, releva (") a l'abbie 25{?),i«c.
dou Parc, avoecq Jo. de Bernalmont, chevalier, comme 4-bbaye
son mambour, tous les biens qu'il tenoit et devoit
tenir et que ses pere et predicesseurs ont tenut en fief

{") Date omise, restituée d'après la page à laquelle l'acte était en¬

registré.



— 542 —

de monsseigneur et de son eglise en Liege, par le suc¬
cession de ses pere et mere. Presens E. de le Marke, Jo.
de Hamalle, R.de Moncheau, G. de Charnoit, chevalierz,
et autrez. Fol. 23 (7).

29 déc. Ernal de l'Estadte releva a Huy, l'an XIIELVI,
■^"5' le XXIX® jour de décembre, VIII verges de terre gisans

entre Coutewaing et Ennevoy, par le reportation de
Pierart de Mitemont qui l'avoit relevet par le succes¬
sion de son pere. Presens Jo. de Hamalle, chevalier, W.
Proest, Herbert, Brikar, Lambiert douEour et aultrez.
Fol. 357 v® (100).

30 déc. Martin Mahieu releva a Huy, l'an XIIELVI, le
penultisme jour de décembre, sique maris et mambour
de se femme, XIHI verges de terre gisans ou terroit de
Verlaines, par rescousse, sique plus proisme de par
sedicte femme, de Gerart Loart qui vendut l'avoit
a Baudechon Langhin. Presens Jo. de Hamalle, cheva¬
liers, le recepveur, Ponchart Helin, Gerart Viron,
Lambert don Eour et aultrez. Fol. 191 v® (100).

1356 Gillechon, fil Eustasse d'Amaing, releva a Huy, l'an
janvierKllFlNl, le premier jour de jenvier, sique maris et

mambours de se femme, XVIII grandes verges de
terre, assavoir VHI en le valee d'Amaing, vers dalés
Amechin, et les X verghes a Tovoye deseure Amechin,
par le succession du pere de sedicte femme. Presens
Willaume Proest, R. de Haccourt, Gerart Viron, Jo.
le Clokier et aultrez. Fol. 339 (100).

5 janvier Messire Arnoul de Coswaremme, chevalier, releva a
Liège. Liege, l'an XIIELVI, le V® jour de jenvier, I fief

mouvans de le terre de Montenacken, par le reportation
de messire Bertran de Liers, chevalier, qui la meismes,
sique maris et mambour de se femme, l'avoit relevet par
le succession de messire Gérard de le Marke, jadis pere
a sedicte femme. Presens Jo. de Ghilenkerkem, Wautier
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de Brustem, marit a le fille Henri de Nusse, hommez de
Montignies, E. de Charnoit, J. de Saint Martin, che-
valierz, et aultrez. Fol. 510 (7).

Gillet, fil Rat, releva a Liege, l'an XIIELVI, le lo janvier
jour de j envier, demi bonnier de terre ou environ gisant
ou terroit de Juppille, dallés les terres Adulphe dou
Charnoit, par le succession de ses pere et mere. Presens •
Ja. Chabot, R. de Haccourt, Jo. de Louvaing, H. Cla¬
risse et aultrez. Fol. 76 (loi),

Jehan Marck releva a Liege, l'an XIII<^LVI, le XI®n janvier
jour de j envier, XXI verges grandes de terre gisans ou
terroit d'Alken, en lieu condist Gerarchvelt, par le
reportation de Mieus, fil Jo. Bietremeil. Presens Jo.
Pollarde, R. de Haccourt, Ja. Chabot et aultrez. Fol.
228 (8).

Warnier de Lavoir releva a Liege, l'an XIII®LVI, 12 janvier
le XII® jour de jenvier, le pois de le craisse de Liege
et ses appendices, tant pour ses humiers comme pour
le propprietet del heritaige, par le reportation de son
filx Weri de Lavoir. Presens Llbert, Helmin, Ja.
Chabot, H. de Solliers et aultrez. Fol. 7 (loi).

Bauduin de Hermalle releva a Liege, l'an XHPLVI, 13 janvier
le XIII® jour de jenvier, une maison et jardin séant
devant l'eglise de Saint Walbeur. Presens Lvrar de le
Marke, Willaume Proest, le recepveur, Gerar de Her-
malles et aultrez. Fol. 7 (loi).

Gillet d'Alleur releva a Liege, l'an XHI®LVI,
le XHI® jour de jenvier, une maison séant sour le
markiet a Liege, que tenoit Mickiel Durion, par le
succession de son pere. Presens Lvrar de le Marke,
Willaume Proest, Johan de Coir et aultrez. Fol. 6 v®
(lOl).

Jehan Pollard, chevalier, releva a Liege, l'an XIII®i8 janvier
LVI, le XVHI® jour de jenvier, II muys de spelte par
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an et V sous de bonne monnoie sur le cerrage de Liege,
qui par avant avoit esteit son francq aluet. Presens
Evrart de le Marke, R. de Haccourt, Ja. de Landris,
Westfalinc et aultrez. Fol. 513 (loi).

Jehan Pollard, chevalier, releva a Liege, l'an XIIP
LVI, le XVIII® jour de jenvier, III bonniers et IIII

• verges de terre gisans ou terroit de Folx. Presens Evrar
de le Marke, R. de Haccourt, Ja. de Landris, Westfa¬
linc et aultrez. Fol. 125 (loi).

29 janvier JehanAubri de Modalle releva a Huy, l'an XIII®LVI,
le XXIX® jour de jenvier, I bonnier de terre gisant ou
terroit de Modalle, dallés les biens l'eglise Saint Nico-
lay de Modalle, em pluiseurs pièces, assavoir l'une en
lieu condist devens les Allues, l'autre en lieu condist
en Euwich, le tirche en Pilles, le quarte en lieu condist
en Brioles et le V® en lieu condist en Pierier, par le
reportation de maistre Aelit le Femesse ("). Presens
damoiseau Evrart de le Marke, le seigneur d'Autherive,
chevalier, W. Proest, Jo. le Clockier et aultrez. Fol.
491 (8).

Lambiert Reno, foullon, releva a Huy, l'anXIIELVI,
le XXIX® jour de jenvier, demi bonnier de terre gisant
ou terroit de Terwongne, que tenoit le fil le Roy de
Terwongne, par le succession de ses pere et mere.
Presens damesiau Evrart de le Marke, le seigneur
d'Autherive, chevalierz, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 473 v® (8).

2 février Wautler vauder Zemsen releva a Alken, l'an XHI®
Aiken jg jje jour de février, VHI verges de prêt gisans a

Zemsen, par le reportation de messire Gille de Zemsen,
prebtre, cappelain d'Alken, avoec Macop comme son
mambour. Presens W. Proest, Gherlach et Westfa¬
linc. Fol. 258 (8).

(1) Erreur du scribe, peut-être pour : Alart le Fevre.
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Messire Gille vander Zemsen, prebtre, cappellain
d'Alken, avoec Macop comme son mambour, releva a
Alken, l'an XIII'^LVI, le II® jour de février, VIII verges
de preit gisans au deriere de le maison ledit messire
Gille, par le reportation de Wautier vander Zemsen.
Presens Willaume Proest, Gherlach, Westfalinc, Wau¬
tier de Crayebeke et aultrez. Fol. 228 (8).

Hermant vander Brouck releva a Alken, l'an XIII® 3 février
LVI, le III® jour de février, XVI verges de prêt ou
environ gisans en lieu condist Gustingherbampt, dallés
le prêt Willemme vander Brouck, d'une part, et mes¬
sire Rasse de Langdris, d'aultre part, lequel prêt est
adjoingt par le consent de monsseigneur avoecq I
bonnier d'aultre prêt gisant a Guistinghen, dalés le
prêt Hanir Gaens, d'une part, et le prêt Jehan de Dipe-
ric, d'aultre part. Presens W. Proest, Borchart, Wautier
de Thombeke, Jehan March et aultrez. Fol. 228 (8).

Wautier de Warfesees, seigneur de Mommalle, cheva- 5 février
lier, releva a Liege, l'an XIII®LVI, le V® jour de février,
I fief de le terre de Montenake, movant de monssi-
gneur, par le reportation de Arnoul de Coswaremme,
chevalier, qui la meismes l'avoit relevet par le repor¬
tation de Bertrand de Liers, chevalier, qui la meismes,
sique maris et mambour de se femme, l'avoit relevet
par le succession de messire Gerart de le Marche, che¬
valier, jadis pere a sedicte femme, sur teil condition que
ledit Arnoul de Coswaremme, chevalier, doit audit fief,
apries le dechès doudit Wautier, retourner et revenir
comme a son hoin hiretaige. Presens Jo. de Ghilenker-
kem, Wautier de Brustem, hommez de Montigni, R.
de Gorre, H. de Moelant, R. de Waurous, E. de Charnoit,
J. Pollard, Th. de Landris, H. de Hallendas, Ja.
Chahot, R. de Haccourt, chevalierz, et aultrez. Fol.
510 v® (7).
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7 février Messire Jehan, seigneur de Hamale, chevalier,
Aiken j-gjgyg^ ^ Alken, l'an XIIPLVI, le VII® jour de février,

une maison et court gisant en lieu condist au Bois,
dallés Alken, par le reportation de Juette, fille jadis
Marie de Landris, qui la meismes, avoec Jehan Mulkin
de Freres comme son mambour, les avoit relevet'par le
succession de ses pere et mere. Presens Ar. de Charnoit,
R. de Haccourt, chevaliers, W. Proest et aultrez. Fol.
228 v® (8).

Ledit messire Jehan seigneur de Hamale, chevalier,
releva la meismes XXII verges de terre gisans en II
pièces, entre Alken et le dit bois, par le reportation
comme dessus et presens les dessusdis. Fol. 228 v® (8).

LU^e Gillechon de Rogerees releva a Liege, l'an XIIFLVI,
le VII® jour de février, III journels de terre gisans entre
Bollesees et Lonchins, avoecq XII verges grandes de
preit gisans en lieu condist dalleis le preit des Arde-
nois, joindans de II costeis as preis Herman Humbert,
par le reportation de Stassekin, fil jadis Jo. de Louvaing,
qui paravant l'avoit relevet par le reportation de se
mere. Presens Willaume Proest, le grant Warnant de
Saintron, Jo. de Gochoncourt et aultrez. Fol. 44 v® (8).

8 février Jehan de Liege, demorans a Meffe, releva a Liege,
l'an XIIFLVI, le VIII® jour de février, II cappons et
VI deniers de bonne monnoie de cens par an hireta-
blement sur une court gisant a Villers le Buillet, appar-
tennant a l'eglise d'Orvaux. Presens Gerart de Vinal-
mont, Westfalinc, G. Bacheleir et aultrez. Fol. 401 (8).

13 février Willaume, fil Renier le Fournier de Montegnees,
i-^ege j-gjgyg^ L^ge, l'un XIII®LVI, le XIII® jour de février,

I jardin gisant a Tilleur, joindant, d'une part, au rieu
qui court vers Meuse et as biens le vestit de Thilleur,
d'aultre part, qui paravant fu son franc alluet. Presens
damesiau E. de le Marke, Jo. seigneur de Hamalle,
chevalier, Willaume Proest et aultrez. Fol. 48 (8).
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Jehan de Loingne, brasseur, sique maris et mambour 14 février
de Gille, se femme, releva a Liage, l'an XIII^LVI, le
XIIII® jour de février, I journal da terre gisant ou
terroit dou Petit Uffey, en lieu condist Belmont. Pre-
sens damesiau E. de le Marke, Jo. de Hamalle, che¬
valier, Pierart de Sanson et aultrez. Fol. 495 v° (8).

Jehan d'Awans, drappier de Liege, releva a Liege,
l'an XIIELVI, le XIIII® jour de février, une maison
séant en lieu condist en le Veccourt en Liege, au coir
de le ruielle, par le succession de se suer. Presens damoi¬
seau E. de le Marke, Johan de Hamalle, chevalierz,
Pierart de Sanson, tintenier, Johan de Loinge, brasseur,
et aultrez. Fol. 9 (8) .

Gerart de Houtaing releva a Liege, l'an XIIELVI,
le XVII® jour de février, IIII verges et demye de
terre gisans ou terroit de Waremme, entre Waremme
et Oley, par le reportation de Franchois, fil Willaume
Foillet, qui la meismes l'avoit relevet par le reportation
de sondit pere. Presens R. de Haccourt, Westfalinc, Jo.
Mairiaulx et aultrez. Fol. 211 v® (9).

Jehan dit Hanet dou Moullin, cordewanier, releva 25 février
a Liege, l'an XIIELVI, le XXV® jour de février, I
bonnier de terre et preit gisant entre Bennes et Fleron,
joindant as terres de le Vaul Benoitte, d'une part, et
Jehan de Fleron, d'aultre part, qui par avant estoit
son franc alluet. Presens R. de Gorre, le past... de
Humpas, Herman de Coullongne, Bacheler et aultrez.
Fol. 57 (9).

Bureal de Juppleu releva a Liege, l'an XIII®LVI, 8 mars
le VIII® jour de march, VII verges de terre grandes
et XIII pettittes gisans ou terroit de Mefïe, en lieu
condist a Bailletfontaine, qui paravant estoit son
francq alluet. Presens Fvrart de le Marke, Jo. de Hamal-

l le, Arnoul de Charnoit, chevalierz, Willaume Proest,
R. de Haccourt et aultrez. Fol. 381 (loi).
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19 mars Alixandre de Jardin releva a Liage, l'an XIILLVI,
Luge 2g XIX® jour de march, VII bonniers et demi de preit

et terre, avoecq une court, jardin, vingne et assise
gisans en lieu condist en le Panetrie, par le reportation
de Bauduin, fil messire Bauduin de Saint Servais,
chevalier jadis, qui la meismes les avoit relevet par le
succession de sondit pere, saulveit en ce les humiers
et vicairie de damme Katherinne, mere audit messire
Bauduin. Presens Je. de Saint Martin, chevalier,
Willaume Proest, R. de Haccourt et aultrez. Fol. 34 v®
(lOl).

Il Alexandre releva la meismes une court et jardin
contennant demi bonnier ou environ gisant en le
ruelle desoubz Malgarnie, qui jadis lu a Thumas
de Saint Servais, avoecq I journel de terre la meismes
joindant et une aultre piece de terre gisant deseure le
Panetrie et desoubz le maison de Glain, par le repor¬
tation et saulveit comme dessus et presens les dessus
dis. Fol. 34 v® (loi).

20 mars Katherinne de Fleron releva a Liege, l'an XIIBLVI,
L^ege 2e XX® jour de march, avec Gilon Griffars de Fleron

comme son mambour, releva le patronnaige et tout le
fief qu'elle tient en le terre de Franchimont, par le
reportation de Jehan de Fleron, son fil (®). Presens W.
Proest, Ja. Chabot, Westfalinc et aultres. Fol. 90 (loi).

21 mars Conart {'') de Coir releva a Liege, l'an XIIFLVI,
Lrège 2e XXI® jour de march, I bonnier de terre gisant a

Fontaines, dallés I bois, par le reportation de Jehan de
Coir, son frere. Presens R. de Gorre, W. de Coir, che-
valierz, Jehan Waldoreal et aultrez. Fol. 130 v° (9).

22 mars Auslllon de Jangnees releva a Liege, l'an XIIFLVI, le
Liège

(") Ou : son frere. — (9 Lire : Tonart ; Voir Œuvres de Jacques
de Henricourt, t. II, p. 183, et Cathédrale Saint-Lambert, comp-
terie des Anniversaires, reg. 78, fol. 5 (acte de 1355).
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XXII® jour de march, le moittiet dou bois deseure
Monnens, qui par avant estoit son francq alluet.
Presens R. de Gorre, R. de Haccourt, Willaume Proest,
Jo. le Clockier et aultrez. Fol. 490 v® (9).

Jehan Buridan de Revoingne releva a Liege, l'an ^5
X111®LV1, le XXV® jour de march, une masure séant
dedens le franchise de Revoingne, dallés le maison
Hullepeaul de Froilou, d'une part, et le maison Lam-
botte de Jennevraul, frere audit Jehan, d'aultre part,
par le reportation doudit Lambotte, son frere. Presens
Englebert de le Marche, Arnoul dou Chernoit, cheva-
lierz, Aoust dou Chernoit, Westfalinc et aultrez. Fol.
508 (lOl).

Gérard vanden Brouck, sique maris et mambour ^9
de se femme, releva a Liege, l'an XllFLVl, le XXIX®
jour de march, les humierz et vicairie de se dicte femme
en V vies gros par an en le bourse de monsseigneur sur
le tounier de Sain Tron, par le succession de Warnier
de Hensidale, premier marit de sedicte femme, et
apries le dechès d'elle, lesdis V gros dolent retourner
as enffans de se dicte femme. Presens R. de Gorre, W.
Proest, Wautier de Rutten et aultrez. Fol. 297 (9).

Jehan Clou, panetier de Tongres, releva a Liege,
l'an XllFLVl, le premier jour d'apvril, V sous de
bonne monnoie par an en le bourse de monsseigneur,
sur le tolnieu de Tongres, par le reportation de Hanekin,
de Zuttert, manghon. Presens Lnglebert, W. Proest,
Jo. Lodenake, Willaume Henes et aultrez. Fol. 304 (102).

Willaume de Bohomont, eskevin de Juppille, releva
a Liege, l'an XllFLVl, le premier jour d'apvril, une
maison, court et assise condist d'Arsich, par le suc¬
cession de son pere. Presens Lnglebert de le Marke,
chevalier, Willaume Proest, Jo. de Bouc (®) de Hac¬
court et aultrez. Fol. 76 v® (9).

(°) Lire : de Brouc, ou : de Brouck.
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6 avril Humbert Corbeal de Hollegnoulle releva a Liege,
Uège XIII'^LVI, le VI® jour d'apvril, le moittiet des VI

bonniers de terre ou environ chi desoubz escrips,
gisans en pluiseur pièces ou terroit de Hollegnoulle,
assavoir en Ions seigneur Manin, ... journels ou environ
joindant a le justice d'Awans, d'une part ; item, XII
verges en lieu condist en Leuwich ; item, I bonnier
dalleis les biens le Biau (®) de Folx, en lieu condist en
Fosses ; item, I journel deseure le voye de Villeir,
joindant as biens messire Anthone le Blavier, d'une
part ; item, XXXVIII verges ou environ gisans dallés
le courtil Arnoul, fil Regnar, par le reportation de
Eustasse le Francq homme qui la meismes les avoit
relevet par le reportation de Jehanne, suer audit
Humbert, avoecq Jehan Pevreal comme son mambour.

La meismes, en la presence de monseigneur et des
hommez, lidis Humbiers recongnut al dicte Jehanne,
se suer, X muys de spelte par an, se vie durant, sur le
dicte moittiet, par teil condicion se ledicte Jehanne ou
son ayant cause n'estoit paié desdis muys de spelte au
jour Saint Andrieu, elle se puelt retraire sour ledicte
moittiet en ottel point qu'elle le trouvera dedens
le jour de le Candeler enssuivant et les tenir se vie
comme son bon heritaige paisiblement. Presens R. de
Haccourt, W. Proest, Henri de Bollesees, Westfallinc
et aultrez. Lesquels X muis ledit Eustasse releva la
meismes comme mambour de leditte Jehanne. Fol.
138 (9).

Humbert Corbeal de Hollegnoulle releva la meismes
l'autre moittiet des VI bonniers de terre ou environ
chi dessus escrips, gisans oudit terroit de Hollegnoulle,
par le reportation doudit Eustasse le Franchomme. La

(") Lire ; le Viau ?
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meismes, en le presence de monsseigneur et desdis
hommez, Mis Humbiers recougneult a Katherine, se
suer, X muys de spelte par an hiretables sour le dicte
moittiet desdis VI bonniers de terre. Presens comme

dessus. Fol. 138 (9).
Bauduin le Rode de Haccourt releva a Liege, 8 avril

l'an XIIPLVI, le VIII® jour d'apvril, II bonniers et
demi de terre gisans es terrois de Housselt et Warem-
me Sire Loys (^), par le reportation de Renar de Lumer-
tinghen. Presens R. de Rumines, chevalier, le doyen
de Saint Martin, Willaume Proest, R. de Haccourt et
aultrez. Fol. 256 (102).

Arnoul, seigneur de Rumynes, releva a Liege, l'an
XIII®LVI, le VIII® jour d'apvril, IX bonnierz et demi
de terre ou environ et III bonnierz de prêt ou environ,
avoecq cens, rentes, hommes de fiefs, masuyers et
aultrez appartenances gisans en le ville, terroit et
haulteur de Rumynes, si avant que Henry de le Bucke
les tenoit, par le reportation doudit Henri et escange
d'aultre hiretaige. Presens Englebert, H. de Fexhe,
chevalierz, Gille de Waudrechees, Willaume Proest, Ja.
Chabot et aultrez. Fol. 293 (102).

Servais de le Naye releva a Liege, l'an XIIPLVI,
le VHI® jour d'apvril, H verges grandes de terre
erulle gisans ou terroit de Nivelle sour Mouse, aupret
dou paseal desoubz le bois Ogier de Fexh, qui paravaut
estoit son francq alluet. Presens R., Fnglebert de le
Marke, Willaume Proest, R. de Haccourt et aultrez.
Fol. 174 v® (102).

Hubin Herduin releva a Liege, l'an XHFLVI,
le VHI® jour d'apvril, II bonniers et HH verges de
terre gisans ou terroit de Warnans, en III pièces, en

(1) Werm lez-Hoesselt, seigneurie de Sire Louis Marteau de
Milmort.
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lieu condist Abelen, qui jadis furent Renier dou Jardin,
par le reportation de Jehan de Verlaines. Presens R.
de Gorre, Willaume Proest, R. de Haccourt et aul-
trez. Fol. 405 (102).

■ilavril Colart dc-Vaulx releva a Huy, l'an XIIPLVI, le
Huy (1) jQ^j- d'apvril, une maison et vigne contennant I

journel ou environ gisant deseure Sainte Katherinne,
que tenoit messire Jehan de Chienchien, par le reporta¬
tion doudit messire Jehan. Presens Ar. de Warnant,
Willaume Proest, Je. le Clockier, Lambert de Ham et
aultrez. Ro/. 321 v® (102).

Jackemin de Forieres releva a Huy, l'an XIIFLVI,
le XI® jour d'apvril, VI hommaiges es villes de Fumalle,
assavoir a Fumalle, le premier de XXVIII muis de
spelte, le II® de VI muis, le III® de III muis, le IIII®
de I muy, le V® de II cappons et le VI® à Fies, de I
muy, par le reportation de Jehan de Fleron, fil jadis
Th. Presens Jo. le Beaul, le doyen de Saint Martin, Jo.
Pollard, chevalier, Willaume Proest, Jo. le Clockier et
aultrez. Fol. 361 v® (102).

igavril Lambert de Fetine releva a Liege, l'an XlIFLVL
Lièee

le XIX® jour d'apvril, II bonniers de terre ou environ
gisans en pluiseurs pièces ou terroit de Waremme,
assavoir XII verges grandes dallés le tombe sour le
cauchie ; item, XXII verges grandes gisans sour le
voye de Bovegnistier, en lieu condist en Lonchamp,
dallés le cauchie ; item, VII grandes verges gisans
derrière Lonchamp, dallés le terre Griette Linske de
Waremme, d'aultre part, par le reportation de messire
Jehan de Fetines, prebtre, son frere, qui la meismes,
avoecq Willaume Michault comme son mambour, les
avoit relevet par le succession de son pere. Presens E.

(q Le 13 avril 1356, le prince reçoit, à Liège, l'hommage féodal
de Louis comte de Flandre (Cartul. de Saint Lambert, IV, 230).
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de le Marke, Jullyen de le Naye, Aubert Drion, Henri
de Givomont et aultrez. Fol. 211 v" (10).

Jehan des Preis, veigneron, releva a Liege, l'an 2°
XIIPLVI, le XX® jour d'apvril, LX petittes verges
de vingne gisant en lieu condist en Hayneus, dalleis
Cronmouse, qui paravant estoit son franc alluet.
Presens E. de le Marke, R. de Gorre, Colar Macedone
et aultrez. Fol. 33 (10).

Adam, fil Ghodefroit de Lonchamp, releva a Liege
l'an XIII®..., (®) le XX® jour d'apvril, V verges de
terre gisans dalleis le court que lidis Adans tenoit a
Lonchamp, avoecq VI verges ou environ que tenoit
de lui Hayne Borghar de Hartaing, par le succession
de son pere. Presens WillaumeProest,Colart Macedoine,
Jo. Benjamin, Hayne Lowis et aultrez. Fol. 161 (10).

Le comte de Luneges (i) releva a le Vaul Saint Lam- 2^ avril
biert l'an XIII®LVI, le nuyt de Basques, tout che et de T .n.wi.nP.VT.

quant que il tenoit en fief de monsseigneur et de son
eglise de Liege et que se predicesseurs ont tenu ens es
villes de Bechtem et de ... C"). Presens Englebert et
Evrar de le Marche, R. de Haccourt, chevalierz, Wil-
laume Proest, Colart le Panetier, Westfalinc et aul¬
trez. Fol. 23 (10).

Lambiert d'Ouppey, chevalier, sique maris et mam-
bour de Allis, se femme, releva a Seraing, l'an XHI®
LVI, le IHI® jour de may, le haulteur et signourie
de Chamont en Braibant et Gistoul et leurs appendi-
ches, tant en cens, rentes, revenues et hommaiges
comme en aultrez appertenances, par le succession de
damme Aelis, damme de Hermalles jadite, et par les

(") Date incomplète. Au fol. lo du vieux registre, se trouvaient
les actes d'avril 1356. — ('') Laissé en hlanc dans le manuscrit.

P) Comte de Linange ou Leiningen.
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convens dou mariage ledit Lambiert et le devant ditte
Aellis, se femme. Presens E. de le Marke, Willaume
Proest, Thierri de Seraing, Westefalinc et aultrez. Fol.
23 (10).

Evrart de le Marche, voweit de Hasbaing, releva
a Seraing, l'an XIIP^LVI, le IlIIe jour de may, le
vowerye de Hasbaing et touttes ses appertenances et
appendiches, par le succession de damme Aellis,
jadite damme de Hermalles. Presens R. de Gorre,
Colart de Seraing, Willaume Proest, Westfalinc et
aultrez. Fol. 23 v° (10).

5 mai Henri de Hongherie releva a Huy, l'an XHELVI,
Huy Je Ve jour de may, une vingne qui jadis fu Lambiert

d'Espesserie, gisant en lieu condist au Pas Bayart
deseure Dinant, par le reportation des exécuteurs ledit
Lambiert. Presens l'abbé de Waulchoire, Renier Gori,
Bourghart, Gossuin, Westfalinc et aultrez. Fol. 440 v°
Go).

21 mai Le XXI® jour de may XHI®LVI, Pierke d'Aus
reporta en le main de monssseigneur I bonnier de
terre gisant au Boxhon, ou terroit de Villeir, comme
wajure pour seureté de payer les cannones de Saint
Materne en Liege de le disme de Villeir que il tient
d'iaux et demeure en le main de mondit seigneur
jusques a l'acomplissement, etc. Presens Helmin,
Rasse, receveur, Westfalinc et aultrez. Fol. 195 v® (109).

31 mai Millos, fil Gillottiau de Gorreux, clercq, releva a
Uège Liege, l'an XHPLVI, le darrain jour de may, I bonnier

de terre gisant entre Warous et Folx, par le reporta¬
tion de Lambiert de Chantemerle. Presens demesiel
Evrart de le Marke, Jo. des Champs, chevalierz,
Westfalinc et aultrez. Fol. 219 (10).

i^'juin Franckart de l'Aitre de Walleive le Castiel releva a
Huy Huy, l'an XHELVI, le premier jour de jung, I bonnier
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de terre gisant en III pièces ou terroit de Walleive le
Castiau, assavoir VII verges et demy grandes sur le
voye de Selve ; item, la meismes assés pries, de costeit
d'amont, vers Huy, III verges et demye et demi
bonnier a le Croisette, vers Hemericourt, par le repor-
tation de Ydde, femme jadis a Henri de Walleive, le
clerc, avoec Lambiert de Four, maire des fiefvés de Huy
comme son mambour. Presens l'abbé de Nuefmoustier,
Libiert d'Almonsee, Evrart le cuisine et aultrez. Fol.
408 vo (10).

Jehan de Saintron, fil Jehan de Ghand, releva a 2 juin
Huy, l'an XIIFLVI, le H® jour de jung, XI deniers
de bonne monnoie de cens par an, avoecq le quarte
part de I cappon sur HI maisons séant dalleis le
fontaine Saint Lambert a Liege, par le reportation
de Rimolde de Tongres qui la meismes, avoecq Gobelet
de Bonne comme son mambour, l'avoit relevet. Presens
R. de Haccourt, Jo. le Clockier, Willaume le Vefve et
aultrez. Fol. 37 (10).

Jamotton Salteu releva a Huy, l'an XIIPLVI, le
H® jour de jung, demi bonnier de terre ou environ gisant
as hayes deseur Lamalle, qui avoit estet son francq
alluet par avant. Presens Willaume Carpeal, R. recep-
veur, Libiert, baillieu de Mouhault, Jehan de Spontin,
Jo. le Clocquier et aultrez. Fol. 375 (no).

Rennechon dit Rennuart de Bommalle releva a Huy, 10 juin (^)
l'an XIII®LVI, le X® jour de jung, I journel de terre
gisant dalleis Uffey, joindant au fief messire Weri de
Harsees, par le reportation de Wauttelet de Cro-
ckeyn ("). Presens Jo. le Clockier, Henri de Lisen,
Willaume mayeur d'Uffey et aultrez. Fol. 495 (7).

("*) Lire : Crochey, Crossée.

(') Le 21 juin 1356, Englebert reçoit un relief féodal au palais de
Liège. Voir annexes.
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^ juillet Heyne Hacken releva a Alken, l'an XIIPLVI,
Aiken jg jjje jg jx verges de terre gisans ou

terroit d'Alken, dalés le terre Willaume Mimins, par
le reportation de Henri Scrynemaker de Trait. Presens
Willaume Proest, W. Hang..., Ghodefroit de Monthof
et aultrez. Fol. 224 v® (114).

s, août Gillet Pifet de Villeir releva a Huy, l'an XIIHLVI,
le IIII® jour d'aoust, demi bonnier de terre gisant as
Hayes, ou terroit de Blarey, par le succession de Jehan
de Lembour, jadis fil le grant Jehan de Lembour.
Presens Jo. Pollarde, Ar. de Charnoit, Jackemin Cha¬
bot, chevaliers, et aultrez. Fol. 114 v® (106).

ïjaoût Jehan Angneaus releva a Seraing, l'an XIIHLVI,
Sermng jg XVII® jour d'aoust, demi bonnier de terre gisant

ou terroit de Soiron, dallés l'Espine de Worbomont.
Presens Gerart de Seraing, Warnier Coye, Gérard
Bodechon et aultrez. Fol. 83 v® (105).

iosept. Jehan de Hollongne, frere a maistre Henri clercq,
releva a Huy, l'an XHBLVI, le XX® jour de septembre,
demi bonnier de terre gisant deseure Houyoul, viers
Havelanges, entre les biens Gillet de Hoyoul et Gillet
le Clockier et les filles Gossoule de Fronville, d'aultre
part, par le reportation de Lambiert d'Odain. Presens
Jo. le Clockier, Jo. de Bomalle, Gerart Viron, Massart
de Scouvemont et aultrez. Fol. 482 v® (102).

22 sept. Gillotial de Braisier, brasseur, releva a Seraing,
Seraing XHicLYI, le XXII® jour de septembre, I journel

de terre erulle ou environ gisant ou terroit de Juppille,
près dou moullin, al entree de Belair, dallés les terres
les dammez de le Vaul Benoitte, par le reportation de
Pierart le Candillon de Sainte Margherite. Presens
Colart, Thierri et Gerart de Seraing, Westfaling et
aultrez. Fol. 76 (103).

Arnoteau de Samont releva a Seraing, l'an XIII®
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LVI, le XXII® jour de septembre, III maisons séant a
Hasseleporte a Liege, par le succession de son pere.
Presens Colar, Th. et Gerar de Seraing, Westfalinc et
aultrez. Fol. 7 (103).

Colart, fil Mathieu de Vorroux, releva a Seraing, ^octobre
l'an XIIPLVI, le III® jour d'octobre, I journel de Seraing
terre gisant au Bouxhon de Kemexhe, par le repor-
tation de sondit pere. Presens Evrart et Englebert de
le Marke, chevaliers, R. de Gorre, Counar, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 157 v® (105).

Anthonne de Viller releva a Huy, l'an XIIELVI, ^ octobre
le V® jour d'octobre XXVII verges grandes et III
petittes gisans entre Fiefs et Bodegnees, en lieu con-
dist au Buissonceal, joindant a Gilloteal de Borsut.
Presens R., Englebert, chevalier, Jo. le Clockier, Hue
de Bassines et aultrez. Fol. 365 (105).

Willaume de Tourines, couttelier, releva a Huy, 6 octobre
l'an XHELVI, le VI® jour d'octobre, demi bonnier
de terre gisant entre Rosoir et Limey, par le repor-
tation de Hubinet de Jeneffe. Presens Evrart et
Englebert de le Marke, chevalier, Jo. de Tourines et
aultrez. Fol. 468 (105).

Jehan Godin, boullengier de Huy, releva a Huy, y octobre
l'an XIH®LVI, le VU® jour d'octobre, demi bonnier ^"3'
de terre gisant ou terroit de Versay, joindant a le
terre Colart Hanepin, par le succession de son pere.
Presens Englebert, R. de Gorre, cannone, Jo. Viron et
aultrez. Fol. 497 v® (106).

Marie, fille Adam de Gustinghen, releva a Fiege, 21 octobre
l'an XHI®LVI, le XXI® jour d'octobre, avoecq
Herman Hueneal comme son mambour, VI bonniers
de terre erulle gisans ou terroit de Vorrous dalleis
Bierses, par le reportation de Herman d'Odeur, marit
de le dicte Marie, par teil condition que elle et ses
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hoirs apries elle le doit tenir hiretablement a tous jours
s'il advenoit que ledit Herman alast de vie a trespas
sans hoir legitisme avoir de le dicte Marie. Presens Jo.
de Hamalle, Lambiert d'Ouppey, chevalierz, Willaume
Proest, Colart et Gérard de Seraing et aultrez. Fol.
202 v° (117).

22 octobre Wautier de Chipley releva a Liege, l'an XIIPLVI,
Liege jg XXII® jour d'octobre, VIII verges de terre ou envi¬

ron gisans entre Chipley et Almonsee, dallé les biens
le fille Gerart d'Acoche, d'une part, et chiaux de Saint
Gille, d'aultre part, par le succession de son pere.
Presens Lambiert d'Ouppey, Ja. Chabot, chevalierz,
Philippart dou Four et aultrez. Fol. 359 v° (106).

II déc. Rennechon, fil Werion jadis d'Odeur, releva a Liege,
l'an XIIFLVI, le XI® jour de décembre, une court,
jardin et assise gisant a Ans,dallés le court Rennechon,
fil Gerart de Pont d'Avroit, d'une part, et les filles
Regnault, d'aultre, par le reportation de Pierick, fil
jadis Jehan de Bollesees. Presens Th. de Bollesees,
Loys de Levrier, Wautier, fil Maistre Weri et aultrez.
Fol. 38 v® (107).

1357 Jehan Rauschart de Reicle releva a Liege, l'an
lijanvier'iFlIFlNlï, le XIII® jour de jenvier, I bonnier et

L-t'Cge (jg terre erulle gisant entre Berlinghen et Out-
tersloe, op den Blastart, dou costeit d'amont, par le
reportation de Ghiselbert vander Boken. Presens
Evrart de le Marke, Jo. de Hamale, Jo. Chabot, che¬
valiers, W. Proest et aultrez. Fol. 238 (113).

16 janvier Jehan Page, fil Jo. de Houzemont bastart, releva
a Liege, l'an XIIFLVII, le XVI® jour de jenvier.
Testai de I moullin séant enmy le ville d'Aelst, par le
reportation de sondit pere. Presens W. Malegrave,
Oudart son frere, Macop et aultrez. Fol. 230 (106).
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Marke, fil Humbert le Couvreur, releva a Liege, l'an lofévrier
XIII<^LVII, le Xe jour de février, III bonniers de
preit ou environ gisans ou terroit de Jaleheal, dallés
le Piereuse, par le reportation de Hanet, fil Lambinet
Sureaus le manghon. Presens Rasse de Haccourt,
receveur, Willaume Proest, Wautier Pickart, Macop
et aultrez. Fol. 93 v° (103).

Rasse de Haccourt releva a Liege, l'an XIILLVII, 17 février
le XVII® jour de février, III bonniers et XXXVI
petittes verges de terre ou environ gisans en une piece
ou terroit de Verrous, dallés les terres de Saint Lam¬
bert qui sont pareilles, par le reportation et eschange
deJo.Thiri de le Favarge de Jeneffe. Presens Englebert,
Loys d'Uppey ("). Jo. Pollarde, chevalierz, Willaume
Proest, Gille de Mets et aultrez. Fol. 202 (107).

Juette de Couvetiche, jadis femme a Franchois le
Cerrier, avoecq Ligault le Rostit comme son mambour,
releva a Liege, l'an XIIFLVII, le XVII® jour de février,
le propprieté del heritaige [de] demi bonnier de terre
gisant en II pièces, entre Fexh et Folx, avoecq ses
humiers qu'elle y avoit, par le reportation de Pieron,
son frere. Presens R. de Haccourt, Englebert, Arn.
de Charnoit, Loys (") d'Uppey, chevalierz et aultrez.
Fol. 127 v® (107).

Jehan Gobart, nafvieur, releva a Liege, l'an XHI®2i février
LVH, le XXI® jour de février, I journel de terre
gisant ou terroit de Bennes, par le succession de son
pere. Presens G. Machedonne, Ja. Goddart, Jo. de
Tour, Th. de le Bouverie et aultrez. Fol. 56 (107).

Thumas Corbeaus, fil Libiert de Saint Quentin, 24 février
releva a Liege, l'an XIIFLVH, le XXHII®' jour de
février, avoecq Thumas Corbeal d'Antinnes comme

(") Lire : Lambert d'Uppey
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son mambour, I moullin séant entre Chiney et Hallois,
appelleit Robiroull..., avoecq demi bonnier de preit
gisant pries don moullin, dalleis les preis de monssei-
gneur. Presens Evrart de le Marke, Warnier de
Golois ("), chevalierz, et aultrez. Fol. 456 v® (107).

25 février Jehan de Folx, brasseur, releva a Liege, l'an XIIE
Liège LYjj^ jg XXV® jour de février, scique maris et mam¬

bour de se femme, demy bonnier de terre gisant ou
terroit de Sain Tron, sour le chemin de Stroit, (^)
joindant a le terre Domion d'Espernay, d'une part,
et, d'aultre, a le terre Rennekin de Lande, par le repor-
tation de Jehan de Hosemont, pere a sedicte femme.
Presens Evrart de le Marke, Wautier de Gollars,
chevalierz, Westfaling et aultrez. Fol. 296 v° (107).

Lambiers (") Butor, fil messire Jehan voweit de
Liers, chevalierz, releva a Liege, l'an XIII®LVII, le
XXV® jour de février, V sous et V cappons de cens
par an sour le court et assise Motar Brisefier, gisans a
Houttaing, qui paravant estoit son francq alluet.
Presens Evrart de le Marke, Westfalinc, Counar de
Hollesmes (?) et aultres. Fol. 145 (107).

2 mars Herman, fil Hanot Vinchien, releva a Liege, l'an
Liège XIIBLVII, le II® jour de march, une maison séant

dalleis Saint Jeorge empres de Huy, dalleis le maison
HannekinLinan, d'une part, et le maison dammeLinore,
d'aultre part, par le reportation de Dezir de Lantins.
Presens R. de Gorre, Gerart Fognet, Lambiert de
Folx, Westfaling et aultrez. Fol. 322 (113).

13 mars Baudechon, fil aisnet a Bauduin de Laderriere,
Liège avoecq ledit Baudechon, son pere, comme son mambour,

releva a Liege, l'an XIIFLVII, le XIII® jour de
march, I manoir séant a le thour a Marneffe, II bon-

(") Lire : Golars. — (') Il faut, sans doute, lire : de Straten. —

(") Lire : Libiers.
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niers de preit ou environ en lieu condist a le Stache,
V bonniers de terre gisans a le Porte as Champs,
avoecq I moullin la meismes appellet le moullin de
Beaulmont, par le reportation Wautier, til Simon de
Laderriere, frere audit Baudechon, qui la meismes
l'avoit relevet par le reportation doudit Bauduin.
Presens Wautier de Golars, chevaliers, R. de Haccourt,
Libiert d'Almonsee, Westfalinc et aultrez. Fol. 385 v"
(113)-

Maisbech l'entailleur et drappier de Tongres releva
a Liege, l'an XIIBLVII, le XIIB jour de march, V
verges de terre gisans dallés le brouck, entre Chau-
mont et Reepen, empries le terre le dammeselle de
Rode de Mokines, d'une part, et Willaume Dronner
de Tongrez, fevre, d'aultre part, par le reportation de
Ydde de Chaumont, jadis femme a Lockin, forestier
de Tongres, avoec Herman, filCone de Fumale, comme
son mambour. Presens Jo. de Hamalle, chevalier, le
recepveur, W. Proest, Westfalinc et aultrez. Fol. 230
vo (108).

Evrart de Herduemont releva a Liege, l'an XIIB 16 niars
LVII, le XVI® jour de march, I muy de spelte par an
sour une maison gisant a Chastellin sur Sambre, que
tenoit Robin Spouron, qui par avant estoit son francq
alluet. Presens Englebert de le Marke, R. de Haccourt,
Henri de Brilou et aultrez. Fol. 420 v° (108).

Robin Hushier releva, a Sain Tron, l'an XIIBLVH, 18 mars

le XVHI® jour de march, VII verges de terre ou
environ gisans ou terroit entre Mouhin et Bouchout,
par le reportation de Jehan Bonnart de Mellin. Presens
Englebert de le Marke, Jo. de Hamalle, chevalierz,
R. de Haccourt, Willaume Proest et aultrez. Fol. 170
(108).

Thieri, seigneur de Seraing, chevalier, releva a



— 502 —

Liege, l'an XIII<=LVII, le X® jour d'apvril, tout ce
enthierement que tenoit de Seraing (") son grant sire,
chevalier jadis, tenoit de (®) ville de Capponseraing, a
lui esqueut par le succession de sondit grant sire.
Presens Jo. de Wavres, Lambiert d'Ouppey, H. de
Hallendas, chevalierz, et aultrez. Fol. 357 (108).

21 avril Rogelet fil Grant Jehan le drappier, releva a Liege,
Liege XIIPLVII, le XXI® jour d'apvril, I bonnier de

terre gisans dalleis le Fontenelle, entre Bennes et
Robermont, par le reportation de Hanekin Buccar
le foullon. Presens Willaume Proest, Lambiert Stuve,
Macop et aultrez. Fol. 56 (108).

Henri de Lode de Tongres de lootdre (^) releva a
Liege, l'an XIII®LVII, le XXI® jour d'apvril, VI
deniers de bonne monnoie de cens par an en le bourse
de monseigneur sour le tolnieu de Tongres, par le
reportation de Th. fil de Renart de Rutten. Presens
Willaume Proest de Widoye, Jehan de Lode et aultrez.
Fol. 304 (108).

22 avril Pieret de Graas, fil Rennechon le molnier, dit Croket,
Liège releva a Liege, l'an XIILLVII, le XXII® jour d'apvril,

VI verges de terre gisans a l'Espine deseure Mouhin,
par le reportation de Jehan le Sas de Hesplin. Presens
Loys d'Ouppey ['') chevalier, Willaume Proest, Thon-
nar de Hollezees ('*) et aultrez. Fol. 170 (108).

Il Pieret releva la meismes VI verges de terre la
meismes gisans, par le reportation de Gille de Rosut,

(®) Erreur de lecture de l'ancien copiste. Il faut lire : que Thierri
de Seraing ...Il s'agit des de Haneffe, seigneurs de Seraing-le-Châ-
teau. — (') Lire : en le ville. — (") Erreur de nom ; il n'existait
pas de Louis d'Oupeye ; il faut lire : Lambert d'Oupeye. Il y eut
un chevalier Louis d'Ouffet, mais il était mort le 26 juillet 1348. —•

C) Lire : de Bollezees.

(1) Peut-être : le plombier.
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cambgeur de Sain Tron. Presens comme dessus. Fol.
170 (108).

Pieret de Graas, fil Rennechon Crocket le meunier,
releva a Liage, l'an XIII<^LVII, le XXII® jour d'apvril,
une court, jardin et assise gisant a Ans, joindant a
l'aittre, d'une part, et au fil Renart, d'aultre part, qui
jadis fu a Renier d'Ans. Presens Willaume Proest,
Erembert Westfaling et aultrez. Fol. 38 v® (18).

Gossuin de le Statte, cuvelier, releva a Huy, l'an 27 avni
XIIELVII, le XXVII® jour d'apvril,XII verges grandes
gisans ou terroit d'Almonsee, joindant a Gerart Sam
dou costeit d'amont, par le reportation de Jehan Cha-
veal de Vichoul. Presens Evrart de le Marke, R. de
Hacourt, Ar. de Warnant, Jo. le Clokier et aultrez.
Fol. 350 v® (119).

Willaume de Haour releva a Huy, l'an XIIELVII, le
XXYII® jour d'apvril, I journel de terre gisant ou
terroit de Verlaines, en lieu condist as Keuwettes,
par le reportation de Gerart Gori de Herans. Presens
Evrart de le Marke, R. de Haccourt, Arnoul de War¬
nant, Jo. le Clockiér et aultrez. Fol. 191 v® (114).

Godart de Beemont releva a Huy, l'an XHI®LVH, 28 avni
le XXVHI® jour d'apvril, HII verges grandes de terre
gisans entre Marsines et Coutueng, par le reportation de
Mureseal le tordeur de Wanze. Presens R. de Gorre,
Evrart de le Marke, Willaume Proest et aultrez. Fol.
390 (108).

Noël, fil Pirart de Moumaille, releva a Huy, l'an 30 avril
XIIELVII, le darain jour d'apvril, VI verges de preit
gisans ens es preis devant Nuefville, par le reporta¬
tion de sondit pere. Presens R. de Gorre, R. de Haccourt,
G. de Grimomont, chevalierz, et aultrez. Fol. 329 (108).

Jehan le Bidart d'Antinnes releva a Huy, l'an 8 mai
XIIBLVH, le VHI® jour de may, demi bonnier de
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terre gisant ou terroit de Hembres, par le succession
de Olivier de Soiron, son pere jadis. Presens Willaume
Proest, Corbeaux de Foux, Westfalinc et aultrez. Fol
485 yo (104).

Anthoinne de Piereuse, sique maris et mambour de
Katherinne, se femme, jadis femme a Pierart Bouveal,
releva a Liege, l'an XIIF^LVII, le VIII® jour de may,
IIII sous de bonne monnoie et III cappons par an sur
pluiseurs heritaiges gisans en pluiseurs lieux ou
terroit de Juppille. Presens Willaume Proest, Huet
de Bassines, Willaume de Lasseur, Westfaling et
aultrez. Fol. 76 (104).

10 mai Colart Flocquelet le viele releva a Liege, l'an XIII®
Liège LVII, le X® jour de may, sique marit et mambour de

se femme, fille jadis Renier de Stembier, I jardin
contenant I bonnier ou environ gisant dalleis le
moustier de Stembier, par le reportation de le mere
de se femme, avoecq Gille Sorlet comme son marit et
mambour quant as humiers et le proprietet doudit
heritaige estoit eskeut audit Colart a cause de sedicte
femme, par le succession doudit Renier, son pere.
Presens Evrar de le Marke, Jo. de Saint Martin,
chevalierz, Willaume Proest, Th. de Landris et aul¬
trez. Fol. 97 (119).

Jehan, fil Jackemin d'Acoche, releva a Liege,
l'an XIII®LYII, le X® jour de may, VIII bonniers
que preit que terre gisans en pluiseurs pièces ou terroit
de Lexhi, par le succession doudit Jehan («), son pere.
Presens J. de Saint Martin, chevalier, Willaume dou
Charnoit, Willaume Proest et aultrez. Fol. 163 (114).

Jehan Sorlet {'') releva a Liege l'an XIIFLVII, le
X® jour de may, I fief del yauwe commenchant au

(") Lire : Jackemin. — (9 Le nom habituel est : Surlet.
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jardin des clers de Saint Bietremeil et durant jusques
a l'aisemence de Biaurepaire, par le reportation de
Thiebaut de Lardier, pere doudit Jehan, en acom-
plissant les convens dou mariage doudit Jehan et
de Jehanne femme (») Jehan Flockelet. Presens
Evrar de le Marke, Jehan de Saint Martin, chevalierz,
Willaume Proest, Th. de Lardier et aultrez. Fol. 7
("4)-

Jehan Surlet releva a Liege, l'an XIIBLVII, le
Xe jour de may, II bonniers de terre ou environ gisans
ou terroit de Lexhi, entre le terre messire Jehan de
Rouvroit, chevalier, et Jehan de Hosemont, par le
reportation de Thiebaut de Lardier, pere doudit [Je¬
han], pour acomplir les convens dou mariage doudit
Jehan et de Jehenne, fille jadis {'') Flokelet. Presens
Evrart de le Marke, Jo. de Saint Martin, chevalierz,
Willaume Proest, Th. de Lardier et aultrez. Fol.
163 (114).

Rigault bastart de Horion releva a Liege, l'an LVII, n mai
le XI® jour de may, I journel de terre ou environ
gisans sour le voye de Gorreux, par le reportation de
Jehan Hanoset, son frere. Presens Englebert, R.
recepveur, Gerart le Userier de Rolous, Henri de Ele-
malle et aultrez. Fol. 133 (114).

Willaume Proest releva a Lige, l'an XIIBLVII, le 13 mai
XIH® jour de may, le manoir et assise de le maison
et court condist de le Hoelestrate et ses appertenances,
gisans ou terroit de Housselt, par le reportation de Biet-
tris, femme jadis Phelippe de le Hoelenstraten, Marie
et Katherinne ses filles, avoecq Ghodenoulle..., (®)
molnier de Malle comme leur mambour. Presens Hel-

min, H. de Halendas, chevalier, Jo. le Clockier et
aultrez. Fol. 256 (104).

(") Lire : fille. ■—^ Lire : Jehan. — p) Un mot disparu.
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Jehan de Wavres, sique maris et mambour de se
femme, releva a Liege, l'an XIIlcLVII, le XlIIle
jour de may, le manoir et terre de Hermalles et touttes
les appartenances et appendances, par le succession de
le damme de Hermalles. Presensmessire L. d'Ouppey,
Helmin, H. de Hallendas, chevalierz, Willaume
Proest, Jo. le Clockier et aultrez. Fol. 484 (104).

limai Ponchelet, fil Franchois des Freremeneurs, releva a
Liège Liege, l'an XIIFLVII, le XV® jour de may, VIII deniers

de bonne monnoie de cens par an sur une maison
séant au Cbevereal, dallés le Fosse, que tenoit sire Gille
Faillet, par le succession de ses pere et mere. Presens
Hannekin de Marche, carpentier, Borgard, Westfa-
linc et aultrez. Fol. 7 (104).

Arnoul, fil Gbodefroit de Gbierbontsrode, releva a

Alken, l'an XIII®LVII, le XV® jour de may, I vies
gros de cens par an sur l'auteil Nostre Damme et sur
une brassine et maison gisans a Grant Gbelmen, par le
succession doudit Gboddefroit, son pere. Presens Evrart
de le Marke, Willaume Proest, Willaume et Jehan
vanden Broeck, Wautier Aimant le Jovene, Ghierlack
et aultrez. Fol. 249 v° (114).

Colart Gammaert dit Smets, sique maris et mambour
de se femme, releva a Alken, l'an XIIFLVII, le XV®
jour de may, XIIII verges de terre erulle gisans deriere
le court de Hennisvelt, par le succession de Renier de
Vorster, pere de sedicte femme. Presens Evrart de le
Marke, W. Proest, W., Jo, Herman vanden Broeck et
aultrez. Fol. 224 v° (114).

Aelis, fille dudit Renier, releva la meismes, avoecq
ledit Herman van den Broeck comme son mambour,
XIIII verges de le pareille terre que ledit Colart a
relevet la meismes gisant, par le succession. Presens
comme dessus. Fol. 224 v® (114).
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Barbe, fille naturele Gerart fil Renier Forsters,
amont (") Ghierlaxhe comme son mambour, releva la
meismes le moittiet de XXIIII verges de preit gisans
ou terroit d'Alken, derrière le maison Makaris de
Outret, entre le prêt Arnoul Brune de Outrait, d'une
part, et Makaris, son frere, d'aultre, par le succession
et testament et presens comme dessus. Fol. 224 v"
(115)-

Margherite, suer de ledicte Barbele, avoec Jehan
Mark, cerrier d'Alken, comme son mambour, releva
la meismes l'autre moittiet desdictez XXIIII verges
de preit, par le succession et ordonnance dou testa¬
ment doudit Renier, par monseigneur approuvet,
etc., par tel condition que Juette, femme doudit
Renier ara et tenra les dictez XXIIII verges de
preit se vie durant comme ses humiers se lesdictez
suers demeurent daleis et avoecq elle et que lesdictez
suers se partiront de ledicte Juette, ledicte Juette doit
tenir le moittiet desdis biens pour ses humiers se vie
durant et l'autre moittiet doivent tenir lesdictes suers,
et après le dechès de ledicte Juette, elles lesdictes suers
les doivent tenir et partir equalement, parmi tant que
les plus prochains hoirs doudit Renier les puellent
raccater dedens I an apries le trespas de ledicte Juette,
parmi payant as dictez suers le somme de cent vies
escus. Presens comme dessus. Fol. 225 (115).

Lambert, fil Henri de Riemst, de Treit, releva a 19 »«««

Liege, l'an XIIFLVII, le XIX® jour de may, XI
verges grandes de terre erulle ou environ gisans entre
Valle et Mere, par le reportation de Cad., de Reimst,
vefve de Lambert Glade jadis, avoecq Evrar Macop
comme son mambour. Presens W. Proest, Libert

(") Lire : avoec.
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d'Almosee, Jo., Gosbert de Saint Piere et aultrez.
Fol. 315 (55).

20 mai Wautier de Wallezin releva a Liege, l'an XIIPLVII,
Liège jg XX® jour de may, les humiers et vicairie que Bau-

dart de Chacourt avoit sour le moullin de Barsines, a
tenir pour le somme de II® escus Johannes nouviaulx
qu'il a presteit audit Boudart, sang descompt de ledicte
somme tant et si longement que on lui ara rendut
ledicte somme des II® escus, par le reportation doudit
Baudart qui la meismes l'avoit comme ses humiers
releveit par le reportation de Wautier, seigneur de
Mommalle, chevalier. Presens Clarin de Flemalle ("),
chevalier, Willaume Proest, Libiert d'Almonseé, Bau-
duin Paniot et aultrez. Fol. 452 (115).

Jehan de Waudrechees, eskevin de Dînant et voweit
de Maufîes, releva a Liege, l'an XIII®LVII, le XX® jour
de may, I estai de cambge de Dînant, par le succession
de Jehan de Waudrechees, chevalier, jadis son pere.
Presens Evrart de le Marke, Willaume Proest, le
baillieu de Mouhault, Simon d'Ive et aultrez. Fol.
439 v® (104).

Libiert de Mons releva a Liege, l'an XIII®LVII,
le XX® jour de may, demi bonnier de terre gisant sur
le voye d'Ans (") dallés les terres les Moisnes, par le
reportation de Rennuart de Fexh qui tenoit l'autre
moittiet doudit bonnier, et est I aultre fief. Presens
Englebert, Willaume Proest, R. de Haccourt, Jo. de
Louvaing et aultrez. Fol. 38 (104).

21 mai Libiert de Kemexhe le Voweit (^), fil jadis Willaume
Liège

("■) Lire : Fumalle. — (q Lire : Onch, c'est-à-dire Once sur Geer
(Fiefs d'Adolphe, p. 371).

(1) Quoiqu'il y eût un avoué à Kemexhe, cette localité ne porte
pas généralement le nom de Kemexhe-le-Voweit ; Fexhe-le-Haut-
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de Horion, releva a Liege, l'an XIIHLVII, le XXI®
jour de may, XVII grandes verges et XII petittes
sour le bruyere dalleis Waremme, par le succession de
son pere. Presens Jo. des Champs, Amelle de Kemexhe
le Voweit, chevalierz, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 209 (109).

Gerart de Wotterenges le jovene releva a Liege, 22 mai
l'an XIIPLVII, le XXII® jour de may, VI verges
de terre sur I bonnier gisans ou terroit de Gerenville,
joindant a une piece de terre qui est a Gerart, pere
ledit Gerart, asseis pries de le voye de le bruyere, par
le reportation de Jehan, fil Thomas de le Motte. Pre¬
sens R. de Haccourt, le seigneur de Seraing, Ar. dou
Charnoit, chevalierz, Jo. de Borlé, Willaume Proest et
aultrez. Fol. 133 v® (115).

Eustasse dit Stassar de Bennes releva a Liege, l'an 26 mai
XIII®LVII, le XXVI® jour de may, III verges de terre
grandes et VII petittes ou terroit de Thyx, entre
Thyx et Cressegnees, dallés le bonnier de Rolous,
contremont d'un costeit et les Escollierz des aultres
II costeis, par le reportation de Piereneal Malbati de
Hodege. Presens R. de Haccourt, Lambert d'Ouppey,
Ghuy de Daules, chevalierz, Robert de Tourines et
aultrez. Fol. 310 (109).

Gillet de Rocourt releva a Liege, l'an XHELVH, 31 mai
le darrain jour de may, VIH bonniers de terre ou
environ, gisans en pluiseurs pièces ou terroit de le
Naye, vers le Vallee, dont on rent par an XXII muis
de spelte et H awes, par le reportation de Willaume

Clocher s'appelait ancienuement Fexhe-le-Voweit. On mentionne,
dans la seconde moitié du XIV® siècle, Lambert de Fexhe-le Voweit,
fils de Guillaume de Horion (Œuvres de J. de Hemricourt, t. I,
pp. 219, 388). D'autre part, le chevalier Amel, qui figure parmi les
assesseurs féodaux, était avoué de Kemexhe (Ibid., p. 273).
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de Brunshorne, cannone de Saint Jehan en Isle a

Liege. Presens Levol, R. de Gorre, cannones, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 175 (105).

Arnoul, fil Danial de Riwechon, releva a Liege, l'an
XIIBLVII, le darain jour de may, demi bonnier de
terre erulle gisant ou terroit de Villeir l'Evesque, en
lieu condist au Runxheur, joindant as terres Renne-
chon de Donmartin, d'amont, et d'aval, a Fastret
Ferri, par le reportation de Jehan Pickavet de Villers.
Presens le chantre de Saint Martin, Goblet de Monjoye,
Jo. de HaJbadeal, Borghart et aultrez. Fol. 196 (109).

4 juin Jamotte de Hosdaing, le collengier (®) releva a Huy,
l'an XIIBLVII, le IIII® jour de jung, I bonnier de
terre gisant deseure Amechin au deseure de le vingne
Jehan do Camp, par le reportation de Hanekinet le Ron¬
delet d'Amechin. Presens Fvrart de le Marke, H. de Ha-
lendas, chevalierz, Jo.le Clokier et aultrez. Fo/. 339(109).

Wilhet d'Outrebenne releva a Huy, l'an XIIFLVII,
le IIIB jour de jung, II verges de terre gisans dalés
l'Fspine desoubz Amechin, parle reportation de Adam,
fil Ponchar d'Amechin, qui la meismes l'avoit relevet.
Presens R. de Haccourt, Arnoul de Warnant, Jo. le
Clokier et aultrez. Fol. 339 (106).

Jehan de Loneur (?), fevre, releva a Huy, l'an XHI'^
LVII, le IIIB jour de jung, V verges de terre gisans
deseure le fontaine a Amechin, par le reportation de
Jehan le Prebtre. Presens R. de Haccourt, Arnoul de
Warnant, Jo. le Clokier et aultrez. Fol. 339 (106).

Jehan Lagou releva a Huy, l'an XHI^^LVII, le
HH® jour de jung, X verges grandes gisans ou terroit
de Versay, par le reportation de Libert de Walleive.
Presens Ar. de Varnant, Jo. le Clockier, R. de Haccourt
et aultrez. Fol. 498 (106).

P) Lire : le bollengier.
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Jehan Rennuart,de Nuefmoustier, releva a Huy, l'an
XIII'^LVII, le IIII® jour de jung, sique maris et mam-
bour de Ydoulle, se femme, II bonniers de terre gisans
ou terroit de Boins. Presens R. de Haccourt, Ar. de
Warnant, Jo. le Clockier et aultrez. Fol. 355 v® (106).
Loys de Brusten, chevalier, releva a Huy, l'an XIII" 6 iuin

LVII, le VI® jour de jung, une maison et assise gisant a
Brustem, entre le chasteau le Beke et l'assise Mabile
Swalke, lequelle il a rachattee a Loys don Chastiau de
Brustem. Presens Jo., fil doudit Loys dou Castiau,
Gerart de Kerckehoven et pluiseurs aultrez. Fol.
236 v® (109).

Aelis de Bouvegnistier, fille jadis Amelle de Bouve-
gnistier, releva a Huy, l'an XHI®LVH, le VI® jour
de jung, avoecq Jehan dou Castiau de Brustem et
Rasse, son frere, comme ses mambours, une maison et
assise séant a Bouvegnistier, qui jadis fu ledit Amelle,
par le succession doudit Amelle, son pere. Presens
Englebert de le Marke, Henri de Hallendas, chevalierz,
Loys de Brustem, chevalier, R. de Haccourt et aultrez.
Fol. 116 (109).

Colart Jamart de Ville releva a Huy, l'an XHBLVH, s jmn
le VHI® jour de jung, V bonniers de terre erulle gisant
en pluiseurs pièces entre Marneffe, le sart Eifflart et le
sart qui fu Hanin, par le reportation de Renechon,fil
Ottart d'Ottreppe, comme maris et mambour de se
femme pour se part, et de Renechon, fil Libiert de
Crehen, comme maris et mambour de se femme pour se
part, lesquels avaient la meismes chascun relevet se
part comme mambour de leurs femme devant dicte,
par le succession de Godeffroit de l'Aitre de Marneffe,
jadis oncle de leursdictez femmes. Presens R. de Hac¬
court, W. Carpeal, chevalier, Willaume Proest et
aultrez. Fol. 385 v® (116).
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9 juin Henon de Thinlou releva a Huy, l'an XIII<^LVII,
le IX® jour de jung, demi bonnier de terre gisant ou
terroit de Terwongne, joindant al hiretaige le femme
de Jehan Motet jadis, par le succession de Michelet de
Thinlou, son pere jadis. Presens Willaume Proest,
Willaume le Damesiau de Tourines, Lambiert de Four,
Hanekin d'Uiïey et aultrez. Fol. 473 (109).

10 juin Colart Willaume, couttelier de Huy, releva a Liege,
l'an XIIFLVII, le X® jour de jung, V bonniers que
prêt que terre gisans ou terroir de Marsines, lés le
Charnoit, qui paravaut estoit son francq alluet. Presens
Englebert, Willaume Proest, Wautier le Vesve de Huy
et aultrez. Fol. 390 (106).

12 juin Giselbert, fil Willaume Rode de Dieppebeke, releva,
l'an XHFLVII, à Liege, le XII® jour de jung, l'assise
de Rode dallés Dieppebeke, gisant devant le court
Jake Wautier de Rode, qui jadis fu Gislewit Pappe-
kin, pere doudit Willaume, par le reportation doudit
Willaume, son pere, qui la meismes l'avoit relevet.
Presens R. de Haccourt, Wastfaling, H. de Brilou,
bourgeois et aultrez. FoL 244 v® (106).

Giselbert, fil Willaume de Rode de Dipenbeke,
releva a Liege, l'an XIII®LVII, le XII® jour de jung,
VII sous de viez gros par an sur pluiseurs hiretaiges
et cours gisans ou terroit de Housselt, avoecq XXXII
verges de prêt gisans devant le maison Gerart dou
Vivier et dalés le terre Libiert de Sain Tron. Presens R.
de Haccourt, Henri de Brilou, Westfaling, Borghart
et aultrez. Fol. 256 v° (106).

is juin Herman Bourghers de Curinghen releva a Herken-
l'an XIIFLVII, le XIII® jour de jung, sique

maris et mambour de se femme, une court de masuyers,
avoec XI bonniers de terre ou environ gisans ou terroit
de Curinghen, dallés le terre condist le Rosselbosch,
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par le succession de Henri de Rege, a son tamps maire de
Curinghen, jadis pere de sedicte femme. Presens Evrart
de le Marke, Arnoul de Rumines, chevalierz, Ghuerlach
de Eppenhusen et aultrez. Fol. 242 (m).

Jehan de Florees le claboteur releva a Huy, l'an njuin
XIIELVII, le XVII® jour de jung, XII verges de terre
gisans ou terroit de Terwongne, par le reportation de
Gerart de Terwongne. Presens Jo. le Clockier, Baudri de
Havelanges, Borghart et aultrez. Fol. 472 v® (105).

Rennevial le Plometier releva a Huy, l'an XIIELVII, is juin
le XVIH® jour de jung, I journel de terre gisant ou Huy
terroit d'Uffey, a Bouc, joindant a le terre messire Weri
de Harsees, d'un costeit, et Gauffroy de Hembres,
d'aultre costeit, par le reportation de Wautelet Cro-
chen. Presens Libert d'Almonsee, Jo. le Rian, Lambert
dou Four et aultrez. Fol. 494 (105).

Pierre Manghon de Huy, releva a Huy, l'an XIIP
LVII, le XVIH® jour de jung, demi journel de terre
gisant a Frasnial a Marsines, dallés le terre Bauduin de
Villeral, par le reportation de sire Robert, vestit de
Villereal, qui la méismes l'avoit relevet. Presens Libiert
d'Almonsee, Jo. le Rian, Hanin Noiron, Lambiert dou
Four et aultrez. Fol. 389 v® (104).

Maroie, fille Agnes jadis femme Jehan Mallechair,
avoecq Frankolet des Preis comme son mambour,
releva a Huy, l'an XHI®LVII, le XVIII® jour de jung,
les humiers et vicairie que se dicte mere avoit en XXX lib-
vrez par an ou environ sur I mollin gisant sur Houyoel,
par le reportation de le dicte Agnes, se mere, avoecq
Hannekin de Moxhe comme son mambour, en acom-

plissant les convens dou mariage fait entre ledicte
Maroie, se fille, et Henri Pollarde, seloncq les lettrez
sur ce faictes, etc. Presens Fnglebert de le Marke,
l'abbé de Flone, l'abbé dou Nuefmoustier, Jo. Pollarde,
chevalier, et aultrez. Fol. 322 (105).
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Jehan de Herlenveaux releva a Huy, l'an XIIPLVII,
le XVIII® jour de jung, VI sous de cens de bonne
monnoie par an sour le maison la ou il demoroit en
Refage (Resage ?), par le reportation de Colart d'Awir.
Presens Englebert, R., W., Hanegreve, L. dou Four et
aultrez. Fol. 322 (105).

21 juin Gérard de Nuefville releva a Huy, l'an XIIFLVII,
le XXI® jour de jung, I journel de terre ou environ
gisant ou terroit de Nuefville, qui, paravant, estoit
son franc alluet. Presens Jo. le Clocquier, Roger de
le Vachereche, Humbiert Briene et aultrez. Fol. 329
(m).

Liège Franche de Tinlemont, procureur de le glise de le
Vaul Saint Lambiert, pour et ou nom de le dicte
eglise, releva a Liege, l'an XIIFLVII, le XXI® jour
de jung, avoecq Thirion de Seraing comme son mam-
bour, VI journels de jardin gisans a Juppille, avoecq V
journels de terre gisans dallés Juppille, par le succession
de Gille Surlet de Chok. Presens Fvrar de le Marke, Wil-
laume Proest, Mathier le Belle Damme, Righollet de
Jeneffe et aultrez. Fol. 76 (m).

26 juin Gille, fil Warnier de Lavoir, releva a Fiege, l'an
Liège XIIFLVII, le XXVI® jour de jung, le pois de le crasse

de Fiege et ses appendiches, par le reportation de
sendit pere. Presens Flbert, le doyen de Saint Martin,
Willaume de Coir, chevalier, G. le Cornut et aultrez.
Fol. 7 (109).

Jehan de Huy, fil Anthonne de Saint Severin, releva
a Liege, l'an XHFFVH, le XXVI® jour de jung, III
bonnierz de terre ou environ gisans sour le paseal de
Saint Severin, dallés les terres Andrieu de Donmartin,
par le succession de son pere. Presens Willaume Proest,
Henri de Brilon, Fouillet, Macop et aultrez. Fol. 470
(109).
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Maron, fille Henrart dou Vivier, releva a Liege l'an
XIIIcLVII, le XXVie jour de jung, avoecq H. de Hal-
lendas comme son mambour, V journels a Walle-
hoven, par le reportation doudit Jehan de Huy et
presens comme dessus. Fol. 470 (109).

Loy, fil Gerart Loy de Cautewen, releva a Liege, 3o/«î»î
l'an XIILLVII, le darrain jour de jung, I bonnier de
bois ou environ gisant deseure les forges de Reppen,
qui, paravaut, estoit son franc alluet. Presens Willaume
Proest, Erembert Westfaling et pluiseurs aultrez. Fol.
283 (108).

Henri, fil messire Jehan Pollard, sique maris et
mambour de Maroie, se femme, releva a Liege, l'an
XIILLVII, le IP jour de jullet, XXX libvrez par an
ou environ de noirs tournois sour le mollin de Hoyoul
pareil au moulin de monsseigneur. Presens Ja. Chabot,
Jo. Pollard, chevalierz, Willaume Proest, R. de Hac-
court et aultrez. Fol. 322 (m).

Margheritte, fille a Jehan de Lantins, avoecq Jehan Aimiiet
de Lantins, sondit pere comme son mambour, releva
a Huy, l'an XIIPLVII, le IIIP jour de jullet, III bon-
niers et I journel de terre ou environ mouvans de Mou-
hault, par le reportation de Ghontier, fil Ghontier de
Hohahe, son marit, en accomplissant les convens dou
mariage, etc. Presens Jo. de Fanchon, Ottart de Vinal-
mont, Malcoir fil Aubert de Theruaigne, Adulphe
castellain, hommez de Mouhault, et aultrez. Fol.
377 vo (m).

Elle Margheritte leleva a Huy, l'an XIII<=LVII,
le IIIP jour de jullet, avoec sondit pere comme son
mambour, II bonniers gisans sur le champaigne entre
Mouhault et Ohahe et environ, par le reportation de
Ghontier, fil Ghontier d'Ohahe, marit a ledicte Mar¬
gheritte, en accomplissant les convens dou mariage.
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etc. Presens R. de Haccourt, Jo. le Clockier, Servais de
Moroial et aultre/.. Fol. 377 v" (m).

7 juillet Henri Hanekiel de Fexh releva a Liege, l'an XIIH
Liège LVII, le VII® jour de jullet, demi bonnier de terre gisant

en lieu condist Gherbergeule, outerroit de Selins, dallés
le terre Colart Barteal, par le reportation de Hanekin
de Tillich qui la meismes l'avoit relevât par le repor¬
tation de Renier de Mons de Fexh. Presens le chantre
de Saint Martin, Ar. don Charnoit, chevalier, Henri
Claris, le voweit de Horion et aultrez. Fol. 184 (105).

15 juillet ■ Gillis, fil jadis Daneal de Serghinghen, releva a
Aiken Alken, l'an XHFLVH, le XV® jour de jullet, H

bonnierz et demy de prêt et terre gisans entre Heus-
dinghen et Straeten, sur le rieu, dallés le voye, dou
costeit d'aval dallés les biens Jo. vanden Borch, par
le succession de sondit pere. Presens Bertrand de Liers,
Evrart de le Marke, E. de le Marke, chevalierz, W.
Proest et aultrez. Fol. 263 (161).

77juillet- Rassekin, fil jadis Freremeneur, releva a Liege,
Liège l'an XHFLVH, le XVH® jour de jullet, I journel de

terre erulle gisant entre Villeir et Hollegnoulle, par
le succession de sondit pere. La meismes, Lorette, se
mere, renoncha a ses humiers et vicairie qu'elle avoit
esdis biens et mist ledit Rassekin hors de se mambour-
nie. Presens Evrart de le Marke, R. de Landris, H. de
Pietershem, G. Surlet, chevalierz, et aultrez. Fol.
196 (130).

Willaume de Bouderen de Tongres releva a Liege,
l'an XHFLVH, le XVH® jour de jullet, demy bonnier
de terre gisant ou terroit de Tongres, entre Saint
Anthonne et le nuef moullin sur le Reetstratte, par le
reportation de Libiert Nonc de Tongres. Presens Jo.
Pollarde, chevalier, W. Proest, Heynkin et aultrez.
Fol. 304 vo,(iii).
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Thumas d'Anhee releva a Liege, l'an XIII'^LVII,
le XIX® jour de jullet, le tirche part de I bonnier de
terre gisant entre Paille et Vielle, par le succession de
son pere. Presens Everart et Englebert de le Marcke,
chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol. 463 (m).

Hannekinde Votemme releva aLiege l'an XIII®LVII, 30 juillet
le penultisme jour de jullet, VI verges de terre grandes
ou environ gisans ou terroit de Verrous en Liege ("),
entre Vorrous et Lantins, dalleis les terres Jamin
Parecq, d'un costeit, et d'aultre, as terres de l'eglise
le vestit de Liers, par le reportation de Renechon
Daneal de Vorrous qui la meismes l'avoit relevet par le
succession de son pere. Presens R. de Gorre, Elbert, H.
de Moelant, le doyen de Saint Martin, R. de Haccourt,
Loys d'Uffey (") chevalierz et aultrez. Fol. 202 (no).

Helins, fil Gille de Puchei, chevalier jadis, releva a 5 août
Huy, l'an XIII®LVII, le V® jour d'aoust, sique maris
et mambour de se femme, I manoir avoecq preis,
terres et jardin et touttes aultrez appartenances et
appendices d'icelui, qui jadis fu Fastreit de Bove-
gnistier, chevalier jadis, par le succession doudit
Fastreit, pere a se dicte femme. Presens Evrart de le
Marke, Jo. Pollard, Ja. Chabot, chevalierz, R. de
Gorre, Connar et aultrez. Fol. 153 v® (106).

Jehenin, fil Thomas de Stembier, releva a Franchi- lôaoât
mont, l'an XIIFLVII, le XV® jour d'aoust, demi
bonnier de terre gisant en Genkenry, entre le heide de
Vervier et Humbier, par le succession de son pere.
Presens R. d'Argenteau, Ar. don Charnoit, chevaliers,
R. de Gorre et pluiseurs aultrez. Fol. 103 v® (m).

Thiebaut, fil Thonnart de Givomont, releva a Fran-
chimont, l'an XIIBLVII, le XV® jour d'aoust, VIII

(") Lire : deleis Liers. — (') Lire : Lambert d'Uppey.
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sous de bonne monnoie de cens par an et I cappon
sur ville de Polleur, par le reportation doudit Thon-
nart, son pere. Presens R. de Ghorre cannone, Ar.
don Charnoit, chevalier, Willaume dou Chernoit et
aultrez. Fol. 96 (ni).

2&août Eustasse, fil Lannekin (") de Hoddeige jadis, releva
Liè^e Liege, l'an XIIELVII, le XXVIII® jour d'aoust,

VI verges grandes gisans ou terroit de Hodeige,
derrière le courtil Garnot, par le succession de sondit
pere. Presens Ja. Chabot, chevalier, R. de Haccourt,
Jo. de Horpalle, Loys de Levrier et aultrez. Fol. 143
(ni).

Jehan de le Neffe, citain de Liege, releva a Liege,
l'an XIILLVII, le XXVIII® jour d'aoust, le fief
des aiwes de Brachoul et touttes leurz appartenances,
par le reportation de Adam, fil jadis Werart de Brai-
choul, qui la meismes l'avoit relevet par le succession
de sondit pere et de se mere. Presens Lambiert d'Oup-
pey, chevalier, Stassin Drughin, Arnot d'Aubees et
aultrez. Fol. 46 (m).

4 sept. Messire Willaume de Saint Jakeme releva a Liege
Liège XIIBLVII, le IIII® jour de septembre, I fief sour

le maison Jackemien Festeal, séant dalleis les Frere-
meneurs en Liege, par le succession de ses pere et
mere. Presens R., Helmin, L. d'Ouppey, Bauduin,
Johan de Saint Servais et Johan, chevalierz, et aultres.
Fol. 7 v° (116).

Collart de Saint Gille releva a Liege, l'an XIIFLVII,
le IIII® jour de septembre, V verges de terre gisans ou
terroit de Warnant, en Potoulfosse, joindant a le
terre Warnier de Vellerous desoubz et deseure, par le
reportation de Lambiert dou Four qui la meismes

{") Pour Nanekin.
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l'avoit relevet. Presens Willaume Proest, Henri de
Brilon, Westfalinc et aultrez. Fol. 405 (112).

Eustasse, fil Renart Huffeneal de Vorrous, releva a 7 sept.
Liage, l'an XIIPLVII, le Vil® jour de septembre, VI
journels et II verges petittes de terre gisans ou terroit
de Vorrous, par le succession de ses pere et mere. Pre¬
sens Helmin, L. d'Ouppey, Bauduin et Jo. de Saint
Servais, chevalierz, et aultrez. Fol. 202 (116).

Gille, fil Gilloteal de Soris, releva a Liege, l'an
XIIPLVII, le X® jour de septembre, I journel de
terre gisant ou terroit de Villers le Buillet, par le
succession de son pere. Presens Englebert de le Marke,
W. Proest, Jo. Rondeal, Jo. de Mokines et aultrez.
Fol. 400 v® (116).

...comme son mambour releva a Huy, l'an XIII®...(®), ^^sept.
le XII® jour de septembre, X sous de bonne monnoie
de cens par an et V pouilles sour lescamme de Wanze,
par le succession de Aubert de Mouhault, jadis son
marit. Presens Evrart de le Marke, Willaume Proest,
Colart d'Asséché et aultrez. Fol. 524 v® (116).

Daniaul Eksliens de Tongres releva a Liege, l'an -^ssept.
XIIELVII, le XIII® jour de septembre, XVI verges
de terre erulle gisans ou terroit de Reeppen, en lieu
condist en Bucsvelt, par le reportation de Danial
Duifier. Presens L. d'Uppey, chevalier, W. Proest,
Colart Hardret et aultrez. Fol. 283 v® (116).

Jehan Bosman releva la meismes XVI verges de
terre erulle, assavoir IX gisans en lieu condist Op Bues
et VI en lieu condist a le Courtvoye, dallés le terre
Jehan de Vlidermalle, par le reportation de etc. et
presens comme dessus. Fol. 283 v® (116).

Thieri Ghiselbert releva la meismes XIX verges de

(") L'acte est détérioré par l'humidité.
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terre erulle gisans oudit terroit, assavoir demy bonnier
dallés les terres les seigneurs des Joncs, dallés le basse
courte voye, et IX verges dallés le Vellenhosven, par
le reportation et presens comme dessus. Fol. 283 v°
(116).

Alman de Reepen releva la meismes VII verges de
terre erulle gisans oudit terroit, en lieu condist a Wit-
terhaghe, dallés les terres Thieri Ghiselbert, par le
reportation et presens comme dessus. Fol. 283 vo (116).

18 sept. Jehan de Mouhault, de le Peisserie de le Vaul
Nostre Damme, releva a Huy, l'an XIIPLVII, le
XVIII® jour de septembre, demy bonnier de terre
gisans entre Fumale et Marneffe, deseure Abriere,
joindant as terres de le Vaul Nostre Damme, qui
paravant estoit son franc alluet. Presens Evrart de
le Marke, W. Proest, Libert d'Almonsee et aultrez.
Fol. 362 (116).

22 sept. Gontoulle de Pithey releva a Huy, l'an XIIELVII,
le XXII® jour de septembre, sique maris et mambour
de se femme, une maison, court et courtil et leurs
appendiches gisans a Vies Walleive, en lieu condist a
le Motte et marchist aux biens messire Gille de Pitey,
chevalier. Presens Evrart de le Marke, L. d'Ouppey,
Hubert de Wahault, Hubin de Eanchon, chevalierz,
et aultrez. Fol. 408 (116).

Jehan, fil messire Hellin de Chippley, chevalier,
releva a Huy, l'an XIII®LVII, le XXH® jour de
septembre, XI bonniers et HII verges de terre ou
environ, gisans ou terroit de Chipley, par le succession
de sondit pere. Presens Evrart de le Marke, L. d'Ouppey,
Hubert de Wahault, Hubert de Eenchon, chevaliers, et
aultrez. Fol. 359 v® (116).

Jehan Vraydieu releva a Huy, l'an XHELVH, le
XXII® jour de septembre, VII verges grandes et demye



gisans ou terroit de Terwongne, au desoubz de le thour
Trappa, par le succession de son pere. Presens Evrart
de le Marke, [L.] d'Ouppey, Humbert de Wahault,
Humbert de Fanchon, chevaliers, et aultrez. Fol. 473
(116).

Jehan Bonechose releva a Huy, l'an XIIELVII, 2-3 sept.
le XXIII® jour de septembre, XV bonniers de terre
ou environ, assavoir tant en pourpris de maison com¬
me en preis, terres et bois, avoecq II cappons et demi,
II sous VI deniers tournois de cens par an et VI hom-
maiges ou environ gisans ou terroit et en le ville de
Barsines. Presens Evrart de le Marke, Pierart Hustin de
Mettines, J. le Barneas ("), chevalierz, et aultrez. Fol.
452 v" (117).

Jehan le paveur releva a Huy, l'an XIII®LVII, le 26 sept.
XXVI® jour de septembre, demi journel de preit ou
environ appelleitle Sainte Marie, joindant au.
par le reportation de Libert de Pereweis. Presens Lam-
biert d'Ouppey, chevalier, Gerart Gori, Jamotton de
Eour et aUltrez. Fol. 322 v° (117).

Pierart le Carletiau de Namur releva a Huy, l'an 27 sept.
XHELVH, le XXVII® jour de septembre, HH journelz
de terre ou environ gisans as courtilz de Thosees,
dalleis Meting, par le reportation de Colart de Toi-
soules. Presens R. de Haccourt, Willaume Proest,
Willaume le Vesve, Wautier de Wallesin et aultrez.
Fol. 433 v® (112).

Bauduin de Montegnies, fil jadis Henri de Wi- 3 octobre
hoingne, avoecq Simon, fil Stochart de Montegnies,
comme son mambour, releva a Liege, l'an XHELVH,
le m® jour d'octobre, I manoir, jardin et porprise
séant a Wihoingne, qui jadis furent Willaume de Mon-

(") Sans doute : de Barveas. — (q Laissé en blanc. — (") Idem.
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tegnies, jadis son oncle, avoecq V bonniers de terre ou
environ gisans ou terroit, si avant que son oncle jadis
les tenoit et que ilz sont mouvans de monsseigneur en
fief, par le succession et testament doudit Willaume,
son oncle, lequeil est approveit par mondit seigneur,
saulveit en ce ses humiers, vicairie et doaire de Gile,
femme audit Willaume, saulveit ausi en ce II bonniers
gisans deseure le moullin que ledit Willaume a lais-
siet en son testament et ordonnance a Willaume Proest,
auqueil Willaume Proest les feumains et testamen-
teurs doudit Willaume de Montegnies renonchient
a ses humiers et vicairie quant ad ce aoelx doudit
Willaume Proest seloncq le fourme et teneur doudit
testament. Presens Hue de Basines, Willaume de
Tourines, Libiert de Lonchamp et aultrez. Fol. 187
(119).

Monte- Loys de Castiaux de Brustem releva a Montenaken,
naeken XIIBLVII, le III® jour d'octobre, une court

gisant dallés le castiau de Brustem appellee le court
le chastellain, par le reportation de Henri dit Bor-
graive. Presens Jo. de Hamale, chevalier, Willaume
Proest, Jo. de Gothenhoven et aultrez. Fol. 236 (107).

9 octobre Henri van den Brouck de Sain Tron, sique maris et
Liège rnambour de se femme, releva a Liege, l'an XIIBLVII,

le IX® jour d'octobre, une maison séant a Waremme,
dalleis le fontaine, XLV verges de preit ou environ en
lieu condist a... (") ,11 bonniers de terre gisans dalleis
le chauchie qui tent de Waremme a Lantremenges,
par le succession de Jehan de le Motte de Waremme,
jadis frere a se dicte femme. Presens L. d'Uppey, R. de
Haccourt, chevalierz, Willaume de Havelanges, West-
falinc et aultrez. Fol. 209 (119).

(®) Lieu-dit omis.
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Jackeme Chabot, chevalier, releva a Liege, l'an XIII^^ lo octobre
LVII, le X® jour d'octobre, demi bonnier de terre
gisant ou terroit de Folx, entre Folx et Vorrous, dallés
les terres les enffans Audinoy de Folx, d'une part,
et les enffans damme Agnes de Folx, d'aultre, par le
reportation de messire Jehan le Veaul de Bierses.
Presens Willaume Proest, R. de Haccourt, Borghar,
Andrieu de Puich et aultrez. Fol. 125 (107).

Jehan Brieuze releva a Alken, l'an XIIFLVII, le Aihen
X® jour d'octobre, sique maris et mambour de se
femme, le quarte part dou devantdit fief (®), par le
succession de sire Gille Mouwaix, prebtre, jadis frere
a sedicte femme. Presens R. de Haccourt, Willaume
Proest, Jo. leClocquier, Westfaling et aultrez. Fol. 125
(106).

Jehan de Chier, seigneur de Bormeal, {") releva smoctobre
Huy, l'an XIII®LVII, le XI® jour d'octobre, VII
journels de terre ou environ gisans entre Fiefs et Bode-
gnees, par le succession et ordonnance du testament
Gillot de Fanchon, aprouveit par monsseigneur. Pre¬
sens Evrart de le Marke, Renier, Wautier de Rochefort,
R. recepveur, Gille de Franchon ['■), chevaliers, et
aultrez. Fol. 365 (117).

Jehan Crochon de Moxh, sique maris et mambour de
Sebille de Saint Piere de Walleive, se femme, releva a 12 octobre
Huy, l'an XHI®LVII, le XII® jour d'octobre, I fief
a Hartaing. Presens R. de Haccourt, receveur, chevalier,
WillaumeProest, Arnoul de Warnant, Jo. de Walleive
et aultrez. Fol. 148 (117).

Colart van den Bosch releva a Alken, l'an XHI® 16 octobre
Alken

(®) Nonobstant la place que ce relief occupe dans le registre, il
paraît concerner un fief sis à Alken plutôt que le demi-bonnier de
terre à Fooz. — (^) Lire : Barveal = Barvaux-Condroz. — (®) hire :
Fanchon.
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LVII, le XVI® jour d'octobre, V bonniers et demi de
terre erulle ou environ gisans en lieu condist dalés le
terre Mathieu de Overrite, d'une part, et Arnoul
Bruninch, frere, avoecq demi bonnier de prêt en lieu
condist In der Ghustingherbampt, dalés le prêt Wil-
laume dou Broeck et Conrart de Pet... par le succes¬
sion de Jo. van den Broeck, son pere jadis. Presens
E. de le Marke, Willaume Proest, Willaume Hane-
graive, Makaris et aultrez. Fol. 225 (117).

Jehan Amis de Melen releva a Alken, l'an XIIELVII,
le XVI® jour d'octobre, V vies gros par an sur XII
bonniers de terre erulle gisans entre Rickel et Huber-
tinghen, en lieu condist Temerbroucke, avoecq demy
bonnier gisant entre lesdis XII bonniers, par le succes¬
sion de Jo. Amis, son pere jadis. Presens Jo. de Hamale,
Ja. Chabot, chevalierz, W. Proest et aultrez. Fol.
294 V® (117).

27 octobre Gerart, fil Gérard le Greve, boullengier, releva a
Lrège Liege, l'an XIIBLVII, le XXVII® jour d'octobre, une

maison, court et appertenances séant a Vervier, par le
reportation de son pere. Presens Willaume Proest,
Gérard Fognet et aultrez. Fol. 103 v® (117).

2& octobre Hauekin Macop releva a Liege, l'an XIIELVII, le
Uège XXVIII® jour d'octobre, V journels que preit que terre

ou environ gisans dallés le mollin de Bennes, qui
paravant estoit son francq alluet. Presens L. d'Oup-
pey, Ja. Chabot, chevalierz, Willaume Proest, Gerart
Fognet et aultrez. Fol. 56 v® (117).

4 nov. Hanet le Grant de Juppille releva a Liege, l'an
Liège XIIFLVII, le IIII® jour de novembre, I bonnier gisant

ou terroit de Forest, par le reportation de Franck de
Mangnees. Presens Jo. de Hamalle, chevalier, W.
Proest, Henri Macop et aultrez. Fol. 69 (117).

ynov. Wautier de Sotteaul d'Umalle releva a Liege, l'an
Lièee
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XIII^LVII, le VII® jour de novembre, sique maris
et mambour de Yzabiel, se femme, femme jadis a
Adoulph Awelet Petin, XXVI verges grandes de terre
gisans ou terroit de Waremme, joindant au brouck
de Muhin. Presens Willaume de Mommalle, chevalier,
Ja. d'Awongne et Lambiert de l'Espesserue. Fol. 212
(17)-

Jehan Hanoset de Hermees releva a Liege, l'an 9 nov.

XIIPLVII, le IX® jour de novembre, V verges grandes
gisans entre Hermees et Ouppey, en lieu condist en
Dollenchamp, par le succession de maistre Loys,
jadis son oncle. Presens Jo. de Saint Martin, R., Wil¬
laume Proest, Gilart et aultrez. Fol. 152 (103).

Colart de Bolant, clercq, releva a Liege, l'an XIII® imov.

LVII, le XI® jour de novembre, le V® part d'une
maison, court et assise gisant a Jusselainville, qui
jadis fu Lambert de Grantpreit, par le reportation
de Henri, fil sire Jo. Magraut, vesti de Wasseige, qui
la meismes l'avoit relevet par le reportation de sondit
pere. Presens Ja. Chabot, R. receveur, chevalierz,
Loart de Theus, Westfalinc et aultrez. Fol. 93 v° (118).

Christian de Berrieu(®) releva a Liege, l'an XIIFLVII, 12 nov.
le XII® jour de novembre, sique maris et mambour de
se femme, VI grandes verges de terre gisans entre
Petit Ais et Berrieu (®), en lieu condist deseure Houtru
sur le tier, par le reportation de Collette de Seive, pere
de sedicte femme. Presens Elbert de Betincourt, R. de
Haccourt, Ja. Chabot, W. Proest et aultrez. Fol. m
(110).

Marteal, fil Coye de Bolar C") releva a Liege, l'an 13 nov.
XHI®LVH, le XIII® jour de novembre, le tirche

(°) Lire : Bearieu, Beaurieux, dép. d'Heure le Romain. — (^) Li¬
re : de Boubais.
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part de X muys d'avene, de XXIX que cappons que
pouilles et XVI sous de bonne monnoie par an sur
pluiseurs heritaiges gisans ou terroit et ban de Theux,
par le succession de sondit pere, de Katherine, se mere,
et de Coykin et Jehan, ses frerez. Presens Willaume
Proest, J. de Gochoncourt, Eustasse Drughin et
aultrez. Fol. ici (iio),

15 nov. Arnekin de Roulons releva a Liege, l'an XIIELVII,
uège jg XV® jour de novembre, demi bonnier de terre gisant

ou terroit de Folx, par le reportation de messire Jehan
le Viau qui la meismes l'avoit relevet par le reportation
de Ja. Chabot, chevalier. Presens Lambiert d'Ouppey,
Willaume, Arnoul dou Charnoit, Andrieu dou Puich,
chevalierz, Westfaling et aultrez. Fol. 125 (iio).

16 nov. Eustasse, fil jadis Jehan de Ride, releva a Liege,
Uège pg^jj XIIELVII, le XVI® jour de novembre, I manoir et

court contennant demi bonnier ou environ gisant a
Alken, dallés le court de Hennisvelt, avoec V hommaiges
ad ce appartenans. Presens Th. de Landris, W. Proest,
W. de Moie, Jehan van der Biesen et aultrez. Fol.
224 v® (112).

17 nov. Jehan de Waudrechees, fil Jehan voweit de Manies,
Liège releva a Liege, l'an XIII®LVII, le XVII® jour de no¬

vembre, V sous de cens par an, I vies gros pour XIIII
deniers, sur le maison Bauduin Cappon, séant dallés
l'eglise Saint Martin a Dynant, entre le maison Loart
de Saint Vinchien et le maison maistre Jehan de Creu,
qui par avant estoit son francq alluet. Presens Evrart
de le Marke, L. d'Ouppey, Jo. Pollard, chevalierz,
Willaume Proest et aultrez. Fol. 439 v® (112).

18 nov. Thieubault le peskeur de Marche, bourgoix de Huy,
releva a Huy, l'an XIIELVII, le XVIII® jour de
novembre, VI grandes verges gisans deseure Omalle,
entre Omalle et Javaing, par le reportation de Lienar,
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fil Gossuin de le Statte, son serouge. Presens Jo. le
Damesiau de Tourines, Gossuin le coutelier, Westfa-
linc et aultrez. Fol. 395 (iio).

Libert Buttoir de Villeir releva a Huy, l'an XIIB 20 nov.

LVII, le XX® jour de novembre, I bonnier de terre ou
environ gisant au bois a Uffey, par le reportation de
Wauttelet de Lisen, marit de se fille. Presens Weri
de Coir, H. de Hallendas, Rasse de Waurous, cheva-
lierz, et aultrez. Fol. 494 (118).

Jacket, fil Jacke le Clercq, releva la meismes III
journels de terre gisans en le champaigne d'Uffey, a
le Bruyere au Tamon, par le succession maistre Collon
le Femme (®), se' frere. Presens comme dessus. Fol.
494 (118).

Regnechon Bletart de Flone releva a Huy, l'an
XIIFL'VII, le XX® jour de novembre, VI verges de
terre gisans au deseure de Flone, et y passe le voye,
joindant as terres messire Oste, cappelain d'Amaing,
par le reportation de Wautier de Flone qui la meismes
l'avoit relevet. Presens Hubert de Fanchon, chevalier.
Hue de Bassines, Jo. le Riant et aultrez. Fol. 362 v°
(118).

Lambiert Pieron de Broing releva a Huy, l'an XIII®
LVII, le XX® jour de novembre, I bonnier et demi ou
environ tant preit que terre comme courtil, gisans a
Tosees et ou terroit, par le reportation de Jehan Rin-
vart de Thosees. Presens R. de Waurous, chevalier,
Willaume Proest, Ar. de Warnant et aultrez. Fol.
433 v® (118).

Baudechon de Fiefs releva a Huy, l'an XIII®LVII,
le XX® jour de novembre, demi bonnier de terre gisant
entre Rosut le Sech et Limey, dallés le terre maistre

(a) Probablement mauvaise lecture, pour le Fevre.
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Leurent Malquareit, par le reportation de Jehan de
Haillon. Presens Humbert de Fanchon, chevalier, Hue
de Bassines, Je. le Riant et aultrez. Fol. 468 (118).

Jehan de Mans, taissier de Huy, releva l'an XIIF
LVII, le XX® jour de novembre, VIII grandes verges
de terre ou environ gisans amont le Vaulx deseure
Amechin, par le reportation de Ghodefroit d'Amaing.
Presens Hubert de Fauchons, chevalier, Jo. Viron,
Lambert dou Four, Pierart dou Four et aultrez. Fol.
339 ("8).

Willaume de Marneffe, bourgoix de Huy, releva a
Huy, l'an XIIFLVII, le XX® jour de novembre, sique
maris et mambour de Agnes, se femme, LI grandes
verges de terre et IX petites gisans en pluiseurs pièces
ou terroit de Mouhault, deseure le maison Henri le
Rode, par le succession de Gofhn de Chienchien, jadis
pere a sedicte femme. Presens Hubin de Fanchon,
chevalier. Hue de Bassines, Jo. le Riant, Colart Aseche
et aultrez. Fol. 378 (118).

Jehan de Lamalle, brasseur, bourgois de Huy, releva
a Huy, l'an XIIFLVII, le XX® jour de novembre, XV
verges grandes gisans ou terroit de Lamalle, en lieu
condist en Hambrau, par le succession de Henri, son
pere. Presens Willaume Proest, Gérard Viron, Jehan de
Tourines et aultrez. Fol. 375 (118).

24»ot. Arnoul Kennekin de Tongres releva a Huy, l'an
Huy xiII®LVII, le XXIIII® jour de novembre, XIIII

verges de terre gisans a Muncklievelt, en lieu condist
Plat Stein, dallés Tongres, par le reportation de Wau-
tier de Villeir. Presens Evrart de le Marke, Willaume
Proest, Jo. de Skendermalle, Westfaling et aultrez.
Fol. 304 (iio).

25 nov. Pierelot Fourniau releva a Huy, l'an XIIFLVII, le
Huy XXV® jour de novembre, demi bonnier de terre gisant
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entre Rosut le Sech et Limey, par le reportation de
Leurent Malquareit. Presens Willaume Proest, R. de
Warnans, Colart Mallarsieule, Jo. de Tourines et
aultrez. Fol. 468 (119).

Lambechon de Saint Jeorge releva a Huy, l'an XIIP
LVII, le XXV® jour de novembre, III journelz de
terre ou environ gisans a Rapas dallés Terwongne,
par le succession de Agnes de Saint Jeorge, jadis se
mere. Presens Willaume Proest, Arnoul de Warnant,
Gerart Viron et aultrez. Fol. 473 (118).

Jehan Cheval de Vichoulle releva a Huy, l'an XIII® 28 «oa.
LVII, le XXVIII® jour de novembre, demi bonnier
de terre gisant sur Werisoul, a Vichoulle, joindant as
terres Bauduin de Vichoulle, par le reportation de Ja.
de Terwongne, esquevin de le Petitte Huy. Presens E.
de le Marke, E. de Haultepenne, chevaliers, Arnoul
de Warnans et aultrez. Fol. 410 v® (119).

Willaume le Drappier de Eosses releva a Liege, l'an 3o»of.
XHI®LVH, le darrain jour de novembre, I bonnier de
terre gisant entre Marsines et Herans, en H pièces,
dallés le terre Gerart de Montegnees, par le reporta¬
tion de Piettre, fil Gerad Champaigne. Presens R.,
Renart le seigneur de Gochoncourt, Jo. de Bruis,
Willaume Proest et aultrez. Fol. 390 (113).

Arnoul,fil Renechon, mayeur d'Aineffe, releva a
Liege, l'an XHELVH, le darain jour de novembre, V
verges de terre gisans ou terroit de Warnans, en lieu
condist en Potoulfosse, joindant a le terre Warnier
de Vellerous deseure et desoubz, par le reportation de
Colart de Saint Gille. Presens Arnoul de Bolant, Wau-
tier de Golart, seigneur de Gochoncourt, Gerart de
Puich, chevalierz, Gillet Maillart et aultrez. Fol. 405 v°
(lis)-

Jehan de Nandraing releva a Liege, l'an XHI®LVH, i" déc.
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le premier jour de décembre, I bonnier de terre ou
environ gisant en le Vaul de Nandraing, par le succes¬
sion de son pere. Presens R. de Haccourt, Jo. Fran-
ckotte, Franchoix Godar, Jo. de Lambermont et
aultrez. Fol. 492 yo (113).

Thieri de Haren, de Colre, releva a Liege, l'an
XIIFLVII, le premier jour de décembre, une court
gisant al entree de le ville de Angleur et appellee le
court de Graas, par le reportation de Gille Bacheleir.
Presens R. de Haccourt, R. de Gorre, Rigollet de Jenef-
fe et aultrez. Fol. 42 v" (113).

14 déc. Bauduin Bodenoulle de Rorive, eskevin d'Amaing,
releva a Huy, l'an XIIFLVII, le XIIIB jour de décem¬
bre, X verges grandes de terre sur I bonnier gisant
deseure le taverne d'Amaing, jondant as terres les
seigneurs de Saint Lambert, les communes que tenoit
adont le Botton de Flone, par le reportation de Ghode-
froit d'Amaing. Presens E. de le Marke, Jo. Viron,
Jo. de Groyves, Gossuin Gollet d'Amaing et aultrez.
Fol. 339 yo (120).

17 déc. Buevelet, fil Jehan Bueve de Dynant jadis releva
"''y a Huy, l'an XHFLVH, le XXVIB jour de décembre (i),

I journel de terre erulle gisant ou terroit de Havelanges,
par le reportation de Colion de Mons. Presens H. de
Hallendas, chevalier, Arnoul de Warnans, Jehan le
Damesiau de Tourines et aultrez. Fol. 482 v° (120).

z^déc. Gerart le Carpentier releva a Huy, l'an XIIFLVII,
le XXIH® jour de décembre, une court, maison et
appendiches gisans derrière l'eglise Sainte Katherinne,
devant le maison Jehan de Chienchien, prebtre, par le
reportation de Gerart, son pere, saulveit en ce ses

(9 Comme le prouve l'indication p. 120, cet acte date non de
décembre 1356, mais de décembre 1357 n. st. et doit donc être
antérieur au 25 décembre ; il est sans doute du 17 décembre.
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humiers et vicairie. Presens Humbert de Fanchon,
chevalier, Arnoul de Warnant, Jehan le Damoisiau
de Tourines et aultrez. Fol. 322 v® (120).

Ottart de Warfesee releva la meismes, sique maris
et mambour de Jehanne, se femme, une court et assise
gisans derrière Saint Jeorge es preis, joindant a Gob-
bar. Presens comme dessus. Fol. 322 v® (120).

Warnier, fil Jehan Maillet de Homaer jadis, releva
a Huy, l'an XIIFLVII, le XXIII® jour de décembre,
III journels de terre gisans ou terroit d'Uffey, dallés le
preit Wautelet de Lisen, par le succession de son pere.
Presens Willaume Proest, Ar. de Warnant, Colart de
Beymont et aultrez. Fol. 494 (120).

Jehan l'Ardenois, de Fraitoir, releva la meismes le
moittiet de demi bonnier de terre gisant dallés Uffey,
en lieu condist au Weys, joindant et partant à Gofïart
le Petit d'Uffey, par le succession de Jehan le Proest
d'Uffey. Presens comme dessus. Fol. 494 (120).

Jehan de Mokines, eskevin de Treit, releva a Liege,
l'an XIII®LVII, enthour le Noël, II verges de terre 24

gisans derrière se court, qui gist au derrière de Saint Uège
Piere, qui paravant estoit son francq aluet. Presens
Willaume Proest, Macop et aultrez. Fol. 310 v® (m).

Colart de Thier, l'entailleur, releva a Huy, l'an 1358
XIIFLVIII, le premier jour de jenvier, demy bonnier^"
de terre gisant entre Bredines et Warés l'Evesque,
par le reportation de Jamotton Rousseau, foullon.
Presens Willaume Carpeal, chevalier, Colart d'Aseche,
Renier Gori et aultrez. Fol. 353 (120).

Hannekin le Fevre d'Entre II Ponts releva a Liege, 5 janvier
l'an XIIFLVIII, le Y® jour de jenvier, III journels
de terre gisans ou Mont a Juppille, dalleis le terre le
fils Willemin de Juppille, par le succession de Gillart
le Corbisier, jadis son frere. Presens Evrard de le
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Marke, Jo. de Hamalle, chevalier, J. de Grothoven,
Willaume Proest et aultrez. Fol. 76 v° (120).

Thomas Royer, lombart, bourgeois de Huy, releva a
Liege, l'an XIIPLVIII, le V® jour de jenvier, une court
séant a Elze dallés Alken, emprez le court Henri de
Wellines, notaire de le court de Liege, et le tenoit
Arnoul Raut de le Printhaye, par le reportation de
Willaume Proest. Presens E. de le Marke, Jo. de
Hamale, B. de Saint Servais, chevalierz, R. de Gorre,
cannone, Gille Bacheleir et aultrez. Fol. 225 v® (120).

16 janvier Jehan de Trinar releva a Liege, l'an XIIELVIII,
Liège Je XVI® jour de jenvier, une maison séant a Burs en

Famenne, qui jadis fu Anssiau de Sergnon, tant en
cours de jugeurs, terres, preis, cens et rentes comme en
aultrez appendiches, par le reportation doudit Anssiau.
Presens E. de le Marke, Ar. dou Chernoit, chevalierz,
Willaume Proest et aultrez. Fol. 503 v® (121).

Colin de Fraipont, chevalier, releva a Liege, l'an
XIIBLVIII, le XVI® jour de jenvier, pluiseurs terres,
preis et aultrez biens que messire Jehan Fraipont, son
oncle jadis, tenoit a Veyot (^) en le terre de Franchimont.
Presens H. de Pietershem, F. de le Marke, Ar. dou
Chanoit (®), chevalierz, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 90 v® (120).

19 janvier Jehan d'Amaing, cambgeur de Liege, releva a Liege,
l'an XIIBLVIII, le XIX® jour de jenvier, XII sex-
tiers de spelte hiretables sur XXII verges de terre
gisans en le valee, entre Amaing et Flone, que tenoit
a cense Lambert le Bouvier d'Amaing, par le repor¬
tation de Catherine, tille Regnechon de Stavlo jadis.

(») Lire : Charnoit.

P) Weho, lieu-dit à Theux.
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avoec Jehan Wycke comme son mambour. Presens
Willaume Proest, Jo. de Flemale, Lambert Rouseau et
aultrez. Fol. 339 vo (121).

Arnoul Miest de Treit, escuyer, sique maris et nmars
mambour de Margherite, se femme, releva a Liege,
l'an XIIPLVIII, le XI® jour de march, IIII mars de
cens et XLV vies gros tournois de cens par an sur le
tolnieu de Treit, en le bourse de monssigneur, par
le succession de Sophie, vefve de jadis Jehan de More.
Presens Humbert Corbeau de Hollegnoulle, Willaume
Proest, Jo. Gossuin de Saint Piere, Lambiert de Kestel
et aultrez. Fol. 515 v" (121).

Hannekinet, fil Fastreit de Many jadis, releva a 14 mars

Liege, l'an XIIlcLVIII, le XIIII® jour de march,
VIII verges de terre ou environ gisans ou terroit de
Waremme, près de le voye de Liege d'aval, joindant as
terres Jehan le Carlier d'un costeit, et, d'aultre a le
terre Lambert l'Othcial de Waremme, par le succes¬
sion de sondit pere. Presens Jo. de Hamalle, Gerart
d'Argenteal, chevalierz, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 209 (121).

Jehan, fil le grant Robert de Donmartin, releva a lytnars

Seraing, l'an XIIFLVIII, le XVII® jour de march, Seming
VI verges et demye de terre gisans entre Herbechies
et Ernaus, en lieu condist en Wangnichamp, joindant
d'amont as biens l'ospital de Saint Lambert, d'aval as
terres Saint Jackeme de Liege et de costeit vers Hase-
baing a Rassekin d'Iernau, par le succession de damme
Maron, se grant damme et mere, saulveit en ce les
humiers et vicairie de se dicte mere. Presens Jo. fil
Lienart d'Iernau, Andrieu de Donmartin, Willaume
d'Acoche et aultrez. Fol. 150 v® (122).

Jehan Barreit d'Antines releva a Seraing, l'an
XIIELVIII, le XVII® jour de march, sique maris et
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mambour de Yzabiau, fil Gérard de Hanech, se

femme, une vingne séant entre Dinant et Bouvignes,
la ou il a une thour a le maniéré de I coullembier, qui
jadis fu Colart de Saint Jorge, dont il a par an entre
XVI et XX vies gros. Presens E. delle Marke, Ar. don
Charnoit, chevalier, Colart le Panetier, Alixandre de
Jardin et aultrez. Fol. 439 vo (122).

Jehan de Termaing (°), fil jadis Jehan de Seve,
releva a Seraing, l'an XIIELVIII, le XVIJe jour de
march, VI verges grandes de terre ou environ gisans
entre Jehaing et Bodegnees, en lieu condist a le Meer,
joindant a le terre les enffans de jadis Fastreit Fal-
loie de Termoingne, par le succession de sondit pere,
saulveit en ce les humiers et vicairie de Maron, se mere.
Presens R. de Haccourt, chevalier, Alixandre de Jardin,
Th. de Seraing, Willaume d'Acoche et aultrez. Fol.
372 vo (122).

Ghoddefroit de Wareille de Tellin releva a Seraing
sur Muese, l'an XIIFLVIII, le XVII® jour de march,
le quarte part en cens, rentes, assiezes et apparte¬
nances, et en tout cela Willaume d'Acoche {^) partoit
encontre monsigneur en le ville de Ave, par le repor-
tation doudit Willaume, sour teil condition que ledit
Willaume pooit raccater, dedens le terme de II ans
prochainement venant, en commenchant au jour
delle Convertion saint Pol adont darrainement passet,
parmi payant audit Ghodefroit ou mettant au cambge
a Huy le somme de VI^'^ et III florins a l'escu Johan-
nes adont communément coursable au pays de Liege.
Ft se ledit Willaume laissoit passer ledit jour et terme
de II ans sans ledit racat faire, lidis Ghodefroit, ses

(o) Lire : Termoing. — {^) Le scvihe a écrit : d'Aroche. Voir 19
janvier 1349.
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hoirs et successeurs deveront tenir et tenront a tous

jours hiretablement lesdis biens sans ce que ledit
Willaume, ses hoirs ne successeurs y puissent riens ne
aucune cose demander. Presens R. de Haccourt,
receveur, Ghodefroit de Fenal, chevalierz, Alixandre
de Jardin, Thumas de Seraing et aultrez. Fol. 502
(122).

Jehan, fil Anseau de Lexhi, releva a Seraing, l'an 19
XIIPLVIIl, le XIXe jour de march, IIII bonniers
de terre gisans en une piece," ou terroit de Lexhi,
en lieu condist au Ruwa, joindant as terres messire
Anthonne le Blavier, par le reportation de sondit pere.
Presens E. de le Marke, R. de Moncheaulx, chevalierz,
Alixandre dou Jardin, Gerart et Thumas de Seraing et
aultrez. Fol. 163 (122).

Willaume d'Awelicamp releva a Seraing, l'an XIII'^
LVIII, le XIX® jour de march, sique maris et mam-
bour de se femme, III journelz de terre gisans ou terroit
de Fontaines, joindant as terres Sainte Ode de Lexhi,
d'une part, et, d'aultre, as terres Saint Pol de Fon¬
taines, par le reportation de Ansiel de Lexhi. Presens
F. de le Marke, R. de Moncheaulx, chevalierz, Alixandre
de Jardin et aultrez. Fol. 130 (122).

Lambiert, fil jadis Jehan Akermant le jovene, 21 mars
enflant deseagiet, avoec Jehan Puchey de Borlo Seramê
comme son mambour,releva a Seraing, l'an XIIIcLVIII,
le XXI® jour de march, I bonnier et demy de terre
ou environ gisant ou terroit d'Aelst, en lieu condist
der Gheer dalés Valgaeder (i), par le succession de
sondit pere, salveit en ce les humiers et vicairie de
Jehan Akermant le vielle. Presens Hubert de Fanchon,

(^) Valgaedar lez-Saint-Trond, Voir Ch. Piot, Cartulaire de
l'abbaye de Saint-Trond, I, 580 ; II, 36, 231.
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chevalier, Willaume Proest, Alixandre, Gérait de
Seraing et aultrez. Fol. 230 (123).

iimars Jehan, fil Lambiert Velling, releva a Seraing,
Seraing XIIIcLVIII, le XXIP jour de march, XXIII

verges de terre erulle ou environ gisans derrière les
cours de Rode, dallés le brouck, sour le voie, ou terroit
de Reeppen, par le succession de sondit pere. Presens
Englebert, Rasse de Haccourt, chevalierz, W. Proest,
Lambert de Gestel et aultrez. Fol. 283 v® (123).

24 mars Adam, fil le Lait Werart, peskeur, releva a Liege,
Liège l'an XIILLVIII, le XXIIII® jour de march, I marc

de bonne monnoie de cens par an sour l'aiwe entre le
Blancq Mur et le venue de Cronmouse, par le succes¬
sion de sondit pere. Presens Gillot de Lexhi, Jamar le
Muyau, Noël de Barcheoul et aultrez. Fol. 7 v" (123).

28 mars Jehan, fil Jehan de Leuse, releva a le Vaul Saint
Vai-st- Lambiert, l'an XIILLVIII, le XXVIIB jour de

Lambert jj^ap^h, I bonuler de terre ou environ gisans en plui-
seurs pièces ou terroit de Fiefs, deriere l'aittre [de]
Fiefs (^), àvoecq III bonniers de prêt gisans entre les
fiefs de le Paix Dieu, par le succession de son pere,
saulveit en [ce] les humiers de se mere et le pooir de
confirmeir le testament. Presens R. de Haccourt,
Conrard, Henri de Saint Jeorge, Gillechon de Hayneffe
et aultrez. Fol. 365 (123).

Jehan, fil Gille de Aelst de Rokelinghen, releva a
le Vaul Saint Lambiert, l'an XHP^LVHI, le XXVHie
jour de march, XHI verges de terre gisans ou terroit
de Waremme, pries de le ville, par le reportation de
sondit pere qui la meismes l'avoit relevet par rescousse,
sique plus proisme de Willaume de Scoorborch, marit
de le fille ledit Gille, qui vendut les avoit a Gérard de

(1) Voir le relief du 26 mai 1358.



— 597 —

Houtaing, liquels Gille laisa l'argent en le main don
recepveur et obliga ledit fief pour parfaire et satisfaire
etc. Presens Evrart de le Marke, R. de Haccourt,
chevalier, Conrard d'Altena et aultrez. Fol. 209 v°
(123).

Collart, fil Gérard Chodouwe, a le Vaul Saint Lam- 31 mars

bert, l'an XIIELVIII, le darrain jour de march, XII Vai-st-
verges de terre erulle ou environ gisans ou terrois de
Vichoulle, en lieu condist Angivaulx, dallés les terres
les enffans de Gimegnees, de messire Bauduin de Saint
Servais et le terre condist werixhais Ja. de Terwongne,
bourgois de Huy, par le reportation de Jehan Malvoisin
de Vichoulle qui la meismes l'avoit relevet par le
succession de Renier de Wansneal, jadis son frere.
Presens Evrart de le Marke, E. de le Marke, chevaliers,
Willaume Proest, Westfalinc et aultrez. Fol. 411 (124).

Anthonne de le Cuer de Fontaines releva au Val 2 avril

Saint Lambiert, l'an XIII<^LVIII, le II® jour d'apvril, vai-st-
XXX muis de spelte par an sour XI bonniers de terre
gisans ou terroit de Hermalle, entre les terres le damme
de Hermalles, l'abbé de Elones et Clemence de Hou¬
taing, par le reportation de Loys de Fanchon qui la
meismes werpi lesdis XI bonniers en le main de monssi-
gneur ou nom [et] aoelz doudit Anthonne, saulveit en
ce II muys de spelte par an a se vie sur lesdictez terres.
Presens Evrart de le Marke le seigneur de Arenbergh,
Weri de Coir, chevalierz, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 484 (124).

Waleran Doyen (") releva a Seraing, l'an XIIELVIII, 5
le V® jour d'apvril, demi bonnier de terre erulle et I
journel de preit gisans ou terroit d'Uffey, dallés les
terres messire Jehan de Saint Martin et Wautoulle de

(°) Peut-être, mauvaise lecture, pour d'Oyon.
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Lisen, en lieu condist a Bou, par le reportation de Gau-
froit de Hembrees. Presens R. de Haccourt, chevalier,
Tonnart de Joemont, Alixandre de Jardin et aultrez.
Fol. 494 (123).

8 avril Rasse de Haccourt, chevalier, recepveur pour le
Liège temps, releva a Liege, l'an XIIlcLVIII, le VIII®

jour d'apvril, III mars de cens par an ou environ en le
bourse de monsseigneur, sur le tolnieu et les stallaigès
a Liege, par le reportation de Raddelet, fil Mackaire de
Pouseur, Agnes, se femme, qui sour lesdis biens estoit
doee, lequelle renoncha a sondit doaire quant asdis
biens, avoecq Willaume Willekar, son frere, comme
son mambour, par le succession et testament de Rade-
let des Preis. Presens L. d'Ouppey, Jo. Pollart, cheva-
lierz, Willaume Proest et aultrez. Fol. 513 (125).

Jehan Galteal de Trowegnees releva a Liege, l'an
XIIPLVIII, le VIII® jour d'apvril, I bonnier de terre
erulle ou environ gisant ou terroit de Jehaing, dallés
les terres Jo. de le Rue et le prêt dou vestit, d'aultre
part, par le reportation de Jehan de Waremme, qui la
meismes l'avoit relevet par le succession de Jo. Brus-
tewael de Jehaing, jadis son pere. Presens E. de le
Marke, Rasse de Haccourt, chevalierz, Rigault de
Jeneffe, Macop et aultrez. Fol. 373 (124).

10 avril Colart, fil Jehau Clay de Riwechon, releva a Liege,
l'an XIIELVIII, le X® jour d'apvril, XXXII verges
de terre erulle gisans ou terroit de Rutten, dallés les
terres des exécuteurs de jadis messire Jehan Chodron,
chevalier jadis, et les terres dou Saint Esperit de
Rutten, parle reportation de Arnoul Haen de Tongrez,
auquel sa mere avoit la meismes quittet ses humiers et
vicairies. Presens R. de Gorre, R. de Haccourt, cheva¬
lier, Mickiel Kolsees de Tongres et aultrez. Fol. 290 (124).

n avril Jehan Nevesoen de Aelst releva a Liege, l'an XIII®
Liège
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LVIII, le XIIII® jour d'apvril, I bonnier et demy de
terre gisant ou terroit d'Aelst, dalés les biens Jehan
Copis de Sain Tron, du costeit vers Sain Tron, et Er-
noul Herwarmers, d'aultre, par le reportation de Jehan
Akerman de Aelst. Presens Elbert cannone, Colart le
Panetier, W. Proest, Stassart Drughen et aultrez. Fol.
230 yo (124).

Hanet Moriau de Forest releva a Liege, l'an XIIE 15 «mi
LVIII, le XV® jour d'apvril, I bonnier de terre gisant
dalleis les courtilz de Forest, assavoir joindant au
courtil Sainte Katherine demi bonnier et demi bonnier
dalleis les Nois, par le reportation de Francque de
Mangnees, son frere. Presens R. de Haccourt, chevalier,
Willaume Proest, Willaume Hane et pluiseurs aultrez.
Fol. 69 yo (124).

Jehan, fil Gerardin de Eretoir, releva a Liege, l'an 16 avHi
XIIELVIII, le XVI® jour d'avril, VI journels de terre
ou environ, gisans ou terroit de Thinlou, entre Bohay
et le tiege de Benyfraisne, joindant as biens Lambiert
Damme Ydde de Ave, de costeit vers le thiege et al
hiretaige Hawit de Haveleniolle, d'aval, par le repor¬
tation de Henri de Wangnees. Presens Willaume Proest,
Macop et aultrez. Fol. 472 (124).

Herman vander Gaete de Holdelinghen releva a 23 amu
Liege, l'an XIIELVIII, le XXIII® jour d'apvril, XV
verges grandes de terre gisans deseure Boevinghen, en
lieu condist Despont, dallés les terrez Persoenkin de
Mesen, dou costeit vers Musen et Amansoen de Scher-
ven, d'aultre, par le reportation de Thieri de Hosdaing.
Presens W. Proest, Westfalinc, Macop et aultrez.
Fol. 237 (125).

Conrard, fil jadis Conrard de Lardier, citain de
Liège

P) Le 10 mai 1358, Englebert siège féodalement à l'abbaye de
Lobbes. Voir annexes.



— 6oo —

Liege, releva a Liege, l'an XIIIf^LVIII, le premier
jour de may, V bonniers de terre gisans en une piece
ou terroit d'Alken, en lieu condist en Langevelt, par le
succession de son dit pere. Presens E. de le Marke,
H. de Moelant, chevalierz, Willaume Proest, Libert
d'Almonsee, Westfalinc et aultrez. Fol. 225 v" (125).

22 mai Lambert de Waudrechees releva a Leffle, l'an XIII<^
Leffe LVIII, le XXII® jour de may, I jardin gisant dallés

le porte de le Vaul dou mollin a Dinant, joindant, d'un
costeit, au courtil Leurent Pickart, et, d'aultre, au
courtil petit Haber procureur, qui par avant estoit
son francq alluet. Presens R. de Haccourt, chevalier,
J. de Waudrechees, Henri de Hy ("), Willaume Proest
et aultrez. Fol. 439 v° (125).

Jehan, fil Henri Hasart, releva la meismes I jardin
gisant dalleis le pont de le Cheraine de mer a Dinant,
entre le jardin Henri de Huy, jadis eskevin de Dinant,
et le jardin Jo. Hasart, qui par avant estoit son francq
alluet. Presens comme dessus. Fol. 440 (126).

23 mai Jehan, fil Bertran de Bins, bourgoix de Dinant,
Le§e releva aLeffle,l'an XIH®LVHI, le XXIII® jour de may,

I muy de spelte par an hiretable sur une piece de
terre erulle a Clermont Castiau. Presens E. de le Marke,
le seigneur de Louverviaux, Willaume Proest et
aultrez. Fol. 440 (127).

Henrotte, fil Coenon le Manghon, releva a Huy,
l'an XHELVHI, le XXIII® jour de may, V sous de
cens de bonne monnoie par an sur le maison Gillart
de Ramelot le xhohier, gisant en Ghohierue, joindant
a le maison qui fu Jehan des Preis, par le reportation
de Jo. de Chiney, manghon. Presens Westfaling,
Jo. le Dameheal, Colart le Malleisiet, Gerart Viron
et aultrez. Fol. 322 v® (125).

(") Lire : Huy.
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Colart, jadis clercq de Fief, releva a Huy, l'an XIIF z^mai
LVIII, le XXIIIIe jour de may, VI verges de preit
ou environ gisans au desoubz de le fontaine de Fiefs
joindant au prêt Jehan Hanekotte et au prêt Jehan de
Leuse, par le reportation de Bastyen, fil Ernault le
Borgne. Presens E. de le Marke, E. de Warnans, W.
Proest, Gillechon d'Aineffe et aultrez. Fol. 365 (125).

Colart de Vaus releva a Huy, l'an XIIFLVIII,
le XXIIII® jour de may, VIII verges de terre gisans
deseure Wanse, joindant au tournant de le voye de
Mouhault, a Baudet, frere a Hellon fil Jehan de Wanse,
et sur le voye de Mouhault, d'une part, par le reporta¬
tion doudit Baudet. Presens Westfalinc, Jo. le Dame-
seau, Colart Mallaisieret, Gerart Viron et aultrez.
Fol. 402 (125).

Le XXVI® jour de may l'an XIIFLVIII, Libert de 26 mai
Mons de Fexh reporta en le main de monsseigneur
demi bonnier de terre gisant sur le paseaul d'Onche,
tenant vers l'Abbie de Onche, entre les terres les malla-
des de Cornillon, sique en waigiere pour payer a sire
Anthonne le Beruwier, prebtre, cappellain de Saint
Jehan, le somme de L petis florins de Florence dedens
le jour dou Noël proisme enssuivant. Presens Willaume
Proest, Libert de Mons, Amelle de Houllegnoulle et
aultrez. Fol. 178 v® (126).

Henri de Genaueles, demorant a Deulle ("), releva
a Liege, l'an XIIFLVIH, le XXVI® jour de may,
demi bonnier de preit gisant ou terroit dallés Noiseur,
dallés les prés Thomas de Wahault, qui par avant
estoit son francq alluet. Presens E. de le Marke, H.
de Wahault, G. dou Charnoit et R. de Haccourt,
chevalierz. Fol. 459 v® (126).

P) Deulin, dépend, de Fronville.
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Jehan le Damesiau de Vellerous releva a Liege, l'an
XIIFLVIII, le XXVI® jour de may, pluiseurs pièces
de terre, de preis et aultrez biens gisans ou terroit de
Fiefs et la enthour, assavoir V bonniers VI verges
grandes ou environ gisans derrière l'aittre de Fiefs,
dallés les terres Jo. de Chierf ; item, XXXII verges
grandes ou environ gisans en Chalu, dallés les terres
messire Jo. Faniket, chevalier ; item, I bonnier gisant
en II pièces assés pries desdis V bonniers et VII verges ;
item, XXIIII verges grandes ou environ gisans a
Lauhicourt ; item, II bonniers de prêt gisans en II
pièces dallés les prés Jo. de Chierf ; item, I tirceal
journel appellet le tircheal journel gisant deseure ledit
prêt ; item, XX sextiers de spelte hiretables gisans sur
le court Hannekot de Fiefs, par le reportation de
Jehan de Leuse. Presens Gerlaxhe de Monjardin, Wil-
laume Proest, Libiert de Mons de Fexh, Westfalinc et
aultrez. Fol. 365 v® (126).

Jehan le Dameseau de Wallerous releva a Liege,
l'an XIIFLVIII, le XXVI® jour de may, XIII cap-
pons et demy et V sous de bonne monnoie de cens par
an sur pluiseurs masures gisans a Amaing, par le
reportation de Jo. de Leuse. Presens Willaume Proest,
Lambert de Mons, Amele de Holegnoule, Westfaling
et Fredri de Monchiau. Fol. 339 v® (126).

Gerad, fil Jo. Strelborch, releva a Liege, l'an XIII®
LVIII, le XXVI® jour de may, I bonnier de terre
gisant ou terroit de Jehaing, sur le voye qui tent de
Jehaing a le Paix Dieu, joindant, d'amont, a Hanart
le Fagoteur, et, d'aval, a le dicte voie, par le repor¬
tation de Wautier de Lexhi dit de le Carité. Presens W.
de Heure, doyen de Saint Martin, R. de Haccourt,
chevaliers, W. Proest et aultrez. Fol. 373 (126).

27 mm Simon Clein de Tongres, releva a Liege, l'an XIII®
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LVIII, le XXVII® jour de may, le moittiet de I bon-
nier de terre erulle gisant entre Nuedorp et Odeur,
dallés le terre Jo. Chantebroene d'une part, et d'aultre,
dallés le grande voye, par le reportation de Hanin
Moens Cleinsoene, son frere. Presens H. de Hallendas,
chevalier, W. Proest, Borchart, Westfaling et aultrez.
Fol. 277 (126).
Il Simon releva la meismes l'autre moittiet doudit

bonnier, par le succession de Arnoul, son frere jadis.
Presens comme dessus. Fol. 277 (126).

Gerart de Ride releva a Liege, l'an XIIPLVIII,
le XXVII® jour de may, XXXVI verges de terre et
XXV verges de prêt, fief de Montegny, gisant ou
terroit de Houdaing dallés Kerkem, dallés les terres de
le prevosteit de Widoie, par le reportation de Willaume
Bruninc et Wilkin, son aisnet filz. Presens Herman de le
Gatte de Houldelingen, Jo. le Clercq de Hosdaing,
hommez de Montegny, et aultrez. Fol. 372 (126).

Jehan Moens de Authousselt releva a Liege, l'an 28 mai
XIIBLVIII, le XXVIII® jour de may, demi bonnier
de terre gisant entre Authousselt et Odeur, dallés le
lieu condist Haghedoren, par le reportation de Henri
Dominus de Tongres. Presens H. de Hallendas, cheva¬
lier, Willaume Proest, Bochart, Westfaling et aultrez.
Fol. 256 v® (126).

Renier, fil Gerart dou Petit Vaul de Nandraing, 31 ^ai
releva a Seraing, l'an XIIPLVIH, le darrain jour de Seming
may, IH journelz de terre gisans entre Lisen et Uffey,
qui fu Henri de Lisen, par le reportation de Thiri dou
Spinoit qui le tenoit en alluet, et ledit Renier en fist
fief. Presens E. de le Marke, chevalier, Willaume
Proest, Jo. Gerardin, Jo. de Chierf, Robin de le Porte
et aultrez. Fol. 489 (127).

Jehan de..., sous voweit de Huy, releva a Huy,
Huy



— 6o4 —

l'an XIII'^LVIII, le ... jour de may, sique maris et
mambour de ... se femme, XV sous de viez tournois
ou environ en le bourse de monseigneur, sur ses cens a
Chiney, par le succession de E. de W..., jadis pere a
sedicte femme. Presens Willaume Proest, ..., Wautier
le Vesve, Westfalinc et aultrez (®). Fol. 520 v" (125).

I" juin Ernaul Ghodineaul d'Amaing releva a Flone, l'an
Flâne XIIELVIII, le premier jour de jung, III journels de

terre gisans en le vaul d'Amaing, sur Muese, devant
Ponteniers, joindant, d'une part, as comminnes les
seigneurs de Saint Lambert, et d'aultre, gisant sur
Muese, par le reportation de messire Jo. de Rorive,
prebtre, son frere. Presens E. de le Marke, R. de Wau-
rous, chevaliers, Ghierlach, Gossuin Gollet, Ar. de
Villeir et aultrez. Fol. 340 (127).

Liège Willaume de Jehancourt releva a Liege, l'an XIIE
LVIII, le premier jour de jung, I bonnier gisant ou
terroit de Houtaing, par le reportation de Wautier de
Linchemeal. Presens W. Proest, Macob, Gerart Lar-
denois, Jo. de Louvaing et aultrez. Fol. 145 (127).

Wautier de Brouc releva a Liege, l'an XIIELVIII,
le premier jour de jung, I bonnier et demi que preit que
terre gisant ou terroit d'Alken, en lieu condist Noet-
brouc, dalés les terres Wautier Alman, d'une part, et
Renier van der Loke, d'aultre part, par le succession
de Jehan de Broke, fil Metoule. Presens E. de le
Marke, W. Proest, Herman Wisseler, Alof et aultrez.
Fol. 225 vo (126).

Jehan, fil Bastien de Reppen, releva a Liege, l'an
XIIELVIII, le premier jour de jung, II bonniers que
prêt que terre gisans ou terroit de Reppen, par le

(®) Cet acte est en partie détruit, les dernières pages du manuscrit
ayant été, à une époque très ancienne, exposées à Vhumidité.
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reportation de Wautier, son frere. Presens W. Proest,
Je. de Louvaing, Macop et aultrez. Fol. 283 v® (127).

Gerart de Wies releva a Liege, l'an XIIPLVIII,
le premier jour de jung, II bonniers gisans ou terroit de
Wihoingne, par le reportation de Jehan Flamens qui
a meismes l'avoit relevet ; Marie Bonneal, mere audit

Jehan, quitta ses humiers et vicairie esdis biens.
Presens Bertrand de Liers, H. de Hallendas, cheva-
lierz, Willaume Proest, Jo. de Louvaing et aultrez.
Fol. 187 (127).

Hanars Talpart de Grimegnees releva a Liege, l'an
XIILLVIII, le premier jour de jung, demi bonnier
gisant entre Bennes et Fleron, par le succession de
Renier d'Aineur, jadis son oncle. Presens Bauduin
Paniot, Ja. Godar, Gerart Faingnet, Macop et aultrez.
Fol. 56 vo (127).

Baudri de Boins releva a Liege, l'an XIIFLVIII, 4/m»
le IIII® jour de jung, VII bonniers que prêt que terre,
assavoir V bonniers de prêt gisans entre Fiefs et le
Paix Dieu, et II bonniers de terre venant sur les mares
des Fiefs, par le reportation de Jo. de Chierf dit de
Forchelloulles. Presens E. de le Marke, H. de Molant,
Jo. Colonster, chevaliers, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 365 v° (127).

Pieron, fil Gerart de Diest, vairenxhohier, releva a

Liege, l'an XIIF^LVIII, le Illfe jour de jung, V muys
de spelte par an sour VII journels de terre gisans
ou terroit de Lexhi en III pièces, assavoir I bonnier
sour le grant chemin de Liege, entre les II cours Wil¬
laume le Corbisier ; item, demi bonnier asseis preis de
la riuelle, joindant a le terre Thonnar le Blavier et les
terres de Saint Jakeme ; item, I journel en lieu condist
en Fons des Riwaus, joindans _ as terres de Saint
Jackeme et les terres Willaume de Secfaulx, par
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le succession et ordonnance dou testament Mickiel

Dorion, par teil condition que se ce présent fief
esqueoit ou fust ordonnné a l'eglise, que il deveroit
tousdis livrer a monsseigneur I homme comme il est
de coustume pour ledit fief deservir. Presens R. de Gor-
re, E. de le Marke, Willaume Proest, Jo. de Lou-
vaing et aultrez. Fol. 163 (127).

&jmn Jehan d'Alken, fil Gérard de Treit, releva a Alken,
Aiken XIIELVIII, le VIII® jour de jung, VII verges de

terre grandes gisans ou terroit de Gustinghen, en lieu
condist Traet, par le reportation de Jehan, genre de
Vermarie de Landris, par teil condition qui le puelt
rachateir dedens I an pour le pris que il l'a vendut.
Presens E. de le Marke, W. Proest, Willaume vanden
Brouck, Conrard de Pet ... et aultrez. Fol. 252 (127).

12 juin Willaume d'Awillaupuch releva a Seraing, l'an
Seraing XIIELVIII, le XII® jour de jung, le maison de Have-

langes qui jadis fu messire Jehan le senescal de Have-
langes, chevalier jadis, avoecq XXXII muys de bled
de rente par an sur pluiseurs terres, prés et aultrez
biens a le dicte maison appartennans. Presens E. de
le Marke, R. de Jemeppe, Ja. Chabot, chevalierz, et
aultrez. Fol. 482 v® (127).

ujuin Le prieur et frerez de Saint Anthonne de Treit,
Seraing avoecq Jo. de Saint Andrieu comme leur mambour,

releva a Seraing, l'an XIIELVIII, le XIIII® jour de
jung, une maison et courtil gisans dalleis le fontaine de
Waremme, avoecq I muy de spelte de cens par an, par
le succession et ordonnance dou testament de Jo. de
le Motte. Presens E. de le Marke, Jo. de Hamalle, H.
de Hallendas, chevalierz, Willaume Proest et aultrez.
Fol, 209 v® (129).

15 juin Weri de Lantines, demorant a Commenailles, releva
Liège a Liege, l'an XIIELVIII, le XV® jour de jung, I bon-
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nier ou environ de terre gisant ou terroit de Villeir
l'Evesque, devant le lieu condist les Marlieres, par le
reportation de Jehan, fil Goffet de Hollongne. Presens E.
de le Marke, W. Proest, Jo. de Louvaing, Ar. de
Ville et aultrez. Fol. 196 (129).

Willaume Pickart de Saint Tron releva a le Nuefve- Nùuwen-

court, l'an XIIELVIII, le XV® jour de jung, VI bon-
niers de terre gisans en IIII pieches, entre Sain Tron
et le justiche d'Aelst, assavoir III bonniers en une
piece et les aultres III bonniers en III pieches, par
le reportation de Brune don Miroir. Presens R. Hac-
court, chevalier, Willaume Proest, Th. de Moelant,
Ar. vanden Dike et aultrez. Fol. 296 v° (128).

Damme Aelis de Waenrode, abesse de Herkenrode, 16 juin
pour et ou nom del dicte abbeie, l'an XIIELVIII, le
XVI® jour de jung, releva audit lieu de Herkenrode,
avoecq Gérard Quaede comme son mambour, III
bonniers de terre gisans a Abswillen. Presens E. de
le Marke, W. Proest, W. Hanegreve et aultrez. Fol.
231 (128).

Willemme Ladon de Yeuck {^) releva en le Vaul 24 juin
Benoute, l'an XIIELVIII, le XXIIII® jour de jung,
le lieu la il suelt avoir I moullin, gisant en le ville
d'Aelst dallés Sain Tron, par le reportation de Jo.
Page de Hozemont. Presens R. de Gorres, Jo. de
Hamale, W. Proest, Willemme Hanegreve et aultrez.
Fol. 230 v° (129).

Arnoul de Tavier, demorant a Halley, releva a Seraing
Seraing, l'an XHBLVHI, le XXHH® jour de jung,
XHI bonniers ou environ gisans ou terroit de Paille,
départit adont de I plus grant fief par le consent de
monsigneur, par le reportation de Willaume de Paille

P) Ladoens ou Laduyns de Goyer.
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dit de Mons. Presens R. de Haccourt, chevalier, Colart
le Panetier, Alixandre de Jardin, Gerart de Seraing
et aultrez. Fol. 423 v® (129).

26 juin Jackemin, fil Frankart de Liege, releva a Huy, l'an
XIIFLVIII, le XXVie jour de jung, XXVIII verges
grandes de terre gisans ou terroit de Bouvegnistier,
sur le paseau qui tent vers Waremme, joindant a le
terre del auteil de Ferme, as biens les hospitaliers de
Huy et as biens le damme de Bierlo, par le reporta-
tion de Hannekinet, fil Lambiert de Vaulx. Presens E.
de le Marke, chevalier, E. de Warnant, W. Proest,
W. le Demesiau et aultrez. Fol. 116 (128).

Hannekinet, fil jadis Jo. de Mouhault, de le Pes-
querie de le Vaul Nostre Damme, releva a Huy, l'an
XHFLVHI, le XXVI® jour de jung, demi bonnier de
terre gisant entre Marneffe et Fumalle, joindant as
terres de le Vaul Nostre Damme, par le succession de
sondit pere. Presens W. Proest, E. de Warnant, Jo.
le Damesiau de Tourines et aultrez. Fol. 386 (128).

28 juin Jehan de Bouillet de Huy, le xhohier, releva a Huy,
Huy l'an XHFLVIH, le XXVHI® jour de jung, XVHI ver¬

ges et demye de terre gisans ou terroit de Marneffe,
entre le fontaine et le bosquet au lés de le terre
Eyflart, par le reportation de Henroteau Bibon, xho¬
hier. Presens Evrart et Englebert de le Marke, E. de
Warnant et aultrez. Fol. 386 (128).

Colart Bastoulet, corbisier, sique maris et mambour
de se femme, releva a Huy, l'an XIIFLVIH, le XXVHI®
jour de jung, VII verges de terre gisans ou terroit de
Fumalle, sur le voye de Hucorgne, dalés l'Espine,
par le succession de Philippart de Fumalle, jadis pere
a sedicte femme. Presens Evrart de le Marche, Engle¬
bert, son frere, E. de Warnant et aultrez. Fol. 362
(128).
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Ernault dou Peire releva a Huy, l'an XIIELVIII,
le XXVIII® jour de jung, VIII verges grandes de
terre gisans ou terroit d'Anevoy, par le reportation
de Erneud de l'Estatte, molnier. Presens Everart et
Englebert de le Marke, chevalier, E. de Warnant et
aultrez. Fol. 348 v® (128).

Pierart Milart, taintenier de Huy, releva a Huy,
l'an XHI®LVHI, le XXVHI® jour de jung, V verges
de terre gisans ou terroit de Warey l'Evesque, entre
Bredines et Warey, par le reportation de Jamotton le
Rousseau, foulon. Presens Evrart et Englebert de le
Marke, chevalierz, E. de Warnans, Wautier le Vesve
et aultrez. Fol. 412 v° (128).

Colegnon, fil jadis Martin Bechar, releva a Huy, l'an
XHELVHI, le XXVHI® jour de jung, IH sextiers
de spelte par an sour une maison gisant a Reve, par
le succession de son pere. Presens Evrar et Englebert
de le Marke, E. de Warnant et aultrez. Fol. 349 v®
(128).

Colaes Moer releva a Seraing, l'an XHI®LVHI, so juin
le darrain jour de jung, HII bonnierz de terre gisans en Seraing
pluiseurs pieches derrière Brueste, par le succession de
Margherite Witte, vefve de jadis Scampaeres. Presens
E. de le Marke, W. Proest, Alixandre, Th. de Seraing
et aultrez. Fol. 237 v® (129).

Pieter de Mariant, fil Lise, releva la meismes H
bonniers desdis IHI bonniers, deviseis par le consent
de monsseigneur, par le reportation doudit Claes
Moer et presens comme dessus. Fol. 237 v® (129).

Henri de Jaimine releva a Mettinhoven, l'an junui
XHELVHI, le H® jour de jullet, II bonniers de terre MetUn-
ou environ gisans entre Grant Ghelmen et Petite Ghel-
men, par le rescousse et sique plus proisme de Bau-
duin de Hamale qui vendut les avoit a Gillebert de le
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Ruelle. Presens Evrart de le Marke, Helmin, Wil-
laume Haneur, Ghierlaix et aultrez. Fol. 249 (104).

11 juillet Maroie de Hunchegnies, avoecq Henrart de Wan-
Huy gjiees comme son mambour, releva a Huy, l'an XIII'^

LVIII, le XI® jour de jullet, II muis de moulture, II
cappons et I dousain de blancque farine par an sour
le moullin de Postich gisant a Huy, par le reporta-
tion de Jamart, fil Jo. d'Ockiers, saulveit en ce ses
humiers et vicairie. Presens Willaume Proest, E. de
Warnant, Willaume de Moxhe, Jo. Kokencheal et
aultrez. Fol. 322 v® (130).

La meismes, presens les dessusdis, recongneult ledicte
Maroie audit Jamart ses humiers et vicairie et I
aultre fief qu'elle a sur ledit moullin, par teil condition
que, après le dechès doudit Jamart, elle doit tenir les
dis deux fiefs hiretablement pour elle et ses succes¬
seurs. Fol. 322 v® (130).

Jehan de Fileys releva a Huy, l'an XIH®LVIH, le
XI® jour de jullet, XI verges de terre erulle gisans au
deseure dou bois de Walleive le Vies, joindant audit
bois, d'une part, et, d'aultre, au Dreys, par le repor-
tation de Jackemin de Terwongne, esquevin de le
petitte Huy. Presens W. Proest, Wautier le Vesve,
Ghodefroit d'Amaing et aultrez. Fol. 408 (129).

12 juillet Denis Hanar, lombar, bourgoix de Huy, releva a
""y Huy, l'an XHELVHI, le XII® jour de jullet, XV sous

de cens de bonne monnoie par an en le bourse de
monssigneur, sour ses cens de Havelanges, par le
reportation de messire Humbert de Wahault, chevalier.
Presens E. de le Marche, R. de Haccourt, chevalier,
Willaume Proest, E. de Warnant, Wautier le Vesve
et aultrez. Fol. 526 (129).

Vers le Jehan le Dyable releva a Liege, l'an XHELH (")
15 juillet
Liè^e

(®) Millésime erroné ; les actes inscrits au fol. 129 du vieux registre
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V journels de terre gisans entre Soiron et Richent,
par le succession de Gérard jadis son pere. Presens
Ja. Chabot, chevalier, Macop et aultrez. Fol. 83 v°
(129).

Willaume de Moxhe releva a Liege, l'an XIII^LVIII, 17 juillet
le XVII® jour de jullet, XII verges de terre gisant ou
terroit de le Bouverié, en le court damme Adille de
Spexhe, par le reportation de maistre Gille de le
Beuverie, cannone de Saint Piere en Liege, avoecq
Colart de Boulant comme son mambour, qui la meis-
mes l'avoit relevet par le succession Johan le Xbobier
de le Bouverie, jadis son pere. Presens E. de le Marke
et E. de le Marke, Willaume Proest, Anthone Fouillet
et aultrez. Fol. 15 v® (130).

Biertelot, fil jadis Bertrand de Seny, releva a Seraing, 2^ juillet
l'an XIIELVIII, le XXIIII® jour de jullet, II honniers Seming
de terre, assavoir VI journels gisans en lieu condist
en fons de Stervenau ou terroit d'Uffey et demi bon-
nier a le Haye le Prebtre d'Eyke dallés Uffey et
joindant as bayes d'Uffey, par le reportation de Sebille
d'Uffey, avoecq Gauffroit de Hembrey comme son
mambour. Presens E. dou Cbarnoit, R. de Haccourt,
cbevalierz. Th. de Seraing et aultrez. Fol. 494 v® (131).

Loys de Warsees, fil jadis Macbon, releva a Seraing,
l'an XIIELVIII, le XXIIII® jour de jullet, le tircbe
part de I bonnier de terre gisant dallés Uffey, en lieu
condist a Hustromont, par le reportation de Humbert
de Warsees, qui la meismes l'avoit relevet sique maris
et mambour de Jebanne, se femme, par le succession
de Hellon, mere a sedicte femme. Presens E. de le

des fiefs sont de juillet 1358. Le 15 juillet 1358, l'évêque reçut, au
palais de Liège, l'hommage féodal de l'abbé de Waulsort,
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Marke, E. dou Charnoit, R. de Haccourt, chevalierz,
Thie^ de Seraing et aultrez. Fol. 494 v° (131).

27 juillet Colart Wavreaus releva a Huy, l'an XIIELVIII,
le XXVII® jour de jullet, I bonnier et demi de terre ou
environ gisans en le vaul d'Amaing, en lieu condist
Eirflees, entre les terres le senescal, d'une part, et le
grant thiege qui tient vers Flours (") d'aultre part, et
d'amont, as terres les dames de Noevis, par le repor-
tation de Ghodefroit d'Amaing. Presens R. de Hac¬
court, Clarin de Fumale, chevaliers, Willaume Proest,
E. de Werrnant et aultrez. Fol. 340 (130).

Franchoix Wilkin releva a Huy, l'an XIIFLVIII,
le XXVII® jour de jullet, XV verges de terre erulle
ou environ gisans en lieu condist en Fayt, III bonniers
et demi de bois ou environ gisans la meismes, au desoubz
et ou terroit de -Vinalmont, en lieu condist en l'Ewis,
XVIH verges de terre en une piece a le Perriere de
Vinalmont, avoecq demi bonnier de terre oudit terroit,
par le reportation de Ansiau d'Ossongne. Presens Wil¬
laume de Jeve, Clarin de Fumalle, R. de Haccourt,
chevalierz, et aultrez. Fol. 403 (130).

Adam de Vinalmont le jovene releva a Liege, l'an
XIIELVIII, le XXVH® jour de jullet, le manoir
de Vinalmont et ses appendiches, tant en vingnes,
terres, prés-, bois et touttes aultrez appartenances (")
et appendiches, par le reportation de Adam, son pere,
saulveit en ce lez humiers de lui et de Agnisse, se
femme et mere audit Adam, oudit fief. Presens W.
Proest, avoecq les dessus dis. Fol. 403 (130).

2Sjuillet Pierart de Libain releva a Huy, l'an XHFLVIH,
Huy le XXVIII® jour de jullet, V muis de grain par an,

assavoir moittiet espiaulte et moittiet advene, a pren-

(") Lire : Floue. —

enregistrés au fol. 17.

p) Les mots depuis : et appendices sont aussi
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dre et lever chascun an sur tout le fief de Burs en

Ardanne, par le succession et ordonnance dou testa¬
ment de damoiselle Maroie de Burs. Presens E. de
le Marke, Willaume Proest, Massart de Scovemont,
Regnier Gori et aultrez. Fol. 503 v® (130).

Lambert d'Ohahe, fil Wautier d'Umale, releva a

Huy, l'an XIIPLVIII, le XXVIII® jour de jullet,
une court et jardin gisans a Amechin, par le succession
de Lambotte de Unpreit («), son cousin jadis. Presens
E. de le Marke, W. Proest, Renier de Gori et aultrez.
Fol. 340 (130).

Katherinne de Chokiers, avoec Arnoul Wariau, son
mambour, releva a Huy, l'an XIII®LYIII, le XXVIII®
jour de jullet, ses humiers et vicairie en I bonnier et
demy de terre gisant ou terroit d'Amechin, par le
reportation de Colart Wariau, son fil. Presens comme
dessus. Fol. 340 (130).

Colinet de Verlaines, drappier, releva a Huy, l'an loaoût
XIIELVIII, le X® jour d'aoust, une maison séant au ^"5'
pont Saint Mort, appellé le maison d'Orvaulx, par le
reportation de Wautelet, fil Pierart Buchin. Presens E.
de le Marke, R. de Haccourt, chevalierz, Willaume
de Moxhe, Jo. Poschel et aultrez. Fol. 323 (131).

Gerart, fil jadis Gérard de Thileur, releva a Liege, nj^août

l'an XIII®LVIII, le XXI® jour d'aoust, LXX verges 'Uige
petittes de terre gisans ou terroit de Lens sur Gerre,
derrière les courtilz, par le succession de sondit pere.
Presens Bauduin Paniot, Hannekin Maillart et Macop.
Fol. 167 (131).

Godefroit, fil messire Bauduin de Blehen, chevalier, ^6 août
releva a Liege, l'an XIIPLVIII, le XXVI® jour d'aoust, Liège
XXII verges de terre gisans en lieu condist en Perron-

(«) Lisez : Lonpreit.
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val, ou terroit de Chippley, qui paravant estoit son
francq alluet. Presens L. d'Ouppey, B. de ...hen ("),
Jo. de Hamalle, chevaliers, W. Proest et aultrez.
Fol. 359 vo (131).

Wautier de Harlinghen releva a Liege, l'an XIIP
LVIII, le XXVI® jour d'aoust, V verges de terre gisans
ou terroit de Housselt, par le succession de Henri,
son frere jadis. Presens L. d'Ouppey, Ja. Chabot, R.
de Haccourt, chevalierz, et aultrez. Fol. 256 v® (131).

27 août Baudechon de Venderen d'Almonsee releva a Liege,
Liège l'an XIIPLVIII, le XXVII® jour d'aoust, IIII deniers

de bonne monnoie de cens par an sour une maison
séant en le paroche Saint Thomas en Liege, qui jadit
fu Populus, par le reportation de messire Jo. de Saint
Servais, chevalier. Presens Willaume Proest, Libert
d'Almonsee et Westefalinc. Fol. 7 v® (131).

10sept. Wautier de Bulem releva a Alken, l'an XIIPLVIII,
Aiken le X® jour de septembre, XIIII bonniers de terre

gisans entre Curinghen et Steinvoert, en lieu condist
Snagendale, par le succession de Wautier de Bule,
jadis son pere. Presens R. de Haccourt, Arnoul de
Steyvort, chevaliers, Willaume Proest et aultrez. Fol.
242 (132).

Il sept. Hanekin, fil Libiert Baillet, releva a Alken, l'an
Alken XIIBLVIII, le XI® jour de septembre, XII verges de

terre grandes et VI petites gisans dalés se court et
manoir a Alken, et le terre Wautier dou Brouk,
d'aultre part, par le reportation de Jo. Clikart, son
frere, par teil condition que ledicte court et ledicte
terre ne seront que I fief. Presens R. de Haccourt,
chevalier, W. Proest, Gherlach, Wautier Allemant et
aultrez. Fol. 225 v® (132).

(") Nom en partie illisible, probablement Baudouin de Blehen.



— 6i5 —

Jehan Gorren releva a Alken, l'an XIIPLVIII,
le XI® jour de septembre, une maison, manoir et assise
qui jadis fu Jacquemart, son pere, gisant a Heuseden,
dallés l'assise Willemme Brunekin, par le succession
de sondit pere, saulveit en ce les humiers de Christine,
se mere, esdis biens, desquels il l'en prommist laissier
ghoyr paisiblement se vie sur cent escus de paine,
moittiet a monsseigneur et moittiet a le partie. Presens
R. de Haccourt, chevalier, W. Proest, Jo. de Gorsco-
ven et aultrez. Fol. 262 v® (132).

Gillis Macops releva a Liege, l'an XIIPLVIII, le
XIIII® jour de septembre, XX petites verges de terre
erulle gisans ou terroit de Mulken, dallés le Spine, en
lieu condist Haghedorne, par le reportation de maistre
Ghodefroit Droeve. Presens P. de Blehen, chevalier,
Willaume Proest, W. de Uden, Jo. de Louvaing et
aultrez. Fol. 273 (131).

Ghodenoulle Colsotte, sique maris et mambour de i^sept.
se femme Yzabiel, releva a Liege, l'an XIIBLVIII,
le XV® jour de septembre, X verges de terre gisans ou
terroit de Housselt, dallés le Croix, par le succession
don pere de sedicte femme. Presens Willaume Proest,
Lambiert et Jo. Colart de Henes, Westfaling et aul¬
trez. Fol. 2.56 (131).

Obrecht Cokartsone de Henes releva a Liege, l'an
XIII®LVIII, le XV® jour de septembre, IIII verges
et demye de prêt gisans a Wingart dallés Hene, par le
reportation de Jo. Cokart son pere. Presens Willaume
Proest, Lambert Cokart, Westfaling et aultrez, avoecq
Macop. Fol. 315 v® (131).

Lambiert Cokart releva la meismes IIII verges et
demye de preit la meismes gisans, par le reportation
et presens comme dessus. Fol. 315 v° (131).

Lambert Cok releva a Liege, l'an XIILLVIII, le
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XV® jour de septembre, I gardin gisant a Vriherne,
en le franchise de Tongres, par le reportation de
Godenoulle, son pere. Presens W. Proest, Jo.
Cokart de Henes, Westfaling, Macop et aultrez. Fol.
314 bis (131).

2^sep'>- Jehan de Monchelle, chevalier, releva a Liege,
Liège l'an XIIPLVIII, le XXIIII® jour de septembre, demy

muy de spelte par an, mesure de Tongres, sur le
bressine gisant en le ville de Widoye, par le reportation
de messire Gerart, seigneurs de Hers (^). Presens mes-
sire Fastreit Primekin de Fresin, chevalier, Willaume
Proest, Willaume Ladon et aultrez. Fol. 313 v® (132).

n octobre Rasse, fil de messire Loys do Casteau, chevalier,
Liège releva a Liege, l'an XIIFLVIII, le XIIII® jour d'oc¬

tobre, une court gisant a Brustem appellee S'Borgre-
venhof, par le reportation de sondit pere. Presens W.
Proest, Westfaling, Jo. de Ferme, Jo. Soetminne et
aultrez. Fol. 236 v® (132).

16 octobre Henri, fil Libiert de Rennes, releva a Sain Tron,
1 XIIFLVIII, le XVI® jour d'octobre, II cappons
et VI deniers avalués sur une maison gisans a Tongres,
en lieu condist op de Joker, dallés le moullin dou Saint
Esperit de Tongres, dou costeit viers Hamalle, par le
succession de sondit pere. Presens R. de Gorre, L.
d'Ouppey, chevalier, W. Proest, Jaspart de Pallette
et aultrez. Fol. 304 v® (133).

Arnoul de Becker releva a Sain Tron, l'an XIII®
LVIII, le XVI® jour d'octobre, I bonnier de terre
gisant ou terroit de Heuseden dallés Kerken et le
forge, par le reportation de Jo. de Ghinghelhem.

(1) Le 8 juillet 1335, Gérard de Heers avait relevé un marc de
bonne monnaie sur la dite brassine (Fiefs d'Adolphe de la Marck, p.

421).
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Presens E. de le Marke, Ge. de Rumines, chevalierz,
et aultrez. Fol. 263 (132).

Rigault de Rudechoven de Tongres releva a Alken, Aiken
l'an XIIELVIII, le XVI® jour d'octobre, VI verges
et demye de terre gisans deseure Coelemont et Neder-
repen, par le succession de Henri, son pere jadis. Pre¬
sens Willaume Proest, Libert, Henri, Arnoul de Hermes,
frerez, et aultrez. Fol. 239 v® (133).

Henri de Rudencove releva la meismes VI verges de
terre et demye grandes gisans la meismes, par le
succession de Henri, sondit pere jadis. Presens comme
dessus. Fol. 239 v° (133).

Jehan de le Roke, lombart, releva a Alken, l'an
XHELVHI, le XVI® jour d'octobre, HH verges de
terre gisans ou terroit de Nederhem, par le reportation
de Jaspart Pellette. Presens R. de Gorre, L. d'Ouppey,
chevalier, W. Proest et aultrez. Fol. 276 v° (133).

Amelle de Muhin, fil jadis Rigault, releva a Alken, 17octobre
l'an XHHLVHI, le XVH® jour d'octobre, XXHI
bonniers de terre gisans en pluiseurs pièces ou terroit
de Muhin, par le reportation de messire Gerart de
le Porkerie, chevalier. La meismes recongneult ledit
Amelle audit messire Gerart LX muys de spelte par an,
a payer et livrer, en le ville de Huy, au jour de Pasque
chascun an, tout le cours des vies doudit messire Gerart
et de damme Maroie, se femme, fille jadis Jo. de Muhin,
sour lesdis XXHI bonniers de terre et sour VIH bon¬
niers ou environ gisans en HII pièces en pluiseur
lieux, assavoir III bonniers oudit terroit de Mouhin,
en lieu condist Ymesedolle, I bonnier et demi entre
Coswaremme et Henis ou Sperskok, III bonniers ou
terroit de Betincourt et IX verges sour le Moelenstraten,
par tell condition que se ledit Amelle estoit deffallant
de payer audit jour lesdis LX muis de spelte, en quel
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an que ce fuist, ledit messire Gerart, se dicte femme ou
leurz mambours se puellent et poront traire par I seul
adjour sour lesdis biens enthirement et les tenir le
cours de leur vie tant seullement. Presens R. de

Gorre, Willaume Proest, G. de Oppenhuse, Jo. le
Cherrier et aultrez. Fol. 170 (132).

1% octobre Colart, fil Jo. Eyke, releva a Alken, l'an XIIE
Aiken LVIII, le XVIII® jour d'octobre, sique maris et mam-

bour de Margherite, se femme, V verges de terre grandes
gisans en lieu condist Nekersdalle. Presens Willaume
Proest, Jo. de Grescoven, Westfaling et aultrez. Fol.
278 (132).

21 octobre Glselbert de Ordelinghen releva a Liege, l'an XIII®
Liège LVIII, le XXI® jour d'octobre, III verges grandes et

demye de terre gisans derrière Housselt, en lieu condist
op den Kollemynne, dallés les terres monsseigneur dè
Liege, d'une part, et les seigneurs des Joncs, d'aultre
part, par le reportation de Arnoul Vermarien, son
genre. Presens R. de Haccourt, chevalier, W. Proest,
Westfaling, Renier Mochart et aultrez. Fol. 256 v® (133).

22 octobre Oury de Boba (^), voweit de Mortier, releva a Liege,
l'an XIII®LVIII, le XXII® jour d'octobre, aulcunnes
dismes, avene et heritaiges gisans ou terroit de Theux
et la enthour, qui vallent par an VII muys de grain
ou environ, par le succession de Jo., son frere. Presens
Ja. Chabot, R. de Haccourt, chevalierz, Willaume
Proest et aultrez. Fol. ici (133).

Jehan de Engis {'') releva a Liege, l'an XIIELVIII,
le XXII® jour d'octobre, demi bonnier de terre gisant
ou terroit et franchise de Tongres, en lieu condist in
Delre dallés Bachenges, empries le fontaine, d'une
part, le terre le fil Colee, d'aultre part, et le terre Wil-

(q Ulric de Bombay (Boubais). —• ('') Mot douteux.
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laume Orban, de le tirche part, par le reportation
de Libiert de Mons de Fexhe qui la meismes l'avoit
relevet par le succession de dame Oudde de Saint
Liesnart, beghinne de Saint Christoffre, jadis se anthe.
Presens W. Proest, Westfaling, Macop, Gillot le boul-
lenghier de Jeneffe et aultrez. Fol. 304 v° (133).

Andrieu, fil Je. Brochecheval, releva a Liege, l'an
XIII'^LVIII, le XXII® jour d'octobre, une maison et
court, avoecq I tircheal de terre gisant sur le voye de
Saint Liesnart, al encontre de le ruelle le Cornut, par
le reportation de damme Maron, femme de Ottelet le
Collengnys, avoecq Andrieu le Tessereur comme son
mambour. Presens Willaume Proest, G. Blondin,
Bauduin de Vichoul, Westfaling et aultrez. Fol. 32
(133)-

Henri Coppin de Rahier releva a Liege, l'an XIII® 4 nov.
LVIII, le IIII® jour de novembre, XII deniers de
bonne monnoie de cens par an en le court de Som-
maing les Moisnes et de Fekieres, avoecq le hommage
de VIII hommes et les appendiches esdits lieux, par
le reportation de messire Piere de Lour, doyen de
Viseit, avoecq le grant Tonnar d'Alleur comme son
mambour. Presens Jo. Pollarde, Ja. Chabot, che-
valierz, Willaume Proest, Huet de Bassines et aultrez.
Fol. 83 (133).

Henri Coppin de Rahier releva a Liege, l'an XIII®
LVIII, le IIII® jour de novembre, le quarte part de
le court juret de Forest, VI bonniers de bois en Mosul-
boheis (®), encontre le moullin de Trou, XIIII bonniers
de terre gisans ou terroit de Forest Sainte Katherine,
XXH sous de cens de bonne monnoie, XXIII cappons
et les masuyers et masures appertenans asdis cens et

(") Sans doute pour : Masuweheis.
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cappons, en le haulteur don Pont d'Amecourt, enthour
Sainte Katherine a Forest, par le reportation de
messire Piere de Leur, doyen de Viseit, avoecq le
grant Tonnar d'Alleui comme son mambour. Presens
Je. Pollarde, Ja. Chabot, chevalierz, Willaume Proest,
Huet de Bassine et aultrez. Fol. 69 v® (133).

5 nov. Arnoul de Moulenbais, seigneur de Linchemialz,
Liège chevalier, releva a Liege, l'an XIIFLVIII, le V® jour

de novembre, VIIP'' vies escus heritablement par
an, a prendre et paier chascun an au jour de grant
pasques sur le chastial, terre et appendiches de Brueves,
si avant qu'il est tenut de monsseigneur, par le repor¬
tation de messire Clarenbault de Haulterive, chevalier,
par teil condition que se ledit Clarenbaut ou ses suc¬
cesseurs estoit ou estoient defallans de payer ledicte
somme audit jour et terme, en queil an que ce fuist,
ledit Ar. et ses successeurs se puet et puellent traire
sur ledit fief par I seul adjour et le tenir paisiblement
comme son bon heritaige. Presens le seigneur de Wese-
malle, Wautier de Gollair, chevaliers, Willemme Proest,
Jo. de Louvaing et aultrez. Fol. 17 (134).

Clarenbault de Haulterive, chevalier, releva a Liege,
l'an XIII<=LVIII, le V® jour de novembre, le chastiau
de Brueves et touttes ses appartenances et appendices
si avant qu'il muet en fief de monseigneur et de son
egliese, sour le condition chi devant escripte, par le
reportation doudit Amoul qui la meismes l'avoit
relevet par le reportation doudit Clarenbault. Presens
comme dessus. Fol. 17 (134).

La meismes, en le presence de mondit seigneur et de
sesdits hommez, ledit messire Clarenbault congneult
que il devoit audit messire Arnoul le somme de IIF
vies escus, lesquelx il prommist a payer dedens le
moyenne de may apries prochain enssuivant, par teil
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condition que s'il en estoit defallans, ledit messire
Arnoul se puelt traire, par I seul adjour, sour tout
ledit fief de Brueves et le tenir sans descompt et
possesser tant et si longhement que ledit messire
Clarenbault lui aroit satisfait del dicte somme, etc. Fol.
17 (134)-

Frere Jehan, abbé de Hellechines, del ordene de 8 mv.

Premonstreit, avoecq Henry bastart de Quadebeke
comme son mambour, releva a Liege, l'an XIIFLVIII,
le VIII® jour de novembre, le disme de Ville et Gistoul('')
et ses appendices, avoecq le moulture don moullin
de Gistoul. Presens Englebert de le Marke, Jo. Pol-
lain, R. de Haccourt, chevalierz, Willaume Proest
et aultrez. Fol. 17 v® (134).

Ostellet, fil Jo. de Wallehain de Chipley, releva a ^ynov.
Seraing, l'an XIIFLVIII, le XVII® jour de novembre,
demy bonnier de terre gisant en lieu condist en Per-
ronvaus, ou terroit de Chipley, par le reportation de
Pierart de Chipley, son oncle. Presens E. de le Marke,
Ar. de Molenbais, chevaliers, W. Proest, Colart de
Seraing et aultrez. Fol. 360 (134).

Coliniau Fraisin de Juppille releva a Liege, l'an i8»ow.
XIIFLVIII, le XVIII® jour de novembre, I bonnier
de terre ou environ gisant ou terroit de Juppille, en
lieu condist en Lese, deseure Jupille, par le succession
de Lambiert de Tierman de Juppille, jadis son pere.
Presens E. de le Marke, Jo. Pollarde, R. de Haccourt,
chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol. 76 v® (134).

Jehan Maigret de Binant releva a Liege, l'an XHI® ^mov.
LVIII, le XXI® jour de novembre, I journel de terre
gisant dallés les terres de Vivegnis, par le reportation
de Collet Buillon de Binant. Presens E. de le Marke,
chevalier, Willaume Proest et aultrez. Fol. 51 (134).

Lire : de la ville de Gistoul.
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22 nov. Colart, fil Wautier maieur de Horion, releva a Liege,
l'an XIII'^LVIII, le XXII® jour de novembre, I bonnier
de terre gisans deseure Dommartin, près de frasneal
a Hoconbour, par le reportation de sondit pere. Presens
E. de le Marke, Evrart de le Marke, chevalier, W.
Proest, Anssiau de Lexhi et aultrez. Fol. 119 v® (134).

24 nov. Erancque, fil Moens de Tongres, scique maris et
Liège mambour de se femme, releva a Liege, l'an XIIELVIII,

le XXIIII® jour de novembre, I bonnier et demy de
terre erulle gisant ou terroit de Nederreppen, en lieu
condist Valgrinder, par le succession de Elizabeth,
mere jadis a se dicte femme. Presens R. de Haccourt,
chevalier, receveur, Willaume Proest, Tilkin Teder-
penninck et aultrez. Fol. 284 (135).

Rasse de Haccourt, recepveur et eskevin de Liege,
chevalier, releva a Liege, l'an XIH®LVIII, le XXIIII®
jour de novembre, le vowerie dou Mont le Wathier et
ses appendiches, assavoir LX reys d'avene, mesure de
Dinant, LX pouilles, LX pains ou environ, et puellent
croistre et amenrir chascun an, II cappons, H liegeois
et VI vies gros enmy may en bourse, VI gros a le Saint
Remy, I muy de reghon, mesure de Dinant, a le Saint
Remi et X reys d'avene, avoecq le tirche part es
amendes et torfais, ensi que les aultres voweries ont
en l'evesquiet de Liege, par le reportation de Ghode-
froit Godet. Presens Englebiert de le Marke, Jo. de
Hamalle, Ja. Chabot, chevalierz, Willemme Proest,
Westfalinc et aultrez. Fol. 18 (143).

Radelet de Jemeppe, carpentier, releva a Liege
piescha XV verges de terre gisans deseure Engis, par
le succession et ordonnance dou testament de Raoul
son pere jadis, lequeil fu approuveit le XXIIII® jour
de novembre l'an XIIELVIH. Presens le seigneur de
Hamalle, Ja. Chabot, chevalierz, Macop et aultrez.
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Anthonne dit Thonnar le boullenghier de Jemeppe
releva la meismes V verges de le dicte terre, gisant
entre Engis et le Blancke Maison, dallés le bois le
seigneur de Harduemont, d'une part, et le vingne des
povres, d'aultre part, par le reportation doudit Rade-
let de Jemeppe. Presens, avoecq les dessus dis, Wil-
laume Proest, Th. de Serainget aultrez. Fol. 121 v® (135).

Levol, fil Wautier de Widoye, releva a Liege, l'an 26 «ow.

XIIELVIII, le XXVI® jour de novembre, II verges
et demye gisans ou terroit de Widoye, dallés les terres
le capitle de Tongres, d'une part, et le vestit de Wi¬
doye, d'aultre part, par le reportation de Ydde, fille
jadis Amel Happar de le Wegge, qui, a son vivant, le
tenoit en francq alluet, avoecq Gerart de Wottrenge
comme son mambour. Presens Jo. de Hamalle, Ja.
Chabot, chevalierz, W. Proest et aultrez. Fol. 313 v®
(135)-

Ghodegnoulle, fil Jo. de Herstaples, releva a Liege, 27nov

l'an XIIELVIII, le XXVII® jour de novembre, IIII Liège'
bonnierz de terre gisans en II pièces, entre Wauroux et
Lonchins, en lieu condist Porimont, par le succession et
testament de Jehanne de Nauvroule par monsseigneur
constitué (®). Presens J. de Hamalle, E. de le Marke,
J. Pollarde, Ja. Chabot, chevalierz, et aultrez. Fol.
17 v® (135)-

Loys de Juppleu, chevalier, releva a Liege, l'an 30 «oy.

XIIELVIII, le darrain jour de novembre, II bonniers LUge
de terre gisans en une piece, entre Wihoingne et Heure
le Tiexhe, par le reportation de Willaume Proest.
Presens E. de le Marke, Ja. Chabot, R. de Haccourt,
chevalierz, et aultrez. Fol. 187 (135).

Bauduin, seigneur de Juppleu, chevalier, releva a

{") Lisez : confirmé.
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Liege, l'an XIII<^LVIII, le darain jour de novembre,
demi bonnier de terre gisant entre Meffe et Bredines,
dallés le lieu condist a Baillieufontaine, qui paravaut
estoit son francq alluet, et prommist de acquérir,
dedens IIII ans, del hiretaige pour IB petis florins
et ent faire I fief avoecq cedit demi bonnier. Presens
E. de le Marke, Ja. Chabot, R. de Haccourt, cheva-
lierz, et aultrez. Fol. 381 (135).

4 déc. Jackemin de Lattre releva a Huy, l'an XIIBLVIII,
Huy le Illfe jour de décembre, une maison, court et courtil

gisans a Bavechin, dont on rent par an I muy de
fourment, mesure de Thinlemont, par le succession
de Jo. de Chaine, son frere jadis. Presens E. de le
Marke, R. de Haccourt, chevalierz, Jo. Duisse, Hellin
de Selve, Westfalinc et aultrez. Fol. 113 v° (136).

Simon de Harbais, chevalier, releva a Huy, l'an
XIIBLVIH, le IIII® jour de décembre, une maison,
court et courtil gisans a Bavechin, dont on rent par an
I muy de fourment mesure de Thinlemont, par le
reportation de Jackemin de Lattre qui la meismes
l'avoit relevet par le succession de Jo. de Chaine, jadis
son frere. Presens E. de le Marke, R. de Haccourt,
chevalierz, Westfalinc et aultrez. Fol. 113 v® (136).

Mickiel de le Porte d'Amechin releva a Huy, l'an
XIH®LVHI, le IIII® jour de décembre, demi bonnier
de terre gisans entre Seraing et Verlaines, par le
succession de Jo. de Gailles, son cousin jadis. Presens E.
de le Marke, R. de Haccourt, chevalierz, Jo. Boken
et aultrez. Fol. 184 (136).

Massotte d'Avens, fil jadis Henar, releva a Huy,
l'an XIIBLVIII, le IIII® jour de décembre, I journel
demi de terre gisant dalleis Bachenges, sur le voye
qui tent vers Denville, joindant a Henri de Villers,
d'une part, et, d'aultre, a Hanekin d'Avens, par le
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succession de sondit pere. Presens R. de Haccourt,
chevalier, Huet de Bassines, J. Baudrion et aultrez.
Fol. 117 (135).

Colinet de Verlay, fil jadis Colin le Fevre, releva a uège

Liege, l'an XIIFLVIII, le IIIB jour de décembre,
VI verges de terre grandes, gisans deseure Flone, en
lieu condist en Fleyes, par rescousse, sique plus proisme
de messire Wautier, fil jadis le Villain de Flone, frere
a se femme, qui vendut l'avoit a Renechon Bletart
de Flone. Presens R. de Haccourt, Gossuin d'Amaing,
Gillet Patouffert, Westfalinc et aultrez. Fol. 362
v° (135)-

Lambiert de Verlaines releva a Huy, l'an XIII^ huj
LVIII, le IIII® jour de décembre, demi bonnier de
terre gisant entre le Fiefs et le Pais Dieu, en lieu condist
a le Morte Yauwe, par le succession de Colart le
Roussiau de Verlaines. Presens E. de le Marke, R. de
Haccourt, chevalierz, Jo. Boken et aultrez. Fol. 365
v° (136).

Thumas, fil Tassart d'Avens, releva a Huy, l'an
XIIFLVIH, le HH® jour de décembre, demi bonnier
de terre gisant en Champiau, entre Odain et Means,
joindant, d'une part, a Gerart Maghoule et Pierârt
dou Hardeau, d'aultre part, par le succession de Jo.
Becquet, jadis son cousin. Presens R. de Haccourt,
chevalier, Huet de Bassines, J. Baudrion et aultrez.
Fol. 461 (135).

Jehan, fil Jehan de Tourines, releva a Huy, l'an odéc.
XIH®LVHI, le VI® jour de décembre, IHI bonniers
et XVIH verges grandes de terre, prés, bois, ou en¬
viron, gisans ou terroit de Vinalmont, assavoir XV
verges de prêt gisans en Fayt, I bonnier et demi
de bois la meismes au desoubz de Vinalmont, XV
verges de prêt asonleville de Vinalmont, en lieu
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condist en l'Ewis, XXVIII verges de terre en une
piece a le perrie de Vinalmont, et demi bonnier de
terre en Outremont, par rescouse, sique plus proisme
de Anssiau d'Ossongne qui vendut l'avoit a Franchoix
Wilkin. Presens W. Proest, W. de Moxhe, Jo. Boken,
Adam de Vinalmont et aultrez. Et renoncha Hanekar,
Adam de Vinalmont et Gillet son fil a le ... (®). Fol.
403 (136).

idée. Thumas de Weris releva a Huy, l'an XIIELVIII,
Huy VIII® jour de décembre, sique maris et mambour de

Agnes, se femme, le fief de Meffe et ses appendances,
qui jadis fu Philippart d'Isier, par le succession doudit
Philippart, jadis pere a sedicte femme. Presens E. de
le Marke, Willaume Proest, Th. de Mouhault, Westfa-
linc et aultrez. Fol. 381 v® (136).

iidéc. Henri, _fil Libiert Trôna, enfant deseagiet, releva a
Uege Liege, l'an XIIELVIII, le XI® jour de décembre,

avoecq Libiert Maille le xhohier comme son mambour,
XV verges de terre gisans entre Mouhin et Betincourt,
dallés les terres les dammez de le Paix Dieu, d'une part,
chiaux de Saint Pol, d'aultre part, dallés le terre
maistre Elbert et le jovene Amelle de Muhin d'aultre
part, par le reportation de Robert de Muhin. Presens
E. de le Marke, Jo. de Hamalle, L. d'Ouppey, chevalier,
et aultrez. Fol. 170 v® (136).

13 déc. Gérard, fil Arnotte de Blagnees jadit, releva a Liege,
l'an XIIELVIII, le XIII® jour de décembre, sique
maris et mambour de Juette se femme, le tirche part de
Causter et de touttes les appertenances et appendices,
par le succession de Maroye, fil jadit Renechon Libert
de Sovré, suer a se dicte femme. Presens E. de le
Marke, Willaume Proest, Jo. de Widdoie, Henry
Clarisse et aultrez. Fol. 17 v° (136).

{") Quelques mots disparus.
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Mahault, fil Jo. de Bastongne, de Huy, releva a 14 déc.
Liege, l'an XIIBLVIII, le XIIII® jour de décembre,
avoecq Robert Dammedamon comme son mambour,
XVII cappons et XXVII sous VI deniers de cens par
an de bonne monnoie sur pluiseurs maison, terres et
hiretaige gisans entre Huy et les Mallades. Presens
E. de le Marke, W. Proest, Conrart de Lardier, Jo.
de Widoye et aultrez. Fol. 323 (136).

Colart Flocquelet le vielle releva a Liege, l'an XIIP
LVIII, le XIIII® jour de décembre, IIII bonniers de
terre gisans en une piece entre Waurous et Lonchins,
en lieu condist en Pourimont, joindant, d'aval, a
Jehan Gillon et d'amont, a Jo. le Poullain de Mens et
Gerart Putte, d'aultre part, par le reportation de Gho-
denoulle, fil Jo. de Herstaples. Presens R. de Haccourt,
chevalier, W. Proest, Renechon de Berses, Westfalinc,
Macdp et aultrez. Fol. 217 v" (136).

1359
Arnoul van der Weyden, cambgeur de Sain Tron,

releva a Lantremenges, l'an XIII®LIX, le VII® jour Lantre-
de j envier, XVIII verges de terre gisans ou terroit de »»«««■«
Mouhin, par le succession de Yzabiel, se femme jadis,
fille jadis a Willaume Ways. Presens Robert, abbé de
Sain Tron, Ar. de Rumines, chevalier, R. de Gorre,
cannone, et aultrez. Fol. 378 v® (159).

Goffart de Grevres, marescal, releva a Liege, l'an 9 mars

XIILLIX, le IX® jour de march, demi bonnier de Like
terre ou environ gisant entre Linxheyet les III Maisons,
joindant a le terre condist le Poullerie, par le repor¬
tation de Rassekin, fil Jamart des III Maisons. Presens
Willaume Proest, Jamar Hawadeal, Pierart Wilkin,
Lstevenotte le Blon et aultrez. Fol. 489 v® (no).

Willaume Proest releva as Joncs, l'an XIII®LIX,
le XIII® jour de march, VI muis de regon de cens par vieux-
an sour le moullin don Saint Lsperit en le ville de Joncs
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Tongres, par le rescousse, sique plus proismes des hoirs
Willaume de Munestephe (®), son cousin, qui vendut les
advoient as mambours des povres dou Saint Esperit
doudit lieu. Presens L. d'Ouppey, Ar. de Steyvort,
chevalierz, Gossuin d'Odour et aultrez. Fol. 305 (142).

Il Willaume releva la meismes V muis de regon de
cens par an, de moulture, sour ledit moullin, par le
reportation desdis hoirs et presens comme dessus. Fol.
305 (142).

Il Willaume releva la meismes V muis de regon de
cens par an sour ledit moullin, par le reportation de
Jo. de Lare de Mellins. Presens comme dessus. Fol.
305 (142).

14 mars Jehan Brile d'Aelst releva a Mellin, l'an XIIELIX,
MiiUn ig XIII® jour de march, VI verges de terre grandes

gisans daleis le voye qui tent de Aelst vers Tongres
dalés le lieu condist Rekeruwe, par le reportation de W.
Proest. Presens L. d'Ouppey, Ar. de Steyvort, cheva¬
liers, Gossuin d'Odeur et aultrez. Fol. 230 v° (137).

Hanekin de Laer de Mulken releva a Melins, l'an
XIIELIX, le XIIII® jour de march, IIII verges de
terre grandes gisans es terrois de Mellin et de Mere,
par le reportation de W. Proest. Presens L. d'Ouppey,
Ar. de Steymont (''), chevalierz, Gossuin d'Odeur et
aultrez. Fol. 269 (137).

15 mars Pierenaulz, fil Pierotte Crovillon de Mommalle,
LUge releva a Liege, l'an XIII®LIX, le XV® jour de march,

III journelz de terre gisans ou terroit de Hodeige,
joindant as VII verges de terre qui furent a Nenekin
de Hodeige, par le reportation de Henri de Saint-Pierre,
merchenier, demorans en Novisse. Presens P. de Chien-
ville, chevalier, W. Proest, Gerart Fougnet, Franchois
Godart et aultrez. Fol. 143 (144).

(®) Lire : de Mumsteghe, Momsteghen. — (9 Lire : Steyvort.
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Jehan d'Othey releva a Liage, l'an XIILLIX, le
XVIe jour de march, II bonniers de terre gisans en le
champaingne devant Hallendas, joindant de III cos-
teis d'amont as biens H. de Hallendas, chevalier, et,
d'aultre, a Ja. de Parfonrieu, par le reportation de Jo.
d'Ohin de Saint Severin. Presens Jo. Pollard, R. de
Haccourt, chevalierz, R. de Berses et aultrez. Fol.
484 vo (137).

Rennekin de Housselt releva a Liege, l'an XIIPLIX,
le XVI® jour de march, demy bonnier de terre gisant ou
terroit de Tongrez. Presens Jo. Pollarde, chevalier, W.
Proest, Westfaling, Macop et aultrez. Fol. 304 v® (137).

Lambiert, fil le Prebtre, releva a Liege, l'an XIIPLIX,
le XVI® jour de march, IIII verges et demye gisans en
lieu condist a Thogelo. Presens Jo. Pollarde, chevalier,
W. Proest, Westfaling et aultrez. Fol. 256 v° (137).

Willekin son frere, releva la meismes IIII verges et
demye la meismes gisans. Presens comme dessus. Fol.
257 (137)-

Christiane vander Schueren releva a Aix, l'an XIII® 22 mars

LIX, le XXII® jour de march, I bonnier de bois et de
. . . , ' Chapelle

genestris gisant ou terroit de Housselt, par le succes¬
sion de messire Renier vander Schueren, chevalier,
jadis son pere. Presens E. de le Marke, Colar de
Fraipont, chevalierz, Elbert, Westfaling et aultrez.
Fol. 257 (137).

Lambekin, fil Mars de Linné, releva a Treit, l'an 26 mars

XHELIX, le XXVI® jour de march, I bonnier
terre gisant ou terroit de Housselt, dallés les terres
monsseigneur de Liege, par le reportation de sondit
pere qui la meismes l'avoit relevet par le succession de
son pere jadis. PresensB. de Liers, chevalierz, W. Proest,
Gherlach, Wautier de Berriewe et aultrez. Fol. 257 (137).

Jehan Maisehanne de Montegny, demorant a 26 mars

Jemeppe, releva a Liege l'an XIII®LIX, le XXVHI® LUge
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jour de march, une maison seaute en Mairenier sur
Mouse, joindant, d'amont, a Martin Rawelet et, d'aval,
a Johanon Cochar. Presens Ja. Chabot, B. de Flemalle,
R. de Jemeppe, Hustin de Netines, chevaliers, et
aultrez. Fol. 7 v® (137).

Hanet d'Oneur, fil Jo. Frongnar, releva a Liege,
l'an XIII^LIX, le XXVIIIe jour de march, demi
bonnier de terre gisant ou terroit de Warsees, par le
reportation de Ave, femme jadis Jo. de Grantpreit,
avoecq Jakeme. Fol. 499 v° (137).

Andrieu de Haneffe, couvreur de scaille, releva a

Liege, l'an XIIFLIX, le XXVIII® jour de march,
XXV deniers et obole par an sour le cerrage (®) de
monssigneur a Liege, par le reportation de Arnolet
fil Willaume Nedrelh qui la meismes l'avoit relevet par
le vertu de I testament approuvet par mondit seigneur.
Presens Ja. Chabot, Weri de Coir, B. de Flemalle, R.
de Jemeppe, chevalierz, et aultrez. Fol. 513 (137).

Loys as Brebis, fil Jehan, releva a Liege, l'an XIII®
LIX, le XXVIII® jour de march, le quarte part des
quartalz de Dinant. Presens Englehert de le Marke,
chevalier, Willaume Proest, Colart de Waudrechees et
aultrez. Fol. 523 v® (137).

Pierart Willekin, sique de nouviel seigneur, releva
a Liege, l'an XIIFLIX, le XXVIII® jour de march,
demi bonnier de terre gisant entre Tourines et le
Frasnial. Presens Ja. Chabot, B. de Flemalle, R. de
Jemeppe, chevalierz, et aultrez. (') Fol. 323 v® (137).

Pierart Willekin releva a Liege, sique de nouviel
seigneur, l'an XIIFLIX, le XXVIII® jour de march,
I cappon par an sur le courtil dont le sourdant de la

(") On pourrait lire : terrage, mais il s'agit bien du cherage ou
recette du prince : ailleurs, on met : cerrie. —• p) Cet acte est barré,
comme n'étant pas à sa place.
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fontaine de Sainte Katherinne vient et naist. Presens

Ja. Chabot, B. de Flemale, R. de Jemeppe, chevalierz,
et aultrez. Fol. 323 v° (137).

Gillart, fil Jehan de Selve de Boillie (^), releva a 29 mars

Liege, l'an XIII^LIX, le XXIX® jour de march, demi
bonnier de terre gisant en II pièces ou terroit de Boillie,
assavoir l'une dallés le terre le fil Aubertin de Berlous
et l'autre dallés le terre Saint Leurent de Crenewyck,
qui par avant estoit son francq alluet. Presens Ja.
Chabot, R. de Haccourt, Ja. de Hers, chevaliers, West-
falinc et aultrez. Fol. 117 (137).

Jehan, fil Henri de Boillie, releva la meismes demi
bonnier de terre gisant en II pièces, dalleis lesbruyeres
de Boillie, par le succession de Henri, qui le tenoit en
alluet et ledit Jehan en fist fief. Presens comme dessus.
Fol. 117 (138).

Stievene le Blon, mangbon de Huy, fil Jorar, releva
a Liege, l'an XIIHLIX, le XXIX® jour de march, H
bonniers de terre gisans ou terroit de Marsines, en une
piece, au deseure de le fontaine condist en Desierboix,
joindant, d'amont, a Lambin de le Mallaise et, d'aval,
a Robert de Marzines. Presens Ja. Chabot, Jo. de Hers,
Willaume cbastellain de Montegnies, Jo. son frere,
chevalierz, et aultrez. Fol. 390 (138).

Jehan fil Rogelet de Hollegnoulle (") aus Pierres,
releva a Liege, l'an XHP^LIX, le XXIX® jour de
march, I bonnier de terre erulle gisant ou terroit de
Hollegnoulle, par le reportation de Amelot de Roccourt
qui la meismes l'avoit relevet. Presens R. de Haccourt,
Gerart de Liers, chevalierz, W. Proest, Westfalinc et
aultrez. Fol. 137 v® (138).

{") Lire : Hollongne.

l}) Boilhe, prov. de Liège, cant. Waremme.
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Gerart, fil Libiert de Roccourt, releva la meismes I
bonnier de terre erulle gisant ou terroit de Hollegnoulle,
par le succession de Jehanne de Naweroulle. Presens
comme dessus. Fol. 137 yo (138).

30 mar$ Colart Maree, sique maris et mambour de Hele-
Moha chou, se femme, releva a Mouhault, l'an XIII<^LIX,

le penultisme jour de march, XVI verges de terre
erulle ou environ, gisans ou terroit de Chippley, sour le
voye de Bredines, jondant as terres de Saint Gille.
Presens Rigaud de Warnant, Gerart de Vinalmont,
Westfalinc et aultrez. Fol. 360 (28).

31 mars Philippe de Brustem releva a Liege, l'an XIIBLIX,
Liège le darain jour de march I bonnier de terre erulle ou

environ gisant ou terroit de Brustem, entre les terres
de le court de Gressenhoven de III costeis, qui par
avant estoit son francq alluet. Presens R. de Haccourt,
chevalier, W. Proest, Gherlach d'Alken et aultrez.
Fol. 236 yo (138).

2 avril Lambrech de Lancvelt releva a Liege, l'an XIIB
Liège LIX, le II® jour d'apvril, II verges de terre erulle

gisans entre Coelmont et Rode, par le reportation de
Jehan, fil Clein Jehan de Tongres. Presens W. Proest,
Petit Jehan de Tongres, Josse, son frere, et aultrez.
Fol. 239 v° (138).

Fastrart de Lancvelt releva la meismes II verges et
demye de Terre la meismes gisans, par le reportation
et presens comme dessus. Fol. 239 v° (138).

5 avril Henri de Bellecoste, vinier de Liege, releva a Seraing,
Seraing l'an XIIBLIX, le V® jour d'apvril, le VII® part dou fief

appartennant a le maison qui jadit fut Olivier dou Pallais,
séant a Liege, entre le court l'official et le thour l'ofïi-
cial, par le reportation de Katherinne, fille Weri de
Pallais, avoecq Gobel deMonjoye comme son mambour,
qui la meismes l'avoit relevet par le succession et
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ordonnance don testament doudit Olivier de Palais,
saulveit en ce les humiers et vicairie de Yzabiel, mere

aledicte Katherinne. Presens E. de le Marke, Alixandre
de Jardin, Th. de Seraing, Westfalinc et aultrez. Fol.
1 (138).

Ghontier Doyen de Bovegnistier releva a Seraing, 6 «wi/
l'an XIII^LIX, le VD jour d'apvril, V verges grandes de
terre gisans où terroit de Waremme, derrière Hartaing,
par le reportation de Hannekin, fil Heyne de Chesteal.
Presens R. de Gorre, E. de le Marke, Th. de Seraing,
Westfalinc et aultrez. Fol. 209 v® (138).

Jehan de Chierf releva a Huy, l'an XIIELIX, le^9
XXIX® jour d'apvril, V bonniers de pieit gisans en
lieu condist au prêt Champion, et II bonniers de terre
gisans sour le voye de Borsut ou terroit de Fiers, par
le reportation de Baudri de Boins. Presens R. de Hac-
court, R. de Gorre, Wautier Carpiau, chevalierz, Wil-
laume Proest et aultrez. Fol. 365 v" (i39j.

Amele, hl Arnoul de Warnant, releva a Huy, l'an
XIII®LIX, le penultisme jour d'apvril, XII bonniers
de terre gisans ou terroit de Lamalle, par le reportation
de sondit pere qui paravant l'avoit relevet par le repor¬
tation de Butor, son frere, salveit en ce ses humiers.
Presens Evrar et Englebert de le Marke, chevalierz,
W. Proest, Wautier le Vesve et aultrez. Fol. 340 v®,
375 (141)-

Amelle, fil Arnoul de Warnans, releva a Huy, l'an
XHI®LIX, le penultisme jour d'apvril, les H pars de
le menue disme de Grant Wanze, de Petitte Wanze et
des villes voisines jusques a Vinalmont, si avant que
ses anchisseurs en ont possesseit, par le reportation
de sondit pere, saulveit en ce ses humiers. 'Presens
Evrart et Englebiert de le Marke, chevaliers, Willaume
Proest, Wautier le Vesve et aultrez. Fol. 402 v° (141).



— 634 —

Amele, fil Arnoul de Warnans, releva a Huy, l'an
XIII^^LIX, le penultisme jour d'apvril, tout le fief
enthierement qui jadis fu Colart de Francheval, tant
eu terre, prés, cens, rentes et cappous, gisaus eu vaul
d'Amaing, eutour Amechiu, par le reportatiou de sou-
dit pere, qui, paravaut, l'avoit relevet par le succession
de Gille le Clocquier, jadis sou oncle, salveit eu ce ses
humiers et vicairie. Presens Evrart et Euglebert de
le Marke, chevaliers, W. Proest, Wautier le Vesve
et aultrez. Fol. 340 v° (141).

Amelle, fil Arnoul de Waruaut, releva a Huy, l'an
XIIELIX, le penultisme jour d'apvril, le tirche part
des dismes de viugnes commeuchaut au desoubz de le
viugue Jo. le Clocquier et venant jusques a perron a le
Statte en le franchise de Huy, avoecq une rente de
moulture de spelte gisant a Wanze, par le reportatiou
de sondit pere qui paravaut l'avoit relevet comme maris
et mambour de Agnisse, se femme, mere audit Amelle,
saulveit en ce ses humiers. Presens E. de le Marke, sei¬
gneur d'Arberghe, Englebert, seigneur de Loviervaulx,
chevalier, Willaume Proest, Wautier le Vesve et
aultres. Fol. 323 (141).

Il Amelle releva la meismes le seconde tirche part
de ledicte disme de viugnes gisant sique dessus, qui
jadis fu Gerart et Adam de Vmalmont,par le reportatiou
de sondit pere, saulveit en ce ses humiers et vicairie
et presens comme dessus. Fol. 323 (141).

I" mai Jehan Pellart de Tongres, scique maris et mambour
Huy de se femme, releva a Huy, l'an XIIELIX, le premier

jour de may, V sous de bonne monnoie par an de cens,
V vaissiaux de regon, V cappous, V pains et V quartes
de chervoise sur V masures de Caulille, dallés Brede,
par le reportatiou de Jo. de Waremme, pere de se dicte
femme. Presens E. de le Marke, W. Proest et aultrez.
Fol. 242 v® (139).
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Jamotton de Havelanges releva a Huy, l'an XII
LIX, le premier jour de may, IIII verges de terre
gisans entre Acoche et Bredines, par le reportation
de Estievenart de Havelanges, son pere. Presens E. de
le Marke, W. Proest, W. Eyfflart, Jo. de Louvaing et
aultrez. Fol. 347 v° (139).

Servaix, fil Gillet Clockier jadis de Villeir, releva a

Huy, l'an XIII'^LIX, le premier jour de may, IIII bon-
biers de terre gisans entre Fiefs et le Paix Dieu, par
le succession de sondit pere. Presens E. de le Marke,
chevalier, W. Proest, Jo. de Louvaing et aultrez. Fol.
366 (139)-

Eustasse dit Stassinet de Villeir releva la meismes I
bonnier de terre joindant as devantdis IIII bonniers,
par le reportation doudit Servais et presens comme
dessus. Fol. 366 (139).

Libert Charlet releva a Huy, l'an XHBLIX, le
premier jour de may, V bonniers et demi de terre gisans
en Bollu et a Nandraing, joindant a Gerart Collin et
Jehan de Forcelluelles, par le succession de Adam de
Villeir, jadis son pere. Presens E. de le Marke, cheva¬
lier, Willaume Proest, Willaume Eyfflar, Jo. de Lou¬
vaing et aultrez. Fol. 454 vo (139).

Pierart le Carlier releva a Huy, l'an XIIELIX, 3 »»«
le m® jour de may, demi bonnier de terre gisans
pries dou chastiau de Vichoulle, joindant d'une part
a Tattar et a Machenal et VII verges gisans a le
Ronchelette, joindant a Jehan d'Autebene qui para-
vant fu son francq alluet. Presens W. Proest, E. de
Warnans, L. d'Amonsee, Hubert de Warnans et
aultrez. Fol. 411 (139).

Colart de Bur de Wanze releva a Huy, l'an XHB
LIX, le III® jour de may, demi bonnier de terre erulle
gisant en le champaigne de Mouhault et de Hohahe,
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par le reportation de Baudet, ûl Jehan de Wanze.
Presens Willaume Proest, Wautier le Vesve, Jehan
Jakeme de l'Estate et pluiseurs aultrez. Fol. 378 (139).

5 mai Jehan, fil Lorechon de Sta, de Dînant, sique maris
et mambour de Katherinne, se femme, releva a Huy,
l'an XIIPLIX, le V® jour de may, le ville de Courieres,
le basse justisce don lieu avoecq XV muis de bleid
moittable, mesure de Namur, VIII cappons, XXVIII
sous de cens et le cens des vaches et touttes aultrez

appartenances et appendices, par le reportation de
Wautier, fil Jo. Angneal, frere a se dicte femme.
Presens E. de le Marke, Willemme Proest et aultrez.
Fol. 18 (139).

Willamme, fil Jehan Agnial de Crippey, releva a
Huy, l'an XIIELIX, le V® jour de may, I manoir,
terres, prés et tel part de hiretaige que il a en le ville
et terroit de Crippey, par le succession de sondit pere.
Presens E. de le Marke, Willaume Proest, Westfallinc
et aultrez. Fol. 457 v° (139).

7 mai Jehan, fil Berto de Horion, jadis cambgeur de
Liege, releva a Huy, l'an XIIBLIX, le VU® jour de
may, I journel de terre gisans entre Folx et Holle-
gnoule, par le reportation de Rassekin, fil jadis Frere-
meneur. Presens G. de Lonchins chevalier, W. Proest,
Jo. de Louvaing et aultrez. Fol. 125 (139).

10 mai Godefroit Scrachart releva a Huy, l'an XIII®LX,
le X® jour de may, VII verges de terre grandes gisans
a Pontiers, dalés le venne de l'eglise de Liege, en le
justice d'Amaing, par le reportation de Maroye, fille
jadis Henrotte de Rorive, avoec Jakemin dou Four
comme son mambour. Presens L. d'Ouppey, Jo. Pol-
lard, chevaliers, W. Proest et aultrez. Fol. 340 v® (156).

12 mai Humbert Corbeal, baillieu de Hasebaing, releva
a Huy, l'an XIIBLIX, le XII® jour de may, XXII
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verges grandes de terre erulle gisans entre Folx et le
moullin au vent, joindant dou costeit vers ledit moul-
lin, dallés le terre Thonnar de Folx, et, d'aultre costeit,
as biens Weri, fil Libert de Folx, par le reportation
de Thonnar, fil Jehanne de Hollegnoulle. Presens l'abbé
de Nuefmoustier, R. de Gorre, Willaume Proest,
Westfaling et aultrez. Fol. 125 v° (139).

Jehan Buillon de Meiïe releva a Huy, l'an XIIFLIX, 15 mai
le XV® jour de may, II cappons et VI deniers de bonne
monnoie de cens par an sur une court appartennant a
l'eglise d'Orvaux, gisant a Villers le Buillet, par le
succession de Jo. de Liege de Meffe, jadis son pere.
Presens damp Wautier, prieur de Meffe, R. de Haccourt,
chevalierz, et aultrez. Fol. 400 v® (140).

Robin, fil Hellin castellaing de Brueves jadis, releva
a Huy, l'an XIIFLIX, le XV® jour de may, XI verges
de terre gisans entre Latines et Marneffe, joindant a
Gof&nard... (®), d'une part, et Jehenne de Viseau,
d'aultre part, par le succession de sondit pere. Presens
Jo. de Burs, Jo. Rolland, R. de Haccourt, chevalierz,
et aultrez. Fol. 374 (140).

Jehan, fil Henri dou Castiau, releva a Huy, l'an 18 mai
XIIFLIX, le XVIII® jour de may, II verges et demye
de terre erulle ou environ gisans entre Waremme et
Oley, sour le voye qui tent de Blarey a Oley, dalleis
les terres Eustasse Cinctemer, d'une part, et Franchois
de Boley, d'aultre part, par le reportation de Ghodef-
froit, fil Jo. Willemans de Waremme. Presens R. de
Gorre, Jo. d'Aioesmes (?), Jo. Boquem, Westfalinc et
aultrez. Fol. 209 v" (140).

Andrieu de Vierme releva a Seraing, l'an XIIFLIX, 20 mai
le XX® jour de may, VI grandes verges de terre gisans

P) Lacune dans le manuscrit.
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ou terroit entre Vierme, Bovegnistier et Ferme, qui,
paravant, avoit estât son franc alluet. Presens Evrart
seigneur de le Marke, R. de Gorre, Ghodefroit de Nortof,
cannones. Th. de Seraing, ceriier, Westfalinc et aul-
trez. Fol. 413 (140).

22 Colart, fil Coene de Hemershoven, releva a Seraing,
Seraing Pa,n XIIELIX, le XXII® jour de may, XV verges de

prêt gisans ou terroit de Nederreppen, dallés le terre
Jo. de Reeppen, d'une part, et les biens de commu-
nalté de le ville, d'aultre part, par le reportation de
Gertrud, femme jadis a Jehan Pronsvelt de Tongres,
avoecq Jehan Proest de Tongres, forestier, comme son
mambour. Presens R. de Gorre, R. de Haccourt,
chevalierz, Westfaling et aultrez. Fol. 284 (140).

4 juin Herman de Herdrem releva a Alken, l'an XIII®MX,
Aiken jg HII® jour de jung, XXV verges de terre gisans dal-

leis Lindelder, en le franchise de Tongres, par le repor¬
tation de Sandre Capponssonne de Bleytinghen (").
Presens B. de Liers, R. de Haccourt, chevalierz, W.
Proest et aultrez. Fol. 305 (143).

7 juin Simon Maluart releva a Huy, l'an XIIFLIX, le
Huy VII® jour de jung, I journel de terre gisant sour le

genestrich, dallés l'eglise Saint Remy ou terroit de
Marneffe, par le reportation de Lambiert don Four.
Presens Willaume Carpeal, chevalier, Jo. de Louvaing,
Jo. de Forsinoule et aultrez. Fol. 386 (143).

t3 juin Thieubault de Golus releva a Revoingne, l'an XIII®
Revogne le XIII® jour de jung, I bonnier de terre erulle

gisant ou terroit de Revoingne, au desoub de le justice,
joindant as Noires Terres, d'une part, et au doaire le
vestit de le ville, d'aultre part, par le reportation de
Jehan Faveal. Presens Jo. Pollarde, R. de Haccourt,
chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol. 508 (144).

(") Lire : Vleytinghen.
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Colart de Chainees releva a Huy, l'an XIII'^LIX, 14 juin
le XIIII® jour de jung, XIIII verges grandes que prêt
que terre sur I bonnier gisant entre Ottreppe et le
bois de Bernier, deseure le maison Jo. de Malines, qui
fu jadis au grant Robart de Marneffe, et fu paravant
son francq alluet. Presens E. de le Marke, Jo. Pollard,
R. de Haccourt, chevalierz, et aultrez. Fol. 394 (140).

Renier de Jardin releva a Huy, l'an XIIPLIX, le 15/«j»
XV® jour de jung, III bonniers de terre gisans deniere
Coutewaing, sur le voye de Taillich, en lieu condist
Wavrechamps, dallés le prêt Willaume d'Aubeie, d'une
part, par le reportation de Willaume Costart (®) de
Forchille. Presens Westfalinc, Freri de Monchiaux, Ja.
Woken et aultrez. Fol. 357 v® (140).

Jamot de Prierez releva la meismes demy bonnier
de terre gisant oudit terroit de Coutewaing, joindant
a le terre Jehan de Latines, d'une part, et, d'aultre,
a le voye de Taillich. Presens comme dessus. Fol. 357 v®
(140).

Thumas, fil Jehan de Pereweis, releva a Huy, l'an 17 juin
XHI®LIX, le XVH® jour de jung, demi bonnier de ^"y
terre erulle gisant ou terroit de Fve le Grant, entre les
terres Jakemin de Fve et en ses coultures, par le
succession de son pere. Presens Loys Marteal, Hubin de
Fanchon, chevaliers, Lambiert Roussiau, Gerart Gori
et aultrez. Fol. 477 (141).

Jehan, fil Regnechon de Houtaing l'Fvesque, releva is juin
a Liege, l'an XIIFLIX, le XVIH® jour de jung, I
bonnier de terre erulle gisant deseure Reykan, entre
le Paix Dieu et Restemoy, joindant au bois de Saint
Lambiert, par le reportation de Godeffroit d'Amaing.
Presens Jo. Pollarde, chevalier, Jackemin le Chieve-
tain, Gillechon de Jardin et aultrez. Fol. 396 (144).

(") Ou Boscart ou bastart.
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Htiy Jehan de Huy, fil Jo. Boloflre (®), bourgoix et waitte
dou chastiau de Thuing, par le succession de son pere,
releva a Huy, l'an XIII=LIX, le XVIII® jour de jung
... (") appartenant a le dicte waitte. Presens Bertran
de Liers, chevalier, Erembert Westfalinc et aultrez.
Fol. 435 (141).

Pierart, fil Jo. Boloffre, bourgoix et waitte dou chas¬
tiau de Thuing, releva la meismes ledit fief apparte¬
nant a le waitte doudit castiau, par le succession comme
dessus, saulveit en ce les humiers de se mere. Presens
les dessusdis avoecq pluiseurs aultrez. Fol. 435 (141).

igjitin Herman van de Broec releva a Alken, l'an XIII®
Aiken LIX,le XIX®jourde jung,XIIII verges de terre grandes

et V petites gisans ou terroit d'Alken, derrière le courtil
Baillet, qui jadis fu Libiert, joindant a Jehan de
Sassenbroec, d'une part, et Margherite de Koke,
d'aultre part, par le reportation de Jo. Clikart, fil
Libiert Baillet, par tel condition qu'elles dolent estre
adjointes avoecq I bonnier et demi de prêt gisant en
III pièces et XV aultrez verges de prêt gisant dalés
Ghustinghen et en lieu condist Vreydenbempt, et ne
doit yestre tout enssamble que I fief. Presens B. de
Liers, chevalier, W. Proest, H. de Ghilenere et aul¬
trez. Fol. 226 (141).

22 juin Willaume de Heure, mareschal, demorant a Hastal,
Liège releva a Liege, l'an XIII®LIX, le XXII® jour de jung,

VII journels de terre gisans entre Lexhi et le Pas Saint
Martin, par le reportation de Willaume de Fexhe,
jadis fil Jo. de Fexh, fruitier de Liege, qui la meismes
l'avoit relevet par le succession de sondit pere. Presens
L. Marteal, B. de Flemalle, chevaliers, W. Proest et
aultrez. Fol. 163 v® (142).

(") Bolloste en 1316. —■ (q Suppléer : XV libvres. Voy. Fiefs
d'Ad. de la Marck, p. 171.
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Gerart Mâche Ewe releva a Liege, l'an XIIELIX,
le XXII® jour de jung, VI verges grandes de terre
gisans ou terroit de Vichoulle, au desoubz de le fontaine
deChardenoit, joindant a le voye qui tent vers Marneffe,
par le reportation de Gerart de Puchey, carlier, son
frere. Presens L. Marteal, B. de Flemalle, chevalierz,
W. Proest et aultrez. Fol. 411 (142).

Wautier vander Eyken de. Wellines, scique maris
et mambour de Yzabiel, se femme, releva a Liege,
l'an XIIELIX, le XXII® jour de jung, demi bonnier
de terre gisant entre Rickel et Ghelmen, avoecq V vies
gros de cens par an sur XII bonnierz de terre gisans
entre Rickel et le court Inghelsmans, par le succession
de Jo. Amis de Niele, jadis maris a sedicte femme.
Presens L. Marteal, B. de Liers, chevalierz, W. Proest
et aultrez. Fol. 294 v® (142).

Arnoul Nouts de Tongres releva a Liege, l'an XIII®
LIX, le XXII® jour de jung, le maison et hosteil don
Cherf, de Tongres, et ses appendiches, séant en le rue
condist en le Crestraten, dallés le rue apellee le Nuwen-
straten, par le succession de Arnoul, jadis son pere.
Presens Loys Marteal, B. de Liers, chevalierz, W. Proest
et aultrez. Fol. 304 v® (142).

Lambekin, fil jadis Rigault de Hallembay, releva a
Liege, l'an XIII®LIX, le XXII® jour de jung, I bonnier
de terre gisant en II pieches, ou terroit de Nivelle sur
Mouse, assavoir demi bonnier sur le paseal de Loene,
joindant de costeit vers Muse as biens monsseigneur de
Liege et dou costeit vers le thier as biens lez enffans
Rogghe et l'autre demi bonnier plus aval, en lieu con¬
dist en Villeir, a prendre dou costeit d'amont en III
journels tenant a monsseigneur de Liege, de costeit
vers Mouse, et Gerart Prente, d'aultre part, par le
reportation de Jehan, fil Wautier de Nivelle sur Mouse.
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Presens Loys Marteal, B. de Liers, chevalierz, W.
Proest, Gilles Bachelleir et d'aultrez. Fol. 173 v® (141).

Jehan, fil Wautier de Nivelle sur Muese devandit,
releva la meismes III bonniers de terre gisans oudit
terroit, en pluiseurs pièces, assavoir le devantdit
bonnier que ledit Lambekin a relevet par se reportation
et les aultrez II bonniers gisans en pluiseurs pièces
oudit terroit. Fol. 174 (141 bis).

Wautier de Mederhem, chevalier, releva a Liege,
l'an XIII'^LIX, le XXII® jour de jung, avoec Arnoul
Bruninc comme son mambour, V bonnierz de terre
gisans ou terroit d'Alken, en lieu condist en Haghe-
velt, par le reportation de Conrardon, fil Conrard de
Lardier, liquels Conrard l'acquist jadis audit Arnoul.
Presens Loys Marteal, B. de Liers, chevaliers, W. Proest
et aultrez. Fol. 225 v® (142).

2ijuin Gérard de Vivier, boullengier, releva a Liege, l'an
Ltege xiIBLIX, le XXV® jour de juing, une maison séant

en Novis que doit par an a Gillet Maillart VI sous VI
deniers de bonne monnoie, par le reportation dudit
Gillet. Presens Johan Pollarde, Ja. Chabot, chevalierz,
Willemme Proest, Westfalinc et aultrez. Fol. 8 (140).

Seraing Jehan dou Bois d'Alken releva a Seraing, l'an XIII®
LIX, le XXV® jour de jung, le maison et court condist
dou Broeck, contennant XV verghes grandes ou en¬
viron, gisans ou terroit d'Alken, avoec XV verges de
pasturage, XXI verge de preit, XII verges de terre
dalés Heymersvelt, XV cappons, IIII sous de cens de
bonne monnoie ou environ, et hommez et masuyers
audit fief appertennans, par le reportation de Jo. dou
Brouck. La meismes, promist ledit Jehan dou Bois et
ad ce obliga il ledit fief en le main de monsseigneur que
il en ordeneroit et tourneroit tous les pourfis doudit
fief, de ce jour en avant a perpétuité, ou nom, aoelz
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et profit de Katherine, femme doudit Je. de Brouc,
enthirement, seloncq le conseil de Ja. de Landris,
canone de Saint Jehan en Liege, lequelle chose fu
congiee par lesdis Jo. de Broec et W. Proest. Presens
Wautier de Golau, L. Marteal, chevaliers, P. de Chip-
pley, et aultrez. Fol. 226 (154).

Ponchelet de Wibien releva a Liege, l'an XIIBLIX, 28 juin
le XXVIII® jour de jung, LX verges de preit gisans
devant l'uys de le maison Levesque (?) de Bennes, par
le reportation de Gillet Massourdalle. Presens Wil-
laume de Heure, doyen de Saint Martin, R. de Haccourt,
chevalier, Willaume Proest et aultrez. Fol. 56 v° (142).

Bertrand de Liers, chevalier, releva a Liege, l'an
XIII®LIX, le XXVIII® jour de jung, le maison de
Chastres et touttes ses appartenances et appendices,
si avant qu'il muet de monsseigneur en fief, par
l'escange d'aultre heritaige et reportation del abbé don
Nuefmoustier et de ... (") comme procureres del
egliese et dou convent d'icelle. Presens Willaume
d'Heure, doyen de Saint Martin, R. de Haccourt,
chevalier, Willaume Proest, Gille de Wauderchees,
Westfalinc et aultrez. Fol. 18 (142).

Regnechon, fil Jo. de Diepenbeke, demorant a
Odour, releva a Liege, l'an XIIBLIX, le XXVIII®
jour de jung, VU verges de terre ou environ gisans
dallés Reppen, entre Tongres et Reppen, par le repor¬
tation dou voweit de Horion. Presens le doyen de Saint
Martin, R. de Haccourt, chevalier, W. Proest et
aultrez. Fol. 305 (142).

Jehan Faremaree de Engihoulle releva a Liege, ^ juillet
l'an XHI®LIX, le III® jour de jullet, une maison
qui jadis fu estuve appellee les estuves Troquignon,

p) Laissé en blanc. Lire : et de son convent.
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séant en lieu condist en Agimont en Liege, par le
reportation de messire Johan Pollarde, chevalier.
Presens R. de Haccourt, chevalier, Willemme Proest,
W. de Flemalle et aultrez. Fol. 8 (143).

Bauduin de Parfontrieu, cambgeur de Liege, releva
a Liege, l'an XIIPLIX, le III® jour de jullet, I bonnier
de terre gisant ou terroit de Freres, par le reportation
de Lucie jadis Hannekotte de le Rue de Pont, boul-
lengier, avoecq Jo. de Parfontrieu comme son mam-
bour, qui la meismes l'avoit relevet avoecq sondit
mambour. Presens Jo. Pollarde, R. de Haccourt, che¬
valiers, W. Proest, W. de Flemalle et aultrez. Fol.
247 (143)-

jjuuiet Henri de Bouhemont, fil Heyne, releva a Liege, l'an
Liège XHFLIX, le VU® jour de jullet, I journel que preit

que bois gisant en lieu condist en Abrissart, entre
Bouhemont et Charnoit, par le reportation de Ansseal
dit Ansellin. Presens R. de Haccourt, chevalier, Wil-
laume Proest, Colart de Bolan, Willaume de le Fosse
et aultrez. Fol. 58 v® (143).

10 juillet Andrieu le Boullenghier releva a Huy, l'an XHI®LIX
Huy xe jour de jullet, V verges de terre gisans entre

Verlaines et Marzines, dallés le boix, par le reportation
de Gerart Gorry. Presens Jo. de Hamalle, chevalier,
Lambert Rousseau, Renier Gorri, Jackemin Fachet
et aultrez. Fol. 192 (143).

14 juillet Jehan Poingnant d'Heure releva a Liege, l'an
Liège XIIFLIX, le XHII® jour de jullet, I journel de terre

erulle ou environ gisant entre le pont d'Amecort et
Weys, en lieu condist Timchan (?), dallés les biens
Thiri de le Bouverie, par le reportation de Jehan, fil
Renart de Lonchamp. Presens Evrar de le Marke, Jo.
Pollarde, Ja. Chabot, chevalierz et aultrez. Fol. 80 v®
(143)-
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Rasse de Haccourt, chevalier, releva a Liege, l'an 15 pUllet
XIII'^LIX, le XV® jour de jullet, pluiseurs terres
erulles gisans ou terroit de le Naye, vers le Vallee,
dont on rendoit par an XXII muis de spelte et II
awes chascun an, par le reportation de Gille de Rocourt,
cambgeur de Liege. Presens Levol, cannone, Loys
Marteal, chevalier, Willaume Proest, Colart Herdreit
et aultrez. Fol. 175 (145).

Wautier de Jonckoit releva a Liege, l'an XIILLIX,
le XV® jour de jullet, une maison gisans au Petit Ais,
que tenoit Bauduin de le Haye, par le reportation de
Jehan le Vigreux. Presens messire Helmic, cannone,
Willaume Proest, Jo. le Clockier, Macop et aultrez.
Fol. III v® (143).

Gossuin Manghon de Tongres releva a Liege, l'an 17 juillet
XIILLIX, le XVII® jour de jullet, VIII verges et demi
de terre gisans derrière Hamalle, par le reportation
de Jourdain de Hemesvelt. Presens Willaume Proest,
Borghart, Macop, Noé et aultrez. Fol. 253 (143).

Andrieu de Houtaing releva a Liege, l'an XIII® 20 juillet
LIX, le XX® jour de jullet, I bonnier de terre ou environ
gisant entre le Paix Dieu et Jehaing, par le reportation
de Jo. de Waremme qui la meismes l'avoit relevet par
le succession de Clarisse, se suer. Presens Jo. de Ghele-
lande (®), chevalier, W. Proest, Ja. Godars, Macop et
aultrez. Fol. 396 (144)).

Anthonne, fil Jehanne de Hollegnoulle, releva a 22 juillet
Liege, l'an XIII®LIX, le XXII® jour de jullet, XII
verges de terre contenues en XXIIII verges de terre
gisans entre Folx et le moullin au vent, joindant,
don costeit vers ledit mollin, as biens Thonnar de ■
Folx et, d'aultre part, as biens Weri, fil Libiert de

(") Lire : Ghelekerke.
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Folx, par le reportation de Humbert Corbeal de Holle- '
gnoulle, adont baillieu de Hasebaing. Presens Helmic,
cannone, R. de Haccourt, chevalier, W. Proest, et
aultrez. Fol. 125 v° (144).

24 juillet Gile, fil Daneal de Serghinghen, releva a Alken, l'an
Aihen XIIRLIX, le XXIIIle jour de jullet, II bonniers de

terre erulle et de prêt gisans entre Stroten [et] Heusden,
d'une part, et d'aultre, sur le chemin tendant vers
Heusden, par le succession de son pere. Presens R. de
Haccourt, chevalier, W. Proest, Jo. dou Bois et aultrez.
Fol. 263 (144).

20juiiiet Fastrart de Betincourt releva a Liege, l'an XIIF
Liège LIX, le XXVB jour de jullet, II bonniers et XXIIH

verges de terres gisans ou terroit de Latines, par le
succession et testament de maistre Elbert de Betin¬
court, par monssigneur approuveit. Presens E. de le
Marke, chevalier, Herman de Zant, Helmin de Molant
et aultrez. Fol. 374 (144).

27 juillet Pierart le chaffranier (") de Fontaine, comme maris
et mambour de Marollette se femme, releva a Huy, l'an
XIIFLIX, le XXVII® jour de jullet, demi bonnier
de terre gisans ou terroit de Mouhault, qui jadis fu
Henri le Rode, lequeil demi bonnier de terre ledit
Pierart doit tenir le vie de sedicte femme et non plus.
Presens E. de le Marke, R. de Haccourt, chevalierz,
Ar. de Warnant, Jackemin dou Four, Gerart Viron et
aultrez. Fol. 378 (144).

juillet Pierart Scapeit, carpentier, releva a Huy, l'an
Huy XHFLIX, le penultisme jour de jullet, VI journels de

terre gisans deseure Versay, joindant, d'une part,
a le fontaine Godenbu, et, d'aultre, a le terre le Voweit,
par le reportation de Gerart de Terwongne. Presens

(") Lire : le chaffournier.
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Willaume Proest, Efflair, Gerart Viron, Jackemin dou
Four et aultrez. Fol. 497 v° (144).

Jehan Sevrin releva a Huy, l'an XIIELIX, le IIII® 4 noûi
jour d'aoust, I bonnier et demi de terre ou environ
gisans ou terroit de Capponseraing, dallés les terres
Cockart d'Umalle, d'une part, Collechon, filBaudechon
d'Amaing, d'aultre part, et as terres de monsseigneur,
de le tirche part, par le reportation de Bertrand
Hanepotte de Capponseraing. Presens G. de Rouve-
roit, Ja. de Celles, Ar. de Haultepenne, chevalierz,
et aultrez. Fol. 2,57 (48).

Colart de Fexh de Tongres releva a Huy, l'an 5 août
XIIFLIX, le Ve jour d'aoust, IX verges de terre
erulle gisans entre Reppen et Vrichernne, en lieu
condist en Hasselt, dallés les biens Renekin le fevre,
par le reportation de Lambert Coek de Rixinghen.
Presens Hubin de Fanchon, chevalier, W. Proest,
Libert d'Almonsee, Jo. de Trinar et aultrez. Fol. 284
(144)-

Lienart le Pottier dou marchiet des biestes de Huy
releva a Huy, l'an XIIFLIX, le V® jour d'aoust,
III journels de terre gisans en fons de Mamelle, dallés
le champ d'Ottreppe, par le reportation de Peronne,
suer a Lambotte de Silet, jadis pourpointier, avoecq
Gérard Viron comme son mambour, qui la meismes
l'avoit relevet par le succession de sondit frere. Presens
W. Proest, Jo. le Clockier, Pierart Baudart et aultrez. .

Fol. 386 (144).
Henri de Mallempret releva a Liege, l'an XIIFLIX, i9ao«<

le XIXe jour d'aoust, I courtil gisant en Vingnis,
par le reportation de messire Jackeme Chabot, cheva¬
lier. Presens Willaume Proest, Masset dou Cambge de
Binant, Macop et aultrez. Fol. 32 (144).

Hanekin de Bivelo releva a Liege, l'an XIIFLIX, 20août
Liège
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le XX® jour d'aoust, demy bonnier de terre gisant ou
terroit de Housselt, en lieu condist vor de Stocstege,
par le reportation de Stassin, son frere. Presens Arnoul
de Rumines, Ja. Chabot, chevaliers, W. Proest et
aultrez. Fol. 257 (145).

Arnoul de Looz, seigneur de Zulre, chevalier,
releva a Liege, l'an XIIPLIX, le XX® jour d'aoust,
sique maris et mambours de Margherite, se femme,
I bonnier de terre gisant en II pieches ou terroit de
Berghe dallés Tongres, avoecq IIII cappons de cens
par an sur pluiseurs maisons la meismes gisans. Presens
Jo. Pollarde, le seigneur de Rumines, castellain de
Montegnie, R. de Haccourt, chevaliers, et aultrez.
Fof. 233(45).

z^août Jehan de Sovrees, fils jadis Libotte de Viseit, releva
a Liege, l'an XIIPLIX, le XXIIII® jour d'aoust, IIII
muis de spelte hiretables sour le mollin de Ruyaulx
gisant deleis Liege, par le succession de sondit pere.
Presens Willaume Proest, Jo. de Louvaing, Marteaulx
de Bobaix et aultrez. Fol. 15 v® (145).

Jehan de Sovrees, fil le petit Libotte de Viseit,
releva, a Liege, l'an XIII®LIX, le XXIIII® jour d'aoust,
le moittiet de le basse maison de Causter et XX bon-
niers que prêt que terres, cens, rentes et aultrez
biens a celle appartennans, par le succession de sondit
pere. Presens W. Proest, Jo. de Louvaing, Marteal
de Bobais et aultrez. Fol. 241 v® (154).

2 octobre Oudde dou Bois de Housselt, avoec Franche de Ren-
debourne comme son mambour, releva a Liege, l'an
XIII®LIX, le II® jour d'octobre, XVII bonnierz de
terrez et viviers gisans enthour se maison et court
dou Boix, ou terroit de Housselt, par le succession
et testament de Godenoulle dou Bois, jadis son frere.
Presens Jo. Pollarde, Ja. Chabot, R. de Haccourt,
chevaliers, W. Proest et aultrez. Fol. 257 (151).
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Jehan de Jodongne releva a Seraing, l'an XIII^LIX, octobre
le XVI® jour d'octobre, sique maris et mambour de Seraing
Rose, se femme, IIII bonniers de terre ou environ
gisans ou terroit de Waremme, par le succession de
Horpalle, jadis oncle a sedicte femme. Presens H. de
Brillon, Librecb van den Combele (^), Piettre de Staden,
Westfalinc et aultrez. Fol. 210 (145).

Colart, fil Henri de Vivier de Cbokiers, releva cny octobre

Seraing, l'an XIIPLIX, le XVII® jour d'octobre, IIII Seraing
sous IIII deniers de bonne monnoie de cens par an
sur une maison séant derrière les Ars en Liege, que
tenoit Jehan de Meer, par le reportation de messire R.
de Haccourt, chevalier. Presens Johan Pollarde,
chevalier, H. de le Heye, Enfflart, Westfalinc et aul¬
trez. Fol. 8 (145).

Emeriet de Hallois, sique maris et mambour de se 25 octobre
femme, releva a Huy, l'an XIIELV, le XXV® jour
d'octobre, l'office de le porte dou castiau de Halloix.
Presens Alixandre dou Jardin, maistre Conrart et
aultrez. Fol. 480 v® (100).

Hannekin de Jemeppe, huilleur, releva a Seraing, 28 octobre
l'an XIIELIX, le XXVIII® jour d'octobre, le moittiet
de le maison et assise séant a Embente, par le repor¬
tation de Lambert de Jemeppe, huilleur, son pere, qui
par avant les avoit relevet enthierement. Presens Wil-
laume Proest, Colart le Panetier, Alixandre de Jardin,
Jo. Angneaux, Westfallins et aultrez. Fol. 120 v® (146).

Jehan, fil Wautier de Havrines, releva a Seraing, 31
l'an XIIELIX, le darrain jour d'octobre, se part
de XL bonniers ou environ que prêt, terre et bois,
gisans en lieu condist en Gerartcheneur, par le succes¬
sion de sondit pere. Presens Willaume, Th. de Hauert,
Borghart et aultrez. Fol. 72 (146).

(9 Sans doute Libert de Tombeke.
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3 nov- Huart, fil Willotte, de Denville, reporta en le main
Seraing de monssigneur, a Seraing, l'an XIII^LIX, le III® jour

de novembre, le fief d'Ohahe (®) gisant a Restees,
tant en court, cens et rentes, bois, terres, preis et
touttes aultres appartenances et appendices de ledicte
court. Presens E. de le Marke, Wautier Carpiau, che¬
valierz, Libiert d'Almonsee, Willaume Froest et aultrez.
Fol. 467 (146).

Arnoul de Xavier releva a Seraing, l'an XIIELIX,
le III® jour de novembre, I journel de preit gisant a
Sawehy, a le Fontaine, par le reportation de Thierion,
fil jadis Weri de le Fontaine, qui la meismes l'avoit
relevet par le reportation de Margherite, femme jadis
dudit Weri, auvecq Pierotton, fevre, de Xavier, comme
son mambour. Presens F. de le Marke chevalier,
Willaume Proest, Colart le Panetier, Alixandre et
aultrez. Fol. 63 (196).

6 nov. Wautier de Sorines, viscomte de Dinant, releva
a Huy, l'an XIII®LIX, le VI® jour de novembre, le fief
d'Ohay gisant a Restees, tant en court, cens, rentes,
bois, terres, preis comme en touttes aultrez apparte¬
nances et appendices de le dicte court, par le reporta¬
tion de messire Jehan Cadron de Nuefville, pour ses
humiers, et de Simon de Nuefville, son filz, pour le
propprietet del hiretaige, qui la meismes l'avoient
relevet comme dit est [par reportation] de Huwart,
fil Willotte de Denville par avant faitte, sour teil con¬
dition que ledit messire Jehan et ledit Simon le puel-
lent et poront racheteir le fief devant dit dedens le
terme de VI ans enssuivant toutesfois que bon leur
samblera parmi payant audit Wautier le somme
de XXXVI libvres de gros, assavoir I escut Johannes

(") Lire : Ohay.
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de France pour XV gros et II moutons de France pour
III desdis escus Johannes, et aussi parmi payant audit
Wautier tous frais et coulx que il meteroit et aroit
mis en queil maniéré que ce fust, par teil maniéré que
se ledit messire Jehan et ledit Simon, son fil, racha-
toient ledit fief ensi que dit est, en queil an que ce
fuist, entre le jour Saint Piere aoust entrant et le jour
Saint Andrieu enssuivant, il seront tenut de payer
audit Wautier, avoecq ledicte somme, le somme de L
muys de spelte mesure de Dynant. Presens Ar. d'Agi-
mont, seigneur de Thiennes, R. de Waurous, R. de
Haccourt, chevalierz, Jo. le Clockier, Henri Pollard,
Henri le Barbieur et aultrez. Fol. 467 (146).

Jehan le Biau, cannone de Liege, releva a Huy, l'an 9 nov.
XIIFLIX, le IX® jour de novembre, le moittiet de le
court, des murs et de le maison de Huskegnees, XXX
bonniers de terre erulle ou environ, II bonniers de
preit, XVHI bonniers de bois, les viviers, VI sous de
cens par an heritablez et II cappons, avoecq le moit¬
tiet de le justice baulte et basse doudit lieu et touttes
aultrez appartenances et appendices, par le reporta-
tion de Loys, fil messire Rigault de Tbis, chevalier.
Presens Jo. seigneur de Hamalle, R. de Jemeppe, R.
de Haccourt, chevalierz, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 18 v® (147).

Jehan Rondelet de Couving releva a Huy, l'an
XHFLIX, le IX® jour de novembre, X journels
de terre erulle gisans en HI pièces ou terroit de Cou¬
ving, assavoir l'une joindant as biretaiges Robinet de
Vierve, d'une part, et d'aultre, as enffans Pieron ;
l'autre piece est joindant as biens Gerardin de Cou¬
ving, d'une part, et le femme Jonin d'Eppre, d'aultre
part, et le tircbe est joindant a le sente de Boussut,
sur le vingne, avoecq IHI sous de cens de parisis.
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par le reportation de Alardin, fil Willemet Loreal de
Hierge. Presens R. de Haccourt, Hustin d'Ennethines,
chevalierz, Willaume Proest, Westfalinc et aultrez.
Fol. 419 vo (147).

II nov. Jehan Bosman vanden Wiere releva a Huy, l'an
Huy XIIPLIX, le XI® jour de novembre, II bonniers de

terre et VI verges de courtil et aultrez biens gisans ou
terroit de Nederreepen, par le reportation de Loys,
fil Jo. Loys vander Borch. Presens W. Proest, Ar.
de Righinghen, Jo. de Steyne et aultrez. Fol. 284 (147).

Simonet, fil Jo. Monet de Meeffe, releva a Huy, l'an
XIIBLIX, le XI® jour de novembre, sique maris et
mambour de se femme, IX verges de terre erulle ou
environ gisans ou terroit de Meffe, sur Soillie, dallés
le moullin de le Vaux, joindant as terres messire Jehan
Robert, d'une part, a damme Mahin, femme Franchoix
le Clercq, d'aultre part, et venant sur le werihais, par
le succession de Pierart Anias, jadis pere a sedicte
femme. Presens W. Proest, Gerart de Vinalmont,
Libiert d'Almonsee, Stassin de Seron et aultrez. Fol.
381 vo (147).

i2«oîi. Jehan Muskin, eskevin d'Alken, releva a Alkenl'an
Aiken XIII®LIX, le XII® jour de novembre, sique maris et

mambour de Marie Paridarns (") se femme, le moittiet
de XXIII verges de terre gisans ou terroit d'Alken,
en lieu condist Grindbroeck, daleis le lieu condist des
Wannesulres, par le succession dou pere de se femme.
Presens Bertrand de Liers, R. de Haccourt, chevaliers,
W. Proest, Gherlach, Westfalinc et aultrez. Fol. 226 v®
(157)-

Gille Paridaen, frere a le devantdicte Marie et fil
jadis Gille, releva la meismes l'autre moittiet desdictes

{") Lire : Paridaens.
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XXIII verges de terre, par le succession de sondit pere,
et presens comme dessus. Fol. 226 v° (157).

Henri Keuster releva a Huy, l'an XIIHLIX, le nmv.
XIIII® jour, de novembre, sique maris et mambour ^"5'
de se femme, demi bonnier de terre gisant ou terroit
de Mouhin, en le terre de Montenaken, par le succes¬
sion de Willaume Bonrenoet, jadis pere a sedicte
femme. Presens Willaume Proest, Loys fil Jo. Loys,
Jo. van Steyne et pluiseurs aultrez. Fol. 170 v® (147).

Robert, fil Thonnar de Mouhin jadis, releva a Huy,
l'an XIII®LIX, le XIIII® jour de novembre, XV verges
de terre erulle gisans ou terroit de Muhin, en II pièces,
entre ledit Muhin et Rokelenges, par le succession de
Robert de Muhin, jadis pere audit Thonnar, son grant
sire. Presens Willaume Proest, Gerart de Vinalmont,
Elbert, Westfallinc et aultrez. Fol. 170 v® (147).

Wautelet d'Almonsee releva a Huy, l'an XIIBLIX, 19 nov.
le XIX® jour de novembre, IIII bonniers et VIII
verges grandes ou environ de terre erulle gisans ou
terroit de Lonchamps dallés Waremme, en pluiseurs
pièces, assavoir XXII verges sur le prêt qui fu Henri
Grappart, d'une part, et Henri de Lonchampt, d'aultre
part ; XII verges grandes joindant as biens les povres
de Mommelette, d'une part, et a Amelle de Muhin,
d'aultre part ; XIII verges grandes gisans (") as biens
les Prêcheurs de Liege, d'une part, et Willaume
de Weis, bollenghier de Waremme, d'aultre part ;
VIII verges grandes a le Haste, joindant, d'une part,
a messire Th. de Seraing, chevalier, et Lambert de le
Fontaine keruant, d'aultre part ; V verges grandes
gisans travers le voye deseure, joindant d'une part a
Amelle de Muhin le viex ; IIII verges grandes gisans

(") Quelques mots omis.
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entre le voye de Lonchamp qui tent vers Blarey,
d'une part, et le pendiche tombe, d'aultre part ; VIII
verges grandes joindant as biens messire Clos, prebtre,
fil jadis Henri le Bock de Waremme, et XVIII verges
grandes joindant as biens messire Th. de Seraing,
chevalier, d'une part, et Hanekin de Vierme, d'aultre
part, par le reportation de Jehan, fil Gerart de Viele,
qui la meismes l'avoit relevet, par le reportation de
sondit pere. Presens Willaume Proest, Ar. de War-
nant, Jo. Badrion, Jo. le Clocquier et aultrez. Fol.
i6o vo (147).

29 «ow. Pierelot Battaille de Binant releva a Huy, l'an XIIB
Huy Ljx, le penultisme jour de novembre, une maison,

court et assise et appendiches séant a Angleur, par le
reportation de Thumas du Chambge, eskevin de
Binant. Presens Henri de Brilo, Th. de Hauert, West-
falinc et aultrez. Fol. 42 v" (148).

Jehan March de Alken releva a Huy l'an XHBLIX,
le penultisme jour de novembre, V bonnierz de terre
gisans ou terroit d'Alken, en lieu condist Haghevelt,
par le reportation de messire Wautier de Mederhem,
chevalier, qui la meismes l'avoit relevet. Presens Ar.
de Werrnant, Jo. le Clokier, Jo. de Treit d'Alken,
Westfalinc et aultrez. Fol. 226 v® (148).

30 «oD. Jehan, fil Jehan de Limon, releva a Huy, l'an
Huy XHBLIX, le darrain jour de novembre, I journel de

terre .erulle gisant ou environ entre Waremme et Bove-
gnistier, joindant a le terre del hospital de Haneffe,
d'une part, et al hiretaige Jo. Hawiaul de Bovegnis-
tier, d'aultre, par le succession de Rennechon Maireal
de Bovegnistier, jadis son oncle. Presens Ar. de Wai-
nant, Gerart Loart, Lambiert dou Four, Willaume
Sades de Jemeppe et aultrez. Fol. 210 (148).

5 déc. Katherinne, fille Jo. le Clockier, releva a Huy,
Huy
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l'an XIII^LIX, le V® jour de décembre, avoecq Jehan,
son frere, comme son mambour, II® bonniers de bois
ou environ, gisans entre Huy et Barchines, et V bon¬
niers de preit dallés Roysur l'Eiwaille, deseure Hoyoul,
dalés les terres messire Gille de Barchines, chevalier,
de costeit d'amont, deseure Hoyoul, par le reporta-
tion de Arnoul de Ramelot, advoet de Huy. Presens
Gille, Willaume et Jo. de Rouvroit, frerez, enffans, G.
de Fanchon, G. de Forierez, chevalierz, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 323 v® (155).

Willaume Proest releva a Huy, l'an XHBLIX, 6 dcc.
le VI® jour de décembre, V verges de terre gisans a
Tongres, sur le maison de Saint Anthonne, joindant de
H costeis a le rue dallés l'ospital de Tongres, par le
reportation de Gille de Mere, bourgoix de Tongres.
Presens R. de Haccourt, chevalier, Jo. de Louvaing,
Th. de Moelant et aultrez. Fol. 305 (150).

Henri le Peisseneaulx, citain de Liege, releva a iidéc.
Seraing, l'an XIIBLIX, le XI® jour de décembre,
une court, jardin et assise qui jadis fnet que on appelle
Ma Damme, séant a Longchamp dalleis Waremme,
par le reportation de Fastrelot, fil natureil jadis messire
Fastreit de Bovegnistier, chevalier jadis. Presens R.
de Gorre, Loys Marteal, Th. de Seraing, chevalierz,
et aultrez. Fol. 160 v® (148).

Henri d'Ockier releva a Seraing, l'an XIH®LIX, le 14
XHII® jour de décembre, le fief condist de Hierlo,
assavoir IIII cappons et demi sour le court Wautier
de Coswaremme a Nandraing, IIII sous VI deniers
de bonne monnoie de cens par an sur pluiseurs masures
gisans ou ban de Nandraing, HI quartiers de preit
gisans ou terroit de Nandraing, dallés Beaumont, VI
journels que bois que terre gisans entre Nandraing et
Saint Severin et HI verges de terre gisans deseure



-656-

Flone, par le succession de Franchois d'Ockier, jadis
son pere. Presens Loys Marteal, H. de Hallendas,
chevalierz, Alixandre de Seraing et aultrez. Fol.
492 yo (148).

15 déc. Jehan Herman le vingneron releva a Huy, l'an
Huy XIII^LIX, le XV® jour de décembre, I journel de terre

erulle ou environ gisant devant le thour Charlet,
joindant al hiretaige Hermotte, son frere, par le suc¬
cession de ses parens. Presens Englebert de le Marke,
L. d'Uffey, chevalierz, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 323 yo (144).

16 déc. Evrart Pevreaux de Wihoingne releva a Seraing,
Sermng XIIELIX, le XVI® jour de décembre, II verges

de terre erulle gisans ou terroit de Vichoule, au prêt
de Thier de Premont, joindant as biens Gerart Sayn
de Vichoulle, d'une part, et Jehan de Stol, bourgoix
de Huy, d'aultre part, par le reportation de Haneki-
net de Vichoulle. Presens R. de Haccourt, chevalier,
Colart le Panetier, Th. de Hauert, Westfalinc et
aultrez. Fol. 411 (148).

is déc. Jehan de Kerkehem, escuyer, sique maris et mam-
Seramg (Je Oudde, se femme, releva a Seraing, l'an XIII®

LIX, le XVIII® jour de décembre, XII bonnierz de
terre gisans en une pieche ou terroit de Bavechin et
II hommez feodalz, XIX bonnierz de terre gisans
oudit terroit, en pluiseurs pièces, devers le Quesnoit,
une maison, brassine et assise gisans dallés l'eglise,
LXX cappons, XXX sous de bonne monnoie de cens
par an, assavoir le gros pour XX deniers, V hommes
feodalx, III bonnierz et demi gisans dou costeit vers
Louvaing, I bonnier et demi de preit en lieu condist
en Werde, dallés le prêt de monsseigneur et'le prêt dou
duc de Braibant, une court contennant I journel et
demi que tenoit jadis le seigneur de Pietershem pour
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IIII cappons et II sous de bonne monnoie de cens par
an, par le succession de Englebert de Dollehaing,
jadis pere a sedicte femme. Presens R. de Haccourt,
chevalier, Colart de Seraing et Hubert Corbeal de
Hollegnoul, Westfalinc et aultrez. Fol. 113 yo (163).

Katherine, fille maistre Jehan de le Halle, orfevre, 21 déc.
avoecq sondit pere et Jackeme Halbadeal comme son
mambour, releva a Liege, l'an XHI'^LIX, le XXI® jour
de décembre, XXXV verges grandes ou environ gisans
entre Mouhin et Hartaing, en lieu condist a le Hierstra-
ten al Heyke, entre les terres de le Paix Dieu, d'une
part, et Melot de Muhin, d'aultre part, et le froit
Franchois d'Olley desoubz, par le reportation de Stas-
sinet, fil jadis Stasselot qui fu hl jadis Willaume
Stassin de le Basse Salveniere, en accomplissant les
convens don mariage entre ledit Stassinet et ledicte
Katherinne, lesquelles terres furent piecha afaitties
audit Stassinet, adont enffant deseagiet, avoecq Jo.
de Waurous, citain de Liege, comme son mambour,
en nom d'amende de le mort de Stasselot, sondit pere
jadis, par messire Loys Marteal, chevalier, et Bauduin,
fil jadis Henri qui fu hl jadis le grant Bauduin de Saint
Servais. Presens W. le chastelain de Montegnies, E.
de le Marke, R. de Haccourt, chevalierz, et aultrez.
Fol. 171 (149).

Katherinne, hlle maistre Jehan de Halle, orfevre,
avoecq ledit maistre Jehan, son pere, et Jackeme Haweal
comme ses mambours releva a Liege, l'an XHELIX,
le XXI® jour de décembre, X journels de terre erulle
ou environ gisans en une piece ou terroit et haulteur de
Waremme, deseure le pendiche tombe, entre les terres
le damme de Gavre (®) et Pierart Pilloit, bourgoix de

(") Lire : de Gaives, c'est-à-dire : de Gesves.
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Huy, et passe parmi ledicte terre le voye qui tant de
pople de Waremme a Huy, par le reportation de Stas-
sinet, fil Stasselot qui fu fil jadis Willaume Stassin
de le Basse Salveniere, en accomplissant les convens
dou mariage fait entre ledit Stassinet et ledicte Kathe¬
rine, lesquelles terres furent pieça affaities audit Stas¬
sinet, adont enffant deseaigiet, et Je. de Waurous,
citain de Liege, comme son mambour, ou nom d'amende
de le mort de Stasselot, sondit pere jadis, par messire
Loys Marteal, chevalier, et Bauduin, fil jadis Henri
qui fu fil jadis le grant Bauduin de Saint Servais.
Presens Willaume, castellain de Montegni, E. de le
Marke, R. de Haccourt, chevalierz, et aultrez. Fol. 210

(149)-
^odéc. Wautelet de Sorines releva a Huy, l'an XIIBLX,
Huy jg XXVI® jour de décembre, le manoir dit le castiau

de Sorines, séant dalleis le moustier de Sorines. dallés
Dinant, tant en terres, preis, bois, moullin, cappons,
haulteur, cens, rentes et touttes aultres appartenances
et appendices de le dicte maison, si avant que ilz sont
tenus de mon,sseigneur en fief, par le reportation de
Rassekin, fil Wautier de Moges. Presens R. de Haccourt,
E. de le Marke, Clarin de Fumalle, chevalierz, Willaume
Pioest, Boghard et aultrez. Fol. 18 v" (149).

Rassekin devandit releva la meismes cent muis de

grain heritables, moittiet espelte et moittiet avene, a
prendre et lecepvoir par an sur les devantdis biens
au jour de Saint Andrieu et pouiveance de payement
jusques au jour de le Chandelleir, sur teil condition que
ledit Wautier ou ses successeurs doit ledit grain livreir
audit Rassekin et son ayant cause ou successeurs et
mesurer a la mesure de Dinant audit lieu de Sorines et

le mener a forche de son harnas en le ville de Dinant,
a ses frais et despens et ensi d'an en an apperpetuité,
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par teil maniéré que se ledit Wauttelet ou ses succes¬
seurs estoit ou estoient defallans de paier ledit grain
heiitablement comme dit est, as termes que devisât
sont, en quel an que ce fuist, ledit Rassekin et ses
successeurs se puelt et polront traire sour les dis biens
par I seul adjour et les tenir sans descompt tant et si
longhement que on les ara satisfait desdits cent muis,
par le reportation doudit Wauttelet et presens comme
dessus. Fol. i8 yo (149).

Adam de Latines, fil Pierelot Fubier, releva a Huy, 27 déc.
l'an XIIRLX, le XXVII® jour de décembre, I bonnier
de terre gisant au ponthon desoubz Thihange, dallés
les biens Noël, fil Pierart de Malvinage, d'une part, et
Margheritte de Noville, d'aultre part, par le succession
de sondit pere. Presens E. de le Marke, Willaume
Proest, Wautier de Moghes et aultrez. Fol. 330 (149).

Wauttelet de Sorines releva a Huy, l'an XIIPLX,
le XXVII® jour de décembre, XX muis de grain moit-
table heritables des cent muis chi devant esciips que
Rassekin, fil Wautier de Moges, avoit sour le maison
et biens de Sorines, comme dit est, par le repoitation
doudit Rassekin. Presens E. de le Marke, Willaume
Proest, Wautier de Moges, Humbert Biccart et aul¬
trez. Fol. 19 (150).

Gérard, seigneur' de Heers, chevalier, releva a Liege, 30 déc.
l'an XIII®LIX, le penultisme jour de maich, le chaste-
lerie de Walleve et ses appendiches, assavoir V bon-
niers de terre, II bonniers de preit, XXXIIII cappons,
LII sous de bonne monnoie par an ou environ et toutes
aultrez appartenances, ensi et par le maniéré que mes-
sire Jo. de Nuroep (^) le solloit tenir a son vivant jadit

(') Probablement de Mierop. Miroppe est un ancien lieu-dit au
territoire de Herck-la-Ville (Fiefs de Looz, pp. 7, 53). Ch. Piot le
place à Nieuwenhoven, près du chemin de Wyer à Saint-Trond
(Cattulaire de l'abbaye de Saint-Trond, I, 577 ; II, 24 et suiv.).
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par le reportation de Jo. Merch de Alken. Piesens R. de
Haccourt, chevalier, Willaume Proest, G. d'Alken
et aultrez. Fol. 17 vo,(i38).

Liège Jehan Paniot, citain de Liege, releva a Liage, l'an
XIII'^LIX (") le ..., XXXVI verges grandes et II
pettites de pieit gisans ou terioit de Lexhi, appellet
le preit as Auwes, joindant as terres doudit Jehan de II
costeis et a le terre qui jadis tu Baudart de Lexhi,
d'aultre part, avoecq IIII bonniers de terre ou environ
joindant audit preit, d'une part, a le court ledit Jehan,
d'aultre part, et a le terre Renart de Lexhi et Libert
de Quartiers, de II aultrez costeis, par le reportation
de Amelle, fil Rigault de Muhin, saulveit X muis de
spelte de pencion par an a damoisielle Ozille, anthe
audit Amelle, nonnain de le Paix Dieu, sur lesdis IIII
bonniers de terre, seloncq les lettrez sur ce faictez, etc.
Presens Jo. Pollarde, W. de Coir, Ja. Chabot, R. de
Haccourt et aultrez. Fol. 163 v° (180).

Liège Jehan Bodar de Freres releva a Liege, l'an XIII^LIX,
le ... jour de ..., XV verges de terre erulle ou environ
gisans ou terroit de Freres. Presens ... ("). Fol. 247 v®
(64-65).

1360
3 janvier Rasse de Landris, cannone de Saint Larnbiert en
Ltège Liggg^ releva a Liege, l'an XIII'^LX, le IIB jour de

jenvier, I bonnier de prêt, ou environ, gisant en lieu
condist en Brouck ou terroit d'Alken, avoec XV cap-
pons, XV sous de bonne monnoie de cens par an ou
environ, les hommez de fiefs, masuyers et mortesmain.s
qui jadis furent Jo. de Haccourt d'Alken et qui so-
loient appartenir a le maison condist de Brouck a

{") Millésime douteux, jour et mois omis. — (") Acte incomplet
qui, dans le registre original, était intercalé « entre \_les feuillets^ 64 et
65, en I briefvet de pappier ».
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Alken, par le reportation de Jo. dou Bois d'Alken.
Presens R. de Haccourt, Helmin, W. Pioest, Westfa-
linc et aultrez. Fol. 226 v° (150).

Philippart, fil Jo. de le Fontaine de Wottrenges,
pour et ou nom de lui et des enffans Servais, son frere,
pour le tirche part quant ilz seront en eaige deubt,
releva a Liege, l'an XIIBLX, le III® jour de jenvier,
III bonniers et IIII verges de terre grandes gisans en
une piece ou terroit de le Wegge, dallés les terres les
povres de le Wegge, par le reportation de Katherine,
femme jadis Henri de Bernaer de Horpalle, avoecq
Lambert Brek de Montegny comme son marit et mam-
bour. Presens L. d'Ouppey, Wautier de Golair, cheva-
lierz, R. de Gorre, canonne, W. Proest et aultrez. Fol.
312 v® (150).

Henri Pecket, couvreur, releva a Liege, l'an XHI®LX, 5 janvier
le V® (?) jour de jenvier, VI sextieis d'avene par an sur
pluiseurs heritaiges gisans ou terroit de Stembier que
tennent li enflant Heclet et frere a le suer Hanor
Trottelet, par le ..succession et testament de Jo. Ca¬
boche, jadis son oncle, par monsseigneur approuvet.
Presens E. de le Marke, Wautier de Golair, chevalierz,
R. de Gorre, cannone, et aultrez. Fol. 97 v® (150).

Herman, fil jadis Herman de Villeir, releva a Liege, 7 janvier
l'an XIIBLX, le VII® jour de jenvier , III bonniers de
terre ou environ gisans es terrois de Viller l'Evesque
et de Streiles, entre les terres Henri de Hartaing et
aultrez pluiseurs terres, par le reportation de Marghe-
ritte de Fraipont, vefve de jadis Eustasse de Streilles,
avoecq Arnoul de Villeir comme son mamboui, qui
la meismes l'avoit relevet par le succession de sondit
marit, saulveit en ce se.s humiers et vicairies. Presens
Willaume Proest, Eastreit Rondeal, Jo. Kan, Ar. de
Bolsee et aultrez. Fol. 196 (150).
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Jehan de Sommaing les Moisnes, boullengier de Liege,
releva a Liege, l'an XIII'^LX, le VII® jour de jenvier,
demi bonnier de terre erulle ou environ gisant ou terroit
de Forest Sainte Katherine, joindant as heritaiges
Francque de Mangnees, d'une part, et as hoirs de
Bealfraipont, d'aultre part, par le reportation doudit
Franche. Presens le voweit de Streilles, Fastieit Ron-
dealz, Colart de Borne et aultrez. Fol. 69 v® (150).

9 janvier Walleraus de Froymont releva a Liege, l'an XIII®
Liège Lx, le IX® joui de jenvier, VI bonniers et demi de

terre gisans en pluiseurs pièces es terrois de Villeir
l'Evesque et Hollegnoulle, par le succession de Mathieu
de Froimont jadis se grant sire. Presens Evrar de le
Marke, Jo. chastellain de Montegnies, L. d'Ouppey,
chevalierz, et aultrez. Fol. 196 v® (151).

Katherine, fille Jehan de Flemalle, avoecq sondit
pere comme son mambour, releva a Liege, l'an XIII®LX,
le IX® jour de jenvier, II bonnierz de teire gisans entie
Folx et Warrous, par le reportation de Lambiert fille
Simon Graweteal. Presens E. de le Marke, J. castellain
de Montegny, L. d'Ouppey, chevalierz, et aultrez. Fol.
125 v® (151).

Jean dit le Pondereal de Haneffe releva a Liege,
l'an XIIELX, le IX® jour de jenvier, IIII verges de
terre gisans ou terroit de Haneffe, entre les biens les
enffans Huait de Haneffe, d'une part, et les terres
Henroteal de le Converterie, d'aultre part, qui para-
vant estoit son francq alluet. Presens R. de Haccourt,
chevalier, Willaume Proest, Gille de Lexhi, Andrieu de
Haneffe et aultrez. Fol. 151 v® (151).

12 janvier Wautier de Jonghe de Reepen releva a Alken, l'an
Aiken XIII®LX, le XH® jour de jenvier, sique maris et mam¬

bour de Katherine se femme, demy bonniei de terre
gisant ou terroit de Grant Ghelmen, par le succe.ssion
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de Jo. Amis, jadis frere a sedicte femme. Presens Ar.
de Rumines, chevalier, E. de le Marke, chevalier, Her-
man de Ghelmen, chevaliei, Westfaling et aultrez.
Fol. 249 v° (151).

Librecht vander Tombeken releva a Alken, Vdio. janvier
XIIELX, le IIII® (") jour de jenvier, I bonnier de terre
gisant ou terroit d'Alken, en lieu condist Lauevelt,
jondant d'une part as biens Jehan vandei Bisen, et,
d'aultre part, a ses biens meismes, par le reportation
de Jo. vander Velde. Presens Borchart, Mueskin
eskevin d'Alken, Westefalinc, Gerart dou Pont et
aultrez. Fol. 226 vo (152).

Wautier, fil Wautier vanden Kerchoven, releva a n janvier

Alken, l'an XIIBLX, le XIIII® jour de jenvier, II
cappons et II deniers de cens par an sur le maison
Tilkin Quaetcops de Petite Ghelmen, par le reportation
de Jo. de Goethoven. Presens W. Proest, Gerart de
Oppenhusen, Herman vanden Broecke et aultrez. Fol.
249 vo (152).

Amis, fil jadis messire Nicolle de Herdines, cheva-15 ;«»»»«>■

lier, releva a Mellin, l'an XIII^LX, le XV® jour de
jenvier, demi bonnier de terre erulle gisant entre
Dessener et Wyttersenen (''), par le succession de
sondit pere. Presens W. Proest, Lambiert de Mum-
mestene, Gossuin d'Odeur et aultrez. Fol. 245 (166).

Raus,sin ... (J Willaume Trenchant releva a Liege, 17 janvier
l'an XIIBLX, le XVII® jour de jenvier, III sous de
cens par an au jour de Saint Jehan Baptiste en le
bourse de monsigneur sur ses cens a Chiney, départis de
XIX sous que Pirekin avoit en ledicte bourse, par le
consent de monssigneur, par le reportation doudit
Pieiekin. Presens Wautier de Gholair, Th. de Sprolant,

(0) Lire : le XIII® jour. — (^) Lire : Wintersoven. — (®) Quel¬
ques mots ont disparu, par décomposition du papier.
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chevalierz, Willaume Proest, Henri Pailliet et aultrez.
Fol. 520 yo (151).

Amele de Jerre de Kemexhe, sique maris et mambours
de Ydde se femme, releva a Liege, l'an XIIHLX, le
XVIfe jour de jenvier, II courchelles séant a le Wegge
et demy bonnier de terre gisant en II pièces entre le
Wegge et Wottrenges, assavoir I journel sour le brouck
et l'autre deseure le bois de Wottrenges, mouvans en
fief don prevost de Sainte Croix, par le succession de
messire Amelle Milart de Kemexhe, chevalier, jadis
pere a se dicte femme. Presens Wautier de Golair, Th.
de Sprolant, chevalierz, et aultrez. Fol. 312 v® (151).

Amelle de Jerre de Kemexhe (^) releva a Liege, l'an
XIIPLX, le XVII® jour de jenvier, sique maris et
mambour de se femme, VII verges grandes de terre
gisans ou terroit entre Frelons et Streeles, en une piece,
sur le rieuwau, par le succession de messire Amelle
Millart de Kemexhe, chevalier, jadis pere a sedicte
femme. Presens Wautier de Gollair, Th. de Sprolant,
chevalierz, W. Proest et aultrez. Fol. 131 (151).

18 janvier Reucchon Hustiu de Viseit releva a Liege, l'an XIII®
uège jg XVIII® jour de jenvier, demi bonnier de terre

gisant ou terroit de Folx, par le reportation de Fran¬
che de Mangnees. Presens Willaume de Gollair, che¬
valier, W. Proest, Jo. Bouttier, Claes de le Chievre et
aultrez. Fol. 126 (153).

Jullyen de Chievenoit releva la meismes I journel
de terre la meismes gisans, par le reportation et pre¬
sens comme dessus. Fol. 126 (153).

20 janvier Werart, fil Arnoul Machiau d'Oreillie, releva a

Liege, l'an XIILLX, le XX® jour de jenvier, VIII
verges grandes de terre ou environ gisans en une piece

P) Amel de Geer épousa Ida, l'une des trois filles du chevalier
Amel Milar de Kemexhe (Œuvres de Jacques de Hemricourt, II, 448).
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ou terroit de Wottrenges, derrière le courtil Philippart
jadis vies mayeur, de costeit d'amont, et le preit
le seigneur d'Oreillie, d'aval, par le reportation de
Lambert Vreeke de Montegny. Presens E. de le Marke,
R. de Gorre, Jo. le Biau, B. de Montegny, Henri de
Nusse et aultrez. Fol. 311 vo (151).

Franchois de Wotterenges releva a Liege, l'an
XIIBLX, le XXe jour de jenvier, demi bonnier de
terre erulle ou environ gisant en une piece deseur
Mokines, en lieu condist a Oeveraelst, par le reporta¬
tion de Arnoul, fil Livan, qui la meismes l'avoit rele-
vet par le reportation de Gerart de Wotterenges.
Presens le doien de Saint Martin, Malvoisin d'Awans,
Westfaling et aultrez. Fol. 273 (152).

Colart de Foillier, couvreur, releva a Liege, l'an
XIII'^LX, le XXe jour de jenvier, demi muy d'avene
par an sur une court gisans entre le brassine de Jale-
beal et les biens les enffans le bieuresse, par le succes¬
sion de Jehan Larbo, son pere jadis. Presens F. de le
Marke, W. Proest, Gerart Fognet, Jo. le Kokin et
aultrez. Fol. 93 v® (151).

Wautier, fil Villain de Hus, releva a Liege l'an
XIII<^LX, le XX® jour de jenvier, III journels de terre
et preit gisans en III pièces, assavoir demi bonnier
gisant dalleis les terres Jackemin de Ronseis ou terroit
de Bennes, demi journel gisant derrière Bennes, join-
dant al heritaige Coiau et demi journel de preit gisant
desoubz Saint Remi, joindant as heritaiges Renart de
Richel, par le succession de son pere. Presens Malvoisin
d'Awans, Westfaling et Gerart de Woterenges. Fol.
56 vo (152).

Gille de Lardier, cannone de Nostre Damme de22 janvier
Namur, releva a Liege, l'an XIIBLX, le XXII® jour
de jenvier, avoecq Herman Pierowart de Juppille
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comme son mambour, demy bonnier de terre gisant
deseure le glise de Fieres, sur le voie qui tent de Wi-
hongne a Nederhem, par le succession de Jo. de Jup-
pille, fil jadis damme Biettris se suer. Presens Wautier
de Gholart, R. de Haccourt, R. de Gorre, Jo. le Clockier
et aultrez. Fol. 247 (152).

23 janvier Lambicrt de Herves, brasseur, releva a Liege, l'an
Liege xiIBLX, le XXIII® jour de jenvier, VI verges grandes

et XX petittes de terre gisans en le terre de Lembourcq,
dalleis Herves, en lieu condist en Horinchamp, join-
dant as biens messire Pierre de Chauville ("), d'une
part, et Oudde, femme Evrart Bonfrancq, d'aultre,
par le succession de Lambert dit le petit Lambert, son
pere jadis. Presens Wautier de Gollair, R. de Gorre,
Jo. le Clockier et aultrez. Fol. 73 v® (152).

31 janvier Bauduiu de Monthenaeken, cannone de Liege, releva
a Liege, l'an XIII®LX, le darain jour de jenvier, V
bonnieiz de terre gisans en pluiseurs pièces es terrois
de Beche et de Weseren, par le reportation de Renier de
Hoelbeke sique maris et mambours de Reynoule de
Hadelinghen, femme jadis a Gillis de Glatbeke, qui
la meismes l'avoit relevet. Presens Wautier de Gholair,
chevalier, W. Proest, Ottar de Walhingen et aultrez.
Fol. 237 v® (152).

I" février Henry Schevela releva a Liege, l'an XIII®LX, le
Liege ÎQ^j. (jg février, V verges et demie gisans en

lieu condist de Rodevelt, dallés le court de Rode, par
le reportation de Jehan Poulie de Tongres. Presens
Englebert, R. de Gorre, W. Proest, Macop et aultrez.
Fol. 305 V® (152).

Jehan de Inglemanshoven releva a Liege, l'an
XIII®LX, le premier jour de février, IX verges de terre

(") Lire : Chinville.
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gisans en lieu condist en Rodervelt, dallés les terres le
damoiselle de Roede, dallés le court de Rode, par le
reportation de Hanin Poes. Presens Englebert, che¬
valier, R. de Gorre, W. Proest, Macop et aultrez. Fol.
305 yo (152).

Colart Flokelet le jovene, citain de Liege, releva a 5 février
Liege, l'an XIIPLX, le V® jour de février, XI verges de (b
terre en IIII bonniers et VIII verges gisans en plui-
seurs pièces ou terroit de Hemericourt, en lieu condist en
Mazaron chaveye, desquels les hoirs de Hemericourt
tiennent II bonniers IIII verges, et messire Arnoul dou
Charnoit, messire Loys Marteal, chevalierz, Arnoul de
Viseit et ledit Colart tient les aultrez II bonniers et
IIII verges, par le leportation de messire Gille Surlet,
chevalier, qui la meismes les avoit relevet par le suc¬
cession et testament de damoiselle Oudde de Bierses,
beghinne, demorant en Four Chastiau en Liege, par
monsseigneur approuvet, etc. Presens R. de Gorre,
Ghodefroit, chantre de Saint Martin, Willaume Proest,
Jo. de Meri et aultrez. Fol. 142 (152).

Jehan de Juppille, fil Jo. de Franchimont jadit, 12 mars
releva a Liege, l'an XIIFLX, le XII® jour de march, .

le VIII® part de le moittiet de le haulteur de Seyve en le
terre de Dolhain (^), avoecq cens, cappons, rentes et
tous aultrez emolumens et revenues ad ce apparten-
nans, par le succession de ses pere et mere. Presens R.
de Haccourt, chevalier, Willaume Proest, Mathieu
Pickart, Westfalinc et aultrez. Fol. 19 (153).

Wautier de Holede releva a Liege, l'an XIII®LX,
le XII® jour de march, I bonnier de terre erulle gisant

{') Englebert date une charte de Liège le 8 février 1360 [Chartes
des comtes de Namur, n" 869),

{®) Saive faisait partie de la principauté de Liège et non du comté
de Dalhem.
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ou terroit de Riwechon, IIII veiges de terre gisans en
le franchise de Tongres, en lieu condist Bastyns Elsken,
dallés les terres Robin de Henesvelt, par le succession
de son pere. Presens R. de Haccourt, Jo. de Ghelen-
kerken, chevalierz, W. Proest et aultrez. Fol. 290 (153).

3 3 mars Willaume de Boorle de Tongres releva a Liege,
Ltege XIII^LX, le XIII® jour de march, V verges de

terre gisans entre Nederrepen et Herken Saint-Lam-
biert, dallés les biens Jo. vanden Poele, par le succes¬
sion de Willaume de Boorle, jadis son pere. Presens W.
Proest, Libiert de Mons, Joes Petit Jehan de Tongres,
H. de Rudencoven et aultrez. Fol. 284 (153).

Andrieu de Haneffe, couvreur d'escailhe, releva a

Liege, l'an XIII®LX, le XIII® jour de march, I bon-
nier de terre entre III bonniers de terre gisans ou terroit
de Lexhi, en lieu condist au Riwau, dallés les biens
messire Anthonne le Blavier, par le reportation de Jo.,
fil Anseal de Lexhi. Presens G. Bacheleir, Lambert de
Waremme, W. Proest, Lambert de Mons et aultrez.
Fol. 163 v® (153).

Ghobiert Grignart, xhohier, releva a Liege, l'an XIII®
LX, le XIII® jour de march, XIII verges de terre
erulle gisans ou terroit de Hollegnoulle, dallés le court
Thonnet, tenant, d'amont, dallés Pierart de Holle¬
gnoulle et, d'aval, a Clarisse et, viers Gerre, a Pierick
d'Ans, par le reportation de Tonnet, fil damesielle
Jehanne de Hollegnoulle. Presens W. Proest, Jo. de
Louvaing, Ar. de Villers et aultrez. Fol. 137 v® (153).

Thomas, fil damesielle Jehanne de Hollegnoulle,
releva a Liege, l'an XIIHLX, le XIII® jour de march,
IX journels de terre erulle gisans entre Folx et Holle¬
gnoulle, joindant desoubz, de costeit vers Gerre, as
biens del eglise de Saint Lorent, et deseure, a III jour-
nelz Hannekin de Viller. Presens R. de Waurous, Ja.
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Chabot, chevalierz, Je. de Graus, Willaume Proest et
aultrez. Fol. 125 v® (153).

Eustasse dit Stassin de Vorrous, fil Rennuart le
Viffau (®), releva a Liege, l'an XIII<^LX, le XIII® jour de
march, demi bonnier de terre gisant dallés les hayes de
Gorreux, entre les terres les enffans Gilloteal de Gorreux,
d'amont, et d'aval, par le reportation de Thomas, fil
damesielle Jehanne de Hollegnoulle. Presens Jo.
Pollarde, Ja. Chabot, chevalierz, Jo. d'Eigremont,
Lesnart de Vorroux et aultrez. Fol. 133 (153).

Abreham, fil Jo. Willecomme de Hambrou, releva a
Liege, l'an XHI'^LX, le XlIIe jour de march, demi
bonnier de terre gisans sour le voye de Wonck, dallés
les terres Rennart de Fleron du costeit d'amont, et
d'aval, as terres de Cornillon, par le reportation de
raessire Anthonne de Blavier, cannone de Saint Johan
en Isle en Liege, avoecq Jamar Halbadeal comme son
mambour, qui paravant l'avoit relevet par le reporta¬
tion de Libiert de Mons. Presens Willaume Proest,
Lambiert de Waremme, Anssiau de Lexhi, Tonnar
Herman et aultrez. Fol. 189 (153).

Colart de Dinant, escrignier, releva a Huy, l'an 23 mars
XIIPLX, le XXIII® jour de march, XI verges de terre
petittes gisans desoubz Hauericourt, dallés Vies Wal-
leive, joindant as biens Hubiert de le Malaise, d'une
part, et, d'aultre part, a Abiehan de Hauericourt, par
le reportation de Jehan le Damesiau de Tourines.
Presens Ar. de Warnant, H. de Bassinnes, Renier de
Jardin, Gérait Viron et aultrez. Fol. 371 v® (149).

Pieret le Kok releva a Huy, l'an XHBLX, le XXlilIe 24 mars
jour de march, I journel de preit ou environ gisant ou

(") Lire : le Vissau, Fissiau — le Putois. Renuar le Wiha ou le Wixha
était, en 1354, échevin de Voronx (Cartul. de Saint-Lambert, IV, i88,
189).
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terroit de Pereweis, joindant as hiretaiges messire
Hubin de Fanchon, chevalier, d'une part, et Hustin de
Horion, d'aultie, dont on rent par an I muy de bled,
par le succession de son pere, saulveit en ce les humiers
et vicairie de se mere. Presens Willaume Proest, Rogier
de Vachereche, Ja. de Fraiteur, Lambiert dou Four et
aultrez. Fol. 464 (154).

25 mars Gillet de Waus releva a Dinant, l'an XIIFLX, le
Dmant XXV® jour de match, une maison séant a Leifle, join¬

dant a le rue Malpavés, d'une part, et le maison maistre
Jakeme Valiart, par le succession de Jo. de Huy,
jadis son pere. Presens Jo. Pollard, R. de Haccourt,
chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol. 440 (161).

Brogne Jackemin Morlet, enflant deseagiet, fil jadis Arnotte
Floret, releva a Broing, avoecq Franckart Ghili de
Fosses comme son mambour, l'an XIII®LX, le XXV®
jour de march, XIX libvrez de lin et X sous de louve-
gnis de cens par an sur pluiseurs hiretaiges gisans ou
terroit de Fosses, par le succession de sondit pere.
Presens Jo. Pollard, R. de Haccourt, Godefroit de
Fenal, chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol.
423 (157)-

9 avril Franchois de Hallois releva a Liege, l'an XIH®LX,
Liege jour d'apvril, (^) une maison, court, jardin et

assise gisans en le franchise de Halloix, joindant aie
tenure Hancotte jadis et le tenure Wautier Bodet
d'Omont, qui par avant fu son francq alluet. Presens
R. de Haccourt, chevalier, Willaume Proest, Gille de
Warnans et aultrez. Fol. 481 (153).

To avril Eustasse dit Stassin Chabot releva a Liege, l'an
Uege xiILLX, le X® jour d'apvril, pluiseurs terres erulles

gisans ou terroit de le Naye, qui jadis furent messire

P) La présence du prince, à Liège, est confirmée par une charte
donnée le même jour (Chartes des comtes de Namur, n" 880).
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Willaume de Brunshorne, cannone de Liege, dont on
rent par an XXII muis de spelte, par le reportation de
messire Rasse de Haccourt, chevalier. Presen.s R. de
Gorre, H. de Moelant, Gille de Waudrechees, Jo.
Pollaide, Ja. Chabot, chevalierz, et aultrez. Fol.
175 vo (154) •

Jehan Henrekiau le boullengier releva a Liege, 18 avril
l'an XIIBLX, le XYIIB jour d'apvril, une maison,
jardin et assise séant en Chok, joindant a le ruelle qui
tent au moullin de Rieuwal, par le reportation de
Jehan de Treit dit le Beruyer. Presens L. d'Ouppey,
chevalier, W. Proest, Humbert Corbeal et Gollar de
Jeneffe et aultrez. Fol. 15 v" (154).

Hanet de Polleur, fdJohanlePiermé jadis de Polleur, 20 avril
releva a Liege, l'an XIII^LX, le XXVB jour d'apvril,
II joumels de terre gisans en lieu condist Tilloul en
Douster, joindant a le masure de Massotte de Polleur,
par le succession de sondit pere. Presens Evrar de le
Marke, Ja. Chabot, chevalierz, et aultrez. Fol. 96 vo
(154)-

Lambert d'Odain, drappier, demorant a Liege, releva
a Liege, l'an XIII<=LX, le XXVB jour d'apvril, sique
maris et mambour de Katherinne, se femme, XII verges
de terre gisans a le Beuverie, tenant a l'eritaige Gille
Bacheleir de le Bouverie, d'une part, et, d'aultre, a
le ruelle vers Mouse, sur teil condition que s'il estoit
trouveit en temps advenir que Jehan Lardenois,
premier marit a ledicte Katherinne, euist fait aucun
testament, ledit fief demoroit a le vollenté de mondit
seigneur. Presens Englebert de le Marke, Ja. Chabot,
chevalierz, W. Proest, Mathieu Pickar et aultrez. Fol.
I5v°(i54)-

Thieri le Maistre de Gerre releva a Liege, l'an XIIB
LX, le XXVI® jour d'apvril, VII verges et demy de terre
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grandes gisans en le cauchie Saint Liennart, tenant,
d'une part, al héritage Godeffroit le Cornu, pai le repor-
tation de Jehan le Merchier dis Ordure qui la meismes
l'avoit lelevet par le succession de Peronne, se suer
jadite. Presens Englebert de le Marke, Ja. Chabot,
chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol. 32 (154).

Gillis Blondin, pexheur, citain de Liege, releva a
Liege, l'an XIIELX, le XXVI® jour d'apviil, une
vingne avoecq I jardin gisant sur le thier condist de
Gemblous, es faubours de Liege, de costeit vers Saint
Liennart, dalleis le Rattier et le vingne Gérard de
Coullongne, avoecq V sous VI deniers de bonne mon-
noie, qui paiavant estoit. son franc alluet. Presens R. de
Haccouit, chevalier, Willaume Proest, Mars de Lardier
et aultrez. Fol. 32 v® (155).

27 avril Lambert d'One dit le Lait brasseur releva a Liege
Liege XIII®LX, le XXVII® jour d'apvril, ung courtil

contennant XXXV verges de terre ou environ gisant en
lieu condist en Bûche, (") devant l'ospital Saint Jullyen,
par le succession de Franche, son pere jadit. Presens Jo.
de Hamalle, chevalier, Willaume Proest, Gillet Blon¬
din et aultrez. Fol. 16 (155).

Lambert d'Onne dit le Lais brasseur releva a Liege,
l'an XIIBLX, le XXVII® jour d'apvril, I tirchal
jouinel de terre erulle gisant ou terroit de Forest, en
lieu condist en Coullonvaulx, par le succession de
Franke d'One (^), son pere jadis. Presens Jo. de Ha¬
malle, chevalier, Willaume Proest et Gilar Blondin.
Fol. 69 v® (155).

{") Lire : en Beche.

(^) François d'One dit le Laid avait relevé en 1324 (Fiefs d'Adol¬
phe, p. 284).
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Willaume de Preit releva a Huy, l'an XIIPLX, le 29 avru
XXIX® jour d'apvril, IX verges grandes de terre gi-
sans ou terroit de Mouhault, derrière lez courtilz,
joindans as biens Hannekinet de Rien et aie voie qui
tent derrière les courtilz, par le reportation de Lam-
biert Briffart de l'Estatte, son pere. Presens E. de le
Marke, Ar. de Warnant, Wautier le Vesve et aultrez.
Fol 378 (154).

Goffin de Mommelette releva a Liege, l'an XIIELX, 30 amn
le darrain jour d'apvril, VI verges de terre grandes
gisans en lieu condist sur le Mont, entre Puchey et
Hodegge, joindant aie terre Gilloteal, fil doudit Goffin,
d'une part, et Pierart d'Auvin, d'aultre, qui paravant
estoit son francq alluet. Presens R. de Haccourt,
chevalier, W. Proest, Thumas de Seraing et aultrez.
Fol 180 v° (155).

Jehan Roue d'Alken releva a Liege, l'an XIIPLX,
le darain jour d'apvril, XIIII verges de terre gisans en
lieu condist Hemersvelt, dallés les biens Henri de
Rumyne, d'une part, et Andrieu Christyenssoen,
d'aultre, par le reportation de Henri Salhadin. Presens
R. de Haccourt, chevalier, Willaume Proest, Macop et
aultrez. Fol 227 (155).

Willaume, fil Hanozet de Ciessegnees, releva a Liege, 3 mii
l'an XHI®LX, le II® jour de niay, I bonnier de tene
gisant ou tenoit de Folx, en lieu condist en Louhi,
joindant as biens le damoiseau de Jardin, d'amont,
par le reportation de messire Willaume le Kokin,
prebtre, cappellain de Saint Pol en Liege, avoecq Jo.
le Kokin comme son mambour. Presens Englebert de
le Marke, R. de Haccourt, chevalierz, Jo. de Joudongne
et aultrez. Fol 126 (155).

Ydde le Viaul, vefve de jadis Gille de Ghoman, a
son temps eskevin de Dinant, avoecq David don Mous-
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tier comme son mambour, releva a Liege, l'an XIII'^LX,
le II® jour de may, XXXIX bonniers de terre gisans en
II pièces ou terroit de Fosses, assavoir XXXVI bonniers
en une piece et III bonniers en une aultre pieche, par
le succession et testament de Gillechon Ghoman, jadis
son fil et fil doudit Gille. Presens R. de Haccourt, E. de
le Marke, chevalier, Thumas de Cambge de Dinant et
aultrez. Fol. 422 v® (155).

Thumas dit Massart, fil de ledicte Ydde et du jadis
Gille, releva la meismes le quarte part doudit fief,
par le reportation de sedicte mere, avoecq sondit mam¬
bour, saulveit ses humiers et vicairie en che. Presens
comme dessus. Fol. 423 (155).

Servais, frere audit Thumas et fil comme dessus,
releva la meismes, le II® quarte part doudit fief, par le
reportation et saulveit comme dessus. Presens les
dessus dis. Fol. 423 (155).

Philippe de Saint Vinchien, sique maris et mambour
de Souphie, suer as dessusdis Thumas et fille comme
dessus, releva la meismes le III® quarte partie dudit
fief, par le reportation et saulveit comme dessus.
Presens les dessus dis.

Ydde, suer et fille comme dessus, la meismes releva
le quarte partie doudit fief par le reportation et saul¬
veit comme dessus. Presens les dessus dis. Fol. 423 (155).

3 mai Franchois de Walleive releva a Huy, l'an XIII®LX,
le III® jour de may, I muy de blet par an sour pluiseurs
hiretaiges gisans a Spange ou ban de Chiney, par le
succession de Gillotiau, jadis son frere. Presens Colart
le Mallaissiet, Freri de Mouh, Colart Viron et aultrez.
Fol. 457 (156).

Collegnon Charna de Fillars (®) releva a Huy, l'an

(") Lire : Fillees.
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XIII'^LX, le III® jour de may, V verges de terre gisans
en lieu condist en Fabrie, deseure Fumalle, joindant as
biens messire Clarin de Fumalle, chevalier, d'une
part, et, d'aultre, a le longhe voye, par le repoitation
de Willaume de Gothem. Presens Englebert, Jo. le
Damesiau, Renier de Jardin et aultrez. Fol. 362 (156).

Jean Haneroye de Latines releva a Huy, l'an XIII® 4 mai
LX, le IIII® jour de may, demi bonnier de terre gisant
ou terroit d'Anthey, dalés le teire le Breusdor, d'une
part, et le Jsnestroit, d'aultre part, par le reportation de
Wautier Hachelaiton. Presens Jo. Pollard, R. de Hac-
court, chevaliers, W. Proest et aultrez. Fol. 346 v° (156).

Maroie, fille Henrotte de Rorive jadis, avoec Gho-
defroit Scrachart comme son mambour, releva a Huy,
l'an XIII®LX, le IIII® jour de may, VII verges de terre
grandes gisans a Pontiers, dalés le venne de l'eglise de
Liege, en le justice d'Amaing, par le succession de
•sondit pere. Presens Jo. Pollard, R. de Haccourt,
chevaliers, W. Proest et aultrez. Fol. 340 v® (156).

Francholet, fil Gofhn Aloie jadis, enfant deseagiet, 10 mai
avoecq Gerardin, fil Renechon d'Okier, comme son
mambour, releva a Huy, l'an XHHLX, le X® jour de
may, XXVH verges de terre gisans ou terroit de Fiefs,
par le succession de Franchois Aloie, jadis se grant
sire. Presens L. d'Ouppey, Jo. Pollard, chevaliers, W.
Proest et aultrez. Fol. 366 (156).

Gillis de Hane releva a Liege, sique maris et mam- 13 mai
bour de Jehenne, se femme, l'an XHI®LX, le XHI®
jour de may, II bonniers de terre ou environ gisans ou
terroit de Berlinghen, en lieu condist Vlaschart, dallés
les biens messire Loys de Hemslanghen et Willemme
Ranschart, par rescousse, sique plus proisme de
Ghislbert de Berlinghen qui vendut l'avoit a Jehan de
Gothschoven. Presens Englebert de le Marke, W.
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castellain de Montenaken, W. de Coer, Ja. Chabot, che¬
valiers, et aultrez. Fol. 238 (i57)-

15 mai Hanekart de Ramelot releva a Liege, l'an XIII^LX,
Liège ig XV® jour de may, IIII bonniers de terre ou environ,

gisaiis ou terroit de Bennes, en pluiseurs pièces, assa¬
voir I bonnier en lieu condist en Geniestre, II bonniers
en lieu condist ou terroit de Houseal, et li aultrez III
bonniers sont gisans la assés pries, par le reportation de
Hanekin Buchar qui la meismes l'avoit relevât comme
maris et mambour de se femme. Presens Englebert de
le Marke, chevalier, Willaume Proest, Lambiert de
Kaster, Willaume Moreit et aultrez. Fol. 57 (156).

16 mai Willaume, fil Christien de Mons, releva a Liege, l'an
Ltège XIII®LX, le XVI® jour de may, III journelz de pieit

ou environ gisans ou terroit de Fontaines, asseis près
du manoir Jo. de Fontaines, par le reportation de
Hanekinet, fil Frnault de Bierses. Presens Willaume
Proest, Jo. le Poullain de Mons, Macop et aultrez.
Fol. 130 (156).

17 mai . Jehan de Villem, fil Hanin, releva a Liege, l'an
Lwge XIILLX, le XVII® jour de may, XIII bonniers gisans

ou terroit de Pailhe, départit de I plus giant fief par
avant appartennant a Willaume de Paille dit de Mons,
par le consent de monssigneur, par le reportation de
Arnoul de Tavier, demorant a Hailleu. Presens H. de
Moelant, Jo. Pollard, R. de Haccourt, chevalierz,
Willaume Proest et aultrez. Fol. 463 v® (156).

Il Jehan releva la meismes le maison, jardin et assise
appartennnant audit fief, par le reportation doudit
Willaume de Paille. Presens comme dessus. Fol. 463 v®
(156).

18 mai Jehan Smetkin de Rummershoven releva a Liege,
l'an XIII®LX, le XVIII® jour de may, II verges et
demie de terre gisans ou terroit de Housselt, dallés
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le lieu condist Cortenbosch, en lieu condist Thoge-
lait, dallés les biens Wilkin Cleinesone de Housselt et
Lambiert, son frere, par le reportation doudit Wilkin.
Presens Englebert de le Marke, R. de Gorre, R. de
Haccoiirt, chevaliers, et aultrez. Fol. 257 (157).

Henrot de Caisne, varlet à l'abbet de Saint Jakeme,
releva a Liege, l'an XIII<^LX, le XVIIR jour de may,
ung bonnier de terre gisans deseure Juppille, en lieu
condist en Vichoulz, et demi journel de preit en lieu
condist en Drois, entre le pont d'Amecourt et Juppille,
par le reportation de Ja. Ponchon d'Evergnees et
Willaume de Ertines, qui la meismes l'avoient relevet
par le succession de Henri de Chaisne de Ertines.
Presens Willaume Proest, Colart de Wans, Gillon
Bachelleir et aultrez. Fol. 81 (157).

Hannekin de Denees releva a Liege, l'an XIIELX, 20 mai
le XX® jour de may, II journels de terre erulle gisans
ou terroit de Frieres les Grandes, en lieu condist en

Alloy, joindant au bois des Oneas, qui paravant avoit
esteit son francq alluet. Presens Englebert de le Marke,
Ja. Chabot, chevalierz, Willaume Proest, Jo. de Lou-
vaing et aultrez. Fol. 425 (157).

Maroiette, fille Hanekinet, jadis fille ainsneit de 22 mai
Franchois Alloie, releva a Huy, l'an XIIELX, le
XXII® jour de may, avoecq Gillechon de Rorive
comme son mambour, XXVII verges de terre gisans
ou terroit de Fiefs dallés Villers le Buillet, par le
succession doudit Franchois, se grant sire. Presens
Arnoul de Warnant, Ja. de Four et Jo. de Tourines.
Fol. 366 (157).

Jehan, fil jadis Jo. de Rogerees de Fiefs, releva a 2^mai
Huy, l'an XIH®LX, le XXIH® jour de may, VI sous
de bonne monnoie de cens par an ou environ, par le
succession de sondit pere. Presens Englebert de le
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Marke, Gille de Fanchon, chevaliers, Ja. de Four et
aultrez. Fol. 341 (157).

Jehan, fil jadis Je. de Rogerees de Fiefs, releva a
Huy, l'an XIIFLX, le XXIIF jour de may, VIII
bonniers que terre que prés que jardins gisans en plui-
seurs pièces ou terroit de Fiefs dallés Villeir le Buillet,
par le succession de sondit pere. Presens Englebert de le
Marke, Gille de Fanchon, chevaliers, Ja. de Four et
aultrez. Fol. 366 (157).

24 mai Jehan de Viele de Nusse releva a Sain Tron, l'an
Samt- XIIFLX, le jour de Pentecouste, le moittiet dou mol-

lin séant a Brustemme, dallés le pont, par le succession
de Sebile, se femme jadis. Presens Ar. de Coswaremme,
chevalier, W. Proest, Jo. de Geretschoven et aultrez.
Fol. 236 vo (163).

28 mai Henri Verjus, fil Henri de Linske de Waremme,
releva a Huy, l'an XIIFLX, le XXVIIB jour de may,
XVHI verges de preit ou environ appelleit le preit de
Fiefs, gisans ou terroit de Waremme, joindant a le
Gerre, d'une part, et le maison Jo. de le Motte, d'aul-
tre part, par le reportation de Henri de le Statte, bour-
goix de Huy. Presens Willaume Proest, Arnekin de
Vierne, Colar Oysette et aultrez. Fol. 210 (157).

30 mai Lambiert d'Ardenne, pexheur d'Amechin, releva
a Huy, l'an XHFLX, le penultisme jour de may,
une maison et court contennant HI verges grandes ou
environ gisant sour l'iauwe a Amechin, au pont a
Aillo, et une verge grande gisant a Perehale ou terroit
d'Amechin, joindant a Eruin, de costeit vers Mouse,
et a Bauduin Bollet, d'aultre part, par le succession de
Gossuin, fil Gillot de le Vingne, jadis son cousin.
Presens Loys Marteal, G. de Grimomont, chevaliers,
W. Proest et aultrez. Fol. 341 (157).

I" juin Thumas le Boullengier de Entre II Pons releva a
Huy
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Huy, l'an XIII'^LX, le premier jour de jung, le quarte
part de VIII bonniers de terre gisans ou terroit de
Melliu, eu pluiseurs pièces, qui jadis furent a Jo. de
Dinaut. Preseus Ar. de Haulterive, chevalier, W. Proest,
Ar. de Waruaus et aultrez. Fol. 269 (157).

Reuechou de Wallehaiu, demoraut a Rochefort, 4 iam
releva a Seraiug, l'an XIIRLX, le IIII® jour dejuug, I
preit gisant ou terroit de Revoiugue, derrière le maison
Gérard Moufflet, sour le rien, qui jadis fu Huechou de
Gruuealle ("), par le reportatiou de Wiart de Bohougue,
frere audit Huwechou. Preseus E. de le Marke, R. de
Haccourt, chevalierz, W. Proest et aultrez. Fol. so8
(153)-

Jehan de Huweurode releva a Huy, l'an XIII'^LX, 9 ;'»»
le IX® jour de jung, IIII bonniers et demi de terre ou
environ gisans ou terroit de Nuefvecourt dallés Sain
Trou, en lieu condist Mygelbrune, dallés les biens del
abbeie de Sain Trou, d'une part, et le seigneur de Weze-
male, d'aultre part, par le succession de Jo. de Huweu¬
rode, jadis son pere. Preseus R. de Haccourt, chevalier,
Willaume Proest, Ja. dou Four et aultrez. Fol. 296 v"
(158).

Gérard de Bolluemont releva a Huy, l'an XHBLX,
le IX® jour de jung, I jardin séant sur Hoyoul, defour
Huy, joindant a maistre Gérard le Carpentier, par le
reportatiou de le mere Missar de Fenlon. Preseus R.
de Haccourt, chevalier, Willaume Proest, Ja. de Four
et aultrez. Fol. 323 v® (156).

Lambiert de Lamalle de Desoubz le Moustier releva '5 i"'"-
a Huy, l'an XIII®LX, le XV® jour de jung, une court
contennant I jouinel de terre ou environ gisant a
Lamalle, en lieu condist Corioul, joindant, d'aval, au

(") Ou Grimealle.
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couitil qui fu le Blan de Lamalle, par le reportation de
Allait, fil jadis Allait de Lamalle. Piesens Evrait de
la Marche, Arnoul de Warnant, W. Proest, Jo. le
Clockier et aultrez. Fol. 375 (158).

Wautelet de Hepechees releva a Huy, l'an XIII'^LX,
le XVe jour de jung, XXXII verges grandes de terre
erulle gisans ou terroit de Bodegnees, derrière les
courtilz, dalleis les hiretaiges des dammez de le Paix
Dieu et de Solliers, pai' le reportation de Bertrand Sap-
pin. Presens Evrart de le Marke, R. de Gorre, cannones,
W. Proest, Hannar de Jehaing et aultrez. Fol. 352 (158).

25 7«m Jehan Hanekart, fil Loait de Fiefs, releva a
Sermng Seraing, l'an XIII^^LX, le XXV® jour de jung, I

bonnier de terie en III bonniers gisans entre le
Wegge et le cauchie, a prendre ledit bonnier don costeit
vers le dicte cauchie ou vers le Wegge, par le repor¬
tation de Philippe, fil Jo. de le Fontaine de Wottrenges.
Presens Jo. de Hamalle, Jo. Pollarde, Ja. Chabot, R.
de Haccourt, chevaliers, et aultrez. Fol. 312 v° (158).

26 juin Jehan dit de Vos, fil jadis Wautier de Reppen,
Aïkm releva a Alken, l'an XIIRLX, le XXVB jour de jung,

une maison, court, terres erulles et aultres appendiches
gisans a Nederrepen et ou terroit enssi que il, parchi-
devant, sondit pere et ses predicesseuis en ont ghoyt
et possesset, par le reportation de Willaume Pioest,
pour le temps eskevin de Liege, auquel Willaume ledit
Jehan recongneult, sur lesdis biens, et a ses hoirz et
successeurs hiretablement, le somme de XII muis et
demi de regon par an, a payer chascun an en le ville
de Tongies, seloncq le coustume don pays, au jour de
Saint Andrieu, par teil condition que se ledit Jo. et
ses hoirs ou successeurs, en quel an que ce fuist, estoit
ou estoient deffallans de payer ledit trescens audit jour,
ledit Willaume, ses hoirs ou successeurs puellent
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ou poront traire sur lesdis biens dedens II mois aprez
ledit payement passet, par I seul adjour fait par loi
pour monstrer par loy payement, etc. Sur lesquels
biens Juette de Printhage, femme doudit Jehan, a L
libvrez par an de doaire, I gros compteit pour XVI
deniers, assenet par ledit Jehan, lequelle somme de L
libvrez tenront leurs hoirs apries leur dechies, seloncq
le contenu d'aucunnes lettrez sour che faittes. Presens
Colart panetier, Alixandre de Jardin, Th. de Seraing
et aultrez. Fol. 284 v" (161).

Jehan, fil Amis Ziebouts de Gelmen, releva a Seraing, 28 juht
l'an XIII'^LX, le XXVIII® jour de jung, XXVIII Seraing
verges de terre et preit gisans ou terroit de Grant
Gelmen, en lieu condist Hofsteden, dallés le preit
Arnoul Jakemin, d'une part, et Henri, fil Pierart de
Ghelmen, d'aultre part, par le reportation de Arnoul
Voerssoen de Gelmen. Presens R. de Gorre, cannone,

Jo. de Wisselere, Albiecht, Westfalling et aultrez. Fol.
249 v® (158).

Jehan d'Alken dit de Treit releva a Alken, l'an XIII® ler

LX, le premier jour de jullet, VI verges grandes de
terre gisans en lieu condist en Schaschue, pai le repor¬
tation de Jo., genre de Marie de Landris. Presens W.
Proest, W. dou Broeck, Gherlach et aultrez. Fol. 227
(158).

Arnoul Paghen releva a Alken, l'an XIIBLX, le
premier jour de jullet, demy bonnier de terre gisant
derrière le court condist Moisclenhof, par le reporta¬
tion de Jehan dit Vermariensoen. Presens W. Proest, W.
de Brouck, Gherlach et aultrez. Fol. 227 (158).

Jehan, fil Jackeme Postart, releva a Huy, l'an XIII® 7 juillet
LX, le VII® jour de jullet, VI sextiers de spelte par an
de cens sour le court, jardin et assise que tenoit Jo.
Hanoreit de Pexheurieu, gisant a Vinalmont, par le
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reportation de Jo. Creveche. Presens W. Proest, Bra-
dineal de Warnant, Hubinet de Jeneffe et aultiez.
Fol. 403 (158).

Colin Aubri releva a Huy, si que maris et mambour
de Maroie, se femme, l'an XIIP^LX, le VIB jour de
jullet, VIII sous de cens par an sur une vingne gisant
au desoubz dou castiau de Huy, dallés le vingne qui
jadis fu messire Franchois Kinon, prebtre, par le
succession de Dominik dit Damien, pere jadis de
sedicte femme, Presens Willaume Proest, Borchart, Jo.
Robekin, Renart d'Omalle et aultrez. Fol. 324 (159).

(j juillet Arnoul, fil Maroie d'Amaing, releva a Huy, le IX®
jour de jullet, l'an XHHLX, XXXIII deniers et I
coppeit de cens de bonne monnoie par an, II cappons
et I sextier de spelte hiretables sur pluiseurs hiretaiges
gisans ou terroit d'Amaing, par le reportation de
Lambert d'Amechin, eskevin d'Amaing. Presens Gode-
froid de Harduemont, Hubin de Fanchon, chevaliers,
W. Proest et aultrez. Fol. 341 (159).

12 juillet Wautier de Selins, fil Henri de Jerre, releva a Huy,
l'an XIIHLX, le XII® jour de jullet, XXXII verges
de terre gisans ou terroit de Riwechon, dallais les
terres des executteurs de jadis messire Jo. Chodron,
chevalier, et les terres dou Saint Esperit de Rutten,
par le reportation de Colart, fil Jo. de Rutten. Presens
R. de Gorre, canone, E. de le Marke, R. de Haccourt,
chevalierz, et aultrez. Fol. 290 (159). ^

so juillet Rasse de Haccourt, chevalier, releva a Liege, l'an
Liège XIIFLX, le penultisme jour de jullet, le fief d'Ohay

gisant a Restees et ses appartenances et appendiches,
ensi que il se contient et que il est tenut de monssei-
gneur en fief, par le rescousse et sique plus proisme de
messire Jo. Chadron, seigneur de Noville, et Simon,
son fil, qui vendut l'avoient a Wautier de Sorines, de
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Dinant. Presens R. de Gorre, E. de le Marke, Ja.
Chabot, chevaliers, Willaume Proest, Jo. Noe de
Haccourt, Th. de Cambge de Dinant et aultiez. Fol.
19 (154)-

Godeffroit le Cornut releva a Liege, l'an XIIDLX, 31 juuiet
le darain jour de jullet, I bonnier de terre gisant ou
terroit de Freres, dallés Nederhem, sur le voye de
Tongres, dallés les terres de Nadelbeke, qui jadis fu
Hanart Piertpallais, par le reportation de Clous de
Hemericourt, cannone de Liege, avoecq Ghodefroit de
Hemericourt, son cousin, comme son mambour, qui
la meismes l'avoit relevet par le succession de jadis
Thomas, son pere. Presens R. de Gorre, cannone, Wau-
tier de Gollair, R. de Berghes, chevalierz, et aultrez.
Fol. 247 (159).

Arnoul, seigneur d'Opprebais, chevalier, releva a 4 août
Seraing, l'an XIIBLX, le IIII® jour d'aoust, le maison,
justiche, haulteur et appartenances que Anssiau de
Ossongne solloit tenir a son vivant, gisant a Ossongne,
par le succession doudit Anssiau, pere jadis a Margherite
jadicte femme audit Arnoul. Presens Jo. de Hamalle,
E. de le Marke, L. d'Ouppey, chevalierz, et aultrez.
Fol. 19 vo (160).

Boevon de Blocri (i) releva a Liege, sique maris et 5 août
mambour de Agnes, se femme, l'an XIII<^LX, le V®
jour d'aoust, XXVIII bonniers de terre gisans au
Verbois, ou ban de Meeffe, entre le bois et Naviere,
par le succession de Aelis, fille jadis Bauduin de Vei-
bois, mere jadis a se dicte femme. Presens R. de Gorre,
E. de le Marke, W. Proest et aultrez. Fol. 381 v" (160).

P) Le 6 novembre 1359, les hommes allodiaux du comté de Na-
mur investissent Boeves de Blocri de tous les alleux situés au bail¬

liage de Wasseige qu'Agnès, sa femme, avait hérités de son père
Jean delle Bailherie (Chartes des comtes de Namur, n" 853).
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Hanet Pangnetiaulx, machon, releva a Liege, l'an
XIII^LX, le V® jour d'aoust, le moittiet de VII verges
et demye de terre gisant entre Saint Liennart et Vignis,
joindant au grant jardin qui jadis fu Margherite,
femme jadis a Bauduin le Cornut, d'une part, et le
ruelle condist Geroruelle, d'aultre paît, par le repor-
tation de maistre Gille le Taissier, de Liege. Presens
R. de Gorre, E. de le Marke, Willaume Proest et
aultrez. Fol. 32 v® (160).

8 août Renart, fil jadis Thiri d'Omalle, releva a Liege, l'an
Liège XIII®LX, le VIII® jour d'aoust, IIII bonniers de terre

ou environ gisans ou terroit de Omalle, avoecq XX
hommez feodaulx, par le succession de Gontier, son
frere jadis. Presens W. Proest, Jo. Noël de Haccouit,
G. Maillart, Borchart et aultrez. Fol. 395 (160).

ï&août Hermotte, fil jadis Hermant Gontran, enfens desea-
Seratng avoec Ghodefroit des Prés, se grant sire, comme

son mambour, releva a Seraing, l'an XIIELX, le
XVIII® jour d'aoust, I prêt gisant en lieu condist .en
Bierloer desoubz Areve, joindant as. biens Estievenart
d'Areve, par le succession de sondit pere, par teil
condition que, apries son deches, ledit fief doit retour¬
ner au plus aisnet de ses frerez ou suers. Presens R. de
Gorre, E. de le Marke, R. de Haccourt, Willaume Proest
et aultrez. Fol. 350 (161).

23août Willekin, fil jadis Robin van den Brouck, enfant
Seraing deseagiet, releva a Seraing, l'an XIIBLX, le XXIII®

jour d'aoust, avoecq Eastreit de Betincourt comme son
mambour, II bonniers de terre gisans ou terroit de
Waremme, qui jadis furent Jo. de Puch, par le succes¬
sion de sondit pere. Presens Willaume Proest, Colar
le Panetiei, E. Westfalinc, Macop et aultrez. Fol. 210 v®
(160).

Il Wilkin, avoecq sondit mambour, releva la meis-
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mes I bonnier de terre gisant oudit terroit, qui jadis
fu Jo. de Lonchamp, par le succession et presens comme
dessus. Fol. 210 vo (160).

Jehan de Louvengnees, releva a Seraing, l'an XIII^ 2i^août
LX, le XXIIII® jour d'aoust, scique maris et mambours Seraing
de Agnes, se femme, le moittiet de IIII bonniers, XVI
verges de terre ou environ gisans en plui.seurs lieux,
parties et pieches, ou terroit d'Amaing, assavoir VII
verges de terre gisans en Vingnoule au desoubs d'A¬
maing, joindant as biens messire Rasse de Waurous,
d'aval, et, d'amont, a Lignoule fille Lienart Bechet
d'Amaing ; XIII verges gisans contre le court ledit
messire Rasse, d'une part, et as commignes de Saint
Lambert, d'aultre part ; I bonnier en Lonchamp,
joindant oudit messire Rasse, d'amont, et a messire
Otte Ponchelet, prebtre, d'aval ; XV verges a Velhe-
teste, jondant as commines de Saint Lambert et au
fief Ermen d'Amechin ; demy bonnier desoubz le rieu
de Waheron, joindant audit messire Rasse, d'aval,
et a Renier Falz, Ernekin, fil de Vinalmont ; VI verges
desoubz le lieu côndist Velheteste joindant as commi¬
gnes, d'amont, et aie terre de Francheval ; I bonnier
sur le voye de Huy joindant audit messire Otte Pon-
celet, d'aval, et a Renier de Vinalmont, d'amont ; I
journel sur le voye de Huy, en lieu condist en Pâlies,
joindant a Hubin de Marbais, d'une part, et, d'aultre,
as terres de l'auteil Saint Martin d'Amaing, par le
succession de Colart de le Melle jadis frere a sedicte
femme. Presens [R.] de Gorre, W. Proest, Colart de
Seraing panetier,Westfaling et aultrez. Fol. 341 vo(i6o).

Gillechon de Rorive releva a Seraing, l'an XIIFLX,
le XXIIII® jour d'aoust, XXVI verges de terre gisans
ou terroit de Fiefs dallés Villers le Buillet, qui jadis
furent Franchoix Alloie, par le reportation de Marge-



— 686 —

ron, femme jadis Jo. de Loyers, avoecq Thieri Ghobin,
marescalk, comme son mambour, qui la meismes
l'avoit relevet par le succession de Maroiette, jadis
fille de se fille. Presens W. Proest, Alixandre de Jar¬
din, Jo. de Spontin et aultrez. Fol. 366 (160).

II sept. Eustasse van Staden de Rutten releva a Alken,
Aiken XIIELX, le XI® jour de septembre, II bonniers

et III verges de terre gisans entre Hamalle et Elch,
dallés le bois de Hamalle, dallés les terre le seigneur
de Hamalle, d'une part, et Henri Chamont de Tongres,
d'aultre, par le succession de Danyau, jadis son pere.
Presens Gerart de Hers, R. de Haccourt, chevalierz,
Westfaling et aultrez. Fol. 253 (161).

Henry de Staden, frere a Eustasse, releva a Alken,
l'an XHHLX, le XI® jour de septembre, V verges
grandes gisans ou terroit de Rutten, en le seigneurie
dou damoisiau de Hoerne, dallés les biens le seigneur
de Hamalle, d'une part, et Willaume Woutters, d'aul¬
tre part, par le reportation doudit Eustasse, son frere,
qui la meismes l'avoit relevet par le succession de
Daniau, son pere jadis. Pre.sens Gérait de Liers, R. de
Haccourt, chevalierz, Willaume Proest, Westfaling
et aultrez. Fol. 290 (161).

Henri vanden Staden de Rutten releva a Alken,
l'an XIIPLX, le XI® jour de septembre, XVII verges
de terre gissans enthours Hamale et Elch, dallés les
biens le seigneur de Hamalle, d'une part, et Jo. fil
Pirincs de Heurie (^), d'aultre part, par le reportation
de son dit frere («) Eustasse van Staden de Rutten,
qui la meismes l'avoit relevet par le succession de

(") Les mots : dit frere sont raturés.

(^) Jean Pirike d'Heur-!e-Tiexhe (Chartes de Sainte-Croix à
Liège, I, 279).
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Daniau, jadis son pere. Presens Gérard de Hers, R.
de Haccourt, chevalierz, Westfaling et aultrez. Fol.
245 yo (161).

Bauduin de Fenfle releva a Alken, l'an XlIBLX, 17sept.
le XVII® jour de septembre, XX muis de bled
moittalle, mesure de Dynant, de cens par an sur le
maison et terre de Sorines et appartenances d'icelle,
par rescouse sique plus proisme de Wauttelet, fil
Wautiei de Moghes, qui vendut les avoit a Wautelet
de Sorines. Presens R. de Beighes, castellain de Fran-
chimont, R. de Gorre, cannone, Willaume Proist et
aultrez. Fol. 443 (161).

Jakemin le Houilleur releva a Thinlou, l'an X1II®LX, 25 sept.
le XXV® jour de septembre, I bonnier de terre gisant Tmiot
ou terroit d'Uffey, en lieu condist en Suck, dallés le
terre Goffin le Fevre, par le succession de son pere.
Presens R. de Gorre, Jo. Pollard, chevalierz, Willau¬
me Proest et aultrez. Fol. 494 v® (161).

Mickiel de Warsees releva la meismes I bonnier de
terre gisant ou terroit de Uffey, dallés le terre des
commignes monsigneur de Liege, par le succession de
son pere. Presens comme dessus. Fol. 495 (161).

Jehan, fil jadis Hanekin de Halleur dallés Nandraing, 28 sept.
releva a Seraing, l'an XIII®LX, le XXVIII® jour de Semin^
septembre, II bonniers de terre gisans en III pièces
ou terroit de Nandraing, assavoir II pièces entre Nan¬
draing et Beaumont,- et l'autre sour le mont de Odeu-
mont, dallés le voye de Sohain, par le succession de
sondit pere. Presens H. de Hallendas, chevalier, Ar. de
Warnant, Colart le Panetier et aultrez. Fol. 459 (162).

Agnes, fille messire Willaume de Coir, chevalier,
avoecq sondit pere comme son mambour, releva
a Seraing,ran XIII®LX,le XXVIII® jour de septembre,
XVIII verges de terre grandes ou environ gisans ou
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terroit de Kemexhe, sour le voye qui tent de Kemexhe
a Villeir, par le succession et testament de Loys de
Kemexhe, jadis son maiit, par monsseigneur approu-
veit. Presens R. de Gorre, A. de Warnan, Jo. de Fle-
malle, Westfalinc et aultrez. Fol. 158 (162).

Jamart de Cressegnees releva a Seraing, l'an XIIF
LX, le XXVIII® jour de septembre, II bonniers et IIII
verges de terre ou environ gisans en III pièces ou
terroit de Waremme, assavoir XXI verge sour le voye
qui tent de Waremme a Bovegnistier, joindant d'amont
as biens les enffans Heruin de Waremme jadis, et,
d'aval, as biens le cappitle de Saint Lambert ; XII
verges sour le voye de Seyves, d'une part joindant
as biens le castellain de Waremme et Lambert Gaielot
d'aultre ; XI verges grandes torrttes gisans en Fons
derrière Lonchamp d'une part joindant as povres de
Liege et d'aultre dalleis les enfans Ar. Parent de Ferme,
par le reportation de Henri, fiil Lambiert filz jadis
damme Griette de Waremme, qui la meismes l'avoit
relevet. Presens Willaume Proest, Colar le Panetier,
Alixandre et Th. de Seraing et aultrez. Fol. 210 v®
(162).

sosept. Lambiert de Fain, tasneur de Dynant, releva a
Semmg Seraing, l'an XIII®LX, le darrain jour de septembre,

demi mui de spelte par an sur une masure gisans a
Revoingne, dehors le porte de Biauhaing, et sour II
pièces de terres, assavoir l'une gisant au desoubz de
Revoingne et l'autre desoubz le justice de Revoingne,
par le reportation de Henry de Houer. Presens Gérard
de Gorreur, Alixandre, Colart et Thumas (") de Seraing
et aultrez. Fol. 508 v® (162).

2 octobre Wlllaume, fil jadis Damian de Pideringhen dallés
Liège

(^) Lire : Thierri.
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Tongres, releva a Liege, l'an XIII^LX, le II® jour
d'octobre, IIII verges de terre gisans entre Piederin-
ghen et Widoie, dallés les biens Arnoul Haze de
Piederinghen, qui paravant estoit son franc alluet.
Presens Jo. Pollarde, R. de Berghe, chevalier, Ar. de
Warnant et aultrez. Fol. 279 v® (162).

Jehan, fil Jehan de Mulken jadis, de Hugarden, y octobre
releva a Liege, l'an XIII®LX, le VII® jour d'octobre,
I moullin et I vivier gisans ou terroit de Hugardes,
XII bonniers de terre et jaidin, ledit vivier eus com¬
pris, avoecq XXVI cappons et XXII sous de cens
par an de bonne monnoie sour pluiseurs hiretaiges
oudit terroit de Hugardes, par le succession de sondit
pere. Presens R. de Berghe, chevalier, W. Proest,
Westfalinc et aultrez. Fol. 149 (164).

Gille le Pondeur, demorant a (®) Isle, releva a Liege,
l'an XIII®LX, le VII® jour d'octobre, le tirche part
de demi bonnier de terre gisant ou terroit de Mom-
malle, au deseurtrain coir de thiege de Riewau Tom-
massin, dallés le terre Warnier de Lavoir, d'une part,
et, d'aultre part, Jo. Hanoulle, dont on rent par an I
muy de spelte, par le succession et testament Gerart
Gobin, son fiere jadis. Presens R. d'Emmetines,
Ar. de Coswaremme, H. de Hallendas, J. Pollarde,
chevalierz, et aultrez. Fol. 168 (104).

Colart, fil Jo. de Mons de Grant Halley, si que maris
et mambour de Jehanne, se femme, releva a Liege,
l'an XIIBLX, le VII® jour d'octobre, XVII cappons et
XXVIII sous, VI deniers de bonne monnoie de cens

par an sur pluiseurs masures et terres gisans en plui¬
seurs pieches entre Huy et les Mallades, par le succes¬
sion de Maheal, fille jadis a Jo. de Bastongne, sur

(") Lire : en Isle.
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jadis a sedicte femme. Presens Ja. Chabot, R. de Hac-
court, chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol.
324 (164).

Pieron Moreal de Votemme releva a Liege, l'an
XIII^LX, le VII® jour d'octobre, une maison, jardin
et assise gisant en le plache dallés Saint Liennart, que
tenoit le femme Ottelet de Collignis, par le reportation
de Jehan Anelot, floienier, qui, comme maris et mam-
bour de Katherinne, se femme, l'avoit la meismes
relevet, par le succession de Willaume Tomassin le
Logier, pere jadis a se dicte femme. Presens Jo. de
Hamalle, Ar. de Haultepenne, R. de Haccourt, che¬
valierz, et aultrez. Fol. 32 v® (164).

Henri Soris, bourgoix de Huy, releva a Liege,
l'an XIILLX, le VII® jour d'octobre, II bonniers et
demi de terre gisans ou terroit entre Vichoulle et Ot-
treppe, joindant, d'une part, as biens Jackemin de
Terwongne, jadis bourgoix de Huy, et Renechon
d'Ottreppe, d'aultre part, par le reportation de Colle-
gnon, fil jadis Hanekin Langaette, qui la meismes
l'avoit relevet par le succession de sondit pere. La fu
présente Oudde, mere doudit Collegnon, qui la meismes
quitta ses humiers et vicairie esdis biens. Presens R. de
Berghe, chevalier, W. Proest, Westfalinc et aultrez.
Fol. 411 (164).

Loart de Bommalle, plommetier d'Engis, releva a
Liege, l'an XIH®LX, le VII® jour d'octobre, une mai¬
son, court et assise et courtil gisans a Uffey, entre le
court Jehan Ramon, d'une part, et les masures Saint
Martin en Liege, d'aultre part, dont on rent par an
IIH muys de spelte hiretables, par le reportation de
Hannekin de Kourseroul de Bommalle. Presens Jo.
Pollarde, H. de Hallendas, Ar. de Coswaremme, che¬
valierz, et aultrez. Fol. 495 (162).
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Tieubault de Landris releva a Liege, l'an XIII<^LX,
le VII® jour d'octobre, II sous de cens par an sour une
court gisant devant le chastiau de Ramelot, que devoit
messire Weri de Coir, chevalier, par le reportation de
... (") Lavoir. Presens R. de Gorre, R. de Berghe,cheva¬
lier, Willaume Proest et aultrez. Fol. 469 (164).

Jehan de Goetschoven releva a Alken, l'an XIIBLX, 9 octobre
le IX® jour d'octobre, XIII sous de gros de cens par
an petits et cappons ou environ en pluiseurs lieux et
parties et sur pluiseurs hiretaiges gisans a Sain Tron,
Brusten et la enthours, avoecq une court de masuyer,
hommez feodalx, cens et aultrez biens a Brusten,
par le reportation de Herman, fil Herman vander Borch
de Stratten, et est fief de Montenaken. Presens
Willaume Proest, Herman Wisselere, George de Brouck
et aultrez. Fol. 510 (162).

Willaume,' fil Renier de Creheng de Bellefroit,
releva a Alken, l'an XIIBLX, le IX® jour d'octobre,
XI verges de terre ou environ gisans entre Brueves et
Advesnes, par le reportation de sondit pere. Presens E.
de le Marke, Ar. de Scosewaremme, chevalierz, W.
Proest, Wautier Alman et aultrez. Fol. 356 (162).

Maroye, fille de messire Rasse de Haccourt et femme 10 octobu
a Jean d'Eregnees, avoec Jehan Hocet, cannone de
Sainte Crois en Liege, et Jehan Noël de Haccourt,
ses H oncles, comme ses mambours, releva a Liege,
l'an XHBLX, le X® jour d'octobre, le thour, maison et
assise, haulteur et justice de Huchegnees, tant en cens,
rentes, terres, bois, preis, comme en aultrez appêrte-
nances et appendices, si avant que tenut est en fief de
monsseigneur et que sondit marit por une partie
acquis l'avoit par chi devant a Andrieu, fils Andrieu

(a) Pyénom omis.
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de Bouwegnees, par le reportation doudit Jehan
d'Eregnees, son devantdit marit, comme en nom de
doaire, en accomplissant les convens de mariage etc.
Presens B. de Egre (^), Willemme d'Emptines, L.
Marteal, R. de Jemeppe, H. de Hallendas, ledit R. de
Haccourt, chevalierz, et aultrez. Fol. 21 v° (180).

1361

10 octobre Gilles, fil Loart de Fiefs, releva a Liege, l'an XIIB
Liège LXI, le X® jour d'octobre, I journel de terre gisant ou

terroit de Kemexhe, en II pièces, assavoir l'une dallés
le terre messire Amelle de Kemexhe, chevalier, d'une
part, et l'autre gisant dallés les biens les povres de
Kemexhe, par le reportation de Pierart de Kemexhe,
clercq. Presens Ja. Chabot, R. de Haccourt, chevalier,
W. Proest et aultrez. Fol. 158 (181).

1360

12 octobre Jehan, seigneur de Hertaing (^), releva a Alken,
Aiken l'an XIII®LX, le XII® jour d'octobre, XX verges

grandes de terre ou environ gisans ou terroit de Freres,
assavoir derrieie le court Gillet Mulle, sur le voye,
VIII verges grandes, XV petites ou environ, et la assés
pries, sur le voie, III verges grandes et VII et demye
petittes ou environ, qui par avant fu son francq alluet.
Presens W. Proest, Gerart de Oppenhuse, Westfaling,
Muskein et aultrez. Fol. 247 (163).

20 octobre Giskiu dit de Schilmaker releva a Alken, l'an XIII®
Alken LX, le XX® jour d'octobre, VI verges de terre grandes

gisans ou terroit de Housselt, en lieu condist op de
Wairselt, dallés les biens Ghiselbert van Eghere et
Wautier de Hormalle, par le reportation de Ghiselbert
de Eghere. Presens. E. de le Marke, Gherlach, Mueskin
et aultrez. Fol. 257 v® (163).

(1) Bernard de Eigher, chanoine de Saint-Lambert à Liège, 1359-
1394- — {^) Herten, prov. Limbourg, arr. Tongres, cant. Looz.
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Fastrart de Rommershoven releva a Alken, l'an
XIII<^LX, le XXe jour d'octobre, demy bonnier de
terre gisans entre Rommershoven et le Croix sour le
voye, dallés les biens des cannones de Huy, d'une part,
et messire Loys Marteal, chevalier, d'aultre part, qui,
paravant, fu son francq alluet. Presens E. de le Marke,
Gerlach, Westfaling et aultrez. Fol. 294 (163).

Jehan, frere doudit Fastreit de Rommershoven,
releva la meismes demy bonnier (®) de terre, joindant
et pareil au devant dit demy bonnier. Presens comme
dessus. Fol. 294 (163).

Jehan de Weaus de Hemmetines releva a Alken,
l'an XIII^LX, le XX® jour d'octobre, II bonniers de
terre gisans ou Sart a Meffe, par le succession et ordon¬
nance don testament Gauffrois, fil Renechon de le
Porte de Meffe, approuveit par monssigneur. Presens
W. cherrier de Housselt, Gerlach, Borchart, West-
falinc et aultrez. Fol. 381 vo (163).

Colart Griffart de Meffe, frere doudit Gauffroit,
releva la meismes II bonniers joindant as devantdis,
par le succession et testament et presens comme des¬
sus. Fol. 382 (163).

Duc Aubiert de Bayviere releva a Fontaines l'Eves-24 ocio&ce
que, l'an XIIBLX, le XXIIIIe jour d'octobre,
mamburnie de Guillaume, son frere, comte, et le comté
de Haynnau, pour le cause de ce que sondit frere
Guillaume estoit grevais de malladie. Presens R.
de Gorre, E. de le Marke, R. de Monchiel, R. de Hac-
court, chevalierz, Willemme Proest et aultrez. Fol.
19 vo (163).

Sohier, seigneur d'Enghien, chevalier, releva a

(°) Le mot : bonnier est omis.
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Fontaines l'Evesque, l'an XIIFLX, le XXIIII® jour
d'octobre, le mamburnie de Jehan de Moriamelz et de
le terre que il tenoit de monsseigneur. Presens R. de
Gorre, E. de le Marche, R. de Monchiel, R. de Haccourt,
chevalierz, et aultrez. Fol. 19 v" (163).

2&octobre Ostclet, fil le vlcs mayeur d'Aysart (®), releva a
Aine, l'an XIIELX, le XXVIIJe jour d'octobre, le
quarte part de VII bonniers de terre gisans ou terroit
de Thosees, dallés les biens Collegnon Lardon, par le
reportation de Hanon Ghodin de le Vaul de Mettin
qui la meismes l'avoit relevet par le succession de
Ghodin de le Vaul, jadis son pere. Presens E. de le
Marke, R. de Haccourt, chevalierz, Willaume Proest,
Arnoul de Warnant et aultrez. Fol. 433 v" (164).

Beatris, vefve de jadis Ar. de Harduemont, releva
a Aine, l'an XIIBLX, le XXVIIP jour d'octobre,
avoecq Jo. dou Rieu de Marchiennes comme son
mambour, I muy de spelte par an, mesure de Chaste-
lin, sour le maison Robin Spouron, séant sour le
marquiet de Chastelin, par le succession de sondict
marit. Presens E. de le Marke, R. de, Haccourt, che¬
valierz, Willaume Proest et aultrez. Fol. 421 (163).

Huy Thieri de Beilo releva a Huy, l'an XIIBEX, le
jour Saint Simon et Saint Jude, XLV vies gros par
an en le boursse de monssigneur sur ses cens de Meffe,
par le reportation de Gerart de ... ("). Presens R. de
Goire, Englebert de le Marke, R. de Haccourt, cheva¬
lierz, et aultrez. Fol. 527 (182).

4 ncn. Willaume de Viele releva a Liege, l'an XIIBLX,
Liege nile jour de novembre, le ville de Sommalle, haul-

teur, justiche et touttes appendiches et appertenances,
par le succession de Beatris, se fille, a lequelle il l'avoit

(") Sans doute Aiseau, prov. Hainaut, cant. Châtelet — ('') Le
nom est omis.
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donneit en mariage par condition que se elle moroit
sans hoir, ledit fief retourneroit et revenroit a luy,
Presens R. de Berghe, Jo. Pollart, chevalierz, Willau-
me Proest et aultrez. Fol. 19 v® (164).

Jehan, fil Gérard de Vinalmont, sique maris et mam- e nov.

bour de Maroie,se femme, releva a Alken, l'an XIIBLX,
le VI® jour de novembre, X bonniers de terre ou envi¬
ron, avoecq pluiseurs cens et rentes de grain gisans es
teirois de Fiefs et de Amaing, qui vallent par an XXX
muis de spelte ou environ, mesure de Huy, par le suc¬
cession de Anthonne de Bousson et Aligner, se femme,
jadis pere et mere de sedicte femme, sur teil condition
que se ilz avoient fait testament, ce présent relief
seroit nul. Presens R. de Gorre, cannone, W. Proest,
G. de Oppenhusen, Gerart de Vinalmont et aultrez.
Fol. 366 v® (160).

Gérard, fil Renart Damesiau de Stiers, releva a Alken, 7 nov.

l'an XIIBLX, le VII® jour de novembre, le manoir
condist a le Thour, séant dalleis le moustier de Jusen-
seraing et touttes ses appendices, par le reportation
de sondit pere qui lameismes l'avoit relevet par le
succession et testament de Arnoul, son fil, saulveit en
ce le doaire de Maroye, femme jadis doudit Arnoul,
si avant qu'elle en est doee et saulveit les humiers et
vicairie doudit Renart, sondit pere, et de Maroye, se
femme. Presens W. Proest, Geriach, Borchart, West-
falinc et aultrez. Fol. 155 v® (164).

Andrieu de Moulenbrouc de Authousselt releva a 10 nov.

Alken, l'an XIII®LX, le X® jour de novembre, III
verges de terre gisans deseure le maison de Rommers-
hoven, en lieu condist Dewersel, dallez les biens Ghis-
kin Seelmaker, d'une part, Wautier vander Moeren,
de la seconde part, et Ghiselbert de Linné. Presens
Englebert de le Marke, L. d'Ouppey, R. de Haccourt,
chevalierz, W. Proest et aultrez. Fol. 294 (165).
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13HOV. Gerart Nuebacker de Hasselt releva a Alken, l'an
Aiken xiII^LX, le XIII® jour de novembre, II verges grandes

de terre gisans entre Widoye et Piederinghen, en lieu
condist in Mercken, dallés les biens le beghine de Col-
mont, d'une part, et Willaume Planchart, d'aultre
part, par le succession de Gerart de Tongres, jadis son
pere. Presens E. de le Marke, R. de Gorre, canonne,
W. Proest, Gerlach et aultrez. Fol. 314 (165).

20 nov. Jehan le Bocheux de Membrechies releva a Treit
MaestnchtY^.j^ XIII®LX, le XX® jour de novembre, II bonniers de

terre ou environ gisans ou terroit de Nuefville en le
terre de Florines, dalleis les biens Jo. de Seichpreit,
qui paravaut estoit son francq alluet. Presens E. de le
Marke, R. de Berghe, chevalierz, Willaume Proest,
Borchart et aultrez. Fol. 429 v® (165).

26 nov. Jehan Lievin releva a Treit, sique maris et mambour
Yzabiau, se femme, l'an XIII®LX, le XXVI® jour

de novembre, X journelz de terre ou environ gisans en
III pièces ou terroit de Couving, assavoir l'une join-
dant as hiretaiges Robinet de Vierve, d'une part, et
les enffans Pieron, d'aultre part ; le seconde est join-
dant as biens Gérard de Couving, d'une part, et as
biens le femme de jadis Robin d'Eppre, d'aultre part,
et le tirche est gisant a le sente de Boussut, sur le
vingne, avoecq IIII sous de paresis de cens par an, par
rescousse, sique plus proisme de Alardin, fil Willaume
Behoreal de Hierge, cousin a sedicte femme, qui vendut
l'avoit a Jehan Rondelet de Couving. Presens Jo.
Pollard, Ja. Chabot, R. de Haccourt, chevalierz, Wil¬
laume Proest et aultrez. Fol. 419 v® (165).

3" déc. Jehan de Ognees en Tierasse releva a Treit, l'an
le premier jour de décembre, le moittiet

de le ville de Ognees en Tierasse, tant en haulteur,
justiche, cens, rentes et aultrez revenues, comme en
hommaiges, III patronnages d'egliezez et aultrez
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appendiches et appartenances, par le succession dj
Robert d'Ognies, son pere jadit. Presens E. de le
Marke, Willemme Proest, Colart de Bonsson, Borchart
et aultrez. Fol. 20 (165).

Jehan d'Orgol, bourgoix de Binant, releva a Treit,
l'an XIII'^LX, le premier jour de décembre, le ville de
Courieres, le basse justice don lieu, XV muis de bleid
moittalle mesure de Namur, VIII cappons, VIII sous
de cens, le cens des vaches et touttes aultrez apparte¬
nances et appendices, par le reportation de Jehan, fil
Lorechon de Stau, de Binant. Prespns R. de Gorre, R.
de Berghes, Bertran de Liers, chevalierz, Willemme
Proest et aultrez. Fol. 20 (165).

Claiin, fil Jehan Clarin de Gerre, releva a Treit, 9 déc.
l'an XIIBLX, le IX® jour de décembre, II verges-'^^®^^'"'^'''
et demye de teire ou environ gisans entre Waremme et
Oley, par le reportation de Libiert, fil Libore de Warem¬
me, qui la meismes l'avoit relevât par le succession de
Jehan, fil jadis Heyne dou Casteau. Presens Evrart
de le Marke, Lambieit de le Fontaines de Waiemme,
Wilkin le vinier et aultrez. Fol. 210 v® (165).

Jehan Heut, manghon de Tongres, releva a Treit,
l'an XIIBLX, le IX® jour de décembre, III verges de
terre ou environ gisans ou terioit de Reeppen, par
le reportation de Weri Scrukin de Tongres. Presens E.
de le Marke, Lambiert de le Fontaine de Waremme,
Willaume de Reeppen et aultrez. Fol. 284 v° (165).

Jehan de Convent, bourgoix de Binant, releva a
Treit, l'an XIIBLX, le IX® jour de décembre, III jour-
nels de terre ou environ gisans deseure Binant, devant
Monfort, entre les terres des Mallades et les terres
Lambiert le Vaul, d'aultre part, par le succession de
sire Renier de Catteur, son frere jadis. Presens Evrart
de le Marke, Regnart de Berghes, chevalier, Willau¬
me Proest, Ar. de Warnant et aultrez. Fol. 440 (165).
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10 âéc. Gerart Buch de Montenaken releva a Treit, l'an
ii/aesrncWxiIlcLX, le X® jour de décembre, III journels de

terre ou environ gisans ou teiioit de Bollesees, entre
les terres de le Vaul Saint Lambiert, d'une part, et le
terre Jehan Pickart, d'aultre, par le reportation de
messire Willaume de Sainte Margherite, cannone et
escolastre de Saint Servais de Treit. Presens Evrar de
le Marke, R. de Berghes, chevalierz, Willaume Proest,
Ar. de Warnant et aultrez. Fol. 44 (166).

Jehan Hauwiau de Bovegnistier releva a Treit,
l'an XIIBLX, le X^ jour de décembre, V bonniers et
XII verges de terre erulle ou environ gisans en IIII
pièces ou terroit de Waremmt, assavoir LIIII verges
au desoubz de Ferme, dalleis les terres Jo. dou Castiau
de Ferme d'amont, et Jo. de Limon d'aval, XXV
verges en une piece aultre apries, XXII verges plus
avant vers le voye de Waremme et XI verges dalleis
les terres del hospital de Huy, par le succession de
Henri, son filz jadis. Presens Fvrart de le Marke, R. de
Berghes, chevalierz, Willaume Proest, Ar. de Warnant
et aultrez. Fol. 211 (166).

ndéc. Humbelet, fib messire Jo. de Bèrnalmont, avoecq
Maestncht^Q^^:^^ pere, Corbeal de Bèrnalmont, Libiert dou Quar¬

tier, Humbert bastar de Bèrnalmont comme ses mam-

bour, releva a Treit, l'an XIIBLX, le XIIIR jour de
décembre, une pesserie a Theux del yauwe commenchant
au pons et deschendant en aval, par le succession de
messire Colin Fraipont, son grant sire, comme til aisnet
del aisnee fille ledit messire Colin. Presens F. de le

Marke, Ar. de Rummines, Jo. de Hamalle, chevalierz,
et aultrez.

Il Humbelet releva la meismes une court et assise

appellee le court de Widors gisant dalleis Theux, qui
jadis fu messire Jo. Fraipont, par le succession et
presens comme dessus. Fol. loi (166).
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Humbelet, fil messire Jehan de Bernalmont, releva
a Treit, l'an XIIBLX, le XIIII® jour de décembre,
avoecq sondit pere, Corbeal de Bernalmont et Henri
Marlet et aultrez comme ses mambours, VII mars de
bonne monnoie par an hiretables sur les rentes de
monssigneur a Treit, par le succession de messire
Colart de Fraipont, chevalier, jadis son grant sire,
comme fil aisnet del aisnee fille ledit messire Colart.
Presens E. de le Marche, Ar. de Rumines, Jo. de Ha-
malle, chevalierz, et aultrez. Fol. 515 v" (166).

Humbelet, fil messire Jo. de Bernalmont, avoecq
sondit pera, Corbeal de Bernalmont, Libert dou
Quartier, Humbert bastar de Bernalmont comme ses
mambours, releva a Treit, l'an XIIFLX, le XIIII®
jour de décembre, une maison, court et assise, avoecq
terres, prés, cens, rentes et revenues gisans a Wichel-
lees dallés Theux, par le succession de messire Colin
Fraipont, son grant sire, comme fil aisneis del aisneit
fille ledit messire Colart. Presens E. de le Marke,
Al. de Rummines, Jo. de Hamalle et aultrez. Fol.
104 (166).

Hennet, fil jadis Pieroulle Demesiau, releva a Liege, 16 déc.
l'an XIIFLX, le XVF jour de décembre, ung bonnier
de terre gisant en le Court a Verviers, sour les champs
de Stembier, par le succession de sondit pere. Pre.sens
Jo. de Hamalle, Jo. Pollarde, R. de Haccourt, cheva¬
lierz, et aultrez. Fol. 97.v® (i).

Sire Johan de Scovemont, prebtre, avoecq Colart 17 déc.
Hardreit, comme son mambour, releva a Liege, l'an
XIIFLX, le XVII® jour de décembre, VI muis de
spelte hiretables sur pluiseurs hiretaiges gisans ou
terroit de Meffe, par le succession de Massax de Sco¬
vemont, jadis son pere. Presens Jo. le Clockier, W.
Proest, R. de Haccourt, Ja. Chabot, chevalierz, et
aultrez. Fol. 382 (166).
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I 8 déc. Arnotte de Mare, demorant a Hollegnoulle, releva a
Liège Liege, l'an XIII'^LX, le XVIII® jour de décembre, sique

maris et mambour de Maron, se femme, XIII verges de
'

terre erulle ou environ gisans ou terroit de Holle¬
gnoulle, joindant, d'aval, as biens damoiselle Clarisse,
d'amont, a Pierart de Hollegnoulle, et de costeit vers
Gerre, a Pierike d'Ans, par rescousse sique plus prois-
me de Thonnet, fil damesielle Jehenne de Hollegnoulle,
cousin a sedicte femme, qui vendut l'avoit a Ghobert
Grignart, xhohier. Presens W. Proest, Corbeal de
Hollegnoulle, J. le Francqz homme, J. de Holle¬
gnoulle et aultrez. Fol. v® (i66).

19 de'c. Leurent, fil jadis Loren de le Ree, releva a Liege,
Liege pg^j^ XIII®LX, le XIX® jour de décembre, I bonnier de

terre erulle gisant en lieu condist en Weye, dalleye
le preit Anthonne dit Thonon de Hestroumont, par
le succession de sondit pere. Presens Ja. Chabot, Jo.
de Bernalmont, Weri de Coir, chevalierz, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 104 (166).

22 déc. Hanouseau de Collonster, frere natureil a messire
Liege Loys de Colonster, releva a Liege, l'an XIII®LX, le

XXII® jour de décembre, VI journels de terre ou envi¬
ron gisans en lieu condist en Sartage, sur le mont dallés
Coulonster, qui jadis fu... ("), joindant de II costeis
et (') Jehan de Mons, par le reportation dudit messire
Loys. Presens R. de Gorre, Willaume Proest, Borchart,
Collart Hardreit et aultrez. Fol. 59 v® (167).

Obiert de Reeppen releva a Liege, l'an XIII®LX,
le XXII® jour de décembre, II verges de terre ou envi¬
ron gisans ou terroit de Reepen, en lieu condist Root,
dallés le Genestris, par le reportation de Willaume
maire de Reeppen. Presens R. de Gorre, Willaume

(") Laissé en blanc. — (9 Sans doute : a Jehan de Mons.
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Proest, Borchart, Colart Hardreit et aultrez. Fol.
284 yo (167).

Thumas dit op den Poel de Housselt releva a Liege,
l'an XIIBLX, le XXII® jour de décembre, I bonnier
de prêt, terre et bois gisans ou terroit de Housselt,
dallés Thogelo, empries le bois de mousseigueur de
Liege, par le reportatiou de Lambiert de Mommeste-
gheu de Milieu qui la meismes l'avoit relevet. Preseus
R. de Gorre, W. Proest, Colart Herdreit, Bourchart et
aultrez. Fol. 257 v° (167).

Jehan Droeghemout releva la meismes I bouuier
de terre gisant la meismes, dalés ledit bouuier, par le
reportatiou et preseus comme dessus. Fol. 257 v® (167).

Lambiert de Mommestegheu de Milieu releva la
meismes III bouuiers de terre ou environ gisaus eu
II pieches audit lieu. Preseus comme dessus. Fol.
257 v® (167).

Collart dou Nuefchastiel, cambgeur de Liege, 23 dec.
releva a Liege, l'an XIIBLX, le XXIII® jour de
décembre, II bouuiers de terre gisaus ou terroit de
Wihoiugue, eu II pièces, assavoir I bouuier a le haye
de Wihoiugue, dallés les terres de l'eglise de Wihoiugue,
d'une part, et les terres de Saint Christoffle, d'aultre
part, et l'autre gist sour le voye de Frerez, entre les
terres Reuuuart de Poucare et les terres Colart le

Wautier, d'aultre, par le reportatiou de Henri l'Eu-
tailleur dit le Maistre. Preseus E. de le Marke, G. Surlet,
chevalierz, Willaume Proest, Michiel Pickart, Mathieu
fil le Belle Damme et aultrez. Fol. 187 (149).

Le XXIH® jour de décembre l'an LX, reportât
Willemme, fil Wautier de Waurous, eu le main de
mousseigueur, se part le fief dou boix des Parceuiers,
partant a moittiet contre Rogier d'Abeleii, gisant entre
le boix de Peys et le boix de Ghouheries, ou nom et



— 702 —

aoelx de Gérard de Couving la absent. Presens Godef-
froit de Northof, cannone, Willemme Proest, Th. de
Garenke et aultrez. Fol. i8 v® (148).

24 déc. Henry, fil bastart Henry de Betuwe, releva a Liege,
l'an XHHLX, le XXIIIIe jour de décembre, XHI
verges de terre gisans dallés le moullin messire Eus-
tasse de Hamalle, chevalier, ou terroit de Riwechon,
par le reportation de Arnoul de Rixinghen. Presens
Willaume Proest, Jo. vander Beke, Macop, Jo. de
Huy et aultrez. Fol. 290 v° (167).

26 déc. Helot le bastar, fil messire Helin de Latines, cheva-
Huy pgj.^ releva a Huy, l'an XHBLXI, le XXVI® jour de

décembre, V verges de terre gisans ou terroit de Fiefs,
que tenoit Willaume de Villeir, fil damesielle Aelis,
pour m sextiers de spelte par an, par le reportation
de Maron, femme jadis a Jehan de Wassegge, avoecq
Jehan Robekin comme son mambour. Presens Evrart
et Englebert de le Marke, chevaliers, W. Proest et
aultrez. Fol. 366 v® (167).

Jacquemart de Somme releva a Huy, l'an XIH®
LXI, le XXVI® jour de décembre, sique maris et
mambour de Ydoulle, se femme, I muy de spelte de
cens par an sur I preit gisant ou terroit de Verlaine,
que tenoit le Familleux de Verlaine, par le succession
de Jehan Wereal, jadis pere a sedicte femme. Presens
Evrar et Englebert de le Marke, chevalierz, Willaume
Proest, Ar. de Warnant et aultrez. Fol. 192 (167).

Gillekin, fil Jehan Anaie, fevre, releva a Huy, l'an
XIIBLXI, le XXVI® jour de décembre, V dousains
de spelte par an sour HH verges de terre en I bonnier
de terre gisant ou terroit de Bredines, que waignoit
Colart le Fevre de Bredines et le Boins Compains son
frere, par le reportation de Jamotton Rousseau.
Presens Everart de le Marke, R. de Gorre, W. Proest,
Gerart Viron et aultrez. Fol. 353 (167).

1
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Jamotton, fil jadis Martin de Seron, enffant desea-
giet, avoecq Jo. Robekin comme son mambour, releva
a Huy, l'an XIIRLXI, le XXVI® jour de décembre,
XII dousains de spelte par an hiretables sur pluiseurs
terres gisans ou terroit de Marneffe, que tenoit Robert
de Marneffe, esquevin de Wanze, par le succession de
sondit pere. Presens Evrart de le Marke, R. de Gorre,
W. Proest, Gerart Viron et aultrez. Fol. 386 vo(i67).

Jehan Moreaul de Hays releva a Huy, l'an XIIP
LXI, le XXVI® jour de décembre, II muis de spelte par
an sur pluiseurs terres gisans ou terroit de Marneffe,
que tenoit Colart, fil Gilot de Marneffe, par le succession
de Wautier, son pere. Presens Evrart et Englebert de
le Marke, chevaliers, Ar. de Warnant, W. Proest et
aultrez. Fol. 386 v® (167).

Wannulle Fastreit, couttelier de Huy, releva a Huy,
l'an XHI®LXI, le XXVI® jour de jenvier (®), I cappon
par an sur une maison séant a Huy, hors de le porte
Saint Germain, qui jadis fu le damme de Ghisee par
le reportation de Jehan d'Amechin. Presens E. de le
Marke, Englebert de le Marke, chevalierz, Willaume
Proest, Ar. de Warnant et aultrez. Fol. 324 (167).

Colart Taveaus, machon, voer jureit de Huy ad ce 27 déc.
jour, releva a Huy, l'an XIIHEXI, le XXVII® jour de
décembre, VI sous de bonne monnoie de cens par an
sour m maisons gisans desoubs le chastiau de Huy,
devant le maison Hannekin... par le reportation
de Simon Caboche. Presens Willaume Proest, Jo.
Robekin, Renart d'Omalle et aultrez. Fol. 324 (167).

Baudechon vander Buethon releva a Huy, l'an
XHHLXI, le XXVII® jour de décembre, III journels
de terre ou environ gisans ou terroit de Marneffe, sur

(") Lire : décembre. Le 26 janvier 1361, l'évêque séjournait à
Tongres. — (") Nom laissé en blanc.



— 704 —

le voye de Huy, par le succession de Jehan Doles,
jadis son oncle. Presens W. Proest, Jo. Robekin, Renart
d'Omalle et aultrez. Fol. 386 v® (167).

Aboulet d'Avenes releva a Huy, l'an XIIRLXI,
le XXVII® jour de décembre, demi bonnier de terre
gisant entre Thinlou et Thillaiche, par le succession
et testament de Henrot, fil damme Mangne, suer doudit
Aboulet, par monssigneur approuvet. Presens Wil-
laume Proest, Jo. Robekin, Renart d'Ommalle et
aultrez. Fol. 472 (167).

29 déc. Stevenot, fil Jorge le Blon, releva a Huy, l'an XHI®
Huy LXI, le XXIX® jour de décembre, une maison et

assise séant en Coutewaing, sur le Jonckoit, au dehors
de le ville, lequelle tenoit Jehanin Trenchant, par le
succession de sondit pere. Presens Englebert de le
Marke, Jo. de Hamalle, chevalierz, W. Proest, Ar. de
Warnant et aultrez. Ro/. 375 v® (168).

Franckotte de Thosees releva a Huy, l'an XIIHLXI,
le XXIX® jour de décembre, une maison, court et
assise gisans a Thosees, contennant H bonniers ou
environ, dallés les biens Pierart Noël, d'une part, et
Norechon, fil Pierart Noël, d'aultre part, par le repor-
tation de Franckart de Thosees, son pere. Presens F.
de le Marke, Jo. de Hamalle, chevalierz. Fol. 434 (167).

30 déc. Hannekin le Hourier releva a Huy, l'an XIH®LXI,
le penultime jour de décembre, XXIHI quartiers de
lin, XX sous, VI deniers de liegeois par an sur
pluiseurs masures et hiretaiges gisans a Waisees, dont
il a court, par le reportation de Colart le Hourier, son
frere, cannone de Huy. Presens Fvrart de le Marke,
Fnglebeit, Jo. de Hamalle, chevalierz, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 500 (169).

31 déc. Jehanne d'Arraghonne releva a Huy, l'an XIIFFXI,
le darain jour de décembre, avoecq Ziebe de Budenbac
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comme son mambour, XX sextiers de spelte par an
sour pluiseurs hiretaiges gisans ou terroit de Ver-
laines, que tenoit Jehan Roullot, par le succession de
se suer jadite. Presens Evrart de le Marke et Englebert,
chevalierz, W. Proest, Renier d'Omalle et aultrez.
Fol. 192 (168).

Jehan de Hucorgne de Marneffe releva a Huy, l'an
XIIELXI, le darain jour de décembre, sique maris et
mambour de Maroie se femme, VIII verges de terre
gisans ou terroit de Marneffe, joindant as biens Wautier
de Laderriere, d'une part, et les hoirs messire Ar. de
Marneffe, jadis chevalier, d'aultre part, parle succession
de Jo., fil jadis Amelle de Fumalle, pere jadis a sedicte
■femme. Presens E. de le Marke, R. de Gorre, cannone,
W. Proest, Gerart de Vinalmont et aultrez. Fol. 386
v° (168).

Colart de Lamalle, fil Jo. d'Andenelle, releva a Huy,
l'an XIIELXI, le darrin jour de décembre, XXII
verges de terre erulle gisans ou terroit de Lamalle,
joindant, d'amont, as biens Ottart de Vinalmont et,
d'aval, a Jamar Courtoix, par le succession de sondit
pere. Presens E. de le Marke, W. Proest, R. de Gorre,
Gerart de Vinalmont et aultrez. Fol. 375 (168)..

Lambiert, fil Renier Renuart de Geilles, releva a

Huy, l'an XHELXI, le darrain jour de décembre, II
bonniers de terre ou environ gisans ou terroit de Bor-
soit dallés Boin, empries les biens Jo. de Hodier, d'une
part, Maroie Damme Ydde, d'aultre part, et Genre
Forier, par le succession de Jo. Renuart, son frere.
Presens E. de le Marke, R. de Gorre, Willaume Proest,
Gerart de Vinalmont et aultrez. Fol. 454 v® (168).

Wautier le Vesve, eskevin de Huy ad ce jour, releva
a Huy, l'an XHI^EXI, le darain jour de décembre,
tous telz cens, rentes, dismes, terres et aultrez biens
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que Thiri de Fanchon, manant a Tailheroulle, tenoit et
avoit en le ville et terroit de Evelette, par le repor-
tation de Jehan, fil doudit Thiri, qui la meismes l'avoit
relevet par le reportation de sondit pere. Presens Evrart
et Englebert de le Marke, chevalierz, Willaume Proest
et aultrez. Fol. 477 v° (168).

Sire Jehan d'Ohahe, vestit de Saint Remi, comme
mambour de le dicte eglise, avoecq Henrart de Wan-
gnees comme son mambour, releva a Huy, l'an XIIIo
LXI, le darrain jour de décembre, demi muy de moul-
ture par an sour le moullin au Postich a Huy, par
l'ordenance dou testament de Maroie de Huchegneis
qui lesdis biens avoit laissiet moittiet a l'autel Sainte
Katherinne et l'autre a l'auteil Saint Nicolay fondeis
en le dicte eglise. Presens E. de le Marke, R. de Gorre,
Willaume Proest, Gerart de Vinalmont et aultrez. Fol.
324 v° (168).

Domicion d'Ohahe releva la meismes XII sextiers
de moulture, XII sextiers de blancque farine, avoecq
II cappons par an sur ledit moullin, par le reporta¬
tion doudit sire Jehan comme mambour sique dessus,
qui la meismes l'avoit relevet par lé succession de le
dicte Maroie. Presens Evrart et Englebert de le Marke,
Humbert de Fanchon, chevalierz, et aultrez. Fol.
324 vo (168).

Aelis Herduyne releva a Huy, sique de noveal
2 janvier j > x.

Hny seigneur, l'an XHELXI, le H® jour de jenvier, avoecq
Wautier Herduin comme son mambour, demi bonnier
de terre gisant ou terroit de Marneffe, que tenoit
Wautier dou Bue, fil Lambiert. Presens W. Proest,
Renier de Jardin, Wautier de Bour et aultrez. Fol.
386 vo (168).

Arnotte Libron releva a Huy, l'an XHicLXI, le
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II® jour de jenvier, sique maris et mambour de Ysa-
biel, se femme, VII verges de terre gisans deseure Mou-
hault, dallés le thour Henri le Rode, joindant as biens
doudit Henri de II costeis, assavoir deseure et desoubz,
par le succession de Jo. de Marche, jadis pere a sedicte
femme. Presens W. Proest, Renier de Jardin, Wautier
de Bour et aultrez. Fol. 378 v® (168).

Hubinet, fil Renechon d'Ockier, releva a Huy, l'an 4 janvier
XIII®LXI, le IIII® jour de jenvier, I bonnier de terre
gisant entre Capponseraing et Ayneffe, que tenoit le
fil damme Aelis le Vefve, par le succession de sondit
pere. Presens Evrart et Englebert de le Marke, cheva¬
lier, W. Proest et aultrez. Fol. 357 (169).

Ostelet, fil le Cochart de Hamericourt, releva a Huy,
l'an XIIELXI, le IIII® jour de jenvier, IHI verges
grandes de terre gisans entre Coutewaing et Marsines,
par le reportation de damme Biettris Rogette, femme
jadis a Goddart de Beemont, avoecq Gilchon de Rorive
comme son mambour. Presens Willaume Proest,
Wautier le Vefve, Gerart Loart et aultrez. EoZ. 358 (169).

Gillechon de Rorive, sique maris et mambour de Luge
Nicolle, se femme, releva a Liage, l'an XIIBLXI,
le IHI® jour de jenvier, XIIII verges grandes de terre
gisans entre Seraing et Verlaines, en lieu condist en
le Bocke de Haubierval, tennant, d'une part, as biens
le Familleus de Verlaines, par le succession de Martin
le Couttelier de Huy, dit Mathieu, jadis frere a se dicte
femme. Presens Evrart de le Marke et Englebert son
frere, Willaume Proest et aultrez. Fol. 184 (169).

Colart le Tieullier releva a Liege, l'an XIIELXI, le 9 janvier
IX® jour de jenvier, le moittiet de une maison, court
et assise et le appendances séant a Mellin, assavoir
est le moittiet de costeit vers le moustier, jondant,
d'une part, as werixhaix et, d'aultre part, a Maron se



— yo8 —

suer, qui, par avant, avoit estât francq alluet. Presens
E. de le Marke, Jo. Pollarde, Ja. Chabot, chevalierz,
et aultrez. Fol. 269 (169).

Eustasse de Hamalle, seigneur d'Othey, chevalier,
releva a Liege, l'an XIIELXI, le IX® jour de jenvier,
I bonnier de prêt et bois gisant entre deux Gerre,
entre Connixem et Riwechon, dallés le moullin, qui
par avant estoit son franc alluet. Presens Jo. Pevreaux,
Libekin de Riwechon, Willaume de Waurous et aul¬
trez. Fol. 242 (169).

Jamart Halbadeau releva a Liege, l'an XIIELXI,
le IX® jour de jenvier, XXVII verges de terre erulle
gisans ou terroit de Fiefs, au courtil Colart de Pont,
de costeit vers Mouse, que tenoit Jehan Hanekot et
en rendoit IIII muis de spelte II sextiers mains, par
le reportation de Aelis d'Ockier, vefve de Gofhn
Alloie jadis, avoecq Collegnon d'Awis comme son
mambour, qui la meismes l'avoit relevet par le succession
de Franckolet, jadis son fils. Presens Englebert de le
Marke, Jo. Pollard, Ja. Chabot, chevaliers, W. Proest
et aultrez. Fol. 366 v® (169).

10 janvier Jehan, fil Jehan le Roussiau de Hois, releva a
Uege Liege^ Pan XIII®LXI, le X® jour de jenvier, une mai¬

son, courtil et assise gisant a Bermonbeke en Liege,
entre le tenure Colet de Stordoir, d'une part, et Jehan
Colet, carlier, d'aultre part, par le reportation de
Andrierr d'Anis. Presens Evrart de le Marke, H. de
Hallendas, chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol.
16 (169).

Rassekin, filnatureil jadis messire Rasse de Landris,
canorie de Liege jadis, releva a Liege, l'an XIII®LXI,
X® jour de jenvier, IIII muis de regon par an hiretable,
mesure et paiement de Sain Tron, sour III bonnieis de
terre erulle gisant ou terroit d'Alken, en une pieche.
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joindant, d'une part, as terres Jehan de Brouck,
d'aultre part, joindant as biens de Jehan Buske, a
payer chascun an, au jour Saint Andrieu hiretable-
ment, a Landris, -en le maison qui jadis fu messire
Jehan de Landris, chevalier jadis, au coust, frais et
despens de celi ou ceux qui tenra ou tenront lesdictez
terres, par le reportation de Jehan Hermeiit, exécu¬
teur et procureur pour les aultrez ses compaignons
exécuteurs dou jadis messire Rasse, etc., comme plus
plainement apparut par lettrez, etc., par teil condition
que se ledit Rassekin aloit de vie a trespas sans avoir
hoir ou lignie de se char, legitisme, lesdis IIII muis de
regon deveroient retourner a Gille, son frere, et fil
natureil dudit messire Rasse, et se ledit Gille aloit
aussi de vie a trespas sans avoir hoir legitisme de se
char, comme dit est doudit Rassekin, lesdis biens
doivent et deveront retoumeir a Jehan, fil jadis
messire Thienbault de Landris, chevalier, ou a son

plus prochain hoir dou linage de Landris, apries le
deches doudit Jehan, au jour de dont vivant, sur teil
condition ad ce adjustee que se celi ou ceulx qui tenra
ou tenront lesdis III bonniers de terre estoit ou es-

toient en temps advenir, en queil an que ce fuist,
deffalant ou deffallans de payer au jour, terme et mesure
et paiement que dit est, en tout ou empartie, ledit
Rassekin, ses hoirs et successeurs en che présent fief
se puelt et polra, puaient et polront, dedans XV jours
tantost après ledit jour passait, traire sour lesdis III
bonniers de terre par I seul adjour fait a celi ou a
ceulx qui lesdis biens tenra ou tenront, pour monstreir
paiement et les tenir hiietablement a tous jours comme
son boin hiretaige. Presens Evrart de le Marke, sire
d'Arbergh, et Englebert, sire de Louviervalx, H. de
Hallendas, R. de Haccourt, chevaliers, W. Proest et
aultrez. Fol. 236 v" (170).
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13 janvier Thiri de Four releva a Liege, l'an XIII'^LXI, le
uège XIII® jour de jenvier, III bonniers de bois gisans dallés

le bois Agneaulx de Mous, deseure Mons, par le succes¬
sion de Hannekin de Braibant. Presens R. de Gorre,
Evrart et Englebert de le Marke, R. de Berghe et
aultrez. Fol. 173 (169).

14 janvier Gillet le Molnier de Seyve releva a Liege, l'an XIII®
Uège LXI, le XIIII® jour de jenvier, I journel de preit gisant

al issue dou bois de Behaire, dallés Parfontvaulx,
dallés les biens messire Ar. de Charnoit, d'une part,
et le vestit de Seyve, d'aultre part, par le reportation
de Stassin Drughin. Presens H. de Hallendas, chevalier,
Willaume Proest, Colart Petit de Boin et pluiseurs
aultrez. Fol. 64 (170).

15 janvier Willemme de Mere releva a Liege, l'an X1II®LXI,
Uège xv® jour de jenvier, I bonnier de terre gisant en III

pièces, assavoir une pieche gisant deseure le grant bos
de Bueren, l'autre deseure le long bos, assés pries, et
l'autre dallés le tombe de Elst, par le succession de
Ricault de Mere, jadis son frere. Presens E. de le Marke,
R. de Berghe, chevaliers, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 238 (170).

Henri Hamevaulx de Buers releva a Liege, l'an
XIII®LXI, le XV® jour de jenvier, I bonnier de terre
gisans ou terroit de Houtaing, sour le voie qui tent
de Houtaing a Fexh, par le succession de Henri de
Hamevaulx, jadis son pere. Presens E. de le Marke,
R. de Berghe, chevalierz, Willaume Proest et aultrez.
Fol. 145 (170).

19 janvier Henry, fil Jehan dou Bois de Mellin, sique maris et
Seraing mambours de Margherite, se femme, releva a Seraing,

l'an XHI®LXI, le XIX® jour de jenvier, une maison,
court et ses appartenances gisans a Ingelmanshoven,
dallés l'eglise, d'une part, et, d'aultre, dallés le bras-
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sine messire Robert de Glenden, par le succession de
Herman Colenere, jadis pere de sedicte femme. Presens
Willaume Proest, Alixandre de Jardin, Jo. Mueskin,
Macop et aultrez. Fol. 265 (170).

Lambert de Rutten releva a Liege, l'an XIII^LX!, 23 janvier
le XXIII® jour de jenvier, II verges de. terre gisans ou
terroit de Tongies, devant Saint Anthonne, joindant
as biens Jourdain de Henisvelt, d'une part, Gille de
Mere, de le seconde part, et Rigault de Rudichoven,
de l'autre part, par le reportation de Henri de Rudi¬
choven, par teil condition que, apries le dechies doudit
Lambert, lesdis biens doient retourner audit Henri et
ses successeurs. Presens J. de Hamalle, Jo. de Saint
Martin, chevaliers, W. Proest, Willaume de Voelre et
aultrez. Fol. 305 v® (170).

Gillet Brebechenal, sique maris et mambour de Ane- 24 janvier
chette, se femme, releva a Liege, l'an XIIHLXI, le
XXHH® jour de jenvier, demi journel de terre ou
environ, gisans ou terroit de Bennes, dallés les biens les
dammez de le Vaul Benoite, d'une part, et, d'aultre,
a le voie, par le succession de Jehan, frere Gilleneal
l'Espee, pere jadis a se dicte femme. Presens Evrart et
Englebert de le Marke, L. d'Ouppey, Jo. de Saint
Martin, chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol.
57 (171)-

Jehan, fil jadis Andrieii Reys, releva a Tongres, l'an Tongres
XIIBLXI, le XXHH® jour de jenvier, II bonniers et
demy de terre gisans ou terroit de Tongres, en II
pièces, assavoir l'une dallés Nederhem, et l'autre
dallés Saint Anthonne, par le succession de sondit pere.
Presens R. de Gorre, Jo. de Hamalle, chevalier, W.
Proest et aultrez. Fol. 305 v® (171).

Francque Roemans releva a Tongres, l'an XIIBLXI, 26 janvier
le XXVI® jour de jenvier, sique maris et mambour '^°"sres
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de Helewy, se femme, XVIII deniers de bonne mon-
noie de cens par an sur les cens de monsseigneur en se
bourse a Tongres, par le succession de Willaume
Kersmeker de Bloele, jadis pere a se dicte femme.
Presens R. de Gorre, canone de Liege, R. de Berghe,
Jo. et Eustasse de Hamalle, chevalierz, et aultrez.
Fol. 306 (172).

Hannekin, fil Thomas Daniau, releva a Tongres,
l'an XIIBLXI, le XXVI® jour de jenvier, avoecq
sondit pere comme son mambour, IIII verges de terie
gisans en lieu condist Loederghaeder, dallés le preit
Mathieu de Herstaples, par le reportation de Kathe-
rinne Scoups jadis avoecq ledit Thomas comme son
mambour, marrine doudit Hanekin. Presens R. de
Gorre, cannone de Liege, R. de Berghes, Jo. et Eustasse
de Hamalle, chevalierz, et aultrez. Fol. 146 (172).

Wilkin, fil jadis Ar. Bossoen de Coelmont, releva a
Tongres, l'an XIIBLXI, le XXVI® jour de jenvier,
demy bonnier de terre gisant dalleis Rode, en lieu
condist In dem Kele, dallés Henri Babe, d'une part,
et le damesiel de Roede, d'aultre part, par le succession
de sondit pere. Presens R. de Berghe,, Jo. et Eustasse
de Hamalle, chevalierz, et aultrez. Fol. 306 (172).

Lambert Brouwer, de Noedorp, releva la meismes H
verges et demye de terre gisans dallés le vivier de
Roede, dallés les bins Willaume de Oubske, d'une
part, et Herman Boenart de Widoye, d'aultre part, par
le reportation de Colart Hack. Presens comme dessus.
Fol. 306 (172).

Lambert, fil Lambert Pesen de Frerez jadis, releva
a Tongres, l'an XIIBLXI, le XXVI® jour de jenvier,
XI verges de terre erulle ou environ gisans entre
Nederhem et Malle, derrière le court de Warous, dallés
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les biens Jo. Macs, d'une part et le sente, enssuivant
et par le maniéré (®). Fol. 276 v" (172).

Willaume, fil jadis Willaume deOutheusen, releva a
Tongres, l'an XIIFLXI, le XXVP jour de jenvier,
IIII verges de terre gisans sour le voye de Reeppen,
entre Tongres et Reppen, dallés les terres les seigneurs
des Joncs, par le succession de sondit pere. Presens R.
de Gorre, caijnone de Liege, R. de Berghe, Jo. et
Eustasse de Hamalle, chevaliers, et aultrez. Fol.
306 (172).

Tielmant dit Kokart releva a Tongres, l'an XIIR
LXI, le XXVI® jour de jenvier, une maison de piere
gisant sour le Marchiet de Tongres, dallés le maison
Willaume Bouchon, d'une part, et Ghoddeffroit de
Hourimalle, d'aultre part, avoecq II bonnieis de terre
gisans derrière le bois de Betouwe, dalleis les terres
Wautier de Betouwe, par le reportation de Margherite
Kakarche, se mere, avoecq Jehan Proeskin comme son
mambour, qui la meismes l'avoit relevet par le succes¬
sion de Kominghen, jadis son frere. Presens R. de
Gorre, cannone, Jo. et Eustasse de Hamalle, R. de
Berghe, chevalierz, et arrltrez. Fol. 305 v® (171).

Ghiselbert de Ruelinghen releva a Tongres, l'an
XIIELX C"), le XXVI® jour de jenvier, une maison,
manoir et appendiches séant a Ruelinghen, avoecq III
bonniers de terre gisans en lieu condist op den Vueden
Bossch, dallés Ruelinghen, dallés les biens de l'eglise
de Herkenroede, par le succession de Arnoul de Rue¬
linghen jadis son pere. Et est fief tenut du prevost de
Tongres. Presens messire Ja.lde Huy, canone et chantre
de Tongrez, Ar. de Gherstinchoven, hommez doudit
prevost, R. de Gorre, canone de Liege, R. de Berghe,

(") Le scribe n'a pas achevé la phrase. .— (q Lire : XIIIcLXI.
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Jo. et Eustasse de Hamalle, chevalierz, et aultrez.
Fol. 295 (171).

27 janvier Waultier Hoebosch releva a Tongres, l'an XIIIcLXI,
Tongres le XXVII® jour de jenvier, II gelines et V deniers de

cens par an sur une maison et court gisans a Tongres
en lieu condist in Trichterstraeten, dallés les biens
Willaume Obrech, d'une part, et Margherite Pagnart,
d'aultre part, par le succession de Henri Hoebosch,
son frere jadis. Presens W. Proest, J. de Herderen,
J. de Wissele et aultrez. Fol. 306 (172).

Jehan, fil Jehan de Heure, releva a Tongres l'an
XHHLXI, le XXVH® jour de jenvier, une maison
séant a Widoye, dalleis Jehan Buellen, d'une part,
et Jehan Boenart, par le reportation de Willaume
Obéras. Presens W. Proest, J. de Herderen, J. de
Wissele et aultrez. Fol. 314 (172).

Hanekin dit Mulken releva a Tongres, l'an XHI®LXI,
le XXVH® jour de jenvier, VU verges de terre gisans
dallés Reppen, par le reportation de le fille Colart de
Weert, avoecq Henri son mambour qui la meismes
l'avoit relevet par le succession de sondit pere. Presens
Claes Mulken, Renier fevre, G. de F., Godeffroit de
Wotteringhen et aultrez. Fol. 285 (172).

Jehan, fil le Grant Jehan de Grimertinghen jadis,
releva a Tongres, l'an XHBLXI, le XXVH® jour de
jenvier, V verges gisans entre Nederreppen et Grimer¬
tinghen, par le succession de sondit pere. Presens Wil¬
laume Proest, Ar. de Warnans, Heynne Stassekin et
aultrez. Fol. 285 (172).

Bauduin, frere doudit Jehan, relevai la meismes V
verges de prêt dallés les biens Robin de Henisvel et le
prieur des Boins Enffans de Liege, par le succession et
presens comme dessus. Fol. 285 (172).

Herman de Liewe, fil Herman Pauskers, releva a
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Tongres, l'an XIII<^LXI, le XXVII® jour de jenvier,
III verges de terre gisans derrière Nederrepen, dallés
les biens Ar. d'As de Berghe, d'une part, et Willekin
Steven, d'aultre part, par le reportation de Jehan
vanden Poele. Presens Willaume Proest, Ar. de War-
nans, Heyne Stassekin et aultrez. Fol. 285 (172).

Jehan, fil Jehan de Reepen, releva a Tongres, l'an
XIII®LXI, le XXVII® jour de jenvier, une brassine
et court gysans dallés l'eglise de Nederrepen, par
le reportation de sondit pere et de Juette de Printha-
ghen, se mere. Presens W. Proest, J. de Wessele, Wau-
tier de Beuwe, J. de Herderen et aultrez. Fol. 285
(172).

Maroiette, fille deseaigié de Libert de Serve jadis, 3
avoecq Baudekinet, fil Ar. de Liment, comme son
mambour, releva a Liege, l'an XIIBLXI, le III® jour
de février, IX bonniers de terre erulle ou environ
gisans entre Jeneffe et Limont, en une piece, par le
succession de sondit pere, saulveit en ce les humiers et
vicairie de Yzabiel se mere, la présente. La meismes, en
le presence de monsseigneur et des hommes, lesdictez
Yzabiel et Maroiette, avoecq ledit Baudekinet comme
leur mambour et pere de ledicte Yzabiel, congneurent
que ilz devoient a Willaume Proest le somme de LX
florins petis, assavoir XIII escus vies poui IIII desdis
florins, lequelle somme il prommisent de payer dedens
le jour de Pasques prochain enssuivant et por ledit
paiement accomplir, ilz reporteront ledit fief en le main
de monsseigneur et le obligiere sique en waigier et
avoecq il obligierent enssamble avoecq ledit fief
yaulx et leurz biens, pour ledicte somme acomplir
enssi que dit est. Presens Jo. de Pietershem, chevalier,
Proest, Florent de Treit, Gérard de Nederbampt et
aultrez. Fol. 156 (172).
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4 tévrier Jehan Rappellart, comme mambour don Saint
Maestncht<^Tpç^^^ de Looz, releva a Treit, l'an XIII^LX!, le IlIIe

jour de février, VIII verges grandes gisans entre Looz
et Brouchem, sour le voye dallés les biens Abreban de
Middelbeer. Presens L. d'Uppey, chevalier, Willaume
Proest, Arnoul de Warnans et aultrez. Fol. 267 vo (173).

Floris, fil jadis Bauduin Paniot, avec Bauduin
Paniot, son frere, comme son mambour, releva a

Treit, l'an XIIBLXI, le IIIB jour de février, X sous
III deniers et III cappons de cens par an sur pluiseurs
biretaiges gisans ou terroit d'Amecbin, assavoir IIII
sous sour le court Stassin le pontenier, devant le
pontbon d'Amecbin, V sous sur le court Lambiert,
derrière le moustier d'Amecbin, VIII deniers et III
cappons sur demi bonnier de terre gisant deseure le
cbavee, que tenoit Henri de Solier, par le succession de
Rassin de Tbyer le jovene, jadis son marit. Presens L.
de G., prevost de Saint Martin, L. d'Ouppey, chevalier,
W. Proest, Ar. de Warnant et aultrez. Fol. 341 (173).

Florie, fille jadis Bauduin Paniot, avoecq Bauduin
Paniot, son frere, comme son mambour, releva a Treit,
l'an XIIP^LXI, le IIII® jour de février, IIII deniers
et obole louvegnis et II cappons sur demi bonnier de
preit gisant en lieu condist a Bevecbille deseure Saint
Lennart a Housseal, par le succession de Rassin de
Tbier le jovene, jadis son marit. Presens L. d'Uffey,
chevalier, Ar. de Warnant, Willaume Proest et aul¬
trez. Fol. 32 v® (173).

6 février Eustasse de Rocbeffort dit de Tbilleur releva a

Maesiricht'j^^Q^j.^ l'anXIII®LXI, le VI® jour de février, XX muisde
grain par an, assavoir moittiet espelte et moittiet advene,
mesure de Roceffort, que doient les dammez de Saint
Remy dallés Rocbeffort sour le grosse disme d'Oingt
et de Eng... par le reportation de Monart d'Ivo,
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bourgoix de Liege. Presens Willaume Proest, Amelle
Maillart, Loys de Levrier, Macop et aultrez. Fol. 466
(173)-

Jehan de Jescheren releva a Treit, l'an XIII^LX!, 10 iévrier
le X® jour de février, II bonniers de terre erulle
environ gisans ou terroit de Vriherne, sur le cauchie,
par le succession de Je. de Jescheren, jadis son pere.
Presens L. d'Ouppey, R. de Haccourt et W. de Eynen-
berghe, chevalierz, Fol. 314 (173).

Jehan de Goitschoven releva la meismes I desdis
bonniers, par le reportation doudit Jo. de Jescheren.
Presens comme dessus. Fol. 314 (173)-

Jackemin le Rostit, eskevin de Dinant, releva a « février
Treit, l'an XIIRLXI, le XII® jour de février,
vowerie de Frelous deleis Dinant et ses appendiches,
assavoir le maison, pourpris la ou demoroit Rasse de
Celles, escuier, contennant II bonniers et demy ou
environ, XV bonniers de terre erulle a chascune roye,
II preis rendant par an XX karees de fuerre ou environ
assavoir le preit de Preille et le Nuefpreit, VD'' bon¬
niers de bois ou environ gisant decha le riviere de Leche
et de la a chascunne kerrue de Frelous VIII vies gros
et VIII noirs tournois ; a chascun homme manouvrier
de ledicte ville de Frelous II vies gros et II noirs
tournois ; a chascun feu de ledicte ville II sextiers
d'avene au jour de Saint Remi ; V sextiers d'avene de
tolnieu le jour de le Chandeler ; X muys de moulture
par an sour le moullin de Celles par les moullans de
ledicte ville ; en ledicte ville de Frelons XXX cappons
de cens ; sur ledicte riviere de Leche II florins Johannes ;
avoecq le tirche part es amendes de ledicte ville de
Frelous et touttes aultrez appartenances audit fief,
par le reportation de Maroie fille ledit Rasse, avoecq
Herman de Lieuwe de Tongres comme son mambour.
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qui la meismes l'avoit relevet par le reportation doudit
Rasse son pere. Presens Englebert de le Marke, cheva¬
lier, Willaume Proest, J. de Skendermalle, Borchart
et aultrez. Fol. 20, 442 v" (173).

Ledit Jacquemart releva la meismes le fief que Rasse-
kin de Celles soloit tehir en ledicte ville et terroit
de Frelons. Presens comme dessus. Fol. 20, 442 v"
(173).

Henri, fil Regnechon Bokeau, releva a Tieit, l'an
XIIBLXI, le XII"^ jour de février, I bonnier de terre
ou environ gisans deseure Rechamp, entre le Paix
Dieu et Rustemont, joindant au boix de Saint Lam-
biert, par le succession de Jehan, fil Regnechon de
Houtaing, son frere. Presens R. de Gorre, cannone,
R. de Berghe, chevalier, W. Proest, J. de Skendermalle
et aultrez. Fol. 396 (174).

13 février Henri de Montenaghe releva a Liege, l'an XIIBLXI,
Liege jg jour de février, I bonnier de terre gisans ou ter¬

roit de Wyck, entre le porte et le rjeu condist Kannel
sur le Steinstraeten, qui paravaut estoit son franc
alluet. Presens R. de Gorre, Evrart et Englebert de
le Marke, R. de Berghe, chevaliers, Willaume Proest
et aultrez. Fol. 315 v° (169).

i4févner Jehan Pareset de Lembourgh releva a Liege, l'an
Liège xiIBLXI, le XIIIB jour de février, V sous et IIH

cappons de cens par an gisans sour pluiseurs biens
et heritaiges gisans en chastelerie de Franchimont,
qui jadis furent Jehan de Wo, par le reportation de
Wautelet Drughin. Presens Evrart de le Marke, W.
Proest, Colart de Hermees et aultrez. Fol. 315 v° (169).

2 mars Werrv de Burre releva a Treit, l'an XHP^LXI, le II®
jyJ(tes tficHt

jour de march, II bonniers de terre ou environ gisans
en une pieche ou terroit de Housselt, dallés le lieu
condist Cortenbosch et le pasturage de monsseigneur



— 719 —

de Liege, par le reportation de Lambiert de Millen.
Presens W. Proesd, Jo. Schervele et Henri de Moelant.
Fol. 257 yo (179).

Hubert, fil jadis Jo. Coman de Henderiken, releva 7 mars

a Treit, l'an XIH<=LXI, le VU® jour de march, '\fl\MaestricM
verges de terre gisans dallés Looz, entre JSlederhem et
Nerlone, dallés le terre de jadis Godefroit Frere de Looz,
par le succession de sondit pere. Presens R. de Gorre,
Englebert de le Marke, R. de Berghes, chevaliers, W.
Proest et aultrez. Fol. 276 v® (174).

Ghiselbert dou Vivier releva a Treit, l'an XHI®LXI, s mars

le VIII® jour de march, une court et appendiches gi-MaestricU
sans ou terroit de Housselt, nommée ter Wye, avoeeq
VI bonniers de terre, cens, cappons et aultrez revenues
et appertenances, par le reportation de Gerart, son
pere. Presens R. de Gorre, cannone, Willaume Proest,
Jo. Morre, Macop et aultrez. Fol. 257 v° (171).

Bauduin, fil messire Bauduin de Saint Servais, 9 mars

chevalier, releva a Liege, l'an XHI®LXI, le IX® jour
de march, une court, jardin, vingne et assise gisans en
lieu condist en Pannetrie, avoeeq VU bonniers et demi
que preit que terre erulle ou environ, par le reportation
de Alixandre de Jardin, adont mayeur de Seraing,
ansi et par le maniéré que il acquis l'avoit asdis messire
Bauduin et Bauduin, son fil. Presens.(") Fol. 34 v® (174).

Il Bauduin releva la meismes une maison, court,
jardin et assise contennant demi bonnier ou environ
gisans en le rue desoubz Malgarnie, avoeeq I bonnier
et I journal de terre la meismes joindant, par le repor¬
tation et presens. Fol. 34 v® (174).

Il Bauduin releva la meismes une pieche de terre
gisant desoubz le dicte Panetrie et desoubz le maison de
Glain, par le reportation et presens comme dessus.
Fol. 34 v® (174).

C) Sic.
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13 mars Sire Amoul Hanesart, prebtre, mannant a Tongres,
Liège avoecq Jo. de le Neffe, comme son mambour, releva a

Liege, l'an XIIIcLXI, le XIIP jour de march, XXVIII
verges de terre ou environ gisans en III pièces ou
terroit de Reepen dallés Tongres, par le reportation de
Jehan de Fexh, bourgoix de Tongres. Presens Ar. d'Agi-
mont, Eustasse de Hamalle, chevalierz, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 285 (174).

Humbelet de Fielous releva a Liege, l'an XIIELXI,
le XIII® jour de march, II verges grandes de terre
gisans ou terroit de Villeir, sur le pas,seal qui tent de
Villeir a Frellous, tenant, d'une part, a l'Abastrier,
de costeit vers Odeur, et a Bertrant le Forestier,
d'aultre, par le reportation de Goddar d'Odeur. Presens
Evrart de le Marke, Englebert, sen freir, Ja. Chabot,
chevalierz, Willaume Proest, et aultrez. Fol. 196 v®
(174)-

Jehan de le Neffe releva a Liege, l'an XIII®LXI, le
XIII® jour de march, XII verges grandes de terre
gisans ou terroit de Meffe, sur le moyene voye de Buais,
qui paravant estoit son francq alluet. Presens Ar.
d'Agimont, Eustasse de Hamalle; chevaliers, W. Proest
et aultrez. Fol. 382 (174).

15 mars Jorge le Machon, fil jadis maistre Jehan Rabouille,
releva a Liege, l'an XIIBLXI, le XV® jour de march,
I bonnier et demi de terre erulle ou environ gisant ou
terroit de Waremme, dalleis le preit Gerart Malleve,
par le reportation de sire Lambert le Machon, vestit
de Saint Thumas en Liege, avoecq Jehan de Juppille
comme son mambour, qui la meismes l'avoit relevet,
par le reportation de damme Maron, se mere, qui la
endroit l'avoit relevet, tant comme a ses humierz,
avoecq ledit Jehan comme son mambour. Presens
messire Willaume de Heure, doyen de Saint Martin,
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R. de Haccourt, chevalier, Westfalinc et aultrez. Fol.
211 (171).

Willaume, fil jadis Willaume de Vaux, releva a Huy, 16 mars
l'an XIII'^LXI, le XVI® jour de march, I bonnier de
terre gisant entre Walleive le Castiau et Hemericourt,
en lieu condist a Longhevaul, joindant, d'une part, a
Gerart Fastelot, a le terre de l'ospital desoubz le cas¬
tiau de Huy, d'aultre part, et as biens des hoirs Lam-
bosset de Gommes, par le reportation de Willemote de
Marneffe, fil de Katherine de Fiefs jadis, qui la meis-
mes l'avoit relevet par le succession de Jehenne Ha-
neuse, se anthe jadis, a lequelle Jehenne il estoit par¬
venus par le succession de Marsille d'Avens, jadis son
marit. Presens R. de Gorre, G. de Grimomont, cheva¬
lier, Ar. de Warnans et aultrez. Fol. 407 v® (175).

Sire Jehan le Bachinier le jovene releva a Huy, l'an
XHFLXI, le XVI® jour de march, I journel de vingne
gisant deseure Basse Ohahe, joindant a le vingne Ar-
notte Briolet, dont on rent par an IIII dousains de
spelte hiretables, par le reportation de Collegnon
d'Ohahe qui la meismes l'avoit relevet par le succession
de Jehan, son pere jadis. Presens R. de Gorre, Engle-
bert de le Marke, Gille de Grimomont, chevalierz, Ar.
de Warnant et aultrez. Fol. 392 v® (175).

Jehan Robin le vingnon releva a Huy, l'an XIII®LXI,
le XVI® jour de march, sique maris et mambour de
se femme, demi bonnier de terre gisans entre Strees
et Versay, joindant as terres les hospitaliers de Strees.
Presens R. de Gorre, G. de Grimomont, chevalier, et
Ar. de Warnant. Fol. 470 v® (175).

Hanotte Mansillon releva a Huy, l'an XHBLXI,
le XVI® jour de march, I joumel de terre ou environ
gisant entre Marsines et Lavoir, par le reportation de
Gillechon de Rorive. Presens R. de Gorre, G. de Gri¬
momont, chevalier, Ar. de Warnant et aultrez. Fol.
390 (175)-
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igmars Amoul Cuper releva a Sain Tron, l'an XIII^^LX!,
Saint- le XIX® jour de march, III bonnierz de terre ou envi-
Trond

gisans entre Stratten et Heusden, en le franchise de
Sain Tron, dallés le lieu condist le Bois Prebtre Jehan,
par le succession de Ar., son pere jadis. Presens l'abbé
de Sain Tron, R. de Gorre, canone, W. Proest et
aultrez. Fol. 297 v® (175).

20 mars Robin dit Derkoet de Opheni releva a Herkenrode,
Hercftw-pan XIIBLXI, le XX® jour de march, II verges de

terre gisans dalleis les biens de l'abbeye de Sain Tron,
d'une part, et le voye condist Roesuerstraten, entre
Grant Ghelmen et Rikel, parlereportation de Willemme
de Isle. Presens Willaume Proest, Jo. de Goetschoven,
Henri de Brouchen et aultrez. Fol. 249 v® (175).

Jehan Fies releva la meismes II verges de terre
joindant as devantdictez II verges, par le reportation
et presens comme dessus. Fol. 249 v® (175).

24 mars Jehan de Kokeroulle releva a Seraing, l'an XIII®LXI,
Seming Jq xXIIII® jour de march, une maison et pourpris,

avoecq terres, prés, bois et aultrez biens que Wattelet,
fil Agneal de Crippey, avoit et solloit tenir en le ville
et terroit de Crippey, par la reportation doudit Waut-
telet. Presens R. de Jemeppe, Pierre Hustin d'En-
netines, chevalierz, Ar. de Warnant et aultrez. Fol.
457 V® (175).

28 mars Hermaut Eiflaire releva a Huy, l'an XIII®LXI,
le XXVIII® jour de march, XV verges de terre gisans
ou terroit derrière Ohahe. qui paravaut estoit son
francq alluet. Presens Th. de Sprolant, chevalier, W.
Proest, Willaume Eiflaire, Freri de Mouhault et aul¬
trez. Fol. 392 V® (175).

29 mars Jehan, fil jadis Ghodeffroit de Boushoven, releva
a Huy, l'an XHBLXI, le XXIX® jour de march, III
bonniers de terre gisans entre Looz et Broukhem,
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dallés Meykendrieschs, par le succession de sondit
pere. Presens R. de Gorre, R. de Haccourt, chevalier,
W. Proest et aultrez. Fol. 267 v" (175).

Amflis, fil maistre Jehan de Spontin, avoecq sondit
pere comme son mambour, releva a Huy, l'an XIIRLXI,
le XXIX® jour de march, VI verges de terre ou environ
gisans ou terroit d'Amechin, en III piechas, assavoir
II verges gisans daleis les Petis Malades d'Amechin,
III verges la meismes, dalés les biens Arnoul de War-
nant, et une verge la meismes, dalés les biens Hubin
de Marbais, par le succession de Jo., fil jadis Arnoul
le Cuvelier de Huy, son marit jadis. Presens messire
R. de Berghe, Wautier Carpeal, chevaliers, W. Proest,
Ar. de Warnant et aultrez. Fol. 342 (175).

Jehan d'Orghol releva a Dinant, l'an XIIHLXI, 31 mars
le darrain jour de march, le moittiet de une maison
séant a Dinant, en lieu condist en Ree, devant le
maison Hanotin de Kestin jadis, joindant a une
petitte maison, de costeit d'amont, qui estoit audit
Jehan, qui par avant estoit son francq alluet. Presens
Willaume Proest, Jo. le Voereal de Maules, Bauduin
de Fenfle et aultrez. Fol. 440 (175).

Denis Hannekin releva la meismes le moittiet de I
courtil qui jadis fu Collin d'Ottey, au deseure dou
sermon de Dinant, qui par avant estoit son francq
alluet. Presens avoecq les dessus dis Jo. de Waudre-
chees et aultrez. Fol. 440 v® (175).

Colart de Sur, fil Jackemin d'Awoing, releva la
meismes V sous de cens par an sur une maison séant
deseure le marchiet de Dinant, tennant, d'une part,
a le maison le Warey et une ruyelle d'aultre, que tenoit
Pierechon Robinet, manghon, qui par avant estoit
son francq alluet. Presens comme dessus. Fol. 440 v®
(175)-
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Margheritte de Wandre, femme de Bauduin de
Fenfle, avoecq Jehan l'Esquevin de Dynant comme
son mambour, releva a Dinant, l'an XIIBLXI, le
darrain jour de march, XX muis de grain moutable
par an, sur le chastiau, terre et touttes appendiches (®),
a paier en le ville et a le mesure de Dinant, au joui
Saint Andrieu, comme en nom de doaire et d'assenne
fait a elle par ledit Bauduin. Presens Ja. Chabot, Ar.
d'Agimont, chevalierz, Willemme Proest, Huet de
Bassines et aultrez. Fol. 20 V (176).

avril Jehan le Bottier, bourgoix de Huy, releva a Huy,
Huy l'an XIIBLXI, le premier jour d'apvril, XIIII bon-

niers et VI verges grandes ou environ que terre erulle,
preit et bois gisans en pluiseurs lieus, assavoir XIIII
verges de terre gisans ou terroit de Muhin, derrière le
courtil Wautier, fil Willaume de Pont, et passe parmi
le paseal tendant de Muhin a Rokelenge, XXII verges
grandes de terre dalleis le court ledit Woutter, devant
le cherial voye, demi bonnier de preit joindant a le
court le jovene Amelle de Muhin, et XII bonniers de
bois gisans dallés Marneffe, en lieu condist en Taille-
geule, parle succession de Jo. le Bottier, son pere jadis.
Presens W. Proest, Ar. de Warnant, Jo. le Clockier
et aultrez. Fol. 171 (176).

Collart le Bottier releva a Huy l'an XIIBLXI,
le premier jour d'apvril, une maison, court et courtil
séant a Waremme, devant le court messire Th. de
Seraing, chevalier, par le reportation de Jehan le
Bottier, son frere, qui la meismes l'avoit relevet par
le succession de son pere. Presens W. Proest, Ar. de
Warnant et Jo. le Clockier. Fol. 211 (176).

Libiert Pevreal leleva a Huy, l'an XHPLXI, le

C) Complétez : de Sorines.
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premier jour d'apvril, II cappons et II deniers de cens
par an sur une maison et court gisans dallés le court
Nostre Damme a Fexhe le Voweit, par le succession
de Wautier de Fexhe, jadis son pere. Presens Englebert
de le Marke, chevalier, W. Proest, Warnier de Chiney,
Borchard et aultrez. Fol. 127 v® (107).

Colin Chamoulx de Vorroux releva a Huy, l'an
XlIFLXI, le premier jour d'apvril, demi bonnier
de terre gisant entre Folx et Vorroux, par le reporta- .

tion de Stassin de Haneffe. Presens W. Proest, West-
falinc, Macop, Wautier Vellroux (?) et aultrez. Fol.
126 (2).

Hubinet de Jeneffe releva a Huy, l'an XIIPLXI, le ■

premier jour d'apvril, I bonnier de terre gisant en le
fosse de Boussoit (") en Hasebaing, dalleis les biens
Stassin de Boussoit (®), d'une part, et Moueal de Jusense-
raing, d'aultre part, par le reportation de Jehanne d'Ara-
ghonne, avoecq Ziebothe de Bodenbach comme son
mambour. Presens R. de Haccourt, chevalier, W.
Proest, Ar. de Warnant, Jo. Robekin et aultrez. Fol.
117 v® (176).

Pierart de Waleve releva a Huy, l'an XHFLXI,
le premier jour d'apvril, sique maris et mambour s de
se femme, demy bonnier de terre gisans desoubz
Anthey, par le succession. Presens W. Proest, Ar. de
Warnant, Jo. le Clokier. Fol. 347 (176).

Henri le Pottier releva a Huy, l'an XIIPLXI, le
premier jour d'apvril, YHI bonniers et V verges
grandes et VI petittes ou environ gisans en pluiseurs
pièces ou terroit de Marneffe, assavoir XH verges
gisans au Tillioul, oudit terroit ; item, XV verges sour
le voye de Fumalle la dalleis ; item, VIII verges aile

(°) Lire : Borsoit.
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Chavee ; item, III verges as Fachelles la joindant ;
item XV verges soui le voye de Fallais ; item,
XI verges au Buisson au Bos ; item, XV verges au
Mont de Marie ; item, XIIII verges au Bue sur Cha¬
vee ; item, VI verges grandes et VI pettittes al
Espinette en le voye de le tombe ; item, XV verges
desoub Pralle en Frisonbour ; XV verges decha Pralle ;
item, IX verges en Hebrey ; item, au pont de Marie
XVII verges ; item, encore demy bonnier au Mont
de Marie, par le reportation de Jehan, son frere, qui
la meismes l'avoit relevet par le succession de son pere.
Presens W. Proest, Ar. de Warnant, Jo. le Clockier,
Warnier de Chiney et aultrez. Fol. 387 {176).

Colart de Busin releva a Huy, sique maris et mam-
bours de se femme, l'an XIIFLXI, le premier jour
d'apvril, I journel de terre gisant deseur Amaing,
au derrière de Ruscemont, et demy bonnier assés
pries, a le petitte verge, vers le paseal qui tent a
Jehaing, joindant as biens l'abbé de Flour ("), par
le succession de maistre Hue le fevre de Bouchout,
son serouge. Presens W. Proest, Ar. de Warnant, H.
le Soris, Jo. le Clokier et aultrez. Fol. 342 (176).

Jehan de Saint Vis releva a Huy, l'an XIIBEXI,
le premier jour d'apvril, sique maris et mambours
de Katherine de le Couronne de Huy, se femme, deux
bonniers de terre gisans sur le rieu de Benne, desoubz
le haye d'Amechin, par le succession de Jehan Bau-
duin, pere a se dicte femme. Presens W. Proest, Ar.
de Warnant, Jo. le Clokier et aultrez. Fol. 342 (176).

Jehan de l'Estatte, bourgoix de Liege, fil jadis Henri
de l'Estatte, releva a Huy, l'an XHBLXI, le premier
jour d'apvril, HH verges de terre gisans ou terroit de
Marsines, joindant a le ville de costeit d'aval, par le

{") Lire ; Flone.
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succession de sondit pere. Presens W. Proest, Ar. de
Warnant, H. le Soiis, Warnier de Chiney, Je. le Clo-
ckier et aultrez. Fol. 390 vo (176).

Sire Jehan de Sain Tron, prebtre, canone de Huy,
releva a Huy, l'an XIII^LX!, le premier jour d'apvril,
avoec Jehan d'Anthey comme son mambour, XVI
cappons de cens par an sur pluiseurs masures gisans
en le vaul d'Amaing, par le succession de Jehan de
Saint Tron, a son temps eskevin de Huy (^), jadis son
pere. Presens Englebert de le Marke, chevalier, W.
Proest, Wautier de Chiney et Borchart. Fol. 342 (176).

Pierart de Stiers releva a Huy, l'an XHHLXI,
le premier jour d'apvril, XI sextiers de spelte de cens
par an sur pluiseurs pièces de terre gisans entre le
fontaine de Fiefs et Bodegnees, joindant a messire
Jehan Faniket et VI verges de terre gisans sour le voye
de Liege, joindant as povres de Bodegnees, d'une part,
et, d'aultre, a Jehan de Chier, par le reportation de
Jehennin d'Amechin. Presens W. Proest, Ar. de War¬
nant, Je. le Clockier et aultrez. Fol. 366 v® (176).

Jossar de Hemmetines, cuvelier, releva a Liege, l'an 3 avru
XHBLXI, le m® jour d'apvril, III sextiers de spelte
par an sour une maison gisant a Areve, par le reporta¬
tion de Lorechon, fil Martin Bochar. Presens W. Proest,
Aoulf, Wilkin, Proest, Macop et aultrez. Fol. 349
v® (176).

Arnoul Boseal de Mosen releva a Liege, l'an XHI® 6 avril
LXI, le VI® jour d'apvril, le fief de Maisnil sour Muse
deseure Sanson et touttes ses appertenances et appen¬
dices, si avant qu'il muet de monsseigneur en fief,
par le reportation de Anthonne de Maisnil. Presens
Willaume d'Heur, doyen de Saint Martin, L. d'Ouppey,

(^) Echevin de Huy-Petite et non de Huy.
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Wauthier de Haultepenne, Ar. de Molenbais, Th. de
Seraing, chevalierz, et aultrez.' Fol. 20 v® (177).

7 avril Gerart, fil jadis Gilkin de Jardegnees, releva a Liege,
Liège ig VII® jour d'apvril, V verges de terre erulle gisans en

une piece ou terroit de Grant Ghelmen, que tenoit
Libiert de Grant Ghelmen, par le succession de sondit
pere. Presens R. de Gorre, Jo. Herlekert ("), Willaume
Proest et aultrez. Fol. 250 (177).

Amelle de Rieuwau de Borne releva a Liege, l'an
XIIBLXI, le VU® jour d'apvril, V verges de tene
gisans ou terroit de Vichoulle, deseure le preit condist
au Doaire, dallés les terres Willaume d'Ommehain et
le voye qui tent vers Huy, par le reportation de Gho-
finet, fil Ar. de Riewau. Presens R. de Gorre, cannone,
W. de Jache, R. de Berghe et J. de Gheilekerke, che¬
valierz. Fol. 411 v® (177).

10avril Bauduin de Pont de Lamines releva a Liege, l'an
Liège XIIBLXI, le X® jour d'apviil, demi bonnier de terre

erulle gisant ou terroit de Hemericourt, deseure le
courtil Lorent, fil Coppe, d'une part, joindant al hire-
taige de Moenet, fil Libiert et damoiselle Maroie,
d'aultre part, par le reportation de Grant Jehan, fil
Gerart de Vinalmont. Presens Evrart de le Marke, L.
d'Ouppey, R. de Haccourt, chevalierz, et aultrez. Fol.
142 (177).

a^avrii Jehan, fil jadis Jehan Couvreal d'Othey, releva a
Liège Liege^ Pan XIIBLXI, le XXIIII® jour d'apvril,

XV verges de terre gisans .entre Wihoingne et Othey,
sur le voye de Treit, joindant as biens des povres
d'Othey, par le succession de sondit pere. Presens
Willaume Proest, Ar. de Villeir, Willemot, son frere,
Colart le Puissant et aultrez. Fol. 187 v® (177).

(®) Lire : de Gheilekerke.
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Renaît Ghontier, drappier de Liage, releva a Liege, 25 avni
l'an XIII^LX!, le XXVI® jour d'apvril, V journelz de
terre gisans au Buxheteal dallés Votemme, par le
rescouse sique plus proisme de Jamart Lambinet,
xhohier, qui vendut les avoit a Gerart, fil le Pollereal
de Mons. Presens Ar. de Waudrecheez, Francque de
Mangnees, Jo.de Flemale et aultrez.Ro/. 50 et 495 (177).

Gille, fil Lambiert de Brouchen, releva a Looz, 2 mai
l'an XIII*LXI, le II® jour de may, XXV verges gran-
des de terre ou environ gisans en III pièces ou terroit
de Grant Ghelmen, assavoir une piece dallais le terre
Amis Ziebouts de Ghelmen et le tombe, l'autre en
lieu condist Steurdale, daleis les biens Jo. le Cambgeur
de Tongres, et le tierche desoubz le moullin condist
ten Gheldinghen, dalleis les biens doudit Amis, par le
reportation de Gerart de Gargnees. Presens R. de
Gorre, L. d'Ouppey, Bertrand de Liers, Jo. de Saint
Martin, chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol.
250 (178).

Colart de le Fin dit de Eyghenbylsen, releva a Liege, 3 mai
l'an XIIFLXI, le III® jour de may, V verges de
pasturaiges gisans dallés le Genestris de Coelmont,
par le reportation de Ghiskin Loefs. Presens R. de
Gorre, W. Proest, Ja. de Hans, Westfalinc et aultrez.
Fol. 240 (177).

Jehan Colart de Riwechon releva a Liege, l'an 4 mai
XIIFLXI, le IIII® jour de may, XXXII verges de
terre gisans ou terroit de Riwechon, en lieu condist au

Loncq Fosseit, dallés les biens Stassekin, fil Henii
Stassekin, d'une part, et Jo. le Clokier, d'aultre part,
par rescousse sique plus proisme de Jehan, son frere,
qui vendut les avoit a Wautier de Jerre. Presens Gerart
de Hers, R. de Haccourt, chevalierz, W. Proest, Colart
le Panetier et aultrez. Fol. 290 v® (178).
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12 mai Danial, fil Willaume d'Odeur, releva a Liege, l'an
Uège XIII'^LXI, le XII® jour de may, sique maris et mambour

de se femme, XVIII verges de terre gisans ou terroit
de Folx, par le succession de Libert, fil Stassin de
Villeir, jadis pere a se dicte femme ; la meisme, quitta
Aelis, vefve doudit Libert, ses humiers et vicairie
qu'elle avoit esdis biens. Presens Evrar de le Marke,
R. de Gorre, Willaume Proest, Jo. Pickart et aultrez.
Fol. 126 (178). •

Danealz, fil Willaume d'Odeur, releva a Liege, l'an
XIII®LXI, le XII® jour de may, sique maris et mam¬
bour de Ydde, se femme, II bonnierz de terre ou
environ gisans ou terroit de Villeir l'Evesque, par le
succession de Libert, fil Stassin de Villers, jadis pere
a ledicte Ydde, se femme. La meismes, en le presence de
monsseigneur et des hommez soubz escrips, quitta
Aellis, femme doudit jadis Libert et mere de ledicte
Ydde, ses humiers et vicairie qu'elle avoit esdis biens.
Presens Evrart de le Marke, R. de Gorre, W. Proest,
Jo. Pickart et aultrez. Fol. 196 v® (178).

22 mai Arnoul le Eevre releva a Eranchimont, l'an XIII®
tran- Ljjj jg XXII® jour de may, VI journels de terre gisansclnmont

i-» i i t- •

desoubz le Rondenaye, entre Fayt et Oneur, qui par
avant estait son francq alluet. Presens Arnoul dou Char-
noit, Andrieu Bracket, Leurent de Theux et aultrez.
Fol. 90 v® (83).

26 mai Lambert Xhilles, clerc, releva a Liege, l'an XIII®
lAe-ge Lxi, le XXVI® jour de may, I marck de bonne monnoie

de cens par an sur l'aiwe de Muese, entre le Blanck
Mur et le venue de Cronmouse, par le reportation de
Adam, fil le lait Werart, pexheur. Presens le doyen
de Saint Martin, L. Marteal, Johan de Bernalmont,
chevaliers, et aultrez. Fol. 8 (158).

3 iuiiut Coenotte, fil jadis Collet de Crexhant, releva a Liege,
Liège
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l'an XIII<^LXI, le III® jour de jullet, V bonniers
de terre ou environ gisans ou terroit de le Naye, par
le succession de sondit pere. Presens Weri de Coir,
Willaume de Flemalle, chevalierz, Willaume Proest,
H. de Hettines (®) et aultrez. Fol. 175 yo (178).

Jackemin de Solliers, lombart, demorantaHugarden,
releva a Liege, l'an XIII'^LXI, le III® jour de jullet, I
journiel de terre gisant deseure Juppille et Vingnoulles,
par le reportation de Henri de Claisne de Ertines.
Presens R. de Haccourt, chevalier, Jo. le Robeur et
Willaume Proest. Fol. 76 v® (178).

Wautier le Hongre releva a Liege, l'air XHLLXI,
le m® jour de jullet, demi journel de terre gissant as
hayes de Hartaing, joindant as terres Willaume de
West de Waremme, par le reportation de Simon le
Waufflier, de Waremme. Presens R. de Haccourt, che¬
valier, Jo. le Robeur et Willaume Proest. Fol. 148 (178).

Colart de Miremort, tordeur, releva a Liege, l'an g juillet
XHI®LXI, le IX® jour de jullet, IIH verges grandes
et IIII petites de terre erulle gisans entre Hallembay
et Lies, au Boxhetiau en le Vallee, par le reportation
de Jo. Bothier de Houtaing. Fol. 149 v® (vacat).

Jehan de Lisle {") releva a Liege, l'an XHBLXI, 10 juillet
le X® jour de jullet, X verges de terre erulle gisans
derrière Nivelle sour Mouse, joindant as biens monssei-
gneur de Liege, d'une part, de costeit vers Mouse, et
Yzabiau de Sawehi, de costeit vers le tier, par le succes¬
sion de sondit pere. Presens Evrart de le Marke, W.
Proest, Gerart Prent, Westfalinc et aultrez. Fol. 174 v®
(178).

(") Sans doute Ertinès, c'est-à-dire Retinne.

p) Sans doute : Lixhe.
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Jehan, fil messire Humbert de Wahault, chevalier,
releva a Liege, l'an XIII^LX!, le X® jour de jallet,
le moittiet de le ville, haulteur et justiche de Baillon-
ville et des appertenances et appendices d'icelle, par
le reportation de sondit pere, saulveit en ce les humiers
de lui sondit pere et de damme Agniesse, se mere.
Presens E. de le Marke, R. de Gorre, Th. de Moelant
et R. de Jemeppe, chevalierz. Fol. 22 (181).

11 juillet Pierelet de Vinalmont releva a Liege, l'an XIILLXI,
Luge |g xie jour de jullet, le taverne de Vinalmont et ses

appendiches, qui paravant fu a Adam de Vinalmont,
son pere, par le reportation de sondit pere. Presens E.
de le Marke, L. d'Ouppey, chevalier, R. de Gorre,
cannone, Willaume Proest et aultrez. Fol. 403 (179).

zojuillet Thierri, seigneur de Seraing, chevalier, releva a
Sermng Sg^aing, l'an XIILEXI, le penultisme jour de jullet, le

terre de Preeles, haulteur, justice, cens, rentes, apperte¬
nances et aultrez appendiches, par le succession de
messire Wautier, jadit son frere. Presens R. de Gorre,
cannone, R. de Jeneffe (®), Eustache de Seraing,
chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol. 21 (179).

igaoût Willaume de Werde releva a Tongres, l'an XIII®
Tongres Lxi, le XIX® jour d'aoust, sique maris et mambour

de Ydde, se femme, II sous VI deniers de bonne mon-
noie de cens par an en le bourse de monsseigneur, sur
se cherrie de Tongres, par la succession de Willaume
Blarken, jadis fil de se dicte femme. Presens Herman
d'Odeur, W. Proest, Jo. de Jonckout et aultrez. Fol.
306 vo (179).

Winand de Spauden, scique maris et mambour de
Sebille, se femme, releva la meismes une court de VII
masuyers en le ville de Tongres, par succession de

(") Le scribe avait d'abord écrit : Jemeppe, qui était exact.
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Willaume de Blole, pere de se dicte femme. Presens
comme dessus. Fol. 306 v° (179).

Renier de Membrugghen releva a Treit, l'an XIIBLXI Maestrkht
le XIX® jour d'aoust, sique maris et mambour de se
femme, I bonnier de terre gisant a le Clokerie dallés
Noville, par le succession de Willaume de Grimer-
tinghen, pere jadis de Elizabeth, se dicte femme.
Presens Herman d'Odeur, Willaume Proest, Willaume
de Weert et aultrez. Fol. 176 (179).

Jehan de Reke releva a Treit, l'an XIIELXI, le ^iaoût
XXVIII® jour d'aoust, VIII verges grandes de terre
gisans ou terroit de Nederreppen, en le court, dallés les
biens Jo. de Reppen, par le succession de Aellis de
Reke, jadis sa mere. Pre.sens Willaume Proest, W.
Mere, Eustasse de le Vaul et aultrez. Fol. 285 v® (179).

Wautier, fil Ghodefroit de Groetloen, releva a Liege, 7 sept.
l'an XIIELXI, le VII® jour de septembre, II verges
et demye grandes de terre gisans entre Gheskeren et
Groetloen, dallés les biens Katherine de Boushoven,
d'une part, et le terre saint (") Christian, vestitde Sain
Servais de Vile, d'aultre part, qui par avant furent
alluet audit Ghodefroit, son pere. Presens Willaume
Proest, Franke de Mangnees, G. Bachelleir et aultrez.
Fol. 252 (179).

Jehan don Sta de Dinant, fil Lorechon, releva a 9 sept.

Liege, l'an XIII®LXI, le IX® jour de septembre,
teille parchon que avoit et avoir soloit ou devoit
Jehan de Corioul en le maison, terres, preis, bois,
justiche et appertenances de Crippey, qui jadis furent
Jo. Angneal de Crippey, par le reportation doudit
Jehan de Corioul. Presens R. de Jemeppe, G. de Bierses,
Thiebaut de Landris, chevalierz, Willaume Proest et
aultrez. Fol. 21 (179).

(") Lire : sire Christian.
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lo sept. Pierart, fil Hanoseal de Cheratte, releva a Liege
Liège XIIFLXI, le X® jour de septembre, I tirchal

journel de terre gisant ou terroit deseure Soiron, dallés
les biens messire Ar. dou Charnoit, d'une part, et

, Rassekin de le Thour, d'aultre part, qui par avant
avoit estet son francq alluet. Presens Evrart de le
Marke, W. Proest, Jo. de Cheratte et aultrez. Fol.
83 v® (180).

12 sept. Willaume Willekart de Bierses releva a Liege, l'an
Liège XIII®LXI, le XII® jour de septembre, I bonnier de

terre erulle gisant entre Bierses et Velerous, dallés
les biens Willaume Pannee, d'une part, de costeit
d'aval, et d'aultre, as biens sire Nicolle Moreal, vestit
de Hodeige, par le reportation doudit Willaume Pan¬
nee de Bierses, saulveit en ce ses humiers et vicairie.
Presens R. de Haccourt, H. de Hallendas, chevalierz,
Willaume Proest, Ar. de Warnant et aultrez. Fol.
190 (180).

i^sept. Gérard de Couving, eskevin de Couving, releva a
Seming Seralng, l'an XIII®LXI, le XV® jour de septembre, le

bois condist des Parceniers, partant a moittiet contre
Rogier d'Abelerit, gisant dallés le boys de Peys, par
le reportation de Willaume, fil jadit Wautier de Wau-
rous, lequeil rapport fu fait en décembre l'an LX.
Presens Englebert de le Marke, R. de Jemeppe et R.
de Haccourt, chevaliers. Fol. 21 (180).

nsept. Englebert de le Marke, seigneur de Louviervaux,
Seraing releva a Seraing, l'an XIII®LXI, le XVII® jour de

septembre, II® florins par an heritables, assavoir III
escus vies pour IIII desdis florins, a payer chascun
an, au jour Saint Jehan Baptiste, sour pluiseurs terres
erulles, dismes, II brassines et leurs appertenances et
tous teilz biens que messire Jo. seigneur de Hamalle
tenoit en fief de monsseigneur en le ville et terre de
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Rumynes, par le reportation doudit messire Jo. de
Hamalle, chevalier, qui la •meismes avoit les dis biens
relevet par le reportation doudit messire Englebert,
et ledit messire Englebert les avoit relevet la meismes
par le reportation de messire Willemme, fils doudit
messire Jehan de Hamalle, liquelz messire Willemme
les avoit la meismes relevet par le reportation de
sondit pere, et li devantdit messire Englebert les
avoit rendut audit messire Jehan et ses hoirs sique en
lanssage pour lesdis II'^ florins, par teil condition que,
se ledicte somme n'estoit payé au jour Saint Gille
prochain enssuivant ledit jour Saint Jehan, en quel
an que ce fuist, ledit messire Englebert et ses succes¬
seurs se puet et poront traire sour lesdis biens, tantost
ledit Saint Gille passeit, par I seul adjour et les tenir
paisiblement par teil maniéré que ledit messire Jehan
et ses successeurs puellent lesdis II'^ florins racheteir,
touttes foix que bon leur samblera, parmi payant audit
messire Englebert ou ses successeurs, pour chascun
denier XV deniers. Presens Evrar de le Marche, R. de
Jemeppe, chevalier, Colart de Seraing, Willemme
Proest et aultrez. Fol. 21 (180).

Jehan d'Eregnees releva a Liege, l'an XIII<^LXI, \e70aobre
VII® jour d'octobre, le part que solloit avoir et tenir
Andrieu de Bawegnees en le thour, maison et assise
de Huxhignees, avoecq le haulteur, justiche, cens,
rentes, bois, preis, terres et aultrez appertenances et
appendiches, par le reportation de Andrieu, fils doudit
Andrieu, qui la meismes l'avoit relevet par le repor¬
tation doudit Andrieu son pere. Presens R. de Gorre,
R. de Jemeppe, R. de Haccourt, chevalierz, Willaume
Proest et aultrez. Fol. 21 v® (180).

Jehan de Fanuweis releva a Liege, l'an XIII®LXI,
le VII® jour d'octobre, demi journel de preit gisans ou
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terroit de Thosees, dallés le preit Noeil, par le repor-
tation de maistre Jehan de Mettin le carpentier,
demorant a Namur, qui la meismes l'avoit relevet par
le succession de Colart Robardeal. Presens Willaume
Proest, Erembert Westfalinc et aultrez. Fol. 434 (180).

10 octobre Jehan Mickiel, merchier, citain de Liege, releva a
Liège Liege, l'an XIIELXI, le X® jour d'octobre, I moullin

et ses appertenances et appendiches, gisant a Ans,
appelleit Voeit moullin, par le reportation de W., fil
Willaume Glumes ("). Presens Ja. Chabot, R. de Hac-
couit, chevalierz, Willaume Proest et aultrez. Fol.
38 v® (181).

1^ octobre Jehan de Fayt dallés Franchimont releva a Liege,
Liège XIIFLXI, le XIII® jour d'octobre, II sous de

bonne monnoie et II cappons de cens par an sur le
maison et court qui jadis furent Pierotte de Coweneau
de Fay, par le reportation de Pierotte de Jalleheal.
Presens Corbeal de Hollegnoul, Jo. Sordelhe, Claes
de le Kievre et aultrez. Fol. 90 v® (181).

i^octobre Pietre Giselbert releva a Liege, l'an XIII®LXI, le
XIIII® jour d'octobre, I bonnier de terre gisant sur le
cauchie entre Fyke et Ottersloe, joindant as biens Jo.
de Gotshoven, d'une part, et le cauchie, d'aultre part,
par le reportation doudit Jo. Gotshoven. Presens W.
Proest, Al. de Warnant, Herman Wisseler, maires de
Tongres, et aultrez. Fol. 245 v® (181).

17octobre Willaume, fil Jehan Datins, releva a Liege, l'an
Liège xiIFLXI, le XVII® jour d'octobre, XLII verges

grandes et X petittes ou environ gisans derrière Holle-
gnoulle, en lieu condist au Paseal dou bos, dallés les
biens Arnoul, fil Renault, d'une part, et damme Mar-
gheritte de Bertomont, d'aultre part, pai le reportation

{"■) Écrit, en 1348, : de Germes.
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de Arnoul, fil messire Libiert de Villeir, chevalier.
Presens L. d'Ouppey, Th. de Seraing, R. de Haccourt,
chevalierz, et aultrez. Fol. 138 (181).

Rasse, seigneur de Warfesees, chevalier, releva a 19 octobre

Liege, l'an XIII'^LXI, le XIX® jour d'octobre, ses
humieis et vicairie que il avoit ou chastial de Warfesees
et XL piés enthour. Presens R. de Gorre, Evrar de
le Marke, R. de Jemeppe, chevalier, Colart de Seraing,
panetier et aultiez. Fol. 22 (181).

Colart l'Esporonnier de Gerardrie releva a Liege, 20 octobre
l'an XIIELXI, le XX® jour d'octobre, V verges de
terre ou environ gisans ou terroit de Villeir, par le
reportation de Jehan, fil Goffet de Hollongne. Presens
R. de Gorre, Evrart de le Marke, Alixandre de Jardin,
W. Proest et aultrez. Fol. 196 v® (181).

Jehan, fil Goffet de Hollongne, releva la ineismes,
sique maris et mambour de Maroie, se femme, I
bonriier de terre ou environ gisant ou terroit de Villeir
l'Evesque, par le succession de Clarisse de Viller,
jadis suer a se dicte femme. Presens comme dessus.
Fol. 196 v® (181).

Hanekinet, fil Hanekinet de le Vaul, avoecq ledit H octobre
Hanekinet, son pere, comme son mambour, releva a
Liege, l'an XIIELXI, le XXVI® jour d'octobre, I
bonnier de terre gisant en le champaigne de Reppén,
par le succession de Gerart, son frere jadis. Presens W.
Proest, Jo. Rocourt, Rennechon Rousseal et aultrez.
Fol. 285 v® (181).

Colart Patrenostre, boullengier, releva a Huy, Yetn 28 octobre
XIIPLXI, le jour Saint Simon et Saint Jude, sique ma-
ris et mambour de Maron, se femme, I muy de spelte
par an hiretable sur hiretaige gisans ou terroit de Jusen-
seraing, par le succession de Renechon de Hermalles.
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Presens R. de Gorre, Englebert de le Marke et Ar. de
Wamant. Fol. 155 v® (182).

Jehan de Montegni releva a Huy, l'an XIIELXI,
le jour Saint Simon et Saint Jude, XIIII verges de
terre ou environ gisans entre Umalle et Vies Walleive,
sur le Gauchie, par le reportation de Jehan le Dame-
siau de Tourines. Presens R. de Gorre, Englebert de
le Marke, Ar. de Warnant et aultrez. Fol. 408 (182).

Rennechon, fil Gerart de Gonnes, mulnier jadis,
releva a Huy, l'an XIIELXI, le jour Saint Simon et
Saint Jude, II muys de spelte hiretables par an sur I
bonnier de terre gisant entre Gonnes et Thahiers, par
le succession de sondit pere. Presens R. de Gorre, En¬
glebert de le Marke, Ar. de Wamans et aultrez. Fol.
479 v® (182).

Colin d'Ohahe releva a Huy, l'an XIIHLXI, le
jour Saint Simon et Saint Jude, demi bonnier de terre
gisant desoubz Basse Ohahe, sur le vingne damme
Aboulie de Saint Lienart, par le succession de Jo.
d'Ohahe, jadis son pere. Presens R. de Gorre, Engle¬
bert de le Marke, Ar. de Warnant et aultrez. Fol.
392 vo (182).

Henri de Horion releva a Huy, l'an XIIPLXI, le
jour Saint Simon et Saint Jude, I bonnier de terre
gisant ou terroit de Marsines, par le succession de
Jackemin de Somme, jadis fil de Katherine, se fille.
Presens R. de Gorre, E. de le Marke l'aisneit, Ar. de
Warnant et aultrez. Fol. 390 v® (182).

Jehan Paynon, fil jadis Massotte de Wans, releva a
Huy, l'an XHBLXI, le jour Saint Simon et Saint
Jude, XXII verges de terre gisans ou terroit de Mar-
neffe, que tenoit Robert de Marneffe, par le succession
de sondit pere. Presens R. de Gorre, Englebert de le
Marke et Ar. de Warnant. Fol. 387 (182).
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Henry dit Guildenare, enfant deseagiet, releva a
Huy, l'an XIII^LX!!, le XI® jour de décembre, avoecq n Uc.
son mambour, V verges de terre gisans dallés Overrep-
pen. Presens W. Proest, Westfaling, Macop, Wautier,
Vellinx et aultrez. Fol. 285 v® (2).
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